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MÉMOIRES

DE LAVOISIER.

SLR LES DIFFÉRENTS MOYENS

QU'ON PEUT EMPLOYER

POUR ÉCLAIRER CNE GRANDE VILLE.

SigTiabilq'to viara flammis

(Æ*.V.)

Lorsque rien n'excite les opérations de l’esprit humain , lorsque rien

ne tourne ses vues vers quelque objet en particulier, souvent, dans sa

marche incertaine, il s’écarte et s'égare, et ses productions lentes et

tardives périssent avant d’avoir vu le jour; mais sitôt que l'émulation

et le concours, en réchauffant les esprits, ont ranimé les idées, bientôt

on voit s'exciter entre eux une fermentation subite; dans leurs communs

efforts, le désir d’atteindre le but leur prête de nouvelles forces. En

cherchant à s’élever au-dessus des autres, ils s’élèvent au-dessus d’eux-

mômes.

Il était réservé à un magistrat célèbre de mettre en jeu des ressorts

déjà si puissants par eux-mêmes, plus puissants encore par le génie de

la nation; il lui était réservé de la prendre, pour ainsi dire, par son

faible, et de frayer à la .postérité la route qu’on doit suivre pour toutes

sortes d'établissements publics. Animé d’un zèle éclairé, il appelle tous

les citoyens, il invite les savants de toutes les nations pour seconder
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ses vues. Une assemblée dont l'Europe respecte les oracles est le tri-

bunal qui doit les juger. Que de motifs pour exciter un citoyen I Dans

le mouvement général, comment ne sentirait-il pas son ilme s'échauffer

d’un zèle patriotique? Gomment ne serait-il pas tenté de joindre ses

efforts à ceux de ses concitoyens? S'ils sont infructueux, le plaisir de

voir son nom confondu avec le nom de ceux dont le zèle aspire à servir

l’Etat ne sera-t-il pas sa récompense?

Des expériences chimiques faites à la lampe, des observations sur

les matières qu’on peut y brûler avec, le plus d'avantage, sur la dispo-

sition la plus favorable des mèches et des réservoirs, m'avaient . en quel-

que façon, déjà mis sur la voie du' travail que je présente aujourd’hui.

Entraîné ensuite par d'autres objets, j’avais négligé de le suivre; je

l’avais presque perdu de vue; cependant, vers le milieu de cette année,

réveillé par la rumeur publique, je suis sorti tout à coup de l’assou-

pissement où j’étais; l'espèce de fermentation des esprits s'est commu-

niquée jusqu’à moi, un zèle nouveau m'a prêté de nouvelles forces.

Des calculs, des expériences physiques et chimiques, une théorie

jointe à la pratique,, voilà ce que semblait exiger le programme de

l’Académie. J'ai bientôt senti quelle était l'étendue de ce plan ; le temps

qui me restait ne suffisait pas pour le remplir. Aussi ces faibles essais

portent-ils partout l’empreinte de cette précipitation avec laquelle ils

ont été faits; ils ne remplissent même encore qu'une partie des vues

du magistrat et de l'Académie. Je inc suis presque uniquement borné,

dans ce mémoire, à la partie physico-mathématique indiquée par le

programme, je veux dire à la construction des cages des lanternes, à

la figure la plus avantageuse des réverbères, aux proportions les plus

convenables des réservoirs. Je me suis principalement appliqué à dé-

terminer, autant qu'il était en moi, le dernier degré de perfection et

de simplicité auquel chaque lanterne pouvait être portée, quel était

l’effet qu on en pouvait attendre. Quant aux expériences que je m'étais

proposées sur les huiles et sur les matières combustibles, j’ai été obligé

d'en remettre la plus grande partie à un autre temps. L'unique objet

que je me propose étant de concourir au bien de mes concitoyens, le
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DES LANTERNES SIMPLES À CHANDELLE. 3

terme fixé par l'Académie ne sera pas pour moi celui de leur être

utile.

Le plan de ce mémoire, tel cpie je viens de l'exposer, me niellait

dans la nécessité indispensable de faire dessiner les lanternes dont il

y est question ; il aurait été impossible, sans cette précaution, de donner

une idée nette des différents objets, encore moins de répandre dans

ce mémoire la clarté qui y est nécessaire. Je n’ai fait exécuter qu'une

partie de ces lanternes, et j'ai tilclié, autant qu’il m'a été possible, que

ce fussent les plus parfaites. On verra cependant, dans la suite de ce

mémoire, qu’il s’en est. trouvé quelques-unes qui, faute de temps, n’ont

pu être exécutées, quoique d'ailleurs elles pussent être employées avec

avantage.

Les lanternes sont, ou simples, ou à réverbère; celte division natu-

relle nous fournira les deux premières parties de ce mémoire. Nous

parlerons d’abord des lanternes simples, à huile et à chandelle; nous

parlerons ensuite de celles à réverbère. Knfiu, dans une troisième

partie, nous traiterons des différents objets qui n’auront pu trouver

place dans les précédentes.

PREMIÈRE PARTIE.

DES LANTERNES SIMPLES.

ARTICLE PnEMIEn.

DES LANTERNES SIMPLES À CHANDELLE.

La plus simple de toutes les lanternes, la plus commode dans l’usage

public, c’est certainement celle qui est actuellement en usage pour

éclairer les rues de Paris; aussi est-ce à perfectionner cette lanterne

que nos premiers efforts auraient dit se tourner, si des difficultés in-

surmontables ne s’opposaient A sa perfection. Comment, en effet, allier

la délicatesse des plombs à la solidité nécessaire? Comment eu diiui-
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A MEMOIRES DF. LAVOISIER.

nuer le nombre sans augmenter les dangers de la fragilité ? Aussi cette

lanterne n’est-elle susceptible de presque aucun changement. Le seul

qu’on pourrait y faire serait de la réduire à six faces, de supprimer le

fond de huit pièces et d'en substituer un qui fût de quatre seulement.

Gagnerait-on beaucoup au surplus à ces ditrérentes corrections? Pas à

beaucoup près autant qu’on pourrait se l’imaginer. En effet, outre les

inconvénients qui dépendent du vase, il en est d’autres qui tiennent

uniquement à la chandelle, et auxquels il est, par conséquent, impos-

sible de remédier. Quelques précautions, par exemple, que l’on prenne,

on aura toujours sous la chandelle un cène d'ombre dont la base for-

mera sur le plan un espace circulaire obscur d'un diamètre assez con-

sidérable. On sentira mieux la vérité de ce que j’avance, si l’on jette

les yeux sur la planche I : soit (lig. 1) une chandelle AFG, élevée de la

quantité FD au-dessus du plan IIÜC, qu’elle éclaire. Il est évident

que, si, de l’extrémité supérieure A de la flamme, on tire par G, e, les

lignes AER , Aec, jusqu'à la rencontre du plan, tout l’espace compris

entre R et C ne verra pas la lumière; il sera par conséquent dans

l’ombre. La hauteur moyenne de la flamme d’une chandelle est au

plus de deux pouces; le diamètre de celles qu’on emploie pour éclai-

rer Paris est au moins de 9 lignes, et leur élévation au-dessus du ni-

veau de la rue est environ de 1 5 pieds. Si donc on veut savoir quel

est le diamètre de la base du cène d’ombre dans la disposition actuelle

des lanternes, on fera dans. les triangles semblables AEe, ARc, les

proportions suivantes AF; Ee :: AD: Rr, d’où on conclura Bc= 5 pieds

7 pouces -j.

Il est encore un autre inconvénient inséparable des chandelles :

lorsqu’elles sont nouvellement allumées, leur lumière, jouissant alors

de toute son activité, se répand au loin; elle peut éclairer suffisam-

ment un espace très*considérable ; mais bientôt la mèche, qui s’allonge

à mesure que le suif se consomme, ne pouvant plus tirer de la chan-

delle, dont elle est trop éloignée, assez de substance inflammable pour

l'entretenir, ne donne plus qu’une lumière, plus grande à la vérité,

niais beaucoup moins vive. La mèche, d’ailleurs, étant un corps cylin-
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5DES LANTERNES SIMPLES À CHANDELLE,

drique opaque, interposé au milieu de la flamme, en diminue l’effet;

c'est un obstacle réel qui cache à l’oeil une partie de la lumière. Ces

raisons compliquées, et peut-être d’autres encore, font qu’une lumière

qui a été longtemps sans être mouchée ne donne, dans un endroit

tranquille que la cinquième partie de la lumière qu’elle donnait au-

paravant. On peut s’assurer de ce que j’avance par l’expérience sui-

vante.

On placera une chandelle bien droite dans un endroit fermé, on

elle ne puisse recevoir de l’air aucune agitation sensible; on laissera

ainsi cette chandelle jusqu’à ce que le lumignon soit devenu aussi long

qu'il est possible. On prendra alors un livre d’un caractère net et un

peu gros; on s’éloignera peu à peu de la lumière jusqu’à l’endroit où

l'on commence à cesser de pouvoir lire; on fera une marque à cet en-

droit, puis, ayant mouché la chandelle, on recommencera la mémo
opération; on mesurera ensuite exactement ces deux distances. La

théorie, d’accord avec l’expérience, nous apprend que l’intensité de la

lumière décroît en raison du carré de la distance. On fera donc cette

proportion : l'intensité de la chandelle mouchée est à celle de la chan-

delle non mouchée, comme le carré de la distance du livre à la chan-

delle non mouchée est au carré de la distance du même livre à la

chandelle mouchée. J’ai trouvé, par des expériences plusieurs fois ré-

pétées, que ce rapport était à peu près celui de 5 à 1
;
j'ai cru, d’après

ces réflexions, qu'il fallait renoncer à travailler sur les laniernes simples

à chandelle; mes efforts, de ce côté-là, auront été infructueux : c’est-à la

chandelle même que tient principalement le défaut; quand nous par-

viendrions à perfectionner le vase, nous n’en retirerions pas un grand

avantage.

La chandelle doit-elle donc être absolument bannie du service pu-

blic? Je dirais oui, sans balancer, si l’huile, en éclairant beaucoup

davantage, n'avait aussi ses défauts; ils approchent même si fort de

contre-balancer ses avantages, la chose m'a paru si problématique, que

j'ai jugé
, à tout événement, qu’il était à propos de construire quelques

lanternes à chandelle; j’y ai été porté d'autant plus volontiers que je



fi MÉMOIRES DE LAVOISIER,

voyais les artistes uniquement occupés des lanternes à huile, comme si

la physique, secondée par les arts, n’avait pas droit de tout entre-

prendre. Ces lanternes étant à réverbère, ce n’est point ici le lieu d’en

parler, on en trouvera la description dans la seconde partie de ce mé-

moire. Nous allons passer maintenant aux lanternes simples à huile.

articlk u.

DES LANTERNES SIMPLES A HUILE.

La manière d’appliquer l’huile aux lanternes, surtout à des lanternes

publiques, n'est pas aussi facile qu’on pourrait se l'imaginer. La condi-

tion indispensable de n’y laisser aucune ombre, du moins assez peu

pour qu’elle ne puisse nuire au publie, celle de brûler sensiblement

avec la même activité pendant huit ou dix heures de suite; ces condi-

tions, dis-je, en excluant la plus grande partie des lampes, rendent la

solution du problème beaucoup plus dillicilc; d'abord toute lampe à

une mèche dont le réservoir est en dessous ne saurait être employée.

Ce réservoir, de telle façon qu’il soit disposé, formera nécessairement

sous lui-môme un cône d’ombre dont la lumière fera le sommet cl dont

la base occupera, sur le plan, un espace très-considérable; bien plus,

toute lampe à une mèche est inapplicable aux lanternes simples. Je

suppose, en effet, qu’on parvienne à ôter le réservoir de dessous la

lumière, qu’on le place dans quelque endroit où il ne donne point

d'ombre, il faudra toujours que la mèche soit contenue dans un porte-

mèche ou dans un tuyau; or, de telle façon qu'on s'y prenne, il est

impossible quelle ne donne de l'ombre.

Est-il donc impossible de faire une lanterne à huile sans employer

le réverbère? Non, sans doute; l’expérience, d’accord avec la théorie,

nous le prouve. La lampe en étoile, employée dans la plupart des bou-

tiques, nous en fournit continuellement un exemple ; elle éclaire bien

et ne fait point d’ombre
; cependant, malgré ses avantages, il est encore

divers changements qu’il est nécessaire de lui faire subir avant de l'ap-
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DES LANTERNES SIMPLES A HUILE. 7

pliquer aux usages publics. C'est précisément ce <jui va nous occuper

dans la plus grande partie de cet article.

Un des principaux inconvénients de ces lampes est In forme même

du réservoir : lorsqu'il est plein et que les mèches sont nouvellement

allumées, elles répandent une lumière fort vive; mais, peu à peu, lors-

que l’huile vient à baisser de niveau, la iqèche, trop éloignée, ne pou-

vant plus tirer assez de substance pour l’entretenir, languit d’abord et

s’éteint enfin. Cardan avait senti toutes ces difficultés : voici comme il

les explique en peu de mots, De rerum varietale, lib. X, cap. xltx : Aune

modo quoniam de hiverna loruli xumus qute inferim osculum liabet, quo

ellyrhniumfovelur, demonstremus non idjibiler, sed neeexsariy laie esse dé-

livré xi (Induma lurema esse debeat; nam xi in suprema parte si I osrulum

lucernar ut oleum absumetur, mafjis etiam elongabilur ignis ab oleo
,
quare

nec bene ardebil, nec crit diutuma.

Sur ces principes, le même auteur, dans son traité De subtililote.

lib. I, cap. i, nous donne la description d’une lampe de son invention,

qui, par sa structure ingénieuse, peut fournir une grande quantité

d’huile sans aucune diminution de niveau. Celte lampe, connue de tout

le monde, consiste (fig. a) en un réservoir .4 de verre ou de métal; il

porte, à sa partie inférieure, un tuyau BC, avec lequel il communique,

et à l’extrémité duquel est la mèche. A mesure que l’huile manque dans

le tuyau BC, l’air, qui s’introduit par l’ouverture D, s’élève dans la

partie supérieure du bocal; il en sort en même temps, pur la même

ouverture, une quantité d’huile égale en volume.

On aurait remédié à un des grands inconvénients des lampes si l'on

pouvait appliquer ce réservoir aux lanternes publiques; mais, quel-

que grands que soient les avantages qui en résulteraient, les difficultés

le sont encore davantage. Une des plus grandes est le mouvement de la

machine, qui, étant exposée au vent, vacille à chaque instant. On pour-

rait peut-être prévenir une partie de la difficulté en relevant un peu

l'extrémité J? des tuyaux qui portent les mèches, et en suspendant les

machines à la façon des boussoles de vaisseau, comme on le voit fig. 3;

mais, malgré cette précaution, il resterait toujours à craindre les se-
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cousses brusques que reçoit la lanterne lorsqu’on la remonte, et par-

dessus tout les accidents, qui ne manqueraient pas d’arriver fréquem-

ment dans le transport de ces réservoirs.

Toutes ces difficultés m’ont fait renoncer à ce premier projet; j'ai

eu recours à un autre moyen : je me suis assuré, par des expériences

exactes, que la lumière d’une lampe ne languissait point tant que la

flamme n’était éloignée du niveau de l'huile que de 1 pouce, ou même
i pouce surtout lorsque les tuyaux qui portaient les mèches étaient

disposés en plan incliné. D'après ce principe, voici la marche qu’il était

naturel de suivre : la quantité d’huile nécessaire pour un réservoir à

trois mèches.dans les plus longues nuits de l'hiver est tout au plus de

15 onces. On sait que ta onces d’eau égalent environ 18 pouces cu-

biques, et, à cause de la différence de pesanteur spécifique de l’huile,

qui est à celle de l’eau comme gi3 est à 1000 , ta onces d’huile don-

neront un peu moins de ao pouces cubiques. 11 ne s'agit donc plus que

de trouver les dimensions d’un réservoir de î pouce -j de haut et de

ao pouces de capacité, ce qui se réduit au problème suivant : étant

données la hauleur’d un cylindre et sa solidité, trouver le diamètre de

sa hase. Four le résoudre on fera la proportion suivante :

3.15 1 1 3 ao ——2—X— : 7T5 :: " 3

d'où l’on conclura x= 4. o58.

Si donc on construit un réservoir cylindrique de 4 pouces de dia-

mètre sur î pouce -j- de hauteur, il contiendra précisément la quantité

d’huile pour éclairer pendant douze heures. On placera ensuite à distance

égale, autour de ce réservoir, trois tuyaux destinés à porter les mèches;

ils doivent former avec l’horizon un angle environ de 45 degrés, afin

de faciliter l’ascension de l’huile dans la mèche. Cette inclinaison ren-

drait la saillie des tuyaux très-considérable; ils se trouveraient écartés

au moins de i pouce \ du réservoir dans leur partie supérieure, de

sorte que l’ensemble de la machine aurait 7 pouces de diamètre, tandis

que le réservoir n'en n’aurait réellement que 4. Notre objet étant

d’augmenter les surlaces autant qu’il est possible, il était intéressant
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DES LANTERNES SIMPLES A HUILE. 9

de ne point perdre de terrain, de profiter de tous nos avantages. Afin

donc de remplir le grand intervalle occasionné par l’écartement des

mèches, j’ai augmenté la surface supérieure .4.-1 (Gg. A) du réservoir aux

dépens de l’inférieure CC; j’ai donné à la première 5 pouces de dia-

mètre; je n’en .ai donné que 3 à la seconde
;
je l’ai réduit, par ce moyen,

en un cône tronqué, renversé, dont la capacité est précisément égale

à celle du cylindre.

Les trois tuyaux SSS, qui sont autour du réservoir, doivent être,

chacun, garnis d'un porte-mèche tellement ajusté qu'il en ferme exac-

tement l'orifice. On voit séparément un de ces porte-mèches en L : son

ouverture supérieure /V est ohlongue. Cette disposition m’a paru favo-

riser davantage l’ascension de l'huile dans la mèche; elle épargne en

même temps le coton. On voit, à sa partie supérieure 00, deux petites

oreilles; elles servent à arrêter le porte-mèche, à empêcher qu’il n’entre

et ne sc perde dans le tuyau qui doit le contenir au-dessus de ces deux

oreilles; on voit deux fils de fer MM; ils sont destinés à déterminer la

longueur de la mèche; ils guideront le ciseau qui doit la moucher.

Cette mèche ne doit avoir que a lignes a ou 3 lignes nu plus de lon-

gueur en dehors du porte-mèche. Il est encore une attention qu’il est

nécessaire d’avoir dans la construction de la machine : l’extrémité su-

périeure F du porte-mèche ne doit point toucher à l’extrémité supé-

rieure G du tuyau S; il doit y avoir une distance environ de 7 ligne,

et c’est par ce mécanisme très-simple qu’on empêchera l’huile de couler

le long des tuyaux SSS, comme cela arrive presque toujours dans les

lampes à trois mèches. Enfin, malgré tous les soins dont on vient de

rendre compte, on a placé, au-dessous de la lampe, une soucoupe DD,

qui se sépare facilement du reste de la machine; elle est destinée à

recevoir l'huile si, contre toute apparence, il s'en échappait quelques

gouttes 1
.

Il nous restait encore une difficulté
:
quelque attention qu’on eût

apportée dans la construction des porte-mèches, avec quelque exac-

1 Ce sera h l'expérience à nous apprendre si cette soucoupe est inutile; il sera toujours

facile de la retrancher, si on le croit à propos.
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titude qu'ils eussent fermé l’extrémité du tuyau, si le réservoir eût

participé au mouvement de la lanterne, il n’aurait pas manqué, dans

les secousses violentes qu’elle éprouve, de laisser échapper l’huile par

l’ouverture même de la mèche, ce qui aurait en même temps, et sali

l’intérieur du vase, et diminué la quantité d’huile destinée à éclairer

pendant la nuit; j’ai levé cette difficulté en suspendant ce réservoir à

la façon des boussoles de vaisseau. Cette suspension consiste en un

cercle horizontal ERRE, mobile sur deux pivots W, et en un autre demi-

cercle verlicalpp, mobile sur deux autres pivots Ad
,

placés sur le cercle

horizontal, à go degrés des premiers. Ils doivent être l’un et l’autre

exécutés en cuivre par un faiseur d'instruments de mathématiques. Celui

qui est horizontal doit surtout être fort et bien égalisé, de sorte qu'il

soit dans un équilibre parfait sur les deux pivots XX; il était encore

nécessaire, pour que la suspension réussît, que le centre de gravité fût

déterminé en en bas : j'ai fait, dans cette vue, emplir de plomb la lige H,

qui est en-dessous du réservoir; il servira pour ainsi dire de lest à

toute la machine.

Après avoir fait voir quelles sont les proportions les plus favorables

de la lampe à trois mèches, quelles sont les précautions qu'on doit

prendre dans sa construction, il nous reste à parler du vase qui doit

la contenir. Ce vase sera-t-il d’une seule ou de plusieurs pièces? C'est

ce qu’il s'agit d’examiner; mais, avant de nous déterminer, il est bon

de placer ici quelques réflexions préliminaires : elles serviront à guider

notre choix.

Qu’on suspende une lampe à trois mèches dans une lanterne de

forme quelconque dont les pièces rapportées soient liées les unes aux

autres et réunies par des plombs. Cette lanterne étant élevée à une

hauteur convenable, qu'on eu fasse le tour, que l’œil se place dans les

différentes positions possibles par rapport à la lumière; on observera,

i
0 que, dans presque toutes ,

il y a une des mèches cachée par le réser-

voir; qu'il n’y en a par conséquent que deux qui concourent è éclairer

un espace quelconque; a" qu’il n’est presque aucun point où ces deux

mèches soient cachées à la fois pour l’observateur, de sorte que, dans
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DES LANTERNES SIMPLES A HUILE. Il

l’instant où il cesse d’en voir une, il est encore éclairé par l'autre, d’où

l'on peut conclure qu’en employant la lampe à trois mèches les ombres

sont presque nuiles, quelle que soit la construction de la lanterne 1

;

je dis que les ombres sont presque nuiles; en effet, il en reste quelques

vestiges. Les lanternes de plusieurs pièces sont communément composées

de plombs verticaux et d’horizontaux
:
je suppose qu'un observateur

place son œil de manière qu’une des mèches lui étant cachée par le ré-

servoir, une des deux autres le soit par un des plombs horizontaux qui

tournent autour de la lanterne; il sera encore éclairé par une mèche;

mais, s'il l'ait le tour de cette même lanterne, en conservant toujours

son œil derrière le plomb horizontal, il s’apercevra que la troisième

mèche sera cachée pour lui à la rencontre de tous les plombs verti-

caux, de sorte que, s’il y a six de ces plombs, autrement dit, si la lan-

terne est un hexagone, il y aura six points où l’œil ne verra aucune des

trois mèches, et où, par conséquent, il sera dans une obscurité totale.

La projection de ces points portée sur le terrain y formera six taches

d’ombre, et, si la lanterne a plusieurs plombs horizontaux, il en faudra

dire autant de chacun; il est facile, au surplus, de sentir que ces

ombres ne sont pas bien considérables. Si la flamme des mèches n'était

qu’un seul point lumineux, l’ombre serait totale; mais à cause de

l’étendue de cette même flamme, la plus grande partie ne doit être

qu’une pénombre.

On voit donc que les inconvénients des vases de pièces rapportées

ne sont pas, à beaucoup près, aussi considérables en employant trois

mèches qu’en n’en employant qu’une; ils deviennent même presque

nuis. Voyons maintenant quels sont ceux des vaisseaux d’une seule

pièce, d’après quoi notre choix ne sera pas difficile : notre lampe à

trois mèches, telle que nous l’avons calculée plus haut, aurait peu près,

compris la saillie des tuyaux, 7 pouces de diamètre; il n'est guère pos-

sible de mettre moins de 3 pouces entre les mèches et les parois inté-

rieures du vase; autrement la chaleur de la lumière, toujours néces-

sairement un peu agitée, dilatant les parties du verre en un seul point,

1 On doit bien «t'attendre qu'il reste des pénombres.
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occasionnerait souvent (1m fractures. Notre lanterne ne saurait donc

avoir moins de t a à i3 pouces; or un vase d’une seule pièce de cette

grandeur, de la transparence et de la force nécessaires pour le service

public, serait d’un prix très-considérable. Ce n'est encore là qu'un des

moindres inconvénients de ces vases. Ceux qui sont au fait du service

des lanternes publiques savent qu’il ne se passe pas de mois où la moi-

tié d'entre elles n’ait reçu quelque dommage ; de sorte qu’au bout de

deux mois toutes les lanternes, l’une portant l'autre, ont repassé par la

main de l'ouvrier; il y a eu à toutes quelque carreau à remettre. Ce

que j’avance ici n’a rien qui doive étonner : le transport des lanternes,

qui se fait deux fois par mois, le nettoiement, la chute d’un lumignon

qui fait éclater un verre, la maladresse de l’allumeur, la chute des

tuiles ou des ardoises, etc. tout cela entraîne des accidents inévitables

dans le service public; on ne saurait nier qu’ils ne soient communs

aux lanternas ordinaires et à celles d’une seule pièce. Ne pourrait-on

pas en conclure qu’en employant ces dernières il ne se passerait pas

deux mois où la plus grande partie des vases ne fût fracassée? Mais

craignons qu'on ne nous accuse de porter trop loin les choses; au moins

serait-il très-probable qu’aucune ne passerait l’année; de sorte qu’en

supposant toute chose avantageuse il faudrait chaque année renou-

veler le fonds des lanternes.

On sera peut-être surpris que je déclame ici contre les vaisseaux

d’une seule pièce, tandis qu’il est constantqu’on les emploie à Londres

avec l'applaudissement des citoyens et l’admiration des étrangers. Cette

objection, spécieuse en apparence, perdra la plus grande partie de sa

force, si l’on fait attention à la disposition des lanternes de Londres.

Elles sont fixées à des poteaux le long des maisons; on les allume, on

les nettoie en place; de sorte qu’elles n’ont, à craindre ni les accidents

du transport, ni ceux de la descente. On demandera peut-être pour-

quoi, si cette façon d’éclairer une ville a tant d’avantages, nous ne

l’adoptons pas ici. Je répondrai à cela que la disposition de nos rues

s’y oppose : celles de Londres ont de chaque côté un trottoir qui règne

le long des maisons : ils sont destinés, comme ceux de nos ponts, à la
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commodité des gens de pied ; les voitures n’y sauraient passer. De là

la facilité de pouvoir placer les lanternes beaucoup plus bas qu'à Pa-

ris; de là la commodité de les allumer sans les descendre; une petite,

échelle, semblable à celle de nos afficheurs, est suffisante pour cela;

de là encore l’avantage de pouvoir les nettoyer en place sans être

incommodé des voitures. Toutes ces choses sont impraticables dans

Paris; la voie étant commune aux gens de pied et aux voitures, les

lanternes ne sauraient être placées à moins de i5 pieds d'élévation; il

est donc impossible de les allumer sans les descendre, de les nettoyer

sans les emporter; il faut donc qu’elles soient de solidité suffisante pour

pouvoir éprouver ces différents mouvements et les chocs fréquents qui

ne manquent pas de les accompagner, sans qu’il en résulte de grands

inconvénients. Au reste, quand les différentes raisons que je viens d’ap-

porter ne suffiraient pas pour autoriser une différence dans les vases,

de ce que les lanternes d’une seule pièce sont en usage à Londres,

faudrait-il en conclure quelles sont préférables à d’autres ? S’ensui-

vrait-il qu'on n’en saurait construire de plus parfaites ou de plus éco-

nomiques ? Serait-ce la première fois que notre capitale aurait servi

de modèle au reste de l’Europe par les sages mesures que les magis-

trats prennent pour y entretenir le bon ordre et pour y assurer, de

plus en plus, la commodité des citoyens.

Je persiste donc toujours à dire que les vases de pièces rapportées

sont les seuls qu’on puisse employer avec succès pour éclairer Paris.

Les lanternes à grands carreaux n’ont pas tout à fait les mêmes incon-

vénients que celles d’une seule pièce; elles y participent cependant

plus ou moins, en raison de la grandeur de ces mêmes carreaux; aussi

ne sont-ce pas elles que je regarde comme les plus propres au service

public. Quel sera donc le vase qui pourra répondre à nos vues, qui

pourra fixer notre choix? Quelles seront sa forme et sa grandeur? Quels

seront le nombre et l’étendue de ses carreaux? Il existe une lanterne

qui, à l'économie, à la solidité de la construction, à beaucoup d’autres

avantages, joint encore celui d’être déjà toute faite. Cette lanterne est

précisément celle qui est actuellement sous nos yeux, qui sert à éclai-
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rer Paris; qu'on y fasse une porte collatérale, suffisamment grande pour

laisser entrer le réservoir
;
qu’on attache solidement au couvercle une

verge de fer recourbée par le bout pour l’y accrocher; cette lanterne

sera aussi propre qu’aucune autre à contenir une lampe à trois mèches.

Les plus grands carreaux des lanternes actuelles n’ont que 5 pouces -

de large. D’après les proportions que nous avons données au réser-

voir, une porte d’un carreau ne serait pas suffisante pour le faire en-

trer; nous sommes obligé de lui en donner deux. On environnera ces

deux carreaux d’un châssis solide de fer-blanc, tellement disposé qu’au

moyen d’une coulisse on puisse facilement les remettre lorsqu’ils se-

ront cassés. Au-dessus de cette porte on placera une lame de fer-blanc

qui saillira d'un demi-pouce en dehors; elle servira comme de toit,

pour empêcher que l’eau ne s’introduise dans la lanterne.

La lumière d’une lampe À trois mèches suffit pour éclairer un espace

beaucoup plus considérable que celui qu’éclaire une chaudclle. Ou

pourra donc écarter les lanternes beaucoup plus qu’elles ne le sont;

je ne doute pas même qu'en en supprimant la moitié Paris ne soit

parfaitement bien éclairé. La moitié des lanternes, qui sera réformée

par ce moyen, sera mise en réserve dans un dépôt public ; elles en se-

ront tirées au besoin pour remplacer celles que des accidents ou la

vétusté auront fait périr.

Je pressens ici l’objection qu'on est prêt à me faire. La suppression

de la moitié des lanternes pourra-t-elle compenser la grande consom-

mation d’une lampe à trois mèches '! C’est ce qu’il est aisé d’examiner.

On emploie, dans le service actuel, quatre espèces de chandelles ; les

trois à la livre, qui brûlent n à îa heures; les quatre, qui brûlent

9 heures; les six, qui en brûlent 7; enfin les huit, qui en brillent 6.

.1 ai fait un relevé exact de ce que chaque lanterne a consumé de ces

quatre espèces de chandelles depuis le 19 août 1766, jour où l’on a

commencé à éclairer Paris, jusqu'au 27 mai 176a, jour où l’on a cessé

d’allumer; j’ai trouvé que chacune avait consumé, à des trois à la livre

,

69 des quatre, 1 h des six et 107 des huit. Connaissant le nombre des

chandelles et le temps que chacune d’elles brûle, il est facile de savoir
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la totalité du nouibro des heures pendant lesquelles chaque lanterne a

été allumée; on trouvera, par exemple, que, dan9 l’année déjà citée, elles

ont été allumées pendant 1,609 heures. Notre lampe à trois mèches brûle

environ 1 once d'huile par heure; elle brûlerait donc, en 1 ,609 heures,

autrement dit pendant une année, 88 livres d’huile, lesquelles, à

raison de 5 a M io* le cent (prix auquel il est possible, année commune,

de se procurer les huiles d’olive à brûler) , monteront à la somme de

66N 6*. Le nombre des lanternes qui éclairent actuellement Paris est

à peu près de 6,600; nous avons fait voir que nous en retranchions la

moitié : ce nombre se réduit donc à celui de 3 ,3oo; si donc on multi-

plie la somme de 66* 6*, par 3 ,3 oo, on aura, pour la consommation

annuelle de l’huile, i 5 a,66oN , ci i 5 u,66 oM

Si l'on joint à cette somme l’entretien et le nettoie-

ment, à raison de 5W par année, ci i 6 , 5oo

Et 3H pour l'allumage
,
ci 9,900

On aura, pour la totalité de la dépense annuelle, la

somme de 178,860

Si l’on compare cette somme à celle de l'entretien annuel des lan-

ternes en y employant la chandelle, on trouvera qu’en 1766 et 1 766

chacune d'elles a dépensé 36 livres de suif; en supposant donc que

leur nombre fût de 6,600, on aura pour la somme totale de la con-

sommation des chandelles 1 la.aoo1*

L'entretien annuel, à raison de 5 " par lanterne, a

monté à la somme de 33 , 000

Enfin l’allumage, à raison de aH , a dû monter à celle

de i 3,aoo

Ce qui fait en totalité la somme de i 58 ,6 oo

Si l’on ôte cette dernière somme de celle de i78,86o H que nous

avons trouvée précédemment, on aura, pour la différence, ao,66o tt
.

Cette augmentation, dans la dépense annuelle, paraîtra sans doute

considérable. On trouvera peut-être que je n’ai pas rempli le vœu du
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programme, que je n'ai pas satisfait aux vues d’économie. Je ne nie

pas qu’il ne soit possible d’éclairer Paris d’une manière plus écono-

mique; on en verra même des exemples dans la suite de ce mémoire.

Le principal mérite du projet que je propose ici est sa simplicité et la

facilité de son exécution. Je prie d'ailleurs de considérer que j’ai sup-

posé, dans ce calcul, que l'huile d’olive était la seule dont on pût faire

usage; on verra cependant, par la suite, qu’il ne serait peut-être pas

impossible, à l’aide de quelques mélanges, de se procurer une huile

aussi parfaite et à beaucoup meilleur compte. Je suppose, par exemple,

qu’elle ne revint qu'à 6o H le cent, alors, loin d’avoir de l’augmentation

dans la dépense, il se trouverait un prolit réel de 1 5,86u H par année.

Quels que soient, au surplus, les avantages des lanternes actuelles

dans le service public, il est des changements utiles qu’il serait à pro-

pos d’y faire pour les appliquer à l'huile. La bobèche de tôle, par

exemple, qui se trouve sous la chandelle, nous devient tout à fait

inutile. 11 était encore nécessaire que le fond fût composé de huit

pièces; celte partie, étant celle oû se trouve la porte, ne pouvait être

trop solide. Le suif, d'ailleurs, qui y tombe, s’y durcit quelquefois

tellement pendant l’hiver que ce n’est qu’avec beaucoup de peine

qu’on peut parvenir à l’en détacher. Il était donc impossible d’aug-

menter la grandeur des carreaux sans s'exposer à des fractures conti-

nuelles. En employant l'huile, nous n'avons plus à craindre aucun de

ces inconvénients. Je pense donc qu’il est à propos de substituer au

fond actuel des lanternes un autre de quatre pièces seulement. Ce

changement n’en apportera aucun dans la structure : les quatre fils de

fer qui s'attachent au couvercle et qui soutiennent toutes les parties de

la lanterne se croiseront par-dessous comme à l’ordinaire. Il sera encore

à propos que chaque lanterne ait deux réservoirs de différente gran-

deur, à raison du temps quelles doivent éclairer. Ce second réservoir

n’aura besoin d'avoir que 10 pouces de capacité; il sera donc inutile de

lui donner plus d’un pouce de hauteur. Il aura, comme l’autre, la

figure d’un cône tronqué ; on lui donnera 5 pouces de diamètre dans sa

partie supérieure, et ti seulement dans sou inférieure. La dépense de

Digitized by Google



17DES LANTERNES SIMPLES À HUILE,

ces réservoirs et celle Je la porte pourront monter ensemble à f>
H par

lanterne, ce qui fait une dépense annuelle de t 6 , 5 oo H
.

Outre ces corrections, qu'il est à propos défaire sur-le-champ, il eu

est d’autres plus considérables, qu’on pourra faire peu à peu, à mesure

qu’on renouvellera les lanternes; elles diminueront encore de quelque

chose le reste des ombres; elles pourront même épargner sur les frais

de la construction. Ces corrections consistent à réduire la figure octo-

gone du vase eu un hexagone; les grands carreaux auront, par ce

moyen, 7 pouces 7 on 8 pouces de large, ce qui nous donnera la fa-

cilité de ne donner à la porte que l’ouverture d’un carreau. Les lan-

ternes ordinaires sont aussi plus hautes qu’il n’est nécessaire pour

contenir de l’huile. Au lieu des trois carreaux qui les composent, on

pourra n’en mettre que deux de 8 ou g pouces chacun; à la place des

quatre fils de fer qui descendent le long de la lnntcrne ,ct qui tiennent

au couvercle, on n’en mettra que trois; ils iront se réunir sous le

milieu du fond de la cage, où ils seront solidement attachés. Ce fond

ne sera lui-même que de. trois pièces, chacune d’elles aura la figure

d’un losange. On peut voir (fig. 5
)
tout l’ensemble de cette lanterne,

garnie de son réservoir; je l’ai remise, exécutée dans toutes ses pro-

portions, entre les mains de l'Académie.

Je terminerai cet article par un détail abrégé du service de cette

lanterne. Chaque canton aura son allumeur, comme cela se pratique.

Le jour indiqué pour allumer les lanternes, il ira, dans un dépôt pu-

blic, se munir de mèches de coton et de la quantité d’huile nécessaire

pour un ou plusieurs jours, suivant qu’on le jugera plus à propos; 011

lui remettra en même temps une mesure de grandeur convenable sui-

vant la saison et le quantième de la lune; il retournera ensuite chez

lui disposer les mèches dans le réservoir, il aura soin de ne les tirer

précisément «pie jusqu’à l’égalité des deux fils de fer MM (fig. h), «pii

ont été placés à ce dessein de chaipie côté du porte-mèche. A la chute

du jour, il allumera ses lampes et les placera toutes dans un panier

circulaire, garni en dedans de tôle ou de fer-blanc. Ce panier se por-

tera par le moyen de deux hâtons attachés parallèlement l'nn à l’autre
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Ir long de ses parois extérieures; ils formeront une espèce de brancard ;

il aura aussi, par-dessous, trois bâtons de longueur convenable cpii lui

serviront de pieds. Les deux hommes chargés d’allumer s'arrêteront

avec leur panier vis-à-vis chaque boîte: l'un d'eux descendra la lan-

terne, taudis que l’autre
y accrochera la lampe. Le lendemain, à une

heure indiquée, chaque allumeur ira retirer toutes ces lampes; il les

rapportera chez lui pour les remplir de nouveau d'huile; il tirera les

mèches et les mouchera avec les attentions que j'ai déjà prescrites,

afin d'ètre prêt à partir à la fin du jour.

DEUXIÈME PARTIE.

DES LANTERNES À RÉVERBÈRE.

Les réverbères doivent-ils être appliqués à des lanternes publiques?

L'est une des principales questions que présente à résoudre le pro-

gramme de l’Académie. Nous avons fait voir, dans la première partie

de ce mémoire, sur quels principes il était possible de construire des

lanternes simples à huile; on y a vu comment elles pouvaient éclairer

suffisamment , sans presque donner aucune ombre. Ces lanternes, au

surplus, quoique peu dispendieuses dans leur construction, le sont

beaucoup dans leur entretien ; elles consument beaucoup de matière

combustible. Il s’agit, dans celte seconde partie, d'examiner les res-

sources «pie nous fournit la physique; il s’agit d'employer les moyens

«pi elle nous donne pour augmenter l'cll'et des lumières, pour en mul-

tiplier l’image : elle peut nous procurer tous ces avantages, nous le

savons, pourquoi ne chercherions-nous pas à en profiter.

Les miroirs ou réverbères peuvent être à la rigueur plans ou cur-

vilignes; j’entendrai cependant ici, par le mot de réverbère, un miroir

concave de métal, de figure quelconque, disposé de manière à re-

cueillir une portion de la lumière, qui. sans lui, aurait été perdue, à

la diriger vers le pian, ou en général vers l’objet qu'on veut éclairer.
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île sorte que tous les rayons qui partent du point lumineux tournent

au profit de cet objet, qu’il n’y en ait aucun qui se dissipe ou qui se

porte vers un autre. Le plus parfait de tous les réverbères sera donc

celui dont la disposition sera telle, qu'une ligne étant tirée de la lu-

mière dans telle direction qu’on voudra, elle parvienne toujours au

plan, soit directement, soit après avoir été réfléchie.

Les deux questions qui se présentent ici les premières sont les sui-

vantes
:
premièrement. Comment les réverbères doivent-ils être placés

par rapport à la lumière? Secondement. Quelle doit être leur ligure?

Les réverbères peuvent être placés de deux façons principales: ou ils

sont au-dessus de la lumière et la réfléchissent sur le plan qui est au-

dessous, ou ils sont de côté, de façon qu’ils portent au loin, oblique-

ment, les rayons; ils éclairent alors le plan, pour ainsi dire, en fuyant.

Quelque avantage qu’ait cette seconde espèce de réverbère, elle ne

saurait cependant être employée seule, autrement les endroits éloi-

gnés de la lumière se trouveraient suffisamment éclairés, tandis que

le dessous serait dans l'obscurité. Aussi, dans la plus grande partie des

lanternes dont il sera ici question , avons-nous compliqué ci» deux

espèces de réverbère ; nous n’en avons formé qu’une seule courbe qui

environne la lumière et qui la réfléchit de toute part. Il est encore une

troisième façon d'appliquer les réverbères : c’est de les placer au-dessous

de la lumière. Nous ferons voir comment il est possible de compliquer

ces trois façons, et comment on parvient, par ce moyen, à tirer d’une

lumière le plus grand effet possible. Ces conditions se trouveront prin-

cipalement remplies dans In lanterne elliptique dont nous donnerons

la description à la fin de cette seconde partie.

La seconde question regarde la ligure îles réverbères. Nous allons

expliquer les principes d’après lesquels on doit les construire. Tous les

problèmes qu’on peut proposer se réduisent à trois : eu l’on demande

que les rayons, après la réflexion, soient parallèles entre eux, ou bien

qu’ils soient convergents, ou enfin divergents. La géométrie élémen-

taire nous fournit trois courbes qui satisfont aux trois cas de ce pro-

blème. Ces courbes sont celles du second degré ; ce sont les sections du

3 .
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rônc : l'ellipse , i hyperbole et la parabole, l.n simplicité de leur équa-

lion, l'habitude qu'on a de les manier à chaque instant dans la physique

et dans l'astronomie , la facilité de les décrire par des méthodes simples et

sûres, principalement l’ellipse, ajoutent encore, dans In pratique, aux

autres avantages de ces courbes S'il s’agissait de porterai! loin la lu-

mière dans un petit espace donné quelconque, nous emploierions In

parabole. I ne lumière étant placée à son foyer, chaque rayon qui en

partirait serait réfléchi par la courbe dans une direction parallèle à

lave; ils seraient donc tous parallèles entre eux, et le plan qu’ils ren-

contreraient recevrait une grande quantité de lumière. Ce n'est point

ici l’objet qu’on se propose : il s’agit . avee le moins de lumière, d'éclairer

suffisamment le plus grand espace possible; les rayons doivent donc

être nécessairement divergents, ce qui nous restreint au troisième cas

de notre problème. L'hyperbole et l'ellipse sont les deux courbes qui

le résolvent. Nous parlerons d'abord des réverbères hyperboliques,

nous passerons ensuite à ceux de figure elliptique.

AIITIU.K rilKMIKR.

UES RÉVERBÈRES HYPERBOLIQUES.

Si l'on place une lumière au foyer d’un ronoïde hyperbolique, les

rayons, après avoir été réfléchis par In courbe, s'écarteront les uns des

autres en formant un cène lumineux, et, si on les coupe par un plan

perpendiculaire à l’axe de la courbe, ils y
formeront un cercle éclairé,

d'autant plus grand, toutes choses d’ailleurs égales, que l'intersection

du eûne se fera en un point plus éloigné du sommet. Si I on prolonge

ces mêmes rayons par derrière la courbe, ils iront tous concourir en

un point qui sera le sommet du cône et en même temps le foyer de

l'hyperbole opposée. Je ne m’étendrai pas sur ces propriétés de l'hyper-

bole, non plus que sur celles de l'ellipse, dont j’aurai occasion de parler

dans la suite; la démonstration s’eu trouve dans tous les traités élé-

mentaires, je n ai pas cru qu’il fût à propos de les répéter; elles au-
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raient exigé un trop grand détail et auraient grossi prodigieusement

ce mémoire.

D’après ce que je viens de dire, on pourrait demander la solution

du problème suivant : Etant données la base et la hauteur d’un cône lu-

mineux quelconque, trouver les dimensions de l’hyperbole qui a servi

à le former. Ce problème, tel qu’il est énoncé, est indéterminé; car, si

on marque sur la ligne fp (fig. 6) autant de points FFF qu’on voudra,

on pourra, sur tous ces points, comme foyer, décrire autant d’hyper-

boles qui résoudront le problème. Bien plus, avec un de ces points

quelconques F comme foyer, on pourra décrire différentes portions

d’hyperbole qui, toutes, résoudront encore le problème ; mais si, aux

données précédentes, on ajoute la valeur du paramètre de la courbe,

ou d’une autre ordonnée quelconque dont la position, par rapport au

principal foyer de la section, soit connue, alors le problème sera abso-

lument déterminé, il n'y aura qu’une seule hyperbole qui pourra le

résoudre. Etant donnés, par exemple (fig. 7), le demi-diamètre pQ de

la base du cùnc éclairé, la hauteur Lp, en-dessus du plan éclairé de

l’ordonnée LM, qui sous-tend la courbe et «pii la termine, cette même

ordonnée Ll/et la distance du point L où elle coupe l’axe, au foyer F
de la courbe, il sera aisé de trouver les dimensions de l’hyperbole de-

mandée.

Soit supposé, par exemple, qu'on veuille donner au réverbère, dans

sa partie inférieure, qui est aussi la plus large, 16 pouces de diamètre;

que sa hauteur, au-dessus du plan qu'elle doit éclairer, soit de 1 8 pieds,

la distance d’une lanterne à l’autre de 70 pieds; enfin, la distance de

l’ordonnée LM qui termine la courbe au foyer principal /‘'de a pouces,

on aura par conséquent les valeurs suivantes :

PQ = 35 pieds « tso pouces.

PL «8 — ai6

LM — 8

FL ’. = a

Soit tirée de l’extrémité Q de l’espace éclairé nu point ,V la ligne (JM:

elle représentera le rayon réfléchi par le point M de la courbe. Si l’on
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prolonge celte même ligne ail delà de la courbe, elle ira rencontrer

l'axe en un point f qui sera son second foyer; pour connaître la position

de ce point par rapport au point /, et au point F, on fera la proportion

suivante : IVJ— I,M : l‘L :: LM : Lf, d’où l’on conclura Lf— û.igû. ce

qui donnera, pour l’excentricité Ff, 6.ig 4 .

La distance des deux foyers ne suffit pas : il faut encore, pour dé-

crire la courbe, connaître la valeur du grand axe. ou, ce qui revient

au même, la distance du foyer au sommet. Pour cela, on tirera du

point jtf, qui appartient à la courbe, aux deux foyers Ff les lignes/;)/,

FM; on calculera leur valeur; ou trouvera dans notre supposition

fM= g.

o

3 , et FM= 8 .a 5 ;
prenant ensuite la différence de ces deux

lignes, ou aura 0.78 pour la valeur du grand axe, d'où ou conclura :

f.S= o, 3 g, SF— a. 70. Avec ces valeurs on décrira la courbe.

Nous avons supposé, dans tout ce calcul, que la lumière n’était

qu’un point lumineux placé au foyer de la courbe ; cette supposition

n est pas juste : nous savons, au contraire, que la flamme d une lumière

occupe un espace au moins de ao lignes. Si donc on la place nu foyer,

de manière qu'il y en ait 1 o lignes au-dessus et autant au-dessous, au-

trement dit, qu’elle soit coupée en deux parties égales par le plan du

paramètre de la courbe, il est évident que, outre l’espace circulaire

éclairé dont le diamètre est de7o pieds, il y aura encore une pénombre.

Pour en connaître l’étendue, on mènera (fig. 8) du point 4>, extrémité

de la flamme de la lumière, la ligne d>.)/ à l'extrémité M de la courbe.

On tirera ensuite <pM. tel que l’angle fMp — l’angle FM<I>. On prolon-

gera cette ligne jusqu’à la rencontre À du point éclairé. 11 est évident

que K(J exprime l'étendue de la pénombre. On aura la valeur de K(J

par les opérations suivantes.

D’abord, dans le triangle <t>LM, dont 011 connaît deux côtés
,
on

trouvera l’angle <l> MI.= 8° 19'; de même, dans le triangle FML, on

aura l’angle FML= 1 6° a', d’où l’on conclura l’angle FM <l» = 5° 63 '.

Ensuite, dans le triangle/ML, on calculera l’angle /ML, qu’011 trou-

vera = S7 0 W, duquel
, retranchant l’anglefM$ = F.l/<l> — 5 ° 63 ', 011

aura, pour la valeur de l’angle <pML, ai® 57'. D’après quoi, dans le
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triangle <pl.M, dans lequel on connaît Faufile M et le côté LM. un cher-

chera la valeur du côté pL, qui sera — 3 . «a.

Enfin, dans les triangles semblables <g LM, MKG, on fera Zl. : LM
MG — LP: KG, d’oi'i l’on tirera KG — h h pieds , ce «pii don-

nera, pour la valeur de la pénombre cherchée KQ, 10 pieds ô>"”r
”(>Zi.

La totalité de l'espace éclairé sera donc, compris la pénombre, de

plus de çjo pieds; la distance des lanternes, dans le centre de la ville,

n’excède pas ordinairement 70 pieds; les deux bases des cônes lumi-

neux se croiseront donc dans leur extrémité, de sorte <[ue, i|uelle que

soit la largeur de la rue, elle sera entièrement éclairée. Afin qu’on pôl

voir d’un seul coup d’œil toutes les dimensions île cette courbe, je les

ai rassemblées dans la table suivante :

TABLE DES DIMENSIONS DU RÉVERBÈRE HYPERBOLIQUE

RELATIF Al A I. AMTEBAHS REPRESENTEES PARS LES FIGURES 17 ET Ht.

Linli Piiucia. Pumi-t,

13 li w ;r» FM
PL— 1 R /•*/ • . . = o.o3

LM — 8 M>
LF. ... ... ^ ü Fl — o.83

IJ. • • • = 4.10 ?/. - . .
— 3.1J

Ff /*
eFss cf. — 3,10 PicJ». l’oiHM

SF— */ KG— 44 — 8,66.. . . — 336,64

PK— 45 — 4.64 . .

Su = o-79 KQ = io = A.64. . . = i *4,64

ANGLES.

I».l/L= 8* »’

FiII. = 1Ü al

F1/.I» rrr h' 4.V

/ni, — «7» &u’

/Jfq> = si» 57

Après avoir donné la ligure du réverbère et les moyens de le dé-

crire, il s’agit d’achever l’ouvrage, de déterminer la forme des vases
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auxquels on peut l'adapter; eu un mol, d’en faire une lanterne et de

donner les différents moyens d’y appliquer la lumière. Un des plus

simples, sans doute , serait d'y adapter la chandelle; cependant une

diflicullé nous arrête : nous avons supposé «pie la lumière demeurait

constamment au foyer de l'hyperbole; cependant la flamme d une chan-

delle ne saurait être fixe en un point, elle baisse à mesure que le suif

se consume, elle s’éloigne peu il peu du point où elle avait été placée.

Qu’arrivera-t-il donc? Les rayons, devenus moins divergents, n’éclai-

reront pins un espace aussi grand que celui qu'ils éclairaient aupara-

vant; bientôt même, par les progrès de la chandelle, ils cesseront de

l’être, ils deviendront enfin de plus en plus convergents.

Cet inconvénient, commun à tous les réverbères, serait un obstacle

invincible qui nous obligerait de renoncer à y appliquer la chandelle,

s’il n'était un moyen d’y remédier. Ce moyen, les arts nous le pré-

sentent ; on place la chandelle dans un tuyau de fer-blanc, un ressort

de raideur convenable occupe le fond de ce tuyau, et, par son élasti-

cité, il maintient toujours la chandelle et l’oblige d’occuper le haut.

La lumière, au moyen d’un ressort, restera fixe en un point; placée

une fois dans la lanterne, elle occupera toujours la même position par

rapporté la courbe. Cette machine est connue de tout le monde; il

est inutile d’en donner ici une description détaillée; il suffira, pour se

la rappeler, de jeter les yeux sur la ligure üq, où elle est représentée

dans toutes ses proportions. Je ferai seulement remarquer un change-

ment que j’ai été obligé de faire pour la facilité du nettoiement : le

tuyau de fer-blanc PRVX, destiné h contenir la chandelle, s’ouvre,

comme on voit, dans sa partie supérieure, pour la recevoir; on re-

ferme ensuite cette ouverture avec un bout de tuyau pli, qui diminue

de diamètre à son extrémité supérieure S, et qui empêche, par ce

moyen, la chandelle de sortir lorsqu’elle est poussée par le ressort.

J'ai fait ouvrir la partie inférieure I 1 de ce tuyau de la même manière

que la supérieure; on pourra, par ce moyen, retirer le ressort pour le

nettoyer, et le remettre avec beaucoup de facilité. On le voit ainsi sé-

paré dans la figure déjà citée.
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Il ne suffit pas d’avoir décrit le réverbère et de savoir y appliquer

la chandelle, il nous faut maintenant un vase pour contenir l’un et

l’autre ; c’est ce qui va nous occuper. La figure conique est sans doute,

de toutes celles qu’on peut employer, la plus commode et la plus avan-

tageuse. Sans parler de la résistance qu'elle oppose en raison de ses

parties, l'inclinaison de scs parois, qui présentent presque toujours au

choc une surface oblique, en amortit la force, en diminue le danger.

Soit, en clfet, que la direction du corps qui la frappe soit horizontale,

ou qu'elle soit perpendiculaire, son action se décompose, il n'y en a

qu’une portion qui agisse sur le vase et qui tende à le casser. Défendu

d'ailleurs par son couvercle, il n’a rien à craindre de la chute des

corps; il est absolument à l’abri. C’est eu conséquence de ces avantages

que nous avons choisi ce vase pour la lanterne dont il est ici question;

c’est celui, en général, que nous emploierons pour toutes les lanternes

à réverbère qu’on trouvera dans cette seconde partie.

Ce vase, au surplus, peut être d'une ou de plusieurs pièces; ce dernier

a , à la vérité, le désavantage de donner quelques ombres, ou du moins

de fortes pénombres; je le regarde cependant comme de beaucoup

préférable à l’autre. On peut se rappeler ce que j’ai dit plus haut à ce

sujet; une partie des mêmes raisons subsistent encore ici. Quoi qu’il

en soit, j’ai cru qu’il était à propos de mettre ici sous les yeux l’un et

l’autre de ces deux vases, et les lanternes qui en résultent.

On voit (fig. 9) le premier de ces deux vases, je veux dire celui

d’une seule pièce : c’est un vaisseau conique de cristal , de 1 6 pouces ~ SG

de diamètre sur une hauteur SK de 7 à 8 pouces. On remarque, à sa

partie supérieure, aussi bien qu’à son inférieure
,
un rebord GGGG, de

h lignes au moins de saillie; il est destiné à arrêter la monture. Cette

monture consiste en un cercle de cuivre FFFF dont on voit le déve-

loppement représenté figure 5o; il est rompu par le moyen de trois

ou quatre charnières 0000, qui lui laissent la liberté de s’ouvrir
; on

place ce cercle autour de la partie supérieure du vase, au-dessous de

son rebord; on réunit ensuite les deux extrémités/.,!/, par le moyen

d’une vis N, qui engrène dans l’une et dans l'autre. Au moyen de cette

III. A
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disposition, ce cercle pourra servir à dillerents vases, en supposant,

toutefois, qu'ils ne dillèrenl pas de grandeur; il en résultera seulement

que les deux extrémités LM s’approcheront plus ou moins, selon que la

circonférence du vase sera plus ou moins grande. Lors donc qu’il arri-

vera quelque fracture, elle sera bientôt réparée; elle ne coûtera préci-

sément que le prix du vase. Un remarque encore, dans la figure 5 o,

trois vis ///, placées à distance égale autour de la circonférence du

cercle; elles sont destinées à réunir le vase au couvercle de la lanterne.

On voit le couvercle BBBB, de cette même lanterne, représenté sépa-

rément dans la ligure 1 1 ; il y est vu de côté; le réverbère LLI.L y est

attaché, à a pouces ~ de distance, par le moyen de trois petites lames

de métal BB. On remarque, au bord de ce couvercle, trois trous CCC;

ils sont destinés à recevoir les vis III que nous avons remarquées tout

à l'heure à la circonférence du cercle de cuivre FFF. On voit tout l’en-

semble de cette lanterne représenté dans les ligures 1 1 et i a.

La ligure 1 3 représente le môme vase fait de pièces rapportées : c’est

une pyramide à six faces dont la pointe est tronquée; sa hauteur est

d’environ 7 pouces, et sou diamètre de 16, en comptant du milieu

d’une face de la pyramide à l’autre; les carreaux qui la composent au-

ront donc, dans leur partie supérieure, environ 9 pouces j de large;

ils en ont 1 o de longueur, et vont en diminuant peu à peu , de sorte

qu’ils n’ont que 10 lignes dans leur partie inférieure; ils laisseront

entre eux, par ce moyen , une ouverture HH de t pouce j- de diamètre.

Cette ouverture servira à passer le ressort garni de sa chandelle;

on J’y attachera par le moyen d’une monture solide de cuivre ou de

ler-blanc, disposée de manière qu’en tournant un peu le tuyau il se

trouve tout d’un coup attaché. On voit encore, dans la môme figure,

trois lits de fer CCC, qui descendent le long des plombs de la lanterne ;

ils sont soudés dans leur partie inférieure au cercle HH; ils seront ar-

rêtés, dans leur partie supérieure CCC, au réverbère
,

qui sera , en

même temps, le couvercle de la lanterne.

Les rayons, réfléchis par l'extrémité de la courbe, étant fort diver-

gents dans l'hyperbole, il était nécessaire que le réverbère entrât dans
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la lanterne et fût placé au-dessous du plomb qui borde la partie supé-

rieure du vase; autrement ce même plomb en aurait arrêté une partie.

Cette disposition, qu’il n’était pas possible de changer, m’avait paru

d’abord s’opposer invinciblement à ce que le réverbère servit de cou-

vercle à la lanterne; je ne voyais pas comment il était possible de faire

écouler l'eau. Il existait cependant un moyen qui ne laissait aucun in-

convénient; ce moyen, dont je vais rendre compte et que je n’avais pas

saisi d’abord, diminuera le prix de la lanterne en nous épargnant la

dépense du couvercle : on soudera tout autour du réverbère une lame

ou bande circulaire de cuivre de a pouces ou de 9 pouces On voit

(fig. 1 ft) une portion MMGG de cette lame circulaire; on en a fait voir

la coupe pour mieux faire sentir sa disposition. IIII représente une

portion du réverbère, et la ligne MM représente la soudure; on aura

eu soin, avant de la joindre au réverbère, de la courber de manière

quelle puisse passer par-dessus le plomb supérieur de la lanterne;

elle formera, par ce moyen, une espèce de toit IIGG. L’eau qui tom-

bera sur la partie GG s’écoulera en dehors de la lanterne; celle, au

contraire, qui tombera sur la face //, sera reçue dans l’entre-deux de

la lame et du réverbère. Ce sera aussi dans cette espèce de gouttière

que viendront se rassembler toutes les eaux qui tomberont sur le ré-

verbère; elles s’échapperont ensuite par six tuyaux semblables à Ff),

qui passeront à travers la partie supérieure des plombs descendants.

Si celte explication ne suffit pas pour donner une idée nette de la

construction de cette lanterne, on pourra consulter la figure < 5
,
qui

représente sa coupe verticale ; on y a placé les mêmes lettres que dans

les précédentes. La figure 16 représente la face supérieure du réver-

bère ou couvercle; on remarque, au milieu, un tuyau A de 1 pouce •$

de diamètre, percé latéralement d’un grand nombre de trous; il va en

s’évasant par le haut, et est recouvert par une lame circulaire de métal

qui déborde un peu tout autour. Ce tuyau est destiné à empêcher que

l’eau ne s’introduise dans la lanterne; il répond à une ouverture cir-

culaire de pareil diamètre qu’on a été obligé de pratiquer à la partie

supérieure du réverbère pour laisser échapper l’air et la fuinéc. On

4.
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voit aussi, dans la môme figure, les six ouvertures FFF, des tuyaux Fü,

qui doivent éconduire l’eau de la gouttière L (fig. » 4 ); enfin on voit trois

trous EEE; ils sont destinés à recevoir les trois fils de fer CGC
(
fig. 1 7)

,

qui réunissent le vase au réverbère. On voit, dans la figure ao, tout

l’ensemble de cette lanterne.

Au lieu de placer une chandelle à ressort au foyer de ce réverbère,

on pourrait, sans en changer les proportions, y placer une lampe avec

un réservoir cylindrique; 4 onces d'huile suffisent pour entretenir une

mèche de grosseur convenable pendant les plus longues nuits de l’hi-

ver. Il suffira donc de donner au cylindre AliE (fig. 18) 6 pouces j de

capacité; si donc 011 suppose que sa hauteur soit de 1 pouce, il aura

a pouces 1 o lignes { de diamètre. Pour empêcher que ce réservoir ne

fût sujet à répandre dans les violentes secousses qu’éprouve la lan-

terne, je me suis servi du même mécanisme dont il a été question plus

haut : on fera faire une petite soucoupe de fer-blanc; elle doit être tout

à fait semblable au réservoir A UE. 4 l'exception qu’elle est ouverte en

dessus; elle doit être aussi un tant soit peu plus grande, de sorte que

le réservoir puisse facilement être reçu dedans. Cette soucoupe sera

environnée d’un cercle de cuivre FF

(

fig. 19), soutenu par un demi-

cercle GGG, de même métal
; en un mot, elle sera suspendue à la façon

des boussoles de vaisseau; elle sera lestée par-dessous avec un peu de

plomb, pour déterminer en en bas le centre de gravité. Ce sera dans

celte soucoupe qu’on placera le réservoir. Cette machine a, à sa partie

inférieure, une vis /. qui s’ajustera dans le bas HH (fig. ao) de la pyra-

mide de verre et qui y sera retenue par un écrou. Tout cela ne peut

s’exécuter qu’autant qu'on aura fait une porte à la lanterne; celle porte

sera de la moitié d’un carreau; on l’a représentée figure ao, aussi bien

que toutes les autres parties de la lanterne.

11 ne faut pas croire que cette façon d'appliquer l’huile soit sans in-

convénient; il en résulte, au contraire, un très-considérable: le réser-

voir, en effet, arrêtant une partie des rayons qui viennent du haut de

la courbe, occasionnera sous lui-même une pénombre assez étendue,

dont le milieu même sera occupé par une ombre. Il n’est pas impos-
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siblc de supprimer cette ombre ; on peut même employer différents

moyens pour y parvenir; le plus simple de tous serait de donner à la

partie supérieure de l'hyperbole un peu plus de concavité, en sorte

que ses branches, en approchant du sommet, passassent insensiblement

de l’hyperbole à la parabole. On voit (fig. ar) la courbe compliquée

qui résulte de ce changement; on y a marqué la marche que suivront

les rayons après la réflexion ; il n’est pas diflicile de s’apercevoir qu’il

ne peut plus rester aucune ombre.

Un second moyen serait de faire le réservoir destiné à contenir

l'huile d’une matière transparente, par exemple de verre. Cette façon

d’appliquer l’huile aux réverbères hyperboliques n’est pas sans avan-

tages, comme on le sentira par la description qui va suivre 1
: on se

munira d’une soucoupe de verre représentée Ggurc a a; elle a 1 pouce 7

de profondeur sur a pouces 7 ou 3 pouces de diamètre; on remarque,

à sa partie supérieure, un rebord DDDD de a ou 3 lignes de saillie;

on la suspendra à la façon des boussoles de vaisseau , telle qu’on la voit

figure a3. Outre le cercle FF et le demi-cercle GG, qui composent à

l’ordinaire cette suspension, il y en aura un troisième intérieurement,

qui ne parait qu’à peine dans la ligure, dans lequel on placera la sou-

coupe de verre ; il doit être tellement proportionné quelle puisse
y

entrer avec facilité et qu’elle y soit retenue par son rebord supérieur DD.

On remarque (fig. aa), au-dessous de ce rebord, un fil de fer qui fait

tout le tour et qui ressort par deux petits trous A et H pratiqués dans

le rebord; c’est par la partie supérieure CC de ce fil de fer qu’on trans-

porte la soucoupe et qu’on la place dans la lanterne. On retirera celte

soucoupe tous les matins. Le soir, on la remplira d’huile avant de la

mettre dans la lanterne; on fera nager dessus une étoile LL de fer-

blanc, soutenue par quatre morceaux de liège. On voit cette lampe

allumée dans la figure 3 3. 11 résulte, de la construction dont on vient

de voir le détail, que la lumière baissera peu h peu de niveau, à me-

sure que l’huile se consumera. La grandeur du cène lumineux ne sera

' L’idée de cette lampe m’est venue à l’oc- la rue Sainte-Anne, et dont les disposition»

casion d’une lanterne (pii a été exposée dans étaient à peu près telles (pie je le» décris.
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donc pas toujours la même: elle ira, au contraire, en diminuant peu à

peu. Celte diminution, au surplus, ne doit pas être regardée comme un

inconvénient; elle n'ira jamais au delà de quelques pieds. Si même ou

a soin que le milieu de la flamme soit, dans l'instant où l'on allume,

un demi-pouce au-dessus du foyer, il s’en rapprochera d'abord peu,

pour s'en éloigner ensuite; mais il n'en sera jamais distant de plus d'un

demi-pouce, ce qui ne peut faire qu'une diflerence insensible dans le

diamètre de la base du cAne.

Enfin, un troisième moyen de supprimer l’ombre serait doter le

réservoir de dessous la mèche, de le porter ailleurs, de sorte qu’il püt

fournir de l'huile par un tuyau fort étroit, sans procurer aucune

ombre. Ce dernier moyen est le plus compliqué des trois; il exige des

changements assez considérables dans les priqiortions de la courbe :

nous serons par conséquent obligé d’entrer dans un détail assez long.

Soit un conoide hyperbolique quelconque, dont l’hyperbole généra*-

trice est représentée ligure ai. Cette courbe est telle que la double

ordonnée Mm, qui la termine, passe précisément « pouce 6 lignes au-

dessous de son paramètre; on disposera, à la partie inférieure de cette

courbe, deux lames de métal qui en feront tout le tour; elles laisseront

entre elles un espace triangulaire vide, de 6 lignes de hauteur. Ces

deux lames sont représentées (fig. a4) par les lignes MV, A FA"; la pre-

mière est perpendiculaire à la surface de la courbe, la seconde est pa-

rallèle à l’horizon; elle déborde la première de la longueur VA, d’en-

viron a pouces dans tout le tour de la courbe; l’espace qu’elles laissent

entre elles est destiné à recevoir l’huile; on l’y introduira par l’enton-

noir //, destiné à cet usage. IVaprès ces dispositions, si l’on place dans

l’axe de la courbe un tuyau KO de fer-blanc, de î o lignes ou î pouce

de diamètre, propre à recevoir une mèche, de sorte que sa partie su-

périeure h soit de niveau avec la surface du réservoir A/lTV; si l’on établit

ensuite une communication par le moyen du trois tuyaux disposés eu

plan incliné, il sera aisé de voir, premièrement, que la flamme de la

mèche, placée dans le tuyau KO, sera coupée en deux parties égales

par le foyer principal F de la courbe; secondement, que l’huile ne

%
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pourra jamais baisser de plus de G lignes de niveau; troisièmement,

qu’à cause de la grande étendue de sa surface, le réservoir pourra con-

tenir un volume d'huile très-considérable.

Il suit encore de cette construction que l'hyperbole dont nous avons

donné la description plus haut ne peut nous servir ici : dans la pre-

mière, la double ordonnée Mm, passait au-dessus du foyer; dans celle-ci

elle doit passer nécessairement au-dessous. 11 faut donc en calculer

une nouvelle ; nous allons le faire sur les mêmes principes : on donnera

d’abord, à la partie inférieure de la courbe, c'est-à-dire à la double

ordonnée Mm
,
qui la sous-tend, a 6 pouces de longueur; quelque grande

que paraisse cette étendue, on sentira, dans un moment, qu’il était

impossible d’en rien diminuer. Nous avons vu plus haut que la flamme

d’une lumière avait, dans sa moindre hauteur, ao lignes, et que la

distance de cette même flamme au suif, si c'était une chandelle, ou à

l’huile, si c’était une lampe, était d’environ a ligues; la distance KF,

de la partie supérieure du tuyau KO, au milieu de la flamme de la

lumière, autrement dit au foyer de la courbe, sera donc de i pouce,

et la distance F<b (fig. a5), de ce même point au sommet <I> de la lu-

mière, sera de îo lignes. Nous supposerons ici que l’élévation de l’or-

donnée Mm, qui termine la courbe et qui la sous-tend , soit de ao pieds

au-dessus du niveau du plan qu'on veut éclairer, et que le rayon PK de

la base du cône lumineux soit de 45®, en y comprenant la pénombre KQ.

Avec ces données, il sera facile de déterminer toutes les dimensions de

la courbe. Ce calcul est précisément l’inverse de celui qu’on a vu plus

haut; j’ai cru qu’il était à propos d’en supprimer le détail; on en

trouvera le résultat dans la table suivante, où j’ai rassemblé toutes les

proportions de l’hyperbole demandée.
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TABLE DES DIMENSIONS DU RÉVERBÈRE HYPERBOLIQUE.

RELATIF À LA LANTERNE À UTILE RKPRKsr.NTKK FIGERR 90.

Pxdi.

LM— 1

Pouces.

fL
Poucet.

6,46

4.96AX >/ —
AF /* .... = 1 3,63

FL S. = 1,53

PL — 90 0,765

t.48PK— 45 cF — tf. .... —

:

KG—

h

4 — 5*8 FS .... = 1.716

4>L — 9,33

— 5,45

Pied*. Pour**

PQ— 38 3,4 —
467,6

FM KQ— 6 8,6 .... — 80.6

ANGLES.

F\1L= 7 * 7
'

<t>.ML = ni* 5g'

ÇML = ai* a5’

FMO = 3* Sa'

fML =a8’ 17
'

Il sera facile de sentir, en jetant les yeux sur la table précédente,

les raisons qui nous ont obligé de donner à la courbe 9 k pouces de

diamètre; on y verra que la distance FS, du foyer au sommet, n'étant

pas tout à fait de 1 pouce 7, celle de l’extrémité de la flamme de la lu-

mière, au sommet de la courbe, ne sera, dans sa longueur ordinaire,

que de loàti ligues, et même quelquefois beaucoup moins ; or, toutes

choses demeurant égales, on ne pouvait diminuer la double ordon-

née Mm sans diminuer en même temps cette distance; en supposant

donc qu'on eût fait une ouverture à la partie supérieure du réverbère,

il serait arrivé qu’une portion de la flamme de la lumière aurait passé

par cette ouverture; elle se serait, par conséquent, trouvée hors de la

courbe et aurait été perdue pour le plan qu'on veut éclairer.

Nous avons vu plus haut que la disposition des deux lames A/K, NVX
(Og. 9Û), qui composent le réservoir, était telle, que l'une était parai-
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lèie à l'horizon, l’autre perpendiculaire à la courbe; nous avons, de

plus, déterminé sa hauteur, qui est de 6 lignes. D’après ces données, il

sera facile de trouver toutes ses dimensions
;
je supprime le détail de

ce calcul, qui serait trop long pour être inséré ici; je dirai seulement

qu’il en résulte que le réservoir pourra contenir plus d'une livre

d’huile, c’est-à-dire à peu près quatre fois autant qu'il est nécessaire

pour les plus longues nuits de l’hiver.

Il nous reste à parler du vase qui doit fermer la lanterne; on sent

bien, par avance, qu’il ne peut être que de pièces rapportées. Ce vase

ne sera autre chose qu’une pyramide à huit pans très-aplatie, dont le

diamètre, pris du milieu d’une face à l’autre, sera environ de a 4 pouces;

si l’on calcule quelle doit être la grandeur des côtés de cette base, on

trouvera 9 pouces 1 1 lignes pour chacun. On voit ce vase dans les

ligures aC et «7 ; il est composé de seize carreaux ; les huit supérieurs,

qui sont les plus grands, ont (i pouces de hauteur; ils ont, dans la

partie supérieure, 9 pouces 1 1 lignes de large, et 5 pouces seulement

dans leur inférieure ; les six carreaux inférieurs ont pareillement

fi pouces -j- de hauteur; ils ont 5 pouces j de large par en haut, et

10 lignes dans leur inférieure; ils laissent, par ce moyen, entre eux,

une petite ouverture, sous le milieu de la lanterne, pour y introduire

l’air nécessaire à l’entretien de la lumière; la structure de ce vase est

soutenue et assurée par le moyen de quatre (ils de fer Df)DL), qui des-

cendent tout le long de la lanterne et qui sont solidement arrêtés par-

dessous; l’extrémité supérieure C de ces fils de fer entre dans quatre

trous pratiqués à la partie saillante F,f de la laine supérieure NVX du

réservoir; on les tortillera par le bout afin de les arrêter; ils réuniront,

par ce moyen, le vase au réverbère. Il résultera de celte réunion une

lanterne telle qu’on la voit représentée figures ati et 27 ; on remarque

à la partie supérieure de ce réverbère, qui sert en même temps de cou-

vercle, un tuyau A, tout semblable a celui des figures ta, 17 et ao,

dont on a donné la description plus haut; il sert aux mêmes usages.

On remarque encore à la circouférencc du réservoir un tuyau // qui

s’évase par en haut en entonnoir et qui est fermé, par le moyen d'un

ni. 5
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couvercle mobile, sur une charnière. Ce tuyau est celui par lequel

l'huile s'introduira dans le réservoir. Les tuyaux GGG ne sont pas non

plus inutiles : ce sont des espèces de soupiraux destinés à laisser échap-

per l'air A mesure qu’on introduira l'huile dans le réservoir. 11 était

encore nécessaire d’y pratiquer une porte; je l'ai placée dans le haut de

la lanterne; elle fait partie même du réverbère. On voit cette porte DD
dans la ligure 37 ; c’est par là que se fera le service public; il consis-

tera à placer, tous les soirs, dans le tuyau KO du milieu, le porte-

mèche ABC (fig. 36); c’est un tuyau de fer-blanc ou de cuivre mince

étarné qui va un peu en diminuant par en bas ; il est percé latérale-

ment par un grand nombre de trous pour permettre l'introduction de

l'huile dans la mèche. Ce même tuyau s’ouvre dans sa partie supé-

rieure AB pour la facilité d'y placer la mèche. On retirera, tous les

matins, ce porte-mèche de la lanterne; l'allumeur l'emportera citez

lui afin de le préparer pour le soir.

Si l’on considère la grandeur et la disposition de ce réverbère, il ne

sera pas difficile de s’apercevoir qu’il doit produire un très-grand effet;

il recueille tous les rayons qui partent de la lumière, il les dirige tous

vers le plan ; aussi je ne doute pas qu’avec une très-petite mèche il

ne donne assez de lumière pour pouvoir lire dans toute l’étendue de

l’espace qu’il éclaire. Quelque grands que soient ces avantages, ils se

trouvent contre-balancés par des inconvénients très-réels. La grandeur

énorme du réverbère en rend l’exécution dispendieuse et difficile. Je

suis persuadé qu’il ne serait pas possible de monter Paris de ces lan-

ternesà moins de 3oo,ooo ou 35o,ooo **; il y aurait, à la vérité, quel-

que bénéfice sur la consommation annuelle du luminaire; mais il se-

rait plus qu’absorbé par l’entretien annuel des vases et par les frais de

réargeuturc des réverbères, qui se renouvelleraient environ tous les

huit ans. Ce sont ces considérations qui m’ont empêché de faire exé-

cuter cette lanterne, la plus parfaite, sans doute, de toutes celles qu’on

trouvera dans ce mémoire, si l’on n’en considère que l’effet. Une autre

raison qui a contribué peut-être encore davantage à me déterminer,

c’est la brièveté du temps. On ne saurait croire combien il en coûte de
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peines, de soins et de temps pour communiquer ses idées aux ouvriers,

pour les leur faire passer dans le degré de clarté nécessaire pour les

mettre en état de les exécuter. C'est aussi, à peu près, sur de sem-

blables motifs que j'ai abandonné les lanternes représentées dans les

figures ta, 17 et 90, quelque curiosité que j'eusse moi-même d'en

éprouver l’effet ; celle qu’on verra décrite dans l'article qui suit ras-

semble, ainsique celle des figures 96 et 97, la plus grande quantité

de lumière possible; il n'est aucun des rayons qui partent de la flamme

qui ne parvienne au plan; elle peut, de plus, éclairer un espace beau-

coup plus considérable. On sent bien, au surplus, que. cela ne se

peut faire qu’aux dépens de la lumière. La même quantité de rayons

dispersés dans un plus grand espace ne saurait éclairer aussi bien; si

les dimensions, par exemple, sont doubles, elle donnera quatre fois

moins de lumière. Cette grande
.
diminution n’empêche pas que cette

lanterne 11e fasse encore un effet très-considérable. Ce sera à l'expé-

rience de le prouver. De toutes celles dont il est question dans ce mé-

moire, c’est elle qui m’a paru réunir à la fois, tout combiné, le plus

grand effet à la plus grande économie. J'avouerai donc que c’est celle

pour laquelle j’incline davantage. Je me hâte de passer à sa description.

ARTICLE II.

DES RÉVERBÈRES ELLIPTIQUES.

On a vu, dans l’article précédent, qu’en plaçant une lumière au

foyer d’un conoïde hyperbolique les rayons, après avoir été réfléchis,

se trouvaient divergents, de sorte qu'on pouvait, suivant les dimen-

sions de la courbe, leur faire éclairer un espace plus ou moins grand.

Cette courbe n’est pas la seule qui ait cette propriété. Si l’on place une

lumière au foyer principal F d’un sphéroïde elliptique (fig. 99), les

rayons qui en partiront, après avoir été réfléchis par la courbe, iront

se réunir en un point /, qui sera son second foyer. Si l’on prolonge

ensuite ces mêmes rayons au delà de ce point, ils s’écarteront les uns

des autres après s’être croisés, de sorte que, si l’on coupe le sphéroïde

s.
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par un pian Nn qui passe par son paramètre inférieur, ils formeront

un cône lumineux dont la base sera infiniment grande.

Si l'on fait ensuite attention aux différentes propriétés de l'ellipse,

on s'apercevra, i° que, tous les rayons se croisant au foyer, l'image de

la lumière paraîtra renversée ; a° que cette même image sera grossie

davantage dans la partie haute de la courbe, je veux dire aux environs

de son sommet, que dans sa partie basse, c’est-à-dire entre son second

axe et son paramètre inférieur, et cela d'autant plus que la courbe

aura plus d’excentricité. Notre objet étant de répandre, à peu près

partout également, la lumière , il fallait faire en sorte d'augmenter,

autant qu'il était possible, la divergence des rayons réfléchis par la

partie supérieure de la courbe, autrement dit, de donner à l'ellipse

très-peu d’excentricité. C’est aussi ce que j’ai tâché de faire, autant

que les circonstances ont pu me le permettre. On va voir, cependant,

qu’il est des bornes qui nous arrêtent, qu’il est un certain point au

delà duquel il est impossible de rapprocher les foyers sans perdre une

partie de la lumière.

On se rappelle la description que nous avons donnée, il n'y a qu’un

moment, d’une lanterne hyperbolique à huile; on a vu comment il

était possible d’ôter le réservoir du corps même de la lanterne, com-

ment on pouvait placer l'huile dans un espace triangulaire pratiqué

autour du réverbère. Ccst précisément le même artifice que nous

mettrons en usage dans la lanterne dont il est ici question. Nous pla-

cerons dans l’axe du sphéroïde un tuyau de 1 pouce de diamètre, de

i pouce 7 de hauteur; il communiquera avec le réservoir par le moyen

de trois ou quatre petits tuyaux de a lignes de diamètre : sa partie su-

périeure sera tellement disposée quelle se trouve parfaitement de ni-

veau avec la surface supérieure du réservoir. 11 est aisé de sentir com-

bien toutes ces dispositions sont nécessaires. Les rayons devant tous

se réunir et se croiser au second foyer de la courbe, il était nécessaire

que rien ne les arrêtât, qu'aucun obstacle ne les empêchât d’y par-

venir. Or, en plaçant le réservoir dans le corps de la lanterne, il

n'aurait pas manqué d’en intercepter une partie; il aurait, d'ailleurs,
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nécessairement caché les flammes de la mèche pour les parties basses

de la courbe. Ne recevant donc plus l'image de la lumière, elles n’au-

raient pu la transmettre. Il est encore évident que les rayons ne

peuvent parvenir au plan qu’ils doivent éclairer qu'autant qu’ils se

croiseront au-desBous du tuyau KO; s’ils tombaient dessus, ils y seraient

arrêtés, ils seraient perdus pour le plan. Ces rayons, rassemblés sous

ce tuyau, y formeront une image AB de la lumière, telle qu'on la voit

figure 3o , dont les dimensions seront augmentées. Partie de celle image

sera au-dessus du second foyer /de la courbe, partie se trouvera au-

dessous. 11 sera donc absolument nécessaire de laisser un certain es-

pace entre la partie inférieure o du tuyau et le foyerfde la courbe. Je

me suis assuré par expérience que cet espace devait être environ de

3 pouces; si l’on y ajoute la hauteur du tuyau Ko de i pouce -, et la

hauteur AT de ce même tuyau au foyer de la courbe, laquelle est de

t pouce, on aura, pour la totalité de l’excentricité Ff, 5 pouces}; je

la supposerai même de 6 dans tout ce calcul . à cause des irrégularités

qui sont inévitables dans l’exécution.

L'excentricité d’une ellipse est d'autant moindre que la distance de

ses deux foyers est plus petite par rapport aux autres dimensions de la

courbe, d’où il suit qu’il est deux moyens de diminuer l’excentricité d’une

ellipse, savoir: de diminuer la distance de ses deux foyers, ou bien d’aug-

menter ses autres dimensions. Le premier de ces deux moyens n'étant

praticable que jusqu'à un certain point, comme on vient de le voir, nous

sommes obligés d’avoir recours à l’autre. C’est dans cette vue «pie j’ai

donné î h pouces au second axe de notre sphéroïde elliptique; je lui en

aurais même donné davantage, et la lumière en aurait été plus égale, si

l'économie, qu’il n’est pas permis de perdre de vue, ne m'avait arrêté.

D’après ces proportions, si l’on veut connaître quelle sera la gran-

deur de l’espace éclairé par la partie supérieure MSm de la courbe

(fig. 3i), on tirera de l’extrémité M du petit axe, par le point /, la

ligne MfQ, jusqu'à la rencontre Q du plan que l’on veut éclairer. Il est

évident quelle représentera le rayon réfléchi par le point M de la

courbe, et que la ligne pQ représentera le rayon de la base du cène
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lumineux formé par la partie supérieure du sphéroïde elliptique. Pour

connaître la valeur de ce rayon pQ, dans les triangles semblables PJ(J,

CfM, on fera la proportion suivante : Cf: CM :: Pf : p(J. Si donc on

suppose que la hauteur Pf soit de qo pieds, ou trouvera pQ— 66 pieds

8 pouces; si l'on double cette valeur, ou aura, pour la totalité de la

base du cône éclairée par la portion MSm, q3 pieds 4 pouces. Il nous

reste encore toute la partie basse de la courbe dont la lumière, un

peu plus faible a la vérité, pourra encore éclairer sutlisaiumeut un

espace assez considérable. Mais en supposant même que cet espace

ne fût que de t3 pieds 4 pouces, on aurait encore, pour la totalité

du rayon pi, 6o pieds, et pour la totalité du diamètre de la base du

cône lumineux, î ao pieds, c'est-à-dire le double de la distance des lan-

ternes actuelles.

La partie basse de la courbe nous procure encore un avantage qui

n'est pas de peu de conséquence : les rayons qui sont réfléchis près du

paramètre inférieur, étant presque horizontaux, ne rencontreront le

plan que dans un point fort éloigné de la lanterne. Si donc il arrive

que quelqu'une des mèches vienne à s'éteindre, les deux lanternes

voisines pourront encore y suppléer ; elles jetteront quelques faibles

rayons de lumière qui empêcheront au moins qu’on ne soit dans une

obscurité totale.

Il me restait encore une difficulté
:
quelles que soient les huiles

qu'on emploie, il est un certain degré de froid auquel elles perdent

leur fluidité; elles acquièrent peu à peu de la solidité, ou plutôt, pour

me servir du terme consacré, elles deviennent concrètes. Si l'air exté-

rieur eût frappé librement la surface du réservoir, l'huile qui y aurait

été contenue aurait bientôt cessé de couler, et la mèche se serait éteinte

faute de nourriture. Ma première idée, pour remédier à cet inconvé-

nient, était d'adapter immédiatement au-dessus de la lumière, au som-

met du sphéroïde elliptique, un tuyau de métal qui aurait été ensuite

rabattu sur la surface de la courbe et qui en aurait fait tout le tour,

appuyé sur le réservoir. L’air de l'intérieur de la lanterne, échauffé

par la lumière et devenu, par sa dilatation, plus léger que l'air envi-
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remuant, aurait cherché à s'élever pour rétablir l’équilibre; il aurait

enfilé le tuyau, qu'il aurait par conséquent échauffé, et en même temps

le réservoir sur lequel il aurait été posé. Quelque avantageux que fût

ce projet, j'ai été obligé de l’abandonner : d'abord il était difficile dans

l’exécution; secondement, je me suis aperçu, dans les expériences que

j’ai faites à ce sujet, qu'il ne produisait pas, à beaucoup près, autant

de chaleur que je l'avais pensé. Un thermomètre, placé à l’extrémité

de ce tuyau ,
montait à peine d’un demi-degré ; enfin il m’a paru que

le courant d’air ne se faisait plus assez librement, de sorte que la lu-

mière languissait : j’ai donc été obligé d’avoir recours à un autre moyen

dont je vais rendre compte.

11 était nécessaire, pour la facilité du nettoiement de l’intérieur de

la lanterne , et pour qu’on pût remettre librement le verre qui doit la

fermer par en bas, qu’elle s'ouvrlt en deux parties. J’ai profité de cette

disposition; je l’ai coupée précisément au-dessous du réservoir; j’ai en-

suite écarté les deux pièces ainsi séparées de a lignes environ; je les

ai ensuite réunies l’une avec l’autre par le moyen d’une lame de métal

qui euveloppe le réservoir de toutes parts, sans y toucher, ainsi que

je le ferai mieux sentir dans la suite. Au moyen de cette disposition,

l’air extérieur ne touchera pas le réservoir; il sera toujours environné

d’une petite couche d’air qui communiquera avec celui de l'intérieur

de la lanterne et qui sera, par conséquent, toujours au même degré.

Tous ces détails ne peuvent être que fastidieux, ils sont même inin-

telligibles, à moins d’avoir sous les yeux les objets. C’est pourquoi nous

allons avoir recours à la figure de la lanterne, d’après laquelle nous

donnerons une description détaillée de toutes les proportions.

Ou voit d’abord, dans la figure 3 a, tout l'extérieur de cette lan-

terne : sa partie supérieure a une ouverture circulaire de î pouce 7 ou

) pouces de diamètre; on y a adapté un tuyau A de pareil diamètre

par en bas, et qui va, en s'évasant par en haut, jusqu'à la concurrence

de 9 pouces 7; il est percé de plusieurs trous de 3 lignes de diamètre

pour laisser passer l’air; enfin il est recouvert, par en haut, avec une

lame de métal circulaire BB, au milieu de laquelle est attaché un an-
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neau C, pour suspendre la lanterne. Ce tuyau a t pouce { ou a pouces

de haut. On voit, dans la mêmcGgure, une porte carrée DD, pratiquée

dans le Véverbère même: elle a 5 pouces de large sur U ~ de hauteur;

elle s’ouvre par le moyen d’une charnière K, placée A sa partie supé-

rieure. Cette porte doit avoir une courbure parfaitement conforme au

reste de la lanterne ; elle doit s’appliquer exactement dessus, y paraître

absolument confondue. On voit plus bas une espèce de corniche FFF,

saillant environ de q pouces. C’est la double enveloppe du réservoir

dont nous avons déjè parlé, et dont il sera encore question plus bas.

On remarque, à sa partie supérieure, trois tuyaux GGG de a lignes £

de diamètre, percés, dans leur longueur, de plusieurs petits trous, et

recouverts par une lame de métal qui déborde. Ces tuyaux sont des-

tinés à donner de l’air à l'intérieur du réservoir, à lui servir de ven-

touse, comme nous l'expliquerons dans la suite.

Outre ces trois tuyaux, on en voit encore un autre en H, beaucoup

plus gros, qui s’évase en entonnoir par le haut, et qui est fermé par un

couvercle, mobile sur une charnière. Ce tuyau est celui par lequel on

introduira l’huile dans le réservoir. A la partie latérale, ou inférieure

de cette corniche, se trouve un autre tuyau recourbé/, saillant en dehors

d’environ i pouce, il est destiné à vider le réservoir lorsqu'on y aura

introduit de l’eau bouillante pour le nettoyer. Enfin, vers le milieu,

au-dessous de la corniche, on remarque une charnière M; il y en a une

autre toute semblable vis-à-vis, à la partie cachée de la lanterne: elles

servent à réunir ensemble la partie supérieure avec la partie infé-
*

rieure ; on les arrête par le moyen d’une fiche de cuivre A qu'on passe

à travers. La suite de trous LLL, de a lignes de diamètre environ,

qu'on voit tout en bas, est destinée à laisser introduire l’air nécessaire

pour l’entretien de la lumière.

Ce qu'on vient de remarquer est à peu près tout ce qui se présente à

l’extérieur de la lanterne. La figure 33 la représente vue par-dessous.

On voit d'abord, au milieu, un tuyau o de i o ou î a lignes de diamètre;

il est soutenu par trois autrespf), pQ, pQ, de 3 ou 6 lignes seulement,

lesquels communiquent par leur extrémité Q avec le réservoir. On voit
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ce tuyau principal et les trois autres pQ, qui le soutiennent, représentés

séparément dans la figure a8; si on les pose sur un plan bien hori-

zontal, leur extrémité Q doit se trouver précisément 1 pouce au-dessus

de son niveau. Le réservoir devant avoir, comme on le verra plus bas,

6 lignes de hauteur, il en résultera que sa surface sera précisément de

niveau avec la partie supérieure du tuyau O. On voit (fig. 34) le porte-

mèche ABE, qui doit être reçu dans ce tuyau du milieu. On a divisé

en trois le tube destiné h recevoir la mèche; celle façon épargne du co-

ton et donne une lumière plus belle. On a aussi élevé ces tubes environ

de u lignes, afin que la flamme de la mèche ne fût point cachée pour

les parties basses de la courbe. Ce porte-mèche est percé dans toute

sa longueur d‘un grand nombre de trous; il s’ouvre en deux parties:

la supérieure AB se sépare pour la facilité d'y introduire la mèche. On

le transporte aisément au moyeu de la queue AC qu’on y a soudée.

h lignes environ au-dessous de l'extrémité Q des trois tuyaux pQ, qui

communiquent au réservoir, on voit la séparation VVV des deux pièces;

elles sont éloignées de a lignes l’une de l’autre, et c’est par cet inter-

valle que l’air échauffé de la lanterne communique avec celui qui en-

vironne le réservoir. Enfin on voit, à l’extrémité de la seconde pièce,

un rebord circulaireXXX de 3 lignes environ; il sert à soutenir le verre;

il doit être fort et épais, autant qu’il sera possible; il coûtera environ

une trentaine de sous. Si sa grandeur et son prix paraissaient être un

inconvénient, il serait facile d’y remédier en le formant de trois pièces

qui seraient chacune un segment de cercle. On voit ce verre représenté

dans la ligure 35 : les trois morceaux qui le composent sont placés à

côté les uns des autres, sans plombs intermédiaires; ils sont seulement

assujettis par un plomb circulaire qui forme la circonférence du cercle.

Ce verre ne donnera pas, par ce moyen, plus d’ombre que s’il était

d’une seule pièce, et sa cassure deviendra très-peu coûteuse.

Outre ces différentes choses qui s’aperçoivent au premier coup d’œil

,

il nous reste encore à parler de l’intérieur de la corniche FF, qui con-

tient le réservoir. On voit cet intérieur dans la figure 36, qui repré-

sente une coupe de la lanterne vue en perspective. On peut le voir

ni. 6
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aussi dans la figure 37, qui représente l'ellipse génératrice de notre

sphéroïde; dans l'une et dans l'autre le réservoir est représenté par les

lignes .WF, mu, TV, lu; elles ont à peu près 1 pouce 7 chacune; leur écar-

tement dans la partie qui touche la courbe est environ de 6 lignes.

O11 voit aussi dans la même figure la double enveloppe qui empêche

l'action de l'air froid sur le réservoir; elle est composée de deux lames :

la supérieure, qui est représentée par op, est un peu bombée par-

dessus, afin de faciliter l’écoulement de l'eau. On la voit séparément

dans la figure 38 ; l’inférieure est représentée par la ligne OR; elle

emboîte la partie basse de la courbe et y tient par le moyen de deux

charnières. Enfin on voit, dans les figures 3g et ho, ce réservoir sépa- *

rément garni de tous ses tuyaux; il doit être fait d'une seule pièce,

pour diminuer, autant qu’il est possible, le nombre des soudures.

Il est facile, d'après cette description, de sentir combien l’usage des

tuyaux ou ventouses GG
(
fig. 3 *j

)
était nécessaire; l’huile, en effet,

introduite dans le réservoir par l'entonnoir H, ne peut s'étendre dans

sa circonférence qu’autant que l'air qui y était contenu s'échappe à

mesure pour lui céder la place. Ces tuyaux sont précisément destinés

à lui donner une issue. Sans cette précaution, on n’aurait pu emplir

1p réservoir qu'avec beaucoup de peine et beaucoup de temps.

Après avoir donné la description de toutes les parties de la lanterne,

il me reste à parler du métal dont il convient de la faire, et des

moyens qu’on peut employer pour en faciliter l’exécution. La plus

grande partie de ce que je vais dire ici sera commune à tous les ré-

verbères. Deux métaux seuls pourraient, au premier coup d’œil, par-

tager notre choix, le cuivre et le fer étamé; mais si l’on fait attention

à la grande facilité avec laquelle le premier peut être travaillé, la jus-

tesse, la perfection qu’on peut donner aux ouvrages dont il est la base,

je ne doute pas qu’on ne se décide aisément en faveur du cuivre. Un

autre motif de plus grande conséquence encore confirme notre choix ;

ce motif est la solidité de ce métal. Le temps, qui détruit tout, ne peut

rien sur lui; une couche légère de vert-de-gris, qui se forme à sa surface,

lui sert de préservatif; il devient inaltérable. De là la perfection sin-
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gulière avec laquelle les médailles et les statues antiques sont parve-

nues jusqu'à nous. Enfouies pendant une longue suite d'années dans

les entrailles de la terre, elles n'ont rien souiïert de l'injure des siècles.

Le fer, au contraire, quelques précautions que l’on prenne, est dans

un état de destruction continuelle ; la rouille le ronge et le détruit peu

à peu. Aussi ne nous est-il resté des anciens qu’un très-petit nombre

d’instruments composés de ce métal.

Le cuivre, au surplus, quelque poli qu’on lui donne, n'a jamais

qu’un éclat médiocre. Sa couleur rouge ou jaune absorbe une partie

des rayons et ne réfléchit même l’autre qu’après l’avoir décomposée.

Les métaux blancs, au contraire, par la propriété de leur couleur,

transmettent les rayons tels qu'ils les ont reçus; ils n'en diminuent

point sensiblement le nombre, ils n’en décomposent aucun. De là

l’usage de couvrir le cuivre destiné à servir de réverbère d'une couche

légère d’argent. La réflexion de la lumière se faisant à la surface, ils

rendent le même service que si le fond même était de métal. C’est

aussi la précaution que nous serons obligés de prendre pour l'intérieur

de notre lanterne elliptique. Ma première idée avait été de substituer

un métal à un autre, d'employer l’étain au lieu de l’argent. Il y aurait

certainement eu de l’épargne
;
mais que seraiLil arrivé ? Bientôt ce

métal imparfait, perdant le principe que lui donne l'éclat métallique,

serait réduit en chaux à sa surface; bientôt, par conséquent, il aurait

fallu recommencer l'opération, et ces dépenses, plusieurs fois répétées,

auraient en peu de temps surpassé le prix même de l’argenture. Je

me suis donc déterminé à employer tout d’un coup l’argent. Bien plus,

je suis persuadé que la façon la plus solide, quoique la plus dispen-

dieuse, sera celle qu’on sera obligé d’adopter à la longue. On le sen-

tira mieux dans un moment; nous allons passer maintenant à ce qui

concerne l’exécution de la lanterne.

On décrira d'abord, sur un carton un peu fort, la ligure de l'ellipse,

telle que nous l'avons déterminée plus haut. On la découpera ensuite

le plus exactement qu'il sera possible, puis on en retranchera la partie

basse MSn (fig. 37) en la coupant dans le plan de son paramètre. Ou

e.
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marquera soigneusement sur ie carton l’espace que doit occuper la

flamme de la mèche, et surtout la place du réservoir. 11 est ici repré-

senté par les lignes MVS, «AT. On séparera ensuite la courbe en deux

parties, en la coupant par une ligne CD, perpendiculaire au grand

axe, 7 de pouce au-dessous du réservoir. Enfin on retranchera a lignes

de la partie inférieure, à cause de la distance de pareille grandeur qui

doit se trouver entre les deux parties de la courbe. 11 en résultera

deux portions elliptiques, représentées figure h t; elles seront remises

entre les mains d’un faiseur d'instruments de mathématiques qui exé-

cutera deux planches de cuivre parfaitement égales au carton. Ces deux

planches serviront de modèle à celui qui doit exécuter la lanterne. Le

choix de ce dernier ouvrier est assez difficile. Celui de tous qui a le

plus d’habitude de manier le marteau , c’est le chaudronnier ; c’est aussi

celui que j’ai employé ; mais je n’ai eu que trop d’occasions de m’aper-

cevoir que les mains accoutumées à des ouvrages grossiers ne réussis-

saient qu'avec peine dans ceux qui demandent de l’exactitude et de la

précision. Quoi qu’il en soit, l’ouvrier se munira de ce qu’on appelle,

en termes de l’art, un baquet. Il doit être de laiton; l’argent, en effet,

ne s’unit qu’avec peine au cuivre rouge, et cette union même n’est pas

durable. Les baquets qu’on trouve communément à Paris ne sont pas

assez forts, ou du moinB leur forme n’est pas convenable; ils sont trop

épais du fond et ne le sont pas assez des bords. Il serait à propos d’en

faire construire exprès dans les manufactures, si le nombre des lanternes

en méritait la peine. Lorsqu'il s’apercevra qu’il a fait prendre au cuivre,

sous le marteau, à peu près la courbure demandée, il présentera la

planche qui lui sert de modèle, il la fera tourner sur son axe et con-

tinuera de perfectionner la pièce jusqu'à ce quelle s'applique exacte-

ment sur ses bords et qu’elle y soit parfaitement conforme. Lorsqu’elle

aura été mise dans cet état et que l'ouvrier aura adouci, autant qu’il

est possible , le coup de marteau en la repassant plusieurs fois sur la

boule, on la placera sur un tour pour enlever le reste des inégalités.

On doit se servir de pierres ponces dans cette opération , encore doit-

on choisir les morceaux les plus gros. Les grattoirs dont les chaudron-
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niers ont coutume de se servir useraient trop la pièce; ils ne don-

neraient pas, d'ailleurs, ce poli doux et égal qui est nécessaire ici.

Ceux qui connaissent le tour dont il est question savent bien qu’il est

impossible d’y placer la pièce inférieure sans avoir pris auparavant la

précaution d’y souder un fond pour lui servir de valet. Lorsque les

pièces auront été passées au tour, on ouvrira , dans la partie supérieure

,

un trou circulaire de 1 pouce
-J-
ou a pouces de diamètre; on y adaptera

le tuyau A (fig. 3a), de pareille grandeur, lequel sera fixé et attaché

solidement à la courbe par le moyeu de trois ou quatre clous rivés

proprement en dedans et en dehors. La plaque supérieure BB et l’an-

neau C doivent être soudés en soudure forte. On percera en même

temps l’ouverture de la porte DD; elle doit avoir, comme on l'a déjà

vu, lt pouces de haut sur 5 de large. L’ouvrier prendra alors les me-

sures pour le réservoir; il le construira, tel qu’on le voit Ggure 3q,

garni de ses tuyaux, aussi bieu que les deux lames de métal qui lui

doivent servir d'enveloppe. Tout étant ainsi disposé, on portera ces

deux pièces chex l’argenteur; elles y seront poncées de nouveau. Cette

seconde opération, ne se faisant pas circulairement comme au tour,

mais en tous sens , donne au réverbère un poli encore plus égal que

celui qu’il avait auparavant. Elles seront ensuite hachées. On doit

même avoir soin, pour plus grande solidité, quelles le soient en dif-

férents sens. Enfin, les pièces étant ainsi préparées, on les chargera

d’une certaine quantité de feuilles d’argent; on les placera ensuite

dans un moule de terre cuite qu’on aura fait faire à ce dessein ; elles y

recevront le bruni. Cette précaution est absolument nécessaire; on

risquerait autrement de déformer la pièce en la brunissant. L’argen-

teur, ayant ainsi fini sa besogne, on soudera les trois tuyaux pQ, p Q, pQ
(fig. a8 et 33). Cette opération doit sc faire en dehors; il serait im-

possible autrement de ne point endommager l’argenture. On soudera

ensuite pareillement le réservoir, ainsi que les lames qui lui doivent

servir d’enveloppe. L’intérieur de ce réservoir, ainsi que les tuyaux pQ,

doit être de cuivre élamé, et les soudures en général doivent être

faites avec le plus grand soin, de crainte qu elles ne laissent échapper
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l’huile. Tel est l’ordre qu’on doit observer dans la construction de la

lanterne elliptique dont il est ici question, et cet ordre n’est point ar-

bitraire. La soudure, en effet, du réservoir et de sa double enveloppe

étant en étain, elle n’aurait pas manqué, si elle eût été faite la pre-

mière, de couler pendant l’argenture. Ou sait, en effet, que le degré

de feu nécessaire pour unir l'argent au cuivre est bien supérieur à

celui qui fait fondre l’étain, surtout lorsqu'il est allié, comme dans la

soudure, avec une certaine quantité de plomb.

Nous n’avons parlé jusqu'ici que de la construction de la lanterne.

11 nous reste encore différents objets dont il est important de rendre

compte. Si l’on veut d’abord se former une idée nette de la quantité

de lumière qu’elle doit produire, de t'effet qu’on en doit attendre, con-

sidérons la marche des rayons dans la partie supérieure de la courbe.

Soient menées du foyer principal /*' (Gg. 3t), où est placée la lumière,

aux extrémités Mm du second axe, les lignes FM, Fm; soient tirées de

ces mêmes points Mm, par le second foyerJ, les lignes MfQ, MJq. 11 est

évident que les premières exprimeront les rayons directs, et les se-

condes, les rayons réfléchis, et que l'écartement de ces mêmes lignes,

autrement dit l’angle qu’elles forment, exprimera l'espace qu'occupent

les rayons devant et après la réflexion. Si donc on cherche la valeur de

ces deux angles d’après les proportions qui ont été exposées ci-dessus,

on trouvera que les rayons avant la réflexion occupaient l’angle MFin

= MFS 4- mF$ = a a 6 ° a W, au lieu qu’après la réflexion ils n’occupent

plus que l'angle Qfq = i33° 36'. Ces deux angles sont entre eux dans

le rapport de 1000 à « 690 , et leur carré dans celui de tooo à a 8 à6 ,

d’où il suit que, si l’on expose successivement le même corps à égale

distance à la lumière directe et à la réfléchie, il recevra, dans le

dernier cas, près de trois fois plus de lumière. Nous avons vu précé-

demment que, dans la lampe à trois mèches, il n’y en avait presque

jamais que deux qui éclairassent à la fois, que la troisième était pres-

que toujours cachée par le réservoir. La lumière de notre réverbère

elliptique sera donc, à celle d’une lampe à trois mèches, dans le rap-

port de 3 à a, c’est-à-dire un tiers plus forte, avec une consommation
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trois fois moindre. Si donc on réduit ces deux lampes à l'égalité, c’est-

à-dire qu’on triple la mèche du réverbère elliptique, ou, ce qui revient

au même, qu’on diminue des deux tiers les mèches de l’autre, l’effet

de la première deviendra à celui de la seconde comme 9 est à a,

c’estr-à-dire plus que quadruple.

Après avoir fait voir quel était l'effet de la lanterne, examinons en

détail l’économie qui en résulte. On sait déjà, par ce qui a été dit plus

haut, qu’elle peut facilement éclairer un espace double de celui des

lanternes actuelles. Si donc on la suspend dans une rue à la place d’une

de ces dernières, elle éclairera d’abord tout l’espace que cette lanterne

éclairait, plus la moitié de ce même espace ajouté de chaque côté; de

sorte qu’en supposant la distance des lanternes actuelles de 70 pieds,

celle que nous leur substituerons éclairera un espace de 70 pieds,

plus deux fois 35 pieds, c’est-à-dire de i 60 pieds. Si , au lieu de placer

cette lanterne au milieu d’une rue, on la suspend dans un carrefour,

alors ses avantages deviendront bien plus considérables. En effet, à

l’espace de 70 pieds qu’elle éclaire, il faudra ajouter autant de fois

35 pieds qu'il y aura de rues ; de sorte que, si elle se trouve au centre

de trois rues, elle tiendra lieu de deux lanternes et demie. Si elle se

trouve au centre de quatre ou de cinq, elle tiendra lieu dq trois ou de

trois et demie.

Considérons maintenant quel sera l'effet de cette diminution sur la

totalité des lanternes. On compte à Paris plus de huit cents rues, sans

y comprendre les culs-de-sac. Quand on supposerait que ces rues

fussent tellement disposées qu’elles ne se coupassent qu’en un seul

point, qu'elles ne se croisassent jamais, il s’ensuivrait toujours qu’il

y aurait au moins huit cents points d’intersection; si donc, à chacun de

ces points, nous gagnons, comme on vient de le prouver, la moitié

d’une lanterne, le nombre des lampes nécessaires pour éclairer Paris,

dans notre projet, sera précisément de la moitié des lanternes actuelles,

moins quatre cents. Notre objet principal étant d’éclairer Paris autant

qu’il est nécessaire, je suis bien éloigné d’engager à porter si loin cette

diminution; je croirais qu'il serait plus à propos de répandre ces quatre
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cents lanternes dans les quartiers détournés et dans les faubourgs, qui ne

sont pas suffisamment éclairés, et dans lesquels même il serait difficile

de gagner une lanterne sur deux, à cause de leur grande distance. Je

serais même d'avis qu'on en ajoutât deux cents, afin que toute l’étendue

de la ville fût également éclairée ; de sorte qu’en supposant , comme

nous l'avons fait plus haut, que la quantité des lanternes actuelles fût

de 6,600, le nombre qu’on y substituerait serait de 3 ,5 oo.

Nous avons vu, dans la première partie de ce mémoire, que notre

lampe à trois mèches brûlait, en douze heures, environ t a onces

d’huile. Notre lampe elliptique n’en devrait donc, dans la proportion,

consumer que 6 ; elle en brûle cependant un peu davantage. Chacune

des mèches, en effet, dans la première de ces lampes, est composée

de 96 brins d’un coton très-fin; la mèche qu’on emploie dans la se-

conde est composée de 108; encore est-elle divisée en trois parties, ce

qui augmente un peu la consommation de l’huile. 11 résulte de cette

différence dans la grosseur et dans la disposition des mèches, une

de y dans la consommation; elles brûlent, en douze heures, 5 onces

d’huile au lieu de h.

Il ne nous sera pas difficile , d’après ce que je viens d'exposer, de

connaître la totalité de la dépense annuelle de nos lanternes elliptiques.

Si chacune d'elles, en effet, consume 5 onces d’huile en douze heures,

il s'ensuit qu'en quatorze cent neuf heures, temps pendant lequel

elles sont allumées chaque année, elles consumeront chacune 36 livres

1 1 onces d'huile, laquelle quantité multipliée par le nombre des lan-

ternes, c’est-à-dire par 3 , 5 oo, donnera, pour la totalité de la. con-

sommation annuelle de l’huile, 1 a8,6o6 livres 6 onces, lesquelles

reviennent, en argent, en supposant l’huile à 5 a H 10' le cent, à la

somme de 67,/i 1 3 H 5* 8d

Si l’on ajoute, t° le prix du nettoiement, à raison

de 5H par lanterne, lequel monte à 17,600 « /;

a° Les frais d’allumage, à raison de 6 tt 16,000 « u

A reporter 98,91 3 5 8
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Report .
.

98,913* 5* 8d

3" Enfin la dépense de 90 tt environ tous les cinq

ans pour la réargenture, laquelle, répartie sur

chaque année, montera à 4M par lanterne t/i,ooo » «

On aura, pour la totalité de la dépense annuelle,

la somme de «19,913 5 8

Nous avons vu plus haut, p. i 5 ,
que l’entretien

des lanternes ordinaires montait à la somme de ..

.

1 58 , 600 « «

Si donc on ôte de cette dernière somme celle

que nous avons trouvée précédemment, on aura,

pour la différence 65,486 16 4

Tout ce que je pourrais ajouter ici serait de trop : une économie de

près d'un tiers sur la dépense annuelle fait mieux l’éloge de la lanterne

que tout ce que je pourrais dire. C’est aux épreuves maintenant à faire

voir l’accord de l’expérience avec la théorie. Parmi tant d’avantages,

une seule difficulté pourrait nous arrêter : c'est ia cherté exorbitante

de la construction première, il est constant qu’il est impossible de se

procurer ces lanternes à moins de 60 * chacune, et il est facile de le

prouver. Elles pèsent d'abord environ 1 5 livres, lesquelles, à raison de

i
H

1 3', valent 96*16*

Il faut environ six journées d'un homme adroit et intel-

ligent, tant pour ajuster les pièces et leur donner la cour-

bure nécessaire que pour les passer au tour, pour cons-

truire le réservoir, y ajuster les tuyaux, enfin monter toute

la lanterne, lesquelles journées ne peuvent valoir moins de

9" chacune, ci 19 »

Les frais de charbon nécessaire pour réunir les pièces à

mesure qu'on les travaille au marteau, et autres consom-

mations montent environ à 6M
, ci 6 «

Enfin l'argenture en argent haché ne peut être, avec In

solidité nécessaire, à moins de 1

8

H
, ci «8 «

Total 60 i 5

III.
7
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Voilà, à peu près, le plus bas prix auquel on puisse porter la cons-

truction -de ces lanternes, même dans un travail en grand. On se le

persuadera aisément, puisque je n’y fais entrer précisément que les

déboursés.

Nous avons fait voir que le nombre des lanternes était de 3,5oo ; la

somme totale, nécessaire pour la fourniture de Paris, sera donc de

oio.ooo 11
. Cette dépense, quelque considérable qu’elle soit, ne doit

point, effrayer; il est possible, en effet, d’en diminuer le coût, de la

rendre moins à charge. Il est des arrangements qu'on peut prendre,

au moyen desquels cet établissement, si dispendieux au premier coup

d’œil, sera porté à sa perfection sans aucun déboursé extraordinaire.

One personne de solvabilité bien connue, et qui paraîtra lorsqu'il sera

nécessaire, offre, sous bonne et suffisante caution, de se charger de

l’entretien des lanternes publiques pendant douze années 1

, moyennant

qu’on lui délivrera, chaque année, la somme de i58,6ooH
, à laquelle

monte la dépense des lanternes actuelles. Elle s’engage, au moyeu de

cet arrangement, de fournir à ses frais et de ses avances les 3,5on lan-

ternes elliptiques nécessaires pour éclairer Paris, de les faire exécuter

sous ses yeux dans toute la perfection dont elles sont susceptibles, de

les défrayer pendant les douze années de toutes dépenses, telles que

fourniture d’huile, nettoiement, allumage; de les rendre, au bout de

ce temps, en bon état, et même réargentées à neuf s’il est nécessaire.

Je ne m’étendrai pas davantage sur cette proposition , ce n’est ici ni le

temps ni le lieu de le faire; il n’en aurait pas même été question dans

ce mémoire, si je n’avais cru y être obligé pour répondre à l’objection

qu’on n’aurait pas manqué de faire sur la cherté de ces lanternes. Au

reste, si ce que j’avance ici parait téméraire, si l’on craint, dans la pra-

tique, quelques inconvénients qu’on n’aura pas prévus, il est un moyen

simple : ce que je propose pour le tout, il est facile de l’exécuter en

partie. Qu’on assigne un quartier : tout ce que j’ai dit plus haut
y
sera

aussi bien applicable qu’à la totalité des lanternes.

* Si Ton délirait que le» lampes brûlassent plus avant dans la nuit, ou bien quelles fussent

allumé» pendant l’étê, on sent bien que les conditions ne pourraient plus être les même».
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Il me reste à parler, en peu de mots, du service public. L'huile des-

tinée à éclairer Paris sera placée dans des caves qui seront le dépôt

public. Il sera à propos qu’il y ait autant de ces dépôts que de quar-

tiers ; on pourrait môme les multiplier encore davantage pour la com-

modité des allumeurs. La consommation annuelle de l’huile est, comme

on l’a vu plus haut, de 1 a8,4o6H
; si donc on suppose qu'il y ait trente

de ces dépôts, ils auront chacun, l'un portant l'autre, pour la provi-

sion de chaque année, 4,

a

80 livres d’huile. Chaque allumeur ira tous

les jours prendre, dans le dépôt public, la quantité d’huile qui lui

sera nécessaire. Cette quantité sera environ de 4 onces j ou a onces

par lanterne dans les plus longues nuits. En supposant donc que son

département soit de douze , il suffira que le vase dans lequel il doit

porter l’huile contienne environ a pintes de Paris. Le même allumeur

recevra, dans le dépôt public, des mesures de grandeur convenable,

suivant la longueur des nuits et les phases de la lune; elles contien-

dront juste ce que chaque lanterne doit consumer. L'opération, pour

allumer, consistera à verser l’huile dans le réservoir par l'entonnoir H
(lig. 34), à allumer ensuite le porte-mèche ABE (fig. 34), qui doitètre

bien imbibé d’huile, et à le placer, par la porte DD, dans le tuyau üo,

destiné à le contenir. Ce service ne saurait se faire avec la célérité né-

cessaire 4 moins qu’on n’y emploie trois personnes au lieu des deux

qui suffisent dans le service actuel. L’une descendrait la lanterne, la

seconde y verserait l'huile, tandis que la troisième allumerait le porte-

mèche et le mettrait en place. C’est à cause de cette plus grande com-

plication dans le service que nous avons compté, ci-dessus, l’allumage

à raison de 4M . Ces lanternes seront levées tous les mois, comme il est

d’usage; elles seront nettoyées avec de la craie très-douce, à laquelle

même on pourra ajouter un peu d huile.

Quelque grands que soient les avantages de cette lanterne, quelle

que soit l’économie qui en résulte, il est possible encore de la porter

plus loin que nous n’avons fait dans le calcul précédent. Eu effet, le

sphéroïde elliptique, tel que nous l’avons décrit, répand également en

tout sens la lumière : il forme sur le plan un cercle lumineux d'une

7 -
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étendue très-considérable. Cette disposition , si avantageuse pour les

carrefours et les rues larges, et en général pour tous les endroits spa-

cieux, ne l'est pas tant pour les rues étroites. Les rayons qui tombent

de côté et d'autre sur les maisons sont, la plus grande partie, inutiles;

ils sont perdus pour la voie publique. Ne serait-il donc pas possible

de changer la direction de ces rayons, de les répandre d’une manière

plus avantageuse, de porter en longueur ce qui se perd en largeur?

Ne pourrait-on pas, au lieu du cercle lumineux qu’ils forment sur le

terrain, leur faire décrire une ellipse plus ou moins allongée suivant

les circonstances? Rien n’est plus facile en effet. Il ne s’agit que de

comprimer en un sens notre sphéroïde elliptique, d'en faire un nou-

veau solide, qui, au lieu d'ètre composé de tranches circulaires, le

soit de tranches elliptiques. Qu’on le suspende au milieu d’une rue

étroite de manière que son plus petit diamètre soit pnrallèle à la di-

rection de cette rue; la plus grande partie des rayons sera portée en

avant et en arrière, il n'en tombera qu’un petit nombre le long des

maisons. La voie publique, par ce moyen, recevra une beaucoup plus

grande quantité de lumière.

Le prix de ces lanternes sera encore plus considérable que celui des

précédentes; elles pourront, en récompense, éclairer un espace plus

considérable. 11 résultera de là un nouveau calcul dont je ne suis pas

encore en état de rendre compte, ne sachant pns précisément, ni le

prix des lanternes, ni la distance jusqu’à laquelle elles porteront suf-

fisamment de lumière. Le temps ne m a pas permis de faire exécuter

cette lanterne; elle renferme d’ailleurs, dans sa construction, des dif-

ficultés assez grandes
;
j’espère cependant être en état de la présenter

vers la fin du mois prochain.

En attendant j’ai joint à ce mémoire le sphéroïde elliptique des

figures 3a et 33, exécuté dans toutes les proportions qui ont été dé-

terminées ci-dessus, à l'exception cependant que son excentricité n’est

que de 5 pouces J’ai remis aussi en même temps les deux planches

de cuivre, exécutées par un ouvrier en instruments de mathématiques,

qui ont servi de modèle aux chaudronniers.
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ARTICLE 111.

DES LANTERNES ELLIPTIQUES À CHANDELLE.

Quelque avantage qu’il y ait dans l’usage de l’iiuile, je ne doute pas

que la chandelle ne lui fût beaucoup préférable pour des lanternes

publiques. La simplicité du service, la difficulté de la fraude sont des

avantages inappréciables qui ne se rencontrent pas également dans

l’huile. Aussi la lanterne elliptique, dont on vient d’avoir la description,

serait-elle beaucoup préférable s’il était possible d’y appliquer la chan-

delle. Cependant, quelques efforts que j’aie faits pour y parvenir, ils se

sont tous réduits A ine prouver que celte application était impraticable;

il ne sera pas difficile d'en faire sentir la raison : il ne s’agit que de

jeter les yeux sur la figure ia. Soit, en effet, placé le ressort GH dans

l’axe Ff de l'ellipse MSm, de manière que le milieu de la lumière se

trouve précisément au foyer supérieur, il est évident que, la tige GH
ayant au moins 18 à ao pouces, elle descendra beaucoup plus bas que

le second foyer/du sphéroïde. Les rayons devant donc, après avoir

été réfléchis par la courbe, se rassembler à ce point /, il est évident

qu'ils seront tous arrêtés par le corps opaque qu'ils y rencontreront,

de sorte que le réverbère ne donnera absolument aucune lumière. On

remédierait bien à cet inconvénient en augmentant prodigieusement

l’extrémité do la courbe, de manière que les rayons réfléchis se croi-

sassent sous la tige GH; mais alors on tomberait dans un autre encore

plus grand : il n'y aurait qu’un petit espace sous la lanterne même qui

fût suffisamment éclairé; le reste ne recevrait qu'une lumière très-

faible. On pourrait encore, pour que les rayons pussent se croiser

librement, incliner le ressort qui contient la chandelle, comme on le

voit figure A3 ; mais alors ce même tuyau, interceptant une partie des

rayons, occasionnerait toujours une ombre considérable.

. Ayant donc reconnu l’impossibilité de placer la lumière au foyer

principal h' de l’ellipse, et, par conséquent, d’appliquer la chandelle à
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la lanterne elliptique qui vient d'être décrite, j'ai pris le parti d'en

construire une autre, fort différente à la vérité, mais dont le réverbère

est pareillement une portion d’ellipse. Au lieu de placer la lumière au

foyer supérieur F (fig. 44) du sphéroïde, je l’ai placée à l'inférieur/;

mais alors il était nécessaire de couper la courbe par le plan de son

paramètre supérieur; autrement, les rayons, après s’ètre croisés au

point F, auraient rencontré une seconde fois la courbe; ils n’au-

raient pas pu, par conséquent, parvenir jusqu'au plan qu’ils devaient

éclairer.

Cette façon , la seule dont on puisse appliquer la chandelle au ré-

verbère elliptique, a bien des inconvénients. Premièrement, la lan-

terne n’est plus fermée par un simple verre comme la précédente, il

faut un vase d’une grandeur assez considérable et par conséquent fra-

gile. Secondement, les rayons devant se croiser au-dessus de la lumière,

le réverbère sera nécessairement fort éloigné d’elle; son image sera,

par conséquent, fort peu grossie ou même diminuée. Troisièmement,

si cette image est diminuée, il s’ensuivra quelle ne sera pas assez forte

pour effacer l'ombre qui se trouve sous la chandelle même; il y restera

donc une pénombre. Malgré ces défauts, cette lanterne donnerait en-

core près du double de lumière de celles qui sout actuellement en

usage. 11 ne sera pas difficile de le sentir, puisque la totalité de la lu-

mière qu'elle répand est partout égale à la somme des rayons directs

et des réfléchis, à l’exception seulement du petit espace qui est immé-

diatement sous la chandelle.

Quoi qu’il en soit, si l’on veut exécuter cette lanterne, on fera cons-

truire un vaisseau conique de t a pouces de diamètre sur une égale

hauteur. Ce cène est un peu tronqué dans son extrémité; il laisse, par

ce moyen, un espace de t pouce
-J.
pour introduire le ressort qui doit

contenir la chandelle. Ce vase est garni , à l’une et à l'autre de ses extré-

mités, d’un rebord de 4 lignes, tel que nous l'avons déjà vu précédem-

ment. C’est à la partie supérieure de ce vase que nous placerons le

réverbère ; il ne s’agit plus que d’en calculer les dimensions.

Nous avons d’abord, dans la figure 4 5, G pouces pour la valeur de
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l'ordonnée pM, qui termine la portion du sphéroïde qui doit nous servir

de réverbère. Soit tirée de son extrémité M, et par le point F, la

ligne MFQ, à l’extrémité Q de l’espace qu’on veut éclairer. La distance

des lanternes actuelles étant environ de 70 pieds, on aura KQ= 35 pieds.

Nous supposerons aussi la hauteur FA' de 20 pieds. D’après cela, si l’on

veut savoir la distance du point P au foyer F, on fera la proportion

suivante : KQ : FK::pM:pF, d’oiï l’on conclura pF— 3.4a. Les rayons

devant se croiser au point F, il fallait qu’ils le pussent faire librement

sans rencontrer la flamme de la chandelle. Pour cela j’ai donné à la

courbe une excentricité Ff de 4 pouces. Si donc on mène au point M,

qui appartient à l’ellipse, les lignes FM, fM, leur somme exprimera la

valeur du grand axe de l’ellipse. Or, dans les triangles rectangles pFM,

pfM, dont on connaît deux côtés, on trouvera FM= 6.91 etfM— g.44

,

d’où l’on conclura St— 1 6.44.

Sur ces dimensions, on fera construire un réverbère elliptiqueMSm
en cuivre argenté; on fera, à sa partie supérieure S, une ouverture

circulaire de 1 pouce 7 de diamètre, à laquelle on adaptera un tuyau A,

semblable à celui des lanternes précédentes. On soudera tout autour,

à la partie inférieure de ce réverbère
, une lame de cuivre de 1 pouce 7

environ; elle est représentée par la ligne MX, A/A dans la figure 4(i,

qui représente la coupe du réverbère. La monture du vase sera préci-

sément semblable à celle que nous avons vue précédemment dans la

ligure 5o ; le cercle FF
(
6g. U’]) aura pareillement à sa circonférence

trois vis EEE qui entreront dans trois trous pratiqués dans la lame MX
et qui y seront arrêtées par des écrous.

Le service de celte lanterne, ainsi que de toutes celles destinées à

contenir une chandelle à ressort, se fera avec la plus grande facilité.

La première opération de l’allumeur consistera à mettre les chandelles

dans le tuyau. On voit, dans la figure 48, la manière dont on doit s’y

prendre; il serait difficile autrement qu’une personne seule pût l’exé-

cuter. On accrochera le bout A de la ficelle à un dou B; on tirera en-

suite le tuyau de fer-blanc RVX avec la main gauche C, afin de bander

le ressort. 11 sera facile, avec la main droite/), de placer la chandelleFE
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dans le tuyau et de le refermer. Cette opération étant faite, on émou-

chera les chandelles en coupant l’extrémité des mèches avec des ciseaux.

On les arrangera ensuite dans un panier, et à la chute du jour on les

ira placer dans les lanternes. Le lendemain, à une heure indiquée, le

même allumeur ira retirer les ressorts, il les rapportera chez lui pour

procéder comme la veille. Si ce second voyage paraissait embarrasser,

on pourrait l’éviter en se munissant de deux ressorts pour chaque lan-

terne. L'allumeur n’aurait, par conséquent, d'autre opération que de

substituer le soir l'un à l’autre.

Celte lanterne, telle qu'on vient de la décrire, et qu'on la voit dans

la Ggure /17, est une des moins chères de toutes celles qu’on a vues

dans cette seconde partie. Il faut avouer aussi que c’est celle de toutes

qui donne le moins de lumière, et j'en ai donné déjà les raisons. Je

pense même, conséquemment à ces raisons, que la ligure hyperbo-

lique est la plus avantageuse pour les lanternes à chandelle, et l'ellipse,

au contraire, pour celles où l’on veut employer l’huile.

TROISIÈME PARTIE.

ARTICLE PREMIER.

DES LANTERNES APPLIQUÉES CONTRE LES MURAILLES.

il entrait sans doute dans le plan de ce mémoire de parler des lan-

ternes appliquées contre les murailles et d'en donner des exemples.

Les mêmes raisons que j’ai déjà exposées plus haut m'ayant empêché

de le faire, je me bornerai, dans cet article, à quelques réflexions

sommaires sur ce genre de lanternes.

Les lanternes appliquées ont un avantage singulier, c'est celui de ue

point embarrasser la voie publique pendant le service; on peut les ac-

commoder, les allumer, surtout dans les rues larges, pour ainsi dire,

sans que le public s'en aperçoive. Cet avantage
,
qui les rend supé-

rieures aux autres, n'empêche pas qu elles ne leur soient inférieures à

beaucoup d’autres égards.
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Si ces lanternes sont sans réverbère, la plus grande partie des rayons

tombant sur les murailles y sont absorbés; ils sont perdus pour le plan

qu'ils auraient dû éclairer; cependant ces mûmes rayons, s'ils n’eussent

pas été arrêtés, auraient pu encore du cûté du mur éclairer un espace

égal A celui qu’elles éclairent en devant. H est donc évident que. toutes

choses égales, une lanterne suspendue éclairera toujours un terrain

double de celle qui sera contre la muraille.

Cet inconvénient, dira-t-on, ne pourra-t-il pas être levé au moyen

d’un réverbère qu'on placerait entre le mur et la lumière? Oui, sans

doute; car alors les rayons qui seraient tombés sur le mur, rencontrant

la surface de ce réverbère, seront réfléchis, et, sc joignant aux ravons

directs, ils iront accroître d’autant la lumière. Mais comment appliquer

ces réverbères? quelle figure leur donner? Voilà la difficulté qui nous

reste. S’ils sont en effet trop près de la lumière, bicntAt ils seront noircis

et ne feront plus leur effet; s’ils en sont éloignés, son image ne sera

plus grossie, à moins que dé donner à ce réverbère une étendue très-

considérable; d’ailleurs, dans ces deux cas, .ils conserveront toujours

une partie de I inconvénient que nous leur reprochions tout à l’heure.

Nous avons vu, dans les articles précédents, en traitant des réverbères

hyperboliques et elliptiques suspendus, qu’on faisait tourner la courbe

tout autour de la lumière; dans les réverbères appliqués, au contraire,

nous ne pourrons employer que la moitié de cette même courbe; nous

ne tirerons donc de la lumière que la moitié du parti que nous pou-

vions en tirer.

11 est cependant un moyen de lever ces difficultés et de faire une

lanterne appliquée parfaite dans son genre, c’est-à-dire dans laquelle

les rayons seront employés de la manière la plus avantageuse possible.

Soit, en effet (lig. 5i), une demi-ellipse SBM, dont les points FJ re-

présentent les deux foyers : si on la joint, par le sommet S, avec une

branche hyperbolique SDiY, qui ait en F son foyer commun avec elle,

il est évident qu’une lumière étant placée à ce point F, partie des rayons

sera réfléchie par la demi-ellipse SBM, partie par la branche hyperbo-

lique SI)X, les uns et les autres contribueront donc à éclairer le plan pQ;
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il recevra, par ce moyen, la plus grande quantité de lumière possible.

Quelque brillant que soit l'effet de cette lanterne, je ne crois pas

qu'elle soit très-avantageuse dans le service public. Premièrement, elle

serait trop chère à construire; secondement, il en faudrait un bien

grand nombre pour éclairer Paris.

Les principes que je viens d'établir sur les inconvénients des lan-

ternes appliquées sont incontestables; ils sont avoués de tout le monde.

M. Bourgeois même en a exposé une partie dans un mémoire qu’il a

rendu public sous la devise : Oput ariifirem probat. N’a-t-on pas lieu d’ètre

surpris, après cela, que la lanterne qu’il propose rentre précisément

dans le cas des lanternes appliquées, qu’elle en ait presque tous les

inconvénients? Je n’entrerai pas ici dans le détail des perfections ou

des défauts de celte lanterne; je n’examinerai pas si l'on a tiré de su

construction tout le parti qu’il était possible; si tous les rayons qui

parlent de la lumière tournent au prolit du plan, s’il n’y en a aucune

portion de perdue. Ce n’est pas ici l’objet que je me propose
:
j’attaque

uniquement le principe sur lequel elle est construite. Je suppose donc

cette lanterne portée au degré de perfection dont elle est susceptible,

et je prétends, ainsi qu’il est évident par tout ce qui a été exposé dans

ce mémoire, que chacune des mèches ne fuit que la moitié de sou

effet, autrement dit, qu'on pourrait faire avec une seule.ee que l’on

fait avec deux.

Qu’importe, dira-l-on peut-être, que dans la théorie cette lanterne

soit, la plus parfaite possible, si dans le fait elle éclaire mieux qu’au-

cune autre? Ce raisonnement, sans doute, est incontestable; mais on

ne peut nier aussi que dans la comparaison de deux lanternes l'objet

d’économie ne doive entrer pour beaucoup. Je crois même qu’on peut

établir en général que la perfection des lanternes est en raison com-

posée de la directe de la vivacité de la lumière, et de l’inverse de la

quantité de matière qu'elles consument. Je suppose donc qu'on veuille

comparer ensemble la lanterne de M. Bourgeois et la lanterne ellip-

tique à huile dont on a vu la description plus haut, voici le calcul qu’il

sera nécessaire de faire : M. Bourgeois, d’après son mémoire
(
voy. der-
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nièrenote, p. i o), emploie, pour éclairer Paris, 2,4 oo lanternes, les-

quelles, toutes allumées pendant ta heures, consumeront i,f>oo livres

d’huile, ainsi qu’il résulte de ce qu’il avance lui-ménie, |>age 8 du même

mémoire. Au lieu de ces a.4oo lanternes, j’en emploie 3 , 5oo. Chacune

d'elles consumera, en ta heures, environ 5 onces d’huile; elles consu-

meront donc en total, pendant pareil temps, i,ogi livres d’huile, c’est-

à-dire un tiers de moins que celles de M. Bourgeois. On ne peut donc

établir légitimement de comparaison entre les unes et les autres, qu’au-

tanl qu’on aura fait de deux choses l’une, ou qu’on aura diminué d'un

tiers les mèches de M. Bourgeois, ou qu’on aura augmenté de pareille

quantité les miennes.

Il est aisé de s’apercevoir que j'ai choisi, dans ce calcul, toutes les

circonstances favorables à M. Bourgeois; j’y ai supposé, par exemple,

que toutes ses lanternes étaient à deux mèches; cependant il avoue

lui-même quelles en auront quelquefois jusqu'à cinq; c’est donc pré-

cisément la même chose que s’il employait plus de 2,4 oo lanternes.

De plus, la lanterne que j’ai comparée à la sienne est celle que je

destine à éclairer les carrefours et les endroits spacieux ; c’est donc là

qu’il auraiL fallu l’examiner pour la voir dans tout son avantage. Sup-

posons, par exemple, qu’on la suspende en un point où aboutissent

cinq rues; il suit de ce qui a été dit plus haut, que l’espace quelle

éclairera sera de 70 pieds 4- 5 fois 3 f> pieds = 2 ,'i o pieds, autrement

dit, qu’elle tiendra lieu de trois lanternes et demie. Qu’on suspende

une lanterne de M. Bourgeois dans le même endroit, elle éclairera

un espace de 70 pieds -+ 5 fois 70 pieds = 4 20 pieds; elle tiendra

donc lieu de six lanternes ; mais elle ne pourra produire cet effet

qu’en employant cinq mèches; or, en les supposant égales de part et

d’autre, puisqu'une seule tient lieu de trois lanternes et demie, cinq

devraient tenir lieu dedix-sept et demie; l’effet de ma lanterne, dnns

cette circonstance, est donc réellement triple, proportion gardée, de

la lanterne de M. Bourgeois.

Suivons encore la comparaison de ces lanternes dans un endroit

connu de tout le monde. Le public a actuellement sous les yeux six

8 .
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lanternes de M. Bourgeois qui éclairent le Pont-Neuf. De ces six lan-

ternes, deux ont quatre mèches, deux en ont trois, les deux autres n’en

ont que deux, ce qui fait en tout dix-huit mèches; qu'on suspende à la

place dix de mes lanternes; je ne doute pas qu’avec dix mèches, elles

ne fassent un effet beaucoup plus considérable que les autres avec

dix-huit. Je terminerai ce que j’ai à dire à ce sujet par les réflexions

suivantes : l’objet qu’on doit se proposer en éclairant une grande ville

n’est pas d'y suspendre un petit nombre de lanternes qui dépensent

beaucoup, mais au contraire un grand nombre qui dépensent peu.

Cette dernière façon, en supposant la dépense égale, est plus avanta-

geuse à bien des égards. Premièrement, la lumière ne peut être portée

à une grande distance qu'autanl quelle est très-vive et dans une di-

rection fort oblique par rapport au plan; cette façon d’éclairer est

désagréable, elle fatigue la vue. Pour peu qu'il se trouve un corps

intermédiaire qui fasse de l’ombre, les yeux éblouis ne peuvent plus

rien distinguer. Secondement, s'il arrive, par quelque accident, qu'une

des lampes s'éteigne, un grand espace se trouve tout d'un coup dans

l’obscurité. Ces inconvénients sont communs à toutes les lanternes qui

portent au loin la lumière. La lanterne de M. Bourgeois en a encore

un qui lui est particulier : c’est la grande proximité de la mèche au ré-

verbère. S'il arrive, par quelque accident, qu'il soit noirci, la lanterne

ne donne plus qu'une faible lumière. Cet inconvénient, sans doute,

n'aura pas lieu tant que l’artiste inventeur aura soin de veiller lui—

même à l’arrangement des mèches; mais il faut faire attention qu’une

lanterne publique n'est pas faite pour rester entre les mains d’un ar-

tiste; elle doit être construite de manière à pouvoir être mise, sans

inconvénient, entre les mains de gens grossiers. Enfin cette façon d’é-

clairer fera nécessairement de l’ombre dans les portes, dans les en-

foncements des maisons et dans les angles des rues; celte ombre sera

même un inconvénient très-réel, eu égard à l’éblouissement causé par

le réverbère 1

.

1
Si le mémoire de M. Bourgeois eût été aurait eu de l'indiscrétion de ma part de

déposé dans le secret de l’Académie, il y dire aussi librement ce que je pense au sujet
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ARTICLE II.

DES MATIÈRES COMBUSTIBLES, DES MÈCHES

ET DES SUSPKSSOIRS.

Ce que j’ai exposé jusqu’ici, Hans ce mémoire, n’embrasse encore

qu’une partie des objets indiqués par le programme de l’Académie. Lu

des principaux concerne les matières combustibles et les mèches : c’est

aussi celui qui va nous occuper dans cet article.

De tout temps la construction des lampes a attiré l'attention des

hommes. Les artistes les plus célèbres de l'antiquité se sont occupés de

cet objet, et l'histoire nous a conservé leurs succès. Pausanias, dans sou

Voyage de l’Atlique (liv. I, chap. xxvi), parle d’une lampe d’or de la

construction de Callimaque
,
qui brûlait devant la statue de Vénus dans

la citadelle d'Athènes. On emplissait cette lampe au commencement de

chaque année : elle brûlait ensuite nuit et jour, sans qu'il fût besoin

d’y toucher davantage'jusqu’au commencement de l'année suivante. Ce

n’est pas ici le lieu de m’étendre sur la construction de cette lampe;

il me suflira de dire que dans le grand nombre d'huiles dont j'ai fait

l’essai, et dont il sera question ci-après, je n’en ai trouvé aucune qui

pût brûler plus de quatre-vingts heures de suite, quelle que fût la na-

ture de la mèche. Il n’est, en effet, aucune huile que je connaisse qui

ne laisse, en brûlant, un peu de matière charbonneuse. Celle matière,

qui se trouve déposée dans la mèche, en bouche peu à peu les pores;

de sorte que l’huile n’y peut plus monter. J’ai vu quelquefois des mèches

simples, de coton, ainsi obstruées par la matière charbonneuse, deve-

nir aussi dures que du charbon de bois. Cet inconvénient est commun

à toutes les mèches et à celles d’amiante comme aux autres; de sorte

qu’on ne saurait expliquer la merveilleuse lampe de Callimaque qu’en

de «a lanleme; mais, ce mémoire ayant été bflic . sur lequel il était permis à chacun de

imprimé, je l’ai regardé comme un effet pu- donner ses réflexions.
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supposant qu'on y employait une matière combustible qui ne produi-

sait pas de rbarbon : tel, par exemple, serait l'esprit-de-vin. Quoi qu'il

en soit, il restera toujours dans l'auteur une difficulté presque insur-

montable; en effet il ajoute, dans le même endroit, qu’au-dessus de

celle lampe était une grande palme de bronze qui s'élevait jusqu’à la

voûte et qui dissipait la fumée. Or la fumée d’une lampe n’est autre

chose qu'une matière noire, légère, connue sous le nom de noir de

fumée; autrement dit, c’est une matière charbonneuse, légère, qui est

emportée par la rapidité du courant d'air; il est donc impossible qu’une

petite portion ne reste toujours dans la mèche et ne la bouche peu

à peu.

Mais, sans nous arrêter à ces prodiges, peut-être fabuleux, de l’anti-

quité, on trouve dans les chimistes un grand nombre d’expériences

singulières sur les matières combustibles. Canneparius, celui que je

sache qui a le plus travaillé sur cette matière, nous a donné, dans son

traité De Atramentis (descriptione prima, cap. xiv et xv), la composition

d'un grand nombre de chandelles et de matières combustibles, propres

à être brûlées à la lampe, dont les effets, à l'en croire, sont merveil-

leux dans l’usage. Le temps, comme je l’ai dit, de m'ayant pas permis

de répéter ces expériences, j'ignore absolument ce qu’on en doit at-

tendre; au reste, elles feront partie du travail (pie j’ai annoncé sur les

huiles et sur les matières inflammables.

Quelle sera cependant l'huile que nous brûlerons dans nos lampes

en attendant que des expériences suivies aient augmenté nos lumières?

C’est ce qui sera facile à déterminer, d'après les essais dont je vais

rendre compte. Je me suis muni d'un nombre suffisant d’étoiles de fer-

blanc, garnies dans leurs extrémités d’un petit morceau de liège. On voit

une de ces étoiles représentée dans la figure a3. J'ai disposé, au centre

de chacune, une mèche de jonc d'égale grosseur, et qui sortait exacte-

ment de u lignes au-dessus du petit tuyau qui la contenait. Je les ai

ensuite placées sur différentes huiles, et, les ayant allumées, j'ai ob-

servé avec soin le temps que chacune d’elles avait brûlé
:
j’en ai tenu

un état exact, tel que je le présente ici.
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L'hbile connue sous le nom d'huile de pied de bœuf a b ni lé sans

champignon.. Go

L'huile d'olive, vendue pour huile à brûler, a duré, en tout 54

Elle a brûlé, les sA premières heures, sans champignon; peu

4 peu, ensuite, il s'en était formé un, qui même, à la lin. était

devenu très-considérable.

L'huile do Provence, la plus fine et la plus parfaite, a brûlé. ..... A

L'huile de poisson a brûlé, en donnant un très-gros champignon . . i;

L'huile de navette a brûlé, sans champignon 5

L'huile de noix, de même sans champignon, a brûlé à
_

L'huile de chenevis, de même, a brûlé. . . . : 5

L'huile de lin a

La mèche, dans ces quatre dernières huiles, était dure et char-

bonneuse lorsqu’elle s’est éteinte.

Il résulte de ces expériences, premièrement, que l'Imile d'olive et

l'huile de pied de boeuf sont les deux seules qu’on puisse employer

avec succès dans le service public; secondement
,
que l'huile d'olive ne

doit pas être employée sans choix; qu’il en est des espèces qui brûlent

beaucoup mieux les unes que les autres; troisièmement enfin, que

l'huile d’olive, la meilleure à brûler, n’est pas en même temps la plus

fine et la meilleure à manger.

Un demandera peut-être quelle est la raison d'une si grande va-

riété, non-seulement dans les différentes huiles, mais encore dans la

même espèce. Je vais exposer, en peu de mots, les idées que je me

suis formées à ce sujet; ce que je vais dire pourra servir à donner une

idée du plan d’expériences que je me propose de suivre. Je conçois

qu'il existe dans l'olive, ainsi que dans la plupart des graines«et des

fruits qui dunneut une huile par expression, deux êtres tout à latl dis-

tincts : une partie mucilagiueuse et une autre qui est l’huile proprement

dite. Lorsque, après avoir cueilli les olives, on les porte sur-lc<-champ

sous le pressoir, l'huile qu’on en tire entraîne avec elle une partie du

mucilage. C'est de cette union sans doute, du mucilage avec l’huile, que

résulte celte saveur agréable, celte espèce de parfum qui se fait sentir

dans les huiles de première qualité qui nous viennent, de Provence;
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cependant celte même huile, connue nous l'avons déjà dit, n'est pas

la meilleure à brûler, et il est facile d'en sentir la râisoti. On sait que

dans la distillation le corps muqueux en général soulTre une altéra-

tion prodigieuse; il laisse après lui un résidu charbonneux très-con-

sidérable, qui est l'ouvrage du feu. Il ne faut donc pas chercher ailleurs

la cause qui empêche nos huiles lincs de brûler longtemps. En effet,

la partie mucilagincusc qui y est répandue, se détruisant par la com-

bustion, laisse dans la mèche
,
précisément comme il arrive dans la dis-

tillation, un résidu charbonneux qui en bouche peu à peu les pores.

Si, au contraire, on laisse ces olives en tas, avant de les exprimer,

il s’excite en elles une fermentation douce qui détruit le corps mu-

queux; l’huile, qu’on retire par ce moyen est plus pure, et en même

temps plus abondante; une partie, en effet, était retenue dans l’olive

par le mucilage auquel elle était unie. On produit encore à peu près

le même effet en faisant chauffer les olives. Tout ce que j'avance ici

aurait besoin d’être confirmé par une analyse exacte, non-seulement

de l’olive fruit, mais encore de ses différentes parties. En effet, outre

les deux êtres qui se trouvent dans la pulpe qui enveloppe le noyau,

ie présumerais qu’il y a dans la peau qui la recouvre une matière

de la nature des résines’. Cette substance peut encore occasionner,

dans les huiles, des phénomènes singuliers. Ce que je dis ici de l'olive,

ou pourrait le dire de même de la plupart des graines dont on re-

tire de l’huile; elles contiennent presque toutes une matière muciia-

gineuse, quelques-unes même une espèce de résine. Je ne m'arrêterai

pas davantage sur ces différents objets : il ine suffira d'avoir indiqué

les vuas sur lesquelles je pense qu’on peut travailler à perfectionner

les h tilles.

Nous avons conclu, des essais précédents, (pie l’huile d’olive et

celle de pied de birtif étaient les deux seules qu'on pouvait employer

avec succès dans le service public, et que même, eu égard à la du-

rée, on pouvait choisir indifféremment l’une on l’autre. Cependant un

' Celle matière n'est sans dont» autre substance moyenne de Beeher. qui réside

ciiose que la partie colorante des plantes . la principalement dans l écorcc des fruits.
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examen plus exact de ces deux huiles me décide en faveur de la pre-

mière, quoiqu'elle soit un peu plus chère. Premièrement, en effet,

l’huile de pied de bœuf brûle beaucoup plus vite, je ne sais pas pré-

cisément jusqu’où va l’excédant de la consommation; je suis persuadé,

cependant, qu’il approche beaucoup de compenser la différence de

prix; secondement, celle huile perd sa fluidité à un degré de froid

beaucoup moins considérable que toutes les autres huiles; ce défaut

seul la rend impraticable pour la plupart de nos lanternes, notamment

pour celles de ligure elliptique 1
. L’huile d’olive, dira-t-on, participe

aussi plus ou moins à ce dernier inconvénient. Le degré de froid né-

cessaire pour la congeler est, à la vérité, plus considérable que celui

qu'exige l’huile de pied de bœuf; mais enfin ce degré, quel qu'il soit,

est encore bien inférieur à celui des froids de l’hiver. Cette difficulté

est très-réelle; il est important de l’éclaircir. Je vais rapporter les ob-

servations que j’ai faites A ce sujet : on verra qu’il en est de la congé-

lation des huiles comme de la combustion ; elles ne gèlent pas toutes

au même degré de froid, de même qu’elles ne brûlent pas toutes aussi

longtemps.

Il y
avait déjà quelque temps que je m’étais aperçu d’une différence

notable dans la congélation des huiles. Je m'étais muni r l’hiver dernier,

d'une quantité assez considérable d’huile d'olive à brûler, et, l'ayant

laissée exposée longtemps dans un endroit sans feu, je m’aperçus avec

étonnement qu'elle n'avait perdu qu’un peu de sa transparence, mais

qu’elle conservait enoore toute sa fluidité. Curieux depuis de savoir

précisément quel était le degré de congélation des huiles, je résolus

d’en comparer plusieurs. Je ne rendrai compte ici que des expériences

faites sur les huiles d’olive, le reste étant peu intéressant pour ce mé-

moire. J’avais alors entre les mains une huile de Provence très-fine,

tirée directement du pays. Je m'assurai qu'elle perdait en peu de jours

sa fluidité dans une atmosphère de 8 ou 9 degrés au-dessus du terme

de la congélation du thermomètre de M. de Réaumur. L'huile à brûler

1 Indépendamment de ces inconvénients. brique de celte huile puisse égaler la con~

il s’en font bien que la quantité qui se fa- sommation des lanternes de Paris.

9m.
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dont je viens de parler ayant été, au contraire, exposée pendant six

heures dans de la glace pilée, mêlée avec du sel marin et entretenue

toujours de 6 degrés au-dessous de la congélation de l'eau par de

nouvelles additions de sel, elle ne perdit rien de sa transparence et

demeura aussi fluide qu'elle l'était auparavant. Celte même huile étant

ensuite restée, pendant plusieurs jours, dans une atmosphère de a ou

3 degrés au-dessus de la congélation, je m’aperçus qu’au bout du se-

cond elle n’était plus aussi transparente et qu'elle commençait à s'épais-

sir; niais ce ne fut que vers le quatrième ou le cinquième qu elle avait

perdu toute sa fluidité.

On peut conclure de ces expériences, premièrement, que ce n’est

pas tant la vivacité du froid qui fait congeler les huiles que la longue

continuité de ce même froid; secondement, qu’il est facile de se pro-

curer des huiles d’olive qui brillent bien, et qui non-seulement peuvent

éprouver pendant plusieurs jours un froid fort approchant de la con-

gélation sans perdre leur fluidité, mais encore en soutenir un beau-

coup plus violent pendant plusieurs heures. D’après cela j’avais tout

lieu d'être tranquille sur cet article. Ou a vu plus haut, dans la des-

cription de la lanterne elliptique, représentée fig. 3a et 33, que l’air

qui environnait le réservoir communiquait avec celui de l'intérieur de

la lanterne; qu'il était toujours au même degré; or cet air, quel que

soit le froid , est nécessairement beaucoup au-dessus du terme de la

congélation de l'eau. On en sera facilement persuadé, si l'on fait atten-

tion, premièrement, à la chaleur que doit produire la lumière; secon-

dement, à celle de ses rayons réfléchis. Cette seconde chaleur est si

considérable que, si on met la main à l’endroit où ils se rassemblent,

on ne saurait la soutenir sans douleur.

Il ne suflisait pas de savoir que toutes les huiles ne gelaient pas au

même degré, il était encore essentiel de chercher à découvrir la raison

de ce phénomène, afin de pouvoir procéder avec plus de certitude

dans le choix des huiles. Dans cette vue, j’ai comparé avec soin les

deux huiles que j’avais mises en expérience, et je me suis aperçu que

celle qui se congelait avec le plus de diflîculté était d’un brun ver-
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dâtre, qu’elle n’avait pas cette belle couleur jaune dorée ordinaire à

l’huile d’olive. Alors je nie rappelai ce qui se passait à l’égard de la

plupart des huiles. Lorsqu'on a tiré, parle pressoir, tout ce qu’il était

possible, on fait chauffer le marc dans de grandes chaudières; on dé-

truit par là le corps inucilagineux, qui retenait dans le fruit une assez

grande quantité d’huile. Je m’imaginai qu’il pouvait bien en être de

même de la fabrication des huiles d’olive, et que l'huile commune que

j’avais entre les mains était précisément de cette dernière goutte, ou

au moins qu’elle avait été tirée par le feu. J’ai déjà dit, plus haut, que

je soupçonnais, dans la pellicule qui recouvre l’olive, une matière de

la nature des résines. Sans doute l'huile échauffée dans la chaudière

aura dissous cette résine. On sait, eu effet, que les huiles par expres-

sion, lorsqu’elles ont acquis un certain degré de chaleur, sont le dis-

solvant des résines; elles sont, à leur égard, ce qu’est l’eau pour les

sels : solution, cristallisation, tout est commun aux unes et aux autres.

Si donc la solution des sels dans l’eau retarde la congélation, pour-

quoi n’en serait-ii pas de même de la solution des résines dans l’huile?

N’était- il donc pas naturel de croire que c’était à celte petite portion de

résine qu'était due la différence de congélation que j'observais dans les

huiles? C’était à l’expérience à confirmer ces conjectures. En conséquence

j'ai fait dissoudre, dans cette même huile qui gelait avec tant de facilité,

un sixième de son poids de colophane. Lui ayant fait ensuite éprouver,

pendant six heures, un froid de 6 degrés au-dessous du terme de la

congélation , elle y a conservé toute sa transparence. J'ai encore exposé

de l’huile ainsi préparée dans de la glace pilée : elle y est restée pen-

dant plus de vingt-quatre heures sans éprouver le moindre change-

ment; ce n'est qu’au bout de trente-six
,
qu’elle a commencé à s'épaissir,

et ce n’est que fort longtemps après qu'elle a perdu toute sa fluidité.

J’ai eu, depuis, occasion de croire que ce n’était pas seulement la

i-ésine qui retardait la congélation des huiles, mais qu'en général , toutes

les fois qu’elles avaient été fortement chauffées, elles ne prenaient de

la concrétion qu’avec beaucoup plus de peine. Ce phénomène, quoique

difficile à expliquer, s’accorde parfaitement avec l’expérience journa-

9 -
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lière. La plupart des graisses qui ont été liquéfiées ne reprennent ja-

mais une consistance aussi ferme que celle qu'elles avaient auparavant.

Le beurre fondu en est un exemple qu'on a continuellement sous les

yeux.

Ces moyens, au surplus, ne sont pas les seuls qu'on puisse em-

ployer pour retarder la congélation des huiles; on peut encore pro-

duire le même effet en mêlant avec elles une petite portion d'huile

essentielle. Celle de térébenthine étant à meilleur marché qu’aucune

autre, c'est celle aussi que j'ai employée -dans mes expériences; elle a

cependant un inconvénient très-considérable, c'est de produire de la

fumée dans la combustion. Ce moyen, d'ailleurs, n'est pas si efficace

que les précédents.

Ce n’est guère que pour l'huile d'olive qu'on est obligé de prendre

tant de précautions; la plupart des autres peuvent éprouver un degré

de froid très-considérable sans perdre leur fluidité ; aussi leur mélange

avec l’huile d’olive estril un très-bon correctif; elles lui conservent très-

longtemps sa fluidité. Le seul embarras est le choix de ces mêmes

huiles. Presque toutes en effet, en communiquant à l’huile d’olive leur

résistance au froid, lui communiquent en même temps leurs mauvaises

qualités. 11 en est une cependant, parmi elles, qui peut lui être mé-

langée à partie égale sans en altérer aucunement la qualité. Elle a

encore l’avantage d'être beaucoup moins chère quelle; de sorte que

le mélange ne reviendrait pas, à ce que je. compte, année commune,

à plus de U o ou 45 H le cent, tandis que l'huile d'olive ne revient ja-

mais à moins de âo ou 5aH 10*. J'ai exposé ces deux huiles mêlées

ensemble pendant longtemps à un froid beaucoup au-dessous du ternie

de la glace , sans qu'elles aient paru se disposer aucunement à la con-

gélation. Comme il est assez difficile de se procurer de cette huile, et

quelle était même rare dans le pays, dans le temps que j'en ai fait ve-

nir, je n’ai pu m’en procurer une quantité suffisante pour faire des

expériences suivies. J’ignore même s'il serait facile de s'en procurer une

assez grande quantité pour l’approvisionnement de Paris. Je ne négli-

gerai rien pour éclaircir les doutes qui me restent sur ces différents
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objets. Je n entrerai, en attendant, dans aucun autre détail à ce sujet;

ils seraient absolument inutiles.

Il me reste encore, pour remplir les différents objets de l’Académie,

à dire un mot des mèches et des suspensoirs. Ces deux articles exige-

raient, pour être traités comme ils doivent l’être, un détail assez con-

sidérable. On trouve dans plusieurs endroits de l’Histoire Nalurelle de

Pline, dans Galien, dans Dioscoride, dans Dodoné et dans des auteurs

plus modernes, des observations très-intéressantes sur les différentes

matières qu’on peut employer avec avantage pour servir de mèches.

Parmi celles dont il est question dans ces auteurs, les principales sont

celles de chanvre, celles d’une espèce de genet dont les anciens fai-

saient des cordes, celles de jonc, celles d’éponge , celles de la tige d'une

espèce de lychnis, celles de papier, celles d’amiante, qui sont aussi

souvent appelées improprement à'alun de plumet, etc. enfin celles de

coton. Sans avoir répété les expériences de ces différents auteurs, je

crois pouvoir assurer qu’aucune ne renferme autant d’avantages que ces

dernières, je veux dire que celles de coton. Leur lumière est très-vive,

de plus très-durable. Les mèches de jonc ont à peu près les mêmes

avantages; mais la facilité avec laquelle elles se cassent les rend beau-

coup plus embarrassantes dans le service public. Ç’est donc le coton

que j’ai employé dans toutes mes lampes, et je me suis même assuré

que le plus fin était le meilleur.

Pour ce qui est des suspensoirs, je ne vois aucune raison de changer

ceux qui sont actuellement en usage ; ils n'ont aucun inconvénient

pour toutes lés lanternes qui sont décrites dans ce mémoire. Si, par

la suite, j’y en ajoute quelques-unes, soit suspendues, soit appliquées

contre les murailles qui en exigent un autre, il sera suffisant de le

décrire alors.

Il est temps de finir ce mémoire, déjà beaucoup plus long que la

matière ne semblait le comporter, infiniment plus court qu'il ne fau-

drait pour la traiter à fond. Sans doute, si les circonstances ne m'eussent

obligé de m’occuper d’un objet particulier et ne m’eussent limité le

temps, il aurait été intéressant d’y joindre quelques réflexions sur les
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moyens de construire des lampes économiques plus avantageuses que

celles qui ont été connues jusqu’ici. J'aurais encore léché de faire voir

comment, sur les mêmes principes exposés dans ce mémoire, on pour-

rait, avec un volume de lumière beaucoup moins considérable , éclairer

d'une manière plus douce, plus avantageuse et bien moins incommode

pour le spectateur, nos salles d'assemblées et nos spectacles. Enlin

j’aurais essayé de faire sentir commeut on pouvait appliquer l’usage des

lampes aux fanaux qui sont allumés la nuit dans les portsde mer, quelle

serait la figure singulière qu'il faudrait donner aux réverbères, afin que

la lumière fût employée de la manière la plus avantageuse possible. Le

sujet que j’ai traité ne pouvait manquer de me faire naître un grand

nombre d'idées sur ces différents sujets; c’est au temps à les mûrir :

je serai toujours prêt à les rendre publiques sitût que je pourrai pres-

sentir que la société en peut retirer quelque avantage.
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SUPPLÉMENT

AU MÉMOIRE PRÉCÉDENT.

Mon objet n’est point ici de suppléer aux différentes choses qui

manquent au mémoire que j'ai présenté. Il faudrait peut-être, pour
y

parvenir, un volume plus gros que le premier. Je me bornerai simple-

ment à quelques réflexions, d’abord, sur les corrections qu’on pourrait

faire aux lanternes que j’ai proposées; secondement, sur l’usage de

l’huile et de la chandelle. Je dirai également ce qui est pour et contre

moi; mon objet n’étant que de concourir au bien de la chose, je tâche-

rai de garder cette impartialité parfaite, si nécessaire A ceux qui s’oc-

cupent de l’utilité publique.

On voit, dans la figure 5 du mémoire que j’ai présenté, une lanterne

simple à huile avec une lampe à trois mèches; on y
remarque, à sa

partie supérieure, un double couvercle destiné à arrêter l’action du

vent; il est précisément semblable A celui qu’on a coutume d’adapter

aux lanternes actuellement en usage. Le double couvercle est extrême-

ment avantageux pour les lanternes A chandelle : il n’ôte précisément

que la quantité d’air qui aurait pu nuire à la llamme cl l’éteindre; il

en laisse encore assez pour agiter légèrement la flamme et réduire en

cendres, parce moyen, la partie superflue de la mèche. Dans les lan-

ternes A huile, comme la mèche ne s’allonge pas, cette quantité excé-

dente d’air, destinée A agiter la flamme et à faire tomber le lumignon,

devient tout A fait inutile. Je pense donc qu’il y aurait de l’avantage A

substituer A ce couvercle une petite cheminée exécutée en lêle et d’un

diamètre convenable; la lumière jouirait, par ce moyen, de toute la

tranquillité nécessaire.



72 MÉMOIRES DE LAVOISIER.

Les lanternes elliptiques que j’ai proposées ne sont pas non pins au

degré de perfection dont elles sont susceptibles. La lumière
.
par

exemple, est extrêmement vive sous la lanterne, même dans l’espace,

surtout où la lumière directe se joint à la réfléchie, de sorte qu’on y

peut lire avec facilité les caractères les plus fins; mais, lorsqu’on s’écarte

de cette même lanterne, on s'aperçoit bientôt que la lumière décroît,

et même avec assez de rapidité. On ne peut nier que lo peu de hau-

teur à laquelle ces lanternes ont été élevées n’ait contribué pour beau-

coup, dans leur exposition, à augmenter ce défaut; mais on ne saurait

disconvenir en même temps, qu’élevées même autant quelles devaient

l’être, elles n’eussent encore conservé une partie de cet inconvénient.

Ce défaut n’est pas sans remède; je vais tâcher de le faire sentir
: je

suppose, par exemple, qu’on diminue l'excentricité du sphéroïde, ou

bien qu’on augmente ses autres dimensions plus que je ne l’ai fait; il

en résultera que les rayons réfléchis par la partie supérieure de la

courbe seront de plus en plus divergents; qu’ils éclaireront un plus

grand espace; qu’ils seront plus également répartis. Il est donc évident

qu’on peut augmenter à volonté la divergence des rayons, qu’on peut

par conséquent l'amener au point qu'il n’y ait plus qu’une petite por-

tion de lumière destinée à éclairer le dessous de la lanterne, tandis

qu’une très-grande quantité sera portée dans l’extrémité; en sorte que

le sphéroïde eût précisément le défaut contraire à celui qu'on reproche

ici. C’est au calcul à nous apprendre quelles doivent être les propor-

tions d’un sphéroïde tel que les rayons d'une lumière placée à un de

ses foyers fussent également répartis. Le temps ne me permet pas d’en-

trer ici dans ce détail; cependant, pour faire mieux sentir les avan-

tages de cette disposition, supposons que les proportions de ce sphé-

roïde fussent telles que son excentricité FJ fût de 5 pouces, et son

second axe de 1

8

: la grandeur .'Va de son paramètre serait environ de

17 pouces. Qu’on élève cette lanterne à une hauteur FI), de a 5 pieds

au-dessus du niveau de la rue; il est évident que si du foyer F, où est

placée la lumière, on tire, par l’extrémité A du paramètre inférieur,

la ligne FAT? jusqu'à la rencontre du plan , la ligne PR exprimera le
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rayon de la base, éclairée par la lumière directe. Si l’on calcule d'après

les données précédentes la grandeur de ce rayon, on trouvera quelle

est de ht pieds de sorte qu’indépendaninieul de la lumière réflé-

chie l'espace éclairé par la lumière directe sera de 85 pieds. On pourra,

sur ces mêmes principes, donner quelques perfections de plus aux

sphéroïdes comprimés dans un sens. Ces corrections, au surplus, ne

leur sont pas aussi essentielles , la lumière qu’elles donnent étant beau-

coup moins inégale.

Je prie donc MM. les commissaires de considérer que rien ne se

perfectionne qu'à la longue; que la perfection n’est point l’ouvrage de

quelques mois, mais d’une longue suite d’années. Plus les objets s’écar-

tent des idées communes, plus ils partagent cet inconvénient. 11 ne doit

donc pas paraître étonnant que les lanternes que j'ai exposées ne soient

pas portées au degré auquel elles peuvent arriver. C’est à des hommes

accoutumés à voir tout en grand, à les juger, non 'pas telles qu'elles

sont, mais telles quelles peuvent être, et c’est aussi, je crois, sous ce

point de vue qu’on doit considérer les différents projets qui ont été

proposés : tous peut-être ont des inconvénients; il en est cependant

plusieurs vraisemblablement parmi eux qui, remaniés par des savants

illustres, pourront devenir avantageux.

Il me reste, avant de finir ce supplément, à joindre ici quelques

réflexions sur l’usage de l’huile et de la chandelle. Plus j’ai réfléchi,

plus j'ai examiné, plus j'ai trouvé dans l’huile d'embarras et de dif-

ficultés. Son service demande, dans les allumeurs, sinon de l’adresse,

au moins de l’attention et de la probité. Je veux bien accorder qu'avec

beaucoup de précautions dans le choix on puisse parvenir à rassem-

bler ces qualités dans le plus grand nombre; toujours est-il certain

qu’on ne le pourra pas dans tous. Il arrivera donc de fréquentes inli-

délités, et la fraude, n’étant plus apparente, sera dès lors regardée

comme permise par les gens chargés du service. Indépendamment de

ces difficultés, quel temps pour arranger les mèches! quel embarras

pour transporter les lampes, surtout dans les quartiers les plus fré-

quentés de la ville, dans les environs des spectacles! Un carrosse a-t-il
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accroché l’allumeur, a—t—il renversé le panier? Voilà tout d'un coup un

quartier plongé dans une obscurité totale ; à peine en deux heures

pourra-t-on parvenir à réparer le dommage. Cette difficulté n’existe

pas, il est vrai, dans les lanternes elliptiques que j’ai proposées; mais,

du reste, elle est commune à toutes les autres lanternes à huile.

La chandelle, il est vrai, n’a presque aucun de ces inconvénients;

son service est simple et facile, et partout la fraude est en évidence;

elle en a un autre, en récompense, qui peut-être équivaut à tous : c’est

celui d’éclairer très-peu. Qu’on compare, en effet, la lumière des lan-

ternes actuelles avec celle de la plupart des lampes qui ont été expo-

sées, surtout celles à réverbère; on ne saurait disconvenir que celle

de ces dernières ne soit incomparablement plus forte.

La question de savoir si l'huile doit être absolument proscrite, et si

l’on doit lui préférer la chandelle, se réduit donc à examiner si l'usage

des lampes, surtout des lampes à réverbère, est absolument imprati-

cable. Sans entrer dans un détail de raisons qui nous mènerait trop

loin, j’avouerai que je doute fort que le service de l’huile puisse jamais

s'exécuter en régie comme celui de la chandelle. Il ne peut réussir

qu’entre les mains d’un homme intéressé lui-même au succès. Une

entreprise générale de la totalité de la ville deviendrait uniquement

une affaire de finance, et par conséquent de faveur; elle èterait d’ail-

leurs cet esprit d’émulation qui doit animer les artistes et qui porte

peu à peu la perfection dans leurs ouvrages. Je serais donc d’avis

qu'au lieu d’une entreprise générale on en introduisit un grand nombre

de particulières. On prolongerait par ce moyen, pendant plusieurs an-

nées, cette concurrence qu'on a eu l’art d'établir entre les artistes.

Plusieurs des lanternes qui ont été présentées pourront être, à la ri-

gueur, employées dans le service public; l’Académie en approuverait

un certain nombre en y faisant, toutefois, les changements qu’elle ju-

gerait nécessaires. Il serait ensuite libre à tout artiste, à tout ouvrier

d’adopter une de ces lanternes, d'en faire construire un certain nombre

et d’entreprendre l'illumination d’un quartier sous telles conditions qu'il

appartiendrait. Quelques exemples rendront ceci plus sensible.
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Tout le monde convient que le Pont-Neuf est suffisamment éclairé

depuis que M. Bourgeois y a exposé de nouvelles lanternes, et cela est

constant, au moins pour la partie la plus courte de ce pont; quel in-

convénient trouverait-on à proposer à M. Bourgeois, pour une ou deux

années, l'entreprise de l'illumination de ce même pont et même d’une

portion des quais adjacents? Si la somme qu’il exigerait pour le loyer

de ses lanternes, pour leur nettoiement et leur entretien
,
pour la four-

niture de l'huile et pour tous les autres frais relatifs, se trouvait à peu

près égale à la dépense actuelle, quelle difficulté y aurait-il à conclure

le marché? Si, les deux années révolues, les inconvénients se trouvaient

trop considérables, il serait d’autant plus facile de revenir aux lan-

ternes anciennes, ou de leur en substituer de nouvelles, qu’on n’au-

rait pas fait plus de dépense que si toutes choses étaient demeurées

dans le même état.

Ce que je dis des lanternes de M. Bourgeois, on pourrait le dire de

même de celles qui ont été exposées dernièrement dans la rue de Ri-

chelieu, de quelques-unes des lanternes appliquées, etc. et en général

de toutes celles qui auraient été approuvées, comme je l’ai dit, de

l’Académie, en y faisant les changements nécessaires. 11 résu lierait de

cette nouvelle concurrence une émulation dans les artistes qui tour-

nerait nécessairement à l’avantage du public.

On ne manquera pas de m’objecter que les lanternes que je cile et

que je suppose pouvoir être approuvées par l’Académie ont au con-

traire, la plupart, un grand nombre de défauts qui les rendent impra-

ticables. Je conviens que presque toutes out de grands inconvénients;

mais sont-ils sans remède, et n’est-il pas possible au moins de les di-

minuer? C’est ce qu’on peut examiner, et, pour ne pas changer d’objet,

prenons encore pour exemple la lanterne de M. Bourgeois. Un des

défauts qu'on lui reproche est la grande obliquité de la lumière par

rapport au plan. Il en résulte des ombres d’une très-grande étendue;

en sorte que, s’il passe une voiture, tout l'espace qui est devant ou

derrière elle, suivant sa position par rapport à la lumière, se trouve

dans une ol>seurité totale. Il me semble qu’il serait possible de dimi-
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nuer de beaucoup la longueur de ces ombres, premièrement, en éle-

vant beaucoup la lanterne; secondement, en eu supprimant seulement

deux sur trois, au lieu de trois sur quatre, comme on le propose. Un
second inconvénient est l'éblouissement causé par le réverbère. Je n’en-

trerai pas ici dans le détail des effets physiques de cet éblouissement;

il me suffira de dire qu’il n'est pas non plus impossible de remédier

en grande partie à ce défaut. Si, par exemple, au lieu d'argenter le

miroir en argent vif, on l’argentait en argent mat, c’est-à-dire qui n’ait

pas reçu le bruni, cette lumière si fatigante deviendrait beaucoup

[dus douce et beaucoup plus agréable; elle serait, il est vrai, un peu

plus faible, mais on regagnerait cette diminution en supprimant,

comme je l’ai dit, un moindre nombre de lanternes. On observe encore

que dans les temps de vent, lorsque la lumière est agitée, le réverbère

s’enfume peu à peu et ne donne plus qu’une faible lumière. Ou pourrait

encore prévenir cet accident en éloignant un peu le réverbère. Il fau-

drait alors en même temps en augmenter un peu la grandeur, afin

qu’il pût réfléchir une égalé portion de lumière. Ce que je viens d’ex-

poser suffit pour donner une idée de la manière dont on pourrait s’y

prendre, soit par rapport à la lanteïne de M. Bourgeois, soit par rap-

port aux autres.

Si, malgré ces réflexions
, l'usage de l’huile et des lampes à réver-

bère parait impraticable, il ne restera plus d’autre moyen de bien

éclairer la ville qu'en multiplant le nombre des lanternes. Si même on

les mettait bien fréquentes, il en résulterait un grand avantage : c’est

que la lumière de chacune d’elles effacerait en partie l’ombre des

plombs de la voisine. Le projet de mettre deux chandelles dans une

même lanterne est bien ingénieux; mais il est extrêmement dispendieux.

II ne faut pas croire, en effet, qu'une de ces lanternes puisse tenir lieu

de deux. 11 s'en faut bien qu'on puisse faire une suppression si consi-

dérable, et cela est démontré. L’intensité de la lumière décroît, comme

on sait, en raison inverse du carré de la distance; d’où il suit qu’en

supprimant la moitié des lanternes, ou ce qui revient au même en les

éloignant du double, la lumière sera quatre fois moindre dans les ex-
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trémités; mais par l'addition d'une chandelle on ne fait que doubler

le volume de la lumière ; il est donc évident que des lanternes ainsi

disposées ne donneraient, dans leur extrémité, que la moitié de la lu-

mière qu'on obtient dans la disposition actuelle.

De telle façon, au surplus, qu’on se détermine sur la disposition

des lanternes en y employant la chandelle, il en résultera, pour les

chimistes, un nouveau genre d’expériences à suivre. Celui que j’ai in-

diqué dans mon mémoire ne regarde que les huiles; celui-ci serait

fort différent; je vais essayer d’en donner une légère idée. Lorsqu'on

distille les beurres et les graisses solides on en tire une huile fluide et

une matière saline quelconque, soit acide, soit alcaline. C'était donc de

l’union de la matière saline avec l’huile que résultait la solidité. Puis-

qu’il parait qu’on sait la cause de la solidité des graisses, puisqu'il est

même possible de les faire passer de l’état de solide à celui de fluide,

pourquoi ne tenterait-on pas sur les mêmes principes de les faire pas-

ser de l’état de fluidité à celui de solidité? La chimie nous fournit déjà

des exemples capables de nous enhardir. L'acide nitreux, par exemple,

combiné avec une huile essentielle, forme une résine bien solide; des

expériences multipliées de ce genre pourraient peut-être conduire à des

découvertes utiles et dont la société pourrait retirer quelque avantage.

J’aurais été charmé de joindre à ce supplément quelques réflexions

sur les lanternes appliquées contre les murailles. Ce que j’ai dit sur

cet objet dans mon mémoire n'est pas exactement juste. Il serait pos-

sible de faire voir d’une manière démonstrative, par le calcul, quel est

précisément leur avantage et leur désavantage. Le temps ne me per-

mettant pas maintenant d’entrer dans ce détail
,
je me contenterai de

dire, contre ce que j’ai avancé dans mon mémoire, que je crois les

lanternes appliquées plus économiques peut-être, et plus avantageuses

que celles qui sont suspendues.
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EXPÉRIENCES PHYSIQUES

DANS LESQUELLES ON A TÂ(;llé ICÉTABLIR

LE RAPPORT DE L'INTENSITÉ DE LA LUMIÈRE À LA CONSOMMATION

DANS LES DIFFÉRENTES FAÇONS D'ÉCLAIRER.

L’objet des expériences dont je vais rendre compte est de comparer

entre elles les différentes espèces de lumières, d'examiner ce qui ré-

sulte des différentes positions des mèches et des réservoirs; enfin, de

déterminer dans tous les cas quel est le rapport de la lumière à la con-

sommation. On verra
,
par la suite de ce mémoire, combien, ce rapport

étant donné, il sera facile de résoudre d’une manière sûre toutes les

questions qu’on peut proposer, non-seulement sur l'illumination pu-

blique, mais encore sur l'économie domestique. Les expériences que

je vais exposer ne sont pas, à beaucoup près, aussi complètes que je

l'aurais désiré ; on aurait pu les étendre à un grand nombre d’objets

auxquels je ne les ai pas appliquées ; on aurait pu en tirer beaucoup

plus de conséquences que je n’ai fait. Le temps ne me l’a pas permis,

et je me suis vu dans la nécessité de remettre à d’autres instants ce qui

manque à ce travail.

Les moyens que j’ai employés dans la comparaison des lumières

sont précisément ceux dont M. Bourgeois avait fait usage avant moi.

On peut voir, page 9 de son Traité d’Optiquo (éd. in-6°, 1 760), la des-

cription d’un appareil très-simple et très-ingénieux, à l’aide duquel

son savant inventeur est parvenu à de singulières découvertes. Le

nombre d’observations que j’avais à faire étant très-considérable, il

était impossible que je pusse comparer à la fois toutes les lumières qui
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devaient être l'objet de mes expériences; il était donc nécessaire de

chercher un point fixe, un terme de comparaison sûr qui pût me servir

comme d’une mesure dans toutes mes expériences. .La bougie m’a paru

,

d'après M. Bourgeois, remplir assez bien ces viies;"je me suis muni, en

conséquence, d une suffisante quantité d'excellentes bougies du Mans,

des cinq à la livre, de la manufacture de M. Charles Orry 1
. Ce sont

deux de ces bougies qui m'ont servi de terme de comparaison dans mes

expériences. J'avais toujours soin de moucher la mèche à 5 lignes de

noir dans le moment de l'observation, et j'ai eu lieu de croire, par

l'exactitude de mes résultats, qu'avec ces précautions leur lumière avait

toujours été fort égale. J'ai supposé la lumière de ces deux bougies,

qui m’a servi de mesure commune, composée de mille parties. Ce sont

de ces parties qu'il sera toujours question toutes les fois qu’il s’agira

de mesurer la lumière.

Il n’est pas nécessaire d’avoir recours aux expériences pour s’aper-

cevoir du peu d’égalité de la lumière d’une chandelle. On ne la voit

jamais la même pendant deux instants de suite. Pour peu que la mèche

s’allonge, quelle s’épanche, ou que. In flamme étant agitée par le veut,

elle se réduise en cendre, la lumière croit ou diminue. Si le coup d’œil

suffit pour nous avertir de celte différence, il ne suffit pas de même

pour nous donner une juste idée de sa quantité précise. Pour la con-

naître avec exactitude, j'ai mis en expérience, en différents temps, un

certain nombre de chandelles des quatre à la livre; je les mouchais à

lx lignes de noir, cl j’observais qu’alors elles donnaient i6o à û8o par-

ties de lumière; lorsque ensuite la mèche était parvenue à 5 lignes,

elles eu donnaient quelquefois jusqu’à 5io; que cette même lumière

commençait alors à décroître jusqu'à ce que, la mèche ayant acquis

i3 lignes de longueur, clic ne donnait plus que 58 parties de lumière;

j’ai même vu plusieurs fois des chandelles où il s'était formé un cham-

pignon assez considérable, et qui ne donnaient plus alors que 3o parties

de lumière. On peut voir un détail exact de la dégradation qui s’ob-

1
C'est h de»ein que j'entre dam ces dé- nuliein. Lorsqu'il s'ugit d'expérience» . on ne

tait», qui pourraient peut-être paraître mi- saurait trop bien convenir de «es fait».
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serve dans une chandelle, en raison de la longueur de la mèche.

(Table I", il” a.)

Il ne s'agissait pas tant de connaître la diminution de la lumière re-

lative à la longueur de la mèche, que de chercher l’état moyen de cette

même lumière, tel qu’il existe le plus communément dans les rues de

Paris. Ce n’était qu’après un grand nombre d’observations que je pou-

vais parvenir à fixer ce terme. J’ui cru, en conséquence, que pour pro-

céder avec plus île certitude, pour prendre des idées plus justes, il

l'allait chercher d’abord la quantité de lumière donnée par une chan-

delle dans tous les diiïérents états possibles, et cela non-seulement sur

une seule espère de chandelles, mais sur toutes celles qu’on emploie

dans le service public. Il serait trop long d’entrer dans le détail de ces

expériences; on peut en voir le résultat dans les colonnes a, 3 et h des

expériences faites sur les chandelles. (Table 1", n° i.) J’ai cru, d’après

les observations qu'on y trouve, et un grand nombre d'autres sur les

chandelles non mouchées, pouvoir fixer à a5o parties l'intensité

moyenne de la lumière d’une chandelle des quatre exposée dans la

rue, à aofi celle d’une chandelle des six, et à 1 85 celle d’une chandelle

des huit.

On vient de voir combien il était difficile de trouver, dans la chan-

delle, un point fixe d’où je pusse partir dans les comparaisons que je

me proposais. Il en est à peu près de même de sa consommation; un

grand nombre de circonstances peuvent concourir è la retarder ou

bien à l’accélérer, et la différence qui en résulte est très-considérable.

On s’imaginerait d'abord que la consommation d’une chandelle que l'on

a soin de moucher est beaucoup plus considérable que celle d’une chan-

delle abandonnée à elle-même. Je m’attendais, moi-même, A trouver

une différence A peu près proportionnelle A celle de la lumière. L’ex-

périence n’a pas confirmé cette conjecture ; elle m'a appris, au con-

traire, que plus une chandelle était mouchée souvent, plus elle durait

longtemps, en supposant toutefois qu’on ne la mouche pas assez court

pour la faire couler. On peut voir, dans la première colonne des expé-

riences sur les chandelles (table I". n* i), la différence de durée qui en
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résulte; elle serait encore plus grande si j'avais eu soin de la moucher

plus souvent; mais j'avouerai que, m'occupant en niante temps d'autres

choses, il m’arrivait quelquefois de les oublier.

On peut établir pour principe général qu’une lumière quelconque,

soit lampe, soit chandelle, est en raison composée de la directe de l'in-

tensité de sa lumière et de l'inverse de sa consommation ; d'on il suit

que, si l'on divise dans chacune des façons d'éclairer l’intensité de la

lumière par la consommation, ou aura, en supposant qu'on se soit

toujours servi d une mesure commune, une suite de nombres qui ex-

primeront la valeur réelle, le degré de perfectionnement de chaque

espèce de lumière. J’ai déjà déterminé l’échelle dont je m'étais servi

pour mesurer la lumière. Convenons de même d une mesure pour la

consommation, L'argent monnayé étant la représentation commune de

tous les ellels du commerce, j'ai cru que c’était lui qu’il était à propos

de choisir m’exprimerai en conséquence la consommation d'une lumière

quelconque par le nombre de deniers quelle dépenserait eu i a heures,

en la supposant toujours uniforme. On trouvera sur ce principe 36.

H

pour l'expression de la consommation des chandelles des quatre à la

livre, 3o.o pour l'expression de la consommation des six, et 27.7 pour

celle des huit, eu supposant le suif à 10 sous la livre. Si donc on divise

par ces quantités l'intensité moyenne de la lumière dans ces trois es-

pèces de chandelles, le nombre qui en résultera sera l’expression de

leur valeur réelle. On peut voir ce nombre dans la dernière colonne

des expériences faites sur les chandelles (table I", n° 1
)

: on trouvera

qu'il est environ de 7 en prenant un milieu entre le résultat des trois

espèces de chandelle.

Il suit de ce qui vient d’ètre exposé qu'étant donné de deux choses

l une, l’intensité de la lumière, ou bien la consommation, il sera tou-

jours facile de conclure la seconde. Soit demandé, par exemple, quelle

sera la consommation d’une chandelle, telle que sa lumière moyenne,

sans être mouchée, soit égale à celle d’une bougie, soit de 5oo parties;

dans l'équation générale ——~~ = 7 . on trouvera, en faisant les
1 ° consommation •
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opérations nécessaires : consommation — 7 > .h , c'est-à-dire que. si

on construit une chandelle dont la mèche et le suif soient tellement

proportionnés qu’elle dépense 6 sous en 1 a heures, elle résoudra le

problème; elle donnera une lumière moyenne égale A celle d’une bou-

gie. Il ne sera pas plus diflicilc, étant donnée la consommation, de

trouver l’intensité. On pourra faire toutes les mêmes opérations sur les

chandelles mouchées, en substituant au nombre de 7 celui de 16. qui

résulte du rapport de leur lumière à leur consommation.

Il ne s’agit plus que de faire pour l’huile ce que nous avons fait

pour le suif; de chercher quel est, suivant la différente disposition des

mèches, h; rapport de la lumière à la consommation. Il sera, d’après

cela, facile de porter un jugement exact sur toutes les espèces de lan-

ternes sans réverbère; on pourra, sans sortir de son cabinet, être stir

de leur effet; il ne s’agira que de peser avec soin la quantité d’huile

qu'elles consomment en quelques heures: on pourra, d’après cela,

conclure l’intensité de leur lumière.
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DÉCISION DE L’ACADÉMIE

AU SUJET Dll MÉMOIRE DE M. LAVOISIER

US

LES DIFFÉRENTS MOYENS QU’ON PEUT EMPLOYER

POUR ÉCLAIRER UNE GRANDE VILLE.

L'Académie avait proposé, (*n 176A, un prix extraordinaire dont le sujet était :

Le meilleur moyen d'éclairer. pendant la nuit, les ruet d'une grande ville, m combinant

ensemble la clarté , la facilité du service et l'économie.

Elle annonça, l'année dernière, que ce prix, proposé par M. de Sarliues, con-

seiller d élai et lieutenant général de police, serait remis à cette année avec un prix

double, c’est-à-dire de a ,000*.

Aucune des pièces qui avaient été envoyées pour concourir à ce prix trayant

offert des moyens généralement applicables, et qui 11e fussent sujets à quelques

inconvénients, l'Académie a cru devoir les distinguer en deux classes : les unes

remplies de discussions physiques et mathématiques, qui conduisent à différents

moyens utiles, dont elles exposent les avantages et les inconvénients; les autres

contenant des tentatives variées et des épreuves assex longtemps continuées pour

mettre le public en état de comparer les différents moyens d'éclairer Paris dont

on pourra faire usage.

Dans ces circonstances, et de concert avec M. le lieutenant général de police,

l'Académie a cru devoir convertir, en faveur de ceux de cette dernière classe, le prix

de a,000* en trois gratifications
,
qui ont été accordées aux sieurs Bailly, Bourgeois

et Leroy, et distinguer, dans les mémoires de la première classe, la pièce n° 3 G.

qui a pour devise, SignobtUftu viam fournis, dont fauteur est M. Lavoisier. L'Aca-

démie a résolu de publier cette pièce, et M. de Sartincs a engagé le roi à gratifier

M. Lavoisier d'une médaille d'or, qui lui a été remise par M. le president, dans l’As-

semblée publique du 9 avril de cette année, 1766. (Extrait de YHistoire de fAca-

démie royale des sciences, 1766, p. i 65 .)
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RAPPORT
PRÉPARÉ

PAR LES ORDRES DE L’ACADÉMIE*.

Nous, commissaires nommés par l'Académie, avons examiné des lanternes pré-

sentées par M. Du Fourny de Villiers, avec un mémoire en forme d'extrait conte-

nant quelques détails sur l'illumination d’une grande ville en général et de Paris

en particulier.

Un réverbère n'est autre chose qu'un miroir quelconque métallique ou autre,

disposé de manière è réfléchir la lumière qui, sans lui, aurait été perdue, et à la

porter vers le plan, ou, en général, vers les objets qu'on veut éclairer. La plus par-

faite des lanternes à réverbère sera donc celle dans laquelle tous les rayons qui

partiront du corps éclairant tourneront au profit de l'objet à éclairer sans qu'il \

en ait aucun qui se dissipe ou qui se porte vers un autre, ou
, ce qui revient encore

au même, le réverbère le plus parfait possible sera celui dont la disposition sera

telle qu'une ligue droite étant tirée du corps éclairant dans telle direction qu'on

voudra, elle parvienne toujours au plan, soit directement, soit après la réflexion.

Dans la plupart des lanternes qui ont été proposées, et notamment dans celles

qui servent maintenant À éclairer les rues de Paris, il y a une portion assez consi-

dérable de lumière absolument perdue : telle est celle, par exemple, qui se porte

vers le ciel; telle est aussi celle qui. est réfléchie horizontalement ou presque hori-

zontalement par le réverbère. Cette dernière, en effet, ne rencontre pas le plan de

la chaussée, ou du moins elle le rencontre trop loin pour l'éclairer suilisaminenl.

Ces rayons horizontaux ont d’ailleurs un autre inconvénient : iis causent à l’œil une

impression trop vive qui le fatigue, et comme ils frappent perpendiculairement

le fond de la rétine, tandis que les objets environnants n'en sont frappés qu'obii

queinent , il en résulte que les objets sont beaucoup moins éclairés que l'œil, et

que, par conséquent, les rayons qui sont réfléchis de ces objets vers l'œil n'y font

qu’une impression très-faible en comparaison de ceux qui viennent directement du

réverbère ; c’est ce que le public entend implicitement lorsqu'il dit que les réver-

bères éblouissent.

1 Lavoisier avait conservé ce document comme dent ; les considération* qu'il déxdoppe n’ont rien

.une sorte «le complément aux travaux qui précè- perdn de leur intérêt. (
Aofe de fEditeur.)
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M. Du Fourny « pensé qu'on pouvait remédier à ces différents inconvénients

par des réverbères d’uue construction tout à fait différente de ceux qui avaient été

employés avant lui; nous allons essayer d'en donner une idée en peu de mots.

Le premier qu'il a fait exécuter consistait en deux portions de cônes paraboliques

tronqués obliquement au sommet, et réunis ensemble de manière que leur foyer

tôt commun; l'axe de chacun de ces deux cônes formait avec l'horixon un angle de

ô degrés, et ils formaient ensemble, par leur réunion au foyer commun, un angle

de 170 degrés; une seule mèche était placée dans le foyer commun, et la lumière

directe qui en partait, jointe à la lumière réfléchie par chacun des réverbères,

éclairait à la fois les deux côtés de la rue. Si le réservoir destiné à contenir l’huile

eût été placé sous la mèche même, il aurait occasionné un cône d'ombre considé-

rable au-dessous de la lanterne; pour y remédier, M. Du Fourny a placé le réser-

voir sur le côté du réverbère; l'huile se fournit a la mèche par un tuyau de com-

munication et la baigne toujours à la même hauteur par le mécanisme ordinaire de

la lampe de Cardan appelée ordinairement lampe à pompe.

Nous ne nous arrêterons pas à faire sentir les défauts de ce premier réverbère,

eu supposant, comme ou l'annonce, qu'il fôt régulièrement parabolique. M. Du

Fourny les a reconnus lui-même et les a corrigés, ainsi que nous ne tarderons pas à

en rendre compte; nous nous contenterons de dire ici que la ligure parabolique

nous parait une des moins propres à servir de réverbère; 011 sait en effet que c'est

une propriété de cette courbe de réfléchir parallèlement à son axe tous les rayons

qui sont partis de son foyer; or, ces rayons étant parallèles entre eux, ils ne

peuvent éclairer qu'un petit espace, tandis que le reste demeure dans l'obscurité,

ce qui est directement contraire à l'objet qu’on se propose dans l'illumination des

rues d'une grande ville. On peut rendre, il est vrai, les rayons de la courbe di-

vergents entre eux en plaçant le corps éclairant entre le foyer et le sommet de la

courbe, ou bien entre ce même foyer et l’extrémité du paramètre opposé à celle où

Ion veut porter la lumière. C'était de ces deux moyens réunis sans doute que M. Du

Fourny avait fait emploi pour donner aux rayons de sa première lanterne la divers

genre convenable; mais il en résultait toujours un grand inconvénient, c’est que

la lumière était très-inégalement répartie; de sorte que des endroits se trouvaient

vivement frappés de lumière, tandis que d’autres n'étaient que médiocrement

éclairés.

M. Du Fourny a pensé qu'on pouvait corriger les défauts de ce premier essai eu

substituant au cône parabolique une outre courbe mécanique. 11 ne suffisait pas

que celle courbe fôt construite de manière à réfléchir une égale portion de lumière

dans tous les points de l’espace à éclairer. Celte disposition n'aurait pas, è beau-

coup près, rempli l'objet que l'auteur se proposait; 1a lumière ne peut donc être

égale dans tous les points de l'espace à éclairer, qu'autanl que la courbe qui doit
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servir de réverbère aura ia propriété de restituer la lumière, c'est-à-dire qu autant

que la quantité de lumière renvoyée par le réverbère à chaque point de l'espace à

éclairer croîtra proportionnellement au carré de ia distance.

Sur ce principe, M. Du Fourny a construit un nouveau réverbère beaucoup su-

périeur au premier; il a calculé séparément
,
par la trigonométrie, les différentes

portions de courbe qui devaient lui servir d’éléments, qui devaient en quelque

façon en constituer la charpente. 11 est parvenu à former un solide dont la surface

remplissait à peu près l’objet qu’il s’était proposé. L’auteur u’enlro dans aucun dé-

tail sur ia marche qu'il a suivie dans ses calculs. Il renvoie, pour cet objet, à un

ouvrage considérable qu’il annonce, et dont le mémoire qu’il présente n’est qu’un

entrait.

Quelque soin que M. Du Fourny ait apporté dans la théorie, il ne faut pas croire

qu’il soit parvenu dans la pratique à une précision absolue. Les expériences que

j’ai faites, pendant l’hiver de 1766 et 1767, sur ses lanternes et sur toutes celles qui

étaient alors exposées dans les rues de Paris, m’ont appris que la lumière n’était

pas parfaitement égale dans tout l’espace éclairé, mais que la différence n'était pas

considérable. J’ai reçu, par exemple, la nuit du 26 au 27 février 1767, sur un luci-

mètre, dont je donnerai la description ailleurs, la lumière d’une de ces lanternes

exposées alors rue des Prouvaires. Je me servais pour terme de comparaison de

deux bougies
,
suivant la méthode de M. Bouguer, dont je mouchais toujours la mèche

à la même longueur dans l’instant de l’observation, je les éloignais ou je les ap-

prochais jusqu'à ce que leur lumière reçue sur le luciinètre fut égale à celle de In

lanterne reçue sur le même luciinètre; je mesurais alors exactement In distance des

bougies et celle de la lanterne à l'instrument et, de la comparaison de ces distances

.

je concluais le rapport des lumières. Je répétais celte opération successivement à

différentes distances de la lanterne, et cela dans le plus court espace de temps qu’il

était possible, afin qu’il ne pût y avoir de variation sensible dans la lumière de la

lampe. J'ai trouvé, par le résultat de ces expériences, que la lumière des lanternes

de M. Du Fourny, loin de décroître comme le carré de la dislauce
,
ainsi quelle aurait

dû faire dans l'ordre naturel, ne décroissait même pas comme la simple distance,

et que la loi qu’elle suivait était à peu près celle de l'unité divisée par la racine

carrée de la distance. Je rendrai compte plus en détail de ces expériences, ainsi

que d’un grand nombre d’autres, dans l’ouvrage que je me propose de publier sur

les différents moyens d’éclairer les rues d'une grande ville. Nous excéderions les

bornes d'un rapport si nous voulions essayer de faire sentir les différentes raisons

pour lesquelles la pratique ne cadre pas avec la théorie; nous ne forions d'ailleurs

que répéter ce qui se trouvera ailleurs. Au reste, nous devons faire observer que.

dans la plupart des cas de l'illumination d'une ville, la lumière de chaque lanterne

se joint dans ses extrémités à celle de la lanterne voisine: or il suit de cet accrois-
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-oinenl de lumière dans les extrémités quil s'en faut de très-peu que la lumière

ne soit parfaitement égale dans tous les points de l'espace éclairé par la lanterne

de M. Du Fourny.

Nous aurions désiré que l'auteur fût entré dans quelques détails sur les moyens

qu’il a employés pour calculer la courbure de se» réverbères; qu'il eût fait sentir

roinmenl il était parvenu à exécuter avec exactitude une cou rlw tout à fait irrégu-

lière et qui ne peut être décrite que par des moyens purement mécaniques; ces

différents détails manquent absolument à l'extrait de mémoire qui nous a été remis

par l'auteur. (Juoi qu’il on soit, il n'en est pas moins vrai que les différents réver-

bérés qu'il a exposés dans les rues de Paris se sont toujours trouvés exécutés avec

la précision la plus grande et supérieure à presque tout ce qui a été fait en ce

genre.

Indépendamment de cette lanterne à une mèche, M. Du Fourny en a présenté

deux autres à deux mèches. I-es réverbères de ces deux lanternes sont des sphères,

cl c’est en plaçant le coqis éclatant entre le foyer et la surface de la sphère qu’il

est parvenu a donner aux rayons la divergence nécessaire pour distribuer la lu-

mière dans tout l’espace à éclairer. Les réverbères do ce» deux lanternes ombras

sent une portion de sphère très-considérable; elles jettent en conséquence une

lumière très-vive et font un très-grand effet. Nous ne pouvons dissimuler cependant

qu’on ne puisse leur appliquer la plupart des reproches qu’on a coutume de faire

contre les lanternes à réverbères. Nous les avons déjà exposés au commencement

de ce rapport. Les reproches sont la répartition inégale de la lumière et l'éblouis-

sement causé par la portion qui se réfléchit presque horizontalement. Nous avons

déjà fait observer que celte portion de lumière était perdue pour le public; nous

pourrions dire plus encore, car non-seulement elle est perdue, puisqu'elle ne par-

vient point au plan qu elle devrait éclairer, mais encore sou effet est d'affaiblir

celle qui parvient de ce plan à l’œil, licite lumière vive ne peut en effet frapper

l«i prunelle sans l'obliger de se contracter; or la prunelle ne peut se contracter

sans que le nombre des rayons réfléchis par le plan qui s'introduisaient dans l'œil

et qui parvenaient à la rétine soit diminué.

Ces reproches, à la vérité, ne regardent, eu quelque façon, qu'une de ces deux

lanternes; dans l'autre la lumière est plus douce, s’il est permis de sc servir de ce

terme, et beaucoup mieux répartie: mais nous avons remarqué dans l'une et dans

l’autre un défaut qui paraît assez essentiel. Le courant d’air qui traverse la lanterne

et qui en emporte la fumée circule en sortant autour du réservoir à pompe dans

lequel est contenue l'huile; or cet air est nécessairement très-chaud; il ne manquera

donc pas de dilater l'air et l’huile contenus dans le réverbère, et il en sortira par

le bec une quantité plus ou moins considérable. Ces difficultés ue sont pas, il est

vrai, absolument insurmontables , et nous en avons une preuve bien complète dans
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les épreuves longtemps soutenues auxquelles ces lanternes ont été soumises l'hiver

dernier dans les rues de Paris. Nous pensons cependant que la lanterne à une

mèche dont nous avons parlé plus haut est préférable a celles-ci, et qu'elle est plus

économique.

Nous ne préleudons pas au surplus assigner aucun rang aux lanternes de M. Du

Fourny parmi celles qui ont été proposées pour éclairer les rues do Paris. La par-

tie de l'optique applicable à l'illumination des villes est encore trop peu avancée

pour qu'il soit possible d'établir uu jugement solide sur cet important objet.

L’Académie s’est toujours fait une loi de suspendre son jugement plutôt que de

s'exposer à porter un jugement hasardé, et c’est ce qu'elle a déjà fait relativement

à l'illumination des rues de Paris. Il s'en faut bien qu'on ait encore rassemblé le

nombre des expériences nécessaires pour pouvoir prendre un parti fixe et suffisant

ment motivé, ou du moins, si ces expériences ont été faites, elles ne soûl point

encore publiques.

Nous nous bornerons doue à rappeler ici succinctement les avantages et les in-

convénients des lanternes proposées par M. Du Fourny. Ces avantages consistent,

t° en ce qu'elles nous paraissent donner plus de lumière que les autres à dépense

égale, d'où il suit qu'elles sont plus économiques; a4 en ce que la lumière est

presque uniforme dans tous les points de l'espace éclairé; 3° en ce qu'elles n'é-

blouissent pas, ce qui est une suite de l’égalité de la lumière.

A ces grands avantages nous opposerons les inconvénients qui suivent : i" le

prix de la lanterne : il est en effet plus considérable que celui des lanternes à ré-

verbère qui servent maintenant à éclairer les rues de Paris; 9” le prix et la (litli-

culté des réparations : les réverbères, en effet, étant fixés à demeure dans la lan-

terne, on ne peut y faire de réparations sans la démouler en partie; 3" un peu

plus d'embarras eL de difficulté dans le service journalier : il faut eu effet nettoyer

tous les jours les réverbères dans la lanterne même à laquelle ils sont fixés, et c’est

une difficulté très-réelle dans certains quartiers de Paris.

Nous pourrions peut-être ajouter un autre inconvénient, c'est la position du

réservoir; il rat placé tout à fait hors de la cage de la lanterne, et par conséquent

exposé au froid pendant l’hiver. Ce ne pourra donc être que par des précautions

particulières qu’on pourra parvenir à empêcher la congélation de l'huile contenue

dans ce réservoir, et, quoique ces précautions aient été employées avec succès par

M. Du Fourny pendant les froids rigoureux de l'hiver dernier, il n’en est pas moins

vrai que ces précautions mêmes doivent être mises au nombre des inconvénients.

Nous concluons donc, sans apprécier exactement le mérite des lanternes de M. Du

Fonrny, quelles sont bien conçues et bien exécutées, qu'aucune des dimensions

et des proportions de ces lanternes n'est l'effet du hasard ou d'un tâtonnement

aveugle, mais quelles ont toutes été déterminées d'après les principes d'une saine
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physique, gu'euliii ce» lanterne» peuvent être employée» avec succès et économie h

éclairer le» rues d'uue grande ville.

Par rapport au mémoire eu Tonne désirait gui a été lu » l'Académie par lau-

leur. on v trouve un grand nombre d'observation» et de réflexions intéressantes;

mais comme il contient en même temps des idées gui, gunigue ingénieuses et

physiques, ne sont la plupart étayées d'aucune expérience; gue ce n'est d'ailleurs

qu'un extrait dan» lequel l'auteur a même omis un grand nombre de détails néces-

saires à l'iutelligence de son travail, et dont nous aurions eu peine à nous passer

nous-mêmes s'il n'y eut suppléé verbalement, nous pensons gue l'Académie rien

doit point approuver l'impression , et qu'elle doit attendre, pour en porter un ju-

gement définitif, gue fauteur ait donné à son ouvrage la forme et ta consistance

que nous ne doutons pas qu'il ne soit capable de lui donner.
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MÉMOIRE
sra

LA MANIÈRE D’ÉCLAIRER

LES SALLES DE SPECTACLE.

Le siècle de Louis XIV, qui a pour ainsi dire fixé en France les arts

de toute espèce, n’avait procuré ni A la ville de Paris, ni aux villes

principales du royaume, aucune salle de spectacle; on ne peut en efTel

donner ce nom à ces carrés allongés, à ces espèces de jeu de paume

dans lesquels on avait élevé des théâtres, où une partie des spectateurs

était condamnée à ne rien voir et une autre A ne rien entendre; ainsi

il n'avait pas été donné au siècle qui avait produit de grandes choses

dans presque tons les genres de voir élever des salles de spectacle

dignes delà magnificence du souverain, de la majesté de la capitale,

et des chefs-d'œuvre dramatiques qu’on y représentait.

La manière d’éclairer le spectacle et les spectateurs répondait

cette espèce d’état de barbarie ; un assex grand nombre de lustres tom-

baient du haut des plafonds, une partie éclairait l'avant-scène, l’autre

éclairait la salle; et il est peu de ceux qui m’entendent qui n’aient vu

déranger les spectateurs pour moucher les chandelles de suif dont ces

lustres étaient garnis. On n’a pas oublié sans doute combien ces lustres

offusquaient la vue d'une partie dès spectateurs, principalement aux

secondes toges ; aussi les plaintes du public ont-elles obligé d'en sup-

primer successivement le plus grand nombre. On a suppléé à ceux de

1
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l’avant-scènc en renforçant les lampions de la rampe
,
et l'on a substitué

la cire au suif et à l'huile; les lustres qui pendaient sur l'amphithéâtre

ont été réunis en un seul, placé dans le milieu, et la contexture en a

été rendue plus légère ; telle est encore aujourd'hui la manière dont

sont éclairées nos salles de spectacle. Mais, quelque avantageuses

qu’aient été les réformes qui ont été faites, elles ont entraîné deux

grands inconvénients :
premièrement, il règne dans toutes les parties

de la salle qui ne sont point éclairées par la rampe, notamment à l’or-

chestre, à l’amphithéâtre, et même dans une partie des loges, une

obscurité telle qu’on y reconnaît difficilement, à quelque distance, les

personnes qui
y sont placées, et qu’il n’est pas possible d’y lire de l’im-

pression, même d’un caractère assez gros; l’obscurité est encore plus

grande dans le parterre , et les jeunes gens qui suivent le spectacle

pour se former le goût, et pour finir l’éducation littéraire qu'ils ont

commencée dans leurs classes, n’ont pas la facilité de pouvoir suivre lu

pièce dans leur livre, lorsqu'ils le jugent à propos.

Tandis qu'une partie des spectateurs est ainsi ensevelie dans l’ombre,

la rampe éclaire d'une manière trop vive la partie de la salle voisine

du théâtre. On sait que la distinction avec laquelle un objet est aperçu

ne dépend pas seulement de la quantité de lumière qu’il réfléchit, et

que l’état de l’œil de l'observateur y contribue beaucoup; il n’y a per-

sonne qui n’ait remarqué que, lorsqu'on regarde un objet placé du

mémo côté que le soleil, surtout lorsque cet astre est bas, ou ne dis-

tingue cet objet qu'avec peine, parce que, l’œil recevant beaucoup plus

de lumière du corps éclairant que du corps éclairé, l’impression la

plus forte nuit à la plus faible; une partie de cet efl'et est produite par

les lampions de la rampe, et l’espèce d'éblouissement qui eu résulte

nuit à la distinction des objets placés sur le théâtre. »

Cette dernière considération n’avait point échappé au célèbre Ser-

vandoni, qui a porté l’art des décorations à un si haut degré de per-

fection; il avait senti qu’on pouvait augmenter l’effet des décorations,

l'illusion théâtrale, de deux manières, ou en portant plus de lumière

sur le théâtre, ou en en portant moins dans la salle; et il avait voulu
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employer la réunion de ces deux moyens dans les représentations qu'il

a données dans la grande salle du palais des Tuileries; en consé-

quence, au moment où la toile se levait, il faisait remonter, par le

moyen de contre-poids, les lustres qui étaient suspendus dans la salle,

et cette dernière n était plus éclairée par aucune lumière directe.

Les recherches que j'ai faites sur la manière d’éclairer les rues d’une

grande ville, avant que j’eusse l’honneur d'ètre membre de cette com-

pagnie, les additions que j’ai faites à l'ouvrage qu’elle a bien voulu

couronner en 1 767, m’ont fait naître quelques réflexions sur les moyens

qu’on pourrait employer pour éclairer les salles de spectacle, et cet

objet forme un chapitre assez considérable d’un ouvrage que je me

propose depuis longtemps de donner au public. Ceux qui ont eu quel-

que connaissance des travaux auxquels je me suis livré à cet égard

ont pensé que, dans un moment où l'on construit à la fois plusieurs

salles de spectacle, je devais au moins présenter au public la substance

de mes idées, et je m’y suis déterminé, en laissant aux artistes à juger

du mérite quelles peuvent avoir et de l'application qu’on en peut faire

dans la pratique.

Trois objets sont à remplir pour éclairer une salle de spectacle : éclai-

rer le théâtre et les décorations, éclairer l’acteur, éclairer le spectateur.

La manière d’éclairer le théâtre et les décorations par le moyen de

lampions adaptés aux feuilles des décorations, de façon que celle de

devant éclaire celle qui est immédiatement derrière elle, et ainsi suc-

cessivement jusqu’au fond du théâtre, n’est susceptible d’aucun incon-

vénient; je crois seulement qu'on pourrait faire une économie assez

considérable de combustible, en adaptant à ces lampions, comme on

a déjà essayé de le faire, des réverbères bien faits et mobiles, de ma-

nière qu'on pût diriger la lumière réfléchie dans les parties où on la

jugerait nécessaire ; on profiterait ainsi d'une portion considérable de

lumière qui se perd dans l’état actuel.

Je ne puis me dispenser, en employant pour la première fois, dans

ce mémoire, le mot de réverbère, de chercher à lixer l’idée qu’on doit

y attacher, lin réverbère n’est autre chose qu'un miroir métallique
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destiné à porter, vers I objet à éclairer, une portion de lumière qui se

portait dans quelque partie on elle était inutile. Cette réflexion de la

lumière neae fait pas sans perle; quelque parfait que l'on puisse sup-

poser un réverbère argenté, il absorbe toujours une partie des rayons

qu'il reçoit, et, comme il se graisse, qu'il se salit et se dépolit par l'usage,

on doit toujours compter sur un déchet d'environ moitié.

Il suit de cette définition que toutes les fois qu'il n'y a pas de lu-

mière perdue, mais qu’au contraire la totalité est utilement employée,

il n’y a pas lieu d’adapter un réverbère au corps éclairant, et c’est ce

qui arrive lorsqu’il est destiné à éclairer la totalité d’une sphère; c’est

alors le cas d'abandonner la lumière à son libre cours, et il n’y a qu'à

perdre à la réfléchir. Il n’en est pas de même lorsqu’on n'a besoin de

répandre la lumière que dans une portion de la sphère du corps lu-

mineux; alors le réverbère est destiné à réfléchir la portion de lumière

qui aurait été perdue, à l'ajouter à la lumière directe, et l'on profite

ainsi, autant qu’il est possible, de la totalité des rayons. Il est évident

que c’est le cas des bougies ou lampions adaptés derrière les décora-

tions; il y a à peine la moitié de la sphère lumineuse du corps éclai-

rant qui soit employée utilement, la portion qui tombe sur la feuille

de décoration à laquelle il est attaché, est en pure perte ; il y aurait

donc un avantage réel, et du côté de l'effet et du côté de l’économie,

à la réfléchir par un miroir ou par un réverbère, surtout s'il était

mobile.

Quanta la toile du fond, elle est rarement, dans nos salles de spec-

tacle, suffisamment éclairée, principalement dans son milieu, et ce

défaut était surtout frappant dans la salle d’Opéra qui vient d'ètre in-

cendiée, parce que cette salle, beaucoup mieux construite que toutes

celles qui avaient été bâties à Paris avant elle, était plus large, et que

le milieu de la toile était en conséquence trop éloigné des bougies ou

lampions adaptés aux décorations latérales.

Cette partie du théâtre qui est toujours vue de face, et qui repré-

sente des perspectives et des lointains, est une des plus importantes,

relativement à l'illusion quelle doit produire sur les spectateurs; il est
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donc nécessaire qu’on puisse l’éclairer plus ou moins à volonté, et ce

ne sera que par ce moyen qu’on pourra rendre avec vérité les divers

instants du jour, l’ardeur du soleil, la lumière sombre d’un orage ou

d’une tempête, un lever ou un coucher du soleil, une nuit, un clair

de lune, etc. Ces différents objets peuvent se remplir d’une manière

très-simple par le moyen de réverbères paraboliques, ou même sim-

plement sphériques, placés au-dessus de l'avant-scène en dedans du

théâtre, dans la partie qu’on appelle le cintre. Ces réverbères seraient

mobiles, afin de diriger la lumière dans tes parties qu’on jugerait à

propos d’éclairer le plus; des gazes plus ou moins épaisses, qu’on pour-

rait légèrement colorer; des toiles claires, qu’on baisserait par-devant

pour intercepter plus ou moins de lumière, formeraient le degré de*

nuit ou d’obscurité qu'on jugerait à propos, et donneraient à la lumière

toutes les teintes que les’circonstances pourraient exiger.

S’il est important d’éclairer convenablement les décorations, et de

porter partout la quantité de lumière nécessaire pour faire naître et

pour entretenir l’illusion, il est bien plus important encore d’éclairer

l'acteur; c'est lui qui anime la scène, c’est par lui que le sentiment

passe dans l’âme du spectateur; le moindre mouvement, la moindre

altération dans ses traits, tout doit être senti, rien ne doit échapper,

et personne n'ignore que ce sont ces détails qui constituent la perfec-

tion du jeu
,
que c’est d’eux que résultent l'intérêt de la scène et souvent

le succès des pièces.

L’acteur n’ayant pas besoin de voir les spectateurs, mais seulement

d’en être vu, il n’y a aucun inconvénient de l’éclairerde face, et, quand

la vivacité de la lumière lui ferait paraître obscur le reste de la salle,

il n’en résulterait point d'inconvénient; il est sensible d’ailleurs que

l’acteur doit être éclairé nécessairement à peu près dans le même sens

dans lequel il est vu; de là la nécessité de placer le corps éclairant

entre lui et le spectateur. Les lampions de la rampe remplissent cet

objet; mais autant la lumière qui en émane est nécessaire pour éclai-

rer l'acteur, autant la portion qui va frapper l’œil du spectateur est

nuisible, et je l'ai suffisamment indiqué au commencement de ce mé-
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moire; il n'y a d'ailleurs qu'un tiers de la sphère lumineuse des lam-

pions de la rampe qui soit employé utilement ; tout ce qui est au-des-

sous du plan horizontal est en pure perte : c’est donc encore ici le cas

de réfléchir, par le moyen de réverbères dont la figure n'est pas dif-

ficile à déterminer, non-seulement la lumière perdue, mais encore celle

qui se répand dans la salle et qui éblouit les spectateurs; alors on

produirait plus d'effet, on le produirait d’une manière moins fatigante

pour le public, et l’on diminuerait considérablement la consommation

des combustibles, consommation qui contribue beaucoup plus qu'on ne

pense à rendre nos salles de spectacle tout à la fois infectes et mal-

saines.

• Je sais qu’un artiste justement célèbre, et dont l'opinion doit être

d'un grand poids dans cette matière, a conseillé, dans une brochure

très-intéressante qui vient de paraître, de supprimer les lampions de

la rampe et d’v substituer des lumières placées en haut et aux deux

côtés de l'avant-scène ; mais en convenant avec lui qu’un jour qui

frappe le corps de bas en haut n’est pas le plus naturel, qu’il renverse

tordre des ombres et des clairs, qu’il démonte même, si l’on veut,

jusqu'à un certain point la physionomie des acteurs, je doute, malgré

ces inconvénients, qu’il soit possible de suppléer par aucun autre

moyen, aux lampions de la rampe. Des lumières latérales n'éciaire-

inient ni assez fortement ni assez également, et elles seraient d’ailleurs

absolument incompatibles avec la construction actuelle de nos salles

île spectacle. Quant aux lumières placées dans le haut de l'avant-scène,

c'est-à-dire perpendiculairement sur la tète des acteurs, elles produi-

raient le plus désagréable de tous les effets, celui de projeter l'ombre

du nez sur le bas du visage, d’ombrer trop fortement toute la cavité

de l'orbite de l'œil, de faire ressortir d'une manière choquante les

moindres rides, les moindres inégalités de la peau; enfin les acteurs

se feraient ombre à eux-mêmes toutes les fois qu’ils se pencheraient en

avant, et l’acteur échapperait pour ainsi dire au spectateur dans les

instants les plus tragiques.

Après avoir rendu compte des moyens que je propose pour éclairer
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le théâtre, les décorations et l'avant-scène, il 11e me reste plus qu'un

mot à dire sur la manière d'éclairer la salle et les spectateurs. Tout

corps éclairant ne pouvant être placé dans la salle qu'entre le spectacle

et quelques-uns des spectateurs, il est impossible qu’ils n’en soient pas

plus ou moins offusqués. Le corps éclairant d’ailleurs doit être néces-

sairement supporté par un corps quelconque, soit lustre, soit girandole,

soit candélabre, et il en résulte un obstacle qui cache une partie du

spectacle pour quelque point de la salle. Enfin les rayons qui partent du

corps éclairant, allant frapper l'œil du spectateur dans une direction qui

est à peu près la même que celle dans laquelle il voit la scène, les objets

qui sont sur le théâtre en sont obscurcis d'autant, au point même

qu'on perd entièrement de vue ceux qui sont médiocrement éclairés.

Pour remédier à ces inconvénients, je propose de bannir tout lustre,

tout corps éclairant, de la partie de la salle qui est occupée par le

spectateur, et d’y substituer des réverbères elliptiques perdus dans

l’épaisseur des plafonds.

Pour se former une idée de cette manière d'éclairer, soit supposé un

sphéroïde elliptique A BD placé en de-

hors de la salle, de manière que le pla-

fond coupe perpendiculairement en A D
son grand axe par un plan qui passerait

parson foyer intérieur/,- il est démontré,

par une propriété connue de l’ellipse,

que si l’on place une lumière au foyer

supérieur F de ce sphéroïde, tous les

rayons réfléchis parla surface MMMMM
de la courbe iront se croiser è son foyer

inférieur, et qu’ils en partiront connue

d’un centre pour se répandre de toutes

parts et former une demi-sphère lumineuse au-dessous du plafoud A D;

d’où l’on voit qu’il est possible de placer le corps éclairant à une éléva-

tion d’un ou même de plusieurs pieds en dehors et au-dessus de la salle

,

et que son effet sera le même que s’il était placé dans la salle à une très-

in. t3

B
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petite distance au-dessous du plafond. Bien plus, il me serait aisé de

démontrer que la lumière ainsi réfléchie par un sphéroïde elliptique

sera répartie d'une manière beaucoup plus avantageuse que ne le serait

la lumière directe; que, dans cette manière d’éclairer, les premières

loges recevront plus de lumière que les secondes, les secondes plus

que les troisièmes; tandis qu'en empjoyant une lumière directe, placée

dans le haut de la salle, comme on a essayé de le faire il y a quelques

années à l'Opéra, les troisièmes loges étaient beaucoup trop éclairées

et les premières beaucoup trop peu.

Indépendamment du grand avantage qu'il y aurait de bannir ainsi

hors la salle le corps éclairant, cette disposition remplirait encore un

objet bien important; de semblables réverbères formeraient autant de

ventilateurs qui renouvelleraient continuellement l'air de la salle.

On sait maintenant, et c'est un fait que personne ne révoque en

doute, que les corps qui brûlent sont les meilleurs de tous les venti-

lateurs; en effet, tout corps qui brûle échauffe l’air environnant; or

l'air ne peut s’échauffer sans être dilaté et sans devenir plus léger que

le fluide ambiant, dès lors il est forcé de s’élever, et il est remplacé

par de l'air frais, lequel s'échauffe à son tour et s'élève comme le pre-

mier. d'où il résulte un courant continuel d’air qui se renouvelle; il y

a des siècles que ce moyen est employé avec le plus grand succès dans

les mines, et M. Cadet de Vaux en a fait une application très-heu-

reuse pour puriGer l'air corrompu des fusses d'aisances, des égouts, etc.

C’est de l'expérience seule qu'on peut apprendre combien il faudrait

employer de réverbères construits sur ces principes pour éclairer suf-

fisamment une salle de spectacle; j’ai lieu de croire qu'en forçant un

peu la grosseur des mèches, trois pourraient suffire; mais comme il y

a souvent de l’avantage à multiplier les points de départ de la lumière,

et qu'on réduit par ce moyeu toutes les ombres à de simples pénombres

à peine sensibles, peut-être serait-il préférable d'employer des mèches

moins fortes, et d’augmenter jusqu'à neuf ou jusqu’à douze le nombre

des réverbères.

Je viens d’en appeler à l’expérience pour juger de l’effet des moyens

V
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que je propose, et M. le comte d’Angiviller, directeur général des jar-

dins et bâtiments de Sa Majesté, a bien voulu, depuis la rédaction de

ce mémoire, me procurer les moyens de la faire en grand dans le salon

des Tableaux. Ce local est d’autant plus propre à une expérience de

cette espèce, que la hauteur et la capacité du salon des Tableaux est

plus grande que celle d’aucune salle de spectacle. J’ai profité, pour

mes épreuves, de deux réverbères elliptiques que j’avais fait construire

en 1767 pour l’illumination des rues de Paris, et j’en ai fait construire

un troisième que j’ai adapté d’une manière plus particulière à l’illu-

mination des salles de spectacle ; toutes mes dispositions seront faites

dans quinze jours au plus tard, et je rendrai compte du résultat à

l’Académie.

Je prie les artistes, que je regarde comme juges souverains en ce

genre, de vouloir bien observer que deux de ces réverbères que je

me propose d’exposer n’ont point été construits pour cet objet; qu’ayant

été planés, et non fondus, la courbe n’en est pas très-régulièrement

exécutée ; il en résulte que des places sont beaucoup plus éclairées que'

d’autres; on n’aura point ces inconvénients à craindre quand on les

coulera; on aura, il est vrai, des réverbères très-pesants; mais peu

importe puisqu'ils doivent rester en place, et que le prix de la matière

ne peut jamais faire un objet important dans un établissement public,

et dont il doit d’ailleurs résulter une économie journalière considé-

rable.

Je les prie d’observer encore que, dans un local donné, les sphé-

roïdes elliptiques réguliers ne seront peut-être pas celles de toutes les

courbes qui conviendront le mieux pour la distribution de la lumière,

et qu’il y aura peut-être de l’avantage à y substituer des courbes mé-

caniques, calculées de manière à porter plus de lumière dans quelques

parties que dans d’autres. On pourra aussi employer des mèches' beau-

coup plus fortes que celles dont j’ai fait usage dans l'essai que je pré-

sente; mon objet, en ne forçant rien, a été de prouver d'autant mieux

la possibilité de remplir ce que j’annonce. Enfin, quand je n’aurais pas

parfaitement atteint le but, je m’estimerai toujours heureux si j’ai pu
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fixer l’attention des artistes sur un objet de quelque importance pour

le public, surtout relativement â la plus grande salubrité des salles de

spectacle et des assemblées publiques en général.

ADDITION.

Depuis la lecture de ce mémoire, M. le comte d’Angiviller, directeur

et ordonnateur des bâtiments du roi, membre de cette Académie, a

bien voulu faire construire dans le grand salon desTableaux, au Louvre,

un simulacre de salle de spectacle, de trente-neuf pieds de hauteur, afin

que je pusse y faire «les expériences en grand , d’après les vues que j'ai

exposées. J'ai fait faire trois ouvertures dans le plafond de celle espère

de salle, et j’y ai placé les trois réverbères elliptiques dont j'ai parlé;

la plupart des membres de l’Académie ont été témoins de leur effet :

la lumière, comme je l’avais prévu, était plus forte dans le bas et A la

bailleur des premières loges, que dans la partie destinée à former les

troisièmes; il se réfléchissait aussi horizontalement une portion de

rayons qui rasaient le plafond et qui portaient de la lumière jusque

dans la partie la jilus élevée de la salle, et, quoiqu’il n'y eilt que trois

lampes, les parties les moins éclairées l’étaient encore assez pour qu’on

pAt lire partout des caractères très-lins.

dette épreuve très eu grand, en me continuant dans mou opinion

sur la possibilité d’éclairer les salles de spectacle et d’assemblées pu-

bliques par des réverbères elliptiques, noyés dans l’épaisseur des pla-

fonds, ma donné lieu de faire plusieurs observations importantes.

Premièrement, dans cette manière d’éclairer, le plafond est absolument

dans l'obscurité, et cette circonstance donnerait A la salle un ton lu-

gubre, s’il n’y était pourvu; la lumière des lampions de la rampe re-

médierait suffisamment à cet inconvénient dans les deux tiers de la

salle, du cAté du théâtre; mais, dans la partie la plus éloignée, il serait

nécessaire d’éclairer le plafond avec des lampions et des réverbères

qui seraient uniquement destinés à cet objet, et dont toute la lumière

serait dirigée vers le haut; on pourrait ou les suspendre, ou les placer

• .
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au-dessus des corniches, suivant les circonstances et suivant la cons-

truction de la salle.

Secondement, au lieu de concentrer la lumière dans un petit nombre

de réverbères elliptiques, il sera indispensable d'en multiplier le

nombre, et de le porter au moins à neuf, môme pour les salles qui

n'auraient pas une grande étendue. N’avant que trois réverbères à’ma

disposition
,
j’avais cherché à en tirer tout le parti qu’il était possible,

en forçant la grosseur des mèches; mais il en résultait deux inconvé-

nients : d’abord l’huile s’échauffait beaucoup trop, la mèche se char-

bonnait promptement et la lumière devenait bientôt languissante; eu

second lieu, la flamme de la lampe ayant un trop gros volume, l'air

ne pouvait parvenir jusqu'au centre, de sorte qu’il y avait combustion

dans la partie extérieure de la flamme, dans celle qui recevait le con-

tact de l’air, tandis qu'il s’opérait une sorte de distillation dans le centre ;

il s’y formait une fumée épaisse qui rendait la flamme sombre et rouge,

et cette portion d’huile, qui échappait à la combustion, formait une

consommation en pure perte. J’observerai à cet égard que l’huile n’éclaire

qu’autant qu’elle brôle, qu’elle ne brûle qu’autant qu'elle a le contact

de l'air, qu’il faut par conséquent multiplier les surfaces de la flamme.

On peut y parvenir par deux moyens qu’il faut combiner ensemble

pour obtenir le maximum de l’effet d’une lampe : le premier consiste à

multiplier les mèches en en diminuant la grosseur; le second, A fournir

de l’air dans le centre môme de la flamme, comme l’ont fuit MM. Meu-

nier, Argand et Quinquet. Cette construction très-ingénieuse, qui est

déjà connue de l'Académie, consiste à former des porte-mèches cir-

culaires, fort minces, qui laissent un canal intérieur, au moyen duquel

l'air peut passer à travers de la flamme. On pourrait encore y joindre

le tube de verre extérieur proposé par M. Quinquet, dont l’effet est

d’accélérer le courant d'air qui traverse la flamme, à peu près comme

il arrive aux tuyaux qu’on adapte aux fourneaux chimiques.

En proposant, au surplus, d’éclairer les salles de spectacle au moyeu

de sphéroïdes elliptiques, j’ai eu principalement intention de faire voir

comment on peut placer le corps éclairant en dehors de la salle, et le
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perdre dans l’épaisseur des plafonds; j'ai voulu d’ailleurs donner la

suite d’idées qui m'avait conduit à ce résultat; mais il est possible, en

partant de cette même idée, d’imaginer des moyens fort différents de

remplir le même objet, et je ne puis que m’en rapporter aux artistes

sur les applications. Si l’Académie, au surplus, juge que cet objet mé-

rite de l'occuper plus longtemps, je pourrai, dans un second mémoire,

donner une explication détaillée et accompagnée de figures des lampes

et réverbères, dont je n’ai fait qu’indiquer la construction dans ce

mémoire.
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EXTRAIT DE RAPPORT
SUR

LES RÉVERBÈRES PARABOLIQUES

DE MM. AHGA.ND, BORD1ER ET C"

.

rts MM. LE COMTE DE ROMTORD, GOTTOR , MONGE , BCECKBiBD

ET CHARLES , RAPPORTEERS '

.

La société de Genève, dans un rapport inséré dans ses registres, en

date du aa germinal an s, fait l’éloge de ces réverbères et conclut

ainsi :

"Le mémoire que nous a présenté notre savant et ingénieux col-

lègue contient, outre les détails relatifs à la méthode d’éclairement, la

r demande qu’il fait A la société de reconnaître ses droits à la priorité

ir d’exécution pour les réverbères mni-fwrabolùpm. Ni la société des

» arts, ni son comité de mécanique ne sont placés pour faire une en-

tr quête presque juridique à ce sujet; et cette enquête deviendrait né-

cessaire si l'on conteste à l’auteur la priorité qu'il réclame. Ce que

"nous pouvons dire, c’est que le citoyen Argand nous a présenté dilfé-

» rentes pièces par lesquelles il paraît que, en 1 79 1 , il traitait avec des

» Vénitiens pour fournir à leur ville un éclairement sur les mêmes prin-

scipes que celui dont nous venons de faire l’examen, et que c'est en-

core sur les mêmes principes, et sous sa direction, qu’on a construit

<rà peu près à la même époque les fanaux qui éclairent une partie des

" eûtes d’Angleterre; et qu'il reçut, en 1 79a, du Trinity-House, chargé

"de certaines affaires de la marine anglaise, l’attestation bien satis-

' «6 novembre 1806.
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« faisante que ces fanaux avaient déjà sauvé la vie à plusieurs milliers

- d'individus. »

Que ce soit par égard pour deux de ses compatriotes égaux en mé-

rite, ou par insuffisance de preuves, que la société de Genève ait cru

ne pas devoir prononcer entre eux, si elle ne l’a pas fait, nous, placés

à un plus long intervalle, et pour qui les faits sont plus obscurs, nous

devons encore plus nous abstenir de juger. Nous observerons seulement

qu'on doit regarder ces lampes à réverbère comme un de ces pro-

blèmes à plusieurs solutions, que chacun peut résoudre à sa manière,

sans avoir recours à son voisin. A l'appui de cette assertion, nous pou-

vons ici joindre un exemple qui y trouve naturellement sa place.

(in des savants les plus distingués qui aient illustré le siècle der-

nier, dont le nom seul rappelle au milieu de nous tant de souvenirs

et d’intérêts louchants et profonds, M. de Lavoisier, tout jeune encore

(c'était en 1766), obtint de l'Académie des sciences un prix extraor-

dinaire, qui lui fut décerné pour un mémoire sur l’éclairage public,

portant cette épigraphe : Sif'nabiltjue nam jlammis. Cet ouvrage, rempli

de vues ingénieuses, d’expériences et de recherches conduites avec

celte sagacité qui lui a toujours été propre, n’était cependant alors

que l'un des premiers essais de ses pas dans une carrière que depuis

il a parcourue avec tant de gloire.

Nous venons de lire en entier le manuscrit de la main de son auteur,

suivi de plusieurs autres mémoires postérieurs dans lesquels il discute

en détail les propriétés des réflecteurs sphériques, elliptiques, parabo-

liques, hyperboliques, leurs avantages et inconvénients comparés, soit

pour les formes, soit pour la matière, soit pour les prix et difficultés

île fabrique, soit enfin pour les résultats. On retrouve dans ces mêmes

papiers les éléments des recherches qui font conduit A la construction

de son réverbère elliptique, que plusieurs membres de la classe se

souviennent d’avoir vu en expérience dans les salles du Louvre, et dont

les miroirs subsistent encore dans son cabinet. Si depuis, entraîné par

des recherches plus attrayantes, M. de Lavoisier a délaissé ces mêmes

expériences sans les porter à leur perfection, il n’en est pas moins
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vrai qu'au temps où M. Argand a reproduit ses miroirs ils ne peuvent

plus avoir le mérite d'une véritable invention; mais l'application qu'il

en a faite à ses lampes, déjà si éclatantes par elles-mêmes, les brillants

elTels de leur disposition, la combinaison ingénieuse de toutes les par-

ties, et, de plus, la destination de ces lampes et l’importance de leur

objet assureront toujours à leur auteur un rang très-distingué parmi

les artistes, lors même qu’on ne voudrait regarder la composition to-

tale de ces instruments que comme un des heureux résultats des con-

naissances et des lumières réunies de nos contemporains. Dans un

siècle aussi éclairé que le nôtre, il est bien difficile de prétendre à la

propriété exclusive d une pensée. Les plus sublimes conceptions ont

germé à la fois dans tant de têtes, à peine sont-elles écloses que cha-

cun s’écrie de son côté, El moi aussi je l'ai pensé; tous réclament eu

vain, elles sont pour ainsi dire la propriété du siècle, et. comme les

eaux des fleuves, elles retournent à l’océan, dont elles sont émanées.

III.
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EXT HAIT
M

DEUX MÉMOIRES SUR LE GYPSE

LES À L'ACADÉMIE ROYALE DES SCIRYCES.

L’tUi IR 1-j FÉVRIER 1 yGi), L'AITRK t* I ÿ MARS 1 7G6

Le premier de ces mémoires avait pour titre : Analyse du (îypse. J'ai

annoncé dans le commencement qu’il était la première partie d'un

ouvrage très-considérable, entrepris sur toutes les substances miné-

rales dans des vues différentes de celles de M. Pott, et principalement

par la voie humide. Il résulte des expériences détaillées dans ce mé-

moire que le gypse est une substance saline, un véritable sel neutre,

susceptible comme eux de solution , de cristallisation , etc. On remarque

,

lorsqu’on calcine le gypse, une vapeur légère qui s’en élève et qu'on

continue de voir jusqu'à la fin de l'opération. J'ai reçu cette vapeur

dans des vaisseaux fermés, et j'ai reconnu que ce n'était autre qu’une

eau très-pure, semblable à de l'eau distillée, laquelle faisait dans le

gypse environ le quart de son poids. Cette eau est précisément l’eau

de cristallisation du gypse. Si après la lui avoir enlevée par le feu ou

la lui rend (ce qu'on appelle communément gâcher le plâtre), il la

reprend avec avidité, il se fait une cristallisation subite et irrégulière,

et les petits cristaux qui se forment se confondant les uns avec les

autres, il en résulte une masse très-dure. Les expériences détaillées

1 Cet extrait a éld fait par tavoisier. Sur 766. Les commissaires font remarquer que

le rap|iort de Duhamel et de Jussieu
,
l'Aea- le mémoire sur le gypse est le romineuce-

ddmie admettait son travail i faire partie du meut d'un ouvrage considérable entrepris sur

llecoeil des Savants Étrangers . le 16 avril les substances minérales.
(
.Vote de l'étlilrar.)
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dans le mémoire ne laissent, si je ne me trompe, aucun doute sur

cette cause de l’endurcissement du plâtre avec l’eau, puisque j’ai fait

voir que je pouvais, à volonté, lui donner ou lui enlever cette pro-

priété, suivant que je lui Atais ou que je lui rendais son eau de cris-

tallisation.

Lorsqu’on met sur le feu du plâtre en poudre dans un chaudron de

fer, il prend, lorsqu'il est échauffé, toutes les apparences de la fluidité.

Le plâtre n’est pas le seul corps dans lequel on observe ce phénomène;

il est commun au contraire à un grand nombre d’autres substances en

poudre, et peut-être à toutes, lorsque, la figure des parties ne s’y op-

|>ose pas. Mais ce qui est plus singulier, c'est que si l’on frappe légère-

ment le chaudron, ou qu’on agite un peu le plâtre qui y est contenu,

on voit s’exciter dans la matière un mouvement tout semblable à celui

de l’ébullition des fluides; j’ai observé avec soin cette fausse ébullition

,

et je me suis aperçu qu'elle était occasionnée par des parties fines de

plâtre qui s’élèvent avec assez de rapidité du fond du chaudron et qui

viennent former un petit jet à la surface. La cause de ce mouvement

u’est pas difficile à saisir. Avant que toute la masse du gypse ait pu

s’échauffer suffisamment, les parties qui touchent immédiatement les

parois inférieures du vase ont déjà reçu une chaleur suffisante pour leur

enlever leur eau de cristallisation; alors, devenues plus légères sans

avoir changé de volume, elles sont portées naturellement à s'élever à

la surface du faux liquide et à y produire le mouvement qu’on y ob-

serve. Si l’on mêle avec le plâtre une autre substance dont la pesan-

teur spécifique soit différente, lorsque les matières sont suffisamment

échauffées, elles se séparent l’une de l’autre, précisément comme il

arriverait à deux liqueurs dont la pesanteur serait différente.

Il ne suffisait pas d'avoir fait voir que le gypse était un sel, il fallait

encore examiner sa nature. J’ai prouvé par une analyse suivie que ce

n’éfait autre chose qu'un sel vitriolique à base terreuse; qu’il résultait

de la combinaison de l’acide vitriolique et de la terre calcaire, ainsi

que plusieurs auteurs l’avaient déjà soupçonné; en un mol, qu’il ne

différait en rien de la sélénite. A toutes les expériences qui établissent cp
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que je viens d’exposer, j'ai ajouté le complément de la démonstration

chimique, la recomposition du gvpse. J ai fait voir comment il était

possible de le faire en grande abondance, et que ce plâtre factice avait

tontes les propriétés de celui de la nature. J’ai terminé ce mémoire en

en promettant un autre sur les effets de la solubilité du gypse dans le

régne minéral , et sur une explication démontrée des phénomènes qui

accompagnent les fontaines incrustantes.

Dans le second mémoire, qui sert de suite A ce premier, j’ai entre-

pris de faire voir comment, avec l’acide vitriolique, qui n’est qu'un

dans tout le règne minéral ,
avec, la terre calcaire, qui paraît aussi n’ètrc

qu’une, la nature peut néanmoins parvenir à former les grandes va-

riétés qu’on observe dans la figure des gypses. J’ai distingué dans le

règne minéral trois espèces principales de gy|>se : le gypse en lilels:

le gypse en colonnes èsix pans; le gypse rhomboïdal, autrement dit la

pierre spéculaire. J’ai distingué pareillement, dans l’art, trois espèces de

sélénile qui répondent A ces trois espèces de gypse, et que j’ai prouvé

n’être qu’une seule et même chose : la sélénile avec excès d’acide; celle

dont l’acide et la base sont dans une juste proportion; enfin celle

dans laquelle on observe une surabondance de terre. Les gypses dif-

férant entre eux par le plusou le moins d’acide, il s'ensuit qu’ils doivent

être [dus ou moins solubles. J’en ai mis un grand nombre en expérience

,

et j’ai observé que tous les gypses en filets, tous les albastrites, étaient

d’environ un dixième plus solubles que la pierre spéculaire.

Cette différence qu'on observe dans la quantité d’acide qui entre

dans la composition des gypses, considérée relativement A l’histoire

naturelle, conduit à de singulières conséquences. Je remarque avec

M. Guettard deux terrains tout A fait distincts qui composent la surface

des continents. Les matières qui les composent n’ont presque rien de

commun. L’un répond A la bande schisteuse ou métallique, l’autre à la

bande calcaire du même auteur. J’observe que cette dernière compose

la partie basse du globe, que c'est elle que la mer a couverte de ses

eaux, oh elle a déposé ces masses immenses de coquilles et de corps

marins qu’on y rencontre en si grande aboudancc, ou plutôt dont elle
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est formée tout entière. J'annonce une suite de nivellements par le baro-

mètre, déjà commencés, dans la vue d'éclaircir ces vérités, qui tiennent

à la physique de la terre. Il résultera de ce travail immense des con-

naissances exactes sur les anciennes limites de la mer, sur le lit qu’elle

occupait, sur l'ancienne disposition des continents; en un mot un sys-

tème, toujours guidé par des expériences et des observations sûres, des

changements arrivés au globe.

Après avoir donné une idée succincte de la disposition actuelle des

continents, je passe à ce quelle a de commun avec l’arrangement des

gypses, et je fais voir, par une suite d'observations très-considérable,

que j’ai recueillies principalement en France, que dans la bande schis-

teuse où l’acide vitriolique est très-abondant, et dans toute la bande

calcaire qui lui est contiguë, le gypse est toujours en filets ou dans

l'état de faux albâtre, c'est-à-dire avec excès d'acide. Lorsqu'au con-

traire on parvient à l'intérieur de la bande calcaire, où l’acide vilrio-

lique est rare, où tout n’est composé que de débris crétacés d’animaux

marins, le gypse se trouve toujours ou dans l’état de saturation par-

faite, ou même avec surabondance de terre. Il en est de même de la

plupart des sels vitrioliques; dans les pays de montagnes , on les trouve

toujours avec excès d’acide; dans la bande calcaire, ils sont toujours

avec le moins d’acide possible, et c’est ce que je me propose de faire

voir plus en détail dans la suite.

Cette partie minéralogique du mémoire contient encore une expli-

cation de la formation de la pierre spéculaire ; elle est fondée sur un

grand nombre d’observations faites sur le local des bancs où elle se

forme. Il résulte de ces observations que la pierre spéculaire est une

stalactite de gypse; qu’elle est formée par l'infiltration des eaux qui,

après avoir traversé les bancs de gypse et s’en être, pour ainsi dire

saturées, rencontrent un banc de marne; qu'alors il se fait une combi-

naison nouvelle : l’acide vitriolique se charge d’une surabondance de

terre, il se forme un gypse avec le moins d’acide possible. Ce nouveau

sel étant moins soluble que le premier, il cristallise en partie, et il eu

résulte les premiers éléments d’une pierre spéculaire qui s’accroît eu-
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suite peu à peu. De là l'explication de la ligure cunéiforme de cette

pierre, et de sa position. On la trouve toujours en effet dans le banc

de marne qui sépare la première d'avec la seconde masse, et commu-

nément la pointe eu haut. J'annonce que cette formation de la pierre

spéculaire m'a fait naître des idées sur la formation des stalactites en

général dont je me propose de rendre compte à l’Académie.

Enfin je termine ce mémoire en faisant voir que le gypse ou la sé- •

lénite n’est pas seulement susceptible de prendre un excès d'acide vi-

triolique, mais un excès d'acide nitreux; qu'il eu résulte un être sin-

gulier, composé de trois, de deux acides et d'une base. Il ne faut pas

croire que ce phénomène soit absolument rare en chimie; on l’observe

au contraire dans la plupart des sels vitrioliques. J'ai cité pour exemple

l’ocre, qui n’est autre chose qu'un vitriol martial avec le moins d'acide

possible, et qui, cependant, se dissout dans l'acide nitreux. J'avais an-

noncé dans mon premier mémoire que je présumais qu’il était possible

de tirer l'acide vitriolique du gypse et de l'avoir en liqueur; j’ai eon-

lirmé ce que j’avais avancé en donnant un procédé par lequel il est

possible de se le procurer en grande abondance. Cette méthode, il

est vrai, n'est pas praticable pour le commerce; l’acide vitriolique,

en effet, tiré par cette voie, coûterait plus du double de celui qu’on

débite. Ce même procédé fournit un moyen de faire avec facilité une

très-grande quantité de tartre vitriolé; je ne doute pas même qu'il

ne fût très-avantageux dans le commerce si l’on était sûr du débit.
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Malgré les découvertes dont la chimie a enrichi l'histoire naturelle,

il est une infinité de corps dans le régne minéral dont la nature nous

est entièrement inconnue. La plupart des terres, des pierres, des cris-

1 Ce travail était déjà fort avancé lorsque

j’ai appris que M. Baumé avait fait mettre

dans une feuille de la Gazette d’Epidaurc

quelques remarques sur les pierres à plâtre.

Quelques perquisitions que j'aie faites, je

n'ai pu me les procurer que lorsque ce

mémoire était entièrement achevé. Javoue-

rai que l'ouvrage qu'il annonce et la confor-

mité du résultat de ses expériences avec

les miennes m'avaient d'abord déconcerté;

j'avais résolu de sacrifier ce mémoire et de

le condamner h l'oubli. Cependant des per-

sonne?; qui veulent bien s'intéresser h moi

tn'ayant représenté que des expériences

exactes faites sur un même sujet par deux

personnes différentes ne pouvaient que se

servir de confirmation réciproque; que,

d’ailleurs, l’annonce de M. Baumé ne con-

tenait rien que de général, et que l'ouvrage

dont il pariait uavait point encore paru;

je me suis rendu à leurs observations et je

me suis déterminé à présenter ce mémoire

tel qu'il était alors et sans v rien changer.

J’ai cru qu'il suffisait d'ajouter cette reniai'

que.

* Il résulte de l'esamen des notes origi-

nales de Lavoisier que ce travail a été com-

mencé en 176^ et poursuivi jusqu eu 1 760.

On lit dans son journal d'expériences, a la

date du a 6 novembre 176& : «H est cer-

tain que le plâtre, vu au microscope.

tchange de figure étant calciné Il me
r vient une idée, c’est que le plâtre calcine

* reprend son eau de cristallisation lorsqu'on

rie gâche et se rencontre sous une forme

«r cristalline. Je le présume . 1* parce que j'ai

t entrevu quelque chose de tel au micron

-

ffeope; a* parce que les plâtras contiennent

ffdes cristaux réguliers de plâtre, principa-

lement ceux qui ont été exposés à l'air.*

(
Note de téditeur. )

1 Mémoires des Savants étrangers, l. Y,

p. 34

1

, 1768.

* Ce mémoire est le premierque Lavoisier

ait lu 4 l'Académie des sciences.
(
Note de l'é-

diteur.
)
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tallisations, sont des êtres absolument neufs pour le chimiste, et dont

l’examen peut fournir une source inépuisable d’expériences et de dé-

couvertes.

Presque tous ceux qui ont travaillé jusqu’à ce jour semblent avoir

oublié cette partie si essentielle, commune à l'histoire naturelle et à

la chimie, la plus propre à porter la lumière dans l'une et l'autre de

ces deux sciences. Entraînés par un objet d’utilité plus sensible, ils ont

épuisé les ressources de leur art, de leur génie, pour approfondir la

nature des substances métalliques; on dirait que le reste était étranger

pour eux. Sans doute ils auraient porté plus loin leurs découvertes en

ce genre si, plus attentifs à suivre les opérations de la nature, ils se

fussent toujours appliqués à faire marcher l’art avec elle.

VI. Poil est un des premiers qui ait tourné ses vues vers l’analyse

du règne minéral. Ce savant chimiste nous a frayé une route nouvelle,

et, par une multitude prodigieuse d’expériences, il est parvenu à com-

pléter en grande partie un travail qui manquait à la chimie, et dont

on n'avait point eu l'idée jusqu'à lui.

Cependant la méthode qu’il a adoptée, celle de traiter tout par le

feu. en nous apprenant quelques propriétés singulières des corps qu’il

a soumis à ses expériences, nous a laissés presque aussi peu instruits

q u auparavant sur leur nature et leur composition.

La voie que j’ai suivie dans l'analyse des substances minérales est

tout à fait différente; j’ai tâché de copier la nature. L’eau, ce dissol-

vant presque universel, cet être à qui rien ne résiste, est le principal

agent qu'elle emploie; c’est aussi celui que j'ai adopté dans mon tra-

vail. J’en vais donner un exemple dans l’analyse du gypse; j’en donnerai

d’autres par la suite, à mesure que, par des expériences répétées,

j'aurai tâché de rendre mes travaux dignes de l’attention des savants.

Je ferai voir que le plâtre, cet être si réfractaire, que la violence du feu

ne saurait altérer, traité par des voies plus douces, peut se décom-

poser dans la paume de la main '.

1

Expression dont 5'est servi Stahl dans son fumeux problème sur lu décomposition du

tartre vitriolé.
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Le gvpse que j’ai employé dans mes expériences est la pierre spé-

cnlaire, le gypse cristallisé de Montmartre 1
. Cette espèce m’a paru la

plus pure, la plus à ma portée, et, par conséquent, la plus propre

à répondre aux vues que je me proposais. C’est uniquement l’analyse

de ce corps que je vais donner ici. Je parlerai, dans un autre mémoire,

non-seulement des pierres à plâtre de Montmartre, mais encore de

toutes les autres espèces que je pourrai rassembler; je les rapprocherai

de la pierre spéculaire; je tâcherai de démontrer ce qu'elles ont de

commun, d’assigner leurs différences. Ce travail me conduira insensi-

blement à la description des plâtrières, à l’arrangement du gypse dans

la nature, aux phénomènes qu’il occasionne, enfin je m’attacherai à

développer le mystère de sa formation. Ce sera la matière d’un troi-

sième mémoire.

Avant d'entrer dans l'analyse de la pierre spéculaire, je vais placer

ici quelques expériences préliminaires; elles serviront comme de lemme

aux propositions que j’ai à démontrer.

La pierre spéculaire *, grossièrement pilée dans un mortier, con-

serve encore une forme régulière; presque toutes ses parties sont

autant de parallélipipèdcs de figures parfaitement semblables, cons-

tamment composées des mêmes angles. On y voit aussi de petits

triangles isocèles un peu allongés, dont la pointe est toujours tron-

quée. Si l’on continue de piler, bientôt le porte-à-faux du pilon

émousse les angles des paratlélipipèdes; la plupart sont mutilés et se

couvrent d'une poussière qui ne provient que de la destruction de ces

mêmes angles; enfin, si l’on pousse plus loin l’opération, on parvient

à n’avoir plus qu’une poussière très-blanche qui, vue au microscope,

est composée de fragments cristallins absolument défigurés.

La pierre spéculaire, ainsi réduite en poudre et passée au tamis de

soie, mise ensuite dans un chaudron de fer, sur le feu, acquiert, par

un degré de chaleur assez doux, plusieurs propriétés des liquides; elle

1

l.apii tpttularù l’Iioii agricolir. Gt/p- gpptta mmfirmit. (Lin», lit.) — * Mm.
mm InmtUù rkomboidiilibu» ptlhtcidum. Acad, de» Scimrt, année 1719. p. QO,

(W. So.) Gt/pttn lelmilet. Stlnilt* «pn/Aoao-

1». i5
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se met de niveau comme eux; comme eux, elle offre très-peu de résis-

tance aux corps qu’on y plonge; quelquefois même on voit à sa sur-

face un mouvement semblable à celui de l’eau qui bouillonne, (le

mouvement n’est point occasionné, comme on pourrait le penser d’a-

bord, par des particules d’air dilaté qui s’en échappent. La cause de ce

phénomène sera développée dans la suite de ce mémoire 1
.

Pendant toute cette opération, on voit s'élever de la matière une

vapeur, une fumée légère; mais peu A peu. A mesure que la chaleur

augmente, on la voit diminuer, puis cesser enfin tout à fait; en même

temps le fond du chaudron commence obscurément à rougir; cette flui-

dité apparente diminue; la matière ne cherche plus de niveau comme

auparavant, elle devient plus lourde, plus difficile A remuer.

\ ces signes, qui ne sont pas difficiles A saisir, retirez le chaudron

du feu; il a acquis précisément le degré de calcination nécessaire peut-

être employé à la sculpture et dans les bâtiments. Si les petits cris-

taux qu’on a mis A calciner étaient réguliers, ils ont conservé, la

plupart, leur forme et leur figure; ils ont seulement perdu toute leur

transparence; ils sont aussi beaucoup plus friables; de sorte que, pour

peu qu’on les frotte avec les doigts, ils se réduisent en une poussière

très-fine, irrégulière et un peu rude au toucher.

Que de nouvelles propriétés la pierre spéruiaire vient d’acquérir en

un instant ! L’ne heure d’un degré de feu peu supérieur A l'eau bouillante

semble avoir changé sa nature; ce corps, qui n'avait qu’une faible

analogie avec l’eau, maintenant mêlé avec elle, s'en saisit avec avidité,

s’y unit et forme une masse dont la dureté surpasse celle de la plupart

de nos pierres. Quelle est donc la cause d’un changement si subit? Le

leu a-t-il formé quelque nouveau sel? S’est—il opéré quelque décom-

position
,
quelque combinaison nouvelle? Rien de tout cela n’est arrivé.

Le plâtre est tel qu’il était auparavant; il a seulement perdu son eau

de cristallisation : si on la lui rend, il la reprend avec avidité, il recris-

tallise avec elle.

* Si la pierre upéculoire n'a pas été mise tout différents; elle décrépit** sur le feu »•!

en poussière très-line „ on o des phénomènes n'acquiert pas de fluidité sensible.
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Celle explication n'est pas seulement une conjecture, elle sera dé-

montrée dans la suite de ce travail. Mais, avant que d'entrer dans le

détail des expériences qui nie serviront de preuves, je vais passer tout

de suite à l'analyse du gypse; l’intelligence de ce que j'ai à dire en

deviendra plus facile. Je me hâte donc d'entrer en matière. Si le gypse

est susceptible de perdre et de reprendre son eau de cristallisation , le

gypse est donc un sel? C’est ce que je vais démontrer.

J’entends, avec tous les chimistes, par un sel, une substance capable

d’une union avec l'eau, qui a la propriété de s'y dissoudre, qui, privée

de celte même eau par l’évaporation, se remontre de nouveau sous une

forme saline presque toujours régulière, et propre à chaque sel. La

pierre spéculairc, et, en général, le gypse, a toutes ces propriétés;

calciné ou non calciné, il se dissout en totalité dans l'eau. Cette même

eau, lentement évaporée, donne des cristaux réguliers.

Pour savoir précisément combien il fallait de parties d'eau pour eu

dissoudre une de gypse, j’ai mis sur un filtre de toile bien lavée, six

onces de pierre spéculairc exactement pilée, et passée au tamis; j’y ai

fait passer, ta pintes à ta pintes, de l'eau' de rivière, qui était alors

très-pure; j'avais même soin de la repasser plusieurs fois afin quelle

lût chargée de sel autant qu’il était possible. Cette eau
,
pesée avec

l'aréomètre de Homberg , se trouvait à peu près augmentée de
jjj

de

son poids. A chaque fois que j'en repassais de nouvelle, je voyais la

matière sensiblement diminuer; enfin, à la 92' pinte, tout était dissous;

il ne restait absolument rien sur le filtre.

Si l'on divise les 6 onces de pierre spéculaire que j’ai employées par

le nombre de pintes qu'il a fallu pour les dissoudre, on trouvera que

chaque pinte d'eau s’est chargée de 3 ^ grains de matière saline, ou,

ce qui est la même chose, qu'il faut environ 5oo parties d'eau pour

en dissoudre une de pierre spéculaire; cette expérience, plusieurs fois

répétée, m’a toujours donné, à très-peu de chose près, le même

résultat.

J’ai eu le même succès avec le gypse calciné, c’est-à-dire avec le

plâtre; l’eau s'est chargée d'une pareille quantité de sel. Je suis par-
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venu aussi à dissoudre la totalité
,
avec cette différence, cependant

,
que

j’ai été obligé d’employer une plus grande quantité d’eau pour dis-

soudre le plâtre que je n'en avais employé pour le gypse; non pas,

comme je l’ai dit, qu’elle se chargeât d’une plus grande quantité de

sel, mais parce qu’à poids égal le plâtre contient plus de matière saline

que le gypse, puisqu’il a l’eau de cristallisation de moins

Après avoir ainsi dissous le plâtre dans l’eau et l’en avoir chargé autant

qu'il était possible, j’en ai mis u6 pintes à évaporer au bain de sable dans

un grand vase de verre; j’ai entretenu, par le moyen d’un feu de lampe

bien ménagé, la chaleur à 3o° du thermomètre de M. de Réaumur, c’esl-

A—dire à peu près telle qu’on l'éprouve dans les jours les plus chauds

de l’été; au bout de quelques jours, il s’est formé, à la surface de la

liqueur, une pellicule très-légère qui a augmenté peu à peu jusqu'à la

fui de l’opération; cependant elle était encore si mince que je ne sau-

rais mieux en donner une idée qu'en la comparant à une feuille de pain

à chanter (sic)

.

Cette pellicule séchée était lisse dans sa partie supérieure; celle,

au contraire, qui regardait le fond du vase, était hérissée de petits

cristaux extrêmement fins, qui, à la lumière, paraissaient autant de

petites pointes de diamants. Le fond et les côtés du vase étaient tapis-

sés d'une pellicule toute semblable, appliquée contre les parois du verre

,

et qu’on pouvait facilement en séparer; cette pellicule était pareille-

ment hérissée de petits cristaux du côté qui regardait l'intérieur du

vase *.

Malgré la lenteur de l’évaporation, malgré la quantité d’eau que

j’avais employée, ces cristaux étaient encore si petits, que ce n’était

qu'à l’aide du microscope qu'on pouvait en distinguer la figure; c’étaient

de petits parallélipipèdes réguliers, la plupart allongés, mêlés de quel-

ques triangles isocèles tronqués, précisément comme je l’avais observé

1 Toutes ces solutions de sel ont été faites

à Peau froide, par «ne température supé-

rieure de quelques degrés à celle des caves

de l’Observatoire.

* La solubilité du gypse était déjà connue.

(Note de M. Montigny, commissaire de l’A-

cadémie pour ce mémoire,— Voyez la note

à la fin de ce mémoire.)
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dans la pierre spéculaire grossièrement pilée. Toute la pellicule, exa-

minée avec attention, était composée de ces cristaux.

D’après ces expériences, il était bien démontré que le gypse était un

sel; bien plus, avant et après la calcination, même poussée à la der-

nière violence du feu, il ne faisait aucune effervescence , ni avec les

acides, ni avec les alcalis; je m’en étais souvent assuré par des expé-

riences : c'était donc un sel neutre; son analyse se réduisait donc, pour

ainsi dire, à l’opération la plus ordinaire et, communément, la plus

simple de toute la chimie.

Tout sel est composé de deux parties, d’un acide et d'une base. Pour

m'assurer de la nature de l'acide que je présumais, comme il était

naturel de le faire, être celui du vitriol, j'ai mis dans un creuset de

la pierre spéculaire calcinée avec de la poudre de charbon. Sitôt que

les matières ont commencé à rougir, le couvercle du creuset s'est trouvé

entouré d'une petite flamme bleue; cette même flamme, lorsqu'on le

découvrait, occupait toute la surface de la matière, et l’on sentait une

odeur légère d’acide sulfureux volatil. Lorsque la matière, ainsi cal-

cinée, a été refroidie, j’y ai versé un acide; aussitôt il s’est dégagé une

odeur d’œufs pourris, qu’il, était facile de reconnaître pour celle du

foie de soufre. J’ai refait le même mélange de plâtre et de charbon, en

y
joignant de l’alcali fixe : il en est résulté un véritable foie de soufre.

Ces deux expériences suffisent pour démontrer que l’acide du gypse

est le même que celui des pyrites martiales, celui de l’alun et celui du

soufre; c’est-à-dire l’acide vilriolique, puisque lui seul dans la nature,

uni à la matière du feu , est capable de faire le soufre et l'acide sulfu-

reux volatil.

Pour démontrer la nature de la base, j’ai fait dissoudre la pierre

spéculaire dans l’eau; j’y ai ensuite versé goutte à goutte un alcali

fixe très-pur, en deliquium; aussitôt l’acide vilriolique a quitté sa base

pour s’unir à l’alcali fixe et former avec lui un tartre vitriolé. En même

temps la liqueur s’est troublée, il s'est fait un précipité blanc, qui,

lavé et édulcoré, était une terre calcaire très-pure, semblable à la

craie. Comme elle, elle su réduisait en chaux vive par la calcination;
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comme elle, unie à l’esprit do nitre, elle fournit une eau mère de

salpêtre qui, évaporée, donnait un sel déliquescent *.

La pierre spéculaire est si peu soluble dans l'eau, qu'il est fort dif-

ficile d’avoir, par cette voie, assez de terre calcaire et de tartre vitriolé

pour les soumettre à des expériences; il faudrait employer une quan-

tité d’eau prodigieuse, et les vases de verre ou de grès, les seuls qu'on

doive employer dans les expériences, ne pourraient jamais en contenir

un volume assez considérable.

Pour remédier à cet inconvénient, j'ai eu recours au moyen suivant :

j'ai mis de la pierre spéculaire pilée sur un filtre bien lavé; j’ai fait

passer dessus une dissolution d'alcali lixe étendue d'une grande quan-

tité d’eau. Dès la première fois, elle avait perdu de son goût lixiviel,

et, par des cohobations répétées, je suis parvenu à le neutraliser entiè-

rement.

D'un côté, cette eau lentement évaporée in'a donné des cristaux

très-réguliers, en aiguilles a six faces, terminées en pointe de diamants;

en un mot, de véritable tartre vitriolé; de l'autre, au lieu de la pierre

spéculaire que j’avais mise sur le filtre, je n'ai trouvé qu'une terre

calcaire, mêlée seulement d'un peu de sélénite; l'acide vitrioiique qui

la neutralisait l'avait abandonnée pour s'unir à l'alcali fixe.

Il ne suffisait pas d’avoir décomposé le gypse, d’avoir montré sépa-

rément les mixtes qui le composent , d'avoir démontré qu’il était

formé par l'union de l'acide vitrioiique avec une terre calcaire , en

un mot que le gypse n’était autre que de la sélénite; il fallait encore

prendre les matériaux qu’emploie la nature, recomposer de toute pièce

un nouveau gypse qui produisît les mêmes effets, qui donnât les mêmes

phénomènes.

J’ai donc pris de l'acide vitrioiique concentré, dont le poids était à

peu de chose près double de celui de l’eau, et de la pureté duquel

j'étais par conséquent sûr; je l'ai étendu dans de l’eau jusqu'à ce que,

1 On savait déjà que la pierre spéculaire
,

à une base terreuse, et que ces matières

le gypse, plusieurs stalactites et incrusta- sont solubles Hans leau. (Note de M. Mon-

tions sont composés d’acide vitrioiique uni tigny. commissaire du m&noire.
)
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étant goûté, il ne fit plus sentir qu’une acidité agréable; j'y ai ensuite

jeté peu à peu de la craie en poudre très-fine, jusqu'à ce qu'il ne se

fit plus d’eftcrvesccnce , et que je me fusse assuré, par le moyen du

sirop de violettes et par les autres expériences ordinaires, que j'avais

attrapé le point exact de saturation. Dans cette expérience, que j'ai plu-

sieurs fois répétée, j‘ai toujours employé à peu près parties égales d'aride

vitriolique et de craie.

La plus grande partie de la sélénite que je venais de former était

dissoute dans l’eau; quelque peu était tombé au fond du vase sous la

figure d’une pulpe blanche. J’ai filtré exactement l’eau surnageante ;

j’en ai mis i b pintes à évaporer au feu de lampe. Au bout de quel-

ques jours, il s’est formé, à la surface de la liqueur et sur les parois inté-

rieures du vase, une pellicule ou feuillet, précisément comme il était

arrivé dans la cristallisation de la pierre spéculaire. Sitôt que l'évapo-

ration a été finie et que les cristaux ont été secs, mon premier soin a

été de les examiner à la loupe et au microscope. Je m’attendais à les

trouver composés, comme ceux du plâtre, de parallélipipèdes et de

triangles; mais je fus fort étonné lorsque je trouvai à la place de petits

cristaux en colonnes à six pans terminées par six facettes, semblables

à ceux du tartre vitriolé ou aux petites aiguilles du cristal de roche

qu’on trouve fréquemment dans les pays de montagnes '. dette diffé-

rence commençait à m’inquiéter d’autant plus qu’ayant recommencé

plusieurs fois l’évaporation, j’avais toujours eu le même résultat.

Cependant, à force d’expériences et de réflexions, je suis enfin par-

venu à rendre raison de cette différence; et cette môme expérience,

qui m’avait déconcerté d’abord, s’est trouvée précisément celle qui

m’a conduit à l’explication d’une infinité de phénomènes qu’on observe

dans le règne minéral, et notamment à la cause des différentes formes

sous lesquelles le gypse se présente dans la nature. Ce détail serait

1 Tous les chimistes qui ont parlé jus- n’est pas étonnant; à moins d'avoir <»tüplo}é

qu'ici des cristaux de la sélénite ont ignoré beaucoup d'eau dans les opérations, il est

sa véritable figure ; ils ont décrit l'assemblage impossible de les apercevoir,

des cristaux pour le cristal lui-même; cela



120 MÉMOIRES DE LAVOISIER.

déplacé ici, il sera le sujet du prochain mémoire que j’ai annoncé

plus haut.

Au reste, malgré la différence des cristaux, cette sélénite n’en est pas

moins un véritable gypse. Pilée et placée sur le feu , elle prend le

caractère de la fluidité, elle parait bouillonner, et, par une calcination

bien ménagée, elle acquiert la propriété de prendre corps avec l’eau,

comme ferait le plâtre le plus parfait. H est inutile d’entrer ici dans le

détail des opérations que j’ai faites sur ce gypse arliGciel; il me suffira

de dire que toutes les expériences que je donne sur la pierre spécu-

laire, répétées sur la sélénite, m’ont toujours donné le même résultat.

Après avoir donné le complément de la démonstration chimique, la

décomposition du gypse et sa recomposition
, il me reste à parler de

quelques phénomènes dont l'explication deviendra facile d’après ce

qui vient d’être dit.

J’ai annoncé plus haut que l’endurcissement du plâtre avec l’eau

n’élait autre chose qu’une véritable cristallisation; que le gypse, privé

d’pau par le feu, la reprenait avec avidité, et cristallisait de nouveau,

tiette explication sera complètement démontrée si je fais voir qu’il

m’est possible d’enlever au plâtre ou de lui donner à volonté la pro-

priété de prendre corps avec l’eau, suivant que je lui ôte ou lui rends

sou eau de cristallisation.

Je prends du plâtre calciné, comme il a été dit ci-dessus, et qui se

durcit promptement avec l’eau
; je le jette à grande eau dans une ter-

rine on dans un grand vase; chaque moléeule de plâtre, en traver-

sant la liqueur, reprend son eau de cristallisation , et tombe au fond

du vase, sous la forme de petits filets brillants, visibles seulement avec

une forte loupe; ces filets, séchés à l’air libre ou avec le secours d’une

chaleur très-modérée, sont extrêmement doux et soyeux au toucher.

Si on les porte au microscope, on s’aperçoit que ce qu’on avait pris à

la loupe pour des filets, sont autant de parallélipipèdes extrêmement

lins, comme ils ont été décrits plus haut, seulement beaucoup plus

minces et beaucoup plus allongés. Le plâtre, dans cet état, n'est plus

susceptible de prendre corps avec l’eau; mais, si on les calcine de nou-
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veau, ces petits cristaux reperdent leur transparence et leur eau de

cristallisation et deviennent un véritable plâtre, aussi parfait qu'aupa-

ravant. On peut, de cette façon, faire successivement calciner et recris-

talliser le plâtre jusqu'à l'infini, et, par conséquent, lui rendre à

volonté la propriété de prendre corps avec l’eau.

Cette expérience m’a donné l’idée d’un moyen très-simple de faire

le plâtre plus en grand que par l’évaporation et la cristallisation ordi-

naire; il ne serait peut-être pas même impraticable dans le pays où le

plâtre est fort rare, et dans. lequel il est possible de se procurer de

l'huile de vitriol à bon compte, en la tirant des pyrites.

On prend de l'huile de vitriol qu'on étend de «o ou 3o fois son

poids d’eau; on y jette peu à peu de la craie en poudre, par un tamis

fin; il se fait une vive effervescence, accompagnée d'une odeur péné-

trante. Ou continue ainsi à ajouter de la craie jusqu'à ce qu’on ait

atteint le point de saturation. Les premières portions de sélénite qui

se forment se dissolvent dans la liqueur; mais, lorsqu'elle en est

chargée autant qu elle en est capable , elle tombe au fond du vase à

mesure qu’elle est formée, et s'y dépose en filets cristallins extrême-

ment fins qui, vub avec une forte loupe du microscope, sont autant de

portions irrégulières d’aiguilles à six côtés, telles que nous les avons

décrites plus haut dans la cristallisation de la sélénite. Ces petits cris-

taux, séchés et calcinés ensuite , deviennent un véritable plâtre, qui

prend parfaitement corps avec l’eau

Quoique, d’après ce que je viens d’exposer, il ne puisse rester aucun

doute sur la cause de l'endurcissement du plâtre, je vais cependant

rapporter une expérience de M. Polt que j’ai répétée, et d’après laquelle

il ne restera plus, à ce qu’il me semble, rien à désirer sur l'explication

de ce phénomène.

J'ai mis dans une cornue de verre, à feu nu, au fourneau à réverbère,

9 onces de pierre spéculaire très-fine, réduite en poudre et passée au

tamis. J’ai échauffé lentement les vaisseaux, afin de mieux suivre les

1 Ce plâtre. fait à Paris, reviendrait à i5 ou 90 sous la livre,

tu. 16
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progrès de la distillation. Dès les premiers instants, il est sorti par

le bec de la cornue quelques gouttes d’une liqueur limpide; à mesure

que le feu a augmenté, elle est devenue plus abondante ; elle a diminué

ensuite peu à peu vers les trois quarts de l'opération; puis elle a cessé

tout à fait un peu avant que le fond du vaisseau eût commencé à

rougir. Lorsque les matières ont été refroidies, j’ai désappareillé les

vaisseaux
;
j’ai trouvé, dans le récipient, a onces juste 1 d’un flegme,

insipide, aussi pur que peut l'ètre de l'eau distillée; il avait seule-

ment une légère impression de feu ou d’empyreume. J’ai plusieurs fois

répété cette opération, et j’ai toujours observé que cette odeur était

d’nutant moins sensible que l'on avait plus de soins pour employer

de la pierre spéculairc pure et qui n’eût point été exposée à la pous-

sière. Je ne doute même pas qu'avec beaucoup de précautions on ne

pût parvenir à bannir entièrement cette odeur.

Mon but avait été, dans cette opération, d’examiner cette vapeur

tpii s’élève du gypse, pendant la calcination, de m'assurer si ce n’était

précisément qu’un flegme ; enfin s’il ne perdait, par la calcination

,

rien autre que son eau de cristallisation. Mon objet était rempli; j’avais,

d’un cûté, la matière saline calcinée, de l’autre, le flegme qu’elle

avait donné. Alors j'ai pesé séparément deux parties du plâtre, et

une partie de cette même eau que j’en avais tirée 5
; je les ai mêlées

ensemble; en peu de temps le plâtre a pris corps, et la masse est

devenue, très-dure. N’est-ce pas précisément comme si je disais : la ma—

' J'ai toujours observé que ta pierre spé-

culaire perdait te quart de von poids dans

la calcination
, ou, ce qui est la même chose,

que son eau de cristallisation faisait un

quart de son poids. Il serait à souhaiter que

nous eussions des expériences précises qui

déterminassent d'une manière exacte la

quantité d'eau de cristallisation et de disso-

lution propre è chaque espèce de sel.

* Cette proportion de deux parties de

piètre et d'une d’eau est celle qu’on ob-

serve communément pour gâcher le piètre.

U ne faut pourtant pas croire qu'il soit ca-

pable d’en absorber une si grande quantité;

il n'y a que la moitié qui entre dans la com-

binaison; tout ce qui est superflu demeure

interposé entre les parties. C’est cette même

eau
,
qui ne s'évapore qu'à la longue

.

qui

produit une humidité dangereuse et qui

rend malsains les bâtiments de plâtre nou-

vellement construits.
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tière saline a repris sur-le-chainp cette in Ame eau quelle avait perdue

et pour laquelle elle a tant d'analogie; chaque molécule, par une cris-

tallisation subite, se sont unies, se sont confondues et n’ont formé

qu’une seule masse cristalline irrégulière?

I ai parlé, dans le commencement de ce mémoire, d'un mouvement

semblable au bouillonnement des liquides, qui s'exécutait dans la pierre

spéculaire eu poudre lorsqu’elle était sur le feu si l’on observe ce

mouvement avec attention, on s’aperçoit que ce sont des parties fines

du plâtre qui s’élèvent du fond du vase à la surface et qui y forment

une espèce de petit jet ou de petite fusée.

La cause de ce phénomène n'est pas difficile à saisir : avant que toute

la masse ait pu s’échaulTer suffisamment, les parties qui touchent im-

médiatement les parois du vase ont déjà reçu une chaleur capable

de leur enlever leur eau de cristallisation; alors, devenues plus lé-

gères sans avoir changé de volume, elles sont portées naturellement

A s’élever à la surface et à y occasionner le mouvement qu'on y ob-

serve.

On peut rendre ce bouillonnement plus sensible en mêlant à la pierre

spéculaire de la poudre de charbon très-fine, dont la pesanteur spéci-

fique est beaucoup moins grande. Dès que la matière est suffisamment

échaufTée, elle acquiert une fluidité beaucoup plus grande que si le

plâtre eèt été seul; en même temps il s’exécute un mouvement consi-

dérable dans ce faux liquide; on voit à la surface grand nombre de

petits jets qui sont autant de petits courants par lesquels la poussière de

charbon se sépare du plâtre, précisément comme il arriverait dans deux

liqueurs dont la pesanteur spécifique serait différente. Peut-être ces

expériences, suivies avec attention, auraient-elles fait naître quelques

idées sur la cause du bouillonnement des liquides, si M. l'abbé Nollel

n’eût pris les devants dans un excellent mémoire qu’il a donné sur

cette matière, et n’eût mis au clair, d’une manière irrévocable, toute

cette partie de la physique.
(
Mém . Acad. 1762, p. 57.)

II me reste ici une difficulté que mes expériences n’ont pu éclaircir:

le plâtre, lorsqu'il a été trop calciné, n’a plus la même propriété; si



124 MÉMOIRES DE LAVOISIER.

on a laissé rougir le vaisseau, il ne prend plus corps avec l’eau ; mêlé

avec elle, il ne forme plus qu'une masse friable qui se réduit très-

facilement en poussière.

Du plâtre parfaitement calciné, qui prenait bien corps avec l’eau,

poussé au feu dans les vaisseaux fermés, ne m'a donné que quelques

atomes d’eau, qu’on peut même regarder comme xéro, en comparaison

de la quantité de matière que j'avais employée; ce plâtre, quoique

trop calciné, n’avait subi aucun changement apparent; cependant il

ne prenait plus corps avec l’eau.

Je pourrais hasarder ici quelques conjectures, peut-être même par-

viendrais-je à les rendre probables; mais je les regarde comme dépla-

cées dans un mémoire de chimie, oit il n’est jamais permis de marcher

que l'expérience à la main. Peut-être la suite de mon travail me don-

nera-t-elle quelque lumière sur ce phénomène. Je ne manquerai pas

d'insérer dans les mémoires qui doivent suivre ce que mes expériences

m’en auront appris.

Quelques chimistes ont annoncé que, dans la calcination du plâtre,

on apercevait quelquefois une matière sulfureuse qui s'enflammait.

Cette observation ne peut être vraie que pour le plâtre calciné à feu

couvert, comme celui de nos plâtriers; alors une portion de l’acide

vitriolique, s'unissant nu pldogislique du charbon ou de l’huile empy-

reumatique du bois, forme un véritable soufre. Partie de ce soufre

s'enflamme et sc dissipe; partie, s’unissant à la partie calcaire du plâtre,

forme un foie de soufre à base terreuse. C’est ce même foie de soufre

qui occasionuc l'odeur désagréable, qui se fait sentir lorsqu'on mêle le

plâtre avec l’eau. Au reste, on n’observe aucun de ces phénomènes

lorsque le plâtre a été calciné dans des vaisseaux, et qu’on a eu soin

de n'y laisser introduire aucune saleté qui puisse fournir de la matière

charbonneuse; c’est de. quoi je me suis assuré par diverses expé-

riences.

Je terminerai ce mémoire par quelques courtes réflexions sur ceux

qui ont travaillé avant moi sur le gypse : M. Pott, le premier qui ait

examiné ce corps dans des vues analytiques, après avoir rapporté dans
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la première partie de sa Litkogéognone, plusieurs expériences, dont

quelques-unes semblaient favoriser l’opinion de ceux qui soupçonnaient

que la pierre à plâtre était de la sélénite, s'explique ainsi dans la

seconde : * Pour ce qui est de son origine (du gypse), j’ai bien de la

"•peine à croire, avec Linnæus, Walerius et quelques auteurs français,

"qu’il se forme, en effet, dans la terre, par l'union de l'acide vitrioliqne

"avec la craie ou avec la chaux. •» Il ajoute ensuite quelques expériences,

par lesquelles il prétend prouver que la sélénite est différente du gypse.

Celte différence vient, d’après ce que je pense, de ce que M. Pott ne

s’est pas assez appliqué à chercher le point de saturation dans les com-

binaisons qu'il a faites de l'acide vitriolique avec la terre caleaire. Il

n’a pas fallu d’autre cause pour empêcher le succès de ses expé-

riences.

Depuis l’ouvrage de M. l’ott qu’on vient de citer, M. Cromsted, dans

les Mémoires de FAcadémie d Llpsal, a donné sur la même matière des

expériences exactes et faites dans de bonnes vues chimiques; il a fait

une sélénite exactement saturée qui , calcinée
,

prenait corps avec

l'eau; il a aussi uni le gypse à la poussière du charbon, et il a eu, par

le feu, du foie de soufre et de l’acide sulfureux volatil.

J’ai été un peu plus loin qu’eux, puisque j’ai donné une analyse

complète de la pierre spéculaire, et je suis bien éloigné cependant de

croire que j’ai épuisé la matière; je sais, au contraire, qu’il reste une

infinité d’expériences â tenter: l'argent, par exemple, et le mercure,

précipités de l'acide nitreux par le gvpse, présentent des phénomènes

singuliers, dignes de. l'attention des chimistes. Quelques expériences me

portent encore à croire qu’il est possible, par la voie de combinaisons,

de débarrasser, dans le gypse, l'acide vitrioliquu de sa base terreuse,

de le rendre libre et de l’avoir en liqueur, semblable à l'huile de vitriol

du commerce.

Je ne perdrai pas de vue toutes ces ex|>érienec8, et si je m'aperçois

qu’elles forment un corps trop considérable pour trouver place dans

les mémoires que j’ai annoncés, je les donnerai séparément. J’y join-

drai aussi par la suite quelques mémoires d'histoire naturelle sur les
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effets que produit la solubilité du gypse dans la nature, sur les fon-

taines incrustantes qui en sont une suite, et dont j'espère donner une

étiologie complète; enGn, sur les phénomènes que doivent produire

les eaux séléniteuses des fleuves lorsqu'elles se mêlent aux eaux salées

de la mer.

Je donnerai séparément chacun de ces mémoires, à mesure qu'ils

seront achevés; ils formeront par la suite un corps d’ouvrage complet,

qui répandra de nouvelles lumières sur l'histoire de cette partie basse

du globe qui a été couverte par les eaux de la mer, et que quelques

naturalistes ont appelée la bande ou le traetus calcaire.

Depuis la lecture de ce mémoire, j'ai appris que M. Margralf, dons

une dissertation qu'on trouve dans les Mémoires de l’A endémie de Berlin.

année 1750, p. i/i4, avait donné, à l’occasion de différentes pierres

qui ont la propriété de devenir lumineuses, quelques expériences sur

la pierre spéculaire.

Il résulte de ces expériences, premièrement, que la pierre spéculaire

est composée d'acide vitriolique, de terre calcaire et de flegme; secon-

dement, qu elle a une partie soluble dans l’eau. M. Margralf ajoute

même : nJe ne doute pas qu'il pût s'en faire une solution entière, en

t la faisant bouillir fortement dans une grande quantité d’eau. *

Depuis celte dissertation, M. de Montigny, dans un mémoire sur

les salines de la Franche-Comté, lu à l’Académie en 176a, a fait voir

que les puits salés de Salins et de Montmorot, outre le sel marin, tien-

nent eu solution des gypses ou sélénites gypseuses. Ces substances, ter-

reuses en apparence, sont, d’après les expériences détaillées dans le

mémoire, des sels vilrioliques; elles se dissolvent dans l'eau, et don-

nent, par l’évaporation, des aiguilles cristallines et régulières'. Ceux

1 Voici le passage qui en fait mention : «met sur «ne pelle ronge ou dans la flamme

ffCes aiguilles brillantes et transparentes de- "d’nne bougie; elles y rougissent sans se

«viennent d un blanc opaque lorsqu'on les "fondre. tintai. si l’on détrempe ces subs-
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qui désireront trouver un détail plus intéressant pourront recourir

aux mémoires; ils ne peuvent que perdre en passant par une autre

main.

"lances dans un peu d'eau, après les avoir

^calcinées au creuset, elles absorbent avec

«rapidité le fluide et prennent la dureté du

" plâtre. C’est donc un véritable gypse, et

"je me suis assuré qu’on pourrait en faire

"de très-bons enduits, si les gypses ne se

"trouvaient pas abondamment aux environs

"des salines; ces gypses sont formés d'acide

"vitriolique engagé dans une base terreuse

-qui leur est propre; c’est la même subs*

-tance gypseuse qui forme les incrustations

-des épines qu'on voit aux bâtiments de

-graduation de Mootmorot; c'est elle «pu

"forme aussi les stalactites qu’on aperçoit

-en quelques endroits sous les bassins des

-mêmes bâtiments Ces stalactites et ces

'•incrustations calcinées prennent avec l'eau

"la dureté des plâtres; elles sont solu-

"blcs dans l'eau bouillante avant la calcina

"lion Il en est de même de la partie

"terreuse qui s’accumule, s'attache et s’eii-

" durcit avec le sel au fond des poêles."

(
Voyez Mcmoirts de l'Académie des Science*

,

i “fti. page 1

1

3.)
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SUR LE GYPSE.

DEUXIÈME MÉMOIRE.

Il e.st un certain ordre qui s’observe dans les connaissances humaines

qu'il est impossible d'intervertir, et duquel même dépend tout le succès

de nos découvertes. C’est ainsi que la célèbre doctrine de M. Rouelle

sur la dillérente quantité d’acide qui peut entrer dans la composition

d'un même sel devait nécessairement précéder l'histoire du gypse et

de ses variétés. Cette découverte si féconde, le plus grand pas qu’on ait

lait depuis Stahi dans la chimie théorique, servira de base à toutes les

étiologies qu’on trouvera dans ce mémoire. Bien plus, je ne doute pas

qu elle ne serve flans la suite de fondement à une inlinité d'autres, et

•|u elle ne dévoile à la postérité les mystères les plus impénétrables de

la nature.

Lorsque je donnai l’année dernière l'analyse de la pierre spéculaire,

j
annonçai en même temps qu elle était la première partie d'un ouvrage

très-considérable que j'avais commencé sur toutes les substances mi-

nérales. Depuis ce temps, un travail entrepris dans des vues d'une uti-

lité plus prochaine et sous les auspices d'un magistrat dont le zèle pour

le bien public, connu dans tant d'occasions, vient d'éclater encore d'une

manière toute particulière aux yeux du public et de cette academie,

ce travail . dis-je, avait interrompu le cours de mes expériences. Enfin,

rendu à moi-même, je me suis hâté de les reprendre et de tenir autant

qu'il était en moi les engagements que j'avais contractés.

Je distingue dans la nature trois espèces principales de gypse aux-

quelles toutes les autres peuvent se rapporter : le gypse en lilets lins.
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soyeux et brillants connu dans les cabinets sous le nom de gypeede la

Chine, le gypse en colonnes à six pans, enfin le gypse composé d’élé-

ments rhomboidaux, autrement dit la pierre spéculaire*. Je distingue

pareillement dans l’art trois espèces de sélénite qui répondent à ces

trois espèces de gypse, ou plutôt qui ne sont qu’une seule et même
chose, la sélénite avec excès d’acide, celle dont l'acide et la base sont

dans une juste proportion, enGn celle dans laquelle on observe une

surabondance de terre. Nous allons examiner d’abord la formation de

ces sels dans le laboratoire du chimiste ; nous les considérerons ensuite

dans celui de la nature. Nous tâcherons de faire voir que cette variété

qu’on observe dans les gypses n’est point l’effet du hasard, qu’elle suit

au contraire des lois constantes et invariables, et que cet arrange-

ment même, si bizarre en apparence, tient au système physique de la

terre.

Si l’on jette .peu à peu de la craie en poudre sur un acide vitriolique

Irès-affaibli d’eau, il se fait une vive effervescence, l'acide s’unit à la

base terreuse, et, si l’on continue jusqu'à ce qu’on ait atteint le point de

saturation , on aura une sélénite dont partie sera dissoute dans la liqueur,

partie restera au fond du vase faute d'avoir assez d’eau pour rester en

dissolution. Qu'on filtre celte eau surnageante, qu’on la fasse évaporer

lentement, on en obtiendra des cristaux qui, vus à la loupe ou au mi-

croscope, sont autant de colonnes à six pans, terminées par six facettes

tout à fait semblables au tartre vitriolé ou aux cristaux de roche. Si , au

lieu de faire la combinaison telle que je viens de la décrire, on la fait

dans un ordre inverse, les phénomènes seront tout différents. Qu'on dé-

laye par exemple de la craie dans de l’eau, qu’on
y
verse ensuite peu à

peu un acide vitriolique affaibli et qu’on ait soin d’arrêter un peu avant

le point exact de la saturation, on aura une sélénite avec surabondance

de terre, dont partie, comme dans l’opératioif précédente, sera dissoute

dans la liqueur, partie sera déposée au fond du vase. L’eau surnageante

évaporée donnera des cristaux figurés en parallélipipèdes, précisément

1 Gyptum Mtriatvm Gyptmm jxhmrnlis * Gypsutn lumcltis rhomboidaltbu* pelluct-

paralleli$ compotitum

.

{ Wall. )
dum,

( Wall. )
Lnpit gpttnlaru Plinii «R ricolte.

mi. *7
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semblables à ceux qu’on obtient d’une solution de pierre spéculaire.

Knfin, si dans l’une ou l'autre de ces opérations ou outre-passe le point de

saturation, qu’on ajoute une surabondance d'acide vitriolique, alors la

liqueur évaporée donnera des aiguilles A six faces, très-lines et très-

allongées, brillantes et soyeuses, lesquelles, lavées avec plusieurs eaux

déjà saturées de sélénite, ressemblent parfaitement à cette espèce de

gypse qu'on appelle communément g'jpee de la Chine.

Voilà les trois espèces de sélénite que le chimiste peut faire dans son

laboratoire; examinons celles de la nature : les sels sont en général

d'autant plus solubles qu'il entre plus d’acide dans leur combinaison;

puisque les gypses ne diffèrent entre eux que par le plus ou le moins

d'acide, il s'ensuit qu’ils doivent être plus ou moins solubles. C'était à

l’expérience à m'apprendre si cette différence de solubilité existait, et

jusqu’où elle était portée. Dans cette vue, j’ai mis dans un grand vase

deux jjrQs de pierre spéculaire en poudre, j'ai versé dessus une certaine

quantité d eau que j’avais eu soin de peser exactement. J'ai ensuite agité

le vase de temps en temps, pendant plusieurs jours, et, lorsque je me

suis aperçu que l’eau était chargée de gypse autant qu'elle était sus-

ceptible d’en prendre, j'en ai ajouté de nouvelle et j’ai continué de celte

manière jusqu'à ce que la pierre spéculaire fût absolument dissoute.

La quantité d’eau quej’avais employée dans cette expérience s’est trouvée

de 7 livres 7 onces, d’où il résulte qu’il faut Ù7O parties d’eau pour en

dissoudre une de pierre spéculaire.

J’ai répété la même expérience avec la même exactitude sur le gypse

en filets, appelé vulgairement gypte de la Chine, et j’ai observé qu’il ne

fallait que 6*xfi parties d'eau pour en dissoudre une de ce gypse, d'où

il suit qu’il est près d’un dixième plus soluble que la pierre spéculaire.

Il était encore essentiel de soumettre à la même expérience le gypse

artificiel en filets, autrement dit la sélénite avec excès d’acide. Je l ai

lait, et il en a résulté que sa solubilité était précisément égale à celle du

gypse en filets formé par la nature.

Ce que je viens d’exposer ne laisse plus aucun doute sur la nature

des différentes espèces de gypçe cristallisé. Il ne sera pas d’après cela
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difficile au naturaliste de les arranger par une méthode sûre, et de dis-

tinguer tout d’un coup à quelle espèce de sélénite on doit les rapporter.

11 n’en est pas de même des différentes espèces de gypse qui se trouvent

en masse, telles que les pierres à plâtre. L'irrégularité de leur cristal-

lisation ne permet pas de discerner avec certitude la figure des éléments

qui les composent. Celle à qui les naturalistes allemands ont donné

improprement le nom iYallnilre est celle de toutes dont le grain fin et

serré se dérobe le plus à nos yeux. Pour savoir précisément quelle

était sa nature, j'ai pris a gros de cette espèce de gypse, qui m’avait

été envoyé des environs de Bourbonne-les-Bains; je l'ai soumis à la

même expérience que j’ai déjà citée plusieurs fois, et je me suis assuré

que la quantité d’eau nécessaire pour le dissoudre était précisément

égale à celle que j’avais employée pour la sélénite avec excès d’acide et

pour le gypse de la Chine.

J’ai encore répété cette même expérience sur différents autres albas-

triles, et il en a résulté que tous n’étaient pas également solubles; que

ceux, par exemple, dont le grain était très-lin, très-serré, ne deman-

daient pas plus d’eau pour être dissous que le gypse en filets, tandis

que ceux dont les particules étaient plus grossières en exigeaient un peu

davantage; d’où l’on peut conclure que ces derniers ne contiennent pas

une si grande quantité d’acide dans leur combinaison, que toutes les

parties qui les composent ne sont pas également saturées. Il serait trop

long d’entrer dans le détail de la solubilité de tous les gypses que j’ai

employés dans mes expériences; je me suis contenté de les rassembler

dans la table suivante, où je les ai rangés par ordre de solubilité.
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TABLE '

DES DIFFÉRENTS GYPSES

QUI ONT ÉTÉ EMPLOYÉS DANS LES EXPERIENCES RELATIVES À CE MÉMOIRE,

AVEC LELR DEGRE DE SOLUBILITÉ.

Gyptum jilumentù parallelù compositum. Gypeum itrialum. Wall.— Gyptum amuintki

forme. Scbruchirb. — Je l’appellerai : Gyptum fiiammtit eapiUaem argentei» et

tencrù (gypse en filets soyeux et argentins).

ces cypsss

ml Mi do«»É*.

SOUS DES KHDROITS

o<b ili k trouvent

.

VARIÉTÉS

tie cm rnémei fjrp*M.

NOMBRE
DH PARTI!» NUI
BÉMHim

pour

le* dmoudre .

i Par M. Guettard.

a Idem »...

.3 Tirés du cabinet

du Roi

4 Par M. Rouelle , .

5 Par M. Brulé. . ,

.

6 Par M. Gneitard.

7 Idem

8 Idem

Saint-Domingue

Près Cognac
, en Angoumois.

Lux , dans le Bigarre

Sans nom d'endroit.'. . .

.

Idem

Birxe, en Pologne

Berxé-la-Ville
,

près Mécon

Saûit-Jean-d'Angely. . . .

.

Il est gris argenté. .

.

4a 6

4a6

4a6

4a6

4a6

4.

U

*
‘ ri
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TABLE

DES DIFFÉRENTS GYPSES

QUI ONT ÉTÉ EMPLOYES DANS LES EXPÉRIENCES RELATIVES À CE MÉMOIRE,

AVEC LEUR DEGRÉ DE SOLUBILITÉ.

CES GYPSES

ont

LirM A** «bifide.

\OMS DKS Kl DROITS

où il* v. trwvrtit.

VARIÉTÉS

<j« cm nWniw ff*
jur»

TONDRE
M PA*TI1* M*r
néOHMtrM

1 Du Roi, Lui , dans le Bigorre

En filets très- fins , très-

blancs, soyeux el ar-

gentins

•a De S. A. S. M. le

doc d’Orléans.

3 Idem

'i De M. Rouelle. . .

5 De M. Brulé. . .

.

6 De S. A. S. M. le

duc d'Orléans

.

Saint-Domingue

Près Cognac, en Angomnois.

Sam nom d'endroit .......

Idem

Bcrzé-la-Ville, près Mâcon. .

Idem

Idem

Idem

Idem.

Eri filets un peu moins

tins, moins soyeux

que les précédents.

.

7 Idem.

A Idem

9 Idem.

io De M. de Jussieu

.

Saint-Jean-d'AngHy.

Birze. en Pologne

Dax , en Gascogne . .

.

Vosges

j

Idem

\
En filets très-fins

,
d'un

|
gris soyeux

I

En lilels blancs . beau-

\ coupmoins fins, beau*

i coup moins soyeux

que les précédents.

.

I

\
En lilct»grossiers, très-

I peu transparents . .

.

4*6

4*6

4*6

4*6

* 4*6

435

N

\
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TABLE

DES DIFFÉRENTS fiYPSES

Ul'l ONT ÉTÉ EMPLOYÉS DANS LES EXPERIENCES RELATIVES À CE MÉMOIRE ,

AVEC LEUR DEGRÉ DB SOLUBILITÉ.

ALBATRh GVPSEliX. — Pseudo alabattrvm aut alabastrite*; alabastrwn durius

,

ojfactim. \\ all.— (iypseus informis, subtilts, nitorem assument.

LES GYPSES

ont HS

tiré* iif« cnhiBrt»

•i De S. A. S. M. le

due d'Orléans

.

1

NOMS DES ENDROITS

oi ils te trairont.

Environs de Bourbonne-ics-i

Bains , en Champagne . . . (

l

En Pologne. ...
j

3 De M. Rouelle. . .

h De S. A. S. M. lei

duc d'Orléans !

Des provinces méridionales)

de France
j

i

Du ruisseau des Veaux, en^

Normandie, où il avait été'

roulé /

VARIETES

de rn mime* gypse».

D’un grain lin et serré

,

d'un blanc sale . . .

.

Plus blanc, et prenant

un plus beau poli que

le précédent

D'un grain moins lin

que les précédents. . .

Très-blanc, mais d'un

grain encore plus

grossier que le pré-

cédent.

NOMBRE
DM parti*» ruo
n^nMim

pour

1rs likttimirr

h'» fi

638

665

PIERRE SPfalLAIRft CUNEIFORME Ql'ON TROUVE SOUVENT ACSSI EN CRISTAUX RHOEROÏDACX.

t
Des plâtrières des environ» de

(
En cristaux cunéifor-

1 Paris I mes
i i

(

Des glaises des environs de) Eu cristaux rhomboï-

Paris f daux très-réguliers.

.

676

676
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Il ne suffit pas d’avoir fait voir quelle était la cause de la différence

qu’on observe dans les gypses; d'avoir montré, quelle était due à la

différente quantité d'acide qui entre dans leur composition. Jetons main-

tenant un coup d’œil générateur toute la nature; examinons la dispo-

sition, l'aiTangement de ces mêmes gypses, et tâchons de faire sentir

combien l’analyse des substances minérales peut répandre de lumière

sur l’histoire de la nature ; comment même elle doit nécessairement nous

conduire un jour à une théorie démontrée des changements arrivés au

globe.

Qu’on parcoure cette partie du continent où la bande calcaire touche

le pied des montagnes, où l'acide vitriolique est abondant, où les glaises

en contiennent une énorme quantité 1

, on s'apercevra que les gypses
y

sont toujours en filets, ou dans l'état des faux albâtres, c’est-à-dire avec

excès d'acide. Il en est de même des montagnes elles-mêmes, les sta-

lactites gypseuses qu'on y trouve, les cristaux qui se rencontrent dans

les glaises sont tous dans le même cas; car In Suède, la Suisse, une

partie de l'Allemagne fournissent une preuve incontestable de ce que

j’avance. Les gypses alhastrites, les gypses striés 11e sont nulle, part

aussi communs ; or, tout le monde sait combien ces pays sont riches

en mines; ils appartiennent, par conséquent, à la bande schisteuse de

VI. Guettard, à l'ancienne terre de M. Rouelle.

Mais sans nous arrêter à ces pays, sur lesquels il ne nia pas été

possible de rassembler un assez grand nombre d’observations, jetons

les yeux sur la table que j’ai exposée précédemment, et examinons les

différents lieux où se trouvent les gypses striés et les faux albâtres dont

j'ai fait usage dans mes expériences.

La première espèce est de Luz dans le Uigorre, c'est-à-dire du pied

des Py rénées.

‘ Le# chimistes savent bien que les glaises

ne contiennent pas toutes autant (l'acide

vitriolique les unes que les autres. Dans les

environs de Paris on est obligé d'employer

jusqu’à douze parties d'argile pour en dé-

composer une de nilrc ou de sel marin ; dan-

les pays de montagne, au contraire, on en

emploie une beaucoup moindre quantité,

ainsi qu’il résulte des calculs de Yigann*.
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La seconde est de Saint-Domingue, île qu’on sait être poué la plus

grande partie composée de montagnes très-élevées, où l'on trouve, au

rapport des voyageurs, du talc, des cristaux de roche, même des mines;

en un mot tout ce qui caractérise les montagnes. La pierre calcaire

même y est si rare qu’on est obligé d’employer polir faire de la chaux

des masses de madrépores qu’on tire du fond de la mer, le long de la

côte.

La troisième est de près Cognac en Angouiuois. On peut voir, dans

la carte minéralogique de M. Guettard 1

, la position de ce pays. Il est

placé dans la bande schisteuse et est environné des pierres et des mines

qui appartiennent aux montagnes.

La sixième est de Berzé-la-Ville, à deux lieues de Mâcon, c'est-à-dire

dans un pays de marbres. Or les marbres, suivant la carte miné-

ralogique que j’ai déjà citée, se trouvent toujours fort près des mon-

tagnes.

l.a septième est de Saint-Jean-d’Angcly , dans la Saintonge, pays tout

composé de schistes et de granits.

La neuvième est de Dax, célèbre par la fontaine minérale chaude

qu’on y rencontre. On sait encore, par les observations do M. Guettard.

que les sources chaudes avoisinent les montagnes. Sa carte minéralo-

gique en contient un grand nombre d’exemples, et je n’y connais pas

d'exception.

La dixième est des Vosges, montagnes qu’on sait, par les observations

de M. l'abbé Chappe, être toutes composées de quartz, de schiste et de

granits.

Outre ces diiïérenls endroits, bis minéralogistes en citent beaucoup

d autres où se trouve cette même espèce de gypse. On en rencontre en

Kspagne, dans le voisinage des Pyrénées; à Goperbcrg en Dalécarlie,

pays dont la richesse en mines de cuivre est assez connue; à léna en

Thuringc, sur la rivière de Sala; à Vernsheim, dans le llaut-llhin; a

Vendenheim, à six lieues de Strasbourg. Ce que je dis des gypses en

Mrm. Aê l'Acaii. 1746, p. i 3 <) 4 .
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GleU, on peut le dire également des albâtres gypseux. Celui de Bour-

bonne-les-Bains, celui de Bologne, ceux des provinces méridionales de

France, ceux d’Allemagne, de Suède, de Suisse, se trouvent tous à

l’extrémité de la bande calcaire, au pied des montagnes.

Lorsque, au contraire, on s’éloigne, de ces mêmes montagnes, qu’on

s'avance dans cette partie basse du globe 1 où la mer parait avoir sé-

journé pendant des siècles, où l’on trouve les masses immenses de co-

quilles et de corps marins qui ont été formés et nourris dans son sein ;

alors toute la nature change de face, l’acide vitriolique disparait, les

glaises n'en contiennent plus que des atomes; souvent même elles sont

mêlées de parties calcaires et font effervescence avec les acides. Le gypse,

dans cette partie de la terre, suit aussi les mêmes lois; il participe aux

mêmes changements. A peine la terre calcaire qui lui sert de base

a-t-elle pu trouver assez d’acide pour la saturer; ou si même, par quel-

ques circonstances dans le temps de la combinaison, elle en avait pu

prendre un excès, ce gypse, par le laps des temps, aurait été décomposé

par de nouvelle terre. Tel est à peu près l’état de cette masse immense

de gypse de plus de trente lieues de longueur, qui prend son origine

dans le haut de la Brie, qui traverse toute l'Ile-de-France, compose une

partie des environs de Paris, et, suivant la direction du couchant, un

peu inclinant vers le nord , va se perdre à l’entrée du Y exin français.

Cette niasse ne contient ni faux albâtre ni gypse en GleLs; elle ne sau-

rait même en contenir. Partout elle est, ou dans un état de saturation

parfaite, ou avec une surabondance de craie.

De là la raison pour laquelle la pierre spéculaire est si commune

dans toute l’étendue de cette masse; la formation de cette pierre, qui

1 Ce n’est point au hasard que j'avance

ici que la bande calcaire de M. Guettard . le

tractus calcaire de M. Rouelle, compose la

partie basse du globe; je m'en suis déjà as-

suré par une suite de nivellements que j'ai

faits en France, en partie sous les yeux de

M. Guettard, et pour lesquels j’ai été en re-

lation avec M. l'abbé Chappc de cette aca-

ui.

déroie. Je rendrai compte un jour au public

de ce travail
.

qui demande pour être complet

des voyages et des observations sans nombre.

Je ne doute pas qu'on n'en puisse tirer des

conséquences de la plus grande importance

pour l’histoire naturelle et pour la physique

de la terre.

ih
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n’est autre chose qu'une stalactite de gypse, est extrêmement intéres-

sante pour le chimiste et pour le naturaliste. A portée de la suivre

par le grand nombre de plétrières qui environnent cette capitale, je

me suis attaché à l’observer avec soin, je suis enfin parvenu à en

compléter l'histoire et A faire une étiologie démontrée de sa for-

mation. •

La masse de gypse des environs est divisée en deux par un banc ho-

rizontal de marne de plusieurs pieds d’épaisseur. Cette marne est abso-

lument calcaire et se dissout presque entièrement dans les arides. C’est

précisément dans ce banc et surtout dans sa partie supérieure que se

trouvent les pierres spéculaires; elles sont en cristaux cunéiformes dont

la pointe même tient souvent au banc de gypse supérieur. Cette dis-

position s'observe dans toutes les plélrières ; on peut s'en assurer eu

débarrassant peu à peu les cristaux de la marne qui les environne. Ou

les voit alors, comme je viens de le dire, attachées par la pointe au ro-

cher de gypse dont elles sont les stalactites. On peut voir des pierres

spéculaires ainsi pendantes dans une plàtrière abandonnée qui se trouve

dans le parc du château de Charonne. Les eaux ont peu à peu emporté

la marne qui les environnait, et semblent les avoir ainsi découvertes

pour le naturaliste. Examinons maintenant ce qu’on peut conclure de

cette disposition.

Lorsque par le laps des temps l'eau est parvenue à s’insinuer à travers

le banc de glaise qui recouvre les gypses et qui les conserve, elle s’in-

filtre peu à peu et, passant à travers les bancs de pierre à plâtre, elle

en dissout autant qu'elle est capable d'en dissoudre. Les parties qui ont

le plus d'acide dans leur composition étant en même leinps les plus so-

lubles, ce sont elles dont l’eau se charge par préférence. Enfin lors-

que, après avoir traversé toute la partie supérieure de la masse, elle

parvient au banc de morue sur lequel elle repose, alors il se fait une

combinaison nouvelle; l'acide vilriolique se charge d’une surabondance

de terre, il se forme une sélénite avec le moins d’acide possible. Alors

ce nouveau sel, moins soluble que le premier, ne trouvant plus assez

d'eau pour rester en dissolution
,
cristallise sur-le-champ, et par des ad-
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ditions successives, les parallélipipèdes, qui sont les premiers éléments

de la cristallisation, s’accroissent, se groupent et forment ainsi les cris-

taux cunéiformes, sous la figure desquels la pierre spéculaire se pré-

sente à nos yeux.

Il suit de ce que je viens d’exposer que la quantité de pierre spécu-

laire doit continuellement augmenter dans le banc de marne où elle se

forme, et c’est précisément ce qu’on observe dans les bancs supérieurs

à celui-ci. Comme ils étaient plus près de la surface, l'eau
y
a pénétré

avec plus de facilité, et est parvenue à la convertir eu totalité en une

masse- composée de cristaux irréguliers de pierre spéculaire, et c’est

à cette masse que les ouvriers donnent le nom de grignard ou de

grimaud.

Celte formation de la pierre spéculaire, que j’ai suivie avec soin et

que j'ai vue s’exécuter sous mes yeux, m’a dévoilé, si je ne me trompe,

la marche de la nature dans la formation des autres stalactites. Les tra-

vaux que j’ai entrepris sur cet objet seront longs et pénibles, tant à

cause des variétés sans nombre des stalactites et des spaths, qu’à cause

de quelques difficultés qui se rencontrent dans leur examen , et dont je

rendrai compte un jour.

La pierre spéculaire, au surplus, n’est pas toujours dans l’état de

stalactite; on la rencontre souvent dans les glaises de l'intérieur de la

bande calcaire, et les environs de Paris en abondent. Elle n’a plus alors

cette figure cunéiforme qui ne lui était qu’accidentelle, et qu'elle ne

devait qu'aux circonstances de sa formation. Elle est en parallélipipèdes

un peu allongés, et cette figure est celle qui lui est propre. J’ai eu une

très-grande quantité de ces cristaux de près ia verrerie de Sèvres; ils

avaient été donnés à M. Gueltard par M. de Parcieux; mais je n’en ai

trouvé nulle part d'aussi beaux, d’aussi réguliers que dons les glaises

de la montagne de Saint-Germain-en-Laye. La magnifique coupe qu’on

a faite auprès de cette ville pour en faciliter les abords m’a donné

occasion de faire des observations d’histoire naturelle extrêmement in-

téressantes, dont ce n’est pas ici le lieu de parler. Les cristaux de gypse

que j'v ai trouvés sont de véritable pierre spéculaire; ils sont composés

•s.
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comme elle de feuillets très-minces; en les rompant ils se divisent en

parallélipipèdes toujours de plus petits en plus petits.

On peut conclure de ce qui a été dit jusqu’ici qu’il n’est pas égale-

ment impossible de trouver la pierre spéculaire dans les montagnes,

qu’il l’est de trouver le gypse avec excès d’acide au milieu de la bande

calcaire. Le spath, en effet, se trouve quelquefois en bien grande abon-

dance dans les montagnes, et il n'est pas rare d’en voir les galeries des

mines entièrement tapissées. Il peut donc arriver que l’acide vitriolique,

ne se trouvant pas en assez grande abondance pour le saturer entière-

ment, y forme une sélénite avec surabondance de terre, autrement dit

de la pierre spéculaire.

Nous avons vu jusqu'ici quelles sont les richesses de la nature, avec

quelle simplicité elle opère une si grande variété dans la Cgure des

gypses. L’art par des combinaisons nouvelles peut encore enchérir sur

elle, il peut former de nouveaux gypses qui n’exislenl point dans le

règne minéral.

Non-seulement la terre calcaire saturée d’acide vitriolique peut en-

core admettre dans sa combinaison une certaine quantité de ce même

acide, elle peut encore prendre un excès d’acide nitreux ou d’acide

marin. 11 résulte de cette supercoinbinaison un gypse en colonnes à six

pans, bien fines, bien déliées, et au total fort peu différentes de celles

qu’on obtient par un excès d’acide vitriolique. Le gypse n'est pas la seule

substance saline qui puisse prendre ainsi ce que j’appelle une super-

combinaison d'acide. Ce phénomène, au contraire, est assez commun

dans la chimie, ainsi que je me propose de le faire voir dans la suite.

Il en résulte un nouvel ordre de sels absolument inconnu des chimistes

et qui peut leur fournir une nouvelle carrière d’expériences. Quoi qu’il

en soit, il est différents moyens de faire prendre au gypse un excès

d’acide nitreux. Qu’on prenne une eau mère de nitre, qu'on y verse

peu à peu de l'acide vitriolique, il se fera une décomposition subite;

l’acide vitriolique s'unira à la base terreuse; il en chassera l’acide ni-

treux, qui alors se trouvera libre dans la liqueur. Si l’on a eu soin de

faire cette opération à grande eau, la liqueur demeurera d’abord claire,



nais au bout de quelques heures il se cristallisera une belle sélénite

d'un blanc éblouissant, laquelle, bien lavée avec plusieurs eaux préala-

blement saturées de sélénite, sera douce et soyeuse au loucher; vue au

microscope, elle est composée d'aiguilles à six faces très-fines et très-

allongées. C’est un véritable gypse avec excès d’acide nitreux. On peut

encore se procurer le même sel en mettant immédiatement sur la pierre

spéculaire un acide nitreux affaibli et en faisant bouillir. L'acide ni-

treux, en etTet, dans cette expérience, dissout une très-grande quan-

tité de gypse et, par un refroidissement lent, on obtient une sélénite

douce, soyeuse, toute semblable à la précédente.

C'était cette expérience que j'avais en vue lorsque j'annonçai l'année

dernière que je présumais qu'il était possible de tirer l'acide vitriolique

du gypse, même avec profit, et de l’avoir en liqueur. Cette dissolution

si abondante m’en avait imposé d'abord; je m’étais persuadé que l'acide

nitreux bouillant avait décomposé la pierre spéculaire, qu’il s'était ap-

proprié sa base, qu’il en avait chassé l’acide vitriolique, précisément

comme il arrive au tartre vitriolé, lorsqu'on lui fait subir la même ex-

périence. On sait, en effet, par le mémoire de M. Baumé (et M. Rouelle,

le cadet, l’avait déjà proposé en problème dès « 75a), que l’acide ni-

treux bouillant décompose ce sel, qu'il se forme un véritable nitre et

que l'acide vitriolique demeure libre dans la liqueur. Quelque rapport,

quelque ressemblance qu'il y ait, d’ailleurs, entre le tartre vitriolé et

la sélénite, ils diffèrent essentiellement dans le résultat de cette opéra-

tion. On parvient bien , en effet, à faire prendre, comme je l'ai déjà dit.

à la sélénite un excès d’acide nitreux; mais on ne parvient pas à opérer

aucune décomposition. Les expériences suivantes me paraissent le prou-

ver sans réplique. J’ai mis dans une capsule de verre 3 onces et demie

de pierre spéculaire en poudre; j'y ai versé une pinte d’eau et 6 onces

d'esprit de nitre fort faible. J'ai fait ensuite bouillir la liqueur et le

gypse s’est dissous; lorsque ensuite, par la continuité de l’ébullition, je

suis parvenu à évaporer tout le flegme, et que la matière saline, faute

d'eau pour la dissoudre, s'est déposée au fond du vase, j’en ai pris une

petite portion que j’ai portée au microscope, et je me suis aperçu que
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c’était une sélénite en Blet», un gypse avec excès d'acide nitreux. J’ai

ainsi continué l'évaporation jusqu'à siccité, sans que la matière

saline ait changé de nature. Or, s’il
y

avait eu décomposition comme

je l’avais soupçonné, il est évident que la matière saline qui se dépo-

sait aurait dû être un nitre à base terreuse. J'ai encore répété la même

expérience dans une retorte, et par un feu doux; j’ai retiré la plus

grande partie de l'acide nitreux que j'avais employé; lorsque ensuite

la matière saline a été entièrement desséchée et qu'il ne passait plus

rien, j'ai haussé le feu et j’ai obtenu des vapeurs rutilantes d'acide ni-

treux : c’était précisément la petite portion qui était entrée dans la

composition du gypse avec excès d'acide qui s’était formé dans la re-

torte l
.

Au reste, quoique cette expérience n'ait pas eu tout le succès que

j'en attendais, il n'en est pas moins possible d'avoir lacide vilriolique

du gypse en liqueur, et la chimie nous en fournit différents moyens.

On sait, par exemple, qu’il est possible, au moyen des doubles rapports,

d'enlever l’acide vilriolique à sa base pour l’unir au mercure ou bien à

l'argent; il résulte de ces deux opérations deux sels vitrioliques à base

métallique, dont il n'est pas difficile de retirer lacide.

Mais, indépendamment même de ces procédés dispendieux et diffi-

ciles, d est un moyen beaucoup plus simple d'avoir l'acide vilriolique

en bien grande abondance; en voici le procédé: on prendra quelques

livres de gypse suffisamment calciné pour qu'il ne puisse plus prendre

corps avec l'eau; on le mettra dans un chaudron de fer, et l’on versera

par-dessus h à b livres d’eau pour une de gypse ; on échauffera le tout

jusqu'à ce que la liqueur approche de l'ébullition, observant de remuer

avec une spatule de fer pour empêcher que le plâtre ne se pelote et ne

se durcisse au fond du vase, ce qu i! faut même continuer jusqu'à la (in

de ('opération. Lorsque la liqueur sera bouillante ou prête à bouillir,

on y versera peu à peu un alcali fixe en deliquium; on continuera

1

Cet mêmes expériences donnent, en détail, noyant point eu le temps de les suivre

employant l acide marin . k peu près le même avec assez d'attention,

résultat. Je n'en rendrai point ici compte en
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d’ajouter ainsi de nouvel alcali jusqu'il ce qu’on s'aperçoive, soit par le

goût, soit par quelque autre expérience, qu'on est parvenu à décomposer

tout le gypse, qu’il ne contient plus d’acide pour neutraliser l’alcali.

Alors on retirera le chaudron du feu; on filtrera la liqueur toute chaude

par un filtre de toile et l’on portera à cristalliser; on obtiendra par cette

voie une bien grande abondance de tartre vitriolé. Si on lave avec de

nouvelle eau cbaude la terre calcaire restée sur le filtre, on en retirera

encore quelques portions de ce même sel.

Qu’on prenne une certaine quantité de ce tartre vitriolé, qu’on
y

verse un acide nitreux affaibli de 5 ou 6 parties d’eau et qu’on fasse

bouillir; qu’on mette ensuite à cristalliser, on obtiendra au bout de

quelques heures un bien beau nitre en belles aiguilles. Qu’on transverse

alors sur-le-champ la liqueur surnageant, qu’on la mette dans une

cornue, et qu’on distille à un degré de feu bien doux, on obtiendra

d’abord un flegme qui contiendra une petite portion d’acide nitreux.

Lorsqu'on s’apercevra qu’il ne passe plus rien, on haussera le feu, et,

par un degré bien soutenu, ou fera passer un acide vitriolique bien

concentré et bien pur.

11 resterait pour compléter ce mémoire une infinité d’expériences à

faire que le temps ni les circonstances ne m’ont pas permis d’y joindre.

Mon objet, par exemple, était non-seulement de donner un calcul

exact de la quantité d’eau de solution nécessaire pour chaque espèce

de gypse; mais encore la quantité d'eau de cristallisation et la dose

d’acide vitriolique, propre à chacun d’eux. Je comptais encore y joindre

des dessins exacts pour faire sentir d’une manière plus frappante la

différence des figures que lu sélénite peut prendre naturellement et

artificiellement; enfin j’y aurais ajouté une analyse exacte des différents

bancs qui composent la masse des environs de Paris. Il en aurait ré-

sulté une histoire analytique complète de cette masse immense, qui ne

manquerait pas sans doute de nous donner de nouvelles lumières sur

l'histoire de sa formation. Les circonstances ne m’ayant pas permis de

tarder davantage, j'ai cru que l’académie ne trouverait pas mauvais que

je lui présentasse mes expériences dans l'état où je viens de les exposer.



MKMOIRKS l)K LAVOISIER.I AA

Je lécherai de suppléer le plus tôt qu’il nie sera possible à ce qui manque

à ces expériences; j'enjoindrai même aussi de nouvelles, afin d’affermir

de plus eu plus les vérités contenues dans ce mémoire. Je les regarde,

en effet, comme le fondement, comme la base de la plupart des étio-

logies que je donnerai dans la suite des différentes cristallisations du

règne minéral.
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DE LA NATURE DES EAUX

D'LNE PARTIE DE LA FRANCHE-COMTÉ,

DE 'L’ALSACE. DE LA LORRAINE, DE LA CHAMPAGNE.

DE LA BRIE ET DL VALOIS.

S'il est intéressant pour la société de connaitre la nature de ces eaux

salutaires, dont les elïets surprenants ont été tant de fois célébrés dans

les fastes de la médecine, il ne l’est pas moins de connaitre celles qui

sont employées tous les jours pour les besoins de la vie. Ce sont d’elles,

en effet, que dépendent la force et la santé des citoyens, et si les pre-

mières ont quelquefois rappelé è la vie quelques têtes précieuses A

l'État, ces dernières, en rétablissant continuellement l’ordre et l’équi-

libre dans l’économie animale, en conservent tous les jours un beau-

coup plus grand nombre. L’examen des eaux, proprement minérales,

n'intéresse donc qu’une petite portion languissante de la société. Celui

des eaux communes intéresse la société tout entière et principalement

cette partie active dont les bras sont, en même temps, et la force et la

richesse d'un État.

lin voyage fait, par ordre du Gouvernement, pour un objet intéres-

sant, dont M. Guettard ne tardera pas à rendre compte au public, m'a

donné la facilité d'entreprendre un travail suivi sur la nature des eaux.

Rien de ce qui pouvait concourir au bien de la société ou à l’avan-

cement des sciences, n’était étranger A ce voyage; et nous étions per-

suadés que des physiciens qui voyagent ne pouvaient s'imposer une

tâche trop pénible, qu'ils ne pouvaient embrasser un trop vaste champ,

que leurs recherches devaient s'étendre, autant qu’il était possible, A

toutes les parties des sciences, des arts et de l'histoire naturelle.
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Indépendamment des avantages que ia société peut retirer de l'examen

des eaux, relativement à la conservation de scs individus, il en est encore

une infinité d’autres relatifs aux progrès de ses connaissances. Rare-

ment il nous est permis de pénétrer dans l'intérieur de la terre. A

l'exception des mines, des carrières et de quelques fouilles que le be-

soin et la nécessité ont forcé les hommes d’ouvrir, la terre est presque

partout couverte d’une couche épaisse de décombres qui ont été char-

riés par les eaux, et qui dérobent sa structure à nos yeux. S'il existe

une loi constante, un rapport invariable entre la nature des terrains

et celle des eaux qui en sortent, quel guide plus sûr pour le minéra-

logiste que l'examen des eaux ? N'est-ce pas un moyen de plus qu'il a

pour deviner la nature, et tandis qu’elle travaille en secret et se cache

soigneusement à nos yeux, les eaux qui découlent sang cesse de son

laboratoire ne peuvent-elles pas quelquefois la trahir et nous déceler

ses secrets?

J'excéderais les bornes d’un mémoire si je voulais essayer de faire

sentir toute l’importance de l’examen des eaux. L’eau, en effet, est l’a-

gent favori de la nature; c’est elle qui tapisse l’intérieur des filons des

mines de ces cristallisations de toute espèce qui font l'objet de notre

admiration et l'ornement des cabinets; c’est elle qui, se filtrant à tra-

vers les pierres les plus dures, forme le cristal etle diamant; c’est elle

qui, combinant avec les sucs quartzeux et cristallins des dissolutions

métalliques, forme les pierres précieuses. En un mot, les stalactites de

toute epècc sont son ouvrage, et ce nom générique comprend cette

suite si nombreuse de pierres qui se forment aux dépens des autres, et

qu'on pourrait appeler du nom de parasites. Quelles lumières l’examen

des matières que l'eau peut dissoudre et charrier avec elle ne peut-il

pas répandre sur toute cette partie de l’histoire naturelle? Quel vaste

champ n’ouvre-t-il pas au chimiste?

Ces avantages sont trop frappants pour n’avoir pas été aperçus par

tous ceux qui se sont occupés jusqu’ici d'histoire naturelle et de chimie;

par quel hasard, cependant, à l’exception d’un petit nombre d'analyses

bien faites, n’avons-nous presque rien sur l’histoire des eaux? L’insul-
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lisante el l’infidélité des moyens qu'on a employés jusqu'ici, la difficulté

de les mettre en œuvre, l’appareil effrayant dont on a environné l’art,

me paraissent en être les principales causes. On a souvent cherché

dans les eaux ce qui n’y était pas, on est quelquefois parvenu à l'v

trouver; de là ces dénominations bizarres qui n’ont aucun rapport avec

la nature de l’eau; de là cet esprit subtil si souvent supposé dans les

eaux et si peu démontré, ce gaz si célébré qui se réduit communément

à une petite portion des sels fixes du l’eau qui passent dans la distil-

lation.

Les moyens généraux d'examiner les eaux se réduisent à deux
:

pâl-

ies combinaisons et par l’évaporation. Le premier de ces deux moyens

suffit dans le plus grand nombre des cas pour nous apprendre la

nature des sels contenus dans l'eau; mais il ne nous donne qu'une idée

très-imparfaite de la quantité de ces mêmes sels et de la proportion

qu'ils observent entre eux. L’évaporation a été regardée jusqu’ici connue

un moyen plus srtr, et c’est par cette voie qu’ont procédé ceux qui

nous ont donné ce que nous avons de plus exact en ce genre. Les Mé-

moires de cette Académie sont pleins des recherches les plus curieuses

en ce genre. On dirait que les hommes de génie auxquels nous sommes

redevables de ces travaux voulaient laisser à la postérité un modèle

de ce qu'il était possible de faire par les méthodes qu’ils avaient alors

entre les mains.

Cependant, il faut l'avouer, ces célèbres chimistes n’ont pas toujours

atteint le but qu'ils s’étaient proposé. Je ferai voir dans la suite que

des eaux minérales composées artificiellement, d’après leur analyse

.

sont souvent très-éloignées de celles de la nature; ce ne sont point les

artistes, c'est l’art lui-même qu’il faut accuser de ces défauts. L’évapo-

ration, qu’ils employaient avec confiance, était un moyen souvent infi-

dèle qui les trompait, et, s'il est quelque chose de surprenant dans ce

qu’ils nous ont donné, c'est qu'ils aient approché si près de la vérité.

Ce n’est pas sans fondement que j’avance ici que l’évaporation peut

induire en erreur dans l’examen des eaux. On ne saurait douter d’a-

bord qu'une petite portion de sel ne se dissipe avec l’eau lorsqu’elle se

.
'»•
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réduit en vapeurs. Cette quantité mime est absolument inappréciable;

elle dépend de la nature des sels, de l’état de l'atmosphère, de la quan-

tité de matière électrique répandue dans l’air, du degré de feu qu'on

emploie, et peut-être d’un grand nombre d’autres couses qui se com-

pliquent ensemble. Cette évaporation des sels, que je nommerai vola-

tilisation par la voie humide, est appuyée sur un si grand nombre de

faits qu’il est difficile d’en douter. Je vais en rapporter quelques-uns en

attendant que le temps me permette de compléter les expériences que

j’ai déjà sur cet objet. Il parait constant que les vapeurs qui s’élèvent

de la mer emportent avec elles une petite portion de sel marin. Les

plantes du voisinage, même à une certaine distance du rivage, sont

souvent couvertes d’une poussière très-fine de sel marin, assez consi-

dérable pour se faire sentir au goût. Les environs des fontaines salées,

principalement celles qui sont chaudes ', présentent le même phéno-

mène. Les bords de ces fontaines et l'intérieur des bâtiments qui les

contiennent se tapissent peu à peu d'une poussière blanche qui n’est

autre chose qu'une portion de sel que l’eau a enlevé avec elle et qu’elle

a ainsi déposé sur les parois intérieures des murailles. Les eaux de

pluie, de neige, de grêle, sont encore une nouvelle preuve de la vola-

tilisation des sels par la voie humide. M. MargratT a fait voir, dans les

expériences qu’il a données sur ces eaux, quelles contenaient de la

terre calcaire et du sel marin. Or, si ces matières ont pu être enlevées

par l'eau et transportéesjusque dans la partie supérieure de l’atmosphère,

a plus forte raison pourront-elles franchir les bords de nos vaisseaux

évaporatoires, quelque élevés qu’ils puissent être.

Enfin M. Leroy, de cette Académie, guidé par les lumières de la

plus saine physique, dans un mémoire lu à la séance publique de

Pâques «767, a établi, par des raisonnements très-solides, qu'une

quantité considérable de terre pouvait passer avec l’eau dans la distil-

lation, et que c’était une portion de cette même terre qui se séparait

à chaque opération. Si la terre peut contracter avec l'eau une union

1
Traité des eaux minérales de Bourbonnc - les - Bains

,

jwr M. Baudry, Dijon. 1 7 3 fi

,

page 8.
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assez intime pour se volatiliser avec elle, à plus forte raison les ma-

tières vraiment salines, dont Tenu est le dissolvant naturel, et <jui y

tiennent quelquefois si fortement qu'on a beaucoup de peine à les en

séparer.

11 parait donc qu'on peut regarder comme une vérité suffisamment

établie, que l’eau, réduite en vapeur, enlève avec elle une petite por-

tion des sels qu’elle tenait en dissolution; mais, si l'affinité que les sels

ont pour l’eau (pour me servir du terme consacré par les chimistes)

est la cause de leur volatilisation par la voie humide, il s'ensuit quelle

doit être inégale pour chaque espèce de sels; chacun d’eux, en effet,

a plus ou moins d’affinité avec l’eau, et cette différence même a des •

limites très-étendues; l’effet de l’évaporation n’est donc pas seulement

de diminuer le poids total du résidu; elle change encore la proportion

des sels qui le composent.

Cet inconvénient n’est pas le seul qui résulte de l’évaporation : le

mouvement du feu, quelque léger qu-’on’le suppose, décompose les

sels dissous dans l’eau; une partie de l’acide qui entre dans leur com-

position quitte la base et se dissipe. Prenez de la sélénite parfaitement

saturée, dissolvez-la dans l’eau et faites évaporer; votre sel se rassem-

blera en cristaux qui se grouperont irrégulièrement; ils seront si petits

qu'ils ne seront visibles qu’à la loupe. Tout ne sera pas régulièrement

cristallisé; il y aura une petite portion du résidu de l’évaporation qui

sera, sous la forme d’une poudre blanche, absolument irrégulière.

Versez sur le résidu du vinaigre distillé ou uu autre acide quelconque

affaibli, sur-le-champ il se fera une vive effervescence, et vous verrez

avec étonnement que cette même eau, dans laquelle vous n'aviez mis

que de la sélénite, a laissé, par l’évaporation, une quantité assez con-

sidérable de terre calcaire non saturée. Vous pourrez même la séparer

et la peser.

La terre calcaire que donnent la plupart des eaux par évaporation

n’y existe donc pas toujours, ou du moins elle n’y est pas à nu comme

on le croit communément, mais dans un état de combinaison que le

mouvement du feu a détruit. Comment concevoir, en effet, qu’une terre
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pure, telle que la craie, In magnésie et les autres qui sont analogues

•litre elles, comment concevoir, dis-je, que les terres qui sont inso-

lubles dans l'eau, ainsi que les expériences chimiques le démontrent,

puissent se trouver dans les eaux en aussi grande abondance qu’il paraî-

trait en résulter de l’évaporation de quelques-unes d’entre elles? Ce

que je viens de faire voir pour la sélénite, on peut le dire, sans doule,

du plus grand nombre des sels; il n’en est peut-être aucun, ccux-

mènies qui résistent le plus 5 la violence du.feu, que le mouvement de

l'évaporation ne puisse décomposer à la longue, et cela avec d'autant

plus de facilité qu'étant quelquefois étendus dans un très-grand volume

d’eau, ils ont à supporter longtemps l’action et le mouvement du feu.

A ces défauts, qui sont inséparables de l’analyse des eaux par éva-

poration, s’enjoignent encore d'autres qui dépendent de l’artiste. Dans

le plus grand nombre des analyses, on ne nous dit pas jusqu’à quel

point on a desséché les sels, si c'est avec ou sans leur eau de cristalli-

sation qu’ils ont été pesés; il peut cependant résulter de ces circons-

tances seules une diiïérence de moitié dans la quantité des sels.

Ce que j’avance, au surplus, sur la difficulté de l’analyse des eaux

minérales par les moyens ordinaires, n’a rien que de très-conforme

avec l’opinion des chimistes les plus célèbres. On peut cousulter à cet

égard le Dictionnaire de chimie qu'un savant auteur nous a mis depuis

peu entre les mains. Je vais transcrire les propres termes de cet ouvrage,

le plus complet qui existe en chimie, quoiqu'un des moins volumi-

neux : «Mais, malgré les efforts qu’on a faits et les peines qu’on s’est

t données, il semble qu’on est encore éloigné d’avoir, sur cet important

r objet, toute la certitude et les connaissances dont on aurait besoin:

*cela n'a rien détonnant, car les analyses sont peut-être ce qu'il
y

-a de plus difficile dans la chimie.

s

Il ne suffit pas de connaître le mal, il faut trouver le remède, et

c’est le principal objet de ce mémoire.

Tant qu’une eau ne contient qu’un seul sel, nous ne manquons pas

de moyens pour en déterminer la nature. La précipitation de la terre

par un alcali fixe, la décomposition des sels vitrioliques et marins par
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les dissolutions métalliques, et, par-dessus tout, un peu d'habitude de

la part de l’artiste, suflisenl pour nous en instruire; il ne reste donc

de difficulté que pour la quantité.

C’est un principe déjà connu que les sels dissous dans l’eau en

augmentent le poids. S’il est quelque exception à cette règle générale

.

ce que je ne crois pas, ce n’est certainement pour aucun des sels qui

se trouvent communément dans les eaux minérales. Mais, si les sels

augmentent le poids de l'eau, et si cette augmentation de poids est

toujours dans un certain rapport, avec la quantité du sel ajouté dans

l’eau , ne devient-elle pas elle-même un moyen sûr pour en conuaitiv

la quantité? En efTet, le rapport une fois connu, étant données deux de

ces trois choses, la qualité du sel, la quantité et le poids de l'eau, il

sera toujours facile de conclure la troisième. Tout se réduit donc main-

tenant à deux choses, du moins pour les eaux simples: premièrement,

à trouver un moyen d’une exactitude scrupuleuse pour déterminer la

pesanteur de l’eau; deuxièmement, à construire pour chaque espèce

de sels des tables qui expriment le rapport du poids de l’eau à la quan-

tité de sel qui y est contenue. Nous allons nous occuper d’abord du

premier de ces deux objets.

Les physiciens ont imaginé différents moyens pour déterminer la

pesanteur des Quides. Les uns ont pesé^bcccssivement un solide quel-

conque, dans l'air et dans le fluide, dont ils voulaient connaître la

pesanteur spécifique; de là l’usage de la balance hydrostatique, dont

l’origine remonte jusqu auAemps d’Archimède. Les autres se sont servis

d’un corps flottant sur la surface du fluide; ils jugeaient de sa pesan-

teur par les différents degrés d’enfoncement du solide. De là l’origine

île l'instrument connu sons le nom d'aréomètre, et décrit dans presque

toutes les physiques.

Enfin M. Ilomberg proposa, dans les Mémoires de FAcadémie des

sciences, année 1 6 g y ,
page iû, un aréomètre d’une construction par-

ticulière, et qui porte son nom; il consiste en une fiole ou petit matras

dont le col est si étroit qu’une goutte d’eau y occupe un espace consi-

dérable. A côté de ce col, il sort de la panse du vaisseau un petit tube
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de la même capacité que le col ; ce petit tuyau sert à donner une issue

à l'air qui est dans le vaisseau, à mesure qu'on le remplit de liqueur;

on fait au col de la bouteille une marque, afin de l’emplir toujours

exactement jusqu’au même endroit. Cela fait, on le pèse dans une

balance exacte, et le poids, déduction faite de celui de l'instrument,

donne la pesanteur de la liqueur. Je ne m'étendrai pas davantage sur

la description de ces instruments, ni sur l'application qu’on en peut

faire; on peut consulter à ce sujet les livres de physique.

Tous ces moyens de déterminer la pesanteur spécifique des fluides

sont bons en eux-mèmes, suivant les objets auxquels on a dessein de

les appliquer; mais il s’en faut bien qu'ils approchent de l'exactitude

qu'exige le travail dont il est ici question. Un grand nombre d'eaux

ne diffèreut , en effet, de Tenu distillée que de i ou de a grains par livre.

Or l’erreur qu’on peut commettre avec ces instruments est beaucoup

plus considérable. Je vais essayer de le faire sentir.

Les boules de cristal dont on se sert pour la balance hydrostatique

n'ont, communément guère plus de 3 à U pouces de solidité; autrement

elles seraient trop lourdes, ce qui entraînerait beaucoup d’inconvé-

nieuts; il en est de même et de l’aréomètre commun et de celui de

M. Hornberg : ces instruments ne pèsent donc réellement qu’un volume

d'eau de 3 ou fi pouces cubiques. La livre d'eau forme un volume d'un

peu plus de a h pouces. Si donc on commet seulement une erreur

d'un demi-grain, soit dans l'opération de la balance hydrostatique, soit

en pesant la fiole de M. Hornberg, il en résultera une erreur de 3 à fi

grains sur la livre d'eau, ce qui forme un objet très-considérable.

Cette erreur est la même dans l’aréomètre ordinaire, tel qu’il existe

entre les mains de tout le monde, et il y a de plus la dilliculté d’estimer

exactement la hauteur du fluide le long de la tige, ce qui peut pro-

duire une nouvelle erreur beaucoup plus considérable que la pre-

mière.

Un académicien respectable, dont les travaux ont toujours eu pour

objet le bien de la société, M. de Parcieux, est le premier qui ait porté

dans cette partie de la physique toute la précision dont elle est sus-
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ceptible. Il a senti que. l'exactitude de l'aréomètre dépendait et de la

grandeur de son volume et de la (inesse de sa tige; de la grandeur

de son volume, parce qu’alors il déplace une plus grande quantité de

lluidc, il en pèse réellement un plus grand volume à la fois; de la

finesse de la tige, parce que les graduations marquées sur eette tige

expriment les différences de volume occupées par un poids d’eau tou-

jours égal
;
plus le diamètre de cette tige sera petit, plus il faudra de

longueur pour équivaloir à une solidité donnée, plus, par conséquent,

la marche de l'instrument sera sensible. Sur ce principe, M. de Par-

cieux a construit un aréomètre dont on peut voir la description dans

un mémoire lu à l’assemblée publique de l'Académie des sciences, le

ia novembre 176G. Cet aréomètre consiste en une fiole de verre ou

un cylindre de métal lesté convenablement, lin fil de métal, d'environ

une ligne de diamètre, forme la tige; une règle de bois fixée au vais-

seau qui contient le lluide, laquelle est divisée eu pouces et lignes,

indique les degrés d’enfoncement de l’aréomètre. La plupart des expé-

riences qu'on trouvera dans ce mémoire ne sont que des applications

de cet instrument. Si donc, comme je l'espère, il en résulte quelque

précision dans l exaiucn chimique des eaux, c’est à M. de Parcieux

qu’on en est redevable; il en est en quelque façon l’auteur.

Les expériences que je me proposais de faire n’étant pas précisé-

ment les mêmes que celles de M. de Parcieux, il en résultait quelques

changements nécessaires dans la construction «le l'instrument. Les deux

extrêmes de l’aréomètre de M. de Parcieux sont l’eau de Seine et l’eau

des puits de Paris; il ne va guère au delà. J'avais cependant besoin

d une extension plus grande , et je ne voulais rien perdre de la sen-

sibilité de l’instrument; il fallait donc nécessairement augmenter encore

la longueur de la tige, et je ne pouvais lui donner moins de 5 à

fi pieds, lin tel aréomètre n’aurait plus été portatif; il aurait fallu,

d’ailleurs, pour s'en servir, avoir 10 ou ta pintes de l’eau dont on

aurait voulu connaître la nature, ce qui est souvent très-embarrassant.

En conséquence, j'ai pris le parti de supprimer la tige, ou du moins

je l'ai réduite à d ou h pouces seulement. J'ai ajouté à son extrémité

lit. «O
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un petit bassin destiné à recevoir des poids, et j'ai fait, vers son milieu

,

une marque circulaire gravée dans le métal. Lorsque l’on veut se servir

de cet instrument pour comparer la pesanteur des différentes eaux, on

y plonge successivement l’aréomètre; on le charge de grains et de frac-

tions île grains jusqu’à ce qu'il entre précisément jusqu’à la marque

qui est gravée sur la tige. La différence du nombre des grains qu’on

été obligé d’ajouter pour chacune des eaux est précisément celle de

leur poids.

Il est facile de concevoir que cette légère différence ne change rien

au fond. Dans l'aréomètre de M. de Parcicux, le poids est toujours le

même, c’est le volume qui change. Dans celui que je propose, le poids

change, le volume restant le même. Le premier indique donc la diffé-

rence de volume occupé par un même poids des différentes eaux; le

deuxième indique la différence du poids d’un volume d’eau toujours

égal; or cela est précisément la même chose, puisqu’on obtient, dans

les deux cas. le rapport demandé du poids au volume.

On voit, dans la Cgure jointe à ce mémoire, un aréomètre construit

sur ces principes : c’est mi cylindre creux de cuivre jaune ou laiton,

soudé en soudure forte, de manière qu’il parait fait d’une seule pièce.

Le cylindre est fermé, par le fond, par un culot d’étain de pesanteur

convenable qui lui sert de lest. Il est nécessaire qu’il soit arrondi par-

dessous, afin que les huiles d’air qui pourraient s’y attacher lorsqu’on

le plonge dans l’eau puissent glisser le long des parois et s’élever jus-

qu’à la surface de l’eau. Ce culot d’étain est asscx difficile à souder, et

c’est la seule chose qui demande de l'attention dans la construction de

cet instrument. L’air contenu dans la capacité du cylindre s’échauffe et

se dilate pendant l’opération de la soudure; très-souvent il se fait jour

à travers l’étain soudé, et il reste une petite soufflure, un petit, trou

presque imperceptible, ce qui est de très-grande conséquence. I n des

meilleurs moyens de remédiera eet inconvénient est de faire chauffer

l’aréomètre avant d’achever de le souder. On se débarrasse, par ce

moyen, d’une grande partie de l’air. Il arrive quelquefois alors que

la capacité du cylindre se refroidit au lieu de s’échauffer pendant la
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soudure; de sorte que l'air rentre au lieu de sortir. L'étain fuse alors

en dedans au lieu de fuser en dehors, et il en résulte également une

très-petite ouverture. Cependant, avec de l’adresse, on parvient à saisir

l'instant où l’air de l’intérieur est précisément en équilibre avec celui

de l’extérieur. L’ouvrier que j'emploie pour cette opération , et dont j’ai

déjà éprouvé l'intelligence dans beaucoup d’autres occasions, est si l'ait

à celte manœuvre que, de six aréomètres que je lui ai l'ait ajuster, il

ne s’est trouvé de défaut dans ta soudure d’aucun.

L’aréomètre qu'on voit représenté dans la plauche VIH, déplace h li-

vres 7 onces, h gros 3 r)
ST‘“i

\(>ù d'eau distillée, à 1 o degrés
-J-
du thermo-

mètre de M. de Réanmur, c’est-à-dire h i aa 3p’'",66 ; la tige a environ

une ligne j de diamètre, et cet instrument est si sensible qu’il est dil-

licile de commettre une erreur de plus d’un quart de grain dans l'opé-

ration; il s'ensuit donc qu’on peut déterminer, par ce moyen, la

pesanteur d’un fluide à—
;
près de la masse, précision singulière et à

laquelle on n’avait point encore essayé d'atteindre.

Cet aréomètre n’est pas celui dont je me suis servi dans mon voyagé

îles Vosges; il aurait été trop lourd, trop volumineux, et, par consé-

quent, trop embarrassant, surtout dans un pays naturellement diflicile.

où il n’est pas même toujours possible de voyager à cheval. Lue exac-

titude aussi scrupuleuse n’est pas, d'ailleurs, absolument essentielle;

j’ai donc cru qu’il suffisait de donner à mon aréomètre de voyage

h pouces de haut sur 9 pouces de diamètre. Je l’ai fait exécuter eu

argent, afin qu’il ne fût sujet ni à la rouille, ni au vert-de-gris, et qu’il

ne changeât pas sensiblement de poids, s’il était possible, pendant le

cours du voyage. Cet aréomètre déplace g onces, î gros, 18 grains

d'eau distillée, à î o degrés ~ du thermomètre de M. de Réaumur, c'est-

à-dire 5976 grains; il est aussi sensible que le précédent, de sorte que

l'erreur de l’observation ne peut guère excéder un quart de grain, ce

qui ne donne que de la masse, c’est-à-dire moins d’un demi-grain

par livre. Cette exactitude est suffisante à la rigueur; cependant, à

des personnes qui voyageraient en voiture, je conseillerais toujours

d’employer un instrument plus grand.

ilO.
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Nous voilà déjà munis d’un instrument suffisamment exact; il a, de

plus, l'avantage de n’être point fragile et d’étre très-portatif; mais cet

instrument ne nous donne que la pesanteur respective des lluides, je

veux dire le rapport que ces pesanteurs observent entre elles; il ne

nous donne la pesanteur spécifique absolue d’aucun, puisque cette der-

nière suppose la connaissance et de leur poids et de leur volume. S'il

était possible de connaître la solidité de notre aréomètre, ce serait un

moyen très-simple pour connaître celle du fluide déplacé, puisqu’elle

est toujours égale; mais comment espérer de pouvoir la déterminer

avec une exactitude suffisante? Il faudrait, en effet, ou supposer les

éléments du cylindre de métal parfaitement réguliers, ou connaître

des moyens très-sûrs pour en mesurer les inégalités; et, quand on

pourrait y parvenir, comment apprécier la solidité de la partie supé-

rieure, qui peut n’ètre pas exactement conique, on celle de l’infé-

rieure qui est absolument irrégulière?

Puis donc, qu’il est impossible de déterminer directement la solidité

île notre aréomètre, voyons s’il ne serait pas possible de parvenir au

même but par une autre voie. Essayons, par exemple, de déterminer la

pesanteur spécifique absolue, autrement dit le rapport du poids au

volume dans un fluide quelconque. Nous plongerons ensuite l'aréo-

mètre dans ce fluide; nous observerons quelle est la quantité pondérique

qu’il en déplace, et, par le rapport connu du poids au volume, nous

en conclurons et la solidité du fluide déplacé, et celle de l'aréomètre,

qui lui est égale.

Il nous reste donc à déterminer la pesanteur spécifique absolue d’un

fluide quelconque. Les physiciens ont poussé assez loin leurs recherches

sur celle de l’eau. Cet objet était assez intéressant, sans doute, pour

fixer leur attention, puisqu’il est la base et le fondement de tous les

calculs de l'hydraulique. Cependant, en consultant les physiciens les

plus exacts, il reste encore une incertitude assez grande sur la véritable

pesanteur de l’eau. Aucun n'a déterminé d'une manière précise, ni la

qualité de l’eau qu’il a employée , ni la température de celte eau dans

Je temps qu’il l'a pesée. Toutes ces circonstances sont essentielles et

I
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donnent des différences très-considérables. La plupart des expériences,

d'ailleurs, ont été faites avec des mesures différentes de la nôtre; les

unes, avec le pied de Londres; les autres, avec celui du Rhin; or la

réduction d’une mesure à l’autre laisse toujours quelque incertitude.

La différence des poids forme un nouvel embarras; non pas que nous

ne connaissions maintenant le rapport exact des poids des principales

villes de l’Europe, depuis que M. Tillet s’est occupé de cet important

objet; mais il reste toujours l’inquiétude de savoir si les poids dont

on s’est servi pour déterminer la pesanteur de l'eau étaient bien con-

formes à l’étalon. Aussi la plupart de ceux qui se sont occupés de cet

objet sont-ils fort distants entre eux , et l’incertitude roule encore envi-

ron de 66 à 7a livres.

J’ai donc pensé qu’il était nécessaire, pour l’exactitude de mon tra-

vail, de m’occuper tout de nouveau de cet objet. Je rendrai compte,

dans un mémoire séparé, des moyens que j’ai employés, alin de mettre

le public en état de juger du degré d’exactitude qu’on en peut attendre

et de la confiance qu’on peut y donner. Ce détail grossirait trop ce

mémoire, je me contenterai de dire ici que la pesanteur du pied cube

d’eau distillée qui a résulté de mes expériences, est de 69 livres,

îô onces, h gros, 58*nm”,58, le thermomètre de. M. de Réaumur

étant à 1 o degrés -j-, c’est-à-dire à la température des caves de l’OJ»—

servatoire.

Il nous reste encore une difficulté très-grande dans l'usage de l’aréo-

mètre. La chaleur dilate l’eau; elle en augmente le volume; elle eu

diminue, par conséquent, la pesanteur; de sorte que le même aréo-

mètre, qui surnageait dans une eau froide, y est entièrement submergé

lorsqu'elle est chaude. Cette considération est si importante, que

quelques degrés de différence dans la température suffisent pour con-

fondre ensemble deux eaux, dont l'une est très-pure, l'autre très-

cbargée de sel. On peut éviter cet inconvénient en ayant toujours, dans

le laboratoire où l’on opère, deux vases, l’un contenant l’eau dont on

veut connaître la pesanteur, l’autre contenant de l’eau distillée. Ces

deux vases doivent rester longtemps dans le laboratoire avant que
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l'aréomètre y soit plongé, afin que l'eau qu’ils contiennent ail le temps

île prendre exactement la température du laboratoire. La différence

des poids dont on est obligé de charger l’aréomètre pour qu’il enfonce

également dans ces deux eaux donne la différence de leur pesanteur.

(le moyen, quelque simple, quelque exact qu'il puisse paraître, n'est

pas sans difficulté; pour peu que l’un des deux soit plus exposé que

l’autre à l'action d’un courant d'air, il en résulte des différences sen-

sibles dans le degré de chaleur des eaux qu'ils contiennent. Il est rare,

d ailleurs, qu'il n’arrive à la longue quelque changement dans la tem-

pérature du laboratoire; alors ces deux eaux tendent peu à peu à se

rapprocher du degré de l’air environnant; mais, si ces deux vases ne

contiennent pas une égale quantité d’eau, la marche sera inégale; et

le vase qui en contient un plus grand volume sera longtemps eu

retard. Je conviens qu’à la ville, avec beaucoup de temps et d’atten-

tion, ou pourra parvenir à prévenir ces inconvénients; mais ce temps

et ces soins minutieux sont précisément ce qui coûte beaucoup en

voyage. De quelque zèle qu'on soit animé, les difficultés rebutent aisé-

ment, et principalement en voyage, où l'on en éprouve nécessairement

de différents genres. L'embarras de porter avec soi de l’eau distillée

forme encore un nouvel obstacle: comment s'assurer, d’ailleurs, que

cette eau, agitée pendant plusieurs mois dans un vaisseau de cristal,

ne parviendra pus à l'attaquer lui-mèmc , et à dissoudre une petite

portion de la matière alcaline dont il est composé? Toutes ces difficultés

m’ont obligé d’avoir recours à la méthode suivante, qui m’a paru plus

commode, plus expéditive et plus sûre. J’ai déterminé d’abord, par

expérience, le poids d’un volume donné d’eau, tel, par exemple, que

celui du pied cube pour chaque degré et fraction de degré du ther-

momètre
;
j’en ai construit une table depuis le terme de la congélatiou

jusqu a celui des grandes chaleurs de l’été. J’ai calculé ensuite à quelle

portion du pied cube répondait chacun de mes aréomètres; puis, par

une proportion, j’ai converti chaque ternie de la table en un autre

relatif au volume de mes aréomètres. 1) en est résulté, pour chacun

deux, une table de correction pour le thermomètre, et. pour porter
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i exactitude aussi loin qu'il était possible, j’en ai fait le calcul de so' de

degré en 20' de degré; il ne s’agira plus, d’après ces tables, que de

déterminer, au moyen d’un petit thermomètre portatif, le degré de

l’eau dont on veut connaître la pesanteur. On cherchera eusuite dans

la table la correction relative au degré du thermomètre, et cette cor-

rection, ajoutée ou soustraite suivant le cas de la pesanteur trouvée,

donnera cette même pesanteur pour le degré des caves de l’Obser-

vatoire.

La construction de ces tables m’a donné l’occasion de suivre la

marche de l’eau dans sa dilatation , et comme cette marche n’avait jamais

été observée à l’aide d’un instrument aussi sensible, on n’avait pas été

h - portée d’en saisir les inégalités; je n’insisterai pas ici sur cet article;

j’y reviendrai dans le mémoire que j’ai annoncé sur la pesanteur du

pied cubique d’eau, qui suivra de près celui-ci. Les tables dont je viens

de parler seront à la suite de re mémoire.

Nous avons déjà rempli un des principaux objets de ce mémoire:

nous pouvons déterminer la pesanteur des fluides avec l’exactitude la

plus scrupuleuse; mais, avant de remplir la tâche que je me suis

imposée à l’égard des eaux, avant de passer à la deuxième partie de

mon travail, et de rendre compte des expériences sans nombre, des

calculs pénibles que j’ai été obligé de faire pour parvenir à réduire le

résultat de mes analyses sous la forme de simples tables telles que je

les présente à l’Académie, qu’il me soit permis de m’arrêter un mo-

ment et de considérer les avantages qui peuvent résulter de l’applica-

tion d’un aréomètre aussi sensible aux opérations de la chimie.

Les chimistes ne manquent pas de moyens pour connaître la quan-

tité précise des matières solides, ou plutôt concrètes qu’ils emploient

dans leurs expériences. La balance est une épreuve sûre qui ne saurait

les tromper; il n’en est pas de même de certains sels, que toutes les

ressources de l’art ne peuvent parvenir à réduire sous forme concrète;

tels sont la plupart des acides et surtout les minéraux. La balance

nous donne bien alors la somme du poids de l’eau et de la partie saline

qui compose ces acides fluors; mais elle ne nous apprend pas dans
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quelle proportion ils se trouvent ensemble. C'est ici <|uc l'aréomètre

va nous être d'un merveilleux secours. Nous prendrons d'abord chacun

des acides dans l'état le plus concentré possible; nous déterminerons,

par des moyens chimiques, la quantité de ilejpnc et d'acide réel dont

il est composé; puis, ajoutant à cet aride des quantités d'eau distillée

connue. 'nous l'affaiblirons peu à peu, cl nous y plongerons l'aréomètre

à chaque opération, pour en déterminer la pesauteur. Nous parvien-

drons, parce moyen, à construire une table qui exprimera, pour chaque

degré de pesanteur, la quantité de matière saline réelle contenue dans

l'acide fluor, et cette table pourra s’étendre depuis le plus flegmatique

jusqu'au plus concentré. Les sels neutres sont composés de trois êtres :

d'un acide quelconque, d’une base et d’un peu d’eau. L’aréomètre nous

donnera le moyeu de connaître la quantité réelle de l'acide; la balance

nous apprendra celle de la base; l'excédant du poids total du sel sur

celui de l'acide et de la base qui sont entrés dans sa combinaison sera

la quantité de son eau de composition; rien ne nous manquera doue

plus, désormais, pour compléter l'histoire des sels.

Tout ce que je dis des arides fluors, ou peut l'appliquer aux disso-

lutions des sels dans l'eau, on peut l'appliquer aux dissolutions des

résines dans les menstrues, et huileux et spiritueux; on peut l'appliquer

à l’esprit de viu lui-même et à son mélange avec l'eau. L'aréomètre

devient, en effet, un moyen île connaître la pureté de l’esprit de vin.

de déterminer son degré de rectification, en un mot, de s’assurer de

la proportion de la partie spirilucuse et du flegme. L'eau-de-vie n'est

qu'un esprit de vin affaibli, et, s'il se trouve quelquefois, dans celles

du commerce, quelques parties huileuses et résineuses, elles sont

étrangères à sa composition, elles ne constituent point son essence.

L’aréomètre nous apprendra de même à connaître, avec une précision

singulière, quelle est la quantité réelle de spiritueux dans les différentes

eaux-de-vie, et cet instrument, mis entre les mains de tout le inonde,

mettra les fraudes du commerce en évidence. Enfin la table des diffé-

rents degrés de pesanteur de l'eau-de-vie comparée à la quantité de

matière spiritueuse qui
y

est contenue formera naturellement un tarif
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avec lequel on pourra procéder, avec plus de certitude et de justice,

à la perception des droits.

J’essayerais de faire voir, si je ne craignais d’ètre trop long, quel nou-

veau jour, quelle précision singulière, cette nouvelle façon de procéder ne

manquera pas de répandre sur la science des combinaisons en général;

cette science qui est la base, ou plutôt, dans laquelle consiste toute la

chimie. Quelques exemples pris dans la foule de ceux qui se pré-

sentent feront mieux sentir que tout ce que je pourrais dire l’impor-

tance de cet objet. Lorsqu’on verse dans une solution de sel de dauber

ou de tartre vitriolé quelques gouttes de dissolution de mercure par

l’acide nitreux, sur-le-champ, en vertu des doubles affinités
, il se fait

une décomposition des deux sels; les acides changent de base, et il se

forme, d'une part, un vrai nitre ou un nitrc qnadrangulaire, de l’autre

un turbith minéral, qui tombe au fond de la liqueur faute d'avoir

asscx d’eau pour être tenu en dissolution. Mais faut-il précisément la

même quantité d’acide vitriolique pour tenir le mercure en dissolution

qu’il fallait de celui du nitrc; et les deux acides, qui ont changé de

base, sont-ils employés sans reste dans la nouvelle combinaison? Si

l’un des deux se trouve en excès, que devient-il? Demeure-t-il uni A

sa première base, on bien restc-l-il libre dans la liqueur? Voilà des

questions que nous ne sommes point en état de résoudre. On en peut

dire autant de la précipitation de l’argent qui se fait sous la forme de

lune cornée, lorsqu’on verte, dans une solution de sel marin, quelques

gouttes de dissolution d’argent par l’acide nitreux; il en est de même

de toutes les précipitations métalliques qui se font par les doubles

rapports. Toutes les difficultés vont s’aplanir lorsque, muni de ce

nouvel instrument, nous aurons pu construire des tables de la quan-

tité d’acide de base huileuse alcaline ou métallique et de flegme con-

tenue dans chaque espèce de sel; c’est alors que nous pourrons prévoir

avec certitude quel sera le résultat précis de nos combinaisons.

Ce plan de travail tel que je viens de l’exposer est immense, sans

doute; mais s’il peut influer sur l'art, s'il peut y répandre la justesse

et la précision , s’il peut en changer en quelque façon la face
,
quel
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motif plus digue pourrait m’engager A le suivre? Les expériences «pie

je présente à l’Académie sur l'analyse des eaux, et celles que j’ai été

oldigé de faire relativement à cet objet, forment déjà une branche

presque complète de ce travail; j’ai déjà construit, pour tous les sels

qui se trouvent le plus communément dans les eaux, des tables qui

expriment l’augmentation successive du poids de l’eau, relative à la

quantité du sel. Ces tables commencent aux premières fractions sen-

sibles du grain , et se continuent jusqu'à une quantité qui excède beau-

coup celle qui se trouve dans les eaux minérales les plus salines. Les

lois que suivent ces tables pourront fournir des conséquences intéres-

santes sur la manière dont les sels se dissolvent dans l'eau. Il en résul-

tera même qu’ils ne s’y dissolvent pas tons de la même manière. Ce»

tables sont le fondement des résultats que je donne aujourd'hui sur

les eaux des Vosges et des pays adjacents. L’explication de ces résul-

tats, qui sont eux-mêmes rangés sous la forme de tables, sera comprise

dans la seconde partie de ce mémoire; j’y rendrai compte des expé-

riences d’après lesquelles elles ont été construites.

Par rapport ù la dernière colonne de ces tables, qui exprime la

hauteur des puits ou fontaines au-dessus du niveau de l’Océan, eu

lignes du baromètre, je renvoie, pour en rendre compte, à un ouvrage

que j’ai entrepris sur une suite considérable de nivellements que j’ai

faits en Krance par le moyen du baromètre; il ne me sera pas pos-

sible de m’occuper de longtemps de cet olqet.

SECONDE PARTIE.

J'ai fait voir dans la première partie de ce mémoire combien l’ana-

lyse des eaux était encore éloignée de l'état de perfection dont elle

était susceptible. J’ai annoncé que les méthodes ordinaires étaient

presque toujours infidèles et défectueuses, et qu’une connaissance

exacte de In pesanteur de l'eau pouvait souvent prévenir ou rectifier
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les erreurs. Lutin j'ai indiqué des moyens sûrs, commodes et cxpéditils

pour déterminer cette pesanteur avec ta précision la plus grande. Mais,

en supposant cette pesanteur connue, quelle conséquence en peut-on

tirer? Comment en conclure la quantité de sel contenue dans l’eau, soit

que cette eau n'en contienne qu’un seul, soit qu elle en contienne plu-

sieurs? Voilà ce qui nous reste à examiner, et ce qui va faire le sujet

de ce mémoire.

Les sels dissous dans l'eau en augmentent le poids. Je ne connais,

comme je l ai déjà dit, aucune exception à cette règle. Toutes les fois

donc qu’on aura déterminé, par les expériences chimiques, qu'une eau

ne contient qu'un seul sel, il suffira, pour en connaître la quantité, de

déterminer d'abord la pesanteur de cette eau : on prendra ensuite une

quantité d'eau distillée connue, on y fera dissoudre peu à peu du sel,

jusqu’à ce qu’insensiblemenl on soit parvenu à lui donner une pesan-

teur égale à celle de l’eau dont on veut déterminer la nature. On par-

viendra, par ce moven, à composer une eau artificielle tout à fait sem-

blable à la naturelle, et dans laquelle il n'entrera rien que de connu.

Cette façon de procéder est exacte et sûre, il est vrai; mais elle est

embarrassante : elle exige une consommation d’eau distillée prodigieuse,

elle demande beaucoup de temps, beaucoup de soins et un tâtonnement

continuel. Pour peu, d’ailleurs, qu’on ajoute un peu trop de sel sur la

fin de l'opération et qu’on outre-passe le point d’égalité, on est obligé

de faire des réductions et des estimations continuelles qui emportent

presque toujours des erreurs.

Au lieu de répéter ces expériences pour chaque eau en particulier,

il m’a paru qu’il était plus simple de les faire une fois pour toutes et

d'en dresser des tables; de sorte que, étant donnée la pesanteur d'une

eau chargée d'un sel quelconque, on pût y trouver tout d’un coup la

quantité pondérique de ce sel contenue dans chaque livre d'eau. Celle

dernière méthode m’a coûté un peu plus de temps et de calculs; mais

j'en ni retiré l’avantage de rendre mes expériences d’une utilité beau-

coup plus étendue; elles pourront servir dans la suite, non-seulement

à moi-mème, mais à tous ceux qui s’occuperont du même objet; elles
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leur épargneront un travail pénible et réduiront l'analyse de la plupart

des eaux à une opération de moins d’un quart d'heure. Ces tables étant

la base de tout le travail que je donne aujourd’hui, je vais m’y arrêter

un moment et donner le détail de leur construction.

Il est un degré de température au delà duquel l’eau ne peut plus

diminuer de volume. Ce terme est celui où les augmentations succes-

sives de pesanteur que l’eau acquiert par le refroidissement passent par

zéro ; au delà de ce point, elles deviennent négatives. C’est à 7 degrés 7

au-dessus de la congélation du thermomètre de M. de Réaumur que

s’opère ce singulier phénomène. Lorsque l’eau est parvenue à ce degré,

qu’on la fasse chauffer ou refroidir, elle augmente de volume, elle se

dilate également dans les deux sens '. Les changements ne se font guère

d'une manière brusque dans la nature; il est donc aisé de concevoir

que cette dilatation doit être d'autant moins sensible qu'elle approche

plus près du terme où elle est tout à fait nulle. Il doit même se trouver

de certaines limites entre lesquelles elle est presque stationnaire. Ces

limites s'étendent environ de 6 degrés 7 à 7 degrés 7. Je le ferai voir

d’une manière plus particulière dans le mémoire que j’ai annoncé sur

la pesanteur du pied cube d’eau, suivant ces différents degrés du ther-

momètre. Ce terme étant celui de tous où la pesanteur de l’eau varie

le moins par l'effet du froid et de la chaleur, il m’a paru le plus propre

au succès de mes expériences. Les caves un peu profondes ont été,

pendant cet hiver, à peu près à ce degré, et, pendant plusieurs mois

qu’ont duré mes opérations, la température a très-peu changé; j’en

ai, d'ailleurs, tenu compte au moyen de la table de correction que j’ai

déjà annoncée.

J'ai pris de l'eau de Seine, je l'ai distillée dans des vaisseaux de verre

à une chaleur très-douce. J’en ai fait une provision considérable, afin

de pouvoir employer la même pendant tout le cours de mes opéra-

1

D’où il suit qu’un thermomètre à l'eau froid au-dessous de 7 degrés au thermomètre

serait un instrument très-infidèle pour indi- de M. de Réaumur, et qu’il dépendrait au

quer l'augmentai iun du froid ou du chaud; contraire par le chaud,

qu’il monterait au lieu de descendre par le
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lions; je i'ai placée ensuite dans l’endroit oit je voulais opérer, ayant

soin que les vaisseaux où je la renfermais ne fussent pas exactement

bouchés, et qu’ils eussent quelque communication avec l’air extérieur;

cette précaution est nécessaire afin que l’eau puisse se charger d’air

autant qu'elle est susceptible d'en dissoudre; il se trouverait, sans cela,

des différences très-sensibles dans la pesanteur même de l’eau distillée.

Je me suis muni en même temps des différentes espèces de sel dans

le dernier état de purification que l'art puisse leur procurer; il est sur-

tout de la plus grande importance de déterminer d’une manière exacte

le point de dessiccation auquel ils ont été portés. Je les ai tous employés

avec leur eau de cristallisation; cet étal m’a paru le plus fixe de tous,

surtout lorsque les sels ont été cristallisés à grande eau. J’ai pris sur-

tout le plus grand soin pour qu’il ne restât aucune portion d’humidité

interposée entre les cristaux, et pour qu’il ne s’échappât pendant la

dessiccation aucune portion d’eau de cristallisation.

Le sel de Glauber est un de ceux qui demandent le plus de précautions;

ce sel s’clllcurit à l’air, il perd une partie de l’eau qui entrait dans la

composition de ses cristaux, et cette eau forme environ la moitié de son

poids. Pour avoir ce sel dans l’état où je le désirais, j’en ai fait dissoudre

plusieurs livres dans de l'eau de Seine, et j'ai fait évaporer à un feu

très-doux. J’ai rejeté les portions qui s'étaient cristallisées les premières,

dans la crainte quelles ne continssent quelque peu de sel marin
;
j'ai

rejeté pareillement les dernières, dans lesquelles je craignais qu'il ne

se trouvât quelques sels déliquescents, ou même du sel de soude. Le

sel de Glauber que j’ai obtenu par ce moyen était en très-belles ai-

guilles de plusieurs pouces de longueur. Je les ai séchées avec du pa-

pier gris, puis je les ai réduites en poudre le plus promptement qu’il

m’a été possible. Cette poudre, jetée ensuite sur du papier gris, n’v

laissait pas la moindre trace d’humidité ; d’où j'ai conclu qu’il était suf-

fisamment sec. Je l ai mis dans un flacon de cristal bien bouché pour

in’cn servir dans l’occasion.

Le sel marin n’exige pas autant d’attention
;
je me suis contenté de le

faire cristalliser à grande eau, observant toujours de rejeter les pre-
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mières et le» dernière» portion» de la cristallisation. J'ai fait ensuite sé-

rlier les cristaux au soleil, avant et après les avoir réduits en poudre ;

la rlialeur du soleil, en ellet, est bien inférieure à celle qui serait né-

cessaire pour lui enlever le» première» portions de son eau de cristal-

lisation.

Par rapport à la sélénite, la nature m'offrait, dans ses différentes

espèces de gypse, tout ce que je pouvais désirer. J’y trouvais des cris-

tallisations beaucoup plus en grand que toutes celles que l'art aurait

pu me procurer; il ne pouvait me rester d'embarras que celui du choix.

J'ai fait voir, en efTet, dans les mémoires que j’ai donnés il y a plusieurs

années sur le gypse, qu’il en existait de deux espèces, l'une plus so-

luble dans l'eau et qui contenait plus d'acide dans sa composition; l'autre,

au contraire, dans laquelle la terre était en plus grande proportion et

qui se dissolvait plus difficilement dans l'eau. Cette dernière espèce de

sélénite est celle qui se trouve le plus communément dans les eaux; il

est très-rare d'y rencontrer l’autre : c’est donc celle qu'il était à propos

que j'employasse dans mes expériences. La pierre spéculaire des environs

de Paris, bien choisie , bien lavée et réduite ensuite en poudre fine, m a

paru la plus propre à remplir l'objet que je me proposais. C'est de celte

espèce de sélénite dont je me suis servi pour construire la table qui se

trouve A la suite de ce mémoire.

La sélénite, à laquelle je donnerai par préférence le nom de sel gyp-

seux, le sel de Glauber et le sel marin, sont les seuls sels pour lesquels

je donne ici des tables : ce sont, en effet, presque les seuls que j’aie

trouvés dans les eaux des pays que j'ai parcourus; j’en excepte cepen-

dant le nitre à base alcaline et terreuse qui se rencontre quelquefois

eu abondance dans les puits des villes et des endroits habités. Ces sels,

au surplus, peuvent être regardés comme étrangers au règne minéral;

ils ne se trouvent qu’accidentellement dans les eaux, ils doivent leur

origine à la grande quantité de matières animales dont le sol des grandes

villes est continuellement imbibé.

Si l'augmentation de la pesanteur de l’eau était toujours dans une

proportion constante avec la quantité du sel qu'on y a fait dissoudre,
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nen ne serait plus facile que la construction des tailles. Il suffirait de

prendre deux ou trois points, puis par des parties proportionnelles on

remplirait les intervalles. Lors, par exemple, qu’on aurait déterminé

l'augmentation de pesanteur pour 79 grains de sel par livre d’eau, on

diviserait par 72 , et l’on aurait l'augmentation de pesanteur pour chacun

des grains. Il suffira de jeter les veux sur les tables que j’ai construites

pour s'apercevoir que la loi quelles suivent n’est point du tout uni-

forme. L’eau acquiert à la vérité une augmentation de pesanteur à chaque

nouvelle addition de sels; mais cette augmentation n’est pas toujours

égale, elle reçoit elle-même des augmentations et des diminutions suc-

cessives. Les différences premières seront donc toujours additives dans

ces tables; les différences secondes, au contraire, tantôt additives, tan-

tôt soustractives; mais ce qui est bien plus singulier, et ce qui ne man-

quera pas de surprendre les physiciens, c’estqu’il arrive quelquefois que

ces différences sont successivement additives et soustractives dans un

même sel. Dans le sel marin, par exemple, elles sont d'abord posi-

tives, elles diminuent ensuite peu à peu, puis, après avoir passé par

xéro, elles deviennent négatives.

Je ne doute point qu'avec du temps et de la patience on ne pôt par-

venir à rendre raison de ces inégalités. 11 ne s'agirait que de démêler

les différents éléments qui entrent dans la composition de chacun des

termes de ces tables, de distinguer les quantités constantes d’avec les

variables, et de chercher à découvrir la loi que suivent ces dernières.

Cet objet est, à la vérité, absolument étranger à ce mémoire, puisqu'il

est purement géométrique; j’espère cependant qu’on me permettra de

m'y arrêter un moment.

Je suppose qu’on unisse ensemble 1 o pouces cubiques d'eau et 1 pouce

cubique d’un sel quelconque dont on connaît la pesanteur; ü sera facile

de calculer le volume et la pesanteur spécifique du fluide qui doit ré-

sulter de cette combinaison. Cependant, si l’on compare le calcul à l'ex-

périence, on trouvera une différence très-considérable. La pesanteur

trouvée par expérience sera toujours plus grande que la pesanteur cal-

culée. Cette différence vient de ce qu’une partie du sel se loge dans
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les pores de l'eau, elle en augmente le poids sans en augmenter le vo-

lume, d’où résulte nécessairement un excès dans la pesanteur spécifique.

Ouelqties réflexions sur cet effet de la solution des sels dans l'eau suf-

firaient pour nous donner une idée des différents éléments qui entre-

ront dans la construction des tables. La pesanteur spécifique du sel

et de l’eau formera les deux principaux; la porosité de l’eau donnera

ensuite une petite équation additive, et cette équation sera d'autant

plus grande que les molécules constituantes du sel seront figurées

de manière à s'arranger en plus grand nombre dans les pores de

l’eau ; d’où il suit que la configuration des parties élémentaires de

l’eau et du sel entrera pour beaucoup dans le calcul. Il est aisé de

concevoir que la porosité de l’eau doit diminuer à chaque nouvelle

addition du sel; d'où il suit que l’équation additive sera variable,

qu'elle diminuera peu à peu, suivant une certaine loi, jusqu'à ce

qu'elle devienne tout à fait nulle et se réduise à zéro. Si donc on re-

présente celte équation par les ordonnées d’une courbe, elle coupera

l'axe en ce point.

L’eau de cristallisation el de composition qui entre dans les sels et

qui varie dans chacun d’eux formera encore un nouvel élément. Cette

eau forme dans certains sels plus de la moitié de leur poids. Lors donc

(pi on emploie une once de ces sels ut qu'on la fait dissoudre dans l'eau,

il n’y a réellement qu’une demi-once de sel qui serve à augmenter la

pesanteur; la demi-once d’eau de cristallisation et de composition, loin

de contribuer à l'augmenter, produit un effet contraire, puisqu'elle

augmente le volume.

De ces différents éléments, considérés d’une manière générale, résul-

teraient des formules analytiques applicables non-seulement à la dis-

solution des différentes espèces de sels, mais encore aux dissolutions

quelconques résineuses et autres, et aux mélanges mêmes des fluides

entre eux. Il en résulterait une connaissance exacte de l'état de l'eau

et des différents fluides, el une théorie précise des dissolutions en gé-

néral. Tel était le plan que je m'étais proposé d'abord et que je n’ai

pas abandonné pour toujours; mais il me manquait tant de choses pour

—

—



DE LA NATURE DES EAUX. 169

l'exécuter, il fallait lant d'expériences préliminaires pour pouvoir ras-

sembler un nombre suffisant de données, que j’ai été effrayé du travail.

Nous ne connaissons pas, en effet, d'une manière suffisamment exacte

la pesanteur spécifique des différents sels; nous n’avons que des expé-

riences très-imparfaites sur la quantité d'eau de cristallisation propre à

chacun d’eux; enfin nous n'avons presque aucune idée de la quantité

de leur eau de composition. Je me serais donc engagé dans un travail

immense et qui m'aurait écarté de mon objet.

Il m’a paru plus simple de construire ces tables uniquement par

expérience. J’ai fait dissoudre grain à grain chacun de mes sels dans

tine quantité connue d'eau distillée, observant continuellement, au

moyen de mon aréomètre, l'augmentation de pesanteur. J’ai ensuite

cherché, par la méthode des interpolations et par les différences pre-

mières et secondes, la loi de cette augmentation. Enfin, à force de tâton-

nements et de calculs, je. suis parvenu h dresser des tables qui ne

s'écartent jamais de l'observation de plus de 3, h ou b grains sur la

pesanteur du pied cube, ce qui est une précision très-grande, et qui

me paraîtrait incroyable à moi-même si je ne l’avais constatée par un

grand nombre d’expériences. J’ai porté la précision du calcul jusqu’aux

centièmes de grains; non pas que je prétende que l'exactitude des tables

puisse jamais aller aussi loin; je n’ai en cela d’autre objet que d’en

rendre la marche plus sensible, et la loi qu'elles suivent plus facile à

saisir. J'ai même été pour les différences secondes jusqu’aux dix mil-

lièmes et cent millièmes de grains.

L'analyse des eaux qui ne contiennent qu’un seul sel se trouve ré-

duite, au moyen de ces tables, à la plus grande simplicité possible.

Elle ne consiste plus que dans une expérience très-facile et dans un

calcul très-simple, que tout le inonde est capable de faire avec un peu

d’attention; mais, afin de guider d’une manière plus sûre ceux qui vou-

dront travailler d'après cette méthode, nous allons tracer en peu de

mots la route qu’ils auront à suivre :

1 “ On examinera avec un thermomètre très-exact et bien comparé

la température de l'eau qu'on veut examiner. La marche de ce lhermo-

III.
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mètre doit être extrêmement sensible, et il doit être divisé au moins

en demi-degrés.

a® On y
plongera l’aréomètre, et l’on écrira la quantité pondérique

totale qu’il en déplace.

3° On écrira au-dessous la quantité d’eau distillée que ce même aréo-

mètre déplace à 10 degrés -j du thermomètre, et on la retranchera de

la précédente.

!i° On convertira par une règle de proportion cette différence trouvée

sur l’aréomètre, en celle qu'on aurait eue sur un volume d’un pied cube.

On pourra s’épargner l’embarras de cette proportion en dressant pour

son aréomètre une table dans laquelle on trouvera ces calculs tout faits

pour les grains et les fractions de grains. Celle table est très—facile à

construire : il suflitde faire le calcul pour un grain; on obtient les autres

en doublant, triplant, quadruplant, etc.

5® On cherchera dans la table de correction pour le thermomètre

la quantité du grains qu'on doit ajouter ou soustraire pour avoir l’excès

de pesanteur du pied cube, tel qu’on l'aurait trouvé si l’observation

eût été faite à î o degrés
-J-
du thermomètre.

<i“ Enfin, avec cet excès de pesanteur, on trouvera dans une des

Utiles jointes à ce mémoire la quantité pondérique du sel contenue

dans chaque livre d’eau.

Quelques exemples rendront ceci plus sensible.

J’ai soumis à mes expériences, le iC septembre i 7(17, l’eau ther-

male de la source qui fournit de l’eau au bain des Dames, à Plombières.

J’ai consUté d’abord quelle ne contenait uniquement qu’un peu de sel

de Clauber, j’en ai ensuite déterminé la quantité par le moyen de 1a

pesanteur, ainsi qu'on le voit ci-après :

üio iti/aiby-Google



I)E LA NATURE DES EAUX. 171

MODÈLE DE CALCUL

POUR L*V\ALYSE DUS EUK.

F-U*EN PF. I.’EU TlltKMtLl PtJ BAH PE* PVMFS A l'MiMF;IF,HFS.

Quantité d'eau déplacée par 1 aréomètre à i 3 degrés
[
du ther-

momètre.

Quantité d’eau distillée déplacée par le mémo instrument à

One*». Htm.

9 1

lirsw.

1 9.097

s 8.1 56

’
Différence

o.o* Q.96
0.879

0,00 ** Différence rapportée au pied cube,

i 46.60 Correction pour le thermomètre.

.

1

9

36 .60

t.3 1

E*cè$ de pesanteur du pied cube d'eau du bain des Dames sur

celui d’eau distillée à in degrés
J
du thermomètre 3 35.91

Quantité de sel de Glauber contenue dans chaque livre deau H*rt
"*\i3.

Il arrive très-communément que Peau i|u’on examine est plus légère

eu apparence que l'eau distillée à « o degrés
-J-
du thermomètre, et cela

par I effet de la chaleur. Celte circonstance apporte quelque différence

dans le calcul: j'en vais donner un exemple, afin de ne laisser, autant

qu'il sera possible, aucune difficulté.

J'ai soumis à mes expériences, le 6 juillet 1767, l’eau thermale des

deux fontaines qui sont eu face du grand bâtiment des bains à Ltixeuii.

J'ai constaté d'abord, par les expériences ordinaires, que ces deux eaux,

qui sont absolument les mêmes, ne contenaient que du sel marin. J’y

ai aperçu , à la vérité, quelques vestiges de sel de Glauber, mais il était

en si petite quantité qu’il était presque inappréciable. J’ai déterminé la
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pesanteur de cette eau lorsqu’elle était à 17 degrés du thermomètre

,

et j'ai dressé le calcul ainsi qu’il suit :

MODÈLE DE CALCUL

roen use eau rus itein es appareace que l'kau distillée

PAR 1,'EFPn UE LA CIIALECR.

EXAMES UE L'EAU THERMALE UE UEPX POSEUSES ni 1 SOAT ES PAPE DU tîRASD BATIMEAT

UES BUTS À LUXIUIL.

Quantité d’eau déplacée par l'aréomètre A ao.55 degré* du

thermomètre g 1 1 5.4oo

Quantité d’eau distillée , déplacée par le même aréomètre à

mi degrés i
y i 18 . i55

i .3

07 3

98.ûn

i3.5 7
Différence négative — S.7&5

oo5

ooo5

6 .t 1

61
Différence négative rapportée au

pied cube —4 48.78

h 48.78 Correction pour le thermomètre.

.

1 3 38.i f.

Excès de pesanteur du pied cube de l'eau minérale sur celui

d’eau distillée à 1

0

degrés \ 6 61 .38

Quantité de sel marin contenue dans chaque livre d'eau 9
r’"",78 .

Ce calcul est très-simple, il peut se faire en moins de cinq minutes.

On pourra toujours avoir avec soi en voyage les tables portatives né-

cessaires et opérer sur-le-champ. Dans le cas où l’on serait très-pressé,

on se contentera de prendre le degré du thermomètre et la pesanteur

de l’eau, on en tiendra note pour faire ensuite le calcul à loisir.

Voilà à peu près à quoi se réduit l'examen des eaux qui ne contien-

nent qu'un seul sel, et ce cas est le plus commun de la nature. Les

grandes chaînes de montagnes qui sont composées de matières réfrae-
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U ires et vitrilinbles, telles que le quartz, le spath fusible, le granit

môme, le schiste 1

, n’en renferment point d'autres. L’inclinaison des cou-

ches qui composent ces montagnes les distingue suffisamment des dépôts

calcaires qui sont communément horizontaux, et parait leur assigne!'

une origine tout à fait différente ; les eaux qui arrosent ces pays ne

contiennent qu’un peu de sel de Glauber; quelquefois môme elles sont

absolument pures, et c’est surtout dans la partie la plus élevée des

montagnes. Cette eau ne parait différer alors en rien de celle que nous

obtenons par la distillation dans nos laboratoires. Telle est la loi que

j'ai observée dans toute l’étendue des montagnes des Vosges; elle est

commuue sans doute à toutes les grandes chaînes composées de ma-

tières réfractaires ou vitrifiables. Je n’ai vu qu’une seule exception à

cette règle; elle regarde les eaux aériennes, plus connues sous le nom

d'acidulé*. Telles sont celles de Bussang en Lorraine, et celles de Sultz-

bach en Alsace; encore ces eaux rentrent-elles dans la loi commuue.

puisqu’elles contiennent une portion de sel de Glauber.

Les sources chaudes de Plombières appartiennent elles-mômes aux

pays de couches inclinées. Elles sortent de rochers de granit, dont les

fentes sont garnies d’une terre argileuse très-douce au toucher. Ces

eaux n'ont rien qui les distingue de celles qu’on trouve dans tout le

reste des Vosges. Elles rentrent dans la classe générale et ne diffèrent

des autres qu’eu ce quelles contiennent un peu plus de sel de Glauber.

Cette considération seule me parait prouver d’une manière incontes-

table que la chaleur de ces eaux leur est purement accidentelle, que ce

n’est pas dans la nature des sels qu’elles contiennent qu'on doit cher-

cher la cause de leur chaleur, qu’elle dépend, au contraire, de quelque

circonstance locale et particulière qui ne tient en rien à leur nature.

On se persuadera aisément que ce n’est qu’après un mûr examen

que j’avance que les eaux de Plombières ne contiennent que du sel de

Glauber. Je les ai soumises à toutes les expériences que l’art des com-

binaisons peut fournir, et je puis assurer qu'il n’est aucun des résultats

' Je ne parle ici que des schistes qui n'ont qu'on les observe dans presque toutes les

point de parties solubles dans les acides, tels Vosges.
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que ces eaux m'ont donnés qu’on n"obtienne également avec une solu-

tion de quelques grains de sel de Glauber.

Je sais qu'on a prétendu que les eaux thermales de Plombières don-

naient par évaporation une petite portion de sel de nature alcaline;

mais cet alcali n’existe pas réellement dans ces eaux. Il provient, comme

je l’ai déjà dit dans la première partie de ce mémoire, d'une petite

portion de sel de Glauber qui s’est décomposée par le mouvement de

l’évaporation. Qu’on fasse dissoudre, en effet, dans une livre d’eau dis-

tillée un grain d’alcali fixe de la soude, celle eau versée sur la dis-

solution d’argent la troublera sensiblement. De l’alun en poudre s’y

dissoudra promptement, mais la liqueur restera un peu louche en raison

de la petite portion de terre qui aura été dégagée. Il n'arrive cependant

rieo de semblable avec les eaux de Plombières; elles ne donnent aucun

précipité, ni avec l’alun, ni avec le sublimé corrosif; la dissolution

d’argent par l’acide nitreux ne les trouble point sur-le-champ, mais au

bout de quelques instants, comme cela arrive avec une solution de sel

de Glauber. Ces eaux ne contiennent donc point de substance alcaline,

du moins en quantité sensible. Il est vrai que r.es eaux, rapprochées

par l’évaporation, verdissent le sirop de violette; mais cette expérience

ne prouve rien, puisque le sel de Glauber produit un effet semblable,

ainsi qu’on peut le voir dans un mémoire de M. le comte Saluces sur

l’action des différents sels sur le sirop de violette. (Voyez les Mélan/re*

de la Société royale de Turin, l. III, p. i 5i>.)

Toutes les sources tièdes et froides de Plombières contiennent du

sel de Glauber;
j
eu ai examiné un assez grand nombre, ainsi qu'on

peut le voir dans les réstillaLs ci-joints. Ijes deux sources qui portent

le nom de tat'onneuee* sont celles de toutes qui en contiennent le

moins; elles approchent même beaucoup de la pureté de l’eau dis-

tillée. Ces eaux ne m'ont donné aucun indice de savon naturel. C'est

sans doute aux petits filons de matière argileuse, blanche et fine qui

se trouve à leur source qu’est due la dénomination qu'on leur a

donnée dp savonneuses. On se persuadait sans doute que ces terres,

qui ont un rapport apparent avec le savon, lui ressemblaient aussi par
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leur solubilité dans l'eau. La grande pureté de ces eaux et, ce qui en

est une suite, la grande facilité avec laquelle elle dissout le savon au-

ront servi à accréditer cette opinion. Du reste, la plupart des eaux des

montagnes des Vosges ont autant de droit que celles de Plombières de

prétendre au titre de savonneuses.

11 me reste à parler d'uu phénomène singulier qui s'observe dans le

haut des montagnes. J'y ai trouvé des eaux, qui paraissent sensiblement

plus légères que l'eau distillée elle-même. Cette différence ne vient, à

ce que je crois, que de ce que ces eaux tiennent une moindre quantité

d’air en dissolution; l’air se dissout, en effet, dans l'eau à peu près de

la même manière que les sels; il en augmente sensiblement le poids.

Ce singulier phénomène a déjà été annoncé par MM. les commissaires

de la Faculté de médecine de Paris, dans leur rapport sur la salu-

brité de l'eau de l’Ivette. Les expériences, que j’ai laites sur les eaux

aériennes des Vosges, et dont je rendrai compte dans un mémoire

séparé, le confirment encore, et ne laisseront aucun doute sur cet

objet. Je dis que les eaux des montagnes tiennent moins d’air en disso-

lution que celles des pays moins élevés, et c’est une suite nécessaire des

principes de la physique. Qu’on place de l’eau sous le récipient d une

machine pneumatique et qu’on donne quelques coups de piston, on

verra s'échapper de l’eau de petites bulles d’air presque imperceptibles,

et il continuera d’en sortir encore longtemps après qu'on aura cessé

de pomper. Il suit de cette expérience que la quantité d’air que l’eau

peut dissoudre n’est pas toujours la même; qu’elle est d’autant plus

grande que le poids de l’atmosphère dont elle est chargée est lui-même

plus considérable. L'eau du haut des montagnes est précisément dans

le cas de celle qu'on a placée sous la machine pneumatique. L’air, en

effet, y est plus rare, et le poids de l’atmosphère y est d'autant moindre

quelles sont plus élevées au-dessus du niveau de la mer. L’eau doit

donc y tenir moins d’air en dissolution; elle doit donc être réellement

plus légère.

Les montagnes des Vosges sont presque entourées de toutes parts

de montagnes de sable. Les eaux qui arrosent cette étendue de pays
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sont de la nu^ine nature que celles des montagnes composées de couches

inclinées, ie n’en ai trouvé aucune qui fiH parfaitement pure; elles con-

tiennent toutes du sel de Glauber. On y trouve aussi quelquefois un

peu de sélénite ou sel gypseux, mais toujours en très-petite quantité:

c’est principalement sur les confins des terrains sableux et de ceux de

pierre calcaire.

Les eaux thermales de Luxcuil, qui se rencontrent dans ce terrain ,

forment une exception à la loi générale; nu lieu de contenir du sel de

filauber comme toutes les sources de ce canton . elles contiennent du

sel marin. J'ai cru y
apercevoir aussi quelques vestiges de sel de Glau-

ber; mais il est en très-petite quantité et presque inappréciable.

Les eaux de Luxcuil jouissent d'une grande réputation dans la pro-

vince. On y vient en foule de Besançon. Aussi la ville n'a-l-ellc rien

épargné pour y rassembler toutes les commodités possibles. La crainte

de grossir trop ce mémoire m empêche de m’arrêter sur cet article. Je

me contenterai de dire que la magnificence des bâtiments qu’on vient

d’v élever, la commodité des bains qu’on vient d’y construire, et 1a

police admirable qu’on
y a établie, ne peuvent tarder à mettre ces

eaux au nombre des plus célèbres de la France. Les sources chaudes

de Luxeuil sont au nombre de sept : deux eu face du grand bâtiment

des bains, qui sont absolument semblables entre elles, et qui paraissent

avoir la même origine; celle du Bain des Capucins, celle du Bain des

Cuvettes, celle du Bain des Bénédictins, celle du Grand Bain et celle

du Bain des Dames. Il ne m’a pas été possible de faire sur celte der-

nière aucune expérience; on y travaillait encore lorsque j’y suis passé.

Luxeuil a aussi son eau savonneuse. C’est, de même (pie celle de

Plombières, une eau presque pure; elle contient seulement une très-

petite portion de sel de Glauber. On rapporte sur cette fontaine une

anecdote assez singulière et qui est trop attestée pour qu'on puisse en

douter. En 1719 une dyssenlcric épidémique se répandit dans Luxeuil

et dans les villages des environs. L’aflluence de ceux qui venaient à cette

fontaine pour y chercher du secours devint si grande qu’on fut obligé

de mettre des gardes, qui la distribuaient par mesure à tous ceux qui
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se présentaient. Cette fontaine est placée derrière le grand bâtiment

des bains. Auprès d'elle on en voit une autre qui est ferrugineuse. Je

n'entrerai ici dans aucun détail sur la nature de cette eau; je m'en occu-

perai particulièrement dans le mémoire que je donnerai sur les eau\

ferrugineuses et, en même temps, sur toutes celles qui contiennent

plusieurs sels compliqués ensemble.

Les eaux thermales de Bains se trouvent aussi dans la partie sableuse

de la Lorraine. Elles sont situées à trois lieues de Plombières, et n'en

diffèrent qu'en ce qu'elles contiennent un peu moins de sel de Glauber

et, de plus, une légère portion de sel gypseux. Ces eaux n’ont rien de

particulier que leur chaleur; elles rentrent, du reste, dans la classe

générale des eaux des pays sableux.

Outre ces différentes sources chaudes, on trouve, dans la partie

sableuse qui environne les montagnes des Vosges, plusieurs fontaines

tièdes : telle est celle de Watwiller en Alsace, entre Thann et Gueb-

willer. Ces eaux sont assez célèbres dans ce canton. Les Suisses, prin-

cipalement ceux de Mulhausen, les fréquentent beaucoup, et viennent

y prendre les bains. Cette source n’est qu'à t5 degrés du thermomètre

de M. de Réaumur, c’est-à-dire 5 degrés au-dessus de la température

des sources ordinaires. Elle est, par conséquent, beaucoup au-dessous

de la chaleur qu'on a coutume de donner aux bains; on est obligé de

la faire chauffer. Cette eau contient principalement de la sélénite et

une petite portion de sel de Glauber; elle laisse un léger dépôt ocreux

dans les conduits où elle passe; ils s’en remplissent même et se bouchent

à la longue; elle ne donne cependant aucune apparence de fer, ni par

l'alcali phlogistique , ni par la noix de galle.

On trouve encore, dans la partie sableuse des Vosges, quelques

fontaines tièdes; telle est, par exemple, celle de Chaudc-Fontaine, à

une lieue et demie de Rcmircmont. La chaleur de cette fontaine est

presque insensible en été; mais elle parait très-forte en hiver. Le ther-

momètre de M. de Réaumur y monte à 30 degrés au-dessus du terme

de la congélation. Le bassin de. cette fontaine 11'a point été travaillé: il

est dans son état naturel; on a seulement rapproché autour quelques
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rochers de pierre de sable pour le défendre. Le bassin est presque

comblé de sable ; on a quelquefois essayé de le nettoyer et de le

creuser, mais il ne tarde pas A se remplir. La source est très-abon-

dante, et sa force est si grande qu'elle fait bouillonner le sable en plu-

sieurs endroits. Elle y forme des espèces de trémies placées à quelque

distance les unes des autres. On voit s’élever, de temps en temps, de

grosses bulles d’air de ces trémies; elles en donnent même commu-

nément toutes è la fois. Cette eau ne contient, comme toutes les autres,

qu’un peu de sel de Glauber.

Nous avons vu , dans le haut des grandes montagnes, à couches

inclinées, des eaux aussi pures que l’eau distillée: nous les avons vues,

dans d'autres endroits de ces mêmes montagnes, chargées d’une petite

quantité de sel de Glauber. Nous avons examiné ensuite les montagnes

qui avoisinent les grandes et qui paraissent composées de débris; les

eaux s'y sont trouvées moins pures que dans les montagnes principales,

mais toujours chargées du même sel. Nous allons parcourir, main-

tenant, les pays composés de matières calcaires et dissolubles dans les

acides; nous allons examiner les eaux qui se filtrent à travers ces

couches horizontales qui ont été formées, peu à peu, dans le sein de

la mer, et qui nous laissent voir partout les débris des corps marins

dont elles ont été composées.

Les pays calcaires, considérés par rapport aux eaux, doivent su-

bir une subdivision nécessaire. Les bancs qui les composent sont tantôt

purement calcaires, tels que la pierre à chaux, la craie, le tuf, les

coquilles, la pierre à plâtre; tantôt ils sont composés de sable et de

grès. La nature des eaux tient à cette division générale; celles des

terrains sableux contiennent du sel de Glauber; les autres contiennent

de la sélénite.

La plupart des sources résultent de In réunion de différents pleurs

qui se filtrent dans la terre, qui se rassemblent, et qui, après avoir

coulé à travers des fentes qui leur servaient de canal , trouvent enfin

une issue et se montrent au dehors. Parmi ces pleurs, il arrive souvent

que les uns ont traversé des bancs de matières sableuses, les autres,

i
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ilu matières calcaires, quelquefois même, successivement, des unes et

des autres. Le sel de Glauber et le sel gypseux doivent donc se trouver

quelquefois dans la même eau, et c’est, en effet, ce qu’on observe

dans un assez grand nombre de sources.

Cette partie de la terre, je veux dire la partie calcaire, est celle on

le fer hp. trouve le plus communément dans les eaux. Il est tantôt avec

le sel de Glauber et le sel gypseux joints ensemble, tantôt avec chacun

séparément. Quelques chimistes ont prétendu qu'il existait quelquefois

en substance dans ces eaux. Je suis bien éloigné d'adopter ce sentiment.

Il ne faut qu’avoir jeté les yeux sur le règne minéral pour s’aperce-

voir que le fer n’y existe jamais en substance, et, surtout, dans la

partie calcaire du globe où les mines de fer ont toutes été formées

par transport. Bien plus, le fer en substance ne peut subsister long-

temps dans la nature; l’action seule de l’air, l’acide universel qui y

est répandu, et de l’existence duquel on ne saurait douter, suffisent

pour le ronger et pour le dissoudre.

Les pays calcaires contiennent encore une espèce d’eau qui paraît

n’avoir été bien connue que très-récemment. Ces eaux ne sont qu une

modification des eaux sélénileuses. On rencontre assez fréquemment

aux environs de Paris, surtout dans les pays de plâtrières, des eaux

qui contiennent un véritable foie de soufre à base terreuse. La source

qui sort de la chaussée de l’étang de Montmorency est la première

dont j’ai entendu parler. Plusieurs sources d’Issv et de Vaugirard et,

en général,” presque toutes les eaux croupissantes, lorsqu’elles con-

tiennent de la sélénite, présentent le même phénomène. Ces eaux se

chargent des parties extractives des végétaux qu elles arrosent. Lors-

que ensuite la fermentation vient à développer le phlogistique qui y

était contenu, l'acide vilriolique s’y unit et forme un véritable soufre,

par la voie humide, qui s’unit à la terre calcaire. Je ferai une sec-

tion à part pour ces deux espèces d’eau, je veux dire pour les eaux

ferrugineuses et les sulfureuses. J’y joindrai aussi le détail des expé-

riences que j’ai faites sur quelques eaux très-compliquées, telles que

celles de Bourbonne-les-Bains, celles de Bussarig surtout, qui sont
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ferrugineuses et aériennes, cl sur quelques autres qui demandent des

recherches particulières, et dont l’exainen tient aux étiologies les plus

délicates de la chimie.

Je n’ai donné, jusqu’ici, que des idées générales du résultat de mes

expériences
;
je me suis uniquement attaché à faire sentir quelle était

la loi de la nature, et combien elle était invariable; à faire remarquer

la correspondance exacte et toujours uniforme qui se trouve entre la

nature de l’eau et celle des terrains à travers lesquels elle se filtre. Il

me reste maintenant à donner le résultat de chacune des analyses sur

lesquelles sont fondées ces conclusions générales, et qui leur servent,

en quelque façon, de preuve. Ces analyses sont au nombre de plus de

cent soixante; je n’en donne ici que cent vingt-six, ayant réservé, comme

je l'ai dit, celles qui demandaient quelques discussions particulières

|K>ur un mémoire A part. Un volume n’aurait pas suffi, si j’avais entre-

pris de rendre compte en détail de toutes les expériences que j'ai été

obligé de faire pour parvenir à mon but; je me contenterai de donner

ici une idée succincte des principes sur lesquels elles sont fondées.

Le nombre des substances que l'eau peut dissoudre et charrier avec

elle n’est pas très-considérable
; il se réduit à un petit nombre de sels.

Les différentes analyses qui ont été données jusqu’ici et par les chi-

mistes les plus habiles paraissent le prouver suffisamment. La théorie

chimique, d’ailleurs, vient encore à l’appui et paraît ne devoir laisser

aucun doute.

Les chimistes et les naturalistes conviennent tous qu'il n’existe que

•leux acides dans le règne minéral : l’acide vitrioiique et l’acide marin.

Ils ne sont pas d’accord, il est vrai, sur l’origine de celui du nitre : les

uns pensent qu’il appartient au règne végétal, les autres, A la com-

binaison des matières animales avec les végétales; mais tous conviennent,

an moins, qu’il est étranger an règne minéral. Reste donc A examiner

quels sont les sels vilrioliques et marins qui peuvent se rencontrer dans

les eaux.

La plupart des demi-métaux ne sont point susceptibles de dissolution .

dans l’acide vitrioiique; ils exigent, du moins, un acide vitrioiique très-
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concentré et bouillant. Or ces circonstances ne peuvent jamais se

rencontrer danB la nature, où l'acide vitriolique même ne se trouve

jamais à nu. On ne doit donc point s’attendre à trouver dans les eaux

ni mercure, ni antimoine, ni cobalt, ni bismuth, dissous par l'acide

vitriolique; le zinc est le seul qu'il faudrait excepter. Ce demi-métal

est attaquable par l'acide vitriolique; mais une circonstance singulière

empêche qu'on ne le trouve dans les eaux. Si l'on fait dissoudre une

petite quantité de vitriol de zinc dans de l'eau, au bout de quelques

instants la liqueur deviendra louche et, peu à peu, il se fera un dépôt

presque sans couleur, qui n’est autre chose qu’un vitriol de zinc avec

le moins d’acide possible. Au reste, je ne regarde pas comme absolu-

ment impossible de trouver quelques vestiges de vitriol de zinc dans

les eaux.

11 en est it peu près de même des métaux eux-mèmes, surtout des

métaux blancs, auxquels les chimistes ont coutume de donner le nom

de métaux lunaires. Ils sont de même indissolubles dans l'acide vitrio-

lique, à moins qu’il ne soit bouillant et concentré. On ne doit donc

point s’étonner s'il ne se trouve dans la nature, ni vitriol d’or, ni

d’argent, ni de plomb, ni d’étain. Le fer et le cuivre sont les seuls

que l’acide vitriolique puisse dissoudre aisément, et c’est ce qui fait

que ces deux métaux, surtout le premier, se trouvent si communément

dans les eaux. Il en est des dissolutions métalliques par l’acide marin

à peu près comme de celles par l’acide vitriolique; elles se font toutes,

à l'exception de celles du fer et du cuivre, avec beaucoup de difficulté;

elles exigent même, la plupart, des manœuvres particulières que la

nature ne peut employer. Toute cette section des sels doit donc être

mise au nombre de celles qui ne peuvent se rencontrer dans les eaux.

On ne connaît, dans le règne minéral, que deux espèces d’alcalis :

l'alcali de la soude et l'alcali terreux, je veux dire la terre calcaire.

L’acide vitriolique forme, avec le premier, le sel de Glaubcr; avec le

second, il forme la sélénite ou sel gypseux. Ces deux sels sont très-

communs dans la nature, rien n’empêche qu'ils ne se trouvent dans les

eaux; aussi s'y rencontrent-ils en abondance. De l'union de l’acide
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marin avec ces deux alcalis, résultent le sel commun et le sel marin à

base terreuse. Ces sels se trouvent quelquefois dans les eaux, mais moins

fréquemment que les précédents.

Le fer, le cuivre et peut-être le zinc, le sel de Glauber, la sélé-

nitc, l'alun, le sel marin è base saline et terreuse et l'alcali Gxe de la

soude sont donc les seuls sels qui puissent se trouver dans les eaux;

l'expérience et la théorie s'accordent pour le confirmer. 11 ne s'agit donc

plus que de trouver dus caractères au moyen desquels nous puissions

toujours les reconnaître
,
soit qu'ils se trouvent seuls dans les eaux, soit

qu’ils y soient plusieurs ensemble.

La présence du fer, du cuivre et du zinc est toujours facile à recon-

naître. L'alcali phlogistiqué est une épreuve sûre. Quelques gouttes

versées sur l’eau dont on veut connaître la nature donneront un pré-

cipité bleu si elle contient du fer, mordoré si elle contient du cuivre,

blanchâtre et presque sans couleur si elle contient du zinc. L'alcali

phlogistiqué qu’on emploie doit être, surtout, bien saturé de matière

colorante. Il ne doit faire aucune ctTervescence avec les acides, ni pré-

cipiter la terre de la sélénite; on ne l'obtient dans cet état qu'en

décolorant successivement du bleu de Prusse, jusqu'à ce qu’il n’ait plus

aucune action sur lui, comme le prescrit M. Macquer, qui, le premier,

a fait connaître cette liqueur aux chimistes.

On reconnaît la sélénite aux expériences suivantes, pour peu qu'il

se rencontre de ce sel dans l’eau : quelques gouttes d’alcali fixe occa-

sionnent un précipité blanc; quelques gouttes de dissolution de mer-

cure par l'acide nitreux donnent un précipité jaune connu sous le nom

de lurbith minéral; enfin la dissolution d'argent, d’abord ne trouble

point la liqueur, mais, au bout de deux ou trois heures, on commence

à apercevoir le précipité; il est de couleur grisâtre, peu décidé; peu à

peu on le voit se rassembler au fond du vase.

Le sel de Glauber a des caractères tout aussi distincts. Par la disso-

lution de mercure, il donne uu précipité jaune de turbith minéral. Par

la dissolution d'argent, on n'obtient rien d'abord; mais, au bout d'une

ou deux heures, la liqueur se trouble, et il se fait un précipité rou-
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geâtre, si le sel est en très-petite quantité, grisâtre, s’il est très-abon-

dant.

Le sel marin est encore plus facile à reconnaître. L'eau qui le con-

tient, versée sur quelques gouttes de dissolution d’argent, donne sur-

le-champ un précipité blanc en llocons, qu’il est aisé de distinguer, au

coup d’œil , de tous les précipités connus. Un demi-grain par livre

d’eau suffit pour donner une précipitation sensible.

Le goût est à peu près l’épreuve la plus sûre pour reconnaître l’al-

cali de la soude. Un grain par livre d’eau suffit pour donner à l’eau un

goût alcalin très-sensible. Les eaux, d’ailleurs, qui contiennent de ce

sel, précipitent la terre de l'alun, le mercure du sublimé corrosif, et

toutes les dissolutions métalliques.

L’alun ne se trouve guère dans les eaux
;
je n'en sache aucune dans

laquelle il ait été découvert. Ce sel donne, par l’alcali fixe et par les

dissolutions d’argent et de mercure, les mêmes produits que la sélé-

nite; mais en quoi il en diffère, c’est qu’il donne un petit précipité

verdâtre par l'alcali phlogistiqué, ce qui n’arrive pas avec la sélénile.

Enfin le foie de soufre s’annonce par son odeur; quelques gouttes

d’acide, versées sur les eaux qui en contiennent, développent une

odeur d’œuf couvé qu’il est difficile de confondre avec aucune autre.

On m’objectera , sans doute
,

qu’il peut exister, dans le règne mi-

néral, des sels qui nous soient absolument inconnus, qui ne soient

susceptibles d’aucune décomposition, sur lesquels les dissolutions métal-

liques ne puissent avoir aucune action. l,a présence d’un tel sel n’est

pas possible, dira-t-on, à reconnaître par les moyens que je propose.

Je répondrai, d'abord, que les analyses qui ont été faites jusqu'à ce

jour par évaporation
, ne faisant aucune mention d’une telle espèce de

sel, il est au moins très-permis de douter de son existence. Mais, en

supposant même qu’elle existe, il n’est point encore impossible de la

découvrir par la méthode que je propose et sans le secours de l'éva-

poration. L’exposition des moyens que j'ai employés suffira pour le

faire sentir.

Je m'étais muni, en partant de Paris, des principales substances
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qui pouvaient m’être nécessaires pour l'analyse des eaux. J’avais de

l’alcali fixe, très-pur en deliquium. J’avais tenu exactement note de la

quantité d'alcali et d’eau que j'avais employée: de sorte que je savais

précisément combien une once ou une livre de ma liqueur contenait

de llegme et de sel; j’en avais, de plus, déterminé la pesanteur spéci-

fique. J'avais observé les mêmes précautions pour les dissolutions mé-

talliques; je savais quelle était la proportion d’eau, d'acide réel et de

métal qui y était entrée, et je connaissais, surtout, leur pesanteur

spécifique. Lorsque je voulais opérer, je versais de mes dissolutions

dans de petites mesures de cristal; je les pesais, puis je précipitais

goutte à goutte et très-lentement; je reposais ensuite, et la différence

du poids me donnait la quantité totale de liqueur que j’avais employée.

Je savais toujours, par ce moyen, ce qui était entré de sel, d’acide et

de métal dans toutes mes précipitations.

Il est aisé de sentir que celle façon de procéder donne encore un

nouveau moyen de déterminer la quantité des sels contenus dans l’eau.

C’est une espèce de preuve à laquelle ou peut soumettre les opérations,

et qui peut les confirmer ou les détruire. Je suppose qu’on ait conclu,

par l’expérience de l’aréomètre et par les combinaisons, qu’une eau

contenait 10 grains de sel de Glauber par livre d’eau, et qu’on ail

employé, pour faire la précipitation, 1 5 grains d’une dissolution quel-

conque d’argent ou de mercure, sur une masse de a livres d’eau ; on

pourra, pour faire la preuve, dissoudre 30 grains de sel de Glauber

dans •! livres d’eau distillée; 011 y versera ensuite de la dissolution

d’argent et de mercure, jusqu’è ce qu’il ne se précipite plus rien. Si la

quantité de dissolution qu’on est obligé d’ajouter dans cette eau factice

est plus grande que celle qu’on a versée dans l’eau naturelle, on aura

le droit d’en conclure que l’eau minérale ne devait pas son excès de

pesanteur uniquement au sel de Glauber, mais qu’elle contenait un

autre sel inconnu qui y contribuait aussi. C’est alors qu’il est nécessaire

de recourir à l’évaporation. C’est ainsi que la physique nous fournit

différents moyens de parvenir au même but. Il en est encore d’autres

dont je parlerai dans la suite, et qui viennent à l’appui de ceux-ci.
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Ces moyens s'entraident entre eux, et de leur concours résultent une

certitude, une exactitude aussi complètes qu’on puisse l'espérer en phy-

sique. Voilà le plan que j’ai suivi pour les eaux simples; il est commun

à celles qui contiennent un grand nombre de sels, à l’exception qu'elles

exigent quelques procédés particuliers dont je rendrai compte, comme

je l’ai déjà dit dans un mémoire à part.

La forme de tables m’a paru la seule que je pusse donner à un travail

aussi étendu que celui dont je viens d’essayer de donner une idée. Je

ne pouvais entreprendre d’entrer dans le détail des expériences sans

m’exposer à tomber dans des longueurs et des répétitions sans nombre,

également ennuyeuses et inutiles. Les tables ont d'ailleurs l’avantage

d’être extrêmement commodes pour le lecteur; il peut y trouver tout

d'un coup le résultat qui l’intéresse, sans être obligé de le chercher à

travers une foule d'expériences qui ne servent qu’à porter dans ses

idées l'incertitude et la confusion. Celte forme est aussi celle qui a été

suivie par MM. Majault, Poissonnier, Larivière, Roux et Darcet, dans

l’excellent rapport qu'ils ont donné à la Faculté de Paris, sur la salubrité

de l’eau de l’Yvette. Après avoir constaté, par les différents moyens (pie

la chimie peut fournir, la nature des eaux qu’ils avaient à analyser,

ils ont rapproché, dans une table, le résultat de leurs expériences. Je

ne pouvais suivre, sans doute, un plus excellent modèle.

J'ai divisé mes tables en six colonnes ; elles présentent tout le résultat

de mon travail dans l'ordre qui suit ;

i° Le nom des fontaines, puits ou rivières, dont les eaux ont été

analysées ;

a° La pesanteur du pied cube de chacune de ces eaux à i o de-

grés 7 du thermomètre de M. de Réaumur;

3° L’excès de pesanteur de ce même pied cube sur celui d’eau dis-

tillée
;

!i° La qualité et la quantité des sels contenus dans chacune des

eaux;

5° La nature des terrains à travers lesquels elles filtrent ou qu’elles

arrosent ;

III. *4
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6" Enfin la hauteur des puits, fontaines ou rivières, au-dessus du

niveau de l’Océan, en lignes du baromètre 1
.

Il ne me restait plus qu’à déterminer l'ordre suivant lequel je ran-

gerais les eaux que j'avais examinées. Celui des terrains m'a paru le

plus avantageux. II présente ces différentes eaux sous le véritable point

de vue sous lequel elles doivent être envisagées; il les range toutes à la

place quelles doivent occuper. Les eaux, d’ailleurs, arrangées suivant

cette méthode, se trouvent toutes naturellement disposées suivant la

nature des sels quelles contiennent et, en même temps, suivant l’ordre

des pays.

J’ai mis, en tète de mes tables, le résultat des expériences que j’ai

faites sur les eaux des pays composés de matières réfractaires et vitri-

fiables, inclinées à l'horizon. Ces eaux étant les plus pures de toutes,

et par conséquent les plus simples, elles m’ont paru plus en droit que

les autres d'occuper la première place. J’ai rangé à la suite celles qui

roulent dans des bancs horizontaux de sable cl de pierres sableuses; ces

eaux sont les plus simples après les précédentes; elles ne contiennent,

comme elles, communément qu’un seul sel, mais en quantité plus consi-

dérable. Enfin les eaux des pays composés de couches calcaires horizon-

tales viennent les dernières. Elles sont communément plus chargées de

sel que les précédentes; elles en contiennent, d’ailleurs, assez souvent

deux, surtout dans les pays où le sable, la pierre à chaux et les gypses

sont communs, comme cela arrive aux environs de Paris. Ces cantons

et ceux qui leur sont analogues sont ceux où les eaux pures et salubres

sont le plus rares, et l’on peut regarder, comme un vrai présent de

la nature, le petit nombre qui s’y rencontre.

On a cru longtemps Paris privé de cet avantage. Presque toutes les

eaux qui coulent des coteaux voisins de cette capitale sont très-chargées

1

Lavoisier avait fuit les observations ba-

rométriques nécessaires pour déterminer ces

hauteurs; mais il nen avait pas terminé

sans doute les calculs dans sa jeunesse et il

avait laissé cette colonne en blanc. On n’a

|utft retrouvé dans ses notes les éléments

de correction indispensables pour remplir

cette lacune. Des indications précises de ni-

vellement ont paru, d'ailleurs, d'un intérêt

secondaire pour un travail qui n’a d’impor-

tance aujourd'hui que par les vues d’en-

semble qu’il expose.
(
Note de Véditeur. )

Digitized by Google



DK LA NATURE DF.S EAUX. 187

de sel. Celles qui viennent des hauteurs de Ménilmontant, llelleville, la

hutte Chaumont, la hutte Montmartre, contiennent une très-grande

quantité de gypse en dissolution. H en est à peu près de même des co-

teaux d’Issy et de Vaugirard; plusieurs de ces eaux mêmes sont incrus-

tantes. M. de Parcieux, dont les yeux, toujours ouverts, iic sommeillent

jamais pour le bien de l'humanité, a découvert, à une petite distance

de Paris, une rivière qui réunit, à la salubrité, la pente nécessaire

|K>ur pouvoir fournir de l’eau aux endroits les plus élevés de cette

capitale. Les sources auxquelles elle doit son origine, et toutes celles

qui la grossissent dans son cours, se filtrent à travers un terrain de

sable; elle doit donc contenir du sel de Giauber; et c'est, en effet,

ce qu’on y trouve, mais en très-petite quantité. Les commissaires

nommés par cette Académie et par la Faculté de médecine de Paris

l'ont démontré de la manière la plus complète et la plus authentique.

L’eau de l'Yvette rentre donc dans la classe de celles des montagnes,

c’est-à-dire des eaux les plus pures cpii existent dans la nature. Il suf-

fira de jeter les yeux sur le résultat des expériences que j’ai faites sur

les eaux des pays calcaires, pour juger combien il est rare d’en ren-

contrer de semblables. Ces expériences comprennent un espace de plus

de soixante lieues de longueur sur une largeur assez grande, principa-

lement du côté des Vosges. Cependant, dans toute cette vaste étendue,

à l’exception des eaux des rivières de Marne, d’Aubc et de Seine, à

peine se trouve-t-il trois ou quatre sources dont la pureté soit plus

grande que celle de l’eau de l’Yvette.

La nature des terrains qui fournissent de l’eau à cette rivière, et son

analyse, concourent donc à nous prouver qu’elle est non-seulement

la plus pure qu’on puisse trouver aux environs de Paris, mais même

qu’elle peut le disputer à celles qui se rencontrent à une très-grande

distance à la ronde. Quand les expériences que j’ai faites sur la

nature des eaux n’auraient servi qu’à me convaincre de cette vérité,

quand elles n’auraient servi qu’à confirmer de plus en plus l’excellence cl

l’utilité du projet de M. de Parcieux, je ne les regarderais pas comme

inutiles, et je me croirais moi-même suffisamment payé de mon travail.
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La méthode d'analyse que nous avons donnée jusqu'ici n est encore

applicable qu'aux eaux qui ne contiennent qu’un seul sel. Elle devient

insuffisante toutes les fois qu'il s'en rencontre deux ou plusieurs dans

la même eau, cl cela arrive assez fréquemment, surtout dans les

pays calcaires. L’analyse de ces eaux est un peu plus embarrassante;

elle demande quelques expériences de plus et surtout beaucoup de

calculs. Elle peut, au surplus, se faire de même sans le secours de

l’évaporation et par le moyen de l’aréomètre seul, et la précision qu'on

obtient par cette voie est infiniment plus grande que par les méthodes

ordinaires. Il serait trop long d'entrrr ici dans ce détail; il demande une

quantité prodigieuse d’expériences préliminaires qui n’entrent point

dans l’objet que je me propose aujourd’hui. Je m’en occuperai d'une

manière particulière dans la troisième partie de ce mémoire.
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RÉSILIÂT

DKS

EXPÉRIENCES FAITES SUR LES EAUX

DBS PAYS COMPOSÉS DB MATIERES RÉFRACTAIRES OU Y 1TRIPIABLES INCLINEES À L'HOAUON

,

TILLES QUE SONT LES QUARTZ, LES SCHISTES,

LES GRANITS , ETC. DANS LES MONTAGNES DES VOSGES ET PAYS ADJACENTS.

NOMS

MU uni
d'oè

Id (Ml

ont «U tiré,*.

PESANTEUR
OU PI II» CCIB

if «n «ni à ta* i/A

il il tWriBonwtrc

,

c'sat-A-dire

A la Irmpéfuliuw

ilit ma
lia rObscrvslosre.

Ut. One*,. Grei Slilw.

(«9

Eau distillée ru bain-

marie dan» dos

vaisseaux do verre.

Kan de U fontaine

publique qui est au

milieu de la riUe

de Piumjmj.
Eau de la (bobine

publique de Plan-

cher- Ica -Mines,

laquelle tombe des

coteaux voisins.

Eau de b rivière \

nommée la Sarou- I

mue. puisée à Ci- )Gq

rnmagny.rnFran- 1

cbe-Cumté. )

I

Eau de U fontaine I

publique de Gi-
J
69

romagny.

Bsu de U fontaine .

qui est sur te grand
J

chemin qui monte I

de Giromagny au I

ballon d'Alsace. 169
Cette Murcc sort 1

presque du pied I

' de
|

«S A 58.58

ou dernier pied

b montagne

d 4 58.58

69 1 5 S 6,75

i 5 5 5 i.59

i5 5 Ao,l7

16 $ 69,AG

EXCÈS QlAUTft NATURE

01 PMAKTEt'B

du
BT QUANTITÉ ors Tt.asAiAs

pied raha de «1 eaux ' de» sel» d’où

Mr le pied «ube

d’«« dtsüUée.
ronlcnu» d*n* 1 rsu »orUnl ces cbui.

Ohn. Cm Cnlii

S Aussi pure que
*

> Peau distillée.

su, 16

53 .7,

Oiffér. négative.

<*1
, 19

I

o,,‘",6 de sel

de Gluuber par

livre d’eau.

de sel

d« Gbuber par

livre d'eau.

17 grains de

sel de Glauber

par livre d'eau.

Celte eau n’est

plus légère que

l'eau distillée que

tierce que , étant

fort élevée, elle

contient moins

d'air que eelles

qui sonl dans des

lieux plus bas.

nochers de granit.

nochers d'un schiste

fort dur.

Depuis m source

jusqu A Gi rouiagny

elle rouir dans de*

terrain* de grsnit et

de quarts coloré.

Elle est amenée

per des canaux de

sapin des coteaux

voisins
,

qui sont

composés de quarts

coloré.

Toot le terrain

adjacent A cette fon-

taine est de granit et

d'un gravier grani-

teux.
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U* Omu Cm. Cniu
Cr-tt* rivière, de-

G
uim aoarcejuaqa’a

aaaevaus
, coule

«Un* de» terrain* de
quartz coloré.

Ce puil* est creusé

dons d<*s quartz co-

lore*, roulé» et dé-

poses jmt ta rivière

Ean de la rivière

nomme* d’Otttrtn

puisée à M nsec-

vaux . en Alsace.

Eau d un puiU peu
profond à Tbsnn.
en AlMee.Ce putU
est peu éloigné de

la rivière.

i grain <4e ad
d«* Glauber par

livre d'eau.

t
•'•'•,78 de ad

de dauber par

livre d'eau.

Eau d'une fourre

dont on fait usage

à b maison de*
«•aux minérale* do
Putsang poar les

usage» de la v|«;

«lie est amenée
de* coteaux voi-

sina dana des ca-

naux do sapin.

Cette aourre *ort

de rochon de acbîate

coulear d’ardoiec un
|«u dur*.

***,5 de i«l

do Glauber par

livre d'eau.

Eau de la fontaine

publique de Châ-

teau-Lambert; elle

eat ameuée au vil-

lage dos coteaux

voisins dan* du*

canaux do

Cette source sort

do rocher* de granit

,

et tou» b* coteaux

d'alentour en «ont

composés.

1 grain de sel

de Glauber par
livre dVau.

sapin

Ban d'noe fontaine

située prés l'é-

glise du village

de la Bresse, au
bord de la rivière.

Cetto aourre sort

du pied d'un eotcau
compose de roebera

do granit; die coule

ir,3 de sel

de Glauber par
livre d’eau.

ment» de ta rivière.

Tout le terrain

qu'arrose cette ri-

vière eat composé de
granit et do quarts

roulé.

Le* coteaux d'où

sort cette source

•ont de granit; il y
a dans le haut de b

4
,r
,78 de sel

de Glauber par

iivro d’eau.

Eau thermale du
bain de* Damct,
è Plombières.

8".a de sel

de Glauber par

livre d’eaa.

Eau thermale
,

1a

plus cliaude de
toutes les source»

de Plombières; «11»

est proche le bain

io**, 4 de «d
de Glanber par

livre d'eau.

est séparée que
par le ruisseau.

>0113 PB8A1ITICB EXCÈS QUALITÉ NATURE

DU MKIX
nu rua cru

dr ce* aaux 4 10* « 4
db posant a

d'où du tU*rnioi»éirc

,

c*c«l-Attire pied cube de ce» mot
t» eaut

ont été tirées.

à U température

dm rave*

«le l'Observatoire.

nr ie pied cube

«l'eau diitiUér.
cootvoui <lan* l'eau. •oHeut eu* eaux.
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ROMS

DES LIBUX

il'ou

Ifli MOI

MitW lifén.

PKSA5TKCR
oc PHD ccn

de CCI esin k io* i/l

do Lhenno®Mre

,

c'p*t-4-diir

k la température

ia estes

de rOWrtatotrv.

Ll*. Ohii btn. Gni

Eau thermale du bain

de# Capucin» ,
à

PJoœhiéres.

Eau thermale de La

nourrir nommée
Fontaine du Cru-

cj/Lt : c’eut celle 7°

dont I» malades

fout usage pour la

boisson.

Eau thermale qui etl

k gauche en arri-

vantan grand bain

à Plombières

Eau de Ja fontaine

du jardin des Ca-
pucin* h Plom-
bières, connue et

célèbre Mas le

nom d*MH «eron-

afr.to

95,96

•9 i b 6 »M

Eau pareillement

prétendue savon-

neuse, qui sort

d’un petit tuyau I

i gauche, en ar-

rivant an grand \

bain, elle et t moins !

en règne que la

précédente,

Eau d’ui

tiède qui eut dans J

la conr de la mai- I

son de M. Jacob, '>69

près les Capucins , i

vi*-i-vii le grand 1

bain k Plombières.
'

l

Eau de la fontaine de \

U maison des Ca-
J

patina de Plom-
’

bières, qu’ils eoi-

69 16 7 7.75

y
8b, ta

69 il 5 87,81

EXCÈS

M rasASTri

«

du

pi«Mi cube 4c res «mu

tor la pè«l «ube

dVnu distillée.

Ohii. Gim Grain,.

8 68,94

QOAUTé

BT yi'AVTITÉ

des («!t

rewtrust dan* l’eau.

9'*,i de sel

de Glauber par

livre d’eau.

/ iop,6 de sel
S 38,59] Glauber par

‘

livre d’ean.

i to1',65 de sel

39,38* de Glauber par

| livre d’eau.

38,88

91, i5

60.73

de la vie.

3r,66 de sel

de Glauber pur

livre d’eau.

58TBRE

des rr.aams

d’au

ivrUsl ce* caat

.

Les cotenus d'où

sort cette source sont

de granit ; il y a dan*

le haut de res même*
coteam de la pierre

de sable en bancs

horiiontnui

,

Les coteaux d’où

sort cette source sont

composée de granit

,

et Ton trouve aussi

dans le haut de ce*

mêmes coteaux de In

pierre de sable en
\dAine* bomonlaux.

Ijr% coteaux d’où

fort cette source sont

de granit. H y a dans

le bant de ces roènnw

entra u x des bancs 1I1*

pierre de table en
bauca boruonloux.

Cette source coule

à travers dos bancs

de granit dans les

fentes desquels on
trouve de* veines ou

espèces de sillons

d'une terre argileure

blanche très-douce

an toucher.

I

6*',3 de sel

de Glauber par

livre d'ean.

69 grains de

sel de Glauber 1

par livre d’eau.

t
r ,6 de sel

de Glauber par

livre d'eau,

Cette source sort

(

de rochers de granit,

lesquels ont de# fon-

tes remplies de veines

|

ou sillons de terre ar-

I
giteuse blanche , très-

fine et très-douce an

l toucher.

Les coteaux d'où

sort cette source sont

de granit. O y a dans

le bant de ces mêmes
coteaux des bancs hn-

nxociLaax de pierre

de sable.

Cette fontaine sort

de rocher» de gra-

nit
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NOMS

des unit

toà

Im moi

nt M tiré*

PESANTEUR
*c MB» CTSB

de W* MBI 4 10* l/4

du ttocnmaétr*

,

eWA-dir»
à U tetapérstaro

dm hih
de rOWmitoiPf.

LA*. Om« C**4 6Mie*.

Eau de U fontaine
j

de TbApital de f

Plombières qn'on .'G®

emploie aui osa- I

K®* de la vie.

Eau de la fontaine

publique qui est

sur la pince vis-à-

vis de IMdlehe
de l'Arbre-d'Or, à

lleiuiremont.

Eau de U fontaine

située à l'cnlrèe

du villags de Gé-

rnrdmcr, du cèté

do lac.

Eau du lac de Gé-

rardmer

Eau de la fontaine

qui est vis*-vis

k*s Bénédictins

,

à Munster.

Eau de la rivière de
la Metirthe, pui-

sés dans le cou-

rant au-dessus de
Baccarat

16 6 60,64

69 «6 5 34,35

>69 16 * 55.58

«9

Eau de la fontaine

du village du Bon-

Eau de la fontaine

qui est dans la

cour de l'auberge

du Lion, tenue I

par M. Pairie,
.

maître de poste.

à

Samle-Marir-aux-

Mines.

Eau do ports de la

poêla de Fillé, *>o

dehors de la viUe.

70

5 46,67

69 16 6 31.93

• 5 4 SS,SK

EXCES

si PisABTira

de

pied csk dem nu
Nr te pfed cube

d'sss disttllèr

0«m* 6im. (wù>i

64.o6

»7.«7

40,09

1 45,35

QUALITÉ

BT QCiBTlTi

des sels

costeau* dans l'esu.

69 i6 S 7,56

5 46,1

69 i5 6 60,37

•10,78

M.79

UltM

»bs maints

d'oà

I

*•*,* de sel
{

Celle fontaine sort

de dauber par • de coteaux composés

livre d'eau. / de rochers de granit.

i
r,65 de sel

de Glauber par

livre d'eau.

Cette eau ne
contient aucun
sel. 1

i3 grains de
sel de Glauber
per livre d’eau.

I

Cetle fontaine est

amenée à la ville par
des canaux de sapin ;

elle sort de coteaux

de granit. Il y a dans
le haut de ce» mêmes

f
coteaux des bancs bo-

nxontanx de pierre

de sable.

Tous lee

granit ; l’eau est ame-
né* au village dans
des canaux die sapin.

La ruisseau qui

fournit de l'eau é ce

lac nam* que des

pays

l do
1 »3

Cette eau est
]

aussi pure que i

l'eau distillée cl
j

ne contient su- I

cnn sel.

or,65 do sel \

Glauber et

grains de sé-

lenitc , ou sel

gypseui, par li-

vre d’eau.

16 grains de \

sel de Glauber I

et iS grains de
•dénile ou «1 i

gypacui par li- !

vre d'eau. j

*•*,04 de sel 1

de Glauber par \

livre d'eau.
j

f Cette source est

amenée des coteaux

j

posés dît greniL

I

Celte source est

naut de sapin des

quels sont de granit.

Cette fontaine sort

d'un ancien perce-

ment de mine ou-

vert derrière la mai-
son dans des rochers

de schiste dur.

Ce puits est creusé

dam une espèce de
schiste qui se dissout

eu partie dana les

( Cette rivière au-

n'arrow que dee paya
de granit et on petit

canton de pierre ds
sable.
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KOMS

6M UCU

d’où

In eaux

ont cté tWn.

PESASTEtH
Dr piid crsi

de (n mai II io* t/4

du dumoaili*

,

ce»l-è- litre

A le température

du» utn
de l‘(H>»rrr*tuir*.

U*. Oa*«* C>« ftnni

Eau d« la fontaine
j

publique deSchir- J

meck, qui dncend I

do la montagne *69

de l'ancien r bâ-

teau par de» ra- 1

nam de «api».

Eau du puits de

M. Pariaot, pré-

vôt de Schirraeck.

I

16 5 67.C3

«0,69

Eau du puits de l'hô-

tellerie de l'Empe-

reur. à Scuones.

Eau de U fontaine '

publique de IViôn- I

l'Étape ; et!* rient
f

d’une demi-lieue j®9
du bois qui r*t I

du côté do Saint-
1

Dié

Eau du puit» de l'hô-

tellerie du
de-ftouf. à Sa-

69 i5 6 So.to

i5 7 >3,60

EXCÈS

Dt PIMSTlt B

du

ird cuJhi de on «aux

sur le pied cube

Peu bre. Miiti,

QUALITÉ

rt onsmi

des stls

contenus !»» Iran

ftPjgè de «*1

9,06' de GUuI>«t par

f livre d'eau.

K*', 1 do sed

i de Gluuber par

\ livre d'eau; U y

3 34 1 1 <
* ,,n '*

1

J
petite portion do

f
sel marin eu di-

f minuti»n du sel

\ de Glauber.

EATDRB

DU TMIUIV4

d'où

toriiml ce» eaux.

43.5a

J**,7 de sel I

de Glauber par J

livre d'eau.

6**,5 do sel

i de Glauber par ,

1 lirre d’euu
; j’y I

* soupçonne oiw .

I jw-tit* portion de

\ sel marin,

i 9*',i de ael

I de Glauber par

1 livre d’eau
; j’y

63,94 < soupçonne une

f petite portion de

( sel marin.

I

Le* coteaux U'ihi

sort cette fontaine

août d'un Kebiste fort

dur.

Ce puits e*t creusé

dans lie» dépôt* de la

rivière; te sont de*

sebittes durs et des

granits roulé*.

Ce puits est, je

crois, creusédans un

schiste dur ou dan*
de* dépéta quariteui

et graniteux de la ri-

vière.

Le* coteaux «ToÙ

vient eette fontaine

vont de granit; dans

lo haut on trouve du
suivie et de la pierre

de sable.

Ce puit* c*t Creusé

dans le sable et dans

la pierre de sable.

lit.
30
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RÉSULTAT

EXPÉRIENCES FAITES SUR LES EAUX
DES PAYS COMPOSÉS DK COUCHES HORIZONTALES

,

DB SABLE ET DE PIERRES SABLEUSES QUI AVOISINENT LES MONTAGNES DES VOSGES.

NOMS

DIS Llltl

d*eû

lr* eaui

mil M tirèr*.

PESANTEUR
nu rien cuir

•Jr rrs mot A »»" l/l

du ttennodiiAire

,

«W-è-dire
A la température

dr% enra
de i'Obierr»Uiire.

tl*. O**», trw Crm-»»

Eau de la fontaine de

l’abbaye do Lurr.
70 O | 7,76

Eau thonuole du hmn
de» Capucin* . a

j

Luxeuil.

7<> O t 3 1,90

Ean thermale du bain

de» Cuvettes »

LuxeuLl.

70 0 3 46,74

Eau thermale du ro-

binet nui est en

face du grand

bâtiment dos bains

de Luxeuil , du
edi* do r«L

70 0 S 47.77

Eau thermale du ro-

binet qui est en
face du grand bâti-

ment de» bain» de

Luxeuil , A l’ouest.

70 u 3 47,97

|

Eau thermale du bain

dr* Bénédictins
,
à

Lnieuil.

70 0 3 63,34

EXCES

nt rtsinriti r

du

pied cube «If rtn ««ut

Mir I* |H#«i «ulw

if«M JiUilU'.

0»e*t G**» Cniii.

A 91,98

6 Go,3g

6 <ii,3r)

G 6 1 ,3g

*
6 67**6

QUALITE

RT 01 ARTiré

ilr* ldi

fool'iiui dam l'eau.

NATURE

MH TRRRAIM

<T«4

lys coteau 1 d’oû

celte foulaine lire sa

source sont «1 grande
partie romposc* de

nMb>
Cette eau sort de

doutons de» rochers

d'tm* pierre de sable

fine un banc» bori-

r zoatanx.qui sont eux-

V niéaiM fart chaud».

Cette eau tort de
deMoaa de» rucher»

d'une pierre de table

très-fine en banc»

horizontaux, et qui

•ont eux-mêmes fort

chaud*.

I

Celte eau sort de
dessous de» rocher»

«Ton» pierre de sable

très-fine en banc»
horixmiUtui

, cl qui

sont eux-mènirt fort

I

chaud*.

I

Cette eau sort de
dewkou» de» ruebers

boriiontaux d'une

pierre de table très-

fine
,
qui «et elte-

méine fort chaude.

I Cette eau sort de

i dessous des rucher»

i honxontaox d'une

J
pierre de sable très-

f fine, qui est die-

: même fort chaude.
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Eau dn
grand bain , A

Luiçtiü.

Eau <Tun« fontaine

prétendue aavon- ,

neuse située der- !

riên» le grand bA- .

tiinaot de* bain*

,

u Luxeail.

Eau du puits de l’Iiô- i

lelJriif du Lion-
[
70

Vert, à LuxcuiL

NOUS

DBS LIBl'X

.Toù

le* «MIS

PBSARTBUR
dc niD crai

de ce* nu* i to* t/4

du Utfrmecnôtr*

,

c’mU-dîrs

h U tenpénituf*

dm cam
de l’Ob^Tfiloir*

Li». Omm. O«o*. bnl«*

70 0 & Sa,8l

69 18 & aSJkg

Eau thermale de 1a

fontaine de la Va-

che , A Bain».

Ebu thermale du

Petit -Robinet. A

Bain».

Kan thermale - ,

Neuf - Bain*. A 7°

Bains. \

Eau thermale du

Vices - Bains ,
A

Bains.

Eau de la fontaine

noo minérale dont

on boit, A Bains.

Eau de le fontaine

tiède de Cliaudo-

Kontrtine, a* lieues

de Kcmiremont.

Eau de la Moeellr,

puisé© au-deemts

d'Epina).

EXCÈS

D* FBàJTfta

du

pied cube de cm esui

tur le pied coke

À

o S 48.46

70 0 o 9,73

86,96

S»,7*

70,08

69 • 5 6 SS.fig

69 t5 7 38,66

70 h .68

o 7 K,*!

36,9»
J

o 6 61,881

QUALITÉ SATURE

BT QClimTÉ des rnaasiNs

dmsds d’où

roflUsrai dan* l'eau. «orient c«s eaux.

Cette eau sort de

dessous des ruchers

horizontaux d’une

1

pierre de sable très-

line, qui est clic-

môme fort chaude.

is grains de

*el de Glaubcr

par livre d’eau.

Cette eau sort de

dessous des bancs ho-

rizontaux dc pierre

de sable très-fine

1

Un peu de sel

L marin A ba*r

t terrouse et 1 0 A

lis grains de sel

1 de Glaubcr.

: »

Le puits est creusé

dans le sable et dans

des bancs de piem*

1 de sable horizontaux.

1 Séiénitc,o
|r
,9i.

|
Sel de Glaubcr

,

|
6•'“'.A.

Cette source sort

! d'un terrain composé

1 do Halde et de pierres

V sableuses.

L Sélénite. o'’,9o,

J
Sel de Glaubér,

» environ 7 grains.

f Cette source sort

! d'un terrain composé

! de sable *t de pierre*

\ sableuse*-

! Une très-petite

1 portion de sé-

5; léntbi, environ

)
o*’***.g. Sri de

|
Glaubcr, 7^,1.

j
Cette source sort

^
d’un terrain romposé

1 dp sable cl de pierres

J
subleuses.

1 a*"‘".7 do <«1

01 de Glanlier par

}
livre d'eau

,

i Cette source sort

J
d'nn trrrain compilé

i de sable et de pierre#

V sableuses.

Cette sooree sort

d'un terrain coz

de sable et dc pierres

i
r***,&i de sel

o o A?,!*} de Gtauber par

]
livre dVau.

/ Celte source sort

I crUi I d'un terrain sableux

61.97' de Glaûfer par J
«lforhame môme du

i livre

d

no.
|

|

bassin en est toujours

comblé.

j

La Moselle arrose

l des pays de granit

-*'**-*,
67 desd \ depuis aa source jus-

18.10} de dauber par } qu'un peu au-des*ns

livre d’eau. 1 d'Epinal ; IA eüe entre

» dans un terrain
J~

1 sable.

I
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196 MÉMOIRES DE LAVOISIER.

NOMS

l>«* LIEU

«Pou

Iw «U*

notM Iin*e»

F.an du puitx de fini-

teller» du Lion-
d'Or. nu liord de
in Moselle, dan*
le faubourg d'Épi-

nal.

Eau de la fou Laine

publique «te Bruyè-
res, située nu mi-
lieu de IVridroit.

Eau du pu ila dr f'bd-

tetlerie du Canard

•

Sauvai, a Kam-
bervillers.

Enu d'une de* fon-
lairj« publiques
dont un boit «

RarnberriHcr*.

Enu de In fontaine i

si tuéedans la cour f

de la verrerie de
Bderamt.

Rau de WaUwiUer,
en Alinéa , qui <*i

regardée comme
minérale et qu’on
emploie surtout en
bnins; elle e*t un
peu tiède.

PKSANTKCR
*r PIED cts>

|W "• «ni IO* a/4
du tlKrnKtinétn-

.

v‘«at-44jf*

4 la tnnpénitiii**

4m min
de rOlaervaUNrv.

RACÉS

IM etSA*Tll'R

da

pieil culte 4e ce» .*u ,

sur le pied cube

4*010 distillée.

U*. Ou», «mi Onia. O***.. Sim G«i*m>

j

«4 7 36.io 0 1 49.61!

6» *6 7 ti.bo O 9 it^f!

1

7» * 0 i 3,63 . 3 »7,o&j

69 6 69.1

7

1

u 1 61,09

1

69 ' 6 7 t û ,56 O II|

7° 0 » 7,86

1

QUALITÉ 1 TUTEUR

*t orsnTtri
|

MS TIMttSS

des eh «l'où

oiuteuu» daue ]‘eau ortml cm ntai

1 fl
r"“,»4desd

de dauber juir
'

livre d'eau.

Ce puits est cmisé,
à ee que j»* ends, en-

tièrement dans le*

depiM* de In Moselle.

j

6*"***,61 de sel

de dauber par

livre d'eau.

Cette fun laine vient

des coteaux voisins

,

qui sont tous de sable

rouge

3* r,,
“,78de*é-

lénite ou irrtHc.

de sel

de dauber avise.

«0 p«i de sd
ouinn à base 1er*

reuse
, on dé- !

durtiondot deux
autres sels.

Ce pniu est creusé
dans «lu sable.

4***'“,86 de sel

de dauber par
livre d'eau

.

Celle fontaine est

amenée de* rideaux

voisins, qui sont com-
posé» de sable.

5r *‘*V»7«Je»el
de GLauber par ,

livre d’eau.

Tou* les coteaux

des enviions «ont

composé* de pierre*

de sable rougeâtre.

3r~M envi-

ron de adénite.

4 grains de sel

de Glnuber.

Cette fontaine

prend son origine

dans une prairie

dont le fond (tarait

être de glaise grise.
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RÉSULTAT DES EXPÉRIENCES SUR LES EAUX. 197

RÉSULTAT

DBS

EXPÉRIENCES FAITES SUR LES EAUX

ORS PATS COMPOSÉS DK COUCHES CALCAIRES HORIZONTALES.

IÂ*» expériences embrasant tout Je terrain calcaire qui environne de toutes parts Jet montagnes

des Vosges, une partie de la Lorraine, de la Champagne, de la Brie et du Valois.

NOMS

•as uni

d’où

iM «*U1

ont étfi lira**.

PESANTEUR
du pied an*

île ce* «eut 4 io* i/4

du thernioaivtre

r'rtt-è-dife

4 la Uwopénturr

de* tuvm
A» l'Observatoire.

EXCÈS

•t PEsiitrci n

du

pied rubr de cm «toi

•07 le p*nl cube

d'eau distillée.

QUALITÉ

rr ni tiTTiTÉ

dm arts

contenu» A*n. l'eau.

NATURE

DES TRIBatss

d’où

sortait CO» «411 t.

Eau distillée au bain-

marie dan» de*

vaisseau \ de Terre.

Ut. 0*NI. 0«m «»«»»

t>9 iS A 58,58

Oaam. Cm. Cn^i.

Eau des fontaine* de
Juvsejf, en Fran-

che -Comté. Elle

vient de lacéte sur

laquelle «ont le*

Capucin*

70 00 i ,63 0 3 1

5

,o6

“•*,! H de «v
léuite par livre

d’eau.

U coteau de* Ca-

pudiM. d’où vient

r.«Ua source, r*t en

gronde partie com-
posé de piciras cal-

caire*.

Eau du puiU public

situé à droite eu

entrant à Faver-

ney par le grand

chemin de Vesou!.

70 1 1 ift.ôfi t 4 39.07
Selon ite et »d

de Glaubor.

Lm puits de Fa-

verney tout creusé*

don* la pierre ral-

rairo: ou trouve des*

khu le» banc* de

pierre de sable à tra-

vers lesquels vient

l'eau.

Eau de la fontaine

publique de Ve-

soul, en Franche-

Comté-

69 là 6 68.00 O 9 IJ.4 a

or'".9 de sé-

lénite 011 gvpsc.

3
,r—.36 d* æl

de Glauber

Celle eau tient de

coteaux composé* de

I pierre» calcaires dans
' le bout

,
et, par dea-

|S*m*. d'une pieiTe

1 bleue feuilletée, qui

foit effervescence

avec les arides.

Eau d'un puits de U
70 1 3 57,»3 t 6 70.65

J'ignore quel est

le fi nul du terrain
1 sou* la ville , mnis je

|

ville de Vosoul.
|

crois que ce *unt de»

dépéta calcaire* drs

rivière».



198 MÉMOIRES DE LAVOISIER.

NOMS

des uni

<r«à

le* «tut

oat été tirrfw.

PESANTEUR
Dr PIID CCH

d« rr» M«l h i«* « A

du ibrrwonaHr»

,

«'«•bé-dif*

A U teuipéraUir*

iht n>M
de l'Ohaenataire,

EXCÈS

DK PESA5TEI

B

do

pied ml» dem eaux

Mir le pied robe

d'eou dut 1liée

QUALITÉ

kt Qt asti ré

de* «Il

contenu* .Un* I'mu.

NATURE

DE* TER H AI >

S

<r«ù

•ortent <r* eoo*.

Eau d'une fontaine

qui rut nu milieu

du villagodeSaux.

pmi VrMiul.

Lit. Okh. Gr*t Giiiii,

70 0 » i»,66

Ont» im Gnm.

0 6 06.07 '

L* terrain dan*

lequel est cette source

«l line pierre Ideue

feuilleter, en pallie

diseoluble ilan» Ira

aride*.

Kan du put» public

J deYilfcrv xcLprèt

régfi»».

70 0 S 3 a,66 0 C 45 ,as

8»*~,&de*é-
lénite par livre

dW

Le* c<>team adja-

cent* et le toi même
où est « reusé le puite

contiennent de la

pierre calcaire-

Eau du paît* publie

de Grange - le -

Bourg.
70 0 1 68,99 0 6 to,&

1

e^-.ôs dr

wlêniU* , À ce

que je crai», p»r

livre d'eau

Ce poils eut creusé

dan* un terrain de

pierre* calcaire* ;

toute la Lutte sur

laquelle r*t halte

Grongw-le- Bourg en
parait rutnpOMV.

Eau d'un pniU pu-

70 06 36,87 t 1 68,79

Ce puita e«t fort

prè* d« la ritiére; il

pourrait bien être

liard-

1

pAU.Tou* le»entraux

adjacent* Bout de

pierre calcaire.

Eau du puits de 1a

(MMir.ù Citai ntuie. 69 1 5 6 39,66 0 1 63 ,oS

Ce puiU e*t rrenaé

dans un terrain eoui-

po*é d'alKird île sa-

nie, et, au-de«*ous,

d'une marne bleuâtre

qui wrt à marner le*

terre».

E*u du pmi» dr l’Iié-

teflerie du Pal.tis-

Royal , à Ib-lfort

,

dans le f.iiibourg .

du rété de Giro-

nugiijr

* " ’ 0 a 66,73

Ce puil» eut crru*é

entièrement dan» les

dépôt* de b Smoii-

reuso -, le* coleaui

voisin* «ont de pierre

calcaire.

Eau fie la fontaine

publique du Til-

lage die Bourogne.
70 0 1 *6,36 0 & 37,78

de

•élénitc ou «rl

gypieux.

Cette fourre sort

d’un coteau de pou*

dingue* calcaire*.

Eau de h fontaine

d'AIlkirtli
,

qui

dracend de la hau-

teur du rhAteau

70 0 a 43 ,8 1 0 6 67,08
7
1-"

.7 •*-

Imite ou «rlgyp-

seux.

Cette source dort

d'un coteau euut pose

de mauvai* banc» de
pierre* calcaire*.

j
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PESANTEUR
00 PHD COBS

If ce» f»ui A t o“ t/i

cVst-A-dirc

4 la trupéralnr*

de» rate»

de rOfoertatoère.

Eau du RJiui
,
puisé*

à Râle.

Kau de l.i fontaine

publique qui est

pré* le pont du
Rhin , à Bâle.

Eau du puits de Mul- i

hanse», dont on
[ 70

boit.

Eau du piiiUde l’hA-

trllrrie dii-lloi-dc

Pologne, ù Roaf-

Ibch.

. Uaui Cm. CrU»<.

69 (5 6 filial

Eau du puita de l’hd-

teHerie des Trois-

Ruia
, à Colmar.

On boit de cette

Eau du puita de HtA-

U'Herie du Bouc , 4

Schelcnladt.

Eau du pinu de UhA-

toilerie des Clefs,

à Oberhapnticim.

70

4 ««,6.3

iô,46
]

69.«4

4 43,69

pcâs QUALITÉ
ds P saAM El n

piad cob« de ce» cam

for le pied cube

d’eau distillée.

Oatti Cm binai

>.7'

o 7 44,63

. Une trèo-petite 1

I portion «I»? sr| I

1 marin à base ter-
J

|
rem* .

une petite I

36,86 * quantité de Bel
j

|

marin à lune al- I

|
câline et 4 à 6 1

[

grain» de sel de
|

dauber.
I

1 1.16

67,11

t’ne très-petite
^

quantité de sel

marina bo«e ter-

reuse, un pende

•cl marin à base

alcaline rl 6r,&

de sel de (dauber

par livre d’eau.

Une très-petite

quantité de sel

|

marin à base ter-

reuae . un peu de

sel marin à base

alcaline et 10 à

1 1 graiiia de sel

de Glauber.

I

NATURE

DES TSBSAUVE

d'où

lorteut c.» *MBt.

Le Rhin, au-des-

sus de Baie, amw
principalement d<»

pava de pierre» cal-

caires.
( Voy. la carte

miuéra)o|[i(|iM' de

Suisse par M- Guct-

tard.)

Celte eau vient des

coteau 1 voisina, qui

ïuiil tous compotes

de pierres calcaires.

Ce puits est creusé

entièrement dum les

dépôt* du ta DolJer.

Le terrain dans le-

quel «ut creusé ce

puits (Mirait avoir été

formé jwr 1rs dépôts

du llhiii.

Le terrain dans le-

quel est creusé ce

puits parait avoir été

formé par les dépéta

du Ithin.

ta* terrain dans le-

quel «U creusé te

puits parait avoir été

formé par les dépôt*

du Rbin.

Le terrain dans le-

quel ce puits est

creusé c»i composé,

à la surface, d'une

terre fine et légère,

assez épaisse
,

qui

pourail bien avoir été

déposée par le Rbîfl ;

lea coteaux voisin»

•ont de pierre à

chaux.

Qjgitized by Google



200 MEMOIRES DK LAVOISIER.

NOMS

UE* LIEUX

foà

ks (nu

uni ôté tirée*.

tau H il puits de IIhV-

teikric du Louvre

.

à Strasbourg

tau du Rhin
,
poisifc

J Strasbourg «tan»

h- milieu du rou-

tant

tau dont ori boit A

PkabJxiur-f'.

Eau do la fontaine

publique située

sur fa place do
village d'Ilrinuig

;

«Hc viral dr* mon-
tagnes voisine* . au
nord, à un ijiiorl

do liiMo,

tau de la fontaine

JniMi'pU' de Bfa-

Munit.

Eau de I liôtrlfarve du
Sauvage

, o Luné-
Mlle.

Eau du poils do l'faV-

talfarie du C.heval-

Blanr . faubourg

«fa GerWvilfar

.

«fan» fa bout, sur

la grande roule.

Eau d? fa fafitaine
'

publique qui coule

sur fa place royale

de Louis XV, à

Nancy; Hk* vient

de B «udonvillier*

PESANTEUR
W VIED CEDE

dr rr* n»«u i io# «/I

du thcrmoniélre

.

r'rsl â-dirv

i la température

de* esses

de rOhwrvaUiin;

.

EXCÈS

ni l'ESlNTEI A

du

pied cube de «es eaux

sur fa pied cube

d'eau disUtlér.

Ql ALITÉ

rr Qtiasmé

dis set*

roatrriB» dans 1 eau.

Lis. Odm Cio* Grtlat.

70 0 -j sN,»8

Ùuh. Uta. CriiBi.

|

|

0 b 41.70,

l. n peu de sel

, manu à base tri-

|

mise et alca-

i
line, et environ

i 6 grain* «le sé-

f lérule par livre

dVau.

69 t5 7 3H,3o
1

1

de *rl

gypseox.

A grains dr sel

de ülnufar par

(

livre d e*u

70 0 0 00,7® 0 3 64,i k!

1

1
df wl

1 dr f «tau ber par

!
livre d’eau.

711 0 1 70,31 0 i n.ej]

1

s*'*'**.» dr sel

!
sypwu.

tt grains «fa »e|

deOfauber.

70 0 3 0 !,47

1

«» 7 5,694

1

7*”“*.7 de sel

gypaeui.

^'"•.Bédesd
«le Gliiubrr

70 0 7 0,67

!

1 * l'i.oql

|

6 grains de sel

,

gypaeux.

k 1 * grains «le

|
v l dr (ifaul* r ;

J

fa fout mêlé avec

1 un peu de se]
' marin à base ter-

mise.

70 0 & oS.sS 1 0 *6,70

io,"“',(}S de
sel gypseux par

livre dean

1

» - « Sel flflrui

NATURE

UES TtEBAHS

d’«u

Mirtenl ce* eaei.

i Lr terrain ou r«l

f creusé ce puits est

l fariné, à ce que Je

[
crois

.
par lia dépôts

I du Itbin.

/

I

L».* Flbin, au-dos-

*n* dr Bile. urroM!

do« pav* calcaires;

de Bâfa à Strasbourg,

il coule dan* un lit

composé souvent de

quarts et de granits
(

roulé*

.

/ Cette chu i*»t d’une
]

1 citerne bâtie en pier-
j

(
r«*s de sable.

Tou* le» environs
j

(

sont composés do
pierres calcaire* à la !

surface
; ou creusant

1 a U im* certaine pro-

I fondeur, on trouve la

'. pierre de sable.

. L«*s coteaux vos— I

i *in* sont composés de
!

1 pierres calcaire* ; il y |

\ en a qui contiennent
1

f
du sable dans fa!

\
haut.

I Ce puits paraîtrait

I être creusé «fans de»

f dépôt* de 1a rivière

/ dont il «4 voisin. Le*

l coteaux voisin» sont

i de pierres à plâtre.

I .Le terrnin dons le-

quel ce puits est

cmné Ml composé
de pierre* calcaire*.

CHte fontaine sort

«fun coteau calcaire;

clie est amenée à la

ville dans de* canaux
.

de boi». 11 y co a

quelque* bout* qui

\ sont en fonte.

I
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NOMS

DU MEOX

d'où

la um
uniM tirer»

.

PESAMEl'n

Di: pied ce et

de en rtm h !•* î/l

du lbermoroùre

,

c'nUldilT

à lu tempénrtur*

île» Cave»

•t» rObtervaleirt.

Eau de la fontaine

qui coule daosl bd-

tollerie de» Halle»

à Xoncy ; rllr virlït

de

Eau du puit» d« lïn>-

HJerie du Lion-

d’Or, û Bayou.

t>*. (hn«, G»>. Gui».

'<1 »u 7 lly.êo

Eau de b fontaine

publique de Ver*-

lise
.
qoi vient des

hauteur* veuille*.

70 O » 60,76

Eau du piiil» d'un

|MirticuiiiT sur la

place , a Vendus*.
70 1 0 4fc,G«

Eau do L» fontaine

publique de Dom-
iwiire. qui vient do

la hauteur du rôle

de la Ville -«ir-
Illuti.

fnj 1 j 7 %.«)i

Eau du poil» de ITiA-

tollerje du Palais-

Boval
,

à Mire-

court.

Eau de la fontaine

do Cuutrv i« vi|Je .

qu’on regarde
comme minéral*!.

711 » 7 18,90

Eau de la fontaine

publique de Vau-

vider».

.r f
*711 O 1 IM.MÜ

Euu ilci puits tic I'ImI-
j

piul royal ri mi- f .u
!i taire de Donr- à

Eau d une mûri* qui
j

est situer «air leu
\

bords deafowè» du ; Cm»

châtra* de Laite- \

que, eu B*»«ignv

if> 7 VA.oi»

BVCKS

oc wistei n

•lu

|itrd ntl» .if rr- (U III

•i»r lu pied eulir

i'caa

Ohu Gr>* 0#fil

QUALITÉ NATimE

CT Ql IMITE MS TCWIUIS*

«ht* Ml» d'iHi

unD'tMl* dm» iWl. I MirU'lU cm OMI.

Sa

3"“**,56 de
|

ael (jypsoui par i

litre d'en U- /

S*l gypseux.

Tous Ir» coteaux

voisins sont coinpo-

m'u d*- |»iW» cal-

CaiiTM.

Le* coteaux voi-

sin* sont roai|KJwé»

de pierres «deair**.

L'« culnui d'où

rrtlo Mmrre «ort w«ii
« 5 , 'u“,«8 de

i coihjku*^ de pierres
sel gypseux pnr < à cbaux , Usuelle»
lirre d'ean. j Wnt posée* *ur un

banc de sable.

<> pn il» paraît être

erensé clans un ter-

rain de Sable Iravcm4

pur des veine* d'une

glaise qui tient de la

ulrailiU).

r 3o groin* de I

«cl de GU u ber,

i MÜé d une tré*- 1

I |H-lite quantité ,

' de ael gypicui, I

I

»*«> j

Les coteaux d*où

i 1
'ie»t <***• fontaine

«I u, f-:.., par , . j,
' ll>r‘' d 'a“

I pierra «l«im
I „
i i.« peut» pourrait
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qu’au • dcWOMI , eu
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,
on pour-

rait trouver de la
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livre d'eau.
|
calcaires.
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NOMS PEStMEIR KV.KS
nt riF.t» cire

1 DES LIEU de cr* nus à io* i/4
DE PEsiMTEI

H

du ihuanisitir, il il

«1 oè
c'est-A-dir*
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sli-V MV« «i le pied cake
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OVUITt

rr 'jr i 'T 1t t

Jm wl«
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Hennmi? de la forge

de Laucqnc.

F.ali (Tane fontaine si-
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Ba««igny, prén le
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3 *8,33
{
«I g|P« u» par
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Lliaiiuinut-en-fta*- ' f>'j l & 3

«|n>.
|
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ierti« iréa-propre,
*
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la ville de Chou- f
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au-dessous de l'IiÂ- 1

pilai.

Eau de la Marne,
\ ^

puisée • Joinville. <

Eau d'un puits pu- j -

Mie.ijilOTlIlï. )

6»

Eau da puits de J'bA-
j
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j

pbin , dans le fau-
) «70

bourg de Vaacy, L

du cAté de Bar-
|

sur-Aube.

Eau de la vallée Saint-

Bernard, près
f

CLairvaiu: ellèw* '

distribuée de là i ®!l

d>Mia l'abbaye par 1

de* ranauv
I

Eau du puits de la i

ruurderiif.lrllrric
(

de rien, à Bar- t

«ir-Àube.

Cette eau pa-

I

rnlt contenir en-

viron 4 grains de
sel gypaeus qui

lui ont été four-

nit saun doute

par le* pierres

de la riterne.

Sri gypMiui.

Cette rivière prend
sa source prés Laoc-

oue et u arrose que
due terrain# eal-

l.e coteau d'au mrt

\
«rtte fontaine est

i composé de pierre»

f calcaires.

r Celle citerne o*ti

\
bâtie en pierre» rai- I

I caine*.

i i*
1 ' 1 *.3 de sel

Bpmmt |»ar liv. -

|
d'eau.

I

j

*tnU,M de
|

mi| gvpseux par

j

livre d’eau.

to grain# en-
i viron de«-l gyp- ,

’ #eu» par livre
I

j

d>au et un peu .

[

ibi «el raoriii n '

luise terreuse.

, Cette rileme est

bâtie en pierres cal-

I caire*.

/ LecoteaniTon sort

1 cette fontaine est en-

i tiérement composé

( de pierre* calcaires.

• La Marne depni* «a

| #ourre juMpi a Join-

j
ville n arriKse que J. *

( pnys cataires.

i Joinville e*l envi-

J rnnne de roteaui de

f
pierre# calcaires.

I

I IJ'% environ* do

|

Va.»*
y contiennent

}
des pierres ralcaires

i rn iMvaticoup d’en-

I droit#

i i
r*'*,yS do i Tool le terrain ad-

I sel gypseux par ! jacenle«t composé de
' livre d'eau.

)
pierres calcaires.

•

7ETflinsd*9vl 1 lÆ, «,|„ 0 ,

(Jliwim.inni
| il.Bor^iir-

rt un |>ru <ic «I i »uh. pifmj
marin À bas* lut- 1 ralrêirr.
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1
•*•**.4o de

tel gypseut.

\s terrain dou
surt celte fontaine

contient de* pierre*

calcaires.

Ken du puits de 1 au-

berge det'Écii, «

Vandfpuvre.

70 O .1 .tj.&fi 0 fl èfi.qfl

(
CejMiil* est creuse

.0 in
1 claitu un terrain rom-

-'! Vjr'" P* r
J p<*6 <to PK..T« «1-
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berge du Mulet

.
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avant quelle voit
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70 O 7 ^9.10

70 00 9,85

t 9 t">9,&9

u 3 16.37

10 grains de

sej gvpseux, lin

pou de tel marin
a hase terreuse

et alcaliue, et
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nilrr.

V‘,u
“,»i de

sel gypseti» par
livre d'eau.

\a- fiiitil du terrain

ou ce puits rat cieunî

est de cmi*

Eau de lu Seine
,
pui-

sée au-dessus de

Trojm, près In

porte Cancets,

avant sa jonction

avec 1» Vienne.

t>9 1» 7 tg.ftè 0 9 S3,tO
3 de

»H gypoeux pur
livre d’eau.

Euu du puits de

1‘bôtellerie de la

Vieille-Porte. aux
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vl gyuaeux par
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\
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,u
',go de

1 1 sel gypsu'ut par
* livre d'eau
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t><> la 7 IO,3o 0 3 38,7»

î,,u".o5 de
sel gypseux par

livre d'eau,
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<te la rivière d'Aube,
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!

Eau du puits de l’hd-

tdlerie du Snu-
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Eau de la fontaine
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|

Cotlerets.
1
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1
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I
la chaussée qui
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sépare le» deux
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il niée.
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\
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|

Fleur) , dan* le ha» I

de tu «allée, à /
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aux étang* de la
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J

taille dun* le vil- I

loge d’Ilnramont, ;

dent boivent le* \
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7° 39.79

QUALITÉ

KT Qt'AKTITK
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tunbnm >lam

i***
u*,6a île

i
***• gypsoui et

• UU J
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,0 -K
*

J
portion Ho m|

f
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l terreuse.
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1 livre d'eau.

Sel gypwni
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ors Ttnntia*

d'où

‘•vtfnl m ram.

L* fond du terrain

où est creusé ce pu il*
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.
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dessous, de la marne
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Celle fontaine ré-

sulte de plusieurs

source* rassemblée»;
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/ giiwt de la monta-

I gnr du Faite
,
qui est

I coin|k>*ée de sable et

* de quelques lits de
eliîM.
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,,,m

.70 de
sel fçypceux par
livre d'eau.

7.1 de 1 Celte source sort
**1 gypseux par l d'un coteau composé
livre d'eau. | de pierre, calcaires.

Cette source sort

d'un coteau composé
de pierres calcaires.
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SUR LA NATURE DES EAUX

DE LA VILLE DF. ROI E\'.

Autant les chimistes modernes si: sont appliqués à l'analyse des eaux

minérales, autant ils ont négligé l'examen de celles qui s’emploient

journellement pour les usages de la vie. .

.

Le moyen le plus usité pour analyser les eaux minérales a consisté

jusqu ici à séparer, par l'évaporation , les substances salines ou ter-

reuses qui y étaient contenues; niais ce moyen, nécessaire en certain

cas, n’est cependant pas aussi exact qu'on se l'est persuadé, et nous

voyons des chimistes habiles donner des analyses des mêmes eaux qui

présentent des différences incroyables. . . L'embarras d’ailleurs des vais-

seaux à l’aide desquels elles s'exécutent étant incompatible avec la vie

errante d’un chimiste qui voyage, M. Lavoisier a imaginé un aréomètre

très-portatif qui donne le poids des substances salines et terreuses qu’une

eau potable contient. Les réactifs, d'un autre cêté, en indiquent la na-

ture lorsque les eaux ne sont pas très-composées; enfin, des tables re-

latives aux substances le plus généralement contenues dans les eaux

facilitent l’appréciation des quantités contenues. L'auteur renvoie aux

mémoires de l’Académie des sciences de Paris pour les détails que son

mémoire ne pouvait contenir. «Je me suis assuré, ajoute-t-il, par de

«nombreuses expériences, que les erreurs que l’on peut commettre

«n’excédaient pas un quart de grain.

n

1

/Verijr analytique de* travaux de fAeti- mat. n'a |i<w été retrouvé. L'extrait repro-

dèmic royale de Rouen depuis stt fondation , duit ici en donne une idée qui parait uses

t. III. p, tûi. — Le mémoire original. exacte. ( iVofr de l'éditeur ,

^

adresst* a l'académie de Rouen par Lovoi-
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C’est à l’aide de ces moyens simples qu’il a déterminé les substances

contenues dans les eaux de Rouen . de la manière suivante :

VtWII MUHi s il mu. «EL Kl LU l«X».

Eau de la Seine puisée sur le

pont, la marée montant; elle

contient par livre

3 If - ;
3 gr. •8r-

Quelques

atomes.

Puisée à Dicppedallc , la ma-

rée montant
3 8r- i ; If- 3 gr. igr.

Eau des fontaines publiques

de Rouen
6 «r i 1 gr.

Eau (le plusieurs puits de

Rouen
7 8r-

1 9 gr. et ui-

Ire à base

terreuse.

5 gr.

Les rapports de ces eaux avec l’eau distillée sont pour ces diverses

eaux comme :

i™ 100 ,000 : ioo,o33

*• 100,000 : 100,007

3" 100,000 : ioo,i 56

h’ 100,000 : 100,139

Digitized by Google



-UH MEMOIRES DE LAVOISIER.

RÉPONSK A l\ MÉMOIRE

imitili:

RÉFLEXIONS SI II l,E PROJET UE M. DE PARCIEUX.

DK FAIRE VENIR A PARIS LA RIVIÈRE D'YVETTE,

M* LF. I f:u K IFUCIFS, l>r: SAINT- MIRRFRT. CARNE hFCIIAl SSE.

Le projet proposé par M. de Parcieux pour procurer à celle capitale

une ipianlité d'eau salulire suffisante pour fournir aux besoins de ses

habitants n fait trop de sensation dans le public pour lie pas être en

butte à la critique. Tel a toujours été le sort de l'humanité; tandis

qu'une petite portion d'Iioinrnes emploie ses soins et ses veilles à

éclairer la société; d'autres, jaloux d’un si rare avantage, semblent

n'avoir pour objet que de rendre la vérité problématique cl d'obscur-

cir autant qu'il est eu eux les idées les plus claires et les [dus solide-

ment établies.

C'est principalement aux compagnies savantes qu'il appartient de

s'opposer aux progrès de l'erreur. Autant il est important pour elles

de ne se décider qu'aprës l'examen le plus réfléchi , autant elles doivent

mettre de fermeté pour soutenir les vérités qu’elles ont une fois

adoptées.

Si je n'avais eu que des physiciens à convaincre, j’aurais pu inc dis-

penser d'écrire; je les aurais renvoyés aux différents mémoires de

M. de Parcieux; ils
y
auraient trouvé la réponse à toutes les objections

contenues dans le mémoire du père Félicien. Ce sont ici tous les ordres

de la soriété qu'il faut éclairer sur leurs propres intérêts, et principa-
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lernent celle classe de citoyens qui, partageant le poids de l'autorité,

ne peuvent être dédommagés de la pénible tâche qu’ils ont à remplir

que par le plaisir de contribuer d’une manière plus particulière au

bien de la société.

M. de Parcieux, toujours animé d’un zèle patriotique, gémissait

depuis longtemps de voir la capitale presque entièrement privée de

l’élément le plus nécessaire à la salubrité et à la propreté d’une grande

ville, à la commodité et à la santé des citoyens. Il avait parcouru long-

temps les environs de Paris pour y découvrir des eaux, soit de source,

soit de rivière, qui pussent être amenées pour les usages de celte ville.

Parmi toutes celles qu’il avait examinées, les unes n’étaient pas d’une

qualité suffisamment bonne; les autres n’avaient pas assez de pente;

d'autres enfin ne pouvaient parvenir aux endroits les plus élevés de la

ville qu’après avoir traversé des vallées immenses, des rivières même,

et il fallait, pour les y conduire, construire des ponts-aqueducs d’une

étendue prodigieuse et dont la dépense ne permettait pas de projeter

l’exécution.

Enfin, après un grand nombre de recherches inutiles, il crut aper-

cevoir dans la rivière d’Yvette toutes les qualités nécessaires pour

répondre à ses vues. Quelque importante que lui parât cette décou-

verte, M. de Parcieux ne se permit pas de l’annoncer tout d’un coup

au public ; il Voulait se mettre auparavant eu état de lui démontrer la

possibilité de l’exécution. Il s'assura d'abord que la pente était suffi-

sante pour que l’eau pût parvenir aux quartiers les plus élevés de la

ville. Il prit la peine de tracer lui-mème la route que devait suivre le

canal et d’en dresser une carte. Il eut la satisfaction de voir que la

nature en avait fait tous les frais. Dans tout l’espace que le canal avait

à parcourir, deux vallées de peu d’étendue, celle de Rougis près Cour-

voy et celle de la rivière de Bièvre, étaient les seules qui s’opposassent

au libre cours de l’eau, et les ponts-aqueducs nécessaires pour les tra-

verser ne formerontpas un objet de dépense très-considérable, du moins

relativement à la magnificence et à l’utilité du projet.

Si l'estime et la reconnaissance du public sont la véritable récom-

m, *7
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pense que doivent ambitionner les savants qui travaillent pour le bien

de la société, M. de Parcieux n’eut rien à désirer à cet égard. Son projet

fut accueilli du public de la manière la plus flatteuse pour l'auteur.

In seul point, cl c'était un des plus essentiels, ne paraissait pas sulli-

sainment éclairci, c’était la qualité de l’eau de l’Yvette. Un jugement

solennel dissipa tous les doutes. Ce jugement fut rendu par les deux

corps les plus capables de décider la question, l’Académie des sciences

et la Faculté de médecine de Paris. Le public a entre les mains le

détail des expériences faites séparément par ces deux compagnies.

Il en résulte que l’eau de la rivière d’Yvette est plus pure que celle

d'Arcueil et que celle de Ville—d’Avray même, qui jouit d’une si grande

réputation, et qu’elle approche beaucoup de la pureté de celle de

la Seine.

C’est ce projet que le père Félicien vient attaquer aujourd’hui après

la mort de son auteur. Si son objet est d'éclairer la société, on doit

louer son iulention sans doute. La lecture de ce qui va suivre mettra

le public à portée de juger si cet objet a été rempli.

Après quelques préliminaires, le père Félicien débute par un tableau

pathétique des ravages que causera la rivière d'Yvette dans ses déborde-

ments. Elle passera suivant lui par-dessus les bords du canal qui aura été

construit pour la conduire à Paris; elle inondera les campagnes, entraî-

nera les moissons, formera des marais au milieu des plaines et y entre-

tiendra des eaux croupissantes qui infecteront l’air par leur mauvaise

odeur. Ne dirait-on pas, à entendre le père Félicien, que la rivière

d’Y’vette, conduite par le nouveau canal, traversera des plaines im-

menses éloignées de toute vallée, de toute rivière et de tout ruisseau?

Cependant, s’il avait la moindre idée du local, s'il avait seulement jeté

les yeux sur la carte jointe au mémoire de M. de Parcieux, il aurait

remarqué que le canal projeté côtoie pendant plus de six mille toises

le lit actuel de la rivière d’Yvette, qu’il côtoie pendant six mille autres

toises celui de la rivière de Bièvre et qu'il s'écarte à peine, pendant

tout cet intervalle, de cent cinquante ou de deux cents toises de l'une

ou l'autre de ces rivières. Quand il serait donc possible qu’il se trouvât
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dans quelques circonstances plus d'eau dans le canal qu il n’en pour-

rait contenir, il serait toujours facile de lui ménager une issue, en la

dégorgeant dans l'une des deux rivières qu’on vient de nommer. Mais

une autre réponse beaucoup plus simple encore et que le père Félicien

aurait dè prévoir, c’est qu’on n'introduira jamais dans le canal que la

quantité d’eau nécessaire pour la consommation habituelle de Paris.

L'excédant qui pourra se trouver dans la saison pluvieuse sera rejeté

dès Vaugicn même, c’est-à-dire dès l’origine du canal, et coulera pai-

siblement par le lit actuel de la rivière.

Cette première objection est suivie d’une autre que le père Félicien

regarde comme beaucoup plus solide; il prétend que le cours de l’eau

contenue dans le nouveau canal sera extrêmement lent, et c'est d'après

les expressions mêmes de M. de Parcieux qu'il cherche à le prouver.

Je ne m’arrêterai pas à justifier M. de Parcieux de la contradiction

apparente dans laquelle on l’accuse d’être tombé: il n'est point ici

question de disputer sur les mots; il s’agit d’examiner des faits. C’est

ce que je vais faire d’après les opérations mêmes de M. de Parcieux,

que je suppose exactes, et d'après des nivellements de M. Picard, faits

en 1G74 1
.

J'ai déjà dit que la première opération de M. de Parcieux avait été

de déterminer la pente naturelle de la rivière d’Yvette. Il s’assura

d'abord, par des mesures exactes et dont on peut voir les détails aux

pages 33 et 3 /i de son mémoire, que les chutes des différents moulins

qui sont situés en grand nombre le long de cette rivière formaient un

total de 1 » 1 pieds 5 pouces. Il observa ensuite que la vitesse de l’eau

qui coulait librement de moulin à moulin était d’environ to à 1

pouces par seconde, ce qui donne, pour la pente de la rivière environ

1 pied par 1,000 toises. D’où il suit que la rivière d’Yvette ayant à

parcourir environ 3 a,000 toises depuis Vaugicn jusqu’à la Seine, la

seule pente qui la Tait couler de moulin à moulin est de 3 o pieds

environ. La Seine, depuis l'endroit on elle a reçu la rivière d'Yvette,

' ¥mimes lie i'Actulcmic lies sciences, t. VI.

17.
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qui porte alors le nom de rivière d’Orge, parcourt encore 1 0,000

loises avant d’arriver à Paris, ce qui donne 10 pieds de pente d'après

les nivellements faits par M. Picard. Si l’on ajoute ensemble toutes ces

quantités, on aura 1 5 1 pieds 5 pouces pour la quantité dont la rivière

d'Yvette, prise à Vaugien, est plus élevée que la Seine à Paris. Mais

l’arrivée des eaux d'Arcucil près l’Observatoire est plus élevée que le

sol de Notre-Dame de 67 pieds 9 pouces, et plus élevée que le niveau

de la Seine de g 5 pieds 5 pouces, d’où il suit que la différence de

niveau entre la rivière d'Yvette prise à Vaugien. et l’arrivée des eaux

d'Accueil près l’Observatoire, est de 5 G pieds, l^a totalité de l’espace

que le canal aura <1 parcourir sera au plus de 16,000 toises; la pente

qu'on pourra lui donner sera donc de trois pieds et demi par mille

toises, c'est-à-dire, en mettant tout au plus bas, au moins triple de

celle de In Seine. Ces faits sont bien éloignés de cadrer avec ce qu’a-

vance le père Félicien; c’est cependant du mémoire de M. de Parcicux

que je les ai tirés; il pouvait les y trouver comme moi si l’esprit de

partialité dont il était préoccupé ne l'eût empêché de les y voir.

D'après ce qui vient d’ètre dit sur la pente considérable du canal et

sur la vivacité du courant qui en est une suite, je pourrais me dispenser

de répondre à une objection du père Félicien sur la congélation de

l’eau de l'Yvette pendant les froids de l’hiver. Tout le monde sait que

la rivière de Seine ne prend jamais que par l'embarras des glaçons. Ils

se forment et s’accroissent peu à peu, jusqu’à ce que, arrêtés par

quelque obstacle, ils soient forcés de se réunir et de former une masse

continue. Jamais, sans cette circonstance, le cours des eaux ne serait

suspendu. L’histoire de cette Académie, pour l’année 1709, nous en

fournit un exemple bien frappant. Pendant cet hiver, le plus rigoureux

qu'on ait éprouvé dans nos climats depuis l’usage du thermomètre, la

Seine ne prit pas entièrement entre le Pont-Neuf et le Pont-Royal; le

milieu du courant resta libre. On a pu encore observer la même

chose pendant les froids du dernier hiver. Il est toujours resté, même
pendant le temps de la gelée la plus forte, un cours d’eau non inter-

rompu entre le Pont-Neuf et le Pont-Royal. Si les froids les plus
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vifs qui se fassent sentir dans nos climats ne sutlisent pas pour geler

la surface d'une eau qui n'a qu’un pied de pente par mille toises:

à plus forte raison ne pourront-ils pas suspendre le cours de celle

dont la vitesse sera plus que triple. Des hivers d'ailleurs aussi rigou-

reux que ceux de «709, de 17/10 et de 1768 ne sont pas communs

dans nos climats; les froids y sont rarement continus. Mais quand il

serait vrai qu’il pût survenir des gelées assez, fortes pour former quel-

ques pouces de glace à la surface d’une eau aussi vive, quand elle

pourrait acquérir jusqu'à six pouces d’épaisseur, l’eau qui coulerait

par-dessous serait encore assez abondante pour fournir à la consom-

mation de Paris.

Je passe à une autre objection sur le déchet qu’éprouvera, suivant

le père Félicien, le volume de l’eau de l'Yvette pendant les sécheresses

de l’été. Je ne puis m’empêcher de lui reprocher ici d’avoir altéré le

texte du mémoire de M. de Parcicux, ou au moins de ne l’avoir pas

entendu. Je vais rapprocher les expressions de l'un et de l’autre afin

de mettre le public à portée de juger du degré de confiance qu’on doit

accorder aux objections du père Félicien.

On lit à la page 9 du mémoire de ce dernier : - Le déchet que les

s eaux de l’Yvette éprouveront pendant l’hiver ne sera pas moins iné-

rvitable en été, et le lecteur 11e pourra voir sans quelque suiqiri.se

* que c’est le môme M. de Parcieux qui va m’en fournir la preuve:

c L'Yvette fait aller, dit-il, plusieurs moulins; mais trois mois s’étant

if écoulés sans pluie, et les eaux étant devenues trop basses, ils arrè-

e talent pendant neuf à dix heures par jour, et vers la fin de juillet et

rrau commencement d’août ils chômèrent entièrement * Ne sem-

blerait-il pas d’après cet exposé que la rivière d’Yvette a été absolu-

ment à sec pendant une partie des mois d’août et de juillet, ou plutôt

peut-on interpréter différemment les expressions du père Félicien?

Rien n’est cependant moins conforme à la vérité; c’est M. de Parcieux

lui-même qui va nous l’apprendre; 011 lit à la page 35 de 6on mémoire :

» Les moulins de Vaugien sont de l'espèce de ceux qui vont par-dessus,

»et ils allaient jour et nuit sans s’arrêter chaque fois que je les ai vus;
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t mais il» avaient chômé vers la fin de juillet et au commencement

«d’aoùt (176a), parce quil s'était écoulé trois mois sans pluie. Ils ne

« chômaient pas à des heures rêvées : lorsque l'eau devenait trop

'-liasse, ils arrêtaient pendant neuf à dix heures, après quoi ils allaient

«vingt-quatre heures de suite; c’est romme s’ils avaient chômé sept

«heures par jour ou à peu près.

«

C’est ainsi que le père Félicien prête des erreurs à M. de Parcieux,

pour les combattre ensuite. Heureusement il ne sera pas difficile au

public de se tenir en garde contre un pareil artifice; il reconnaîtra ai-

sément la contradiction manifeste ^ui se trouve à la même pagedu mé-

moire du père Félicien. Eu effet ;“après avoir formellement avancé que

la rivière d’Yvette était absolument à sec pendant les sécheresses de •

fêté, il reconnaît l’instant d’après quelle coulera par intervalle. La

conséquence qu’il tire de ce passage est bien plus singulière encore :

«L’eau de l’Yvette, ajoute-t-il, manquera donc à Paris pendant neuf à

«dix heures par jour. « Le père Félicien peut-il ignorer que, dans l’exé-

cution du projet de M. de Parcieux , les moulins de Gif et Vaugien seront

supprimés? Comment a-t-il donc pu se persuader qu’on laisserait sub-

sister les vannes et les retenues d’eau relatives à ces moulins, puisque

dès lors elles n’auront plus d’objet? Ces moulins une fois supprimés,

le cours de la rivière d’Yvette cessera d’être interrompu, elle sera

rendue à elle-même, elle coulera librement et d’un mouvement uni-

forme depuis Vaugien jusqu’à Paris.

J’abuserais de la patience du lecteur si je voulais examiner l une

après l’autre les différentes raisons par lesquelles le père Félicien pré-

tend que le volume delà rivière d’Yvette sera réduit presqu’à rien dans

les chaleurs de l’été. Ce n’est pas par des raisonnements qu’on affaiblit

des faits, surtout quand ils sont attestés par un physicien aussi exact

que l’était M. de Parcieux. On peut voir aux pages 35 et 36 de son

premier mémoire le détail des mesures qu’il a prises aux moulins de

Vaugien et de Gif. Elles prouvent que, pendant les mois de juillet et

aoôt 176a, temps où les eaux de la rivière d’Y vette étaient aussi basses

qu’on les eût jamais éprouvées, elle fournissait encore plus de 1,000
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|>ouccs d’eau. Les mêmes opérations ont été répétées pendant les sé-

cheresses de l’été 1767, les plus grandes qu'on eût éprouvées depuis

longtemps, et il en a résulté que le volume des eaux de la rivière

d’Yvette n’avait pas été réduit au-dessous de 1,100 pouces.

J’avouerai quej’avais d’abord peine à concevoir comment le père Fé-

licien pouvait prononcer avec tant d’assurance sur un article sur lequel

il n’avait fait aucune expérience. Cependant, en comparant entre eux

les diflérents passages de son mémoire, j’ai cru apercevoir ce qui avait

pu l’induire en erreur. On lit à la page ti : » Le projet de faire venir

s une rivière à Paris, dans l’espérance de lui fournir douze cents pouces

*011 cent pieds d'eau offre au premier coup d’œil de trop grands

<t avantages pour le regarder avec indifférence s On voit par ce

passage que le père Félicien regarde douze cents pouces et cent pieds d'eau

comme deux expressions synonymes. De ce que douze pouces font un

pied , il a cru pouvoir en conclure que douze cents pouces d’eau faisaient

cent pieds. 11 n’est pas étonnant qu’à ce compte il se trouve si peu d’ac-

cord avec M. de Parcieux. Cependant, s’il avait étudié un peu plus à

fond la matière dont il traite, il saurait qu’on entend par un pouce

d’eau la quantité continue qui s’écoule par un trou rond, d’un pouce

de diamètre, la surface de l’eau étant toujours supposée entretenue A

sept lignes au-dessus du centre du trou. Il saurait encore que l’eau ne

se calcule pas par pieds, mais que la mesure des eaux courantes se

réduit toujours en pouces, quelque grande que soit la quantité d’eau

dont on veut déterminer la masse.

Mais, pour faire sentir au père Félicien la différence énorme qui se

trouve entre ces deux expressions qu’il regarde comme synonymes,

examinons un moment ce qu’il a pu entendre par l’expression de cent

pieds d’eau; traduisons cette manière de s’énoncer eu langage vulgaire,

et voyons à combien de pouces cubiques répond un volume d’eau de

cent pieds. D’abord il est évident que le père Félicien n’a pu entendre

par cent pieds d’eau une ouverture de cent pieds carrés de surface,

puisqu’une pareille ouverture serait à peu près suffisante pour débiter

un volume d’eau égal à celui qui forme la Seine. La manière la plus
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raisonnable de l'entendre est donc de supposer cent ouvertures circu-

laires d’un pied de diamètre, par lesquelles l’eau s’écoulerait d’un

mouvement continu; mais, dans cette supposition même, l’expression

de cent pieds serait encore environ cinquante-trois fois plus grande

que celle de i,aoo pouces. Si l’on admet seulement, en effet, que le

centre de chacune de ces ouvertures soit à un pied de la surface de

l’eau, chacune d’elles, d’après les expériences de M. Mariolte, équi-

vaudra à 63
ç)

ouvertures circulaires d'un pouce de diamètre, autre-

ment dit elles fourniront en total 63
,900 pouces d’eau.

M. de Parcieux avait proposé, comme une ressource propre à aug-

menter beaucoup, en été, le volume des eaux de l’Yvette, de faire, le

long du canal destiné à la conduire à Paris, des étangs ou réservoirs

dans lesquels on pourrait détourner les eaux pendant la saison plu-

vieuse, pour les laisser ensuite écouler dans les temps de sécheresse.

Ce moyen n’est point du tout du goût du père Félicien, et cet article est

un des plus longs de son mémoire. Je ne m'arrêterai point à discuter

les raisons par lesquelles il prétend combattre l'idée de M. de Parcieux.

Ses objections ne touchent point ou fond du projet, et, en supposant

qu’il pût résulter quelque inconvénient d'approvisionner la ville de Paris

d’une eau qui aurait ainsi séjourné pendant plusieurs mois, il n'en

serait pas moins vrai qu’en tout état de cause il arriverait au moins

à Paris 1,000 à i.aoo pouces d'eau dans les plus grandes sécheresses

de l’année.

On ne doit pas s’attendre que l’eau de l’Yvette soit toujours égale-

ment claire pendant les différentes saisons. Les matières qu’elle char-

riera avec elle seront de deux espèces : ou elles seront plus légères

que l’eau, et alors elles nageront à la surface; ou bien elles seront

plus lourdes; mais, devenues presque équipondérables à l'eau par leur

grande division, elles seront entraînées avec elle. M. de Parcieux se

débarrasse des premières par le moyen de grilles de fer ou de bois qui

u'enlrcronl dans l'eau que de quinze à dix-huit pouces et qui arrête-

ront tous les corps flottants qui se présenteront à la surface. Par rap-

port aux secondes, celles qui sont spécifiquement plus pesantes que
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l'eau, il se propose d'établir, de distance en distance, îles espèces de

bassins de quatre à cinq toises de long, plus larges et plus profonds

que le reste du canal. L’eau venant à séjourner dans ces repos, ou

du moins à y perdre une partie du son mouvement, elle y déposera la

plus grande partie des corps étrangers qui se trouveront mêlés avec

elle. Enfin, après avoir acquis par le dépôt une pureté presque abso-

lue, elle parviendra à un encaissement de gravier de plusieurs pieds

d’épaisseur, à travers lequel elle se fdtrera et dans lequel elle dépo-

sera le reste des matières qui pourraient altérera transparence. Il

sera nécessaire de nettoyer de temps en temps ces repos et quelque-

fois le canal lui-inéme. M. de Parcieux donne dans son mémoire des

moyens également sûrs et faciles pour y parvenir. Il pratique laté-

ralement à chaque repos une ou plusieurs vannes qu'on lèvera poul-

ie nettoyer, et par lesquelles on laissera couler l’eau qui aura servi à

le laver.

Le père Félicien renouvelle encore ici ses craintes sur le dégât que

les eaux éconduites du canal pourront occasionner dans les terres. Ces

inquiétudes ne viennent, comme je l’ai déjà dit, que du défaut de

connaissance du local. On a déjà vu que le canal projeté ne s'éloignait

au plus, pendant un espace de 13,000 toises, que de t5o ou 200

toises de la rivière de Bièvre ou de celle d'Yvette, qu’il traversait

d’ailleurs successivement les ruisseaux de Gif, de Palaiseau, de Marsy,

de Tourvoic, enfin la rivière de Bièvre. Il sera donc toujours aisé

de ménager des rigoles qui aboutissent a quelques-uns de ces ruis-

seaux.

Le père Félicien porte l’esprit de critique jusqu'à douter s’il sera pos-

sible de filtrer l'eau de l’Yvette à travers un encaissement de sable on

de gravier, rcar, ajoute-t-il, ou les trous pratiqués dans la muraille

<r destinée à retenir le sable seront grands, ou ils seront petits. S’ils sont

r grands, les eaux entraîneront une grande partie du gravier et eu dé-

truiront la masse en peu de temps; s’ils sont petits, le gravier les bou-

lochera et l’eau de l’Yvette, ou ne se filtrera point, ou ne s’y filtrera

b que difficilement : s’ils sont médiocres, ils participeront de l’un et

111. iS
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« l'autre inconvénient, t Ne dirait-on pas que le père Félicien ne connaît

pas l'existence des fontaines domestiques sablées? l'eut-il ignorer ce-

pendant que ces fontaines servent des demi-années, des années même,

sans qu’on soit obligé de les nettoyer? Ne sait-il pas d'ailleurs que l’eau

sera déjà très-pure en arrivant à l’encaissement de gravier, qu’elle n’y

déposera par conséquent qu’une très-petite quantité de limon. S’il

avait réfléchi sur la manière dont l'eau se filtre à travers le sable, il

se serait aperçu que les premières portions d'eau peuvent bien entraî-

ner. à la vérité, le# parties les plus divisées, mais que bientôt, les par-

ties plus grossières venant à se présenter vis-à-vis des trous, elles s’op-

posent à la sortie des plus fines, et rie laissent plus passer que l’eau

pure et débarrassée de tout ce quelle charriait avec elle. Ce méca-

nisme est précisément celui qui s’observe lorsqu'on filtre à travers du

verre pilé les acides minéraux. On met au fond de l’entonnoir trois ou

quatre morceaux de verre irréguliers, assez gros seulement pour qu’ils

ne puissent s’échapper par l’ouverture; on répand ensuite par-dessus

du verre réduit en poudre grossière, on réserve les parties les plus

fines pour en former la couche supérieure.

Kii fin , après avoir beaucoup argumenté sur la prétendue difficulté

de filtrer l’eau de l'Yvette, le père Félicien trouve une nouvelle objec-

tion ilans la filtration même de cette eau. cM. de Parcieux, dit-il,

s n’a-t-il pas sujet de craindre que le préjugé contre l'eau filtrée ne

r se réveille et ne fasse tort à son projet? s Quelle altération le père

Félicien pense-t-il donc que puisse causer à l’eau la filtration à travers

une masse de cailloux et de matières vitrifiables? Les eaux de sources,

celles mêmes qui passent pour les plus salubres, sont-elles autre chose

que de l’eau filtrée et n ont-elles pas traversé, dans l’intérieur de la

terre, des encaissements immenses «le sable, de pierres et de différentes

matières ?

Je ne finirais pas si je voulais m’arrêter à une infinité de petites chi-

canes que fait le père Félicien contre le projet de M. de Parcieux. Qu’on

se serve, par exemple, d’un moyen plutôt que d’un autre pour balayer

l aqucduc; qu’on le fasse à pied ou en bateau; qu’on soit obligé de le
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faire une ou plusieurs fois pendant l'année
,
peu importe, et ce ne sera

pas, je pense, ces petites considérations qui feront admettre ou rejeter

le projet de M. de Parcieux. Sans entrer dans tous les détails, je me

contenterai de dire que la plupart des moyens qu'il propose m’ont paru

praticables; je le dis avec d’autant plus de confiance qu’ils ont déjà paru

tels à l'Académie.

Les objections que j'ai parcourues jusqu'ici sont celles «pii sont par-

ticulières au projet de M. de Parcieux. J'ai tâché de faire voir combien

elles étaient peu fondées. La fin du mémoire du père Félicien en contient

d'un autre genre; ces dernières sont communes à tous les projets qu’on

peut proposer pour fournir de l’eau à Paris. Ces objections ne re-

gardant qu’indircctement le projet de M. de Parcieux, j’ai cru pouvoir

me dispenser de les discuter ; elles ne sont point d’ailleurs de nature

à faire beaucoup d’impression sur le public. On ne pourrait admettre

en effet les raisonnements du père Félicien sans être obligé d’en con-

clure «[u il est non-seulement inutile, mais désavantageux, même dan-

one grande ville, de jouir d’une grande quantité d’eau; je doute fort «pô-

le public soit de cet avis. Enfin le père Félicien va jusqu’à soutenir cet

étrange paradoxe, que l’eau de la rivière d’Yvette, qui serait distri-

buée non-seulement dans les divers quartiers, mais dans la plus grande

partie des maisons mêmes de Paris, ne rendrait ni plus prompts, ni plus

commodes les secours contre les incendies. Celle partie de l'adminis-

tration piihliipie est peut-être le chef-d’œuvre de la police «le cette capi-

tale; il est certain <]ue, dans l'état actuel des choses, on a fait tout ce

qu'on pouvait faire; mais on aura, je crois, de la peine à persuader

au public, qu’il soit plus commode de charrier l'eau dans des tonneaux,

comme on est obligé de le faire dans -les incendies, que de la tirer des

fontaines et réservoirs publics qui se trouveraient partout sous la main,

et qui seraient placés particulièrement dans la partie la plus élevée de

chaipie quartier.

C’est assez avoir entretenu le public d’un projet dont les avantages

sont prouvés jusqu’à l’évidence, et dont l’exécution a été démontrée

possible par une suite d’expériences et d’observations faites avec la
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plus grande exactitude. Plus on infléchira sur le projet, plus on sera

convaincu ipie, de tous les moyens proposés pour fournir de l'eau A

Paris, celui de M. de Parcieux est celui qui réunit le plus d'avantages,

et qu'il est à la fois le moins dispendieux, eu égard A la masse d'eau

qu’il procure, et le plus digne de la capitale.
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RAPPORT

Ht: n

LA BROCHURE DE M. D’AUXIRON,

RELATIVE AUX MOYENS DE DONNER DE l.'EAI

À LA VILLE DE PARIS.

L’Académie ma chargé de lui rendre compte d’une brochure de

M. d’Auxiron dans laquelle il s’est proposé de faire voir les avantages

de la pompe à feu sur le projet proposé par M. de Parcieux, pour don-

ner de l’eau à la ville de Paris.

On peut distinguer en deux classes les objections contenues dans

cet ouvrage. Les unes supposent au projet de M. de Parcieux un grand

nombre d'inconvénients qui en rendent l’exécution difficile ou impra-

ticable; les autres ne l’attaquent que sur la dépense.

Je ne m’occuperai point ici de cette seconde classe d’objections; pre-

mièrement parce quelles sont peu du ressort de l’Académie; seconde-

ment parce qu’il faudrait, pour prononcer sur cet objet, un grand

nombre de faits et de calculs qu’il ne m’a pas encore été possible île

rassembler; je me bornerai donc à rapporter et à discuter les objec-

tions qui concernent en quelque façon la partie physique du projet

de M. de Parcieux, afin de mettre l’Académie n portée de les apprécier.

PREMIÈRE OBJECTION.

Les 1 3,000 toises de canal découvert mettent tout Paris dans le

cas d'être empoisonné.
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RÉPONSE.

Il sera facile de sentir le peu d'importance de cette objection, si l'on

l’ait attention que la quantité d’eau qui coulera dans le canal sera de

.'!3,(ioo livres par minute, en la supposant au plus bas; que cette même

eau se confondra et se divisera avec une masse beaucoup plus considé-

rable tant dans son cours que dans les bassins et réservoirs dans les-

quels elle aura A circuler, qu’enfin la majeure partie ou s’écoulera par

les fontaines, qui seront continuellement jaillissantes, ou servira pour

des usages domestiques de peu d'importance; de sorte qu’il n’v en

aura que quelques portions qui entreront dans les aliments. Quel

poison si subtil pris en aussi grand lavage pourrait donc produire un

effet sensible, ou au moins quelle énorme quantité ne faudrait-il pas

en employer?

Mais en supposant qu'il fût possible de communiquer à l'eau, par des

mélanges, une qualité malfaisante, cet inconvénient n’existe pas moins

dans l’état actuel. Certainement l’aqueduc d’Arcueil ne serait point

inaccessible pour quiconque aurait quelque intérêt d’y entrer, et le

danger est infiniment plus grand en raison de la petite quantité d'eau

qui
y
coule; enlin la plus grande partie de l’eau qui entre maintenant

dans la préiwration des aliments est transportée dans des tonneaux

depuis la Seine jusqu'aux quartiers les plus éloignés de la ville. Sûre-

ment il est bien plus facile d'empoisonner un tonneau qu'il ne l'est

d'empoisonner une rivière: cependant il n'est point d'homme raison-

nable qui soit affecté de pareilles craintes, et on serait même fondé à

les traiter de folies.

SECONDE OBJECTION.

beau de l’Yvette n’est pas aussi bonne que celle de la Seine.

RÉI’ONSE.

Les expériences qui ont été faites par la Faculté de médecine et

par cette Académie sur beau de l’Yvette ont suffisamment établi qu’elle
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devait être rangée dans la classe des plus salubres. S’il se trouve

quelque différence entre la qualité de cette eau et de celle de la Seine,

elle est si insensible qu’elle peut être regardée comme absolument

nulle.

TROISIÈME OBJECTION.

Le canal étant découvert pendant une partie de sou cours, l’eau sera

exposée à geler.

réponse. *

Ou a déjà répondu à cette objection que le cours de la plupart des

petites rivières n'était point suspendu pendant les plus fortes gelées;

que la Seine même et les grandes rivières ne se gelaient en quelque

façon que par accident et par l’accumulation des glaçons qui se trou-

vaient arrêtés par quelque obstacle; qu’enfin, pendant l’hiver de 170»)

et celui de 1
7G8, les plus rigoureux qu’on eût éprouvés dans ces cli-

mats, la Seine n'avait point-été prise entre le Pont-Neuf et le Pont-

Boval. On peut encore ajouter à ces réponses que l’eau de l'Yvette

aura environ trois pieds de pente par mille toises, quelle aura par

conséquent une vitesse assez considérable, au moins à sa surface; mais

qu en supposant qu’il pût survenir des froids assez rigoureux et assez

continus pour former quelques pouces de glace, il ne s’agira que de

donner au canal peu de largeur et beaucoup de profondeur, au moyen

de quoi la portion d’eau qui coulera sous la glace sera toujours assez

abondante pour fournir à la consommation de Paris.

QUATRIÈME OBJECTION.

La glace, qui fait rompre les plus forts tuyaux, fera rompre le canal

en mille endroits.

RÉPONSE.

De ce que la glace fait rompre des tuyaux fermés, il ne faut pas en

conclure qu’elle fera rompre les parois d’un canal découvert; en sup-

posant en effet que toute la masse d’eau pût se convertir en glace.

lilizcsi hv Conolp
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il suffira de donner un léger talus au* bords du canal pour empêcher

tout l'effet de la dilatation de la glace.

cmQuiim ohjkctu».

M. d'Auxiron, paj;e 8 de son mémoire, reproche à M. de Parcieux

de lie point filtrer les eaux de l'Yvette : «Leur canal, ajoute-t-il. se

t trouvera bientôt gorgé d'un limon qui les infectera, et ses tuyaux

-île distribution dans Paris seront bientôt fatijpiés du dépôt qu'y

- feront ces eauf lorsqu'elles seront bourbeuses, et les tuyaux dureront

-bien moins que si elles étaient filtrées. fl Cependant, à la page .'{y, il

lui fait un reproche tout opposé; voici ses propres termes: s Je suppose

r qu'on se servira d’une manière de filtrer plus simple et meilleure que

<t celle que M. de Parcieux a proposée, sans quoi on tomberait dans

-des dépenses énormes et dans des inconvénients qui suffiraient pour

r faire rejeter son canal.»

Je passe sur celle contradiction, qui n'est sans doute qu'apparente,

pour revenir au fond de l'objection.

M. d'Auxiron prétend qu’il faudra, pour filtrer l'eau de l'Yvette, un

encaissement de 7,000 pieds cubes de sable et de cailloux; il ajoute

qu'il faudra en laver au moins le quart tous les jours, et que l'eau de

l’Yvette, vu sa petite quantité, ne pourra servir A cet usage; qu’il

sera par conséquent nécessaire de porter et de rapporter tous les quatre

jours la totalité de ces sables au plus prochain ruisseau, c'est-à-dire à

une lieue de distance; il calcule d'après cela quel sera le montant de ce

seul objet de dépense; il trouve qu’en
y
comprenant la quantité de

chevaux qu'il faudra renouveler chaque année elle forme un total de

Yq.tioo livres.

IIKPOVSK.

Il 11e me sera pas difficile de faire sentir combien cette évaluation est

exagérée dans tous les points.

Je crois d'abord pouvoir avancer que l'eau de l'Yvette sera presque

toujours claire «lès l’endroit même où elle sera reçue dans le canal;

—
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mais, en la supposant aussi trouble quelle le puisse être, il sera pra-

tiqué de distance en distance, dès l’origine même de la partie décou-

verte du canal, des repos dans lesquels l’eau perdra une partie de son

mouvement et déposera le limon dont elle se trouvera chargée; ces

repos ou bassins seront disposés de manière que l’eau puisse con-

tinuer sa route sans les traverser, toutes les fois qu’on le jugera à

propos, et principalement dans le temps où il sera nécessaire de les

nettoyer.

L'encaissement de sable ne sera donc, en quelque façon, qu'une

affaire de forme et de satisfaction pour le public; il ne servira qu’à dé-

barrasser l’eau de quelques insectes ou de quelques corps étrangers

que le hasard pourrait
y avoir fait tomber; loin donc d'employer un

encaissement de 7,000 pieds cubes, comme le suppose M. d’Auxiron,

à peine en faudra-t-il un de 5 ou 3 oo.

On se convaincra de plus en plus de ce que j’avance si l’on fait

attention à la quantité moyenne de terre que roulent communément

les rivières; d’après quelques expériences que j'ai faites en ce genre, je

crois pouvoir fixer à U grains par pinte la quantité de terre étrangère

que charrie habituellement l'Yvette pendant le cours de l’année. La

quantité d’eau de l’Yvette sera au plus de 2,000 pouces, c'est-à-dire

qu'il passera tout au plus à chaque minute, par un endroit donné du

canal, une masse d’eau de 28,000 pintes, et par conséquent 1 12,000

grains de terre; on trouvera, en suivant ce même calcul et en supposant

de 1 00 livres la pesanteur du pied cube de cette terre, qu’il en passera

7,875 pieds cidres par an, c'est-à-dire trente-six toises et demie. De

ces trente-six (oiscs et demie, une partie restera dans les différents

repos pratiqués à ce dessein, ainsi qu’on vient de l’exposer plus haut,

une autre portion se déposera le long des parois du canal; de sorte

qu'à peine en parviendra-t-il une quantité sensible jusqu’à l'encaisse-

ment de sable.

On ne croit donc pas trop s’avancer en disant qu’il suffira de le laver

deux ou trois fois dans l’année.

Voilà* peu près à quoi se réduisent les principales objections de



226 MÉMOIRES l)K LAVOISIER.

M. d'Auxiron contre le projet de l'Yvette; je crois pouvoir assurer

i|u‘elles u’y portent point d’atteinte.

Quant à l'objet de la dépense, soit dans le projet de I Yvette, soit

dans celui de In pompe à l’eu, j’ai déjà pris toutes les précautions néces-

saires pour me procurer le plus d’éclaircissements qu’il sera possible,

et je me propose d’en rendre compte à l’Académie.

Fnit au Louvre, le i3 décembre 1
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CALCULS RT OBSERVATIONS

SI n LE l’BOIET

D’ÉTABLISSEMENT D’UNE POMPE A FEU

HOIR FOURMI! UK I. KU A I.A VILLE UE PARIS'.

J'ai fait voir, dans un précédent mémoire et dans différents rapports

dont j'ai été chargé par l'Académie, combien la plupart des objections

qui avaient été faites contre le projet d’amener à Paris l’eau de la

rivière d’Yvette avaient peu de solidité; il m’en reste une dernière à

discuter aujourd’hui, qui n'est pas la moins importante, et qui parait

avoir fait plus d’impression que les autres dans le public; je veux

parler de la dépense nécessaire pour l’exécution. Mon objet n’est pas

d’entrer ici dans l'examen de tous les projets qui ont été proposés

pour donner de l’eau à la ville de Paris; la plupart sont évidemment

inférieurs à celui de l’Yvette, le public et l’Académie en sont suffisam-

ment convaincus; la pompe à feu seule paraît en état de lui disputer

l'avantage. En conséquence, c'est de la seule comparaison de ces deux

projets que je me suis proposé de m’occuper ici; je me suis efforcé de

mettre dans cette discussion toute l'impartialité dont je suis capable.

M. de Parcieux a avancé, page 16 de son troisième mémoire, qu’une

ou plusieurs machines à feu capables d’élever t,ooo pouces d’eau à

la bailleur où doit arriver l’Yvette consommeraient par jour pour

Coo francs de charbon de terre : cet article seul forme une dépense

annuelle de 319.000 livres. M. d’Auxiron annonce au contraire, dans

Mémoire* de i’Académie de* science»

,

anotV 1771.

*9
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la préface de sou mémoire, que l'entretien annuel de quatre machines à

feu capables d’élever a,600 pouces d'eau n’excédera pas 1 00,000 livres.

Ces deux assertions, en raison de la quantité d’eau et de la dépense, pré-

sentent une différence de plus de quatre cinquièmes dans les résultats.

I 11e si j'rnnde disparité sur un objet susceptible de calcul annonçait,

ou l’incertitude des bases d'après lesquelles on était parti, ou des

considérations importantes négligées, ou enfin des erreurs de la part

de l'un des deux auteurs qu'on vient de citer. L'objet m'a paru assez,

important pour mériter d'étra approfondi; je n’ai rien négligé pour en

démêler la cause, et j'ai fait tout ce qui était eu moi (tour me mettre

en état de fixer à cet égard les idées du public et de l'Académie.

La reconnaissance et l'amitié m'obligent de dire que je dois à M. de

Borda une partie des détails qui se trouveront dans ce mémoire; il a

suivi avec le plus grand soin les effets de la pompe à feu établie dans

les mines de charbon de terre de Montrclais, près d'ingrande-sur-

Loire ; il a bien voulu me communiquer, non-seulement toutes les

proportions de cette machine, mais encore îles relevés de la consom-

mation tirés des comptes mêmes rendus par le directeur aux entre-

preneurs; il y a joint d’excellentes observations sur les pompes à feu eu

général, et sur l'effet qu’on doit en attendre. De mon côté, dans deux

voyages que j’ai faits l'année dernière à Valenciennes 1

,
j'ai pris sur les

lieux les renseignements les plus exacts sur les pompes à feu qu'on

emploie dans les mines de charbon de terre des environs de cette

ville; c’est également sur le relevé des comptes, que j’ai établi les

calculs de la dépense; je n’ai négligé aucune des précautions qui m’ont

paru nécessaires pour m'assurer de l'exacte contenance des mesures du

pays, et pour les rapporter au pied cube ou à la livre poids de marc.

Le détail, la clarté et la précision avec lesquels on a rendu compte

de la machine à feu de Bois-Bossu en Hainuut, dans l'Encyclopédie *à

l'article Feu (posce \ feu), étaient biens capables de m'inspirer la plus

grande confiance
; et l'accord qui s'est trouvé entre le résultat des

' En 1770.
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calculs laits sur cette machine et sur les deux que je viens de citer,

m’ont donné une nouvelle preuve de leur exactitude réciproque.

La pompe à feu est une machine assez connue aujourd'hui pour

que je puisse me dispenser d’en donner ici la description; il en existe

d’ailleurs deux très-exactes, la première dans l’Encyclopédie, à l’article

ci-dessus cité, la seconde dans l’Architecture hydraulique de M. Béli-

dor; je me contenterai donc de dire ici en peu de mois que le méca-

nisme de la pompe à feu consiste en un balancier de af> à 3 o pieds de

longueur, mobile sur deux tourillons; la force est appliquée à l’un des

bras de ce balancier, et la résistance, c’est-à-dire l’attirail des pompes,

est appliquée à l’autre.

La force qui fait mouvoir cette machine n'est autre chose que la

pesanteur de l’air; on fait alternativement, par le moyen de la vapeur

de l’eau bouillante et par une injection d’eau froide, le plein et le

vide dans un grand cylindre de fonte creux, dans lequel un piston

peut librement monter et descendre. Il est clair que, dans l’instant du

vide, le piston qui est mobile dans le cylindre est chargé de tout le

poids de la colonne d’air dont il est surmonté; il est donc forcé de des-

cendre; or il ne peut le faire sans faire descendre avec lui le bras du

balancier auquel il est attaché par une chaîne, et sans faire lever par

conséquent le piston des pompes
,
qui tient à l’extrémité opposée de ce

balancier. La vapeur de l’eau bouillante qui rentre l’instant d'après

dans le cylindre a bientôt assez de force pour faire équilibre, et même

pour vaincre le poids de l’atmosphère; le piston remonte, et ainsi

alternativement.

Quelque succinct que soit cet exposé, il sullira pour faire sentir

combien il est aisé de calculer la force de la pompe à feu; il ne s’agit en

effet que de déterminer la surface du cylindre, ou plus exactement du

piston qui est mobile dans son intérieur, et de calculer les proportions

de la colonne d’air dont il est chargé; on sait que son poids est égal à

une colonne de mercure de même diamètre et de 28 pouces de hauteur.

Ce principe est la base des calculs contenus dans ce mémoire; nn

va successivement l’appliquer à trois machines à feu différentes; ou
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h supposé partout lu pesanteur du pied cube d’eau de 70 livres, la

pesanteur spécifique du mercure de i 3 ,5 g3 , celle de l’eau étant sup-

posée 1 ,000; enfin, par une conséquence nécessaire, on a supposé de

2,220 livres la pesanteur d'une colonne d’air d'un pied carré de base.

XACHISr. DE BOIS-BOSSU, DÉCRITE D*\S l.'EXr.V CUU'KDIK.

Le diamètre du piston de cette iimcbiuc est de 3 u pouces et demi,

mesure de roi, c'est-à-dire de 780 pouces et demi de surface; il a

donc à supporter, d'après les déterminations précédentes, le poids d’une

colonne d’air de t 1,262 livres : cette puissance est celle qui fait mou-

voir la machine. Le diamètre des pompes, qui est attaché à l’autre

extrémité du balancier, est de 8 pouces 3 lignes, et la profondeur

d'où elles élèvent l’eau, de 26a pieds. Si l'on calcule d’après cela

quel est le volume d’eau soulevé par la machine à chaque coup de

piston, on trouvera qu'il est de 1 55 , 268 pouces cubiques; ce qui

équivaut à un poids de. 6,288 livres. A cette quantité il faut ajouter,

i° 238 livres pour le poids de l’eau élevée pour le service de la ma-

chine, par une petite pompe particulière, nommée pompe de la bdche;

«° le poids des attirails des pompes, qui peut être évalué à 3 ,000 livres

environ. Ces quantités réunies formeront un total de 9,5 a 6 livres, les-

quelles composent la totalité de la résistance; d'où l’on voit que l'excès

de la puissance sur la résistance, dans la machine de Bois-Bossu, est de

1.736 livres, c’est-à-dire un peu moindre que du sixième.

Le tableau ci-joint représente l’ensemble de ces résultats.

SESCLTIT DE El KX2I1XE .1 CEI DE M1MHUKSI

.

Puissance 11,262

1 Poids de la colonne «l'eau élevée par la grande pompe 6.288

.... 1 Poids de la colonne d’eau élevée par la pompe de I . ,
Résistance.' .... 11,026

j la bûche 238 1

Poids des ait«attirails 3 ,000

Excès de la puissance sur la résistance 1,7.36

Après avoir calculé la force de cette machine, si l’on veut en con-
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naître le produit, on observera, i° qu'elle bat quatorze coups par mi-

nute'; a” que la levée du piston est de G pieds juste; l'efl'et de la

machine est donc d'élever, à chaque coup de piston, une colonne d’eau

de 8 pouces 3 lignes de diamètre sur 6 pieds de hauteur, c'est-à-dire

3,8/19 pouces cubiques un huitième. Ce produit, multiplié par 1 6, don-

nera 53,887 pouces cubiques pour la quantité d’eau élevée par chaque

minute; ce qui, évalué suivant le langage des fontainiers, équivaut à

80 pouces un sixième.

Ce produit est celui qu'on obtient dans la supposition d'une hau-

teur de 9 4 a pieds; mais il s en faut beaucoup qu'on ait besoin d une

aussi grande élévation pour la ville de Paris : 1 10 pieds su (lisent pour

atteindre la hauteur à laquelle doit arriver PYvette. Si donc on réduit

les 1 55 , 9 /t 8 pouces cubiques ou 6,988 livres que la machine peut

soulever en une colonne de 1 10 pieds de hauteur, on trouvera pour

le diamètre de la base, c’est-à-dire pour celui du piston des pompes.

1 9 pouces £ ; d'après quoi il sera facile de calculer le produit de la

machine; il sera égal pour chaque coup de piston à une colonne d'eau

de 1 9 pouces
jj
de diamètre sur 6 pieds de hauteur, c’est-à-dire de

8,468 pouces cubiques et, en multipliant par i 4 , de 1 1 8 , 5

5

1
pouces

cubiques pur minute; ce qui, exprimé suivant le langage des fontainiers,

répondra à 176 pouces et demi. Il y aura peut-être en outre quelque

économie à faire sur le poids de l'attirail des pompes, en raison de la

moindre élévation, mais l’objet n’en saurait être bien considérable, par

la raison qu'il est nécessaire de conserver une prépondérance marquée

du côté des pompes pour faire remonter à chaque coup le piston du

cylindre. Ces différentes considérations réunies portent à croire que la

machine à feu de Bois-Bossu ne pourrait guère élever plus de 1 80 pouces

d'eau à 1 1 o pieds d'élévation.

Par rapport à la consommation de la matière combustible, ou voit,

à l’article xxxv du Dictionnaire encyclopédique, quelle monte à la

quantité de six mtiids de charbon de terre, chaque inuid de i 3 pieds

1 On n lieu de croire cet effet exagéré; le» raisons en seront etpowfro |d«* bas.
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cubes, c'est-à-dire à 78 pieds cubes en vingt-quatre heures. Le poids

inoven d'un pied cube de charbon de lerre, ou, pour parler plus exac-

temenl, d'une mesure de charbon de terre d’un pied cube de capacité,

est de 62 livres, ainsi qu'il résulte de plusieurs expériences que j'ai

laites au port Saint-Paul, principalement sur le charbon de terre de

Moulins. La quantité totale de ce charbon consommée par la machine

est donc de 4,836 livres; en divisant celte quantité par le produit de

la machine, en pouces, c'est-à-dire par 180, on aura 27 livres pour

la consommation «le charbon de terre nécessaire en vingt-quatre heures

pour élever chaque pouce n
t
1a hauteur de 1 1 o pieds.

«mchise df. «ovrntuis puis u'ixcbamik-mr-i.oibe.

Je ne fais que transcrire ici les proportions de cette machine, telles

quelles m’ont été communiquées par M. de Borda, membre de cette Aca-

démie ; cette circonstance sullira seule pour répondre de leur exactitude.

Le cylindre de cette machine est de 56 pouces anglais de diamètre,

ce qui revient à 5 a pouces 6 lignes de France; elle, frappe huit coups

et demi par minute; le diamètre des pompes est de 8 pouces 6 lignes,

et la profondeur d'oà elle élève l’eau est de 61a pieds.

Le poids des attirails des pompes peut être évalué, tout compris

et déduction faite de la quantité qui est supportée par le contre-poids,

à 6,000 livres; enfin la levée du piston est de 6 pieds 3 pouces. Ou

trouvera, en appliquant à ces proportions les calculs faits sur la ma-

chine de Bois-Bossu, les résultats suivants :

tjlfts

Pesanteur de la rolonne d'air qui fait mouvoir In machine 33 ,3oo

Nombre de ponces cubes d’eau que la machine soulève à chaque

coup de piston /i i G,6u8
j

Pesanteur de la colonne d'eau que la machine soulève à chaque

coup 16.880

Produit de la machine à rliaque coup, en pouces cubes U ,3667

Produit par minute eu pouces cubes 36,170^

Produit par minute en pintes de Paris, la pinte supposée de

Ü8 pouces cubes *7 53 —

Produit évalué en pouces des lontainiers. 53~
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Il faut maintenant transformer, comme on l’a fait précédemment,

ces différents produits en ceux qu'on obtiendrait dans la supposition

d'une hauteur de 1 10 pieds.

Il est évident qu’alors la masse d'eau soulevée par la machine A

chaque coup de piston formerait une colonne de 616,698 pouces j de

solidité, sur une hauteur de tio pieds. On trouvera que le diamètre

d’une pareille colonne serait de ao pouces^; ce sera le diamètre des

pompes dans la nouvelle supposition : le produit de la machine sera

d'après cela, à chaque coup (la levée'du piston étant toujours sup-

posée de 6 pieds 3 pouces), de 83,676 pouces cubiques; ce qui donne

pour le produit par minute 901,966 pouces, ou 6, 199 pintes ÿ, et en

pouces des fonlainiers, 999 -J-.

L'observation faite plus haut pour la machine de Bois-Bossu, rela-

tivement au poids des attirails des pompes, est également applicable

ici. L’économie de force qu'on peut faire sur cet article est d’autant

moins considérable qu’une partie de leur pesanteur est soutenue dans

cette machine par un contre-poids très-considérable, et qu’il n’en reste

guère que ce qui est nécessaire pour faire redescendre le piston des

pompes; on ne pense donc pas que, tout évalué, et en faisant en-

trer cette dernière considération pour ce qu’elle mérite, on puisse

élever avec celte machine plus de 3 10 pouces d'eau à une hauteur

de 1 1 o pieds.

RKKUI.TAT DE LA MACHINE DK MOttTRELAIK.

UlfM.

Puissance de la machine 33 , 3oo

1 Poids de la colonne d'eau 16,880
j

Résistance.' Poids des attirails, y compris celui de la pompe > 99,88»

I de la biche 6,000 ^

Excès de la puissance sur la résistance 1 0,6 90

Il résulte, des relevés des registres des mines qui m’ont été com-

muniqués par M. de Borda, que celte machine consomme, en trois

cent trois heures de travail, t,t39 portoires de charbon, la portoire

du poids de 1 35 livres; d’où l’on peut conclure que cette machine

nu 3o
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consomme, en vingt-quatre heures, r a, 1 ah livres de charbon de terre

,

ce qui, à raison de 3 io pouces d'eau, donne pour chacun une consom-

mation de 3q livres en vingt-quatre heures.

aiorntg i ru des fosses dmrzi* ruts valercierres,

SOMMÉE MkCHIRK DD CORREAI..

J'ai eu occasion d'examiner cette machine dans le plus grand détail,

dans les mois de janvier et d’août de l'année dernière 1

;
j’en ai mesuré

moi-méme toutes les dimensions, de sorte que je suis en état de ré-

pondre de leur exactitude.

Le diamètre du cylindre est de hk pouces, mesure de roi.

Le diamètre du piston des pompes, de 7 pouces 6 lignes.

La profondeur de la fosse est de g 5 toises, mesure du llainaut;

mais comme l’eau n’est élevée par la machine qua 16 toises au-dessous

du niveau de l’ouverture de la fosse, la hauteur jusqu'à laquelle l’eau

est élevée n’est que de 79 toises. La toise, mesure de llainaut, est

de 5 pieds 5 pouces 7 lignes de la toise du Châtelet de Paris 1
; la

hauteur à laquelle l’eau est élevée par la machine, cstdone.de fi, 181

pouces, ou de 63 1
pieds 9 pouces, mesure de roi.

Cette machine peut battre, en forçant le feu, jusqu’à huit coups par

minute; mais elle n’en bat pas habituellement plus de sept.

La levée du piston est de 5 pieds fi pouces.

Enfin le poids des attirails peut être estimé environ à 8,000 livres.

Il est aisé, d’après ces données, de conclure les effets suivants :

Litre*.

Pesanteur de la colonne d'air qui fait mouvoir la machine « 3,343

.Nombre de pouces d'eau que la machine soulève à chaque coup

de piston «08,1170 •

Pesanteur de cette même colonne g,«71 T

Produit de la machine à chaque coup de piston en pouces cubes . s,9

1

5 ;

Produit par minute en pouces cubiques «0,4087

Produit en pintes de Paris 4«5 j

Produit en pouces des fontainiers ... 3o-~

' En 1770. rapport sur mie toise étalonnée que j'ai rap-

Je me suis assuré de l'exactitude de ce portée de Valenciennes . et qoe je conserve.
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Mais, pour calculer l’effet de cette machine, il faut observer que

les deux bras du balancier ne sont point parfaitement égaux; celui qui

répo'nd au cylindre n’a que 1 6 pieds, tandis que celui qui tient aux

pompes en a i 5 . Pour avoir la véritable force de la résistance, il faut

donc multiplier le poids de la colonne d’eau et celui des attirails par

tü, et le diviser par t 4 .

Le tableau qui suit représente l’effet de la machine : on y a eu égard

à la différence de longueur des bras du levier.

RÉSCLTAV DR LA SAcniAB tlK» VOgSKS D'AKZI

V

Uif».

Puissance 33,553
'

j
Poids de la colonne d’eau élevée par les pom-

l pes, 9,371 i.

1 Poids de la même colonne, multiplié par i&

Résistance.' et divisé par |5 9,933 j
.

1 Pesanteur des attirails de toute espèce, 8,000. I ,
I

, r .. , . > 1 8 , 5oa -

I Meme pesanteur, multipliée par 1 a et divisée

;
par i 5 8.67

Excès de la pesanteur sur la résistance 5,938

L’effet de la machine des fosses d’Anzin est, comme on le voit, de

soulever une colonne d’eau de 338,870 pouces cubes j; mais il est

évident que si cette machine, au lieu d’élever l’eau d’une profondeur

de 43 » pieds 7, 11e l’élevait que de t to, comme dans la supposition

de la ville de Paris, il est évident, dis-je, que la base ou diamètre de

la colonne serait beaucoup plus grande, et que chaque coup de piston

donnerait par conséquent un produit beaucoup plus considérable.

On trouvera qu’alors le diamètre du piston des pompes aurait

1/1 pouces 10 lignes -j;

Que le produit de chaque coup de la machine
(
la levée du piston

étant toujours supposée de 5 pieds 6 ponces) serait de 1

1

,443 pouces l ;

d’où l’on conclura les effets suivants :

Livre».

Produit par minute, en pouces cubiques 8o,t oA-J

Produit en pintes, mesure de Paris. .... *,668 |

Produit eu pouces des fonUiniers 119-

3o.
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Le poids de l'attirail des pompes n’étant soutenu dans cette machine

ijue par un contre-poids de force médiocre, il serait peut-être possible

de faire sur cet article une économie de force un peu plus considérable

<iue dans les deux machines précédentes. On pense qu'au moyen du

nouvel avantage que la puissance acquerrait par là sur la résistance,

on pourrait porter jusqu'à i 4<> pouces la quantité d’eau que la pompe

à feu des fosses d'Anzin pourrait élever à une hauteur de 1

1

o pieds.

Il résulte des relevés des comptes rendus aux entrepreneurs de

la mine, que cette machine consomme en vingt-quatre heures de

travail consécutif vingt mesures de charbon de la pesanteur de

a3o livres chacune, ce qui fait au total 4 ,600 livres poids de marc;

on vient de voir que le produit de la machine pouvait être porté à

1 4 o pouces des fontainiers; d’où il suit que la consommation de char-

bon de terre, pour chaque pouce, sera de près de 33 livres en vingt-

quatre heures.

RLH.I1I0.1S GL.mSbaLES SLR L'EPCKT DES COUPES « FED ET SIR LEUR CO1S0MU1TIOS.

S’il n’y avait aucune perte de force dans la machine à feu, l'effet

qu'on devrait naturellement en attendre serait de soulever à chaque

coup de piston une colonne d'eau de même base que le cylindre, et de

3i pieds J de hauteur; mais un grand nombre de causes concourent à

détruire une partie de cet effet: 1 " le vide n'est jamais absolu dans le

cylindre, de sorte que jamais le piston n’est chassé par le poids total

de l'atmosphère; 9° une partie de la puissance est employée à soulever

le poids de l’attirail des pompes, et il en résulte une perte égale dans

la quantité pondérique de l’eau élevée par la machine; 3° les frotte-

ments et l’inertie de toutes les parties, l’étranglement des corps de

pompes à l’endroit des soupapes, sont autant de causes qui détruisent

encore une partie de la force; enfin il est nécessaire de laisser dans la

pompe à feu un avantage assez considérable à la puissance sur la résis-

tance, autrement les variations de pesanteur «pii surviennent dans la

pesanteur de l'atmosphère réduiraient souvent la machine à l'impossi-

bilité d’aller.
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Le concours de ces différentes causes diminue de près de moitié

l’effet des machines à feu; on trouve par le calcul que celle de Bois-

Bossu , au lieu de soulever une colonne d’eau de 3 1 pieds - de hauteur,

n’en soulève qu’une de 1 7 pieds 8 pouces; que celle de Montrelais n’en

soulève qu’une de 16 pieds 1 pouce j; enfin que celle des fosses d’An-

zin n’en soulève qu’une de 1

2

pieds G pouces -j.

La différence considérable qui se trouve entre ces trois résultats

n’aura rien de surprenant si l’on considère que dans les deux pre-

mières machines, et surtout dans celle de Montrelais, la plus grande

partie du poids de l’attirail des pompes est soutenue par un contre-

poids, de sorte qu’il ne reste d’excédant de force, du côté des pompes,

que ce qui est nécessaire pour en faire redescendre le piston. La même
chose n’arrive pas dans la machine des fosses d’Anzin. Le contre-

poids qu’on a placé du côté des pompes est trop faible, et il existe de

ce côté un excès de pesanteur qui diminue d’autant la quantité d’eau

que devrait élever la machine. On a vu plus haut que la machine à

feu de Bois-Bossu, décrite dans l’Encyclopédie, avait un avantage mar-

qué sur les deux autres, relativement à la consommation du charbon

de terre ; elle semble encore avoir quelque avantage relativement à

son effet, d'où l’on serait tenté de conclure que, toutes choses égales,

les petites machines à feu font proportionnellement plus d’effet que les

grandes. Cependant la plus grande partie de ce prétendu avantage

s’évanouira si l’on considère qu’il est peu probable que la pompe à feu

de Bois-Bossu batte habituellement quatorze coups par minute. Les

ouvriers sont presque toujours dans l'usage de forcer le feu lorsque

des curieux se présentent pour examiner ces sortes de machines; de

sorte qu'il est prouvé, par toutes les informations qu'on a rassemblées,

que, pour ramener les choses à l’exacte vérité, il est nécessaire de ré-

duire au moins à douze par minute le nombre des coups de piston de

la machine de Bois-Bossu. Cette correction portera environ à 3 i livres

en vingt-quatre heures la quantité de charbon de terre nécessaire

pour élever chaque pouce deau A une hauteur de 1 to pieds, et il eu

résultera une égalité presque parfaite entre l'effet de cette machine et
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celui de la machine de Valenciennes. Celle de Monlrelais, comme on

l’a vu plus haut, consomme un peu plus de charbon de terre que les

deux autres; mais la différence n'est pas fort considérable, et il est pro-

bable qu elle tient même à la qualité du charbon 1
. Au reste, comme

ot) a droit de supposer que les machines à feu destinées à fournir de

l’eau à la ville de Paris seront aussi parfaites qu’il est possible, et qu’on

emploiera le meilleur charbon pour les alimenter, on portera tout au

plus bas, et on partira dans tout le reste de ce mémoire d'après une

consommation de 3o livres de charbon de terre en vingt-quatre heures

pour chaque pouce d’eau élevé à une hauteur de i i o pieds.

Après avoir essayé de donner une idée de la quantité de charbon

de terre (pie consommera la pompe ù feu, il reste à convertir cette

même quantité en argent et à y joindre, par évaluation, les autres dé-

penses qu’exige nécessairement un pareil établissement.

Le charbon de terre de Moulins, pris à Charenton, se vend com-

munément 5o francs la voie; celui d’Auvergne vaut quelque chose de

moins, mais la différence est peu considérable, et il est de moindre

qualité. On conçoit que dans une fourniture en grand il serait possible

d’obtenir une réduction considérable sur le prix; aussi M. d'Auxiron

avance-t-il dans un de ses mémoires que le charbon de terre destiné 6

l’entretien de la machine à feu ne coûterait pas plus de An francs la

voie rendue à Paris, et qu’une compagnie s'offre de l’y fournir à cette

condition. Les différents éclaircissements qu’on s’est procurés pendant

la rédaction de ce mémoire n’ont fait que confirmer ce qu’avance à cet

' Les légères différences qui se rencon-

trent entre lu» machines à feu du Bois-Bossu

,

dus fosses d’Aniin et du Monlrelais. et qui

semblent être au désavantage de celte der-

nière, n’ont sans doute d'autre cause que la

différence de hauteur à laquelle ces machines

sont située»
,

par rapport au niveau de. la mer.

Il est constant que le aol de Monlrelais est

plus élevé que celui de la Flandre ; au lieu

donc de calculer la puissance qui fait mouvoir

la machine d'après le poids d’une colonne de

mercure de «8 pouces de hauteur, il faudrait

peut-être calculer d'après le poids d une co-

lonne de -i6 pouces -

t
ou de 37 pouces tout

au plus. On sent aisément que celle façon

de calculer mettrait tout l’avantage du côté

de la machine de Montrelais, et on a lieu de

croire en effet qu elle est la mieux construite

des trois. Ces réflexions n’ont été faites que

depuis la rédaction de ce mémoire
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égard M. d'Auxiron ; aussi les calculs qui suivent ont-ils été établis sur

le pied de ho francs la voie.

Il n'est pas possible de déterminer ici si le charbon de terre destiné

pour l'entretien de la machine à feu sera exempt des droits d’entrée

de Paris, ou s'il y sera sujet; en effet, une partie de ces droits appar-

tient à la ville, une autre est aliénée et affectée aux payements de dif-

férents offices; enfin une dernière portion est donnée à ferme : l'exemp-

tion, si elle était accordée, donnerait donc lieu à un grand nombre

d’indemnités qui tomberaient toutes à la charge du roi. Dans l'impos-

sibilité de rien statuer de précis sur cet objet, on a cru devoir calculer

ici la dépense de la machine à feu telle qu'elle aurait lieu dans le cas

de l'exemption et dans celui de la non-exemption ; l'événement déter-

minera auquel de ces deux calculs il conviendra de s’arrêter. Les droits

sur le charbon de terre, y compris les frais de décharge de bateaux et

de gardes-nuits, forment un objet de ao livres 1

, à quelques deniers

près; la voie de charbon de terre reviendrait donc, en supposant le

payement des droits, à 60 livres environ.

Il résulte de trois expériences différentes, faites par M. Perronet au

port Saint-Paul, et de quelques-unes que j’y ai faites moi-mème l'an-

née dernière, que le demi-minot de charbon de terre du Bourbonnais

pèse 9 1 livres poids de marc , et celui d'Auvergne g 3 ; on les estimera

ici, en prenant à peu près un milieu, à ga livres. La voie de charbon

de terre étant de trente demi-minots, il en résulte que sa pesanteur

totale est de 2,760 livres; d’où l’on conclura que le prix du quintal du

charbon de terre sera, en supposant la perception des droits, de 2 livres

3 sous 5 deniers A, et en supposant l’exemption, de 1 livre 8 sous

1 1 deniers

La consommation du charbon de terre ne forme qu’une partie des

frais de la machine à feu; il est un grand nombre d'autres objets de

dépense dont il est nécessaire de donner une idée.

Il est constant, d’après les recherches de M. de Parcieux et d’après

1

Ce mémoire a été rédigé «vaut l'établissement des deux nouveaux sons |>uur livre

imposés eo 177 t.
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le» nouvelles sources découvertes par M. Perronet, que la quantité

d’eau donnée par la rivière d’Yvette sera de i.aoo ou i, 5oo pouces,

mesure des fontaiuiers, pendant les plus grandes sécheresses de l’an-

née ; il n'est pas moins constant qu’en hiver, pendant la saison plu-

vieuse, elle donnera jusqu'à 3,ooo pouces et davantage : la quantité

moyenne d'eau qui arrivera à Paris, pendant tout le cours de l’année,

peut donc être évaluée au moins à 1,000 pouces. Il ne faut pas croire

qu’une seule pompe à feu puisse élever une masse d’eau aussi énorme

à une hauteur de 110 pieds; l'cITort d’une pareille machine serait si

prodigieux qu’on ne pourrait trouver ni pièces de bois assez fortes

pour former le balancier, ni point d’appui assez inébranlable pour ré-

sister à la pression réunie de la puissance et de la résistance
1

. Il est

probable d’ailleurs que les machines à feu portées au delà d’un certain

diamètre seraient, toutes choses égales, moins avantageuses que les

petites; on pense donc, en rapprochant ces différentes considérations,

que les machines destinées à donner de l'eau à Paris devraient être

construites de manière à élever environ 600 pouces d’eau, mesure des

fontaiuiers, tout au plus à la hauteur de ito pieds, et qu'il serait

dangereux de les porter au delà. On ne pourrait, d'après cela, fournir

3,000 pouces d’eau à Paris qu’en faisant marcher continuellement

cinq machines à feu. Or il est aisé de sentir qu’à cause des réparations

fréquentes qu’on est obligé de faire , soit à la chaudière, soit aux autres

parties de la machine, on ne pourrait se dispenser, pour entretenir un

service continuel, d’en avoir toujours deux de relais.

Sans avoir de calcul très-précis sur les frais de construction des

pompes à feu, je crois pouvoir assurer ici qu’une de ces machines, ca-

pable d'élever à 1 1 o pieds un volume de 6 00 pouces d’eau, mesure des

fontainiers, construite à Paris, coûterait an moins 1 ao.ooo livres, sur-

tout si l'on comprend dans ce prix l’achat du terrain, qui nécessairement

a une valeur assez considérable
,
quel que soit l'endroit qu’on choisisse.

A cette dépense première, dont l'intérêt représentera une dépense

1 Le |X)i<ls de la colonne d’eau que cetio machine aurait à soulever à chaque coup de

piston (en supposant quelle en bail! t huit par minute) serait de plus de 190,000 livres.
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annuelle , il en faudra ajouter plusieurs autres, qu'il sérail trop lonfj de

détailler ici; on sc contentera de les rapprocher dans l’état suivant :

CALCUL DES DEPENSES DE TOI TE ESPECE, TANT POIR L'ETABLISSEMENT 0<’E POUR L’ENTRETIEN Ht N

NOMBRE DE MACHINER À PEU NECESSAIRE POUR roi RNtR CONTINUELLEMENT 0.000 POICES D'EAU

\ UNE HAUTEUR DE I 1 O PIEDS.

DEPENSES

.

DÉPENSES

,

Lt XIIIW) PI TUPPK Ut «» rwi-r

ltnlu4 éinloé

A A» htpM U ««•. A fi<* li* r»*% U toi*

Intérêts à cinq pour cent de la somme de

GAo.ooo livres, à laquelle moulera la construction

de sept machines A feu, y compris deux de relais.

à raison il»? ta 0,000 livres chaque A *2 ,000 69.000

Intérêts, sur le même pied, de la somme de

600,000 livres, à laquelle montera la construction

d'une tour de i 1 0 pieds d’élévation pour la distri-

bution des eaux 1 3»,000 3o,ooo

Montant en argent du prix de 91,900,000 livres

de charbon de terre 317,39s 676,088

Réparations annuelles à faire aux sept mncliiues,

A raison de 6,000 livres rharune Aa.ooo 69,000

Appointements du directeur 6,000 6,000

Appointements de deux commis pour tenir les

registres de réception et de livraison du charbon

de terre 1 ,600 1,600

Vingt-huit ouvriers à 600 livres par an, à raison

de quatre ouvriers par machine, attendu que, le ser-

vice devant se faire jour et nuit, il est nécessaire

qu'ils se relèvent 1 6,800 1 6,8oo

Deux maîtres ouvriers ou piqueurs ..... 1,600 i,Gon

Deux voitures, avec chacune un attelage de trois

chevaux, pour transporter continuellement les crasses

des fourneaux 7,000 7,000

663,399 69 1,088

1 On ne discute pas ici le* dilliculuis qu'on éprouverait pour faire refluer l'eau à une si

ni. 3 i
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On n'a point envisagé dans l'état qu’on vient d’exposer, ni dans les

articles qui l’ont précédé, le projet de la pompe à feu en lui-méme,

mais seulement par comparaison avec celui de la rivière d’Yvette. Cette

comparaison, il faut l’avouer, est trop rigoureuse par plusieurs raisons :

i° la quantité de a,ooo pouces d’eau est très-considéraldc eu égard au

nombre des habitants île Paris; elle répond en effet à 5 o pintes em iron

par tète, et l’on pourrait certainement se passer A beaucoup moins;

a" on a supposé qu’il était nécessaire d’élever la totalité de l’eau au niveau

de l’Estrapade; cependant il est évident qu’il suffirait déportera cette

hauteur 200 pouces d’eau tout au plus; le reste devrait être distribué

graduellement dans les différents quartiers de Paris, en raison de leur

élévation.

Le problème de la pompe à feu, envisagé sous ce point de vue, de-

vient infiniment plus compliqué; il faudrait, pour le résoudre avec pré-

cision, déterminer, 1° la quantité d’eau nécessaire pour la consommation

de chaque quartier; a° la hauteur à laquelle il faudrait porter chacune

de ces portions d’eau, en raison de leur élévation. On ne pourrait

acquérir les connaissances de détail qu’exige cet objet que par une

étude très-approfondie du local et de la distribution de Paris; mais, en

attendant que les circonstances rendent ce travail nécessaire, on croit

devoir fixer entre 60 et 80 pieds la hauteur moyenne à laquelle l’eau

doit être élevée pour se répartir en quantité sullisante dans tous les

quartiers de la ville; au reste, comme on ne veut rien hasarder sur

un article aussi important, on va mettre ici, sous les yeux du public,

le tableau de la dépense des pompes à feu dans toutes les suppositions

qu’on peut raisonnablement faire; on supprime le détail des calculs

pour ne pas grossir inutilement ce mémoire.

grande élévation , dans la crainte de sur- verra en elle! plus bas t|u’nne si grande élé-

charger ce mémoire de détails superflus; on vation était inutile.
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CALCUL DK'. DÉPENSES DE TOUTE ESPECE, TANT POUR L'KTAAUHAEJIENT QUE POUR l/KSTHETJKA l»l

NOMRAE DE MACHINES A FEU NECESSAIRE POUR R LEVER 3.000 POUCES D'EAU A USE fl AUTEUR

DK 80 PIEDS.

dépenses. DÉPENSES

.

Lit CIIIKII Ci TIIU li ntim oi TMir

é«il!ué finlité

A 60 lixrr* U »oW. A *0 livre* U loi*.

Intérêts à cinq pour cent do In somme de

790,000 livres, 4 laquelle montera la construction

de six machines 4 feu, y compris deux de relais, 4 lilIN, livm.

raison de 190,000 livres chaque machine 36,000 36,000

Intérêt*, sur le même pied, de la somme de

.'!oo,ooo livres, h laquelle montera la construction

d’une tour de 80 pieds d'élévation, pour la distri-

bution des eaux 5,000 1 S,ooo

Montant en argent de la consommation annuelle

du charbon de terre, d’après les évaluations ci-

dessus ï> 3 o,8 q 8 346,965

Réparations annuelles à faire aux six machines, à

raison de 6,000 livres chacune 36,ooo 36,000

Appointements du directeur &,ooo 6,000

Appointements de deux commis pour leuir les

registres de réception et de livraison du charbon

de terre : r 1,600 i ,600

Vingt quatre ouvriers à 600 livres par an, à raison

de quatre ouvriers par machine 1 6,600 4,600

Deux maîtres ouvriers ou piqueurs 1,600 1,600

Deux voitures, avec un attelage de trois chevaux

chacune, pour transporter continuellement les rrasses

des fourneaux 7,000 7,000

346,4,8 661 ,865
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MÊME CALCUL DANS LA SUPPOSITION DE 1,900 POUCE* D'EAU

ÉLEVÉS À LA HAUTEUR MOYENNE DE 8o PIEDS.

WScevses. Bfcl'KVSKS

.

U itlilWt pft Tlfctt im taiiwi m Titiri

évalué évalué

A to livres la vote. A 60 livré* la voir.

InleréLs de la somme de 36o,ooo livres, à laquelle

montera la construction des trois machines, y coin- livre*. Him.

pris celle de relais, à raison de cinq pour cent. . . . l8,000 1 8,000

Intérêts, sur le nu! rue pied, de la somme de

3oo,ooo livres, à laquelle moulera In construction

d’une tour de 8o pieds d'élévation, pour la distri-

1 5,000 1 5,000

Montant en argent de la consommation annuelle

du charbon de terre, d’après les évaluations ci-

dessus 1 38 ,698 007,767

Réparations annuelles à faire aux trois machines,

è raison de 6,000 livres chacune 18,000 1 8,000

Appointements du directeur 3 ,ono 3,ooo

Appointements du commis qui tiendra les registres

de réception et de livraison du charbon de terre. . . 800 800

Appointements d'un maître ouvrier ou piqueur. . 800 800

Gages de dotue ouvriers destinés pour le ser-

vice des trois machines, h raison de 600 livres

par an 7,900 7,900

Une toiture, avec, un attelage de trois chevaui,

pour transporter continuellement les crasses du

fourneau 3,600 3 ,5oo

006,798 076,067
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MÊME CALCUL PA>S LA SUPPOSITION »K a,000 POECKS D‘F.At

ÉLEVÉS A LA HAUTEUR MOTPVXE DK 70 PIEDS.

DÉPENSES. DÉPENSES.

U CBihrvax t>« TIIM ut > wàM»>' rt nue
%

fol»* folu*

à Ao li«w* la toi*. 11 €u lt»ra la voie.

Intérêts à cinq pour cent de la somme de

fioo.ooo livres, & laquelle montera la construction litre*. Ihr*«.

île cinq machines à feu, y compris deux de relais.

.

do.ooo 3o,ooo

Intérêts, sur le mémo pied, de la somme de

900,000 livres, à laquelle montera la construction

d’une tour de 70 pieds d’élévation pour la dislrihu-

1 3,Son 1 a,5oo

Monlant en argent du la consommation annuelle

du charbon de terre 301,976 3o9,q(>5

Réparations annuelles à faire aux cinq machines,

à raison de 6,000 livres chacune 3o.ooo 3o,ooo

Appointements du directeur A,ooo S,Dm)

Appointements de deux commis pour tenir les

registres de réception et de livraison du charbon de

1,600 1 ,600

Vingt ouvriers à 600 livres par an, à raison de

quatre par machine ta,000 1 a,000

1 ,600 1 ,600

Deux voitures, avec un attelage de trois chevaux

chacune, pour transporter continuellement les crasses

des fourneaux 7,000 7,000

300,676 S01.66R
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<4 Ll.CL D458 LA SI/PPO8IT105 DK t,SOO POICKS D’fiAC

élevés \ la iniTUtn motenxe de 70 Pim.

DÉPENSES .

Ll ru »»*(* « mu

à io titra* la toi*.

DÉMISES .

li catuuv di tu»

Mol
fe Su liirai la mil

Intérêts à cinq pour rcnt de la somme de

36o,ooo livres, à laquelle monteront le» frais de

construction de trois machines à feu» y compris celle

de relais «

livrai.

18,000

livra*.

§8,000

Intérêt», sur le même pied, de la somme de

!)5o,ooo livres, à laquelle montera la construction

d une tour de 70 pieds d’élévation pour la distribu-

tion des eaux 1 s,600 1 a,&oo

Montant en argent de la consommation annuelle

du charbon de terre 121,180 181,778

Réparations annuelles à faire aux trois machines,

h raison de 6,000 livres chacune 18,000 18,000

Appointements du directeur 3,ooo 3,ooo

Appointements du commis qui tiendra les registres

de réception et de livraison du charbon de terre. . . 800 800

Gages de doute ouvrier» destines pour le service

des trois machines, à raison de 600 litres par an . . 7,aoo 7,300

Une voilure, avec un attelage de trois chevaux,

pour transporter continuellement les crasses des

fourneaux 3,5oo 3,&oo

18/1,186 264,778
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MÊME CA1XDI. DAMS LA SCPPOSITIO* DE *J,O0O POUCES ll'EAl

ÉLEVÉS \ U II ACTEUR NOVKXME DE 4)0 PIEDS.

DÉPENSES

.

DÉPENSES,

évalué évalué

A ii> H«tw la »ow. A 60 livre* la von*.

Intérêts à cinq pour cent de la somme de

48o,ooo livres, à laquelle inonteroul les frais de

construction de cinq machines à feu, y compris livra». livra.

deux de relais a/i tooo 94,000

Intérêts, sur le même pied, de la somme de

soo.ooo livres, à laquelle montera la construction

d une tour de 60 pieds d'élévation pour la dislribu-

1 0,000 1 0,000

Montant en argent de la consommation du char-

bon de terre 173,1 a3 959,684

Répara lions annuelles à Taire aux cinq machines,

à raison de 6,000 livres chacune 3o,ooo 3o,ooo

Appointements du directeur 4,ooo 4,ooo

Appointements de deux commis pour tenir les

registres de réception et de livraison du charbon de

*,6oo 1,600

Vingt ouvriers, à raison de quatre ouvriers par

machine, à 600 livres chacun 1 s,000 1 9,000

Deux maîtres ouvriers ou piqueurs 1,600 1 ,600

Deux voitures, chacune avec un attelage de trois

rhevaux
,
pour transporter continuellement les crasses

du fourneau. 7,000 7,000

i63,3!)3 34g,884
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MÊME CALCUL fitXK LA M PMSITIOI DK 1,300 1*01 rES riili

KLKVKS A LA IlirTEnt HOTESSE DE Oo PIEDS.

DtHBOBI D&PCSSRS,

U cium t* TMU ta ciiuoa DU nais

(«W évalué

A io lirnrt U *otr. à 6» Itvrr» U voie.

Intérêts à cinq pour cenl de la nomme de

3r>n,ooo livres, 4 laquelle mouleront les frais de

construction de trois machines à feu, y compris Iiviw livres.

colle dp rotai* 1 8,000 1 8,000

Intérêts, sur le même pied, de la somme de

*100,000 litres, h laquelle montera la construction

d une tour de tio pieds d'élévation pour la conduite

1 0,000 10,000

Montant en argent de la consommation annuelle

du charbon de terre 103,87/1 iS5 ,8 io

liéparatious annuelles à faire aux trois machines,

à raison de G.ooo livres chacune 1 8,000 l8,000

Appointements du directeur 3,000 3,000

Appointements d’un commis destiné à tenir les

registres de réception et de livraison du rharbon

800 800

Douze ouvriers 4 tîoo livres par an. 4 raison de

quatre ouvriers par machine 7,400 7,300

line voiture avec un attelage de trois chevaux,

pour transporter continuellement les crasses des

fourneaux 3 ,5on 3 , 5oo

16 /1 ,37/1 4 16,3 JO
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EÉCAFITIILATIOA LÉSERALE l>E LA DBPEE9E UES POUPES À PEU, PARS LES IMEEERESTES SLPPOSITIORS

QC‘OS PEUT PAIRE POUR BOSSER PE L'EAU À LA VILLE PE PARIS.

HACTKUR

MUTKM S

• laqnrtle

<*ll K |lftt|«<PNIP

d'éWr

I'mb.

ocmirt

li'ksr

iju'wi t* l'RipW»

d'élete»

en pouce»

des fouUüm-n.

DÉPASSE
dont U Mip|xinbon

«tl

ta OMiioi ut lilii

rndtenil 4o lu
, la voit*

,

DÉPENSE

dans la tuppoulion

où

endurait 6e lit, la f«ie,

par année,

tout comprit.

en capital

.

la dépense annuelle

évaluée Kir le pied

de S p. 100 .

par année

,

tout comprit.

en capital .

la dépens* annutll*

évaluée sur le pied 1

de S p. too.

pitib. pouces. ihra. li«rr«. Ultra. lima.

110 3,000 463,393 9,347,840 621,088 1 3,431.760

80 2,000 346,438 6,928,660 66l,865 9 , 236,900

7 ° 9,000 300,676 6,01 3
,
5 do 601 ,665 8,o33,3oo

60 9,000 903,393 5,266,660 349,884 6,997,680

8o 1,900 206,798 6,096,960 374,047 5,680,960

7 ° 1,900 186, i85 3,68.3,700 344,778 6,895,060

6o 1,900 1 66,37/1 3,987,680 9 i6,3io 6,326,200

On aurait désiré, après avoir présenté l’état de la dépense des ma-

chines à feu dans toutes les suppositions raisonnables, pouvoir rap-

procher ici celle du projet de l'Yvette; mais, le travail de M. Perronet

à cet égard n'étant point encore achevé, on ne pourrait s’arrêter qu’à

des approximations vagues que l'expérience ne manquerait pas de

démentir; c’est donc à ce savant académicien qu'il appartient de

prononcer définitivement sur les avantages de l'un ou de I autre

3,IM.
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projet ; on se contentera en conséquence d’ajouter ici les réflexions

suivantes.

Il parait clairement démontré que si l'on se contentait de 1,200 pouces

d’eau, et qu’on regardât comme suffisant de les élever à une hauteur

moyenne de 60 pieds, le projet de la pompe à feu aurait un avantage

assez marqué sur le projet de l’Yvette, du côté de l’économie; mais cet

avantage se trouve en môme temps compensé par un grand nombre

d'inconvénients que le public ne doit pas se dissimuler.

i" On ne peut douter qu’une dépense une fois faite ne soit infini-

ment plus avantageuse au gouvernement qu’une dépense qui se rc-

nouvelle'tous les jours; il est en effet constant que, dans les supposi-

tions les plus favorables, la dépense des pompes à feu, qui s’accumulera

chaque année, formera, au bout de trente ou quarante ans, une

somme égale à celle qu'aurait coûté dans l’origine le projet de 1a rivière

d’Yvette, et la charge annuelle n’en demeurera pas moins à perpétuité

pour le gouvernement.

a® La fumée épaisse que répandra continuellement sur Paris la

combustion d une masse aussi énorme de charbon de terre ne man-

quera pas d’incommoder les habitants : on a vu que, dans la supposi-

tion la plus faible, la consommation serait au moins de 16 milliers eu

vingt-quatre heures; or, quand même la quantité considérable de

soufre, d’alcali volatil et d'huile empyreumatique qui s'exhalera conti-

nuellement dans l’air, et qui se mêlera avec l’atmosphère de la ville,

ne serait pas malfaisante, il est au moins certain quelle sera d'une

odeur très-désagréable.

3° Knfin l’embarras de l'approvisionnement du charbon de terre, la

difficulté de le conserver en grande masse, l’obstacle que les glaces,

les basses eaux, les inondations, apporteront au transport, seront au-

tant de causes qui réduiront souvent la machine à l’impossibilité de

marcher, et, après une dépense première assez considérable, la ville

de Paris se trouvera exposée, comme aujourd’hui, à manquer le plus

souvent d’eau.

Pour mieux faire sentir le poids de cette objection, qu’on doit re-

Digitized by Googb3Qgl^



SUR L’ÉTABLISSEMENT D’UNE POMPE A FEU A PARIS. 251

garder comme de la plus grande importance, et qui seule, peut-être,

contre-balance tous les avantages des pompes 5 feu
,

je vais transcrire

ici une lettre que j'ai reçue à ce sujet de M. Bellot, diroeleur de la

verrerie de Sèvres :

«La verrerie, dit M. Bellot, tire son charbon des mines de Saint—

«•Etienne en Forez; c’est le seul qui ait l’activité nécessaire pour ses

««fontes; celui d’Auvergne est faible, et celui de Moulins ou des mines

««de Fins en Bourbonnais se consomme trop vile. Je crois que l'on

«peut comparer celui des mines de Saint-Etienne à du bois de chêne

««bien sain, et celui des autres mines à du bois blanc.

««Ces charbons, qui arrivent dans des sapines dont chacune contient

(«de 3o à Ao voies, mesure de Paris, ne se vendent jamais au poids,

««mais à la mesure; ces bateaux prennent beaucoup d'eau, et le char-

i« bon serait plus lourd à proportion qu’il serait plus mouillé.

«La voie de Paris est de 1 5 minots ou de 45 boisseaux combles; les

« prix ont souvent varié, et je serais embarrassé de dire au juste ce que

«le charbon coûte à présent, les comptes se faisant à Paris chez M. le

- marquis de Marigny, propriétaire de la verrerie. Vous pouvez vous

«faire informer de ce qu’il se vend au port de Paris, et défalquer les

«droits, dont vraisemblablement les pompes à feu seraient exemptes;

«je crois que vous pouvez estimer ces charbons à 45 livres la voie.

«Je doute qu’il fût facile d’en faire arriver une quantité suffisante :

«avec de l’argent comptant, des soins et des précautions infinies, nous

«tombons fréquemment dans le chômage, faute de charbon. Le port

«de Sainl-Rambert, où se fait le premier embarquement, est petit et

«ne peut contenir qu'un certain nombre de bateaux; il faut des fontes

«de neige pour les pouvoir faire partir, et ils ne partent jamais que

«chargés au plus de huit voies du pays, qui en font douze à Paris. Arrivés

«à^Roanne, huit bateaux se réduisent à quatre jusqu'à Briare, où ces

«quatre sont réduits à trois, quelquefois à deux. 11 arrive souvent que

« les crues d'eau cessent tout à coup et que les bateaux restent en fosse

«pendant plusieurs mois; de plus le canal n'est ouvert que les deux

« tiers de l’année.
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b Cette espèce de marchandise est très—diflicile à faire arriver, et

- plus difficile à conserver après son arrivée; on ne peut la laisser

b longtemps dans les bateaux
,
qui ,

construits de mauvais bois , se pour-

- rissent. Si on la met dans des magasins, elle s'échauffe et dégénère

Ben peu de temps. J’ai vu la verrerie obligée de suspendre le travail

-avec du charbon pour plus de cent cinquante mille livres devant les

b fours; la superficie était bonne; mais, lorsqu'il fallut pénétrer, on

b trouva le feu et le charbon consommé.

b Je crois que des pompes à feu np peuvent, sans risque d’ètrc sou-

- vent inutiles, être établies dans des endroits éloignés de plus de cent

Blieues des mines qui doivent leur fournir leur aliment, surtout si cet

b aliment doit être embarqué sur une rivière qui n'est pas navigable

b toute l’année; je n’ai pas entendu dire jusqu’à présent qu’il en eût été

- construit dans des positions aussi désavantageuses.

b Peut-être, Monsieur, croirez-vous que je ne vous représente la

-Iraile des charbons si difficile que parce que je crains la concur-

- rence; mais prenez la peine de consulter des gens désintéressés qui

b connaissent la navigation de la Loire, surtout dans son coinmence-

ement, et vous trouverez que je n’ai pas rapporté la moitié des dif-

b limités.

b Je pourrais ajouter que les mines ne sont pas inépuisables, que la

- v ille de Saint-Etienne est seule en possession pour l'entretien de ses

b manufactures de toutes celles qui sont dans les a,ooo toises de son

b arrondissement; que les bois pour la construction des bateaux de-

- viennent rares et chers, et que tout ce qui concerne la manœuvre

b augmentera à proportion de la quantité de charbon de terre qui sera

- tirée de ce pays.

b J’ai l’honneur d’être, etc. *

dette lettre, dont le style, les détails et la précision font assez cyn-

naitre qu elle a été écrite par une personne très au fait de la question,

et très en état d’en bien juger, fera sentir, mieux que tout ce qu’on

pourrait ajouter, combien on éprouverait de difficulté dans l’approvi-

sionnement du charbon de terre pour l’aliment des machines à feu.
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Au reste, comme je me suis proposé de ne rapporter ici que des faits,

sans prendre de conclusions, je ne pousserai pas plus loin la compa-

raison des deux projets; et après avoir mis les pièces du procès sous

les yeux des magistrats, du public et de l’Académie, j’attendrai leur

jugement.

Je n'ai parlé dans ce mémoire que de trois pompes à feu, quoique

j’aie rassemblé des détails sur un nombre beaucoup plus grand: mais

je me suis fait une loi de ne donner ici que des calculs sèrs et dont

je fusse en état de répondre. C’est par cette raison que je n'ai fait aucun

usage de ce que rapporte M. Bélidor, dans son Architecture hydrau-

lique, de la machine à feu de Fresnes près Coudé; les résultats qu’il

donne sont si éloignés de toute vraisemblance qu’on ne saurait douter

qu'il ne se soit introduit quelque erreur dans les données. Cette ma-

chine, d’après des calculs semblables à ceux qui ont été rapportés pré-

cédemment, pourrait élever ao6 pouces d'eau à la hauteur de 1

1

o pieds;

elle ne consomme en vingt-quatre heures que deux muids de charbon

de terre, de 1 6 pieds cubes chacun; ce qui, à raison de 66 livres le

pied cube, ne donnerait pour chaque pouce que 8 livres de consom-

mation, c’est-à-dire environ le quart des machines de Bois-Bossu et

des fosses d’Anzin, et le cinquième de celle de Montrelais.

Il y o toute apparence que M. Bélidor, ainsi qu’il en convient lui—

même, article i3aa de son Architecture hydraulique, a moins décrit

la machine de Fresnes, telle qu’elle existait, qu’uue machine à feu

quelconque, aussi parfaite qu’il la croyait susceptible de l’être : c'est

dans celte supposition sans doute qu’il a porté à quinze le nombre des

vibrations par minute, tandis qu’il est prouvé qu’on ne peut les amener

que difficilement à ce point, et que ce n’est même qu’en augmentant

la consommation du charbon de terre dans une proportion plus grande

qu'on augmente l’effet de la machine; il y a encore apparence qu'il

s’est glissé quelque erreur dans la contenance du rnuid; peut-être

M. Bélidor n’a-t-il point eu égard à la différence d’une mesure rase à

une mesure comble; enfin, comme les résultats de la machine de

Fresnes diffèrent énormément de ceux des trois autres dont je ne puis
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suspecter l'exactitude, et que d'ailleurs ces dernières s’accordent toutes

à très-peu de chose près entre elles, je me suis cru en droit de la re-

jeter.

C’est également à cause de la trop grande différence des résultats

que je ne fais point usage ici des détails qui m'ont été communiqués

par M. de LaLaude sur la pompe à feu de Chelsea en Angleterre. Cette

machine élève à chaque coup dix-huit gallons d'eau de 1 go pouces j

cubes, elle bat quatorze coups par minute, d'où l'on peut conclure

qu’elle fournit une quantité d’eau de 7 1 pouces des fontainiers. Cette

même machine consomme par semaine neuf chaldrons de charbons de

terre, chacun de 36 boisseaux; chaque boisseau de la contenance d'en-

viron 1 pied j, mesure comble; ce qui, à raison de GA livres le pied

cube, donne 1 06 livres pour le poids du boisseau, 3,^44 pour le poids

du chaldron, et enfin pour la consommation de la machine en vingt-

quatre heures, 4 ,8 1 4 livres. Si l’on divise cette quantité par le nombre

de pouces, on aura 68 livres pour lu consommation de chaque pouce

d'eau.

Cette consommation est à peu près double de celle des trois ma-

chines dont on a donné les détails dans ce mémoire, et c'est encore par

le motif de cette très-grande disproportion, qu’on n'a pas cru devoir

la faire entrer dans les déterminations précédentes. O11 peut assurer,

ou que cette machine est extrêmement imparfaite, ou qu’il s’est glissé

quelque erreur, soit dans la quantité d’eau élevée, soit dans l'objet de

la consommation.
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LETTRE DE LAVOISIER

su»

LES MOYENS D’AMENER L’EAU A PARIS,

F.T Sl’R L’ATLAS MINÉRALOGIQUE DE LA FRANCE.

Je vous fais bien des excuses. Monsieur, de vous avoir fait attendre

si longtemps pour si peu de chose; je vous prie cependant d'ètre per-

suadé que ce n’est ni négligence de ma part, ni défaut de bonne

volonté.

Je ne m'étendrai point ici sur la nécessité reconnue de fournir de

l’eau à la ville de Paris; on est effrayé quand on pense que les habi-

tants des quartiers reculés, c’est-à-dire le plus grand nombre îles ha-

bitants de cette capitale, sont alimentés par de l'eau puisée dans la

rivière, portée à dos d'honune ou sur des charrettes; on ne saurait

douter qu’une telle disette d’eau n’entretienne la malpropreté du

peuple et ne contribue beaucoup à rendre malsain l’air de la capitale.

M. de Parcieux n’a pas été le premier qui ait été frappé de ces objets:

il avait été proposé en conséquence, avant lui, différents projets pour

fournir de l’eau à la ville de Paris; un des plus connus est celui pro-

posé en 1739 par M. Pinson, architecte. Il consistait en une machine

hydraulique qu’il voulait faire construire au milieu de In rivière, vis-à-

vis Bercy ; cette machine devait apporter l’eau dans la ville et la distri-

buer dans les maisons par-dessus les toits; ce seul exposé du projet

suffit pour en faire sentir la ridiculité.

En 1768, M. Dupuy, maître des requêtes, et M. Ferand de Muii-

thelon, de l’Académie de peinture, proposèrent d’établir vis-à-vis
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(ion fin ns trente machines qui auraient conduit de l’eau dans de grands

réservoirs au liant de l’Estrapade. Il n’est pas difficile de sentir encore

combien un pareil projet aurait été dispendieux cl combien il aurait

été embarrassant pour la navigation.

Ce fut en 1769 que M. de Parcieux annonça pour la première fois,

au public, la découverte qu’il avait faite, aux environs de Paris, d’une

rivière dont l’eau était très-salubre et dont le lit était assez élevé pour

pouvoir être conduite presqu’au haut de l’Estrapade. Un mémoire fort

étendu, qu’il lut alors dans une séance publique de l'Académie des

sciences, contenait des opérations et des nivellements qu’il avait faits

pour s’assurer de la possibilité du projet.

L’accueil que le public fil au mémoire de M. de Parcieux, le bien

de la société, dont ce zélé citoyen était toujours occupé, ne lui per-

mirent pas de perdre de vue le projet d’amener l’eau de l'Yvette à Pa-

ris. Pendant qu'il en était occupé, il parut en 176b un ouvrage de

M. d’Auxiron sur les eaux de Paris; cet ouvrage proposait, comme un

moyen préférable à celui de M. de Parcieux, l’établissement d'une pompe

à feu.

Dans la séance du 1 9 novembre 1766, M. de Parcieux lut un second

mémoire sur le projet de conduire l’eau de l’Yvette à Paris; d y fit voir

d’abord que celte eau, malgré les bruits que quelques particuliers in-

téressés avaient répandus, était très-bonne et très-salubre, qu’elle était

plus pure que celle de Ville-d’Avrav et quelle ne différait pas beau-

coup de celle de la Seine.; enfin qu’elle ne contenait, par chaque livre

d’eau, qu'un sixième de grain de sélénite, un demi-grain de terre cal-

caire et un tiers de grain de substance saline, composée de sel de Glau-

ber et de sel marin à base terreuse. Celte analyse fut constatée par

les épreuves les plus authentiques et par un rapport de la Faculté de

médecine de Paris et de l’Académie des sciences.

Le même mémoire de M. de Parcieux contenait quelques réflexions

sur la difficulté d'amener à Paris aucune autre rivière que celle

d’Yvette.

" Enfin, M. de Parcieux revint encore sur le môme objet dans un
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troisième mémoire, <|ii’il lut en 1767 à l’Académie des sciences. Il
y

fit

voir de nouveau avec beaucoup plus de détails cl dans la plus grande

évidence qA’aueune des rivières des environs de Paris ne pouvait rai-

sonnablement y être amenée; que la rivière de IJièvre était la seule

qui eût une pente suflisante, mais il prouvait en même temps qu'en

prenant rcttc rivière à la hauteur nécessaire, elle ne donnerait pas le

quart de l'eau fournie par la rivière dA vctle.

Ce même mémoire contenait encore des discussions très-intéressantes

sur l’effet qu’on devait attendre des machines hydrauliques, des incon-

vénients qui en résulteraient nécessairement pour la navigation dans

la ville de Paris; enfin les conclusions qu’on pouvait en tirer étaient

que les deux seuls projets proposablos pour donner de l’eau à la ville

de Paris étaient celui de 1 \ vette et celui de la pompe à l'eu; mais en

même temps M. de Parcieux démontrait que le premier était infini-

ment plus avantageux.

Tel était l'étal de la question lorsque M. de Parcieux fut attaqué de

la maladie qui l’a enlevé. Peu de temps après sa mort, le père Félicien

de Saint-Norbert, carme déchaussé, entreprit une critique de son projet:

je li ai pas tris-présents maintenant les différents points sur lesquels

roule cette critique, mais ils se trouvent discutés dans un mémoire en

réponse que j'ai lu l'année dernière à l'Académie et qui est imprimé

dans le Mercure de France d'octobre 1 7 Gç).

Depuis ce mémoire il a paru différentes brochures sur le même
objet que je n'ai pas toutes entre les mains. L’une d’elles, de M. Ber-

thier, contient un projet de pompe publique établie à la pointe de file

Saint-Louis. L'auteur propose de construire une colonne au haut de

laquelle leau sera élevée par une machine hydraulique et reçue dans

une. cuvette, d'où elle sera distribuée dans les différents quartiers de

Paris. Ce mémoire est resté sans réponse par cette raison même qu’il

tombe de lui-même et qu’il a été réfuté d’avance par M. de Parcieux.

l'in fin un autre mémoire fait par un physicien, et qui aurait été plus

capable de donner atteinte au projet de M. de Parcieux, est l'ouvrage

publié l'année dernière par M. d'Auxiron. J’ai été nommé commissaire

lit. 33
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par l’Académie des sciences pour l’examiner, et, d'après le compte que

j’en ai rendu il la compagnie, elle a jugé que les objections faites par

M. d'Auxiron contre le projet de M. de Parcieux , n’avaient pas autant de

force que l'auteur leur en avait attaché, et que le projet de M. de Par-

cieux était aussi praticable que cet académicien l’avait avancé, il reste

un objet intéressant qui ne parait pas avoir encore été suffisamment

éclairci : c’est l’objet de la dépense dans le projet de M. de Parcieux et

dans celui de la pompe à feu proposé par M. d’Auxiron. Ce dernier

prétend que l'établissement d’une pompe à feu, en réunissant l’éco-

nomie des frais de construction, ceux de réparation et d’entretien, des

gages d’ouvriers, etc. est beaucoup moins dispendieux que la cons-

truction du canal projeté par M. de Parcieux. J’ai encore été chargé par

l'Académie d’examiner cette question, et je suis occupé à rassembler

les matériaux nécessaires pour y répondre; je le ferai incessamment.

J’oubliais une circonstance qui fait trop d'honneur à M. de Parcieux,

à son projet et à un ministre respectable pour n’en pas faire mention

ici. M. Mainon d’Invau, alors contrôleur général des finances, s’étant

fait rendre compte des différents moyens proposés pour fournir de l’eau

à Paris, sentit combien le projet de M. de Parcieux était intéressant

pour la salubrité et la commodité des citoyens; il donna ordre en con-

séquence à M. Perronct
,
premier ingénieur des ponts et chaussées

,

dont le mérite supérieur est bien connu du public, de faire les nivelle-

ments nécessaires pour vérifier les opérations de M. de Parcieux, de

faire l'estimation de la dépense que cet ouvrage entraînerait en totalité

et de lui en rendre compte.

M. Perronet a déjà rempli la plus grande partie de cet objet, mais il

n'en a pas encore rendu compte ni au public ni à l’Académie ; nous

croyons cependant pouvoir annoncer d’avance que le résultat de toutes

les opérations de M. Perronet a été à l’avantage du projet de M. de

Parcieux.

Voilà
,
Monsieur, à peu près tout ce que je sais sur la rivière d’Y vette.

Par rapport à l’atlas minéralogique de la France annoncé par M. Guet-

lard, je vais vous mettre, en peu de mots, au fait de ce dont il s’agit.
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M. Guetlard est le premier que je connaisse qui ait eu 1 idée de

représenter sur des cartes géographiques la nature des substauces ren-

fermées dans l'intérieur de la terre ; il s'est servi à cet effet de carac- «

tères minéralogiques analogues à ceux que les anciens chimistes ont

.

employés. Dès 1766, M. Guetlard avait rassemblé assez d'observations

pour dresser une carte minéralogique de la France, divisée par ter-

rains; elle se trouve dans les mémoires de l’Académie. Depuis cette

époque il donna successivement des cartes plus détaillées des environs

de Paris, de ceux d’Etampes, de la Suisse, de la Champagne, etc.

Ce plan d’ouvrage était trop étendu pour pouvoir être exécuté par

un seul homme et sans le secours du gouvernement. M. lîertin, ministre

et secrétaire d’Etat, ayant été frappé de l’importance d’un pareil ou-

vrage, a bien voulu l’appuyer de sa protection. Il a envoyé en consé-

quence M. Guetlard dans différentes parties du royaume pour eu

dresser la carte dans un très-grand détail. Les Vosges étant un pays

fertile en mines et en un grand nombre de productions minéralogiques

très-intéressantes, il a désiré que cette partie fût donnée une des pre-

mières au public. M. Guetlard a bien voulu m'associer A ses voyages et

à ses travaux. Ayant eu depuis occasion de voyager seul, je 11'ai rieu

négligé pour concourir A l’avancement d’un ouvrage aussi intéressant,

et dans ce moment même j’en suis encore occupé.

On a laissé à chaque carte particulière deux marges assez étendues :

on a placé, dans l'une, l’explication des caractères minéralogiques con-

tenus dans la carte; dans l’autre, une coupe ou profil de l'intérieur des

montagnes. De sorte qu’au moyen de ces cartes on peut connaître eu

même temps les substances qui se présentent, dans une province, A la

surface de la terre et celles qui se rencontrent à différentes profondeurs.

Il y a déjà seize cartes de gravées qui embrassent l’Ile-de-France, la

Champagne, partie de la Lorraine, de l’Alsace et de la Franche-Comté;

011 ne négligera rien pour être en état de donner incessamment la suite

de ces cartes.

Vous me demandez, Monsieur, l’extrait du mémoire que j’ai lu sur

l’eau; comme il n’est point encore connu du public ni de l’Académie,

33.
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et iju’il sera vraisemblablement réservé pour la première séauce pu-

blique, il ne m’est pas possible de vous satisfaire,

o Je ne sais, Monsieur, si j'aurai rempli vos vues dans cette lettre; si

vous aviez besoin de détails plus étendus, je vous prierais de vouloir

bien m'écrire à mon adresse à Paris.

J ai riioimcur d'être avec une parfaite estime et un sincère atta-

chement.
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RÉFLEXIONS

SCR

LES EXPÉRIENCES QU'ON PELT TENTER

À L’AIDE DU MIROIR ARDENT.

Du 8 uoilt 17711

La théorie de Stahl sur le phlogistique et sur la réduction des mé-

taux, avait été adoptée en Allemagne longtemps avant qu'il en eût été

question en France. Dès 1697, ce célèbre chimiste avait exposé cette

doctrine, et l’avait mise dans tout son jour dans ses observations chi-

miques, médicinales et physiques.

Ce n’est qu’en 1733, époque de la publication du cours de chimie

suivant les principes de Stahl et de Neu» ton, que les chimistes français

ont parlé pour la première fois des expériences de Stahl. On se per-

suadera difficilement cependant qu'une doctrine aussi célèbre en

Allemagne, aussi digne de l’être, ait été tellement confinée pendant

douze ans dans le lieu qui l’avait vue naître, qu'il n’en ait rien pénétré

dans les pays voisins et surtout en France. Les doutes qu'on pourrait

former à cet égard se convertiront presque en certitude, lorsqu'on

remarquera la conformité des principes de M. Stahl et de ceux ré-

pandus dans les ouvrages de M. Geoffroy l’aîné. C'est principalement

dans un mémoire publié parmi ceux de l'Académie pour l'année 1709,

à l’occasion des expériences qu'il avait faites avec la lentille du Palais-

Royal, que cette conformité paraît plus frappante; il y conclut que tout

1 Lui l'Académie des sciences, le 19 août 177a. sous le titre de Mémoire «r lefa1 élé-

mentaire.
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métal ou substance métallique est composé, î* d’une teire vitrifiable

particulière à chacun d’eux, a“ d’une huile ou d’un principe inflam-

inable, le même qui se trouve dans les végétaux, dans les animaux,

dans le charbon, et il y fait observer que cette substance peut se sé-

parer des métaux, qu’on peut la leur enlever, la leur rendre à volonté,

la faire passer d’un métal dans un autre, la prendre indifféremment

dans les trois règnes de la nature, et que dans tous les cas elle rend

également au métal son éclat, sa ductilité et ses autres propriétés.

11 est aisé de voir que ce système ne diffère de celui de Slahi qu’en

ce que M. Geoffroy appelle malière huileuse ou substance inflammable

ce que M. Stahl nomme phlogistique, et il faut avouer que, même au-

jourd'hui, nous ne connaissons pas encore assez bien la nature de ce

que nous nommons phlogistique pour pouvoir rien prononcer de très-

précis sur sa nature.

Soit que ce système fût celui de Stahl, soit que M. Geoffroy en fût

l’inventeur, toujours est-il vrai que les expériences faites au verre ar-

dent conduisaient à le former, et cela suffit pour faire sentir combien

ce genre d’expériences est important.

L'action de ce feu, supérieur à celui que nous employons dans nos

laboratoires, n’a encore été appliquée qu'aux substances métalliques; il

n’a point été fait d’expériences suivies sur les terres, les pierres, les

mines, et sur une infinité de substances minérales. Encore le peu d’ex-

périences qui nous ont été transmises a-t-il été fait à l’air libre, sans

qu'on ait apporté aucune variété dans les procédés. Les expériences

par le verre ardent offrent donc encore une carrière toute nouvelle à

parcourir. On s'en convaincra de plus en plus par les réflexions qui

suivent.

Le feu que les chimistes ont coutume d’employer ne peut s’allumer

ni subsister dans le vide; l'air est un agent nécessaire à sa conserva-

tion. Le feu du verre ardent offre à cet égard un très-grand avantage,

il peut pénétrer sous le récipient de la machine pneumatique, et l'on

peut par son moyen faire des calcinations et des combinaisons dans le

vide.
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On ignore si le cristal de roche est absolument fixe au feu du verre

ardent, mais il est probable qu'il y résiste; voilà donc une matière avec

laquelle on pourra construire des appareils distillatoires et sublima-

toircs, à l’aide desquels on pourra rassembler les vapeurs et la fumée

qui s’élèvent dans presque toutes les opérations faites au miroir ardent.

Cette même substance fournira des creusets transparents dans lesquels

on pourra observer tous les progrès de chaque expérience.

Enfin le verre ardent pourra servir à porter le feu le plus violent

jusque dans le sein des fluides, et il en résultera encore un genre d’ex-

périences absolument neuf.

D'après ces vues géuéralcs sur les expériences qu’on peut tenter au

verre ardent, il reste, pour mieux fixer les idées', à en faire l'applica-

tion aux principales substances que nous connaissons; on commencera-

par dire un mot des supports.

des sirroaTS.

Les matières que l'on a regardées jusqu'ici comme les plus réfrac-

taires, sont : le caillou, l'agate, le quartz, le cristal de roche, le grès,

la porcelaine et les coupelles faites d'os calcinés. Ces matières sont infu-

sibles par tous les feux que nous connaissons. Mais résisteront-elles

au feu du verre ardent? On n’est pas encore en étal de l’assurer,

mais on a tout lieu de l’espérer. On a cru devoir préparer, en consé-

quence, à l'avance des creusets de ces différentes matières; on s’est

muni de petites soucoupes d'agate, on a rassemblé des tessons de

cristal de roche, même de petits vases en forme de creusets. D'un

autre cété, M. Macqucr a fait faire à Sèvres des espèces de petites

coupelles de porcelaine sans couvercle; il a eu soin de n'introduire

dans leur composition que des terres très-réfractaires, et on a tout

lieu de croire quelles résisteront à la violence de la chaleur. On se

propose également de se munir d'un nombre suffisant de coupelles

d’os calcinés. Enfin on choisira des pavés du grès le plus compacte, on

les creusera un peu dans leur milieu, et on en espère encore un excel-

lent service.
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EXPERIENCES X TESTER BER LE DIAMANT.

Le diamant esl-il susceptible d'évaporation à l’air libre, ou bien

simplement de division ou de décrépitation ? Esl-il absolument fixe

dans les vaisseaux fermés? A quoi tiennent les différences qu’on observe

en raison des intermèdes dans lesquels il est placé? Ces questions sont

extrêmement importantes; on propose, pour parvenir à les résoudre,

i° de placer un diamant passablement gros dans le fond d'un creuset

profond de cristal de roche et de l’exposer au feu du miroir ardent

sans le couvrir; si b 1 diamant n est point susceptible de volatilisation,

mais simplement de décrépilaliou, il se divisera en fragments très-

minces qui se retrouveront pour la plupart dans le creuset de cristal; il

en passera bien quelques fragments par-dessus les bords, mais celle

quantité ne peut être bien considérable et la plus grande partie doit

rester. Si, au contraire, le diamant est véritablement volatil tout se

dissipera, on ne retrouvera absolument rien dans le creuset.

Si celle expérience laisse encore quelques doutes, si l’on craint que

les éclats du diamant n’aient passé par-dessus les bords du creuset,

pour prévenir toute objection, on le fermera avec une couche légère

de pâte de porcelaine. On sait que cette matière est poreuse et n’em-

pèche point la destruction, ou nu moins l'éparpillement du diamant,

mais elle suliira pour empêcher les particules les plus fuies de passer

par-dessus les bords du creuset.

Mais, en supposant que le diamant décrépite, est-ce au contact de

l’air, mi refroidissement subi
,
qu’est dû le phénomène? Pour le découvrir,

on pourra placer le diamant dans un petit vaisseau de cristal de roche

bien bouché, même au milieu d’un ballon de verre exactement fermé

,

et dans lequel on aura fait auparavant le vide par la machine pneuma-

tique. et lui faire éprouver dans cet état la chaleur du verre ardent.

DES MKTACX.

Indépendamment des expériences de M. Ilorabcrg et de M. Geoffroy

sur les métaux qu'il faudra répéter, il sera bon d'essayer s’ils se cal-
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cinent dans les vaisseaux fermés. Tous donnent une vapeur ou fumée

par le verre ardent; il serait très-intéressant de trouver un appareil

propre à la retenir et à la condenser. Des vaisseaux de cristal de roche

rempliraient cet objet, mais il faut s'assurer auparavant s'ils résistent

à l'effet du verre ardent.

des pit:n»Es.

Celte partie est celle qui offrira le plus vaste champ d'expériences;

on aura à répéter toutes les expériences de M. Pott, toutes celles de

M. d'Arcet, enfin toutes celles de M. Macqucr. On soupçonne aujour-

d’hui, Fon pourrait même dire qu’il est presque prouvé que les pierres

ne sont autre chose que des sels insolubles dans Feau; la plupart,

d’après ce principe, doivent être composées d’un acide et d'une base;

le point important serait de parvenir à les décomposer, à séparer l'a-

cide, soit par la violence du feu, soit par la voie de combinaison; on

pourra, de même que les métaux, essayer de les mettre en fusion dans

les vaisseaux fermés; enfin, chemin faisant, on pourra faire quelques

combinaisons propres à imiter le flint-glass, le spath fusible et quel-

ques autres pierres qui sont extrêmement pesantes; peut-être que,

combinées avec le verre, elles lui donneraient le degré de réfringence

convenable.

Quelques expériences sur des mines de fer, de plomb, d'argent, etc.

sur la blende et sur quelques autres substances métalliques, pourront

donner des lumières sur la manière d’être des métaux dans ces com-

binaisons.

DES FLUIDES.

J'ai vu quelque part, c’est je crois dans le Journal eneyinpédique
,
que,

si I on reçoit les rayons solaires au milieu d'un grand bocal rempli

d'eau, il se forme au foyer du verre une poussière qui tombe au fond

du vase, et <[uc l’auteur attribue aux rayons solaires fixés dans cette

expérience. Rien n’est moins probable que ce fait, cependant il est in-

dispensable de le répéter.

iii. 34
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Les liqueurs spiritucuses ne s’enflamment que par le contact d’une

llamme; un corps en ignition, un charbon ardent, s’y éteignent: il parait

que tes rayons solaires brûlent à la façon des charbons et ne font point

l’ollice de llamme, et c’est sans doute pour cette raison que l’esprit-de-

\in ne s'allume pas au verre ardent. Les expériences jusqu’ici n’ont été

faites qu'avec des instruments faibles; en sera-t-il de même avec le

miroir du Palais-Royal? L’effet sera-t-il le même sur l’esprit-de-vin, sur

l'éther et sur toutes les liqueurs spiritueuses?

SIR L'AIR nu, OU PLUTÔT SIR L'AIR CO.NTKSU DANS LUS CORPS.

Il parait constant que l'air entre dans la composition de la plupart

des minéraux, des métaux même, et en très-grande abondance Aucun

chimiste cependant n'a fait encore entrer l'air dans la définition, ni des

métaux, ni d'aucun corps minéral, line effervescence n'est autre chose

qu’un dégagement subit de l’air, qui était en quelque façon dissous

dans chacun des corps que l'on combine. Ce dégagement a lieu toutes

les fois qu'il entre moins d'air dans la combinaison du nouveau com-

posé qu’il n'en entrait dans chacun des deux corps qui entrent dans la

combinaison. Ces vues suivies et approfondies pourraient conduire à

une théorie intéressante qu’on a même déjà ébauchée; mais ce qui doit

ici fixer l'attention, c’est que la plupart des métaux ne font plus d’ef-

fcrveseence lorsqu'ils ont été tenus longtemps au feu du miroir ardent.

Sans doute que le degré de chaleur qu’ils y
éprouvent leur enlève l’air

qui entrait dans leur combinaison. Ce qui est très-particulier, c’est

que les métaux dans cet état ne sont plus malléables, et qu’ils sont

presque indissolubles dans les acides. Celte observation, qui a encore

besoin de confirmation, peut fournir une ample matière à observations

et à réflexions.

Il serait bien à désirer qu'on pût appliquer au verre ardent l'appa-

reil de M. Haies pour mesurer la quantité d'air produite ou absorbée

dans chaque opération, mais on craint que les difficultés que présente

ce genre d’expériences ne soient insurmontables au verre ardent.
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EXTRAIT

DES EXPÉRIENCES QUI ONT ÉTÉ FAITES

SUR LE MIROIR ARDENT.

Il existe un mémoire de M. Homberg, année 170a, sur l'exposition

de For et de l’argent au miroir ardent. Il résulte des différences très-

notables suivant que ces deux métaux sont purifiés par un procédé ou

par un autre; il en résulte, si je ne me trompe, que l'or et l'argent

employés par M. Homberg n’étaient pas parfaitement purs, qu'ils par-

ticipaient plus ou moins des matières qui avaient été employées pour

les purifier.

L’or s'est converti eu verre dans toutes les expériences; par rapport

à l'argent, il parait qu’il se vitrifie également; mais il forme un verre

volatil, cl la \ilrificatiou même n’est jamais complète.

Il sera nécessaire, pour tes opérations à répéter, d’employer l'argent

pur précipité en lame carrée, et l'or purifié par le départ.

Ces expériences ont été faites avec un charbon servant de support.

N’est-ce pas la cendre du charbon qui a commencé la vitrification?

Un autre mémoire, imprimé dans le volume de 1 706
,
p. 1 58, con-

tient des expériences sur le fer; il parait que ce inélai est composé de

deux substances différentes, l'une beaucoup plus fusible que l’autre.

La première fond comme de la poix; l’autre, qui est plus blanche, fond

très-didiciiement; elle parait peu malléable. Il parait que cette matière

bitumineuse est susceptible d’être combinée avec différentes matières;

on peut la faire passer dans le cuivre. Il y a grande apparence que les

différentes qualités du fer, peut-être même sa transformation en acier.
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tiennent à la proportion de ces deux matières. Le fer tenu en fusion

sur un charbon pétillé; mais il parait que le contact du charbon est

nécessaire pour produire cet eiïct.

Le même mémoire contient différentes expériences sur les métaux

exposés au verre ardent; elles présentent des faits assez singuliers,

mais qui ne paraissent pas poussés aussi loin qu'ils le pourraient être.
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RÉFLEXIONS
SCR

LA MANIÈRE D’APPLIQliER LES RAYONS DU SOLEIL

AUX EXPÉRIENCES PHYSIQUES,

DF, LA MANIERE LA PLUS AVANTAGEUSE.

La lentille du Palais-Roval , celle de M. le comte de la Tour-d’Au-

vergne, le miroir de Villette et quelques autres, tout imparfaits qu'ils

sont, produisent des effets supérieurs à bien des égards à ceux que

nous observons dans les fourneaux chimiques; d'où il suit que, si l’on

pouvait parvenir à perfectionner les moyens employés jusqu'ici pour

appliquer les rayons solaires aux expériences chimiques, on obtien-

drait des résultats surprenants qui ouvriraient une nouvelle route auv

savants et qui les conduiraient ù un ordre de choses entièrement in-

connu.

Les moyens que les physiciens ont employés pour rassembler les

rayons du soleil se réduisent à des lentilles de verre et à des miroirs

de glace et de métal. Il ne sera pas difficile de faire sentir que l’un et

l’autre de ces moyens sont susceptibles de grands inconvénients.

Les miroirs, à la vérité, comparés aux lentilles de verre ont des

avantages très-marqués dont voici les principaux : t° les lentilles n’agis-

sant que par réfraction, et, les rayons de différentes couleurs étant de

réfrangibilité différente, il en résulte que le foyer des rayons rouges

n’est pas le foyer des rayons bleus, et que les rayons ne coïncident

pas en un même point; de sorte qu’à quelque distance que soit placé

le corps qu’on veut exposer au foyer il ne reçoit jamais qu’une partie
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de l'effet; a° une partie de la lumière dans les lentilles est réfléchie

par chacune des deux surfaces du verre, de sorte qu’il n’y a jamais

qu'une portion qui soit transmise; 3° la plupart des verres, surtout des

verres d'un certain volume, étant composés de lames ou de libres,

indépendamment des deux surfaces extérieures, il se fait encore une

perte considérable de rayons, en raison de la multiplicité des surfaces

intérieures; toute grande niasse de verre a nécessairement des glaces,

des souillures, des fils et des défauts d’une infinité d’espèces qui inter-

ceptent encore une partie des rayons. Ces inconvénients n’ont pas lieu

dans les miroirs; les rayons s’y rassemblent dans un espace beaucoup

moindre; comme ils se réfléchissent tous d’ailleurs sous le même angle,

quelle que soit leur couleur, ils ne sont pas sujets à l'aberration de

réfrangibilité.

Si les miroirs ont à cet égard de grands avantages sur les lentilles,

ils ont d’autres défauts qui en rendent l’usage presque impraticable

pour les expériences chimiques. Si l’on veut obtenir une image ronde

au foyer, c’est-à-dire si l’on veut rassembler les rayons dans l’espace

le plus petit qu'il soit possible, il est nécessaire de placer le miroir de

manière que sa surface soit perpendiculaire à la direction des ravons

du soleil; alors le foyer se trouve placé à une très-grande élévation:

la direction des rayons est de bas en haut, et il est dès lors impos-

sible de soumettre à leur action tous les corps qui coulent aisément,

ceux en poudre, enfin tous ceux qui doivent être placés sur un support.

M. de Cassiui a donné, en 17117, un mémoire sur les moyens de

remédier à ces inconvénients. Sa méthode consiste à intercepter, par le

moyen d’un miroir plan ou convexe, les rayons réfléchis par le mi-

roir avant leurs points de réunion; leur direction par là, au lieu d’èlre

de bas en bout, se trouve dirigée de haut en bas, et l’on peut dès lors

opérer aussi commodément qu’avec les lentilles. On ne saurait se dissi-

muler les avantages de cette méthode; mais ils se trouvent balancés

par d'autres inconvénients très-réels. Le miroir plan ou convexe, se

trouvant placé entre le miroir principal et le soleil, intercepte une

partie des rayons; il fait une ombre qui diminue une partie de l’effet.
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Cet inconvénient serait d'autant moindre qu'on approcherait davan-

tage le second miroir du foyer du miroir principal
,
parce qu'alors on

pourrait donner au premier moins de diamètre; mais alors ce même

miroir aurait une chaleur trop considérable à supporter; l’étamage,

s’il était de glace, serait exposé à fondre; le métal, s’il en était com-

posé, se ramollirait au moins, absorberait plus de rayons et perdrait

peut-être son poli.

Ces difficultés font sentir la nécessité de revenir aux lentilles, et,

puisque les obstacles que présentent les miroirs paraissent de nature

A ne pouvoir être surmontés, il reste A examiner s’il ne serait pas au

moins possible de procurer aux lentilles quelque degré de perfection.

On a déjà vu que le défaut de transparence des grandes masses de verre,

les bulles qui s’y forment et la difficulté de procurer une fonte parfaite

A la matière lorsqu’elle est en trop grande quantité, enfin celle de

travailler les loupes et de leur donner la courbure convenable, étaient

les principaux inconvénients que présentaient les loupes de verre.

Celles à l’eau ne présenteraient pas les mêmes difficultés; leur trans-

parence est parfaite, et les moyens de les travailler ne sont ni aussi

dispendieux, ni aussi difficiles. Il est aisé de sentir d’ailleurs que la

grandeur des loupes de verre est nécessairement fort limitée. Les creu-

sets de nos verreries, même de celle de Saint-Gobain, ne peuvent con-

tenir qu’une certaine quantité de matière. L’ouvroir des fourneaux est

proportionné A la grandeur des creusets. Si l'on voulait obtenir de

grandes masses de verre, il faudrait changer toutes ces proportions,

construire de nouveaux fourneaux, et l'on tomberait dans des dépenses

très-considérables. 11 n’en est pas de même des loupes à l'eau ; on peut

employer, pour leur construction, des glaces ordinaires à miroirs, et

on peut les porter jusqu’à 5 pieds de diamètre.

Les loupes à l'eau simple ont donc déjà un avantage sensible sur les

loupes de verre; mais elles en auraient beaucoup davantage s’il était

possible de les rendre achromatiques; c’est cette question qu'il est im-

portant d’examiner et sur laquelle ou demande l’avis de M. Jeaurat.

Les plus grandes loupes de verre qui aient été construites sont celles
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di' Tschirnhausen
, de 33 pouces de diamètre, dont l une appartient à

l’Académie, et l’autre à M. le comte de la Tour-d’Auvergne. Quoique

le foyer de cette dernière soit beaucoup plus court (jue celui de l'autre,

et (pie les rayons y soient rassemblés dans un espace plus étroit, il a

été observé que dans l’une et dans l’autre de ces lentilles on obtenait

un effet beaucoup plus grand en rétrécissant leur foyer par le moyen

d’une seconde lentille. La vertu réfrangible de l’eau étant moindre que

celle du verre, on sera obligé de recourir au même artifice pour les

loupes à l’eau. En supposant qu'on donne 4 pieds de diamètre à la

loupe à l'eau , on pourrait employer, pour rétrécir le foyer, une lentille

de verre de 1

8

pouces; on ne pourra guère remployer plus petite, parce

qu'alors on lie pourrait embrasser tous les rayons sans l'approcher trop

près du foyer, et elle y serait trop échauffée. Ces deux loupes pour-

ront être disposées comme on le voit dans la figure ci-jointe. On pourra,

d’après cela, produire l’effet achromatique par différents moyens :

i° En rendant la loupe A achromatique;

ü° En supposant que la loupe A ne fût pas achromatique, en cons-

truisant la loupe de verre R de manière qu’elle pût corriger l’aberra-

tion de réfrangibilité de la loupe A.

3° On pourra considérer les deux loupes A et B comme un objectif

composé de deux lentilles placées à une certaine distance l’une de

l’autre, et l’on pourra combiner la courbure des surfaces de l’une et de

l’autre de manière à produire l’effet désiré.

4" Enfin, on pourra augmenter, s’il est nécessaire, jusqu’à un cer-

tain point, la vertu réfrangible de l’eau par une addition de sel, et sa

transparence n’en sera nullement altérée.

M. Jcaural est prié de vouloir bien examiner si ces méthodes sont

praticables et laquelle lui paraîtrait préférable; mais, en supposant que

la théorie pût conduire à des résultats exacts et certains, il restera

encore à examiner s’il ne sc trouve pas de difficultés trop grandes dans

l’exécution; on soumet, en conséquence, au jugement de M. Jcaurat,

les réflexions qui suivent :

t° Il lie parait pas qu’on soit parfaitement d’accord sur la vertu



273MANIÈRE D'APPLIQUER LES RAYONS DU SOLEIL,

réfrangible de l’eau et sur le rapport exact du sinus de l'anpie d’inci-

dence à celui de l'angle de réfraction.

Ce fluide étant susceptible de condensation et de raréfaction par

les variations du chaud et «lu froid, la vertu réfringente variera consi-

dérablement pendant le temps même de l’opération, de sorte <|ue telle

loupe qui était achromatique à tel degré ne le sera plus à tel autre.

•3“ Il n’est pas aisé de donner aux surfaces de verre une courbure

absolument exacte; elle aura nécessairement beaucoup d’imperfections,

et ces imperfections détruiront peut-être la plus grande partie de 1’efTel

qu on en espère.

M. Jeauratest prié de vouloir bien peser les avantagea et les incon-

vénients et de donner son sentiment.

N. B. Dans la solution qu'a donnée lu sieur Jeaurat, il a supposé que le strass et

la glace de Venise ont au plus 3 lignes d’épaisseur; niais si l'on peut procurer au

aieur Jeaurat de la matière qui ait le double de celle épaisseur, alors il sera à por-

tée de rapprocher de la première lentille les deux autres lentilles . ce qui serait

beaucoup mieux ; car le sieur Jeaurat trouve que la proximité du foyer de la première

lentille est un point dont il faut s’éloigner le plus qu'il est possible.
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Quoique In saison, trop avancée, ne nous «il pas permis d’entre-

prendre les suites d’expériences intéressantes que nous nous proposons

de faire avec cet instrument, nous croyons cependant devoir satisfaire

dès aujourd'hui, la curiosité du public sur sa construction, sur les mo-

tifs qui l’ont fait entreprendre, et sur les avantages qu’on peut retirer

d’une lentille beaucoup plus grande et beaucoup plus active que celles

qui ont été faites jusqu'à présent.

Depuis que les physiciens se sont appliqués à connaître, à gouver-

ner et surtout à augmenter l’action du feu dans les fourneaux, de nou-

velles connaissances se sont introduites dans l'histoire naturelle et dans

la chimie : des corps que l’on croyait réfractaires se sont trouvés fu-

sibles, d’autres qui paraissaient très-fixes se sont trouvés volatils.

Mais le feu des fourneaux paraissant moins pur que celui du soleil,

eu égard au mélange des substances étrangères qu’il peut entraîner du

sein des matières inflammables, plusieurs physiciens ont cru devoir

1 Lu à la rentrée publique, le ta novembre 1774. (Mémoire* de VAcadémie de* seienre*?

année 178a
,
p. Ga.)

Dkifcedbv Coo .
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comparer les produits obtenus dans les fourneaux à ceux des mêmes

corps exposés au feu du soleil.

MM. Macquer, Cadet, Lavoisier et lîrisson, ont rendu compte l’an-

née dernière des recherches qu’ils avaient faites, en exposant diffé-

rents corps au foyer du verre ardent de M. le comte de La Tour-d’Au-

vergne, et de celui de l’Académie, connu anciennement sous le nom
de I erre ardent du Palais-Royal

,

exécuté par les soins de M. Tschirn-

huusen, et rendu célèbre par les expériences de MM. Homberg cl

Geoffroy.

Le diamètre de ces verres est de 33 pouces; la courbure de l’un

est de 7 pieds de rayon et celle de l'autre est de 1 a pieds, et leur

foyer, rétréci par une seconde lentille, n’a que 5 à 6 lignes de dia-

mètre.

Le peu d'étendue de ce foyer fait que l'on ne peut éprouver l’action

du soleil que sur de très-petites quantilés de matières. Il était à désirer,

pour pousser plus loin les recherches, qu’on pût se procurer une len-

tille d’un plus grand diamètre, et dont le foyer eût plus de largeur et

en même temps plus d'activité; mais il paraissait presque impossible

de couler une assez grande quantité de matière pour faire une bonne

lentille de verre, beaucoup pins grande que celle de l’Académie, et

d ailleurs, les ondes, les stries et les bouillons, dont l’épaisseur du verre

est. ordinairement remplie lorsqu'on le coule en grande masse, sont au-

tant de causes qui diminuent beaucoup l’action du soleil, en éparpil-

lant ses rayons.

Nous avons pensé, d’après MM. Newton, Euler et de Bufl'ou ', qu'un

verre lenticulaire formé de deux grandes glaces, courbées en portion

de sphère et réunies par leurs bords, pour contenir de l’eati ou de

fesprit-de-vin , serait plus homogène et plus actif que le verre de

M. Tschirnhausen, cl remplirait mieux les vues de l'Académie.

M. Trudaine, l’un des honoraires de cette compagnie, qui lui donne

en tonie occasion des marques d’un véritable zèle pour le progrès des

\oy. Mnnoireir, nurin* 1768 . p. 3o8.

35 .
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sciences, qu'il a toujours cultivées, s’est déterminé à faire construire A

ses frais celle lentille, sous la direction de plusieurs commissaires nom-

més par l’Académie, sans craindre les dépenses qu’elle pourrait occa-

sionner et les dillicultés qu'il fallait vaincre.

\1. Bcrnières, contrôleur des ponts et chaussées, avait déjà fait

quelques tentatives heureuses en ee genre; son mérite et ses talents,

connus de l’Académie, inspiraient la plus grande confiance; mais il

n’avait jamais courbé ni travaillé d’aussi grandes glaces; il a fallu

même faire couler exprès à Saint-Gobain celles qui y ont été employées 1
;

il a fallu construire de nouveaux fours à Paris, et prendre des précau-

tions délicates pour donner à ces glaces courbées une épaisseur partout

égale et une courbure exactement sphérique. Ces conditions ont été

remplies, et la nouvelle lentille a été exécutée par M. Bernières, sans

accident , avec, toute la perfection dont elle est susceptible.

Les deux glaces courbées forment deux portions de sphère de 8 pieds

de rayon sur 8 lignes d’épaisseur, laissant entre elles un vide lenticu-

laire de U pieds de diamètre, ayant au centre 6 pouces 5 lignes d’épais-

seur; elles se joignent par leurs biseaux et sont embrassées par des

cercles de cuivre.

Cette lentille achevée, il fallait l’établir et la monter de façon qu elle

pût suivre avec facilité les mouvements du soleil, sans que les obser-

vateurs eussent à changer déposition; c’est ce que le même M. Ber-

nières et M. Charpentier, mécanicien, ont exécuté de concert, avec

toute ta simplicité et toute la commodité possibles. La lentille est mon-

tée sur une espèce de chariot, qui tourne horizontalement autour d’un

point fixe pour suivre le soleil dans les différents verticaux; lin tour

de manivelle suffit pour changer sa position; une autre manivelle,

agissant sur deux longues vis de fer, relève ou abaisse à volonté la

lentille, à mesure que le soleil change de hauteur. Un seul homme

peut, sans fatigue, produire et diriger ce double mouvement, lors

même que la plate-forme est chargée de huit ou dix personnes.

1

Messieurs de Saint-Gobain ont eu l'honnêteté «le faire |>n*sont de ces glaces.

Qigitized b
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Celle lentille, qui peut contenir environ tho pintes, a été remplie

avec de l'esprit-de-vin, préférablement à l'eau, i® parce que l’esprit—

de-vin a un pouvoir réfringent plus grand; a° parce qu'il ne fait aucun

dépôt; 3° parce qu’il n'est pas susceptible de se geler.

Les premières épreuves que nous avons faites sur cette lentille ont

eu pour objet de reconnaître si sa courbure ne s'étail point altérée en

fléchissant sons le poids- de la liqueur dont elle était remplie. Nous

avons fait tracer et couper à cet effet un arc de cercle de 8 pieds de

rayon, et dont la corde était de 3 pieds 1

1

pouces. Ou a successivement

appliqué cet arc de cercle en toutes sortes de sens sur les deux glaces,

la lentille étant alternativement pleine et vide; sa courbure a partout

répondu très-exactement dans les deux cas à celle de l’are mobile. Nous

avons eu une preuve encore plus certaine que la lentille ne s’était point

déformée, en mesurant son épaisseur au centre, i" étant pleine;

s® après quelle a été vidée. Dans les deux cas l'épaisseur s’csl trouvée

rigoureusement la même, ce qui n’aurait pu être si les glaces avaient

cédé au poids de la liqueur.

Le second objet de nos recherches a été de reconnaître la distance

et la largeur du foyer de cet instrument. Nous avons donc présenté la

lentille perpendiculairement aux rayons solaires, et nous avons observé

que le point où tous les rayons réunis occupent le moins d’espace, et

où
,
par conséquent, le cercle lumineux qu’ils forment est le plus étroit,

est distant du centre de la lentille de io pieds 9 pouces, et ce cercle

lumineux a en cet endroit a pouces de diamètre; mais ce n’est pas

là qu’est le vrai foyer brûlant, il est à 8 pouces i ligne plus loin, c’est-

à-dire, à i o pieds i o pouces î ligne du centre de la lentille. Là on voit

un petit cercle d'une lumière très-vive, qui n’a que i5 lignes de dia-

mètre et qui blesse les yeux si l’on ne fait usage de verres colorés, mais

qui est entouré d’une lumière rare, formant un cercle d'environ fi pouces

de diamètre, et coloré vers les bords de bleu et de violet qu’on aper-

çoit très-distinctement.

Le cône de lumière formé par les rayons réfractés par la lentille a,

vers sa pointe, à peu près le même diamètre dans un assez long espace:
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cola vient, comme l’on sait, de ce que les rayons des environs du centre

ne coïncident pas avec ceux des bords de la lentille, parce que ces der-

niers ont une obliquité d'incidence plus grande que celle des premiers,

ce qui les oblige à se réunir plus près de la lentille que les autres.

Nous avons voulu savoir quelle en élail la différence.

Pour cela nous avons couvert la lentille d’une toile cirée, au centre

de laquelle on avait fait une ouverture circulaire de 5 pouces de

diamètre; les rayons qui ont passé par cette ouverture ont formé, à

i o pieds i i pouces 5 lignes du centre de la lentille, un foyer très-bien

terminé, d'environ 1 6 } lignes de diamètre.

Nous avons ensuite agrandi l'ouverture circulaire, en lui donnant

successivement 3 pouces de diamètre de pins, et nous avons observé

que le vrai foyer était d'autant plus près du centre de la lentille, et

d'autant moins bien terminé, que l'ouverture était plus grande.

Après quoi nous avons fait l’inverse de tout cela en couvrant le centre

de la lentille, premièrement d'un cercle de toile cirée de G pouces de dia-

mètre: ensuite d’un de 9 pouces, d'un de 1 a pouces, etc. de diamètre;

en augmentant successivement le diamètre de ce cercle de 3 pouces

de plus; et nous avons observé que le vrai foyer était d'autant plus

près du centre de la lentille que la zone découverte vers les bords était

plus étroite.

Enfin nous avons couvert la lentille presque en entier, ne laissant

de découvert à la circonférence qu’une zone d’environ 6 à 7 lignes

de large; le foyer, formé par les rayons qui ont traversé cette zone,

s’est trouvé distant du centre de la lentille de 10 pieds G ligues;

île sorte que le point où ses rayons se réunissent est plus près de

1 o pouces 1 1 lignes du centre de la lentille que ne l’est le point où se

réunissent les rayons des environs du centre.

Nous avons profité de celte disposition pour mesurer l'aberration

de réfrangibilité. La lentille 11'ayant rien de découvert que la circon-

férence, dans une zone d’environ 6 à 7 lignes de largeur, la lumière

était assez peu vive pour que nous pussions la regarder impunément

avec les veux nus.

litized by Gooc
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.Nous avons observé que
IVdA. PtUM. I.stfrin.

rayons violets se 1n’oisent à 9 G h 1

Les bleus 9 7 1 0 7

Les jaunes ..... il 1 0 •J 3

Les orangés à 1 0 VL IO

Les rouges 1 0 3 ,,i

du centre de la lentille.

île sorte que les rouges se réunissent à 9 pouces 7 lignes plus loin du

centre de la lentdle que ne le font les violets.

Nous n’avons pas pu apercevoir la réunion des rayons verts; comme
leur degré de réfrangibilité les place au milieu des autres, ils se trouvent

trop mêlés avec les rayons des autres couleurs pour être apparents.

Nous devons avertir que, lorsque nous avons fait ces expériences, le

ciel était sans nuages; mais il y avait des vapeurs assez considérables

dans l'air. Un thermomètre isolé à l’air libre et exposé aux rayons du

soleil était à environ 20 degrés, il est probable que c’était là la tempé-

rature de l'esprit-de-vin de la lentille; si cette température augmente

ou diminue, toutes les distances dont nous venons de parler varient,

mais c’est d'une petite quantité.

Nous avons remarqué ci-dessus que le foyer des rayons des bords de

la lentille était à 10 pieds G ligues du centre de la lentille; ce qui

nous fait croire que le foyer brillant d’une lentille se trouve vers le

point oi'i les rayons verts se joignent aux rayons jaunes.

Nous venons de remarquer aussi que les rayons des bords se réu-

nissent plus près du centre de la lentille que ne le font ceux du milieu ;

cela nous a fait soupçonner que les premiers donnaient plus de cha-

leur que les autres. Nous nous en sommes assurés de la manière sui-

vante; nous avons couvert la lentille d'une toile cirée, percée au mi-

lieu d'un trou rond de 33 pouces de diamètre; la portion laissée à

découvert pqp çe trou est, à peu de chose près, la moitié de la surface

de la lentille. Nous avons tout de suite retiré la toile, et couvert le

milieu de la lentille d’un cercle de 33 pouces de diamètre, ce qui a

laissé, tout autour, à découvert, une zona circulaire de 7 pouces et

I
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demi de large. Dans les deux cas nous avons eu un lover brûlant;

mais, dans le dernier, il était sensiblement plus chaud que dans le pre-

mier. Nous aurons ci-après une preuve complète de ce fait.

Passous maintenant aux elTelsque peut produire la lentille deM. Tru-

daine. Pour en juger pins sûrement, nous l'avons fait par comparaison

avec ceux de lu lentille de M. le Régent, qui nous étaient déjà connus.

Le 5 octobre, vers une heure de l'après-midi, le ciel n'étant pas

bien net, nous avons exposé, sur un charbon, au foyer nu de notre

lentille une pièce de deux liards; environ une demi-minute après elle

s’est trouvée complètement fondue et en bain. Sur-le-champ nous

avons placé une pareille pièce au foyer nude la lentille de l'Académie;

quoiqu'elle y soit demeurée deux ou trois minutes, elle ne s’esl point

fondue, elle s’esl seulement un peu ramollie, cl est devenue concave.

Plaignant que la force du soleil ne fût moindre alors que dans le mo-

ment précédent, nous avons porté tout de suite cette même pièce au

loyer de la nouvelle lentille, elle s'y est fondue et mise en bain en

moins d’une demi-minute. Il en a été de même d’un gros sou de cuivre;

il n'a fallu qu'un peu plus de temps pour le faire couler. Jamais avec

la lentille de l’Académie, et dans les temps les plus favorables, étant

inéme aidés d'une seconde lentille, nous n'avons pu opérer sur d'aussi

gros volumes.

La fusion du fer forgé demande beaucoup plus de chaleur que celle

du cuivre. Nous u’avons pu produire l'activité nécessaire sans resserrer

les rayons par l’interposition d’une seconde lentille. Nous nous sommes

servis pour cela d'une lentille de verre solide, de 8 pouces et demi de

diamètre et de as pouces 8 lignes de foyer, placée à 8 pieds 7 pouces

du centre de la grande lentille. Dans cet endroit, le cône de lumière

a encore 8 pouces de diamètre; le foyer brûlant se trouve à 1 pied au

delà du centre de la petite lentille, et a 8 lignes de diamètre.

Nous avons exposé à ce foyer, dans un charbon creux^ des copeaux

de fer forgé, qui s’y sont fondus presqu'à l'instant en bain parfait ; ce

fer, ainsi fondu, a bouillonné, puis détoné comme aurait fait du nitre

en fusion; et il en partait jine grande quantité d'étincelles qui produi-
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saienl en l'air, et en petit, l’effet des étoiles d’artifice. Cet effet a tou-

jours eu lieu, toutes les fois que nous avons fondu ail verre ardent,

sur un charbon, ou de la fonte de fer, ou du fer forgé, ou de l’acier.

Pour connaître l’effet des lentilles combinées sur de plus grandes

masses, nous avons cxposéau foyer de petits copeaux de fer forgé et le

bout d'un clou ; le tout s’est fondu en quinze secondes, et s’est bientôt mis

en bain. On y a ajouté un morceau de clou de 5 lignes de longueur

et d’une lijpie un quart d'équarrissage, qui s’est fondu de même; enliu

on a plongé dans ce métal fondu, et par la tête, une vis à tête ronde,

de 8 lignes de longueur, qui s'est aussi fondue en entier très-prompte-

ment; le tout ensemble a formé nu culot dur et cassant, et d’un grain

très-fin.

Quelques jours après, nous avons exposé au foyer un barreau d'acier

de & pouces de long et de U lignes d'équarrissage, eu le présentant

par le milieu de sa longueur; cette partie s’est fondue en cinq minutes,

elle commençait même à couler et à tomber cil gouttes à lu lin de la

seconde minute. Au foyer, la fonte de fer se met en bain parlait eu

quelques secondes de temps: le verre ardent de l’Académie n’a jamais

pu produire aucun effet semblable sur le fer.

Ayant exposé à ce même foyer, dans un charbon creux, du platine

en grenaille, il a paru se rassembler, diminuer de volume, et se pré-

parer à la fusion. Peu après il a bouillonné et fumé; tous ses grains

se sont réunis en une seule masse, sans cependant former un bouton

sphérique, comme font les autres métaux. Après cette espèce de demi-

fusion, ce platine n'était plus attirable à l’aimant, quoiqu'il le fôt avant

d’éprouver l'action du soleil.

M. le baron de Sickingen, ministre de l’électeur palatin, qui cul-

tive les sciences avec autant de succès que de sagacité, ayant lait pré-

senter au même foyer une portion de platine qu’il avait dépouillé du

fer par un procédé particulier, et qui n'était plus attirable à l'aimant,

ce platine a perdu de son volume, a fumé et s’est réuni en une seule

masse, qui s’est aplatie sous le marteau. Peut-être dans un temps

plus favorable pourra-t-on mettre en bain ce métal si singulier, et

m. .va
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jusqu'il présent si réfractaire aux tentatives qui ont été faites pour le

travailler.

Après ces détails, il serait inutile de parler de la fonte de l'argent,

beaucoup plus facile que celle du cuivre et du fer, si elle ne servait

pas à faire connaître l'avantage de la largeur du foyer. Le i5 octobre,

M. le comte d'Aranda , ambassadeur d’Espagne, ayant eu la curiosité

d’exposer au foyer de notre instrument plusieurs pièces d’argent, un

éru de .'I livres a été fondu et mis en bain en quelques secondes; et un

écu de G livres n’a employé qu’un peu plus de temps pour subir le

même sort.

Pour avoir la liberté d’agir auprès du foyer et d’y placer les matières

que nous voulions mettre en expérience, nous avons souvent couvert

la seconde lentille avec une planche de sapin; lit le cène de lumière

formé par les rayons réfractés par la grande lentille avait 8 à g pouces

de diamètre. Malgré cette grande étendue, la chaleur y était si vive

que le feu prenait souvent à la planche; et, ce qui mérite d’être

remarqué, c’est qu’elle ne brûlait que vers les bords du disque lumi-

neux, et point au milieu : ce qui prouve bien clairement ce que nous

avons dit plus haut, que les rayons qui traversent la lentille dans des

points plus éloignés de l’axe produisent plus de chaleur que les autres.

Il y a donc une grande différence entre les effets des lentilles relati-

vement à l'optique, et leurs effets relativement au pouvoir d’embraser

les corps. Quant à l’optique, ce sont les rayons qui passent vers l'axe

de la lentille qui forment l’image la plus nette et la mieux terminée;

et, quant à la chaleur, ce sont les rayons des bords qui produisent le

plus d'effet et ipi’il faut chercher à se procurer.

Il nous restait à savoir quelle espèce de lentille serait In plus favo-

rable pour raccourcir le foyer de la grande, et augmenter par là son

activité. Nous en avons essayé plusieurs de différents diamètres et de

différents foyers, savoir: une lentille à l’esprit-de-vin de a pieds de

diamètre et de U pieds de rayon; deux lentilles de verre solide, ap-

partenant à M. le baron de Sickingen, que nous avons cité ci-dessus,

dont l'une a 1 H pouces de diamètre et 3 pieds de foyer, et l'autre a
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i pouces de diamètre et a pieds et demi de foyer. Toutes ont pro-

duit moins d’eiïet que notre petite lentille de 8 pouecs et demi de dia-

mètre et de aa pouces 8 lignes de loyer, et qui est cependant pleine

de bouillons et de stries.

Nous avons même essayé de mettre pour seconde lentille celle de

l’Académie; elle a considérablement affaibli l’activité du foyer. Sans

doute qu’elle fait plus perdre par les rayons qu’elle réfléchit ou qu’elle

éparpille, qu’elle ne fait gagner en les resserrant. Pour augmenter cette

activité nous y avons ajouté en troisième notre petite lentille de

8 pouces et demi; l’efl’et est devenu un peu plus fort, mais bien

moindre que lorsque nous n’avons employé que In petite, comme se-

conde lentille.

Tout cela nous fait croire que la lentille la plus convenable pour

cet effet est une lentille de verre solide et bien pur, d'un foyer un peu

court, comme 18 à au pouces, et placée vers l’extrémité du cône lu-

mineux que forment les rayons réfractés par la première, afin de res-

serrer plus promptement les rayons, et les obliger à se réunir en

formant des angles plus ouverts. Cette lentille s'exécute actuellement

avec la courbure et les dimensions nécessaires.

Nous en avons dit assez pour donner l’idée de cet instrument , de sa

force et des avantages qu’on en doit attendre lorsque les beaux jours

nous mettront à portée d’en reprendre l’usage. On voit qu’il est très-

supérieur à tout ce qu’on a jamais fait en ce genre. Nous regardons sou

exécution comme un beau monument des progrès de l'optique et de

l’industrie. C’est un service essentiel que M. Trudaine a rendu . non-seu-

lement à l’Académie, mais à tous ceux qui s’intéressent à la perfection

des sciences et des arts.
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DÉTAIL DES EXPÉRIENCES

«damées

AU MOYEN DU GRAND VERRE ARDENT.

DU VENDREDI 14 AOUT 1772.

!,* venl nord-est. le ciel médiocrement beau nvec muges
,

par un temps très-sec. vapeur

comme poudreuse; & 10 heures 45 minutes. Avec la lentille Je M. le comte Je La Tour-

H’Auvergne. Je 7 pieds <le foyer, et la petite lentille Je l'Académie.

I" EXPÉRIENCE. — GRÈS.

I 11 morceau tle grès tlti pavé de Paris a été au loyer pendant (i mi-

nutes; il a simplement blanchi dans l’endroit frappé par le foyer, sans

s'éclater, ni donner aucun signe, ni de fusion, ni de calcination.

A 11 heures . même ilis|»isitirai

2\ - SILEX.

La pierre à fusil noire s’est éclatée et a sauté en morceaux ; chauffée

ensuite plus doucement, puis remise au foyer, elle est devenue très-

hlauche et n’a point reçu d'autre altération pendant 1 0 minutes. La

pierre à fusil cornée s’csl comportée de même.

A 1 1 heures 3o minutes.

3'. — FER.

Lue mine de fer en pierre très-dure, très-lourde, non rouillée,

atlirable naturellement A l'aimant, fondue en cinq ou six secondes en

«ni fer cassant, de couleur métallique, très-attirable à l’aimant

.
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A 1

1

heures 35 minutes.

h- EXPÉRIENCE. - PLATINE.

Du platine qui avait déjà été, t° vingt-quatre heures au four de

porcelaine dure et qui y était devenu d'un blanc argenté, non atli-

rable à l'aimant; a0 qui avait été exposé pendant 1 a minutes au foyer

de la lentille de 1 3 pieds, raccourci par la lentille de 8 pouces de dia-

mètre ci-dessus, et qui y était devenu noirâtre et un peu atlirable à

l'aimant. Point fondu.

A 1

1

heures An minutes.

5\— ARDOISE.

L’ardoise des bâtiments de Paris, fondue en bouillonnant, dès qu'elle

a été présentée au foyer, et changée en un verre filant, brillant, noir

et opaque comme de l'émail noir.

A 1

1

heures Aà minutes.

6’.— PLATINE.

Le ciel étant peu favorable à cause de beaucoup de nuages légers et

vaporeux répandus partout, le platine ci-dessus, exposé au foyer pen-

dant e h minutes, n’a point fondu, s’est ramolli et s’est agglutiné plus

fort qu’il ne l'avait encore été dans toutes les épreuves précédentes;

toujours un peu attirable à l’aimant.

A tniili . le ciel voilé [.ru une vapeur de nuage» et le soleil faible.

’ T. — CRISTAL DE ROCIIE.

Le cristal de roche un peu glaccux, quoique écbautfé lentement,

et ensuite pendant 6 minutes au foyer, s’est étonné et fendillé presque

partout.

A midi 5 minutes, même état du ciel.

8". — CRISTAL DE RUCHE.

Un morceau de cristal de roche, plat, poli et milice, point glaceux,

chauffé très-lentement ; on est parvenu à le mettre au foyer sans qu’il
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sc cassât. (Le foyer donnait sur le milieu du cristal.) Au bout de

quelques secondes, le morceau de cristal s’est éclaté , et les fragments

exposés ensuite au foyer ont décrépité en parcelles trés-lines.

A midi 3o miaules.

V EXPÉRIENCE. - TERRES DE L’ALUN ET DE BORAX.

I ne petite coupelle de terre d'alun a été exposée au foyer pendant

i o à i a minutes sans changement.

La terre du borax a été fondue aussitôt que présentée au foyer en

un verre brun, noir, peu transparent et bien poli; elle est si fusible

qu'à un demi-pouce du foyer elle coule.

A midi Ao miaules.

HT. - ESPRIT-DE-VIN.

On met dans une petite capsule de l’esprit-de-vin. Exposé au foyer,

il bout avec beaucoup de vivacité et s’enflamme en peu de temps. La

flamme est difficile à voir à cause de l’éclat du soleil. On objecte que

ce ne sont peut-être pas les rayons du soleil qui ont produit l’inflam-

mation, mais le bord de la capsule, qui a rougi et qui a communiqué

la flamme. On répète l’expérience dans un gobelet de verre. On pro-

duit une évaporation- très-forte en vapeurs qu’on prendrait pour de la

flamme, mais dans le fait il n'y a point d'inflammation. la: gobelet casse;

on répète l’expérience dans une capsule de terre; l’esprit-de-vin y bout,

s'y dissipe sans s'enflammer. On avait eu la précaution d'agiter alin

d'empêcher, par le contact du fluide, la capsule de rougir.

1 f. — ESPRIT-DE-VIN.

On répète l'expérience dans la même capsule en n'agitant pas et en

laissant rougir un petit coin de la capsule; alors l'esprit-de-vin prend

feu, ce qui semble prouver que les rayons du soleil seuls n'enflamment

point l’esprit-de-vin.

t f f*..), _ STÉATITE.

L ue espèce de stéatite verte des environs de Sainle-Marie-aux-Mines,
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présentée au foyer, a fondu avec beaucoup de facililé en un verre de

couleur vert sale. Les environs de l’endroit fondu sont devenus jaunâtres

et comme striés.

DU 15 AOUT 1773.

Même élut du ciel ipi'liier. — Baron*. -J S p. i |, Thème 17*. » io heures 45 niuules.

12* EXPÉRIENCE. — PLATINE.

Un morceau de platine qui avait été coupellé au plomb peudanl

60 heures sous le grand four de biscuit de la manufacture de Sèvres,

et qui était en un culot à grains très-serrés, fort cassant, contenant en-

core du plomb et du verre de plomb à sa surface, mis au foyer, a fumé

et même produit une flamme assez haute et très-sensible pendant

1 o minutes; mais ensuite la flamme et la fumée ont cessé, ce que nous

attribuons à ce que le soleil est devenu beaucoup moins vif, en ce qu'il

était obscurci par des nuages légers.

Ce morceau avait été apporté par M. Baumé.

A midi 35 mimiles . le soleil étant un peu nettoyé.

13*. — SPATH D'ALENÇON. PBTUNTSE DE M. (HIETTARD.

On a exposé au foyer un morceau d'un spath fusible d’Alençon, qui

a l’apparence de grès et qui en diffère néanmoins par le caractère par-

ticulier d’être phosphorique quand il a été légèrement chnuffé et qu’on

le porte ensuite dans l’obscurité; il s’est fondu assez promptement en

un verre verdâtre tirant sur le gris. Cette pierre est le petuntse indi-

qué par M. Guettard.

A midi 4o inimitié, le soleil étant un |W'|J plus net.

U*. — OR.

On a mis au foyer un bouton d’or fin qui
y

avait déjà été exposé la

veille, et aujourd’hui même pendant quatorze minutes dans du sablon

broyé, auquel il avait communiqué une couleur rouge; ce bouton s’v

était recouvert lui-même d'une espèce de vitrification ou scorie de cou-

leur pourpre; il pesait juste 1 gros 36 grains }. Il a été exposé de
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nouveau pendant trente minutes dans un creux pratiqué dans un tes-

son de In porcelaine dure de Sèvres non cuile, mais dégourdie; il s'y

esl fondu et a paru circuler avec quelques secousses de temps en temps.

Lorsqu'il a été figé , sa surface a paru plus netle quelle ne l'était au-

paravant et d'une belle couleur d'or; les parties du support qui envi-

ronnaient le bouton étaient devenues de couleur pourpre.

A 1 heure t o minutes

15* EXPÉRIENCE. - COIN INDIEN.

Lue tranche polie de pierre verte de la rivière des Amazones, connue

sous le nom de pirtrr tic circoncision ou de coin indien, et qui était

assez dure pour faire feu avec l’acier, chaulTée lentement à 3 pouces

au-dessus du loyer, a fumé, et, après quelle a cessé de fumer, a été

mise au foyer. Dans l'instant même elle a fondu et coulé, à peu près

comme l'ardoise, en un verre brun opaque, moins dur que la pierre et

ne faisant point feu avec l’acier.

dette pierre avait été apportée par M. Levasseur.

10*. — AMIANTE.

L’amiante ou asbestc a fondu eu verre brun aussitôt que présentée

au soleil.

17*. — MINE D'ÉTAIN.

Un morceau de mine en cristaux noirs et dans du spath, donné

par M. Levasseur comme mine d étain de Cornouailles, mis au fover

a fumé, a répandu pendant longtemps une forte odeur de soufre et

s'esl fondu.

17* (li*). — GALÈNE.

Ln morceau de mine de plomb commune, ou galène de plomb des

\osges, fond sur-le-champ en une matière noire. Il
y

a beaucoup de

fumée et peut-être même flamme.
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DU 17 AOUT 1772,

Vcnl nord-ert . le eiel couvert de nuages un peu entrecoupés d'ailleurs; l'air un {S’il moins

chargé de vapeurs que le 1 5. A 1

1

heures AA minutes. — Baromètre. a8 p. s I. Ther-

mnmètre dans le hangar, i

~
“

-

18' EXPÉRIENCE. — PIERRE PONCE.

La pierre ponce est fondue et vitrifiée aussitôt que présentée au

foyer.

19'. — TERRE DU BORAX DE LA CHINE.

M. Cadet a apporté de la terre séparée du borax de In Chine, de la

seconde purification. Cette terre, placée dans un gros charbon creusé,

a commencé par se boursoufler un peu, mais beaucoup moins que le

borax et l'alun; un distant après, en donnant une flamme blanche et

rouge, elle s’est fondue et transformée en un verre bien fondu cl

brun, opaque, luisant, compacte, dans lequel on remarquait des veines

d’un rouge comme la terre de cuivre, et d'autres blanches comme de

l’émail blanc. Ce verre, vu à la loupe, était transparent violet dans les

parties minces, comme les verres dans lesquels il y a de la manganèse.

20'. — SCHISTE TALQUEUX.

Le schiste talqucux, dont sont composées les Ardennes dans les envi-

rons de Bouillon, qui ne fait point effervescence avec l’eau-lorte, a

fondu dans la seconde, avec bouillonnements, et a donné un verre

brun, luisant et compacte.

21*. — GYPSE DE COGNAC.

Du gypse très-blanc en filets , des environs de Cognac, mis au foyer

pendant environ douze minutes, s’est calciné sans que les filets aient

perdu leur ligure, et ne s'est point fondu, quoique dans un moment

assez favorable.

22’. - PIERRE A FAUX, ESPÈCE DE GRÈS.

Pierre grise à aiguiser les faux, des environs de Bourbonue-les-

Bains, fondue en un verre noir comme l'ardoise. C’est une espèce de

grès argileux très-fin.

ni. A;
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A midi A 6 minute*.

23* EXPÉRIENCE. — OR.

Le soleil étant assez net el l’air assez pur, nous avons exposé au foyer

i/i grains ~ - d'or à ak carats, dans un petit creux pratiqué dans un

petit bloc de grés dur; l'or s’est fondu très-promptement et est resté en

bain tranquille, sans aucun mouvement de circulation ni d’ondulation,

ni aucune vapeur sensible; étant ligé, sa surface était nette, brillante

et bien métallique; le creux du grès était teint intérieurement d'un

rouge pourpré. Le petit bouton, repassé à la balance d’essai, pesait le

même poids fort qu’avant d'avoir été exposé; mais il y avait quelques

parcelles de grès qui y étaient adhérentes.

23* *. — CRISTAL DE ROCHE.

Un fragment d’un gobelet de cristal de roche a été présenté par un

coin au loyer; il s’y est étonné et éclaté, quoique chauffé très-lenle-

ment; on ne désespère pas cependant de lui faire subir, sans le rompre,

la chaleur du foyer en le faisant rougir auparavant.

23*4—AGATE.

Une petite soucoupe d’agate a été. échauffée lentement; sitôt qu elle

a commencé à sentir la chaleur, elle a fumé; il paraît que c’est une

portion d’eau qui s’évapore; tous les cailloux et agates donnent la

même fumée; approchée plus près du foyer, elle s’est rompue en éclats;

l'un d’eux, qui a essuyé longtemps l’ardeur du feu, s’est levé par feuil-

lets, est devenu blanc, el on le divisait aisément en une poudre blanche

friable.

23* ». — ASBESTE.

Asbeste ou amiante dure; elle fond sur-le-champ en un verre noi-

râtre.
23* i. - AMIANTE.

L’amiante fond également dans la seconde, et forme un verre jaune

brun.
23*».— TALC.

Le talc fond également dans la seconde, et coule en un verre brun.
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DU 18 AOUT 1772.

Ce ciel U’fiu avec quelques miajfes, l’air assez pur. quoique poudreux.— Ëarom. s H p.

Tlierni. 1

8

* A i o heures,

JA' EXPÉRIENCE. — TERRE DK L’EAU DISTILLÉE.

La terre résultant de la troisième distillation de l'eau (mémoire de

M. Lavoisier) a été placée dans un trou pratiqué dans du grès, a noirci

au premier moment, et s'est un peu éparpillée comme si c'était par

l'impulsion du foyer; en quelques secondes elle a fondu en un verre

grisjttre et médiocrement transparent.

25’.— QUARTZ CRISTALLISÉ.

Du quartz cristallisé de la mine de Saint-Jean
,
près Giromagny, a

supporté le foyer sans décrépiter et sans autre altération pendant

douze minutes.

26’. - GLAISE VERTE.

De la glaise verte du haut des plâtrières de Bagnolet, exposée en

morceaux assez gros, a éclaté avec grand bruit parce qu'elle n’élail

pas assez sèche. Mise en poudre dans un mortier d’agate et exposée

au foyer, même impulsion que ci-dessus (26e
), et fond presque aus-

sitôt en un verre brun opaque, caverneux en dedans et lisse en dessus.

La portion de terre qui n'a pas été fondue faute d’avoir été au foyer

est devenue jaune d’ocre.

\ prs 1 1 iM'iim* il w forait* tlt» petits mingr* légers qui postsent de moment en moment sur

te soleil, mois ils sont peu considérables , et le soleil est assoit net dons les intervollps.

27\ - SPATH.

On met au foyer du spath fusible en poudre. C'est un spath des

environs de Giromagny, blanc, en colonnes fort surbaissées, ce qui lui

donne l’apparence de cristallisation lenticulaire. Le moment était assez

bon; le spath fusible 11’a pas décrépité; il n'a fait aucun mouvement;

il a bruni d'abord, après quoi il s’est rapproché un peu de la couleur

blanche; les parties se sont pelotées, mais il n'a pas fondu; mis sur

la langue, il y laissait une impression de dégourdi.

37.
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28* EXPÉRIENCE. - SABLE MAGNÉTIQUE.

I n sable uttirablc par l'aimant, apporté par M. Baumé et qui vient

de la province des Deux-Ponts, a été fondu sur-le-champ en une ma-

tière noire, opaque, qui s’est trouvée encore nttirabie à l'aimant.

W MINE DF. FER.

La mine de fer cristallisée et chatoyante de l’ile d’Elbe, présentée au

foyer dans un assez bon moment, s’est fondue en un ('lobule avec diffi-

culté et seulement au centre.

.10*. - DIAMANT.

Lin diamant, pesant 3 grains et demi un seizième, après avoir été

chauffé doucement, mis au foyer, a sauté, s’est élevé au-dessus du

vase, s’est étonné et fendillé comme le cristal de roche: il s’en est déta-

ché un éclat, et à la loupe on en discernait plusieurs qui étaient prêts

à se détacher. Ce diamant n perdu un seizième de grain de son poids.

31*. - GRANIT NOIRÂTRE.

lin granit noirâtre tirant un peu sur le verdâtre, et dont les grains

ne différent qu'en ce qu'ils sont plus ou moins foncés, s'est fondu sur-

le-champ; il a donné une vapeur très-sensible avec odeur de soufre et

d’acide sulfureux. Ce granit, au premier coup d'œil . ressemblerait à une

terre; cependant le local d’où il a été tiré semble décider le contraire;

on pourrait aussi lui trouver quelque rapport avec le basalte; cette

pierre est très-commune dans les Vosges, du côté de Giromagny et du

Ballon d'Alsace.

34*. - LIMAILLE DE FER.

On a mis de la limaille de fer dans le creux d'un charbon noir; ou

l'a présentée au foyer, elle y a fondu sur-le-champ. L’expérience de-

mande quelques précautions, parce que le charbon chauffé trop vite

décrépite.

33*. - MATIÈRE FERRUGINEUSE.

Lne personne (M. Perrier) a présenté une matière en feuillets très-

minces, qui sont brillants, et qui ressemblent A des feuillets de fer
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battu très-minces et très-brillants. Cette matière a été tirée de dessus

des gueuses de fer; elle était mêlée de quelques fragments de fer; pré-

sentée au foyer à plusieurs reprises, on a observé que les particules

de fer fondaient, mais que les feuillets fumaient, qu’ils diminuaient

insensiblement et disparaissaient entièrement sans se fondre aucune-

ment.

34* EXPÉRIENCE. — MAGNÉSIE DU NITRE.

Lu magnésie du nitre, faite par l'alcali fixe, a été exposée longtemps

sans qu'on ait remarqué aucune altération; mais, mêlée avec la limaille

de fer, elle s’est fondue très-promptement en matière noire.

35*. — LIMAILLE DE PER.

La limaille de fer exposée au foyer sur un grès fond aussitôt qu'elle

est présentée; on a observé une flamme assez grande dans celte fusion:

il en est résulté une scorie noirâtre, cassante, mais très-attirable à

l’aimant.

36*. — PIERRE A CHAUX BLEUE.

On a exposé au foyer un morceau de pierre à chaux bleue, qui se

tire entre des bancs de schiste couleur d’ardoise, aux environs de

llouillon-cn-Ardennes;on emploie dans le pays cette pierre pour faire

de la chaux. Elle a fondu promptement en matière noirâtre; sans

doute elle est mêlée de schiste.

37*. - QUARTZ.

On a exposé une espèce de quartz à veines douces au toucher, de la

mine Saint-Pierre, près Giromagny; son toucher gras la faisait soup-

çonner être de la nature des jades; elle a fondu avec assez de facilité;

cette pierre est verdâtre.

38*. — QUARTZ NOIRÂTRE.

On a exposé une pierre d'un noir tenant du violet, d’un grain très-

fin; on la qualifiait de quartz; elle était tirée du grand chemin de Gi-

romagny au Ballon d’Alsace, entre la goutte Thiéry et la grange Mor-

vaux, et l’on est dans l’opinion dans le pays que la rencontre de ces
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pierres annonce l'approche d’une mine d’argent ; elle a fondu en

un verre noir opaque, qui semblait annoncer quelque chose de mé-

tallique.

3ST EXPÉRIENCE. — ÉTAIN.

De l’étain lin de Mélac, mis dans une capsule de terre et exposé

de suite au loyer, s’est fondu en un globe blanc, brillant comme de

l’argent; il était agité d’un mouvement très-sensible, et il en sortait

continuellement une fumée abondante, blanche, et si ardente qu’on

est resté incertain si c’était une vraie flamme, ou une fumée éclairée et

lumineuse. Le creuset est resté environ douze minutes; après ce temps

le creuset, retiré, contenait une matière fondue, mais non vitreuse,

opaque, brune, très-dure et cassante. Examinée à la loupe, on y a

observé des endroits vitrifiés en verre verdâtre cl transparent; cette

matière était recouverte en partie par une chaux très-blanche, et les

parois du creuset étaient enduites d’une fleur très-blanche.

A#'. — ÉTAIN.

Le même étain, mis au foyer dans un creux pratiqué dans un mor-

ceau de grès, s’est fondu en fumant comme le précédent, puis calciné

et fondu en une matière dure, couleur de chamois et rougeâtre dans

certains endroits; cette matière était toute recouverte d’une jolie arbo-

risation et ramification de chaux blanche, qui, vue à la loupe, parais-

sait composée d’aiguilles transparentes comme du verre.

A si heures l/a, ciel sans nuages, air pmi'lrctix.

Al’.— CHAUX D'ÉTAIN.

De la chaux blanche d’étain, ou potée d'étain des potiers d'étain,

mise sur un grès au foyer, a fumé pendant longtemps, ne s'est point

fondue, mais a végété très-joliment en arborisations composées comme

la précédente d'aiguilles transparentes, au bout desquelles il paraissait

y
avoir des points brillants.

A2\ — TERRE MARTIALE.

La terre martiale: déposée d'elle-même de la solution de vitriol
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martial et lessivée, mise an foyer, a noirci sur—le—champ, a donne beau-

coup de fumée, laquelle n'était autre chose qu’un acide sulfureux vola-

til très-sulïoquant;sur la lin, la fuméca cessé; et peu après la matière a

fondu en gouttes d'une matière noirâtre dans le milieu, peu compacte

et attirable à l'aimant; les bords étaient d’un beau rouge d’ocre rouge.

4.V EXPÉRIENCE.— OCRE ROUGE.

L’ocre rouge du commerce s’est fondue sur-le-champ en une matière

noire; il y a eu quelques vapeurs, mais en petite quantité; on est resté

incertain si ces vapeurs étaient sulfureuses; la matière fondue était

noirâtre comme du mâche-fer, friable et très-atlirable à l’aimant.

DU 19 AOUT 1772.

I<e ciel sons images, mois l’air poudreux, et paraissant chargé de vapeur», vent nord-est

.

Baromètre. a8 p. thermomètre, 19° t/*a, 0 10 heures.

44*. — TRIPOLI.

Un morceau de tripoli s’est fondu en très-peu de temps en un verre

blanc, laiteux et assez luisant, mais, vu à la loupe, plein de petites

bulles à la surface.

44*. — PIERRE A RASOIR.

On a exposé une pierre à rasoir de l'espèce commune, dont un coté

est noir et couleur d’ardoise, l'autre presque blanc. La partie brune

schisteuse a fondu comme l'ardoise. La partie blanche, ou cos, a fondu

aussi très-promptement en bouillonnant en verre fauve transparent.

46\ - GRÈS A AIGUISER.

Une espèce de grès ou de granit tendre mêlé de parties cristallines

et de parties noires servant de pierre à aiguiser; fondu en un verre

blanc verdâtre transparent.

A midi, le ciel couvert presque jwirtout de petite nuages légers formant comme

un voile de gaze.

47*. - SABLE DES FONDEURS.

Le sable des fondeurs de Fontenay-aux-Uoses, près Paris, a fondu
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en un verre olivâtre bien lisse. (Le thermomètre du hangar était alors

à î*o degrés un quart.)

48- EXPÉRIENCE. — SPATH CALCAIRE.

Spath calcaire en aiguilles, des environs de Villers-Cotterets, en

poudre, s’est calciné en chaux vive; il n'a pas élé possible de le fondre.

49*. — GYPSE.

Gypse régulier de la montagne de Saint-Germain, en poudre, pen-

dant 8 minutes n’a point reçu d’altération sensible. (Mauvais soleil.)

MP. — AGATE.

Agate arborisée de Munheini, devenue d’un blanc, laiteux; l'arbori-

sation elTacée, à l'exception de quelques petites taches noirâtres.

A midi 3o uiimilfe.

51*. — MARNE BLANCHE.

Marne blanche du banc qui sépare les deux masses de plâtre des

plâtrières de liagnolet, fondue aux trois quarts, en prenant beaucoup

de retraite, en une matière sale, verdâtre, un peu vitrifiée.

A i Iteure. même (Rat du ciel.

52*.— ZINC.

Le zinc mis au foyer sur un morceau de grès s'est fondu et recou-

vert aussitôt d’une chaux blanche; il en sortait une fumée fort épaisse,

accompagnée de flocons de laine philosophique; la matière s’est gon-

flée en deux endroits qui formaient comme deux petites montagnes,

du sommet desquelles il sortait des brandons de fumée épaisse, comme

d'un petit volcan; toute la masse s’est recouverte de fleurs blanches

cristallisées, et les bouches des monticules étaient recouvertes et en-

vironnées d’arborisations très-jolies et composées de petites aiguilles

blanches et transparentes comme le plus beau cristal. Pendant tout le

temps de cette expérience , nous avons senti une odeur de soufre très-

marquée; cette odeur a même continué d'une manière très-sensible
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longtemps après que le zinc a été retiré du foyer; les environs des grès

servant de supports étaient tout recouverts de fleurs blanches.

5.1* EXPÉRIENCE. - PIERRE D'ALUN.

La pierre dont on tire l'alun de Rome était demi-transparente, d’un

blanc un peu verdâtre; il s'y est formé d'abord un cercle noir alen-

tour du foyer; ce même endroit est devenu ensuite d’un très-grand

blanc sans se fondre; clic a un peu fumé. Sa saveur, qui était alumi-

neuse, est restée la même.

SA’. — LA TERRE DE BORAX.

La terre de borax, mêlée avec un tiers de clmrbon en poudre, a

donné un verre brun opaque avec des veines rouges et blanches. Le

verre de la terre de borax fondu ces jours passés au foyer y ayant été

remis plusieurs fois, ce verre a fumé continuellement, a donné de la

flamme, puis est devenu transparent et de couleur verdâtre comme

les bouteilles à vin.

55*. — MINE DE PLOMB BLANCHE.

Lu morceau de mine de plomb blanche mis au foyer s’est fondu eu

un instant, en répandant une grande quantité de fumée, à laquelle

MM. Lavoisier, Brisson et Baumé, bien placés pour en reconnaître

l'odeur, n'ont trouvé d'autre odeur que celle du plomb que I on vitrifie*.

I ne partie de la matière fondue a été coulée et s’est trouvée être de

la litharge; le reste, exposé de nouveau au foyer, s'csl vitrifié avec le

grès qui lui servait de support et a formé du verre de plomb.

5IP. CINABRE.

Ln morceau de cinabre naturel, non aiguillé, donné par M. Le-

vasseur, sous le nom do cinabre solide, exposé au foyer, a un peu

décrépité, a jeté des fumées sulfureuses; il est resté une partie terreuse

et pierreuse blanche qui s'est fondue, partie en verre blanc opaque,

partie en verre noir, et qui conservait sa forme.

tu. 38
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DU 22 AOUT 1772.

Ijf* tf*mps a élé Irès-iirou depuis 5 heures jusqu'à 8 ; il n’y avait que de légers nuages au

ciel, ils ont irisnriHihlement augmenté, et à 9 heures le ciel était entièrement couvert.

Vers 1 heure, le temps a commencé à sc couper un peu . et depuis c«‘tle lirurr jusqu'à

3 lieures \/-i le soleil s’est montré jiar intervalles assez longs. Il soufflait un vent sud-

ouest assez fort, et les nuages marchaient vite. — A 0 heures t/a.

57* EXPÉRIENCE. — TERRE A PIPE.

On a expos»'- au verre ardent de la terre à pipe blanche, de Rouen;

elle a décrépité avec violence et bruit; niais un éclat mince a soutenu

la ehaleur et a fondu assez bien en un verre jaunâtre transparent.

58*. MINE DE FER BLANCHE.

l)e la mine de fer blanche de Bischwillcr, en basse Alsace , a fondu

sur-le-champ; elle donnait peu de fumée; la matière fondue avait

presque l'apparence d'un amalgame de plomb ou d'étain avec le mer-

cure; c’est-à-dire qu’il n’avait pas de consistance ni de liaison. Quoique

la mine, avant l’exposition au verre arilcnt, eût un coup d’œil spa-

thique jaunâtre, après la calcination elle était noire comme de la fonte

de plomb. Ce qu’il y a de remarquable, c'est que l’endroit où donnait

le foyer s'est creusé comme si la matière en fusion se fût imbibée à me-

sure qu’elle se liquéfinit. La matière noire fondue s’est trouvée ntti-

rable par l’aimant.

59*. - VERRE DU VÊSLVE.

M. Fougeroux nous avait remis un tesson de verre noirâtre comme

celui de certaines bouteilles qui sont brunes. Ce verre a fondu avec

assez de facilité, et on le maniait et ou l'allongeait à volonté au foyer.

Ce verre était un verre naturel formé par le Vésuve.

60*. - PIERRE D'ALLN DE LA' SOLFATARE.

Le même nous avait remis un petit morceau de pierre blanche,

celle dont on tire l’aluu de la Solfatare; elle avait été préalablement
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calcinée. Exposée au foyer, elle a fumé: la vapeur était blanche et

presque sans odeur. On croyait seulement sentir une odeur très-légère

d'esprit sulfureux volatil. II y a toute apparence que c'était de l'acide

vitriolique qui s’évaporait. Cette pierre happait un peu à la langue

avant son exposition au verre ardent; mais elle happait beaucoup

davantage après. Elle était friable, n'avait aucun goût et était plus

blauehe qu'avant la calcination au foyer; de ce qu'elle n’avait point de

goût, il paraîtrait s'ensuivre qu'elle a été plus poussée au feu qu'il ne

faut pour en extraire de l'alun
, et que la chaleur du verre ardent a dis-

sipé l'acide vitriolique. Elle a été plus de quinze minutes sans se

fondre; à la lin elle ne fumait plus.

00- EXPÉRIENCE (6»). — CRISTAL D’ISLANDE OU SPATH PARALLKI.OGRAMMATIQL'E.

ln spath cubique parallélogrammatique d'une montagne près Lima,

au Pérou, a été exposé pendant vingt minutes; il a un peu décrépité;

la chaleur lui a fait perdre sa transparence; à l'endroit du foyer, il a

pris une couleur grise jaunâtre opaque, et une apparence d'opale:

en un autre endroit, il paraissait se préparera la fusion, mais il n'a

cependant pas fondu. Ce spath est du genre du cristal d’Islande.

ai*. - GRENAT.

Le grenat fond sur-le-champ et forme des gouttes liquides qui

coulent.

Ur thermomètre est monte jusqu'à ao*. cuire a et 3 heures,

le baromètre était à nj p. io I. l/a.

DU 27 AOUT 1772.

Baromètre, a8 [>. I 1. 1 liermomètre iln hangar. 1

7

’ a/3.— Alt heures t/A . vent nonl-ouent.

62’. — JADE.

tl 11 morceau mince d'une pierre donnée par M. Levasseur, sous le

nom de jade occidental, de couleur verdâtre, faisant feu avec l’acier,

mis au foyer, le ciel étant fort coupé de nuages blancs vaporeux , a
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fondu, à ce qu’il a paru, moins facilement que la pierre verte des Ama-

7.011es. en un verre vert, transparent et bouillonneux.

«3* EXPÉRIENCE. - ARGENT ROUGE.

Un petit morceau d'argent rouge de Sainte-Marie-aux-Mines, donné

par M. Levasseur, a fondu même avant d'être au foyer; il en est sorti

des vapeurs sentant le soufre et un peu l’arsenic; il a beaucoup bouil-

lonné et a laissé un boulon d'argent qui paraissait les trois quarts du

poids de la mine et qui a semblé très-pur et bien ductile.

64-, - ARGENT.

Ce bouton d'argent, remis au foyer, a fumé considérablement, a cir-

culé comme dans la coupelle, et il s'est formé un petit bouton de verre,

olivâtre à la sommité, que nous soupçonnons être de l’argent vitrifié.

Dli 29 AOUT 1772.

Ver* 1

1

heures, h» cwl * étant nettoyé par un vent du sud.— Thermomètre du liongar. i8\

65*. — OH.

A midi, un morceau d'or, exposé au foyer où on l'a maintenu le

mieux qu’il a été possible sur une petite capsule évasée en pierre de

grès tendre dont se servent les lunettiers, après s’être fondu en un ins-

tant, s'est mis à tourner sur son centre continuellement pendant un

certain temps; ensuite ce mouvement a été intermittent; on en a vu

sortir de temps en temps quelque fumée; des parcelles de grès qui

étaient à sa surface étaient écartées du milieu dès que le mouvement

de l’or les y portait, et étaient repoussées A demi vitrifiées. Enfin, après

trente minutes, on l'a retiré; quand il a été figé et refroidi, on l’a exa-

miné, il a paru très-brillant, très-net, cristallisé; mais on n’y a vu au-

cune partie vitriGéc; il n'y avait non plus sur la capsule aucun cercle

ni pourpré, ni doré.

6fi'.— OR.

Un autre boulon d’or a été mis ensuite au foyer sur un pareil
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1

support cl y a été tenu pendant quinze minutes. Les choses se sont

passées exactement comme dans l’expérience précédente.

67' EXPÉRIENCE. — SAFRAN DE MARS.

Le safran de mars, préparé par le soufre, apporté par M. Mitouarl,

s’est fondu dès qu’il a été exposé au foyer; il en est sorti des vapeurs

qui n'étaient point sulfureuses. Il y a plusieurs endroits qui ont repris

le brillant et la couleur du fer, et qui s'attachaient fortement è l’ai-

mant; ce fer n'était point malléable.

#8\— PLATINE.

Du platine, mis au foyer dans le creux d'un charbon, n’a point fondu,

est resté agglutiné comme il était et n’a paru recevoir aucune altéra-

tion pendant douze minutes; il a paru plus agglutiné qu'nuparavant.

«9*. - ANTIMOINE DIAPIIORÉTIQUE.

De l’antimoine diaphonique, préparé et apporté par M. Mitouarl.

s'est fondu et demi-vitrifié en un instant au foyer, en fumant conti-

nuellement; y ayant été remis avec un peu de poudre de charbon,

cette chaux s’est réduite aussitôt en régule.

70* SPATH.

Le spath de Bergère-en-Brie, en filets opaques, s'est calciné comme

le gypse en filets.

71\— MINE DE PLOMB.

line matière en poudre brillante, très-pesante, venant d'Espagne, et

donnée par M. de Fouchy, a beaucoup fumé ets’est fondue en un instant

eu une espèce de matte non attirablc à l'aimant, qui nous a paru une

matte de plomb. La fumée a une odeur très-vive de soufre et un peu

arsenicale.

7ï". - GRENAT.

Des grenats se sont fondus sur-le-champ; plusieurs se sont réunis
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ensemble, mais ils ne formaient plus i|u’une masse scoriliée noire

opat|ue.

IV KXPÉBIRKCE. — ANTIMOINE ET MAGNÉSIE DU NITBK.

De l'nnlimoine diaphonique, mêlé avec de la magnésie du nitre,

a fondu sur-le-champ en un verre.

DU 30 AOUT 1772.

\**rs 1 1 heure* du matin, le assez beau, avec nuqges, veut sud-ouesl.

Baromètre, sfl p. Thermomètre du hangar, tf>* %h,

74\ — OR.

On a mis au foyer de l’or à vingt-quatre carats qui n'y avait point

encore été exposé; celui-ci était sur un support de grés tendre; le soleil

étant bon dans ce premier moment , l'or a fondu en un instant; on en a vu

sortir de la fumée; sa surface était très-nette, il paraissait avoir un mou-

vement intestin; mais les nuages qui sont survenus ont interrompu

l'opération, et elle a été reprise à une heure par un très-beau temps;

les mêmes phénomènes se sont représentés. L'or fondu était en un glo-

bule parfaitement rond, extrêmement lisse, poli, brillant et resplendis-

sant; il réfléchissait dans son milieu l’image du soleil en petit comme

un miroir convexe, et cette image était très-nette et très-bien ter-

minée. Il y avait, A la surface du globule d'or, quelques parties qui

paraissaient comme de petits grains de grès; elles se tenaient constam-

ment dans la partie inférieure à l’opposite du soleil, et, quand on les

tournait du côté du soleil, elles revenaient très-promptement à leur

place ordinaire.

M. le duc de Cbaulncs, qui était présent et à qui j'avais fait remar-

quer la fumée, objecta quelle pouvait partir du support et non de

l'or, et il proposa
,
pour nous en assurer, d ôter l'or et d'exposer le

support; ce que nous avons fait, et, en efl'el, quoique l’or n’y fôt plus,

nous avons continué & voir sortir de la fumée.

L’or est resté plus de trente minutes, pendant cette expérience, à

la plus gronde ardeur du foyer; après qu’il a été figé et refroidi, sa
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surface paraissait comme terne et d'une couleur plus pâle. L’ayant exa-

minéâ la loupe, j’ai reconnu distinctement, i°que la surface du bou-

ton d'or, qui paraissait sphérique, était toute chagrinée et comme re-

couverte d’une matière moins jaune et moins brillante que l’or; a® que

ce que nous avions pris pour des parcelles de grès attachées dans un

endroit de sa surface était une scorie vitrifiée en un verre paraissant

presque noir, mais que je crois d’un pourpre ou violet très-foncé.

Le support^ que j'ai aussi examiné à la loupe, m’a olfert les parti-

cularités suivantes : t° le grès était devenu très-blanc en quelques en-

droits; a° il était fondu en quelques endroits en un cristal blanc trans-

parent; 3“ l’endroit sur lequel l’or avait séjourné le plus longtemps

était creusé et vitrifié aussi en un verre transparent, blanc, mais qui

m'a paru avoir une très-légère teinte d’améthyste; il y avait aussi dans ce

creux, à la surface de ce^verrc, une très-grande quantité de parcelles

d’or ayant tout leur brillant métallique; 4° il y avait sur ce même sup-

port des endroits teints d’une fort belle nuance purpurine, et ces en-

droits, examinés à la loupe, se sont trouvés en même temps remplis

d’une quantité considérable de parcelles d’or bien jaune et bien brillant.

75' EXPÉRIENCE. — RÉGI;LE D’ANTIMOINE.

Lin morceau de régule d'antimoine placé dans un support de grès

tendre des miroitiers qui a été reconnu susceptible de fondre au verre

ardent, s’est fondu en un instant, a jeté une fumée considérable; le

régule paraissait, étant en foute, blanc, lisse et brillant comme de l'ar-

gent fin. 11 s’est évaporé de la sorte sans se calciner en apparence, sans

qu’il en soit resté à peine de vestiges; le grès a été seulement, dans la

partie creuse qui contenait l’antimoine, couvert d’uu enduit vitrifié d'un

jaune pâle verdâtre avec quelques taches noirps; il y avait aussi quelque

apparence de veines purpurines.

78*. - SARDOINK.

Un morceau de sardoine orientale, donné par M. Levasseur, s’esl
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calciné comme l'agate sans se réduire en poudre; l’intérieur csl de-

venu d'un beau blanc opaque, comme il est arrivé avec la pierre à

fusil noire des crayères. On remarquait dans la fracture, après la cal-

cination, des couches circulaires de couleur de safran de mars calciné.

I.’endroit où frappait le foyer s’était tuméfié; et, préparé è la fusion,

cet endroit n’était pas blanc comme le reste, mais grisâtre.

77* F.XPÉIMENCE. - SAPRE.

Ln morceau de safre du commerce, dans un support de grès des mi-

roitiers, s'est fondu en un instant eu un verre noir opaque; il y a de la

fumée dans le commencement, mais sans odeur d’arsenic; sur la lin. la

fumée diminuait beaucoup.

77* Su. — COBALT.

Un morceau de cobalt blanc de Suède, dans le même support, s’est

fondu en un instant; il en est sorti une quantité très-considérable de

fumée avec odeur d’arsenic et de soufre sur la fin. Il est resté un

enduit noir plombé qui parait avoir attaqué et rongé le grès, et, au

milieu , un beau bouton de régule de cobalt à moitié recouvert de la

même matière noirâtre plombée, en une couche fort mince.

78*. — MANGANÈSE.

Un morceau de manganèse sur le même support s'est fondu sur-

le-champ en une matière noirâtre plombée, qui, en refroidissant, s’est

comme cristallisée à sa surface.

7B*.— HERBE D'AIMANT.

Un morceau de pierre d’aimant donné par M. le comte de La Tour-

d Auvergne, exposé sans support, s'est fondu promptement en une ma-

tière qui paraissait très-lisse étant en fonte, mais qui, après avoir été

refroidie, était terne; la matière fondue et refroidie paraissait cristal-

lisée en filets et en laines.

80*. — COBALT.

Des fleurs de cobalt données par M. Levasseur, exposées sur un grès
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des miroitiers, sc sont fondues très-promptement, ont donné beaucoup

de fumée arsenicale,' la masse fondue était noire; elle a laissé, sur la

capsule un cercle de matière noirâtre, bleuâtre, et violette, qui parais-

sait imbibée dans le grès.

DU 31 AOUT 1772.

V midi, le rirt beau par intervalles . a ver nuages; vent sud-ouest, vapeur dans l'air

et disposition A l'orage.— Rarom. 47 p. 10 I. Themi. du hangar. •( 9* t -J

8f EXPÉRIENCE. — GUÉS A MEULE.

L it morceau de grès it meule, tendre et talqucux; fondu en un verre

transparent, bouillonncux, blanc et cristallin.

82\— GRÉS DES LUtfETTIEBS.

Un morceau de grès tendre non talqueux, dont se servent les lunet-

tiers, et du même morceau de meule que celui qui avait servi de siqv-

port h l'or dans l’expérience d'hier, exposé au foyer dans un bon

moment, a commencé par noircir et fumer, ensuite a blanchi et un peu

fondu en cristal blanc transparent; on n’v apercevait alors aucune

fumée.
«y. — GRÈS DES PAVÉS

Lit morceau de grès dur et blanc du pavé de Paris a résisté comme

dans les expériences précédentes.

SA". — BASALTE.

Du basalte de Ja chaussée d’Antibes
,
donné à l'Académie par

M. Darcy, et qui était en colonnes régulières, a fondu sur-le-champ

comme l’ardoise; on a cru sentir une odeur sulfureuse assez vive; mais

c’est une expérience qui mérite d’ètre recommencée.

85'. - ÉMERI OU PIERRE DE CLOCHE.

Un morceau de pierre de cloche ou émeri du (lonada , du cabinet

de M. Guettard, a fondu à peu près aussi facilement; cette pierre est

d'un grain fin et noir et a en tout beaucoup de rapport avec le basalte.

*9III.
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DU 5 SEPTEMBRE 1771

A 10 heures i i, ciel beau avec peu ch* nuages, \enl sud-ouest.

Baromètre. *8 p. Thermomètre , 19* 3/A.

81* EXPÉRIENCE Au. — TERRE DE BORAX.

Deux gros de terre de borax préparée par M. Cadet, séparés par le

liltrc de différentes dissolutions du borax de la Chine , ont été exposés

dans un têt à scorifier à quatre ou cinq reprises environ, chaque fois

pendant huit ou dix minutes. Cette terre a offert les mêmes phéno-

mènes décrits ci-dessus. Le verre qui en est résulté est d’une couleur

verte foncée; il a constamment donné des preuves de volatilisation. Les

vapeurs qui s’en échappent alors sont régulièrement de couleur blanche,

jaune et rouge; elles sont entourées d’un cercle d’une couleur verte

sensible, cl, dans les premières évaporations de cette terre, on sent

une odeur métallique à travers laquelle M. Marquer et moi (M. Cadet)

avons senti une odeur d’ail très-sensible; les deux gros de cette terre

ont déjà diminué d'un gros 1 2 grains.

Si- sa. - OR.

On a chauffé pendant un quart d’heure au-dessus du foyer, dans le

cène, un petit parallélipipède de grès blanc très-dur et très-pur; en-

suite on l’a approché peu à peu du foyer et ou l’y a laissé pendant plus

d’un quart d’heure; il a d’abord un peu fumé, après quoi il est resté

sans aucune altération. On y a mis de l'or à 2 à carats qui s'est fondu

en un instant, a un peu fumé d’abord et s'est couvert d’une espèce

de pellicule un peu terne. Au bout d’un quart d’heure, le globule

était parfaitement net, lisse et resplendissant; il réfléchissait l’image

du soleil, en petit, parfaitement bien; il était tranquille sans aucun

mouvement apparent et sans aucune fumée; il a été tenu ainsi au foyer

en tout pendant quarante-cinq minutes; après quoi on l'a laissé re-

froidir dans son petit creux; il s’est figé promptement; sa surface était

très-brillante et d'une belle couleur d’or, mais paraissait ridée à la vue
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simple. A la loupe, ces rides étaient des ramifications en feuillages. Le

petit creux dans lequel le globule reposait était fort blanc; il était en-

vironné d'un cercle pourpre à la surface du petit bloc; sur ce cercle

et en dedans on a aperçu des parcelles d’or.

L’or de l’expérience précédente a été refondu au foyer dans son

creux et coulé dans une capsule de porcelaine. Le fond du creux dans

lequel était l'or s’est trouvé moins blanc et d’une couleur grise; il y

était resté des parcelles d’or.

83* EXPÉRIENCE tnt. - MARBRE.

Un morceau de marbre rouge de Languedoc a blanchi au foyer et

s’est calciné sans fondre.

SA* 4». — LAVE.

Un morceau de lave poreuse s’est fondue en un instant en un verre

noir brillant.

85* 60.— PLATINE.

I ne petite masse de platine fort agglutiné, qui avait déjà été exposée

deux fois au foyer, remise aujourd’hui au loyer dans le creux d'un

charbon, a été exposée au foyer par un très-beau soleil pendant vingt-

deux minutes, n’a presque point changé, est devenue un peu noire; il

y
a eu bouillonnement dans quelques endroits et une fusion péteuse.

86*. — TERRE l)E VÉRONE.

Un petit morceau de terre verte de Vérone (terre argileuse) a décré-

pité beaucoup et enfin s'est fondu en un verre noir brillant; les par-

ties qui étaient voisines de l’endroit vitrifié étaient devenues d'un jaune

d'ocre; un peu de la matière fondue détachée a été attirée par l'ai-

mant.
87*. - ROUSSI ER.

La matière nommée rouseier, mine d'or des Pères de la Trappe,

s’est fondue en un verre noir brillant. Ce verre, vu à la loupe, était

un mélange d’espèces de mamelons d’un noir brillant, entre lesquels

39.
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avait coulé une matière fondue jaunâtre et rougeâtre, toute pleine de

parcelles dorées et brillantes infiniment petites.

88* EXPÉRIENCE. — MINE DE FER.

Mine de fer, à lilets comme l'hématite, des environs de Giromagny,

nommée mine brûlée

;

fondue, avec fumée qui n'a point d'odeur bien

sensible, en une matière opaque de même couleur à peu près qu’était

la mine.

89*. - PIERRE DE BOULOC,NE.

La pierre de Boulogne s'est fondue d’abord par points bouillonnants

qui se sont réunis et ont formé des places continues bien fondues en

mi verre peu brillant et peu transparent; il s’en est exhalé des vapeurs

sulfureuses.

90*. — PIERRE OLLAIRE.

Pierre ol taire ou sléalile de Yertauge en Auvergne, de M. Lavoisier;

Tondue en un verre gris blanc, terne et plein de bouillons.

91*. — GNEISS.

Du gneiss des Allemands, mis dans du spath calcaire des environs

de Giromagny, de M. Lavoisier; fondu promptement avec une fumée

épaisse sentant le soufre; tous les environs couverts de beaucoup du

Heurs blanches.

Nota. Le schorl
,
auquel cette matière ressemble un peu pour le coup d'œil

,
se

fond en verre noir filant avec quelques fumées, mais qui n’ont pas l’odeur de soufre

et ne sont point accompagnées de fleurs blanches.

92*. — QUARTZ ARTIFICIEL.

La terre quarlzeusc tirée de l’acide du spath pliospborique et de

l’eau, envoyée de Suède par MM. Scbéele et Bergman, a résisté au

foyer comme le grès blanc.

93*. — ARGILE.

Argile noire de la coupe de la montagne de Saint-Gcrmain-en-

l.aye.a décrépité, blanchi, fondu en sentant beaucoup le soufre.
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9A* EXPÉRIENCE. — ARGILE.

Argile grise mêlée de gypse, de la même montagne; fondue en un

verre noir.

DU 13 SEPTEMBRE 1773.

Vent ouest, ciel Beau avec nuages, lendemain d'un orage; à midi et demi.

Baromètre, a8 p. Thermomètre du hangar, 17*.

95*. — JADE.

Un morceau de jade; fondu aussitôt que présenté au foyer, en bouil-

lonnant avec une odeur légèrement animale, en un verre noir, très-

poli et très-brillant.

96*. — ROUSSIEH.

Lu morceau de mine de fer dite rousswr, ou mine d'or de Pontoise et

des Pères de la Trappe, pierre grenue, sableuse, colorée par de l’ocre,

présentée au foyer, a noirci; la partie d’ocre s’est fondue et a formé

un enduit vitrifié sur les grains de sable; beaucoup de parties sont de-

venues attirables à l’aimant.

DU 13 SEPTEMBRE 1773.

Ciel beau avec nuages, vent est ; b 10 heures 1 /9 . — Baromètre. 98 p. 1 I. 1 /9 .

Tbermomèlnt du hangar. 1

7

*.

97*. - ARGENT.

De l'argent de coupelle, mis dans un creux d'un grès blanc dur, a

fondu très-promptement; peu de temps après on a remarqué à sa sur-

face une pellicule comme poudreuse, blanchâtre, qui s’agitait insensi-

blement; le bouton s’est nettoyé, et la poudre en a gagné le bas; l’ar-

gent a été tenu pendant 3o minutes sans autre changement; au bout

de ce temps on a essayé de le couler; mais, outre qu’il se figeait en peu

de temps, il paraissait adhérent à son creux au point qu'en le secouant

on n’a pu en faire tomber que quelques gouttes, qui n’offraient rien de

particulier.
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Lu tour du creux, vu à la loupe, paraissait demi-fondu, d'un olive

foncé el tout parsemé de parcelles d'argent.

Pendant que cet argent a été au foyer, il ne paraissait pas fumer

sensiblement, mais quand on remuait le support, on voyait une petite

fumée blanchâtre pendant quelques instants.

98' EXPÉRIENCE. ARGENT.

On a fondu un petit bouton du môme argent sur un charbon, et on

l’a laissé exposé au foyer pendant dix minutes; on a observé à sa sur-

face des matières ternes el poudreuses très-minces; il s’exhalait conti-

nuellement une fumée assez épaisse qui paraissait envelopper le bouton

d’argent et en sortir, laquelle était accompagnée d’une vapeur légère,

semblable à la flamme dn charbon; ce charbon, après qu'il a été éteint,

vu à la loupe, s’est trouvé tout parsemé d’une infinité de particules

d'argent; le môme bouton, porté à la balance, pesait après l’opération

99 grains -j- un peu fort; il a été remis sur le même charbon pendant

vingt-cinq minutes; repassé à la balance, il pesait 96 grains j et |.

On a observé la même fumée que la première fois; étant refroidi,

nous avons trouvé vers le bas un peu de scorie ressemblant un peu à

du mâchefer pour le coup d’œil, et un endroit vitrifié verdâtre, demi-

opaque ressemblant à du jade.

»tr. — CHARBON.

.Nota. Un charbon, mis tout seul ensuite au foyer, a d’abord décrépité et un peu

fumé, ensuite on a aperçu la flamme légère qui lui est propre, mais sans aurune

fumée épaisse comme celle qu’on avait vue sur l'argent.

100*.— GYPSE.

Une petite coupelle de gypse a été chauffée doucement bore du

foyer pendant un quart d’heure et a un peu fumé ; ensuite mise au foyer

elle s’est gercée, a pris beaucoup de retraite, s’est fendue en plusieurs

endroits, et enfin s’est fondue aussi en plusieurs endroits en une ma-

tière qui avait des souillures, et qui formait des masses blanc de lait
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demi-transparentes comme de la porcelaine. Comme les fentes n’al-

laient point d'abord jusqu’au bas de cette coupelle, on a mis dedans

un peu d'or à ai carats, pareil à celui des expériences précédentes.

Cet or, ayant été fondu en un instant, s’est formé en globule, et s’est

agité en différents sens avec des mouvements irréguliers, et plus sen-

sibles que tous ceux qu’on avait aperçus dans les expériences précé-

dentes.

La coupelle s’étant fondue tout à fait, on n'a pas pu continuer celle

expérience.

lor EXPÉRIENCE. - COUPELLE D OS CALCINÉS.

Une coupelle d’os calcinés, exposée par degrés au foyer, a noirci,

s’est un peu fendue, et a promptement fondu en un verre brun, comme

celui des bouteilles à vin.

102*. — PIERRE CALCAIRE.

Pierre à bâtir, ou moellon calcaire des environs de Paris; s’est gercée,

beaucoup creusée à l’endroit du foyer, et l'intérieur de ce creux était

tout tapissé de boutons fondus demi-vilriliés.

io.v. — SPATH.

Un spath d’un filon de mine de plomb des environs de Girouiagny.

104*. — BLENDE.

Une blende des environs de Giromagny, nommée telle par les mi-

neurs; fondue très-promptement en une matière noirâtre de couleur

de mâchefer, et très-attirablc par l’aimant.

105’. — MINE DE FER.

Une mine de fer (donnée par M. Levasseur), ayant une cavité rem-

plie d’une matière argentine.

I04-. — OCRE.

Ocre des nouvelles eaux de Passy; fondue en matière ferrugineuse,

noirâtre, scorifiée, très-attirable par l’aimant.
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107* EXPÉRIENCE. — MARBRE VERT POIREAU.

Marbre vert poireau (donné par M. Levasseur), fondu très-promp-

lement en verre noirâtre.

108*. — MARBRE VEBT ANTIQUE.

Marbre vert antique (M. Levasseur); fondu en matière opaque, d'un

brun foncé de couleur chocolat, nttirnble par l'aimant.

Nota. L'endroit fondu par le foyer avait été scié; à remettre sur une surface que

le fer n'ait pas touchée.

DU 16 SEPTEMBRE 1772.

Ciel beau avec nuages, vent nord. — Baromètre. «8 p. s I. Thermomètre (T).

Vera 1

1

heures i/a.

109*. — OR.

On a mis de l'or à o/< carats dans le creux d'un charbon; il s'csl

fondu en un instant; le boulon pesait environ un gros; il s'est couvert

en peu de temps d’une pellicule terne qui tournoyait tantôt d’un sens,

tantôt de l'autre, avec plus ou moins de rapidité. Au bout de cinq à six

minutes on a aperçu un peu de verre au milieu de cette pellicule; on a

aperçu aussi une fumée assez épaisse qui paraissait sortir du bouton

d’or.

On l'a laissé figer; la pellicule au milieu de laquelle était la vitrifi-

cation paraissait comme de l’or mat. La vitrification, vue à la loupe,

était parsemée à sa surface de petits grains d'or, et le charbon qui ser-

vait de support était aussi tout parsemé de petits grains d'or. Le reste

de la surface supérieure du globule d'or paraissait, è la vue simple, de

couleur noirâtre, et à la loupe comme couvert d'une scorie deitii-

vitriliée. La partie inférieure du bouton d'or qui touchait le charbon

était de couleur de bel or jaune.

110'. — OR ET PLATINE SUR UN CHARRON.

On a mis a A grains d'or fin avec six grains de platine dans le creux
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d'un charbon; l’or s’est fondu très-promptement et a entraîné le platine

dans sa fusion. Les grains de platine paraissaient se jeter sur la surface

de l’or, comme des grains de limaille sur l’aimant: le tout s’est mis

sur un seul globule, qui s'agitait, se tournait, se couvrait d’une pelli-

cule; il s'est formé dans la partie latérale inférieure un petit globule

séparé, qui était attaché & la surface du plus grand, était emporté dans

sa rotation, et nés’)' est point confondu. Le boulon étant refroidi, re-

passé à la balance d’essai, avait perdu j grain il était dans la partie

supérieure d’une couleur plombée, et jaunâtre dans la partie qui tou-

chait le charbon; la partie plombée ayant été ratissée avec un couteau

,

l’or a paru dessous d’une couleur plus pâle cl moins belle que celle de

l’or pur.

L’alliage de a h grains d’or fin avec C grains de platine, formait un

bouton recouvert, dans toute sa surface contiguë à l’air, d’une croûte

telle qu’elle a été décrite.

Le demi-globule qui y était adhérent latéralement, sans s’y être

mêlé, était si dur que la lime ne pouvait presque point mordre dessus.

Le dessus du bouton d alliage contigu au charbon avait une couleur

de cuivre jaune qui, dans quelques endroits, tirait beaucoup sur celle

du cuivre rouge, comme cela arrive dans des alliages de similor. Ce

bouton ayant été frappé de quelques coups de marteau sur le tas d’a-

cier, le tubercule dont on a parlé s’est détaché, et l’endroit où il était

adhérent s’est trouvé très-net, très-brillant et de la couleur du beau

cuivre jaune.

La surface intérieure, concave et moulée sur la convexité du boulon

d’alliage, était assez lisse, un peu brillante et de couleur noirâtre, un

peu métallique, avec quelques soufflures. Réduite en plus petites par-

ties dans un mortier de porcelaine, ses parcelles n’étaient point sensi-

blement attirées par le barreau aimanté.

Le bouton d’alliage a souffert quelques coups de marteau sur le tas

d’acier sans se gercer; mais, quand il a commencé à être aplati environ

jusqu’à l’épaisseur d’une demi-ligne, il s’est formé des gerçures sur les

bords; l’intérieur de ces gerçures était grenu, mais d’un grain assez fin.
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La surface, ayant été nettoyée avec une lime douce, a paru de cou-

leur de beau cuivre jaune.

La line limaille qui en a été détachée s’est attachée au barreau ai-

manté.

III • EXPÉRIENCE. — CREUSETS DE SAINT-GOBAIN.

Creusets de la glacerie de Saint-Gobain; fondus avec difficulté.

1 12*. — TERRE A PIPE.

Terre à pipe des environs de Dieppe, employée en Hollande pour

faire des pipes; fondue avec dilliculté.

113'. — CREUSETS D'ALLEMAGNE.

Creusets d’Allemagne; fondus avec difficulté.

Nota. Il était a heures i/a quand on a exposé res dernières matières, et l’air

n’était pas bien pur.

DU 2 OCTOBRE 1772.

Soleil un peu voilé par des vapeurs et nuages léger», vent ouest. — Baram. »8 p. j I. t/i.

Therniom. |5* l/s.

IIA'.— MINIUM.

On a mis du minium sur un grès dur; fondu aussitôt que présenté

an foyer avec beaucoup de fumée et réduit en litliarge très-brillante.

115'.— MINIUM.

Autre portion de minium sur un tesson de creuset; converti de même

en litharge très-brillante.

116' MINIUM.

Autre portion de minium aussi sur un tesson de creuset et tenue

pendant huit minutes; elle a rongé 1e creuset cl a fait avec lui un beau

verre de plomb.
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117* EXPÉRIENCE.— MINIUM.

Une plus grande quantilé du même minium dans une capsule de

porcelaine dure et tenu pendant douze minutes; converti en litharge

brillante. Point de verre de plomb, parce que le creuset n'était point

rongé.

No». Toutes ces litharge» étaient en écailles brillantes à leur surface, et striées

intérieurement; elles avaient en plusieurs endroits la couleur du soufre fondu, et

dans aucune de ces expériences nous n'avons trouvé du plomb réduit.

118*. — SPATH PESANT EN CAMES.

Du spath pesant, en lames blanches et opaques , des environs de

Giromagny, mis au foyer, a décrépité, a paru se calciner comme un

gypse. L'intervalle des lames a paru noircir et s’est fondu le premier,

après quoi ce spath lui-mèmc a fondu en une espèce de verre blanc

opaque. Comme le spath parait le plus pesant de tous ceux qui ont été

précédemment exposés, on l'a mis dans le creux d’un charbon; il s’y est

fondu de même et avait une saveur très-marquée de foie de soufre cal-

caire, et celui qui n’avait pas été dans le charbon avait une saveur de

chaux vive. Pendant ces deux expériences on a senti l'aride sulfureux,

particulièrement dans l’expérience sur le charbon.

IIP*. - MERCURE PRÉCIPITÉ PER SE.

Du mercure calciné, noiriiiië communément précipité per se, donné

par M. Cadet, exposé dans le creux d’un grès dur, jaillissait continuel-

lement en parcelles comme une pluie; la pince de fer avec laquelle on

tenait le grès était toute rouverte d’une poussière en partie rouge, en

partie grise, qui, vue à la loupe, était, la première, du mercure préci-

pité per se, et la seconde, des globules de mercure revivifié; la poudre

reçue sur un papier était en partie rouge et en partie grise, c’est-à-

dire du mercure revivifié. Nous avons attribué cette revivification à l'at-

touchement du fer: ce que nous vérifierons.

ho.

i
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120' EXPÉRIENCE. — SPATH PESANT D'AUVERONE.

lui autre spath pesant, d’Auvergne, mis dans le creux de charbon,

a fondu en masse blanche opaque, peu compacte, comme celui ci-

dessus, avec des vapeurs sulfureuses; on n'y a rien trouvé de métallique,

et la matière fondue avait une forte saveur de foie de soufre terreux.

IIP. - CINABRE ARTIFICIEL.

Du cinabre artificiel (donné par M. Cadet), mis au foyer, s’est éva-

poré en entier avec une forte odeur de soufre brèlant; il n'est rien resté

dans le trou du grès sur lequel il était.

122'. — MERCI RE.

Du mercure revivifié du cinabre, mis dans unecapsulede porcelaine

dure, s’est évaporé en entier sans aucun résidu.

DU G OCTOBRE 1772.

Il fl fait lin brnuilliml assez épais ce malin; il psi mnintPiiAiil dissipé*, mais le temps n'est

pas encore parfaitement nef . à 10 heures 3o minutes. — Baromètre, nh p. 4 I. Thermo-

mètre. ii* 1 /4 .

123'. — VERDET.

Du verdet exposé au foyer a laissé échapper une fumée épaisse avec

une vive odeur de vinaigre radical; le verdet a beaucoup diminué

de volume; ce qui est resté, après la dissipation de l’acide, a formé un

émail brun qui a enduit les tessons du creuset. Cet émail renfermait

des portions de grenaille de cuivre arrondie.

124'. - BLENDE OU SCIIORL.

Une matière nuire en feuillets, ressemblant à du schorl ou à de la

blende médiocrement pesante, a souffert pendant dix minutes l’action

du foyer sans altération sensible. La matière paraissait commencer h

entrer en fusion à la surface, mais l'cll'ct n’augmentait pas.

Cette matière nous avait été donnée comme de In blende du Li-

mousin.
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125* EXPÉRIENCE. - BLENDE OU SGHOIIL.

La même matière a été mise en poudre grossière et placée sur le

même tesson; elle a paru commencer à se liquéfier à sa surface; mais

le tesson a fondu; il a incrusté la matière, mais sans se combiner

avec elle.

126*. — BLENDE OU SCIIORL.

Un petit morceau de la même matière, sur un charbon, a fondu

un peu mieux et a formé goutte du côté du soleil; mais, quoique le mor-

ceau fût fort petit, on n’a pu arriver à une fusion plus complète. Le

petit bouton refroidi était très-dur; cassé, il présentait intérieurement

une matière de même nature qu’avant d’avoir été fondu et qui avait

même un peu plus de brillant métallique.

127*.- SEL NEUTRE ARSENICAL.

Le sel neutre arsenical, exposé au foyer sur un charbon, fond aus-

sitôt avec beaucoup de vapeurs d’arsenic.

128*. — SEL NEUTRE ARSENICAL.

Le même, sur un tesson de creuset, se calcine comme l'alun sans

se fondre; il a un peu décrépité et commencé à fondre avec le creuset

lorsqu’on l’a présenté parle côté; point de vapeurs arsenicales. Il en est

résulté un émail qui, en refroidissant, s’est fendillé en petites lames

comme un spath.

129*. — SEL NEUTRE ARSENICAL.

Le même, suriegrès (pierre), s’est calcinée! a fondu par le côté sans

vapeurs arsenicales.

130*. — PRÉCIPITÉ BLANC..

Le précipité blanc s’est exhalé entièrement.

131*. — TURBITII MINÉRAL.

Du turbith minéral (de M. Cadet), sur du grès dur, a noirci sur-le-
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champ, a bouillonne'* on fumant beaucoup; presque (oui s’est dissipé,

il est resté seulement une matière blanche, verdâtre, fondue et poreuse

comme une fritte.

132* EXPÉRIENCE.— Tl'RBITH MINÉRAL.

Le turbith minéral, dans le creux d’un charbon, a présenté les

mêmes phénomènes, à l’exception des vapeurs, qui étaient ici très-sul-

fureuses. et a laissé sur le charbon un peu de verre noir très-bien fondu.

133*. — CINABRE.

Le cinabre artificiel, sur un grès (pierre), a donné beaucoup d'odeur

de soufre et s’est évaporé sans résidu.

134*. — PRÉCIPITÉ VERT.

Le précipité vert a beaucoup donné de vapeurs d’acide nitreux; le

cuivre s’est réduit, puis fondu avec le support, qui était d’un grès tendre,

en noir et vert.

135*. SOUFRE NATIF.

Soufre rouge natif (donné par M. le baron de Bornias); a beaucoup

fumé, donné des vapeurs sulfureuses, a laissé une vitrification d’émail

noir.

136*. PIERRE HÉMATITE.

I.a pierre hématite en poudre, sur du grès dur, a fumé et s’est

fondue en une masse noire très-attirable par l’aimant.

1 37*. — ÉMERI.

L’émeri, fondu eu même matière attirable à l’aimant.

138*. — PORPHYRE.

Le porphyre, fondu eu un instant en un verre noir très-peu attirable

à l'aimant.

139*. — ARGENT.

De I argent de coupelle, mis sur un charbon, s'est fondu prompte-
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ment, a fumé continuellement et s’est couvert d’une scorie noirâtre

demi-vitrifiée.

140* EXPÉRIENCE. ARGENT.

Du même argent, mis dans une capsule de porcelaine dure de

Sèvres demi-cuite, et garnie intérieurement de sablon de Fontaine-

bleau, lavé, calciné et broyé, a fumé continuellement, s’est gonllé à

plusieurs reprises, ne se tenait point en globule bien rond, mais

aplati, et il s’est formé autour une vitrification verdâtre.

141*. — ARGENT.

Mêmes phénomènes sur de la même porcelaine parfaitement cuite.

-

à l'exception du gonflement.

144*. — ARGENT.

Mêmes phénomènes dans le creux d’un grès dur.

I)U 7 OCTOBRE 1773.

Vapeurs dans l’air et images, venl sud. — Barom. 38 p. a I. 3/A. Tbemiom. 1 4* i/a.

143*. — HUILE DE VITRIOL.

Ou a mis de l’huile de vitriol du commerce presque blanche dans une

capsule deporcclainc dure de Sùvrcscuite, sans couverte; elle a répandu

une fumée très-considérable, blanche et épaisse, sans odeur d’acide

sulfureux ; ou a cessé lorsque la vapeur a été évaporée aux trois quarts :

en refroidissant, le reste de la liqueur a pénétré la capsule, et elle

paraissait sèche; mais, lorsqu'on la représentait au foyer, elle remuait et

redevenait humide.

144*.— NITRE.

Du salpêtre de la troisième cuite, sur un tesson de creuset, s’est

fondu en un moment, a donné des vapeurs d’acide nitreux; le tout s’est

imbibé dans le tesson.
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145* EXPÉRIENCE. - SEL DE ÜUUBEII.

Le sel de Glaubcr, sur du grès (pierre), s’est fondu avec assez de

facilité en répandant une légère odeur d'acide sulfureux. Cette odeur

a bientôt cessé, et il ne restait plus que quelques vapeurs sans odeur;

le sel n’était bien fondu que dans le centre du foyer; il a pénétré en

partie le support, dunl aucune partie lia cependant été fondue. Le

rçste du sel formait une plaque blanche paraissant composée de rayons

dirigés vers le centre.

Uft-, — TARTRE VITRIOLÉ.

Le tartre vitriolé, sur un pareil support, a fondu, un peu plus

dillicilement <|ue le sel de Glauber, en une matière blanchâtre demi-

transparente et comme demi-vitrifiée.

ur. — RUBIS.

lin rubis (apporté par M. Mitouart), d’une couleur assez pâle et assez

inégale, a été exposé au foyer sur un grès dur; il n'a pas fumé, ni

fondu, ni perdu sa couleur; il était seulement un peu attaché à son

support.

IA 8*. — ARGENT.

De l'argent fin de coupelle, fourni par M. Tillet à M. Brisson, et

qui a servi à ce dernier pour en déterminer la pesanteur spécifique, a

été exposé au foyer dans le creux d'un grès (pierre) dur; il a fumé

constamment pendant tout le temps qu'il y a été, et cette fumée était

fort épaisse; on n’y a aperçu aucune odeur sensible.

On a exposé à cette fumée une pièce de cuivre limé; elle a paru un

peu blanchie, mais cela est douteux.

L'argent est resté vingt minutes au foyer; après son refroidissement,

il s'est trouvé en partie recouvert de grains de grès demi-vitrifié et

verdâtre; l’endroit du grès sur lequel posait l'argent était verdâtre,

demi-fondu autour; il y avait une teinte rouge briquetée, parmi la-

quelle on distinguait une quantité considérable de globules d’argent;

Digitized by Google



EXPERIENCES AU GRAND VERRE ARDENT. 321

le globule d’argent était si adhérent au grès qu’on n’a pu le détacher

avec un couteau.

On a fait tomber le foyer sur quelques-uns des endroits rouges; ils

ont perdu cette couleur et sont devenus jaune verdâtre.

149" EXPÉRIENCE. - MATIÈRE PERLÉE l)E KERKRHfGIDS.

ha matière perlée de Kerkriugius, sur un grès (pierre), se fond avec

facilité et presque sur-le-champ; il s'en élève des matières fort consi-

dérables ; elle fond en un verre jaunâtre qui se dissipe avec le temps.

1 50". — MATIÈRE PERLÉE DE KERKRINCIUS.

La même matière exposée sur un charbon s'est fondue sur-lo-champ;

il s’eu est élevé îles vapeurs arsenicales, et l’antimoine s'est revivifié en

un beau bouton ; il y a dans cette réduction une effervescence fort con-

sidérable.

lit*. — FLINT-GLASS.

Du Qiut-glass d'un objectif cassé, donné par M. l'abbé Bouriol, s’est

fondu avec un peu de difficulté; il a formé une goutte qui a noirci

presque sur-le-champ. Il a fumé parce que le plomb se dissipait, et,

enfin, au bout de deux minutes, le verre est devenu parfaitement

blanc : ce n’était plus alors qu’un verre ordinaire.

I5T. - TOPAZE DD RRÉSIL.

line topaze du Brésil, d’un jaune très-pâle, a été exposée au foyer

pendant environ deux minutes; elle y a perdu toute sa couleur et est

devenue absolument blanche; mais, en refroidissant, elle a pris une

couleur rouge pâle.

Cette expérience demande à être répétée pour s’assurer si réellement,

quand elle est chaude, elle est décolorée.

•II. k i
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DU IG OCTOBRE 1772.

Ciel Iran sons nuages, avec un peu de brouillard. — baromètre. a8 p. h I. i/a.

Thermomètre, la*.

153' EXPÉRIENCE. — TERRE TALQUEDSB.

Terre noire comme bitumineuse cl talqucusc de la mine Saint-

Jacques-Sainte-Marie; elle se gonfle au foyer el se fond presque sur-le-

champ en un verre noir avec une légère odeur de soufre, comme il

arrive à l'ardoise.

154'.— MINE DE FER.

Mine de fer en roche, brillante, qui teint les doigts comme la san-

guine, des bois de la communauté de Vielle, dans les Vosges. Avant la

combustion, elle contient quelques particules attirables à l’aimant;

exposée au foyer, elle y fond avec un peu de difficulté et donne du fer

attirable à l’aimant.

155*. — SPATH FUSIBLE.

Du spath fusible très-blanc, par lames, des environs de Sainte-

Maric-aux-Mincs, mis sur un grès, décrépite avec vivacité, se calcine,

mais sans se fondre et sans odeur. Sur un charbon, il s'humecte, fuse

avec une odeur vive de soufre; mais, quand l’odeur est passée et que

l’acide est dissipé , la matière cesse d'être en fusion el ne forme plus

qu’un foie de soufre à base terreuse.

156*. — PÂTE DE PORCELAINE DE M. DE LAURAGUAIS.

De la pâte crue de la porcelaine de M. de Lauraguais, mise en poudre

sur un grès dur au foyer, s'est fondue en un verre cristallin
,
blanc , trans-

parent, avec des bulles.

157*. — SPATH CUBIQUE.

Du spath cubique d’un blanc jaunâtre transparent, des environs de
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Giromagny, accompagnant un filon de mine de plomb, mis en poudre

sur un grès, n'a pas fondu ; remis dans le creux d'un charbon, il s'est

fondu avec facilité en une boule de verre très-ronde, transparente tant

quelle est demeurée en fusion, et qui est devenue d'un blanc opaque

• en se figeant.

Not». Pendant que celle matière était en fusion, elle bouillonnait lorsqu'un

soufflait dessus et, alternativement, elle devenait noire, et ce noir se tirait comme

un rideau pour faire place au blanc.

• là*' EXPÉRIENCE. —SPATH FUSIBLE EN LAMES LENTICULAIRES.

Spath en lames lenticulaires posées de champ, de Sainte-Marie-aux-

Mines, chauffe sur un grès, ne donne aucune marque d’altération; dans

le creux d’un charbon, il a pris de la retraite sans se fondre complète-

ment, et une couleur jaune sans odeur de soufre ni de foie de soufre.

>59*. — MINE DE CUIVRE JALNE, COULEUR D'OR.

De la mine de cuivre jaune doré de Sainte-Marie-aux-Mines, sur un

grès, a fondu sur-le-champ, avec beaucoup de vapeurs sulfureuses, en

une espèce de matte aplatie, au milieu de laquelle il y avait une lame

de cuivre qui paraissait assez pure.

I6(T. — GRANIT ROUGEÂTRE.

Granit rougeâtre à grains fins et pointus d'un brillant de verre, pris

à une butte entre le champ Mersen et Nnrville; fondu et vitrifié, la

partie rougeâtre, qui parait spatheuse, en un verre très-blanc, un peu

laiteux, et la partie noire, en un verre d’un vert foncé, bien transpa-

rent et un peu allirablc par l'aimant.

II»*. — ESPÈCE D'ÉMERI.

Pierre très-dure ayant l'apparence d’émeri, prise dans la forêt de

Saint-Germain, au bas de Poissy (donnée par M. Odolin ) ; fondue dif-

ficilement en un verre noir.

Celte pierre, qui est de couleur brune un peu brillante, n’est point
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attirable à l'aimant avant d’avoir été exposée au foyer et l’est devenue

ensuite.

162* EXPÉRIENCE. CRAYON NOIR.

Crayon noir dit vulgairement mine de plomb, dans du quartz , des .

mines de Château -Lambert, dans les Vosges; a fumé avec vapeurs

âcres sentant un peu le soufre cl l’arsenic, s’est simplement calciné sans

fondre.

ic.r - SPATH FUSIBLE OU DRUSEN. .

Spath fusible, fluor ou drusen des mines de Saint-Nicolas, prés

Sainte-Marie-aux-Mines, mis en poudre dans le creux d'un charbon;

fondu promptement en un globule de verre vert noirâtre trés-lisse.

Seul, sans support, a un peu fumé, est devenu trés-uoir comme du

charbon de bois; point attirable par l'aimant.

Mort. i“ L’intérieur de la boule de verre lisse ci-dessus était caverneux . d'un

coup d’oeil noirâtre, un peu métallique, ressemblant à du mâchefer.

Ce spath, quoique en poudre très-fine, décrépite, noircit, et saute singulière-

ment dès qu’il est chauffé. Remis une seconde fois au foyer dans le creux d'un char-

bon , il n'a pas fondu.

164'- - SPATH BLANC

Un spath blanc de la vallée Saint-Philippe, près Sainte-Marie-aux-

Mines, mis en poudre dans le creux d’un charbon, a noirci d’abord,

a ensuite un peu blanchi, s’est peloté, mais n’a point fondu et est resté

de couleur jaunâtre.

165*. - PORCELAINE DE M DE BRAUMUR.

Du cristal de Saint-Gobain qui avait été cimenté dans du sable et

devenu blanc laiteux comme la porcelaine de M. de Réaumur, mis au

foyer, a fondu en verre transparent, un peu verdâtre.

166*. — GRANIT.

Un granit rempli de mica a fondu en un verre noir.
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DU 17 OCTOBRE 1772.

Ciel beau nvec quelques nuages minces et <5[>ars, et un peu de vapeurs; vent.

Baromètre. 98p. 41. — Thermomètre , th* 3/4.

167* EXPÉRIENCE. ARGENT.

On a chauffé pendant longtemps une lame d'argent au titre, sans la

mettre précisément au foyer; elle a même eu assez chaud pour être

fondue et percée dans un endroit. Après cela
, elle n’a point paru altérée

dans sa couleur; il n’y paraissait aucune nuance extraordinaire, si ce

n’est un peu de noir dans quelques endroits.

168’. — ARGENT.

On a fait la même expérience sur une autre lame d’argent fin à

13 deniers, aucune couleur extraordinaire.

169’. — ARGENT.

On a exposé ces deux mêmes lames au-dessus d’un gros charbon qui

était au foyer; l’argent n’a pris par là aucune autre couleur et a con-

servé son blanc ordinaire.

EnGn on a exposé la lame d’argent fin au-dessus d’un certaine quan-

tité d’or qui était fondu au foyer dans le creux d’un charbon. Cet or a

fumé par intervalles, et la lame d’argent 9’est trouvée enduite d’une

couleur jaune qui, vue à la loupe, était un assemblage d'un nombre

infini de globules d'or infiniment petits.

170’. — ARGENT.

La même expérience a été réitérée dans un autre moment; la lanip

d’argent fin s’est enduite de couleurs dorées, pourpres et noires; ces

dernières ne paraissaient provenir que de l’intensité du pourpre.
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DU 18 OCTOBRE 1772

Mi'me Icbi|» qu’lner vj, le soleil éi.ml nelmleui.

171* EXPÉRIENCE. — JASPE.

Caillou du bord du Jard, près Plombières, nommé jaspe sur le lien;

s'est comporté comme les agates.

172’. — PIERRE PARTICULIÈRE.

Une pierre blanche, dure comme le marbre, ne faisant point effer-

vescence avec l'acide, des environs de Plombières, n’a pas fondu.

IM*.— ESPÈCE DE MICA NOIR.

Matière ayant, l'apparence d’un mica noir ferrugineux et luisant, des

environs de Sainte-Marie-aux-Mines, un peu altirable à l’aimant en

cru; fondue en une espèce de scorie ferrugineuse très - attirablc à

l’aimant.

174*. — MINE DE PI-OMB OU GALÈNE.

Mine de plomb de Bellcgarde, près Namur, bocardée et lavée, dans

le creux d’un charbon; a donné beaucoup de vapeurs de soufre et

fourni un beau bouton de plomb.

175*.— PIERRE POURRIE D'ANGLETERRE.

Pierre pourrie d’Angleterre, celle qui sert à polir; fondue en un

verre vert transparent, avec une odeur d’acide marin.

17#". — MINE DE FER.

De la mine de fer en petits morceaux couleur de rouille de fer, rou-

geâtre, de la mine des Violettes, paroisse des Ajors, pour le fourneau

de Ruffec, espèce de mine lavée, mise au foyer, a fondu sur-ie-chauip

en véritable fer altirable à l’aimant. Le fer était dans l’étal de gueuse.

La mine, avant d’être exposée au foyer, n’était nullement altirable.
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177" EXPÉRIENCE. - MINE DE FER EN CRAINS.

De la mine de Marault dans le Bassigny, en petits grains noirâtres

non attirablcs, a fondu sur-le-champ eu un fer de foute attiraklc â

l'aimant; il paraissait que toute la mine était convertie en fer, sans <pi’il

restât de matière étrangère.

178’. — MINE DE FER

La mine de fer de Fontaine-Française, en Bourgogne, en morceaux

irréguliers brunâtres, dont quelques fragments sont altirables à l’ai-

mant, a fondu avec facilité, elle fer en provenant était également cas-

sant et attirablc à l'aimant.

DU 28 SEPTEMBRE 1772.

Soleil un peu pâle, avec nuages et vapeurs dans l’air, à 1

1

heures 3/A.

Thermom. du hangar, i5* i/a ; vent nord-est.

179*. — CHAUX D’ÉTAIN.

Chaux d’étain, donnée par M. Rouelle et apportée par M. Odelin,

mise sur un grès tendre talqucux; fondue très-promptement avec fumée,

sans aucune végétation ni chaux, en un verre transparent et compacte,

brillant, sans souillures comme le verre de plomb.

La même, mise sur du grès blanc dur, a fondu de même, mais en

émail transparent.

ISO
-

. — BLENDE.

Espèce de blende venant du Limousin, donnée par Millot, n’a point

éprouvé de changement au foyer.

181V — CHAUX DE FER.

Chaux de fer provenant du résidu de la distillation de l'eau-forlr

par 1e vitriol
,
qui n’était point attirablc par l’aimant , mise au foyer

dans le creux d’un grès dur; s'est fondue en une espèce de mâchefer
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vitrifié, qui, détaché avec un morceau de silex pour éviter le fer, s'est

trouvé très-altirable à l’aimant.

182* EXPÉRIENCE. — OH.

De l'or a été inis dans une petite capsule de pâte de porcelaine,

enduite intérieurement de sablon blanc bien broyé et bien calciné; cette

capsule n’était point cuite, mais avait été séchée pendant plus d’un

mois et tenue d'abord dans le cône hors du foyer, mais dans uu endroit

fort chaud pendant un quart d’heure, et ensuite au foyer même, aussi

pendant un quart d'heure; l’or s’est fondu très-promptement dans celte

capsule et s’est enduit d'un peu de poudre du sablon qui en garnissait

l'intérieur; au surplus, il est resté en fonte tranquille, pendant plus de

vingt-cinq minutes, sans que nous y ayons remarqué aucun mouvement

ni aucune fumée. Après avoir été figé, il était en un globule encore

recouvert de parties sableuses, entre lesquelles on voyait, k la loupe,

la surface de l’or très-brillante.

. Il y avait dans l’intérieur de la porcelaine des impressions circulaires

jaunes et pourpres; vus à la loupe, les endroits jaunes nous ont paru

un assemblage d’une infinité de parcelles d’or, mais d’une petitesse

extrême '.

I8,V. - HYACINTHE.

De l'hyacinthe très-peu altirahle a donné uu léger signe de fusion au

bout de quelques minutes, et, au bout d'un quart d’heure d exposition,

elle était presque liée, mais non pas en une masse vitreuse parfaite;

après le refroidissement, elle n’était point atlirable.

DU 1" OCTOBRE 1772.

Ciel beau avec nuage*, venl ouesl-nonl-ouesl . à 1

1

heure* i/-j.

Baromètre. a8 p. Thermomètre, i h°.

184*. - TURQUOISE.

l ue turquoise exposée au foyer a donné d’abord une fumée sentant

1 A voir au microscope.
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les os brûlés, s’est éclatée en plusieurs morceaux, et
a Joudu promp-

tement en une fonte fluide comme de l’eau et bouillonnante comme de

la friture un peu humide; il en sortait en même temps des jets en

forme de gerbe.

Après le refroidissement, cette turquoise avait conservé su couleur et

était en une niasse opaque assez compacte
, et , vue à la loupe , toute cou-

verte d’aiguilles entre-croisées qui paraissaient cristallines et transpa-

rentes.

185* EXPÉRIENCE. MINE D'ÉTAIN.

Un morceau de cristal d’étain mis sur un tesson de creuset a décré-

pite au foyer, mais n’a pas fondu; il est resté en cristal transparent

comme une hyacinthe.

Le même cristal, mis dans le creux d'un charbon, a fumé considé-

rablement; cette fumée, qui était fort épaisse, n'avait aucune odeur de

soufre ni d’arsenic; en même temps le cristal est entré en bonne fonte;

l’étain s’est réduit; il était, après le refroidissement, couvert d’une

scorie grisâtre, et les bords du creux du charbon étaient garnis de

tleurs jaunes et blanches.

188'. - CHAUX D'ÉTAIN.

De la chaux d’étain calcinée par l'acide nitreux . exposée sur un grès

dur, a fumé beaucoup. Cette fumée avait une odeur âcre et comme

rance; la chaux d’étain s’est mise en végétation d’aiguilles cristallines

très-blanches.

187*. — PIERRE D'AIMANT.

Lue petite pierre d’aimant très-forte, mise dans le creux d’un char-

bon au foyer, s'est fondue et s’est boursouflée considérablement; il eu

sortait de petites parcelles arrondies qui jaillissaient de tous les côtés;

elle ressemblait à du mâchefer et n’avait plus de vertu magnétique,

mais elle en a repris un peu en l'aimantant.

III.
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DU 10 OCTOURE 1772.

CM sauf nuage», un peu de brouillard encore; ver» le* i heures. veut.

Baromètre. «8 p. A I. Thermomètre. i3’ i /a.

188* EXPÉRIENCE. ARGENT.

lin boulon d'argent de coupelle, pesant
f,
d’once, mis dans le creux

d'un grès «lu r, s’est fondu à peine, a peu fumé, et, cependant, après

neuf à dix minutes, il s’est trouvé attaché au grès par une vitrification

jaune verdâtre.

Du même argent, mis dans le creux d'un charbon, a fondu beau-

coup mieux et a beaucoup fumé. Nous avons exposé une lame d'or lin à

cette fumée, et, après sept ou huit minutes, celte lame, ayant été retirée,

s'est trouvée couverte d'une fleur blanche mate, comme si elle eftt été

exposée à la vapeur du mercure. Examinée à la loupe, elle paraissait

couverte d’une infinité de petits globules brillants comme de l'argent.

En passant le doigt ou un papier sur l’endroit de cette lame qui avait

été le moins chauffé, on enlevait cette fleur, et la surface de l'or repa-

raissait avec sa couleur: mais, dans les endroits qui avaient été plus

chauffés, on ne pouvait enlever ainsi qu’une portion de cette fleur, el

on distinguait à la loupe qu’il y restait une asse* grande quantité de

globules qui y étaient très-adhérents; en brunissant tous les endroits

blancs, il en résultait une argenture des plus brillantes.

I8sr. — OB.

Un a mis de l’or fin, à a fi carats aussi, dans le creux d’un charbon; il

s'est fondu très-bien et très-promptement; il a beaucoup tourné, mais

on n’y apercevait presque point ou même point du tout de vapeurs;

une lame d’argent, qu’on avait tenue au-dessus de l’or en fonte pen-

dant tout le temps de l’expérience, ne s’est point trouvée dorée.

Nota. Il était alors midi et demi , et. quoique le del 10 1 absolument sans nuages,

le soleil avait très-peu de foire à cause d’un reste de brouillard qui n'était pas

encore dissipé. (Expérience a recommencer dans un moment plus favorable.)
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DU 13 OCTOBRE 1772.

Il nvnil beaucoup plu la veille et la nuit; fiel beau avec nuagra; peu de vapeurs en l'air:

vent ouest. — Baromètre. a8 p. Thermomètre. i h*.

190’ EXPÉRIENCE. — OR.

Nous avons exposé de l’or, environ quaranlc-huit grains, dans le

creux d’un charbon; il s’esl Fondu en un instant comme .A l’ordinaire

et a un peu fumé. Nous avons exposé à cette vapeur une cuiller à café

d'argent, par le côté du cnilleron : cet argent s’est enduit d’une cou-

leur dorée dans les endroits qui avaient eu le moins chaud, noire dans

le centre et sur les bords avec un peu de fleurs blanches sur l'extré-

mité. On a frotté un papier blanc sur les endroits noirs, et il en a

détaché un peu de matière pourprée.

Not». La cuiller avait reçu, dans cette expérience, une chaleur assez considé-

rable.

On a réitéré cette expérience en exposant à la fumée de l’or le manche

de la cuiller d’argent et en faisant en sorte qu’elle ne s'échauffât pas

sensiblement; cette fois-ci le manche de la cuiller a été enduit unique-

ment d'une poussière purpurine; le brunissoir passé sur ce pourpre

l’enlevait sans l’incorporer avec l’argent ni l'appliquer en forme de

dorure à sa surface.

191*.— ARGENT.

Ou a mis un petit morceau d’argent de coupelle dans le creux d'un

grès dur; l’argent a eu peine à s’y fondre; il s’est attaché aussitôt au

grès, en sorte que, quoique bien fondu, il ne formait point de bouton.

Il a très-peu fumé, et la lame d’or exposée à sa vapeur n’en a pris

aucune fleur, ni aucune argenture, quoiqu’elle y ait été pendant plus

d'une demi-heure et par un très-bon soleil; cet argent était attaché au

grès par une demi-vitrification verdâtre.
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DU là MARS 1773.

A midi i o iniiiuU's.

I#y EXPÉRIENCE. - FER ROUILLÉ.

Ou a présenté au foyer du verre ardent un morceau de fer pial

rouillé à sa superficie et d une ligne d'épaisseur; le fer s'y est fondu à

l'instant même et parfaitement.

193*. - MINE DE FER SPATHIQUE.

Un morceau de mine de fer spallliquc y a fondu aussitôt; il s’en est

élevé des vapeurs blanches qui avaient une légère odeur d'espril de sel.

Un morceau de la même mine qui contenait quelques grains de py-

rite s'y est fondu également; il s’en est élevé une vapeur qui avait une

odeur vive d’acide sulfureux, ce qui a empêché vraisemblablement d'y

reconnaître l’odeur d’esprit de sel que nous avions remarquée dans la

première expérience.

194*. — TERRES.

La terre d'alun, précipitée par l'alcali fixe.

La magnésie, précipitée par l'acide vitriolique.

La magnésie, précipitée par l’alcali fixe.

La magnésie, précipitée par l'alcali, du sel de sedlitx.

Ces différents précipités blancs résistent constamment au foyer du

verre ardent; on les a colorés chacun séparément avec un peu de noir

d'ivoire; ces différents mélanges s'y sont fondus parfaitement.

Les mêmes précipités blancs colorés avec du noir de fumée n’y ont

point fondu et n'y ont point subi d'autre altération que d’y avoir perdu

dans l'instant la couleur noire qu’on leur avait donnée.

195'. — BORAX ARTIFICIEL.

L’espèce de borax artificiel dont M. Cadet a donné le procédé à

I Académie y a boursouflé comme le borax naturel, et s’y est mis aus-
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sitôt cil parfaite fusion; il s’cn est élevé une quantité de vapeurs dont

l'odeur n'a rien offert de remarquable; on n’y a point distingué celle

de l’esprit de sel, quoique cet acide soit celui qui a été employé à celle

espèce de borax; dans le premier instant de fusion, il a donné un émail

opaque verdâtre. Cet émail, peu de temps après, est devenu transpa-

rent et s’est changé en un beau verre couleur de saphir; si l’on continue

d'exposer ce verre au foyer, il perd alors sa couleur bleue pour prendre

celle d’aigue marine, telle que la donne le verre de la terre du borax

lorsqu'il est longtemps exposé au foyer.

DU 16 JUILLET 1773.

Le ciel éUil interrompu en quelques endroits pur de petits nuages

.

le fond même n'était pas net; b midi,

190' EXPÉRIENCE.— ANTIMOINE DIAPHORÉTIQUE.

On a d’abord exposé de l'antimoine diaphonique sur un charbon;

il s’y est réduit sur-le-champ en globules.

197*. - RÉGULE D’OR ET D'ÉTAIN.

On a présenté ensuite dans une petite coupelle un régule partie

étain, partie or, qui avait été revivifié du précipité d'or de Cassius; la

matière s’est calcinée, a donné des flocons de laine philosophique, et

le tour de la coupelle a été coloré en pourpre. La coupelle s'étant fondue

et déformée, on n’a pu aller plus loin; elle avait formé, en se combi-

nant avec la partie métallique, une cristallisation jaunâtre, dans la-

quelle on voyait de petits grains jaunes qui paraissaient être de l’or.

On a mis le même régule sur un grès; il n’y a pas eu sensiblement

de laine, philosophique, mais l’étain s’est calciné, a formé des cristal-

lisations blanches, parmi lesquelles on voyait des grains d’or; il
y
avait

une teinture pourpre autour.

198'. — MANGANÈSE.

Du manganèse qui avait été purifié par de l’esprit de sel, et qui

avait été donné par M. Parent, mis sur un grès, a fondu et fumé



MEMOIRES DE LAVOISIER.334

avec une odeur qui tenait un peu de celle des matières animales brû-

lées. La matière fondue était vitreuse, noire, presque comme, un verre

d'ardoise, mais plus opaque encore et plus noire; rien n'était attirahle

à l'aimant ni avant ni après la vitrification.

19V EXPÉRIENCE. — FLINT-GLASS ET ÉMAIL

On a mêlé avec sept ou huit parties de flint-glass en poudre un émail

couleur de foie, préparé avec : minium une once et demie, sable deux

jp'os. précipité cuivreux tiré du vitriol bleu par l’alcali fixe, deux gros;

il a fondu sur-le-champ en un verre de couleur verte un peu sale, mais

assez beau.

200*. - FLINT-GLASS ET MANGANÈSE.

Du flint-glass, mêlé avec le manganèse de M. Parent, a donné un

verre noir presque opaque; en le mettant en petits morceaux un en

voyait la couleur, qui était d’un beau violet.

20 IL — TERRE lit BORAX

La terre du borax, épuisée de sa partie gommeuse par la crème de

tartre, a fondu sur-le-champ en une substance vitreuse, sale, jau-

nâtre et spongieuse; il y avait autour une espèce d’eHlorescence très-

blanche qui avait un goût alcalin; sans doute c’est une portion de

crème de tartre qui a été alcalinée.

202*. — MANGANÈSE.

line très-petite quantité de manganèse de M. Parent, combinée avec

beaucoup de flint-glass en poudre, a donné un joli verre améthyste

pâle.

Le même manganèse de M. Parent, passé par l'esprit de sel, sur un

charbon, a fondu comme sur le grès sans avoir l’air beaucoup plus

métallique: il n’était aucunement attirable à l’aimant.

203'. — MARCASSITE.

La marcassite de la manufacture de faïence de Sceaux, celle qui
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passe, pour donner le beau bleu, mêlée avec beaucoup de flint-glass,

et mise sur un tesson de porcelaine, a fondu en un beau bleu céleste

foncé.

La même sur de la porcelaine, sans addition, a fumé, a donné une

odeur désagréable un peu sulfureuse; elle a fondu en un verre noir

avec une porlion comme métallique.

La même, dans de la poudre de charbon, a fondu eu donnant une

odeur d'arsenic très-forte et très-marquée; il est resté un bouton mé-

tallique d’un grain lin, non atlirnble it l’aimant, qui ressemble beau-

coup au cobalt.

La même marcassite avant d’être fondue était tant soit peu attirahle

à l’aimant.

On a mis eu poudre le bouton métallique ci-dessus, et l’on a eu une

poussière un peu altirable par l'aimant.

DU 5 AOUT 1773.

I.e ciel G'.ni avec quelques nuages; à 1

1

heure». — Rarom. a8 |i. i I. 3/4. Thennom. *i‘

20** EXPÉRIENCE. TERRE GLAISE.

De la terre glaise gardée depuis environ un an dans un lieu très-sec,

exposée au foyer, a décrépilé avec une violence prodigieuse.

205\ — POUDRE DE DIAMANT.

LU grain de poudre de diamant, dans un petit creuset de terre a

pipe de Rouen, s’est fondu en verre gris.

Nuta. Dette terre se fond toute seule au foyer eu verre transparent.

I u grain de poudre de diamant, mis dans une capsule de porce-

laine dure de Sèvres sans couverte, exposé au foyer, a fumé, diminué

peu à peu de volume, s'est dissipé et n'a laissé qu’une tache jaune

vitrifiée, provenant des matières hétérogènes dont il est probable

que cette poudre était mêlée; elle avait été fournie par M. le baron

de Bonnes.
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De la même poudre de diamant, sur un morceau de grès dur, s'est

évaporée et n laissé un enduit vitrifié, jaunâtre, comme dans l'expé-

rience sur la porcelaine.

Nota. Lu morceau de la même porcelaine, exposé seul au foyer, a résisté salis

qu'il s'y soit formé aucune vitrification, même superficielle.

206' EXPÉRIENCE. DIAMANT BRUT.

I n diamant brut' pesant { exposé au foyer sur de la porcelaine

dure, s'est embrasé comme du fer rouge à blanc, n paru diminué dans

l’espace d'environ dix minutes; après cela il était terne, et vu, à la loupe,

il paraissait criblé de trous; repesé, il s’est trouvé du poids de -i grains

207*. - MINE DE PLOMB BLANCHE.

La mine de plomb blanche de Poulawen s’est fondue en un instant

et n répandu beaucoup de fumées, dans lesquelles nous n'avons re-

connu aucune odeur d'acide marin.

20S*. SABLE magnétique.

Du sable brillant, magnétique, venant d'Amérique, donné à M. Mar-

quer par le feu archevêque de Bordeaux, s'est fondu en fumant en

un globule cassant et scorifié, quoiqu'il fri t dans un charbon; ce glo-

bule encore chaud n’était point attirable à l'aimant; réduit en poudre

et froid, il était attiré.

Celle expérience a été réitérée en laissant moins longtemps au foyer,

et le résultat a été le même.

209‘. — SOUFRE.

Du soufre tiré de deux livres de bismuth par la dissolution faite dans

l'acide nitreux par M. Cadet, exjwsé au foyer, a répandu beaucoup de

vapeurs sulfureuses, et peu après il s’y est trouvé des globules métal-

liques en quautilé, qu'on soupçonne être du bismuth.
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DU 12 AOUT 1773.

Ciel 1 h'jhi sjitüi nuages . mais un [ieu *!*• vapeurs; à midi H demi.

Baromètre, p. 3 i. Thermomètre . a3a
.

210- EXPÉRIENCE. HUMANT

Le diamant de l'expérience du 5 août a été remis au foyer sur

un grès dur pendant dix minutes; il a présenté les mêmes phénomènes

et a paru encore diminué; on a vu comme une vapeur en poussière

s'élever; mais ayant remis au foyer le même morceau de grès seul, il a

présenté le même phénomène.

Le même diamant a été remis au foyer pendant sept minutes sur un

support de biscuit de porcelaine dure de Sèvres; la porcelaine a très-

bien résisté; elle paraissait d’un très-grand blanc, sans être embrasée;

le diamant paraissait noirâtre, sans être embrasé; on n'y voyait aucune

fumée ni aucune vapeur; en le retirant du foyer, l'endroit du support

où avait donné le foyer était très-rouge et le diamant était rouge blanc;

en trois secondes, il est devenu cerise, et tout de suite s’est dérougi.

Le même diamant remis sur le même support, encore pendant sept

minutes, a présenté les mêmes phénomènes, et s’est trouvé si diminué

qu’à peine, suivant notre estime, pesait-il un i|uart de grain, poids de

marc.

Remis au foyer encore pendant une minute et demie, il a paru en-

tièrement évaporé. En examinant le support à la loupe, nous
y
avons

aperçu encore une particule blanche, transparente, connue un petit

grain de sablon, à la partie supérieure duquel il y avait un globule

jaune transparent qui paraissait vitrifié 1
.

21 r. — AZUR.

De l’azur des quatre feux mis au foyer sur un têt de terre d'Alençon

s est fondu aussitêt; il a beaucoup fumé; il en sortait une vapeur épaisse

’ A examiner au microso^**.
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abondante, qui avait une forte odeur d'ail; pendant un quart d'heure,

il a constamment fumé, et, ayant été retiré après, il nous a paru avoir

conservé toute sa couleur.

A s heures 5 inimités i/a.

•213* EXPÉRIENCE. DIAMANTS BRUTS.

Nous avons mis dans une cornue, sur un piédestal de verre et sur

un support de porcelaine dure de Sèvres, sans couverte, t& grains

forts, poids de marc, de diamants bruts, au nombre de onze, à peu

près de même grosseur; ils y sont restés pendant neuf minutes; on y

a remarqué une fumée sensible pendant tout ce temps, et M. Lavoisier

a vu distinctement bouillonner un de ces diamants, et jeter des glo-

bules infiniment petits. Le mastic du fond de la cornue s’étant fondu,

tout est tombé par terre, et l’expérience a été interrompue par cet

accident.

nu 13 Aotrr 1773.

Ciel betm . sjin, nuages, mai» un peu poudreux et vaporeux. A 1 1 heures ! j-i , Avec la lentille

île rAradAnie, dont le foyer était raccourci par celle de M. Brissou.— Rarnm. liS p. .j |,

Tlierniorn. ai p
.

Le foyer de cette lentille nous a paru mieux terminé que celui de la

lentille de M. le comte de La Tuur-d’Auvergne; il a fondu et fait couler

le boni d'une pincetle que cette dernière n’avait pu fondre pendant

l’hiver, mais seulement en été.

lia*. — DIAMANTS RRUTS.

A midi juste nous avons mis sur un support de porcelaine dure de

Sèvres, sans couverte, 1
1
grains de diamants bruts en neuf diamants.

Ce tesson a été placé dans un bocal rempli d’eau distillée servant de

support, lequel était placé lui-même dans une cuvette de faïence con-

tenant de l’eau distillée, et le tout n été recouvert d’une cloche ou ré-

cipient de cristal; nous avons pompé, par le moyeu d’un siphon , une
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partie Je l'air de dessous la cloche pour faire monter l’eau presque

jusqu'au haut du hocal servant de support; nous avons fait tomber le

foyer sur ces diamants ainsi enfermés; nous n'avons observé aucune

vapeur, ni fumée, mais nous avons remarqué très-distinctement qu'un

de ces diamants, qui était à l'endroit le plus chaud du foyer, bouillon-

nait à midi quinze minutes; ce diamant nous a paru diminué des trois

quarts, et l’endroit du tesson de porcelaine sur lequel posait ce dia-

mant a été vitrifié et creusé, apparemment par ce diamant, qui lui ser-

vait de fondant. A midi vingt et une minutes, ce diamant était presque

entièrement disparu, il ne restait qu'un très-petit point noir. Pendant

ce temps, l’eau de dessous le récipient s'est abaissée, et est sortie pres-

que entièrement du récipient; on a cessé alors, il était midi vingt-trois

minutes.

L’appareil de l’expérience des diamants étant refroidi, on a levé la

cloche, et les diamants, examinés à la loupe, paraissaient tout criblés,

spongieux et caverneux comme des pierres meulières et des pierres

ponces; étant repesés, ils ne pesaient plus que 7 grains 7.

Les huit diamants qui sont restés de. cette expérience étaient, en

général, sans brillant; leur surface était remplie d’aspérités et d'inéga-

lités; ils avaient, en général, une couleur brune, mais plus ou moins;

quelques-uns étaient presque noirs, d’autres marrons, d’autres gri-

sfitrès. Il y en avait un qui était creusé intérieurement en forme de

calotte, ce cpii se distinguait facilement à la vue simple.

Tous, vus au microscope avec une lentille faible d’un pouce de foyer,

paraissaient singulièrement altérés et détruits en grande partie; la plu-

part étaient caverneux comme des pains de fleur d’oranger; un d’entre

eux paraissait feuilleté comme un spath; un autre était creusé dans son

intérieur, et ce creux se voyait à l'extérieur par une fente longitudi-

nale. Deux de ces diamants, du nombre desquels était celui qui avait

été creusé en calotte, étaient percés à jour; aucun ne paraissait déci-

dément fondu et vitrifié; mais le support de porcelaine sur lequel ils

étaient était marqué de beaucoup de petites taches noirâtres et bril-

lantes; ces taches, vues au microscope, étaient des points vraiment vi-
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I ri liés ilonl quelques-uns paraissaient même cavés; sur 1a plupart, on

distinguait encore des parcelles de diamant, et le tout était entouré

d’un cercle jaunâtre en forme de simple tache ou maculature superfi-

cielle.

Il résulte de là, i" qu'il y
a eu des parcelles de diamant qui se sont

détachées et qui ont sauté à quelque distance; a” que ces parcelles de

diamant ont servi de fondant à la porcelaine, dont ils ont procuré la

fusion et la vitrification; celte même porcelaine était restée parfaitement

intacte et inaltérée partout où elle n’avait pas eu ainsi le contact im-

médiat des parcelles de diamant.

Nui». Tous les diamants n'ont point été, pendant le temps de l'expérience . expo-

sés au centre du foyer, et n’ont pas, par conséquent, éprouvé le mémo degré de

chaleur.

21V EXPÉRIENCE. PLATINE.

I n morceau de platine qui avait été coupellé au plomh, et auquel

le foyer de la lentille de M. de La Tour-xfAuvergne n’avait occasionné

aucun changement sensible , est devenu blanc et brillant comme de

l’argent au foyer de la lentille de l’Académie.

•J 15'. AGATE.

L’agate v a été calcinée continu ci-devant, mais point fondue.

216*. — DIAMANT DE CAÏENNE.

l u caillou transparent, nommé diamant de Cayenne, s’est gercé

sans se calciner ni se fondre.

217*. - CAILLOUX DP. SAINTE-LUCIE-

De petits cailloux transparents, que l’on ramasse tant sur les terrains

que dans les ruisseaux du morne du Bucq, à Sainte-Lucie, donnés par

M. itigaut, ont résisté sans se fendiller ni subir aucun changement.

2I8‘. VITRIOL DE PLOMB.

Du vitriol de plomb fait par précipitation, exposé au foyer sur un
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1

tesson de biscuit de porcelaine dure de Sèvres, s’est fondu, a vitrifié

en partie la porcelaine et formé un verre transparent jaunâtre.

Du vitriol de plomb, fait par distillation d’un mélange d'une partie

de mine de plomb blanche de Poulawen et de deux parties d’acide

vitriolique concentré; même effet.

DU 14 AOUT 1773.

Ciel beau sons nuages, comme ees jours derniers. — Bnmiii. *8 |i. Themiom. 97 *.

21V EXPÉRIENCE -MÉTAUX SOLS L'EAU.

Un a mis sur un support de porcelaine, dans un bocal rempli d’eau

.

une pièce de cuivre, et l’on a fait tomber le foyer dessus: il n v a point

•eu d’altération.

lin morceau de plomb, substitué au cuivre dans le même appareil,

a été un peu blanchi à l’endroit du foyer, et il y avait quelques points

un peu boursouflés.

•1*20\ — DIAMANTS.

Nous avons replacé à grains A A des mêmes diamants de l'expérience

d’hier. i3, dans le même appareil, et iis ont été exposés ou même

foyer è midi trente-cinq minutes; l’air était plus chargé de vapeurs

qu’hier, et le foyer paraissant moins actif; à quarante-deux minutes,

le plus gros des diamants, qui était aussi le plus blanc, a bouillonné

en dessus.

On a retiré les diamants à une heure dix minutes; les diamants ont

diminué et sont devenus beaucoup plus noirs, le foyer, peu actif, a

causé des vapeurs.

Ces diamants étaient au nombre de six, parmi lesquels se trouvaient

le plus gros et celui qui avait été creusé en calotte dans l’expérience

du 1 3. De ces six diamants, cinq étaient d’un noir mat et velouté, pré-

cisément comme s’ils avaient été enduits de noir de fumée dans la

flamme d’une lampe; ils noircissaient te papier et les doigts. Vus au

microscope avec une lentille faible de treize lignes de foyer, ils ont
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paru «lu même noir, remplis de creux irréguliers cl d'aspérités, comme

ils l'étaient après l’expérience du i3; celui qui était en calotte était

encore, après celle du i4, diminué et mangé de la moitié. Ou dis-

tinguait sur ces diamants, noircis dans l'expérience ci-dessus, des par-

ties d'un blaire mat qui paraissaient comme des filaments cotonneux et

un peu ramifiés. On y voyait aussi des points brillants très-petits qui

semblaient avoir le coup d’œil et l’éclat d'une matière métallique, ce

dont nous lie sommes pourtant pas certains, à cause de la petitesse de

ces points, et de l’erreur que peuvent causer à cet égard les accidents

de la lumière.

Le plus gros des six diamants de celte expérience du i h avait con-

servé sa couleur grise blanchâtre, et un peu de transparence dans sa

partie supérieure; il paraissait aussi moins altéré et moins creusé que*

les autres; mais sa partie de dessous, celle qui touchait au support,

était noire, quoique un peu moins que les cinq autres diamants. Il y a

lieu de croire que ce diamant n’avait pas été aussi bien exposé à I ac-

tivité du foyer que les autres. On a lavé et brossé dans feau un des

plus noirs de ces diamants; il s'est dénoirci en partie, est devenu gri-

sâtre, et a repris un peu de transparence, quoiqu'il lui restât, malgré

cette opération, une teinte brune noirâtre assez forte.

Il résulte de ces observations que la noirceur de ces diamants n’était

qu’extérieure, qu'une partie de la matière noire, et sans doute char-

bonneuse dont ils étaient enduits, n’avait plus d adhérence au diamant

et s’en détachait facilement par le frottement des doigts, du papier, de

la brosse; mais qu’une autre portion de cette même matière noire

adhérait encore très-fortement aux diamants.
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LETTRE A M. LEROY. 'm

LETTRE ÉCRITE A M. LEROY,

PAR M. LAVOISIER'.

J’ai l'honneur de vous envoyer. Monsieur mon cher confrère, un

rapport très-détaillé que nous nous proposions de lire, M. Bezout.

M. de Vanderinonde, M. Baumé et moi à l'Académie, sur le froid de

1776. Ce rapport était rédigé dès le carême dernier; mais, comme d

était trop étendu pour une séance publique, nous crûmes devoir en

faire un extrait qui effectivement a été lu à la rentrée de Ptiques der-

nière. lin voyage qu’a fait M. Bezout, des expériences que nous avons

commencées, et que nous n’avons pas encore portées à leur lin . nous

ont obligés de différer de faire délinitivemeut notre rapport à l’Ara-

déinie; mais ce retard n’a eu que le bien «le la chose pour objet, et

notre but 11’a été que de répondre d’une manière plus complète à la

confiance de l'Académie. Vous jugez d'après cela combien il est dou-

loureux pour nous de nous voir enlever le fruit de notre travail, et

d’avoir entendu M. Baumé se parer aux yeux de l'Académie, dans une

séance publique, de recherches et d’observations qui, pour une grande

partie, nous appartiennent autant et peut-être plus qu’à lui. La confor-

mité de nos résultats avec ceux de M. Baumé, l’identité d’une partie

de ce qu’il a lu à l’Académie avec In minute informe que j’ai .l'honneur

de vous envoyer ci-jointe vous convaincra de la justice de notre récla-

mation. Nous vous en rendons sur-le-champ dépositaire, comme officier

1 En date ilu i3 novembre 1776. parafée le iC novembre, avec le mémoire, par M. de

Condorcet.
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de l'Académie, et nous espérons acquérir par là une date, jusqu'à re

que nous ayons pu faire parafer celle première esquisse de noire

travail par M. le secrétaire.

J'ai l'honneur d’èlre avec un respectueux attachement

.

Monsieur mon cher confrère.

Votre très-humble cl très-ohéissanl serviteur.
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ACADÉMIE.

LETTRE A M. LIEUTALD,

pHKmen nüdkcin de sa üajesté. s la code.

Monsieur,

iti *oril 1 77Ü,

J’apprends que Sa Majesté désire connaître le résultat des observa-

tions et des expériences de son Académie des sciences, sur le froid de

cet hiver, et que vous vous proposez de les lui mettre sous les yeux.

Je m’empresse de vous faire passer un extrait du mémoire abrégé que

je lirai demain à la séance publique, au nom des commissaires de

l'Académie, si toutefois l’abondance des matières qui rempliront la

séance me le permet. Je m'estimerai bien heureux d'avoir pu concourir

pour quelque chose à satisfaire un monarque dont je ne puis parler

ni entendre parler sans attendrissement. Si je présumais que les tra-

vaux dont l’Académie s’occupe pussent piquer sa curiosité, j’aurais

l'honneur de vous rendre compte de temps en temps de ce qu'ils

peuvent présenter de plus intéressant, et vous voudriez bien faire

choix de ce que vous croiriez digne d’ètre mis sous les yeux de Sa

Majesté.

Je suis, avec respect.

Monsieur, etc.
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EXTRAIT DES OBSERVATIONS

IJl'l KOIVRST ÊTRE UES i M BEI TUÉE niOCNim l>« l.’ACAUÉAIIE HOAAIE LES br.lEMES

SUR LE FROID DE 1776

ET SI R SA COMPARAISON AVEC CELUI DE 1709 ,

PAR LE SIEIR LAVOISIER,

MiiMiniE di t,A «Ane tcinimt-

Il n eviste plus à Paris aucun thermomètre authentique uni ait été

observé cil 1709, cl sur lequel on ait marqué le degré de froid qu’il lit

alors. Le thermomètre même deM. de La Dire, qui avait été soigneu-

sement conservé depuis le commencement de ce siècle, et qui avait

servi à former la suite précieuse d'observations météorologiques con-

signées dans le dépêt de l’Académie, a été brisé, il y a quelques

années, et l’on n’a pu retrouver ni la planche, ni In division, ni aucun

fragment du tube dont il était formé.

L’Académie, d’après cela, n avait aucun moyen direct pour remon-

ter au froid de 1709, et elle 11e pouvait parvenir à le connaître que

d’après des thermomètres construits depuis cette époque, mais qui

eussent été comparés avec l’ancien thermomètre de M. de La Dire à

de très-grands froids.

Les recherches de l'Académie, à cet égard, n’ont point été infruc-

tueuses. Elle a eu le bonheur de retrouver un thermomètre qui avait

été construit en 1

7

3 v. par M. de Réaumur, qu’il avait comparé pen-

dant le grand froid de l’hiver de 17/10 avec l’ancien thermomètre de

M. de La Dire, et sur lequel il avait marqué le froid de 1709. Ce
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thermomètre a servi de base à toutes les expériences que l'Académie

a faites sur le froid de cette année. C'est à lui qu'elle a rapporté les

résultats de tous les autres thermomètres, et, pour y parvenir, elle les

a tous plongés dans un mélange de sel et de glace. Elle les a ainsi

ramenés, par un froid artificiel, à peu près au degré qu'ils ont marqué

au plus grand froid de cette année, et elle a observé le degré que

marquait dans le même instant le thermomètre étalon de M. de Réau-

mur, qui était plongé dans le même mélange.

Il résulte de ce travail
:
premièrement, que le froid de celle année,

exprimé en degrés du thermomètre étalon de M. de Kéaumur, n'a pas

excédé i 3 degrés ou 1 3 degrés^, tout au plus, dans les quartiers mé-

ridionaux de Paris, tels que l'Observatoire, le Luxembourg, l’École

militaire; a0 que le froid a été A peu près le même dans le quartier

du Palais-Royal; 3° que les seules observations de M. Messier portent

le froid à î A degrés ~, c’est-à-dire à un degré au delà de toutes les

autres observations, ce qui tient sans doute à des causes locales et

accidentelles, dont il est difficile de rendre raison; h° qu’en priant

des résultats de l’Observatoire, les seuls d’après lesquels on puisse éta-

blir une comparaison exacte, puisque c'est dans ce lieu qu’ont été faites

les observations du froid de 1709, le froid de 1776 aurait été de 9 de-

grés moindre qu'en 1709; 5° que des trente-huit thermomètres que

l'Académie a examinés, il n’en est aucun qui, rapporté an thermo-

mètre étalon de M. de Réaumur, ne s'accorde à prononcer que le

froid de 1776 a été moindre que celui de 1709 au moins de { de

degré; 6° enfin que tous les thermomètres construits depuis plus de

vingt ans, sous le nom de thermomètres de M. de Réaumur, ne s ac-

cordent pas exactement au grand froid avec ceux construits par ce

physicien, et qu'ils donnent tous, surtout ceux à mercure, un degré de

froid trop fort, souvent de plusieurs degrés.

Les commissaires de l’Académie (les sieurs Bezout, Lavoisier, Van-

dermonde et Raumé) doivent mettre incessamment sous les yeux île

celle compagnie les moyens qu’ils estiment les plus propres à assurer

pour l'avenir la régularité de la marche des thermomètres.
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ÉTAT DU FROID

OBSERVÉ \ PARIS À L’OBSERVATOIRE iROYAI.

PENDANT LES ANNEES CI-APRÈS. «

ANNÉES.

Ü03UAB
Di Dictés
na-drvwmt

de U rr.«gp|nl)oo

«a thermomètre

de SI. <fc Hfiiimur.

RKMAtQCBfi.

1 (»08

«

Froid très-rigoureux et à peu près comparable

à celui de 1709, mais ou n’avait point alors de

thermomètre, cl il n'a pas été observé avec pré-

cision.

1C95 • 6 Environ.

1709
D’après différentes recherches, on a lieu de

présumer qu’il a même été plus fort.

1 7^0 10

1 7 &a •*;

• 77® • 3 j

Il parait qu'à l'observatoire de la marine, hôtel

de Ciuny, le froid a été un peu plus fort. Les ob-

servations de M. Messier le portent à 1 h degrés
1

.

Quelques observations qu'on adopte, il est constant que le froid de

1776 a été au moins de 7 de degré moindre que celui de 1709.
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EXPÉRIENCES

FAITES PAR ORDRE DE L'ACADÉMIE.

SI R LE FROID DE L’ANNÉE I77(i,

l'VR MM. BKZIHT, I.VVOISIKIl KT V VNhRBMOSÜII

PREMIER MÉMOIRE.

L' Académie, en nous nommant pour lui rendre compte des obser-

vations laites sur le froid de «776, en nous chargeant de les discuter

et de déterminer, avec toute la précision que cet objet peut com-

porter, le rapport de ce froid avec celui de *709, nous a engagés

dans un travail beaucoup plus étendu que nous n'avions lieu de le

présumer.

\ous 11 avons pas connaissance qu'il existe à Paris aucun thermo-

mètre authentique qui ait été observé en 1709; celui même construit

par M. de La Hire, qui avait été soigneusement conservé à l'Observa-

toire depuis le commencement de ce siècle, et qui avait servi à former

la suite précieuse d'observations météorologiques consignées dans le

dépèt de cette Académie, a été brisé il
y
a quelques années; de sorte

1 Mémoire* de l'Acad. de* science*

,

1777,

p. 5o$.—Ce mémoire a été In. par extrait,

à fAcadémie, à sa séance de Pâques 1776.

Il a été déposé dans Bon entier entre les

mains du directeur de l’Académie . le 1 3 no-

vembre de la même année , et entre celles du

secrétaire le itï; enfin il a été relu dans In

séance particulière du 3
1
juillet 1779.

45 .
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que nous nous sommes trouvés forcés «le renoncer aux observations

directes.

Notre première idée avait été de reconstruire un thermomètre

semblable à celui de M. de La Mire, el d’y rapporter le froid observé

à Paris, cl principalement à l’Observatoire royal, pendant l’année *776;

cet objet d’abord ne nous avait pas paru impossible à remplir : nous

savions, en effet, d'après les mémoires de l’Académie, que cet instru-

ment marquait 68 degrés à la température des caves de l’Observa-

toire, 3 a quand il commençait à geler, 6 au degré de froid de l’hiver

de 1 709. Or, avec ces données, les principaux points de la graduation

paraissaient suffisamment déterminés.

Mais, d’un autre rùlé, il fallait supposer que le thermomètre de

\l. de La Mire avait été fait avec un tube parfaitement calibré, que la

température des caves de l’Observatoire était un terme absolument

lixe, et «pii n'avait point changé depuis soixante ans, que le degré où

il commence à geler était le même que celui de la glace fondante; or

nous n’avions rien d’assuré sur ces différents objets: il ne restait au-

cun vestige, ni du tube du thermomètre de M. de La Mire, ni de la

planche sur laquelle était tracée la division, nous ne connaissions pas

l’esprit-de-vin avec lequel il avait été formé; enfin ces incertitudes

réunies pouvaient s'accumuler toutes dans le même sens et donner lieu

A des erreurs de plusieurs degrés.

Arrêtés par ces difficultés, nous avons cru devoir rechercher si nous

ne trouverions pas d'anciens thermomètres, dont la marche aurait été

comparée avec celle du thermomètre de M. de l<a Hire, et sur lesquels

on aurait marqué, par des observations de comparaison bien faites,

le degré «le froid de «709. Le cabinet de l’Académie, qui contient un

grand nombre d'instruments de physique précieux, n’offrit à nos re-

cherches, «\ cet égard, qu'un thermomètre à esprit-de-vin à grosse

boule, construit à la manière de M. de Réaumur, et qui pouvait bien

être un étalon fait par lui. Cependant, comme rien ne nous attestait

l’authenticité de cet instrument, el que le froid même de 1709 n’y

était pas maripié, il 11e pouvait nous être que d’une médiocre utilité;
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mais il nous donna l'idée de faire la recherche des étalons originaux

de M. de Hénmnur, et nous fûmes assez heureux pour en trouver ou

entre les mains de M. Brisson.

Cet académicien possède un thermomètre, construit en 173a, par

M. de Rëaumur lui-même, qui a été observé par lui pendant tout le

cours de sa vie, qui a passé' 5 M. l’abbé Mollet, et successivement St

M. B risson. Le froid de. 1709 était marqué sur cejt instrument, et

comme nous le dirons bientôt, nous avons lieu de présumer qu’il n’y

avait pas été légèrement marqué. Certainement à défaut de thermo-

mètres authentiques qui eussent été observés, en » 709, par des obser-

vateurs exacts, et après la fracture du thermomètre de M. de La Hire.

nous ne pouvions rien trouver de plus propre à remplir notre objet :

nous priâmes, en conséquence, M. Brisson de confier à nos soins ce

précieux instrument, et il voulut bien consentir qu'il fût détaché de sa

planche toutes les fois qu’il serait nécessaire, et qu’il courût tous les

risques inséparables d’une longue suite d’expériences.

Quelque confiance que nous eussions en ce thermomètre, il était

nécessaire d’en vérifier les principaux points, ne fût-ce que pour nous

assurer que le temps ne l'avait pas altéré.

Il est bon d'avertir que d'après une vérification faite, en 1 76a, par

M. l’abbé Mollet, et dont il avait été fait note de sa main sur la planche

même, ce thermomètre, mis dans la glace pilée, était descendu d’un

seizième de degré environ au-dessous de la ligne marquée par M. de

Héaumur pour le zéro de son échelle; ayant répété celte même vérifica-

tion , et ayant laissé ce thermomètre pendant plus de vingt-quatre heures

dans de la glace fondante, nous avons vu avec étunnemenl que le

terme de la congélation était encore d’environ un sixième de degré plus

bas que M. l’abbé Mollet ne l’avait marqué, c’est-à-dire de près d’un

quart de degré au-dessous de la ligne marquée par M. de Réaumur.

Comme il est dillicilc de supposer que ces deux physiciens aient

commis une erreur dans une expérience aussi simple, et qui devait leur

être aussi familière, surtout St M. l’abbé Mollet à l’époque où il l’a faite,

nous avons été forcés d'en conclure que le thermomètre de M. de Héau-
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mur avilit varié depuis le temps qu’il avait été construit, et <|uc 1 esprit-

de-vin dont il était formé avait reçu quelque altération; nous crûmes

même avoir trouvé une cause très-probable de cette variation. En effet,

VI. de Itéaumur avait introduit dans la boule de ce thermomètre une

quantité assez gl ande île grenaille de plomb, dans la vue d'en diminuer

la capacité intérieure, et ce plomb s'était en partie calciné à la surface;

or il ne pouvait .avoir été réduit dans cet état que par des principes

•
| vi il avait enlevés a l'esprit-de-vin; ce dernier avait donc souffert une

altération quelconque, et eu effet, eu remuant le thermomètre on

voyait un léger dépût gris limoneux qui s’était formé au fond et qui

troublait toute la liqueur.

tprès avoir ainsi éprouvé ee thermomètre dans la glace fondante:

il lie nous parut pas moins important de le porter aux caves de l’Obser-

vatoire; nous le laissâmes pendant deux jours sur la tablette ordinaire

sur laquelle ou a coutume de poser les thermomètres dans ces caves.

nous obtînmes que l'entrée en lût interdite à toute personne pen-

dant cet intervalle. Au bout de ce temps, nous trouvâmes la liqueur

du thermomètre à y degrés ÿ, tandis que cette température avait été

marquée par M. de Héauuiur à i o degrés sur l’échelle même du ther-

momètre.

dette seconde épreuve était une continuation de la première, elle

annonçait également une altération, et dans le même sens; mais ici la

différence se trouvant de trois quarts de degré, tandis que celle ob-

servée à la glace n allait pas à un quart, nous avons cru pouvoir soup-

çonner qu’une autre cause se compliquait avec la première, et que. de

deux choses l’une, ou la température des caves de l’Observatoire n’était

pas absolument lixe, comme l’a pensé M. Le Gentil et comme l a re-

connu plusieurs fois M. Brisson: ou que cette température avait été

marquée trop liant par VI. de Héaumur sur son thermomètre. Nous

nous proposons de revenir sur cet objet dans la suite de ce mémoire.

•Quoique ces observations tendissent à nous faire regarder comme

moindre quelle ne paraissait l'altération survenue an thermomètre

de M. de Héaumur, il n’en résultait pas moins qu’il avait reçu une alté-
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ration quelconque; mais cette altération, quoique sensible, ne pou-

vant, ainsi qu’on le verra bientôt, changer que d’une très-petite quan-

tité les conséquences que nous avons à tirer; cette quantité même étant

susceptible d’être appréciée avec une assez grande précision ; enfin ne

pouvant d'ailleurs employer aucun instrument de celte nature qui ne

comportôt plus d'incertitude, nous avons pensé que ce moyeu était

encore le plus sûr que nous puissions employer pour remonter an

froid de *709.

Ce premier point résolu, il ne s'agissait plus que, de rapporter à ce

thermomètre toutes les observations faites à Paris en 1776, et pour y

parvenir il était nécessaire que les propriétaires des thermomètres qui

avaient servi aux observations voulussent bien nous les confier, que

nous les détachassions de leurs montures pour les ramener, par un

froid artificiel, dans les environs du degré observé sur chacun d’eux en

1776; enfin, que nous observassions le degré marqué par le thermo-

mètre de M. de Kéaumur, plongé dans le même bain et amené à la

même température.

Quelque simples que parussent ces opérations, le nombre des ther-

momètres, qui se trouva de trente-huit, les rendait embarrassantes.

Placer un aussi grand nombre de thermomètres dans un bain de glace

et de sel marin, comme on a été jusqu’ici dans l’usage de le faire pour

produire un froid artificiel, nous a paru un moyen très-susceptible

d’erreur. Gomment répondre en effet que le mélange de la glace et du

sel serait assez exactement fait pour que le degré de froid fût le même

dans toutes les parties de la masse? Ne pouvait-il pas y avoir plus de

sel dans une partie que dans une autre ? Ce sel ne pouvait-il pas fondre

plus ou moins aisément? Enfin le sel et la glace formant une masse

concrète, qu’on ne peut pas remuer comme un fluide, la surface, qui

a le contact de l’air chaud , ne devait-elle pas se réchauffer plus vite

que le centre, et le voisinage des parois du vase ne devait-il pas tendre

le premier à se rapprocher de la température de l’air extérieur?

L’infiuence de toutes ces causes nous a paru pouvoir occasionner

des différences très-sensibles dans les résultats, et nous avons cru, en
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conséquence, devoir procéder un peu différemment qu'on n’a coutume

de le faire.

Nous avons bien employé un mélange de sel marin et de glace pour

produire le froid artificiel ; mais, au lieu de plonger les thermomètres

dans le mélange même, nous les avons placés dans un vaisseau rempli

d’esprit-de-vin, que nous avons mis, en quelque façon, au bain-marie

dans le milieu du mélange'. Cette précaution ne nous a pas paru même
encore suffisante; on sait que le bain-marie ne prend jomais exacte-

ment le degré de chaleur de l’eau qui l’environne, il est toujours de

quelques degrés en retard. Sans discuter ici la cause de ce phéno-

mène, il pouvait en être de même, jusqu'à un certain point, pour le

froid, et il devait en résulter que les parois du vase intérieur seraient

plus froides que fesprit-de-vin contenu. Il était donc important que

les thermomètres ne touchassent ni le fond ni les parois du vase, il

pouvait se faire, d'ailleurs, que toutes les couches du lluide ne fussent

pas également refroidies, et, quoique nous nous fussions proposé de

remuer souvent la liqueur, il nous a paru encore plus exact de sus-

pendre tous les thermomètres à peu près à une même hauteur.

Line circonstance à laquelle nous devions nous attendre, c'est que le

thermomètre étalon de M. de Héaumur, comme beaucoup plus gros

qu'aucun de ceux sur lesquels nous opérions, ne prendrait que lente-

ment la température du bain, et que sa marche serait beaucoup plus

retardée que celle des autres thermomètres; il était diflicile de lever

complètement cette difficulté, mais nous avions deux moyens de réduire

l’erreur qui pouvait en résulter à une fraction de degré insensible, et

pour ainsi dire nulle.

Le premier consistait à saisir, pour lu comparaison des thermo-

mètres, l’instant oit le gros thermomètre de M. de Héaumur. après avoir

insensiblement descendu, serait demeuré quelque temps stationnaire;

Le second, à maintenir fort longtemps le bain d'esprit-de-vin au

plus grand degré de froid auquel il pût parvenir, alin que tous les

1

idée nous ,1 éU* fournie par .M. Baume.
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thermomètres, gros comme petits, eussent le temps suffisant pour

prendre la température commune.

Nous avons rempli ce dernier objet en faisant , dans de très-grandes

proportions, le mélange qui devait produire le froid artificiel. Nous

avons employé en conséquence 100 livres de glace pilée et 5 o livres de

sel marin. Cette expérience a été faite dans le courant du mois de fé-

vrier 1776, et elle a commencé à 1 1 heures i 5 minutes du matin. Le

thermomètre étalon de M. de Réaumur ne cessa de descendre jusqu'à

plus de deux heures, il était alors à près de i 3 degrés au-dessous du

ternie de la congélation, et le mélange extérieur était à 1 ti degrés en-

viron ; nous essayâmes en vain, en remuant pendant plus d une demi-

heure la glace et le sel avec des spatules de bois, de procurer au bain

d'esprit-de-vin et aux thermomètres qu’il contenait un degré de froid

plus fort: il était trop tard
, et nous nous aperçâmes même, pendant les

derniers instants que nous nous occupions de ce soin, que le thermo-

mètre de M. de Réaumur était remonté de 1 9 degrés ’ A 1 a degrés ‘

.

Nous nous hâtâmes en conséquence de fixer les soies que nous avions

nouées d’avance autour des thermomètres, et de les assurer par un

double nœud, le tout sans sortir les thermomètres au delà de ce qui

était nécessaire pour apercevoir dans le tulle le haut de la colonne de

mercure ou d’esprit-de-vin. Nous nous étions si bien préparés à cette

operation qu’elle fut faite en moins de cinq minutes.

On conçoit combien il était important de mettre une guindé célérité

dans cette partie de l’expérience, afin qu’il n’y eftt pas de variation sen-

sible dans le degré du bain pendant tout le temps de la fixation des

soies.

La colonne 8 du tableau joint à ce mémoire présente, le résultat

de cette première expérience pour chacun des thermomètres.

Quelques précautions que nous eussions prises, nous lie tardâmes

pas à sentir qu'ayant manqué le temps pendant lequel le grand ther-

momètre de M. de Réaumur avait été stationnaire, il devait en résulter

une erreur; en effet, ce thermomètre, pendant qu’il remontait, avait dà

nécessairement être en retard sur ceux dont la houle était plus petite,

m. *6
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et marquer par conséquent un froid plus grand que celui du bain;

mais comme il nous était impossible d'apprécier avec justesse la quan-

tité de cette erreur, nous crûmes devoir regarder cette expérience

comme insudisarite, et nous nous déterminâmes à la recommencer,

sauf à voir si un second résultat ne pourrait pas nous éclairer sur le

premier, et nous mettre à portée d’en tirer parti.

Le trop grand nombre des thermomètres ayant compliqué beaucoup

cette première opération, et l'ayant rendue extrêmement embarras-

sante, nous avons cru devoir choisir dans la seconde ceux qui, d’après

les épreuves auxquelles ils avaient été précédemment soumis, nous pa-

raîtraient avoir la marche la plus régulière.

Notre choix s’est fixé sur les trois thermomètres à mercure numé-

rotés 7, a3 et 30, et sur les cinq à esprit-de-vin numérotés i, g, «3,

af> et 36. Nous avons pris, pour placer ces huit thermomètres et celui

de M. de Réaumur dans le bain d’esprit-de-vin, un vase beaucoup plus

petit que le premier, alin d’obtenir un degré de froid plus considé-

rable; enfin nous avons employé de la glace mieux pilée. D’après ces

précautions, nous sommes parvenus à faire descendre le thermomètre

étalon de M. de Réaumur jusqu’à 1 f> degrés au-dessous de la congéla-

tion, et, quand nous l’avons vu constamment stationnaire à ce degré,

nous avons fixé avec, beaucoup d’exactitude, et en même temps de cé-

lérité, les soies à l’endroit où répondait la liqueur des autres ther-

momètres; cette opération a duré trois à quatre heures, comme la pre-

mière, mais la fixation des soies n’a duré que quelques minutes.

Lu neuvième colonne, du tableau placé à la suite de ce mémoire eu

présente le résultat.

On a vu plus haut que le but de la seconde expérience avait été eu

partie de nous éclairer sur l'erreur de la première : en effet, il est évi-

dent qu’ayant, par un résultat exact, la relation de huit thermomètre.»

avec celui de M. de Réaumur, et ces thermomètres ayant été communs

aux deux baius, il était facile d’en conclure le degré qu’avait dû mar-

quer le thermomètre de M. de Réaumur dans le premier bain, et. par

conséquent de déterminer de combien il était en retard.
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Le rapport de dilatation n’étant pas le même pour l'esprit-de-vin et

pour le mercure, nous avons cru ne devoir employer pour cette déter-

mination que des thermomètres à esprit-de-vin , et en conséquence nous

avons fait l’analogie qui suit.

.Si le degré observé dans le second bain répond <i i6‘ degrés du thermo-

mètre de M. de Réaumur, à combien devait répondre le degré des mêmes

thermomètres observé dans le premier bain?

Le calcul nous a donné les résultats suivanLs :

D’après l"’ 1 ' 7-33 : * 6 i3 -69 : * = ' ’-88

I

1 n" 9 16,87 : 16 :: 1 9,87 : x = 1 1,97

j n* i 3 17,33 : 16 :: t 3 ,6o : x = is,37
thermomètres f 34 ,6,90 . l6 .. ta ,5o : , = ,.,86

Total 68,06

Détermination moyenne. 1 1,0

1

On voit, d’après ces calculs, que le thermomètre de M. de Réau-

mur dans le premier bain, au lieu de marquer 1 0 degrés 7, comme le

donnait l’observation directe, n’en devait marquer que 13.

Si l’on considère de plus que, de ces quatre observations, trois s’ac-

cordent presque parfaitement entre elles, et que celle n° >3 seule s’en

écarte de plus d’un tiers de degré, on pourra former quelque doute

sur l'exactitude de cette observation, et en l'écartant on aura pour le

degré moyen du thermomètre de M. de Réaumur dans le premier bain

11,89, ce qui 11e diffère que d’un dixième de degré de la première

détermination.

Il sera aisé d’après cela de former pour le premier bain un tableau

semblable à celui formé pour le second, et de tirer ainsi parti des obser-

vations faites avec les trente thermomètres qui ne sont point entrés

dans le second bain : il est vrai qu’on ne pourra pas accorder à ces dé-

terminations absolument le même degré de confiance qu'aux autres:

mais la conformité des résultats est cependant telle qu elles se prêtent

un appui mutuel.

Quoique les deux expériences dont nous venons de rendre compte.
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et surtout lu dernière, fussent suffisantes pour nous conduire aux con-

séquences que nous avions à tirer, nous avons cru cependant, pour

compléter davantage notre travail, et pour être en étal de mieux juger

de l'état des thermomètres qui nous avaient été confiés, devoir les

éprouver dans de la glace fondante et aux caves de l'Observatoire. Les

colonnes <> et - présentent le résultat de nos expériences. Celles faites

dans les caves de l'Observatoire, ainsi que nous l’avons déjà annoncé

à l'égard du thermomètre étalon de M. de Héaumur, nous ont présenté

beaucoup plus de difficulté que nous ne nous y
étions attendus; et,

comme les mêmes causes d'erreurs que nous avons éprouvées ont pu

intl lier sur l'exactitude des observations qui ont été faites jusqu'à ce jour,

nous croyons qu’il ne sera pas inutile d’entrer ici dans quelques détails.

lai présence d'une ou de deux personnes dans ces caves suffit pour

en changer en très-peu d'instants, sensiblement, la température, au

moins dans les environs de l'endroit où elles se tiennent; cet ellel peut

produire aisément une erreur d’un demi-degré, et elle peut devenir

lieaucoup plus considérable si le nombre des assistants est plus grand,

et si les flambeaux ou bougies sont multipliés.

Cette différence de température est très- durable, et des thermo-

mètres qu’on a vus monter ainsi insensiblement en raison delà présence

des assistants n’ont souvent pas repris entièrement leur température

au bout de douze, quinze et dix-huit heures.

On voit par là combien les observations du thermomètre faites dans

les raves et. dans les lieux souterrains exigent d'attention, puisque

l’observateur porte même avec lui une source d’erreur, et qu’il faudrait

,

pour être assuré qu elles fussent à leur véritable température, qu’il n’y

fût entré personne pendant les jours précédents.

N’y aurait-il pas d’après cela quelques doutes à former sur l’exacti-

tude d’une partie des observations qui ont été faites, jusqu’à ce jour,

dans les caves de l’Observatoire? Nous sommes très-portés à le croire,

et il nous paraît vraisemblable que nous n’avons trouvé leur tempéra-

ture plus froide que ne l’avait, déterminé M. de Réaumur, qu’en raison

des précautions particulières que nous avons prises, et que peut-être
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il avait négligées : nous reviendrons encore sur cet objet avant la (in

de ce mémoire.

Pour nous assurer d'abord <jue la chaleur du corps des observateurs

n’apporterait, dans nos expériences, aucun changements la tempéra-

ture marquée par les thermomètres au moment de l'observation, nous

avonsr.ru devoir les tenir plongés dans nu bain d’eau 1

. Nous avons fait

faire dans cette vue une longue boite de fer-blanc, dans laquelle tous

les thermomètres pouvaient être rangés : cette boîte portait à ses deux

bouts deux montants de bois qui étaient réunis dans le haut par une

traverse, A laquelle étaient attachés les thermomètres. Il est évident

que, d'après celte précaution, la chaleur de l'observateur ne pouvait

occasionner aucun effet sensible sur les thermomètres pendant le peu

d’instants que devait durer l’observation, puisque, cette chaleur se

trouvant répartie dans une masse d’eau de douze à quinze pintes, elle

ne pouvait en changer qu'à la longue la température.

Nous avons cru devoir en outre laisser ces thermomètres pendant

trois jours dans les caves de l’Observatoire, et pendant tout ce temps

l'entrée en a été défendue. Nous avons jugé que cet intervalle était

siitlisant pour ramener la température à son degré naturel, en suppo-

sant que la présence de ceux qui avaient placé les thermomètres l’eût

lait varier de quelque chose. Enfin, pour marquer la hauteur de la li-

queur dans les thermomètres, on s’est servi d’un pinceau très-lin,

trempé dans de la peinture rouge à l'huile, et cette opération a été

faite avec beaucoup de célérité.

Nous croirions superflu d’entrer dans de plus grands détails sur nos

expériences et sur les résultats qu'elles présentent; on les trouvera

d’ailleurs réunies dans le tableau que nous avons déjà annoncé, et «pii

se trouve à la suite de ce mémoire.

Nous nous contenterons en conséquence d’y renvoyer, et de rappeler

succinctement ici le titre de chaque colonne :

la colonne n" i indique le numéro que nous avions donné à chaque thermo-

' Cette irlt^ est de M. Buuni»*.
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mètre, et que nous avions col#, lent sur la planche que sur la partie supérieure

du tube.

La colonne n° a indique le nom de ceux auxquels les thermomètres appar-

tiennent et qui les ont observés.

Celle n" 3
,
leur demeure, et par conséquent les quartiers, de Paris où le* ther-

momètres ont été observé*.

Celle n” 4 , l’espèce des thermomètres , s’ils sont à mercure ou 4 esprit-de-vin.

I '.elle n° 6 , le nom des constructeurs.

Celle n” 6 , le degré qu'ils ont marqué dans la glace fondante.

Celle n" 7, le degré qu'ils ont marqué dans les caves de l'Observatoire, après

plusieurs jours d'exposition.

Celle n* 8, le degré qu’ils ont marqué dans le premier bain de sel et de glace.

Celle n° y, le degré qu’ils ont marqué dans le second bain de sel et de glace.

Celle n“ 1 0 , le degré de froid qu'ils ont marqué le 99 janvier 1776.

Celles n”* 1 1 et iï, le degré de froid du -19 janvier 1776, exprimé en degrés de

l’échelle de l'étalon de M. de liéaumur.

Enfin nous avons marqué dans les colonnes i 3 et i 4 le degré auquel serait

descendu chacun de ces thermomètres, s'ils avaient été exposés à un degré de

froid égal à relui de 1709.

E11 réfléchissant sur les résultats présentés par ces différentes co-

lonnes, et surtout par celles 1 1 et 1 a, on remarquera, t° que le froid

de *776, rapporté au thermomètre étalon de M. de Réaumur, n'a pas

excédé , le 99 janvier au matin, 1 3 degrés j dans les quartiers les pins

méridionaux de Paris, tels que l’Observatoire, le Luxembourg, l'Ecole

militaire; a” que le froid parait avoir été un peu plus fort dans les quar-

tiers septentrionaux, tels que le Palais-Royal et ses environs; 3° que

l'observation de M. Messier porte le froid à 1 U degrés, c’est-à-dire à un

demi-degré au delà de presque toutes les autres, ce qui peut tenir à

l'élévation du lieu, à la manière dont les thermomètres étaient isolés,

à l’heure à laquelle l’observation a été faite, et à différentes circons-

tances locales; 4° qu’en partant des résultats de l’Observatoire auxquels

il parait convenable de rapporter les nôtres, puisque c’est dans ce lieu

qu'ont été faites les observations de » 709, et en supposant que le froid

de 1 709 ait été de 1 5 degrés j, comme il est marqué sur le thermo-

mètre de M. de Réaumur, le froid de 1 776 aurait été moindrede 2 de-
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grés; 5° enfin que, dans le grand nombre de thermomètres que nous

avons mis en expérience, il n'eu est aucun qui, rapporté au thermo-

mètre étalon de M. de itéaumur, ne s’accorde à prononcer que le froid

de «776 a été moindre que celui de «709, au moins d'un degré.

Mais une circonstance que nous ne devons pas passer sous silence,

c’est que le 39 janvier n’est pas le jour du plus grand froid, comme

une partie des observateurs l’ont conclu, puisque le thermomètre est

descendu, le 3 1, entre sept et huit heures du matin, à l'École militaire,

un demi-degré plus bas que le 39, et plus d’un degré plus bas, sui-

vant les observations faites par M. Vallot. au pelil Luxembourg. Cette

circonstance nous a été confirmée par M. de Borda, qui a observé la

même chose rue des Capucines; entiu il résulterait, des observations

de M. Vallot, que le 1“ février, à six heures quarante-cinq minutes du

matin, le thermomètre est descendu encore un peu plus bas que les

jours précédents. Ce plus grand froid au surplus ne répond encore

qu’à t U degrés de l’échelle de l’étalon de M. de Réaumur.

Toutes les conséquences que nous venons d'exposer supposent deux

choses : la première, que le froid de 1709, marqué à if> degrés-^ sur

le thermomètre de M. de Réaumur, l’a été d’après des observations

exactes; secondement, que la marche de ce thermomètre, depuis

que le froid de 1709 y a été marqué, n'a pas varié au point de ren-

verser toutes nos conséquences, ou au moins de les altérer considéra-

blement.

Nous observerons, sur le premier de ces deux articles, que M. de Réau-

mur parait avoir pris un soin très-particulier pour déterminer le degré

de son thermomètre auquel répondait le froid de «709; qu’il ne s’en

est pas rapporté, aux premiers résultats qui lui avaient été donnés par

des comparaisons faites à des degrés éloignés, et qu’il s’est corrigé lui-

même d’après des observations immédiates faites en 1760, année re-

marquable par un froid considérable : la discussion de cet objet se

trouve consignée dans un mémoire qu’il lut à l'Académie en 1760, et

qui fut inséré dans le volume de cette année; niais il est à remarquer

que ce volume ne fut imprimé qu’après le froid de 176a, froid qui 0
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beaucoup approché de celui de 1709. Si donc les comparaison» que

M. de Réuuinur avait eu occasion de faire cette année eussent démenti

celles faites en 1760, il n’aurait pas manqué de se rectifier; ainsi on

peut regarder comme constant que la marque mise par M. de Réau-

mur, à « 5 degrés ^ sur le thermomètre étalon que nous avons eu entre

les mains, et intitulée froid dr 1703, ne l'a été que postérieurement à

ses dernières recherches, et bien en connaissance de cause.

Quant aux altérations qui ont pu survenir au thermomètre de M. de

Héaumur depuis que le froid de 1709 y a été marqué, altérations qui

nous ont été démontrées par nos expériences mêmes, nous ne pouvons

nier qu'elles ne jettent quelque incertitude sur nos conséquences;

mais en même temps il ne nous sera pas difficile de faire voir que ccttp

incertitude est renfermée dans des limites très-étroites, quelle ne roule

que sur un quart ou un demi-degré tout au plus, et qu’il n’est pas

même décidé si la correction à faire à nos résultats est additive ou

soustractive.

Deux points fixes bien connus sullisent pour déterminer la gradua-

tion d'un thermomètre; or ces deux points fixes, nous les avons dans le

thermomètre étalon de M. de Héaumur, au moment 0(1 il a été fait, en

17.I0, et, depuis son altération, d'après les expériences que nous ve-

nons de rapporter : rien n’est donc plus aisé que de former pour ce

thermomètre une nouvelle échelle appropriée à l'état où il était lorsque

nous avons opéré, et cette échelle, rapprochée de l’ancienne, d’après

laquelle nous avons conclu, nous apprendra l’objet des erreurs que nous

avons pu commettre.

(.'inspection de la ligure jointe à ce mémoire rendra plus intelligible

ce que nous avons à dire sur cet objet : l’échelle A , B représente l’an-

cienne division du thermomètre étalon de M. de Héaumur : on y voit

la température des caves, marquée à 10 degrés par Ai. de ltéaumur;

cette même température trouvée à 9 degrés - dans nos expériences;

la glace fondante trouvée par nous à un quart de degré au-dessous du

point zéro , marqué par M. de Réauinur; le froid de 1776, rapporté

à i3 degrés^ sur cette même échelle, d’après les observations faites à
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l’Observatoire; à t h degrés, d’après celles faites par M. Messier; enlin

le froid de 170g. marqué «à 1 5 degrés 7.

Pour rectifier cette échelle et l’approprier à l’état oit s’est trouvé ce

même thermomètre au moment de nos expériences, il ne s’agit que de

former une nouvelle division sur la ligne C, D, de placer sur cette

échelle le terme de la congélation à un quart de degré au-dessous de

celui de M. de Réaumur, et de marquer 1 o degrés ~ à l'endroit auquel

s’est fixée la liqueur du thermomètre lorsque nous avons opéré dans

les caves de l’Observatoire; puis, partageant avec le compas en 10 j

l’intervalle compris entre notre zéro cl la température des caves de

l’Observatoire, et en continuant les mêmes degrés au-dessous du zéro,

nous aurons une nouvelle division adaptée au même thermomètre, en

comparaison avec la première : on y verra que le froid de 1776, qui

était de i 3 degrés 7 à l’Observatoire sur la première échelle, sera de

près de 1 h degrés sur la seconde, et que celui observé par M. Messier,

qui répondait à 1 h degrés, répondra presque à 1 U degrés On pour-

rait obtenir ces déterminations d’une manière un peu plus précise pâl-

ie calcul, et nous en allons donner ln formule; elle dérive de l'analogie

qui suit :

Si (j degré» 7, distance que nous avons trouvée entre le terme de la con-

gélation et la température des caves de FObservatoire dans l'ancienne divi-

sion
,
répondent à 10 degrés 7 dans la nouvelle division du thermomètre

,
à

combien répondront un nombre de degrés quelconque

?

Cette analogie donnera le rapport des degrés de la nouvelle échelle

avec ceux de l’ancienne; mais, comme le zéro est plus bas de {- de degré

dans la nouvelle échelle que dans la première, il faudra, pour avoir le

nombre de degrés de la première échelle exprimé en nombres de la se-

conde, faire une correction constante de 7 de degré, ou, plus exacte-

ment encore, de o,afi, laquelle sera soustractive au-dessous de zéro, e(

addilivc au-dessus.

Si donc on veut savoir à combien de degrés y de la seconde échelle

répondront un nombre de degrés a de la première, on aura la formule

suivante:
y= i2üi!L±o,a5
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On trouvera, en substituant à a dan* celte formule, i3 -j, qui est

le froid de 177(1 à l’Observatoire en degrés de la première échelle,

que ce degré répand dans la nouvelle à i3,q3, ce qui ne diffère pas

d’un demi-degré de la détermination que nous avons donnée.

Le froid de «77b, que nous avons déterminé plus haut de 1 h de-

grés d’après M. Messier, exprimé île même en degrés de la nouvelle

échelle, répondra à 1 h.ü'j.

En supposant donc «pie b; tliermomètre étalon de M. de Héaumur

eiït éprouvé une altération de trois quarts de degré depuis le moment

où il a été construit, en 1730, jusqu'à celui où nous l’avons éprouvé,

en «776, ainsi que semblerait l’indiquer la différence que nous avons

remarquée à la température des raves, nos conséquences ne seraient en

défaut que d'un demi-degré tout au plus, et le froid de 1776 serait en-

core d'un degré, ou d’un degré et demi moindre que celui de 1709;

mais cette supposition, celle d’une altération de trois quarts de degré

à la température des caves, loin de nous paraître admissible, est né-

cessairement forcée, et c’est ce qui nous reste à établir.

Nous ne concevons pas d'abord qu'un même thermomètre puisse se

trouver altéré de trois quarts de degré à la température des caves,

tandis qu’il 11e l’a été que d’un quart de degré au terme de la congéla-

tion ; cette différence énorme dans deux parties de l’échelle assez voi-

sines nous parait impossible dans toutes les suppositions qu’on pour-

rait raisonnablement faire.

D’après cette considération, nous nous croyons très-fondés à croire

qu’il s’est glissé quelque erreur sur la détermination des caves de l’Ob-

servatoire, marquée, par M. de Réaumur, à 1 o degrés - sur son ther-

momètre. On u déjà vu plus haut que cette observation était délicate

et diflicile; elle l’était plus encore avec un thermomètre aussi gros : il

serait donc possible, ou que M. de Réaumur n'cùt pas attendu dans

son observation le temps suffisant pour (pie la liqueur de son thermo-

mètre parvint à la température des caves, ou que cette température

eût été altérée, lorsqu’il a observé, par la présence d’un trop grand

nombre de personnes.

,
n IO il!7r-d hy finpolp
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Cette possibilité sc convertira en une espèce de certitude si l'on

considère que M. Brisson, qui a fait de fréquentes observations sur la

température des caves de l'Observatoire avec des thermomètres exac-

tement copiés, et à différentes époques, sur le grand étalon de M. de

Réaumur dont il est ici question, la trouvé variable depuis 9 degrés j

jusqu'à 10 degrés { ; et que M. de Luc, qui s'est étendu fort au long

sur cet objet dans sou ouvrage, a déterminé cette même température

de 9 degrés j à g degrés du même thermomètre.

Si donc le grand thermomètre étalon de M. de Réaumur ne nous a

donné que g degrés
-j
aux caves de l’Observatoire, surtoutà la suitedu

froid long et rigoureux de 177b, ce n’est point une preuve d’altéra-

tion; tout ce qu’ou peut en conclure, c’est que M. de Réaumur n'a pas

pris des précautions suffisantes lorsqu'il a marqué à 10 degrés j cette

température, et que les caves étaient alors un peu plus chaudes qu elles

ne l'étaient lorsque nous avons opéré.

Il nous parait d'après cela très-vraisemblable que la température des

caves de l’Observatoire doit être marquée à g degrés { au-dessus du

terme de la glace fondante, sur le thermomètre de M. de Réaumur.

comme l’a conclu M. de Luc. Or, en admettant cette opinion, l’altéra-

tion survenue depuis 1730 à l’étalon sur lequel nous avons opéré, eu

supposant même qu’il en ait éprouvé une, ne sera plus que d'un quart

de degré à la température des caves, comme nous l’avons trouvée à la

congélation; alors la formule ci-dessus deviendra

7 9»75
o,a 5

ou, ce qui est la même chose.

J'=a:fco,a5

ce qui indique que les degrés de la nouvelle échelle seront égaux à

ceux de l’ancienne, et qu’il suffira d'v faire une correction arithmé-

tique d'un quart de degré, laquelle sera additive au-dessus de la con-

gélation , et soustractive au-dessous.

Le froid de «770 à l'Observatoire royal 11e se trouvera plus, dans
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cette supposition
,
que de i 3 degrés A

, cl celui observé par M. Messier

à l’observatoire de la Marine, de i3 degrés A; ce qui donne un résul-

tat d‘un (piarl de degré moindre que nnlr*première détermination.

Cette discussion nous ramène si près de notre première consé-

quence, les différences soit en moins, soit en plus, sont si petites, que

nous ne croyons pas devoir y rien changer, d'autant plus que notre

détermination mémo se trouve occuper un milieu assoit exact entre les

résultats que les dilTérentes considérations nous ont donnés.

Nous persistons donc à penser qu’on peut, sans risquer de se trom-

per de plus d’un demi-degré, fixer le froid du aq janvier 177b a

i3 degrés a pour l'Observatoire royal, et à 16 degrés pour l’observa-

toire de la Marine, le tout exprimé en degrés de l’échelle du thermo-

mètre étalon de M. île Réaumur. et que ce froid a été environ de 1 de-

gré j moindre que celui de 1709.

On ne manquera pas sans doute de demander par quelle raison tous

les thermomètres qui ont été exposés au froid de 1 776 , et sur lesquels

nous avons opère, se trouvent avoir une marche plus accélérée que

celle de l'étalon de M. de Réaumur, qui nous servait de terme de com-

paraison; autrement dit, pourquoi ils s'accordent tous à marquer un

degré de froid plus fort qu’il ne l'était réellement d’après celui de

M. de Réaumur?

Cet écart singulier de tous les thermomètres qu’on a cherché à cons-

truire d’après M. de Réaumur lient à la réunion d’un si grand nombre

de' considérations physiques que nous n’osons entreprendre de les dis-

cuter dans ce mémoire. Nous nous proposons, si l'Académie l'approuve,

de nous en occuper d’une manière particulière, et de lui indiquer les

moyens que nous croyons les plus propres à ramener les thermomètres

à une marche constante et uniforme. En attendant nous dirons ici,

ou plutèt nous répéterons d’après plusieurs physiciens, que tout lluidc

aqueux susceptible de se congeler par le froid semble obéir à In fois à

deux lois qui agissent en sens contraire; d’une part, le froid tend à le

condenser; de l'autre, la cause qui le dilate au moment de son passage

de l'état de liquidité A celui de solidité agit longtemps avant les appro-
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chesde ce terme , et l'énergie de celle dernière cause augmente à me-

sure que la liqueur est plus près du degré de sa congélation.

D’après cela , il est ai9é de sentir que le thermomètre de M. de Réau-

mur étant fait avec un mélange d'esprit-de-vin et d'eau, et par consé-

quent avec une liqueur susceptible de geler, il doit avoir une marche

retardée au-dessous de la congélation. Les thermomètres, au contraire,

qui se vendent le plus communément à Paris, étant la plupart cons-

truits avec de l’esprit-de-vin presque pur, ils doivent être moins retar-

dés dans leur marche.

A cette première cause de la différence qu'on observe entre la marche

du thermomètre de M. de Réaumur et de ceux répandus dans la so-

ciété, il en faut joindre une autre dont l’influence doit être plus grande

encore; c'est lu différence des échelles qui ont été adoptées par diffé-

rents constructeurs.

Tout le inonde sait qu'il faut uu degré de chaleur beaucoup moindre

pour faire bouillir l'esprit-de-vin que pour faire bouillir l'eau : il est

donc impossible, surtout dans un thermomètre ouvert, et de la manière

dont opérait M. de Réaumur, que l’esprit-de-vin puisse marquer le de-

gré de l’eau bouillante, et il est évident que ce que M. de Réaumur

appelait le terme de l’eau bouillante n'était autre chose que le terme

de l’esprit-de-vin bouillant, ou, pour parler plus exactement encore,

c’était le plus grand degré de dilatation dont l'esprit-de-vin lïlt suscep-

tible dans un vaisseau ouvert sans se vaporiser.

Tous les physiciens tpii se sont attachés à construire des thermo-

mètres d’après les principes de M. de Réaumur, et ceux surtout qui

ont cherché à leur faire marquer le degré de l’eau bouillante, ont été

arrêtés ]»ar cette difficulté, et ils se sont trouvés forcés d’apporter quel-

que modification à l’échelle de M. de Réaumur. Les uns ont renoncé à

prendre pour degré fixe supérieur celui de l’eau bouillante, et pour

faire cadrer leur thermomètre avec celui de M. de Réaumur, dans les

parties inférieures de l’échelle, ils ont choisi un terme de comparaison

plus bas, tel que la chaleur du sang ou la température «les caves de

l’Observatoire. D’autres ont continué à prendre l’eau bouillante pour
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degré supérieur; mais, pour raccorder leur échelle avec celle de M. de

Réaunmr dans les degrés inférieurs, au lieu de marquer 80 à l'eau

bouillante, ils y ont marqué 100, i o h , et jusqu’à 110. Cette der-

nière graduation était celle de Cappy, dont l'adresse et l’intelligence

pour la construction des baromètres et thermomètres étaient bien con-

nues de l’Académie.

Un conçoit que ce changement dans la partie supérieure de l'échelle

du thermomètre a dû nécessairement en faire un dans la partie infé-

rieure et au-dessous du terme de la congélation, puisque les degrés

dans les uns se sont trouvés être des quatre-vingtièmes parties de 1a

distance de la congélation à l’eau bouillante, des centièmes et des cent

quatrièmes dans les autres, enfin des cent dixièmes dans la division

adoptée par Cappy.

Ces modifications apportées à la graduation du thermomètre à esprit-

de-vin ont produit un elfe) singulier, relativement à celui de mercure;

et quoique la marche de ce dernier soit fort accélérée par rapport à

celle du premier au-dessous du terme de la congélation, ainsi qu'il

résulte des expériences de M. de Luc, la division en 1 0/4 et en 1 «o est

parvenue à les accorder à peu près dans la partie de l'échelle qui

avoisine le froid de 17Û0 et de 1709.

Nous n'indiquons ici qu'en passant ces ditférents détails, qui seront

développés davantage dans un autre mémoire, et nous persistons à

penser que l'Académie doit s’occuper de la réforme du thermomètre,

et de faire construire des étalons exacts, qui seront déposés dans son

cabinet. Si elle l'approuve, nous nous occuperons de cet objet.

Nous nous proposons également de lui rendre compte, par un mé-

moire particulier, des observations qui lui ont été adressées sur le froid

des différentes provinces de France.
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SECOND MÉMOIRE

SLR LE FROID DE 1 7 7 «

,

PAR

MM. LAVOISIER. RIUSSOA ET BKZOIT'.

La mission dont l'Acadéiuie nous avait chargés, MM. Bezout , Vaiidcn-

inonde et moi, relativement au froid de 1776, s’est trouvée renfermer

implicitement un plus grand nombre d’objets «pie nous ne l’avions

prévu, et nous avons cru devoir les distinguer soigneusement dans le

compte que nous nous proposons d’en rendre à l’Académie.

Le premier de ces objets était de déterminer, avec autant de préci-

sion qu’il était possible, l’intensité du froid de 1 776 par rapport à celui

des années antérieures et surtout par rapport à celui de 1 709 ,
le plus

grand qu’on ait éprouvé de mémoire d'homme dans ces climats 3
.

Le second, d’éclairer l'Académie sur les différences énormes qui se

menra pre«]ue subitement le a janvier au

soir, jour auquel il avait plu une grande

partie de la journée et où le thermomètre

était à Û9 parties. Inès-prodic du tempéré,

fixé à 68). I,e i 3 et le janvier furent

les plus froids. Le thermomètre descendit à

3 parties le 1 3 et le i h janvier. Ce froid vint

sans vent considérable. Im vent était très-

faillie, et, ce qui est à remarquer, au sud;

et braque le veut augmentait et tournait vers

le nord, le froid diminuait. La mer test ge-

lée à quelques-unes des eûtes de Provence

où la plu|Kartdes arbres fruitiers sont morts.

"En 169& , b froid uYtail descendu qu'à

7 degn 1# du même thermomètre,

"l^e premier dégel vint le 96 janvier, mais

1

Présenté à l'Académie |wir MM. Lavoi-

sier, Brisaon et Résout, le (i décembre 1 777.
* irM. de Fouchy est prié, de b part des

commissaires de l'Académie, de vouloir bien

rapporter, h la première séance, la note de

M. de Réeumur sur le froid de 1709.’» —
\ote de la main de l.nvoisier, jointe à la noir

suivante de la main de fléaumur et trouvée dont

le meme dossier que le présent mémoire :

"8» j«nvH<r 1776.

•En 1709, les séances furent tenues pen-

dant la durée du froid, mais le samedi

16 janvier il n’y eut point d'assemblée ii

causa d’un grand dégel,

•Le froid du commencement de l'année a

été excessif avec beaucoup de neige ( il com-
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sont trouvées entre les observations de ce froid, faites en même temps,

dans les mêmes circonstances et par des observateurs dignes de

confiance.

Le troisième , de lui rendre compte de l’état actuel des thermomè-

tres i|ui se débitent dans le public, des erreurs <|ui se sont glissées

dans la division de ces instruments, enfin de lui faire part de nos idées

sur les moyens de ramener la marche du thermomètre à des principes

fixes et invariables.

Nous avons rempli le premier de ces deux objets dans un mémoire

assez étendu, dont la minute est déposée au secrétariat de l’Académie,

dont quelques circonstances ont retardé la publication , mais dont nous

avons lu l'extrait ù la séance publique de Pâques «777. On se rap-

pelle que, n’ayant pu trouver de thermomètre authentique qui eût été

observé en 1709, nous avons eu recours à un thermomètre original

de M. de Héaumur, vérifié par M. l’abbc Nollet et dont M. Brisson est

propriétaire; le froid de 1709 était marqué sur ce thermomètre, et voici

la manière dont s'explique Al. de Héaumur lui-mème sur la détermi-

nation du degré de ce froid dans un mémoire publié dans le Recueil île

{Académie pour l’année 1 7 A o et qui n’a été publié qu’en 176a.

ft Le nom d onnée du grand hiver est devenu propre à 1709, celui

w du long hiver est dé à aussi bon titre à 17/10; quoique le froid ait été

-assez vif, à Paris, dans cette dernière année, il n'a pas été aussi consi-

-dérable qu’en «709, mais il a duré plus longtemps. Les jours où il a

'•été le plus grand ont été le 10 janvier et le o 5 février; dans l’un.

- la liqueur du thermomètre descendit à 10 degrés
-J-

au-dessous de la

r congélation; et dans l'autre, à 10 degrés
-J-.

Ln assez grand vent, qui

<r régnait alors, contribua à nous faire paraître ces degrés de froid très-

le froid reprit peu de jours aprto». Ce fui

celle repris»? qui lil tout le mal, parce que,

1 eau 11'ayant pas «ni le temps de s'emboiiv

dans In terre ni de s** sécher sur les arbres,

la gelée forte et subite «pii revint saisit et

«iMijwi toutes les racines du blé. et détruisit

I organisation même dans le» arbre» «lélical».

Elle fut très- longue, car le i3 mars il gelait

encore assez fort, le thermomètre étant «

*4 partie» et lu gelée cumimwant qmmd il

est ù 3s.

»rl/e luirumétre a été oliservé à 18 pouces

au temps du plus grand froid. «
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t piquants, quoiqu'ils fussent encore éloignés du degré de froid de

'l’année «709. Nous ne savons pas assez précisément quel fut à Paris

-le degré de ce froid si mémorable. Le seul thermomètre connu qui

t existe encore, et sur lequel le plus grand froid de 1 709 ait été observé

-est à l’Observatoire et a appartenu à M. de La Hire. On le conserve

-comme un instrument précieux, et. il l’est devenu principalement par

- rapport à l’époque dont nous parlons. La comparaison qu’il avait

-faite, il
j

u plusieurs années, de sa marche avec celle du thermo-

- mètre construit sur nos principes, avait fait estimer le plus grand

* froid qui se lit sentir à Paris, en 1709, égal à celui qui peut faire

-descendre la liqueur de notre thermomètre à 1 h degrés ' ou 1 /1 de-

-grés j au-dessous de la congélation: mais, ayant eu depuis occasion

-de comparer In marche de cet ancien thermomètre et celle du nou-

-veau, dans des degrés qui étaient plus au-dessous de celui de la

-congélation que ceux qui avaient servi à faire la première comparai-

-son, on a jugé que le froid de l’année 1709 eût fait descendre la

"liqueur de notre thermomètre à 1 !> degrés ou à i 5 degrés -j- au-

- dessous de la congélation. On pourrait avoir ce terme avec, une tout

r autre précision que celle que donne une estime toujours sujette à

-quelque erreur; il n’y aurait qu’à tenir les boules de l’un et de l’autre

- thermomètre dans un même vase rempli de glace pilée, et faire naître

-dans cette glace, par les moyens que nous avons enseignés ailleurs,

-un froid qui fît descendre la liqueur du thermomètre de M. de La Hire

-au degré où elle descendit en 1709; celui où la liqueur du nôtre

-serait descendue alors serait pareillement celui où elle serait des-

fcendue en 1 709. Si celte expérience n'a pas encore été faite, ce 11’esl

-pas parce qu’elle est difficile à faire; mais on a craint d’exposer à

-quelque risque le thermomètre de M. de La Hire, en l’ôtant de dessus

-son cadre et en le maniant et remaniant autant de fois que l’expé-

- rience le demanderait; et un instrument qui nous donne de si an-

- cienncs mesures du chaud et du froid ne saurait être conservé avec

- trop de soin. D’ailleurs il y a apparence qu'on ne se trompe que de

-très-peu, soit par excès, soit par défaut, lorsque, par les dernières
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? observations qui ont été faites, on a conclu que la liqueur de notre

r thermomètre fut descendue, pendant le plus grand froid de >709, à

it 1 5 degrés ÿ on à i 5 degrés -j. Ce froid fut considérablement supé-

rieur à celui de 1760, puisque dans celte dernière année la liqueur

«n’a pas été [dus bas que 10 degrés ÿ. s ( Mémoires de /' icadémie royale

det sciences. 1 760
.
page f> /1 7 .

)

Si l'on compare l’époque à laquelle M. de Itéaumur imprimait ce

passage avec celle de la construction et de la vérification du thermo-

mètre que M. Brisson nous a confié, on ne peut douter que la fixation

du froid de 1709 à i 5 degrés j n’y ait été marquée en connaissance

de cause, et il est probable même que ce thermomètre est un de ceux

qui ont été mis en comparaison avec celui de M. de La Hire pendant les

froids de 1760 et de 174a.

Une remarque qui ne nousa pas échappé et sur laquelle nous avons

insisté dans le mémoire déposé au secrétariat de l’Académie, c’est qu'il

est possible que le thermomètre qui nous a servi de terme de compa-

raison ait reçu quelque altération depuis le moment où il a été cons-

truit par M. de Réaiimur; mais, comme celte altération n’est que d’un

quart de degré tout au plus au terme de la glace pilée, il ne peut

résulter de cette circonstance qu’une incertitude assez légère dans le

froid de 1709. C’est à ce thermomètre de M. de Itéaumur que nous

avons rapporté toutes les observations faites en 1 776, et il en a résulté

que ce froid exprimé au degré de ce thermomètre avait été, à l’Obser-

vatoire, d’après les observations de M. Jeaurat et de M. Le Gentil; dans

le quartier du Palais-Royal, d'après celles de M. Lavoisier; à l'École

militaire, d’après celles de M. Àntelmy, entre i 3 degrés et 1 3 degrés |

.

Les observations faites par Al. Messier 1\ l’Observatoire de la marine

et celles faites au petit Luxembourg par M. Vallot donnent 1 4 degrés

complets.

De ces observations multipliées nous avons conclu que le froid de

1 709 avait étéd’un degré et demi environ plus fort que celui de 1 77G

,

et quand on voudrait contester sur les bases qui ont servi à nos déter-

minations, quand on porterait à l’extrême les incertitudes qui peuvent

J.
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exister sur le froid de 1709, il en résulterait toujours que celui de

1776 a été très-sensiblement moindre.

Ce premier objet rempli , nous nous sommes occupés îles deux autres

,

et nous allons présenter aujourd'hui à l’Académie l'extrait de nos travaux

.

Tous les physiciens conviennent que le mercure est de tous les

lluides celui qui réunit le plus d'avantages pour la détermination des

degrés de froid et de chaud. Premièrement, il est constant, d’après les

expériences de M. de Luc, que les dilatations de ce fluide approchent

beaucoup d’être proportionnelles aux degrés de chaleur réelle.

Secondement, c’est un des fluides qui entre le plus tard en ébulli-

tion, et son échelle, par conséquent, peut être portée à des degrés de

chaleur qu’aucun autre fluide ne pourrait supporter.

Troisièmement, sa marche dans les degrés de froid n'est point re-

tardée comme celle de l'esprit- de-vin et de tous les fluides aqueux sus-

ceptibles de se geler. Ces derniers se dilatent au lieu de se condenser

dans les approches du degré auquel ils se gèlent, et celte dilatation

influe sur la loi de condensation et de dilatation du fluide à des degrés

même très-éloignés du terme de leur congélation.

Quatrièmement, ce fluide est toujours le même, quand il est pur, et

il est très-aisé de l'obtenir tel d’ailleurs
: peu importe même qu’il soit

|>orté à un degré de pureté extrême, parce que sa marche n’en est

presque point changée.

Mais si ces avantages sont grands pour les physiciens et pour ceux

qui veulent une exactitude scrupuleuse dans les expériences, si le mer-

cure est préférable à tous les autres fluides pour les expériences qui

exigent des degrés de chaleur voisins et supérieurs à l’eau bouillante,

s'il doit être le thermomètre exclusif pour tous les pays du nord où le

thermomètre descend habituellement au-dessous de dix à donxe de-

grés au-dessous du terme de la congélation, nous n'avons pas cru

devoir entièrement proscrire les thermomètres è l’espril-de-vin pour les

usages de la société, surtout dans les climats chauds et tempérés, et

nous avons été principalement déterminés par les raisons qui suivent :

Premièrement, le mercure est beaucoup plus cher que l'esprit-de-
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vin, et les thermomètres dans lesquels on emploie ce fluide coûtent

nécessairement davantage que ceux à l’esprit-de-vin.

Secondement, le mercure est à peine visible dans le tube; on ne

peut observer la nuit sans approcher de fort près la lumière; enfin les

personnes qui ont la vue faible observent difficilement, même au grand

jour.

Troisièmement, les thermomètres à mercure sont sujets à se casser

en voyage , ceux à fesprit-de-vin sont plus portatifs et plus solides.

Quatrièmement, l'esprit-de-vin se prête à des constructions de ther-

momètres qui réussissent diflicilement avec le mercure.

Cinquièmement, peu importe dans la société si les degrés du ther-

momètre approchent plus ou moins d’être proportionnels aux degrés

de chaleur réelle
; on n'a besoin que de rapports et non de quantités

absolues.

Sixièmement, il existe dans le public une quantité considérable de

thermomètres à esprit-de-vin que, toutes choses d’ailleurs égales, il

est à propos de ne pas rendre inutiles, ou au moins faudrait-il qu'on y

fût forcé par des raisons solides.

D’après ces considérations, nous avons pensé qu'autant il était né-

cessaire qu’il existât un thermomètre exact à mercure pour les phy-

siciens et les observateurs éclairés, et qui pût à jamais servir d’éta-

lon, autant il était important de laisser au public les thermomètres

à esprit-de-vin qui sont entre ses mains. Mais le point important

était de donner un langage commun à ces thermomètres et surtout

de donner aux artistes des moyens simples île les construire avec

exactitude, et voici à cet égard le résultat de nos exjvériences et de

nos réflexions.

lai marche de l’esprit-de-vin et celle du mercure étant très-dilïérentes

l’une de l’autre, et les degrés de dilatation de ces deux fluides à cha-

leur égale n’étant point proportionnels, il était impossible de cons-

truire des thermomètres à mercure et à esprit-de-vin qui s’accordassent

depuis la glace jusqu à l’eau bouillante. Faire à l'un de ces deux ther-

momètres des degrés inégaux, comme le propose M. de Luc, nous
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a paru un moyen impraticable, et nous doutons qu'on pût y déter-

miner les artistes; mais en même temps nous avons entrevu qu’il était

possible d’accorder quelque portion de l’échelle, et en effet, après quel-

ques tâtonnements, nous nous sommes aperçus qu'en divisant dans

le thermomètre à mercure en quatre-vingt-cinq parties l’intervalle de-

puis la glace jusqu’il l'eau bouillante il eu résultait un thermomètre

qui s'accordait assez bien, du moins dans les parties inférieures de l’é-

chelle, avec le thermomètre à esprit-de-vin de M. de Néaumur corrigé

par M. llrisson. Cet accord est tel que ces deux thermomètres se suivent

à un quart de degré près depuis la congélation jusqu’il ving-deux de-

grés, et ce n'est que vers trente degrés que la différence commence à

être de trois quarts de degré.

Les écarts des deux thermomètres sont, il est vrai, uu peu plus sen-

sibles dans les degrés inférieurs ù la congélation; en effet, à dix degrés

ils diffèrent déjà d’un degré environ; mais, les observations au-des-

sous de la congélation étant moins fréquentes que celles au-dessus

.

nous avons pensé qu’il importait davantage que le plus grand accord

des deux thermomètres fût dans la partie supérieure plutôt que dans

l’inférieure.

Nous sortirions des bornes que nous nous sommes prescrites, si nous

entrions ici dans les détails du choix de l’esprit-de-vin et du mercure.

Nous donnerons, dans les mémoires dont nous ne faisons ici que l'ex-

trait, les moyens d’obtenir ce dernier dans son état de pureté absolue

sans presque aucuns frais. Nous
y exposerons également les précautions

à prendre pour faire en tout temps et en tout lieu des thermomètres

parfaitement d’accord. Nous nous bornons dans ce moment à présenter

à l’Académie douze étalons en mercure que nous avons faits nous-

mêmes avec toutes les précautions possibles; les tubes en sont parfaite-

ment calibrés et les divisions très-exactes. Ces thermomètres s’accor-

dent tous entre eux à un vingt-cinquième de degré près, ce qu'on peut

regarder comme une précision absolue en ce genre. Nous proposons à

l’Académie d’en déposer six dans ses armoires pour servir à jamais de

ternie de comparaison : les six autres seront distribués, savoir : deux à
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l'Observatoire royal, un à celui de la marine, un au Jardin du roi. Entiu

l’Académie en pourra confier à ceux qui s’occupent avec le plus de

succès d’observations météorologiques. S'il arrive quelque accident à

l’un des thermomètres de l’Observatoire, il sera remplacé par un de

ceux que l’Académie conservera dans ses archives; enfin si un jour

la provision des thermomètres de l’Académie vient à s’épuiser, elle

pourra nommer de nouveaux commissaires, qui reprendront les erre-

ments de notre travail et qui , en opérant sur les mêmes principes, réta-

bliront aisément un certain nombre de thermomètres exactement d’ac-

cord avec ceux que nous présentons.

La division de Fahrenheit est aujourd’hui si répandue, surtout en

Angleterre, et même dans presque toute l’Europe, que nous avons cru

devoir la faire graver à l’un des côtés de la division des thermomètres

étalons que nous mettons sous les yeux de l’Académie: ainsi ils présentent

cette division d’un côté et celle en quatre-vingt-cinq parties de l'autre.

Quant aux thermomètres à esprit-de-vin
,
qui doivent rester pour les

usages de la société, nous ne changerons rien à leur construction et

nous adoptons en tout la méthode pratiquée depuis longtemps par

M. Brisson.

Ces thermomètres doivent marquer xéro dans la glace fondante, 9
0
7

aux caves de l’Observatoire, lia" 7 à la chaleur du sang humain, enfin

ioli° 7 à l’eau bouillante. Ces différents points sont autant de repères

qui se servent mutuellement de preuves les uns aux autres.

Ce travail achevé, il nous restait encore un objet important à rem-

plir : c’était de rapporter à ce nouveau thermomètre les froids et les

chauds extrêmes observés à Paris, enfin de dresser des tables exactes

qui nous donnassent le rapport de ce thermomètre avec tous ceux

connus dans tous les points de l’échelle depuis les degrés extrêmes de

froid jusqu’à l’eau bouillante. Nous avons rempli cet objet avec tout le

soin dont nous sommes capables, partie d’après nos expériences, partie

d’après celles de M. Mirheli Ducrest et de M. de Luc; tous ces détails

seront exposés dans le mémoire que nous annonçons et qui 11’cst pas

encore entièrement rédigé. Nous nous bornerons à dire ici que le

m.
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chaud de 1^53 sera marqué sur le thermomètre à la chaleur

du sait}; à 3»°38, celle des caves de l'Observatoire à to° 17; le froid

de 17Ù0, à 1 1" 38, celui de 1769 à 1 (i" a 5 , celui de 171a à 17°4 i ;

enfui celui de «776 sera de 1 G |, comme l’a observé M. Messier avec

un thermomètre divisé comme celui que nous adoptons; d’où nous

concluons, comme nous l’avons déjà fait dans notre premier rapport à

l’Académie, qu'autanl qu’il est possible de compter sur le degré de froid

de 1703 rapporté par M. de Héaumur sur son thermomètre, le froid

de
1 77O a été moindre d’un peu plus d’uu degré.

C'est une grande question débattue depuis longtemps par les phy-

siciens. de savoir si la température des caves à une certaine profondeur

est un terme absolument constant. M. Micbeli Ducrcst était pour fallir-

mntive; il regardait la température des caves comme le degré moyeu

de chaleur du globe, il la croyait la même absolument partout, il était

tellement persuadé de la fixité de ce terme qu'il l’a choisi pour un

des points fondamentaux de la division de l'échelle de son thermo-

mètre. Les différentes recherches que nous avons faites sur cet objet

nous portent à croire que, si la température des caves n’est pas cons-

tante, elle en approche beaucoup, et les différences sont si petites

qu'elles n’excèdent pas la limite des erreurs qu’on peut commettre avec

les thermomètres de comparaison existants.

D’après cela nous avons cru qu’il serait agréable à l’Académie que

nous la missions en étal de déterminer avec certitude dans la suite si

la température des caves de l’Observatoire est variable ou non : nous

avons fait construire à cet elTct deux thermomètres à mercure copiés

sur de bons étalons et qui ne marquent que deux degrés au-dessus

de la température des caves et deux degrés au-dessous; la boule de ces

thermomètres est très-grosse et le tube proportionné de manière que

les degrés ont plusieurs pouces de longueur.

Nous placerons ces thermomètres dans les caves de l’Observatoire,

dans un bain de sable et sous une grille fermant à clef.
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OBSERVATIONS
uni

LE FROID DE L’HIVER DE 1770.

nnr.i MK\Ts réunis par lavoisier.

Au premier feuillet de ce dossier se trouve une noie autographe

ainsi conçue :

«La Lande est venu pour avoir l'honneur de voir M. Lavoisier et lui

«communiquer des observations météorologiques faites à Frenekcr,

* pour servir à la discussion qu'il s'est proposé de faire sur le froid de

- cet hiver 1
. *

EXTRAIT D’UNE LETTRE DE J. F. HENNKRT

A R. DE LA LANDE.

Utreclit, le g mars 177**.

Le mauvais temps ne m a pas permis d'observer l'occultation de

Héfçulus par la lune, arrivée le 3 de ce mois. Des nuages couvrirent

L'intention de Lavoisier, caractérisée

par cetlc indication, se Irouve confiance

par le classement fait par lui-même «les do-

cuments qu'il avait réunis, et dont une par-

tie. avant été communiquée h Messier, a

pris place dans son mémoire sur Je froid de

177O. inséré au recueil de TAcadémie de

cette année

Il a semblé que ces matériaux, dont l'His-

toire de In météorologie pourra tirer partie

.

ne devaient pas être négligés, quoique le

temps eut manqué à Lavoisier pour rédi-

ger les conséquences que leur comparaison

avait pu lui suggérer, et dont le sens est suf-

fisamment indiqué, du l'este, par un de*

mémoiivv qui sont imprimés h la suite de

celui-ci.

^
Voie de l'Editeur.

)

A9.
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tour A tour la lune; je ne vis l'étoile, déjà sortie, qu’à quelque dis-

tance de la lune, à 6 heures 5i minutes. L’étoile parut d'une lumière

extrêmement faible. Je ne comprends pas comment M. Loten a pu

observer l’émersion, qu’il a marquée à 6h 56' 3a", temps moyen de la

pendule, ou f>
b Ith' 3 1 ", temps vrai, selon son calcul. Faites-moi le

plaisir de me fournir des observations correspondantes. Penses aussi

aux observations de Saturne. 11 n’est pas nécessaire qu’elles soient faites

aux oppositions, pourvu qu’elles soient faites de deux à deux mois.

J’apprends, par les journaux, que vous voulez faire réimprimer les

tables anglaises de parallaxe, etc. mais sont-elles aussi utiles à la navi-

gation qu’on le pense? Files ne commencent qu’à to degrés de dis-

tance. Or le mégamètre de M. de Charnière ne mesure pas des arcs

au delà de 8 degrés. Or il parait être assez démontré par expérience

que les octants de Harlay produisent quelquefois des erreurs d’un ou de

deux degrés. Ne feriez-vous pas bien de faire calculer les distances de

la lune depuis 3o minutes jusqu’à to degrés?

Voici les observations faites à Franeker, par M. Van Swinden, pro-

fesseur de physique, mon ami et mon disciple, sur le froid de l’hiver

passé. Ce savant homme s'applique avec intelligence depuis huit ans

aux observations météorologiques et au magnétisme, dont il publiera

le résultat :

Thermo*. île P«hrtn. B* rom. Pied de Rhin.

Le 19 janvier, 7 '• matin. r .... «4
8 O .... . ... a 9 j| Serein. Veut Est,

9 1
* * * * . . . . 1 J

•j soir. . . 1- 9 .... 0 ;

7. .... .

11

0

— 3 J .... . . . . s8 11 ) Serein. E. j S.

Le 90 janvier, 6 matin.

10

- Ai
— 9 ....

a soir. .

.

7

to

Le 9
1
janvier, t> matin

.

-+• 6 10 i Serein. Aur. boréale.

— U

3 .... a8 9 Couvert. S. E.

19 -1-17 .... »! Brouillon!.
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Thrrmcoi. dr Fihrrn Ra rats, pjnd de Rhis.

Le ai janvier, A soir... 35*

10 ai Aurore boréale.

Le a a janvier, 7 -*-»7 7* j
Couvert. S. 0 .

Le temps s’est radouci , mais la gelée a repris le aj.

Thormntn. de Fahren. Ilnrom. Pied de Rbin.

Le 96 janvier, 6k malin

.

-e- 4* agf i
1

7 Serein. E. 7 N.

8 3

U soir. . . ‘9 a Couvert.

il...... 3 1 i

Le 97 janvier. 6 matin . 7 » a j Serein. E. j N.

IO — fi Vent violent.

14 — a

a soir. . . -f- o-~ a j Serein.

5 * T

— 3 ^

Le att janvier. 6 matin . — 3 - 3 j Serein.

8 -H 1

9 soir . .

.

9 &

5 9 3 7 Couvert.

Il 8 a \
Couvert.

Le 9g janvier, 6 12 3

i a ao ï 3 7 Couvert.

IO tC

Le dégel est arrivé le a février.

Z_ Digitized by Google



390 MÉMOIRES DE LAVOISIER.

EXTRAIT DES OBSERVATION

rtim t MEironT ex n.ixunr.

SUR LE GRAND FROID DU MOIS DE JANVIER I 77B.

'AD DOM MASS, PKIEt.lt DES CHARTIIECX A'CLMS.

Le thermomètre était à mercure et selon In division de Itéauinur.

Le grand froid commença dans la nuit du 8 au y de ce mois et

finit le a février, la neige commença dès le i i, et ne cessa que le i(i.

Le iij. la gelée fut forte, sans vent et le tennis beau. Le thermomètre,

à •! heures du soir, marquait 5 degrés - de condensation, le baromètre

•*8 pouces a lignes •, le vent à l’est. Le 20 , même temps; mais, à

•! heures -t du soir, le thermomètre ne fut observé que de 5 degrés
j
de

condensation, le baromètre à a8 pouces ’ de ligne et le vent ouest.

Voici les jours où le froid a été le plus vif (les iq et 20, on a

manqué l’observation du matin; malgré cet oubli, nous savons qu’à

Nieuport, comme à Bruxelles, il y a eu 10 jours de grand froid) :

SOI M. (RtM. TKUVONfTfiE- »»vr». t ST Ht rltu

»û janvier. .

.

7 j
malin. 9 *H a - E. Très-beau. mais IrêeütHd et vent

très-piquant.

»6 K 10 98 a ~ N. E. Mm.
9 7 8

3
7

soir.

.3 J

1
1 {

N. E. Idem

,

le vent fort el excessivement

froid *-t piquant.

ah 7 ;
malin.

9

i& :

19 7

98 4
{ S. E. Beau . extraordin. froid cl piquant.

*9 o-;

5 soir.

.3 *

8

98 3
| N. E. Bonn temps, moins piquant.

7 matin. 19 7
s S 5 E. Beau» mais encore moins piquant.

3 t 7 1
1

1 7
98 6 S. E. MAme temps qu'bier, mais plus doux.

«
" février. . . . 7

& noir. 7

is i S. E. (.outerl, vent Irta-fmiil el piquant,

qui semblait ramener In turnbon*

dance des pointes aiguës et gla-

ciale** qui avaient été emportée*

vm le sud.
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Il est A remarquer que la gelée devait être moins forte, ou niveau

de la nier; cepcndont, dans la nuit du 97 au 98, dont Mann trouva

quatre sortes de vin gelés, ainsi que l’eau-de-vie et le tafia, même

très-ferme; il y avait des glaçons dans l'esprit-de-vin rectifié de Londres;

il en est parlé plus en détail dans le. mémoire que dom Mann vient

de donner sur la congélation de l’eau de mer.

Le ut), le tafia et l'eau-de-vie 11’étaicnt plus si fortement gelés que

le a 8.

Le i
w février, dom .Mann se rendit à la cèle, pour y examiner I»

monceaux de glace d’eau salée; le thermomètre y
restait à 7 degrés

de condensation, à h heures du soir; il trouva de la glace de mer tout le

long de la cèle, de 6 jusqu'à 8 pieds anglais d’épaisseur et très-salée: à

une demi-lieue de la côte. il y avait un autre rang de glace, et, à la

distance de a , 3 et 6 lieues de la cote, flottaient de très-grandes masses

de glace. Le même dom Manu vit nombre d’oiseaux du cercle polaire,

comme hérons île la baie d’Iludsou, cygnes et tinuid-jagen

1

ou rluisxr-

him/r (espèce de mouette qui se trouve sur les côtes de Spitzbcrg).

EXTRAIT D’UNE LETTRE DU CHEVALIER Ü’ANGOS,

umciim JB IIH.IWI Vr |>E YJJtHOE. 11! LJCtltiuiE BK «01 EJ .

V M. MESSIER'.

Lu thermomètre que vous m’avez procuré, qui est à mercure, mar-

quait aujourd'hui 98, à 8 heures
\
du matin, i(i",5 au-dessous de

zéro, c'est-à-dire 1 degré plus bas qu’en 1701). Le 97, il était à 1 f>".

Le 90, à i90
,i). Voilà les points les plus lias où je l’ai vu, et je l'ai

suivi constamment; le thermomètre est exposé au nord-est, et le temps

où il descend le plus lias est toujours de 8 heures à 8 heures
|
du

malin.

Douai est. i°,3 a pins septentrional que Paris.

' Doits; tic IHhi.h . le -jH janvier 1776. lue » l'Académie le - fi -v ner niivaiil.
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OBSERVATIONS FAITES EN PICARDIE.

À 90 LIEGES DE PARIE

.

PENDANT LA GELÉE DE JANVIER DERNIER,

DOSÉES PAR M. rOl'OEPflU DE BOSDAROY.

Les observations suivantes ont été effectuées au château de PI;» in-

\ ille, par le régisseur de la terre et le jardinier, l'un et l'autre gens

exacts et intelligents.

Les thermomètres, construits par feu Cappy, étaient placés, l'un

à l'est et l'autre à l'ouest, aux fenêtres du château. <]ui est construit

sur une terrasse élevée de i a à i 5 pieds au-dessus de tout le terrain

adjacent.

Le 17 janvier, les thermomètres, qui ont été presque toujours d'ac-

cord, étaient descendus au-dessous de zéro, à 1 3 degrés

Le <9, 7 heures du matiu, à t »

Le uo, même heure, â 10
[

Le 2 1 »

Le 9 a , à 1 3

Lp a 3 h

Le s 6 h

Le « 5 , à i 3 {

Le ü 6 , à 16

Le -a 7, à 17

Le a8, à 18

Le aq, à .... -jo

Le 3 o, à 18

Le 3 1 , à i 6

Des observations analogues ont été effectuées au château d’Hargi-

roiirt. à deux lieues au nord de Montdidier, par M. le marquis d’Har-
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gicourt, sur deux thermomètres du môme Cappy, tous deux placés eu

plein air, au nord.

Le ao janvier, la liqueur était descendue au-dessous

de zéro à i 7 ÿ
l.e a 1 , à 1 1\

Le 32, à 17

Le a 3 , à i 3

Le 3 U , à 1 a

Le 2 5 , à 17'

Le afi
, A 16

Le 27, à

Le 28, à

Le 39, à

Le 3 o, à

Le 3 1 , à

Le 1" février, à

iti
;

•7

“.I !

•s
:

•9 ;

30 ‘

OBSERVATIONS
»

FAITES PAR M. I.E CHEVALIER TCRCOt, AC CHÂT^f IlE BOAS, PRÈS FALAISE,

AA RC CA THERMOMÈTRE DE MERCL IIE

SUIVANT LA DIVISION DE H. DE REAtMCR , FAIT PAR CAPPY,

DONNÉES PAR II. TENON.

Le 18, le thermomètre était ft 10 degrés | au-dessous de zéro; il

n’a point été observé jusqu'au dimanche a. A 8 heures du matin, le

mercure était à 16 degrés | au-dessous de la glace; à midi, il était

remonté de a degrés; à 10 heures 7 du soir, il était redescendu è

16 degrés le lundi aa, à 8 heures du matin, il était à iâ degrés;

il éprouva peu de changements dans la journée; à 1 « heures du soir,

il se retrouva au môme degré que le matin. Le lundi 3 o, à 8 heures

du matin, le mercure était à i 3 degrés 7; è 1 heure après midi, le

tu. ’ 5n
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mercure riait remonté de 9 degrés, de sorte qu’il n'était plus qu’à

S degrés au-dessous de la glace; aussi le vent était-il changé, étant

au sud-est; à 7 heuresi du soir, le mercure était descendu à 1 a degrés;

le vent s’était remis au nord-est. Le mercure, dans le baromètre, était

A a 7 pouces

Depuis le dégel, les vents ont été constamment à l'oucst-sud-ouest,

souillant en tempête, avec éclairs et tonnerre; le baromètre s’est tenu

à a6 pouces C lignes. En général, depuis la fin de décembre 177&,

jusques actuellement, le mercure s’est tenu très-bas.

EXTRAIT D’IIiNE LETTRE

Dvrtr dis roi'Ks us G vins,

ÉCRITE PAR M. BOUIN,

Ci)»Mt»PO»l»4»T nu L'iClDttll L.

Mou thermomètre est de mercure, son calibre intérieur est d’envi-

ron 1 ligne de diamètre; et la boule, faite en œuf, renferme a à 3 livres

de liqueur. Je l'ai fait avec spin, aidé de Scanegatti (excellent souflleur),

sur les principes de M. de^’lsle. Il a été mis à la glace fondante et A

l'eau bouillante. Le point de la glace répond A 1 53 de la division de

M. de l'isle, dont
Kiu louillanu- D*gn-* <l« haroanHrr.

Le 1" terme est 80 degrés de Héaumur, 28 pouces o ligues.

U 3* 79 27 9

Le 4*
| 78 J-

•i’j 6

Son exposition était à l’air libre, A la fenêtre de mon cabinet, sui-

te haut jardin 1

, et A I'ouest-nord-ouest 1
.

' I,'élévation de celle feuflre aisdeasue

4)11 jardin n’est que de six 5 sept pieds. Le

jardin est petit et environné d as.se* hauts

lintiments de tous côtés.

* La fenêtre regarde le nord-nord -est ;

mais le thermomètre . appliqué contre la

partie orientale de la fenêtre . regarde l'onesl-

nord-ouest
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Le q8 janvier, an lever du soleil, 1 5 degrés pleins.

Le a 9, de même, t& A

Le 3 o, à 6 heures j 1 h ~

Le même jour, au lever du soleil, 1 5

Les jours suivants, je ne l'ai |ki$ vu si lias.

Le soir, sur les 9 heures, il a marqué, pendant les grands froids.

9, 10, 1 1, 1 a et 1 3 degrés.

Je suis persuadé que le mercure n’a pas tant de dilalahilité que

l’esprit-de-vin; n’aurait-il pas aussi moins de condensation?

Le thermomètre de M. du Lague 1
, fait à l’esprit-de-vin, placé en

dehors vers le nord, mais dans une cour assez étroite ,
, au premier

étage, n’a marqué que i 4 degrés
-J-.

Les bords de la mer ont gelé assez au loin, au Havre, à Fécamp et

à Dunkerque, ce qu’on prétend n'être point arrivé en 1709. Ne serait-

ce point que les glaçons de la Seine auraient été portés vers la Hève

par les courants? Selon la carte du sieur de Gaule pour les nouveau

\

phares, les courants pourraient occasionner cet cITct. La Manche et le

flot ne produisent-ils pas le même effet?

Il y a encore cela de particulier, pendant ces grands froids, que le

vent, qui régnait à terre depuis le nord jusqu’à l’est, venait en mer

de la partie du sud, de manière que ceux qui sortaient du Havre pour

l'Amérique ont été obligés de relâcher en Angleterre, et que ceux qui

venaient de Cadix éprouvaient un vent favorable, quoiqu'ils ne fussent

éloignés de terre que de 17 lieues environ.

Sans doute que vous aurez entendu dire qu’à Brest la liqueur du

thermomètre n’est tombée, au plus bas, qu’entre fi et f» degrés.

OBSERVATIONS FAITES PAR LAVOISIER.

Le a8 janvier 1 776, deux thermomètres très-exacts, à esprit-de-vin,

l'un de Cappy, l’autre d’Assicr Perica, construits à quinze ans de dis-

1

Professeur d'hydrographie à llouen.— s EHeeat preMjua carrée , de ijualiv ;t ciimj lois»»,

je jhmisc . de eôlé.
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tance, ont donné, à 6 heures 3o', i3 degrés 4 très-exactement. Deux

thermomètres à mercure, un d’Assier Pcrica, un de Gonber, cons-

truits suivant la méthode de M. de Luc, ont donné i4 degrés tous

deux également.

Le u 9 , à 7 heures et demie, les deux thermomètres à esprit-de-

vin, 1 A degrés i. Ceux à mercure, <4 4 .

Dimanche, à 7 heures 98 minutes. t3 4 .

Le lendemain, i4.

Pnris.

OBSERVATIONS
DE

TROIS THERMOMÈTRES A MERCURE,
PLACÉ» À LTD>TEL DP, », E. L’AMBASSADE TR DK l.'EMPEREUR

.

YRDS L'EXTRÉMITÉ DTXE AILE ISOLÉE QUI VkVÈMGÊ VERS I.R JARDIN DU LUXEMPOORG

.

SUR LA DROITE DTR K FENETRE EXPOSÉE À L'ORIKKT,

E\ SORTE OCR LES THERMOMÈTRES SK TROUVAIENT OPPOSES AL NORD,

-
GflADLATlOS DR RÉAt Ml fl.

V 1 . H* 2. V 3.

L<* üo janvier, à midi — 5*ï — «’4 — 6 "

3 heures soir — 5 — 7 ï — 6
;

9 heures, soir - 7 -:
— 10

-J
— 9

i 1 heures» soir — 7 T — 1

1

— 9;
1.0 31 janvier, à 9 heures, malin - 8

;
— 11 ï 10

midi, 3o minutes — 3 j
— 6 ± — 4

!

5 heures -, soir — 5 — 7 î — 6 ;

9 heures soir — 6 A 1 O J
- «4

f 0 heures
J , soir — 7 I 0 \ — 9

la- 33 janvier, ii 8 heures, matin - 74 — 1 i
\ - 9;

midi à 5 minutes — «7 — 3 T — c
9 heures-, soir — o

f
2 i — 1 i

1 1 heures
[ , soir — i â 1 2
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la* 33 janvier, à 6 heures, matin

8 heures, matin

midi 45 minutes

9 heures i 5 minutes, soir

la' j 4 janvier, à 8 heures ,3o minutes, matin

midi

9 heures là minutes, suir

minuit 3o minutes

Le sa janvier, à 8 heures iS minutes

I heure 1 5 minutes après midi .

.

10 heures i 5 minutes, suir

la! -i 5 janvier, à 1 1 heures 1 5 minutes, soir

la- j6 janvier, à 7 heures 30 minutes, matin

t heure su minutes après midi. .

.

9 heures 16 minutes, soir

1 1 heures i 5 minutes, soir

la* 37 janvier, à 7 heures, matin

9 heures, matin

midi 3o minutes

9 heures 30 minutes, suir

minuit i 5 minutes

Le 36 janvier, à 3 heures 5o minutes, matin

6 heures 45 minutes, matin

7 heures 3o minutes, matin

7 h. 3o m. le 0 dans mon horizon

.

8 heures 1 4 minutes, matin

midi 3o minutes

3 heures, soir

4 heures i 5 minutes, soir

9 heures 13 minutes, soir

I I heures 3o minutes, soir

Le 39 janvier, à 4 heures 16 minutes, matin

fi heures 43 minutes, matin

GRâVt ATIOS DE BÉtl VI H.

V 1 . "• 1 v a.

1

- — 4*1 — 3*

- •: — 4 — 3

— 0 1

O 7— I; — 3; — q
;

- 3: — fi
;
— 4;

— a
;

t- 3
;
1
1

Si

M — 9
‘

— iti

— 4 ;
7 7

— «

— e; — 9 1
— 7 î— 3 - — fi-; — 4

7— «i - 9
’ — 8

- e; —— 10 — 8 i

- «7 — " i — 9 ;— — 7 — 5
;

- 6
;

— 7

— 9 !

— 10

— 8

— 8 '

— 10; — .4; — 19

- 9;
— 8

1 O ~

— 1*7

— 1

1

— l/l

— 10;

— 9
— 1

3

Il; -«5; — 1

3

1 t 7
- 1 5 :

— >3
:

— •*
:
— 16 1 — >3 :

-<*7 -. 6
' — 1

4

-««7 — 1/1

— 1 9 7 — 16
;
-.3;

— 87 — m ; — 9;
- 7 i — 10 — 8

:

— 77
— 97

— 10;

— t 3

— 8 i

— 11

1

— 10 ; -,4; — 1 îi

il 7 — >®7 -,3;
— '®7 -,fi; — i 4
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j
GRAM ATI 08 DE kÉlCNt k.

li* 1 . R* J. K* 3.

1jp ïr) janvier, à 7 heures 35 minutes, matin 1 2*7 — i 6*i — .5*

7 b. 58 m. le 0 déjà un peu élevé. — 12 ^ — 16
;
— '3;

9 heures, inalin — 1 O !-.3; 1 1

midi 3o minutes — 7i i

— soi — Si

5 heures 35 minutes, soir „ ,

/ »
— 10 J

— 81

q heures 3o minutes, soir — 9
— 127 1 0

i

1

1

heures 55 minutes, soir 1 1 — |5 i 1 2 J

minuit 26 minutes IO — i3i — 1 1 V

Le 3o janvier, à 6 heures, inalin — 87 1 2 {
IO

7 heures 1 2 minutes, matin - 9; -.31 Il]

7 heures 55 minutes, matin — 97 — .3
;

1 1
;

q heures, matin — 7 10 - 77
a heures u5 minutes, soir — 5 — 77

— 61

6 — 8 J
- m

q heures 20 minutes, soir — 8
;

IO

1

1

heures 5 minutes, soir — 1 1 — .5 13;

Le 3i janvier, à 5 heures, matin — 1 . — .51 — .3 j

6 heures s 5 minutes, malin 1 1 — i5 J
12 ;

7 h. 55 m. le 0 dans mon horiion. 127 — 17
— .5 ;

8 heures 55 minutes, matin IO — .31 1 1

midi 35 minutes — 5 — 7 i
— 6

q heures 52 minutes, soir — 9 ;
— .3 1 — 11 1

10 heures 55 minutes, soir — 10 ;
— .51 12^

1 1 heures 6o minutes, soir 1 I
;
— .51 — .3

MOIS DE FEVRIER 1776.

Le i
rf

février, à i heure 5o minutes, matin — 1

1

; — .51 — 1 3

G heures 5 minutes, matin — 1

1

— .5 13;
6 heures 65 minutes, matin -ni < - 1

1
/ ï — «51

7 h. 35 m. et à 7 h. 65 m. matin.

.

- 1 .; — '7 _ ,51

3 heures, le 0 donnante la fenêtre. — “7 — .51 — «3

3 heures après midi — 2 7 — 4 7
- 31
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CS4SK4TION UV Rtil NI:,.

v 1 . x* a. X* 3.

Le i" février, h 4 heures 45 minutes, soir — 3*i — 6*i — 4°ï

1

1

heures, soir - 3 -; — 5f — 4
;

minuit.. — 3 j
— 5i — 4 .;

Le a février, à 5 heures a h minutes, malin 3
J
- - 31

7 heures 43 minutes, malin ji - — 4

S heures 1 9 minutes, matin

y heures 3a minutes, matin

— a {

0

- 41

_
- 31

- ni

midi 45 minutes -+- 3 7 -4- 9 1 ^ 7

i i heures , soir -+- 3i -+- a 7 -i- 3

Le 3 février, 4 7 heures 5o minutes, matin -f- a 7 -t- I • •+ 1
;

1 heure 5 minutes après midi s- 5i -+- 41 -4- 51

U heures, soir H- 41 H- 41 41

ii heures 4a minutes, soir -+- a 7 i- «i -4- 9 -

Le & février, à 7 heures 45 minutes, matin -+- 31 -V- 9 1 -4- 9 1

midi 54 minutes. 51 -t- 41 -4- 5

10 heures 35 minutes, soir 6 -4- 51 -4- 51

6 1 -4- 5
'

midi 18 minutes -+- 81 -H 81 -4- 81

i heures 10 minutes, soir »- 7 +• 61 -+- 61

U- 6 février, à 8 heures 5 minutes, matin 51 + 4 Ï -t 41

minuit 45 minutes -+- 6 -i- 51 -4- 51

7 heures 3q minutes, matin -i- 31 «ï -H 3

THERMOMÈTRE OBSERVÉ AUX CHARTREUX,
l'AR DOM GKRHA1N.

Le 99 janvier 1 4*;.

Le 3o

Le 3 1 . . . 6 ”

Le »** février ... 4 1,

Le a 5 . . . 9 au-dessus.

Le 3 . . . 0 au-dessus.
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FROID

OBSERVÉ À L’OBSERVATOIRE DE L’ÉCOLE ROYALE MILITAIRE.

EN JANVIER ET FÉVRIER 1778.

DOME PAR U. D'ANTKI.MI

.

Le thermomètre d’observation est entre les mains de M. Baume,

ijiii a bien voulu le comparer; c'est le plus grand des deux que je

lui ai remis. Il était placé sur le côté d’une fenêtre, de manière qu'il

regardait le nord, sauf une petite déclinaison vers l’esL La fenêtre

regarde l'orient.

Le i a janvier.

Le <6

Le 17

Le 18

Le 19

U' 30

Le a 1

Le aa

Le a 3

Le an

Le 36

la; 37

Le 38

la! 30

Le 3o

Le 3 t

1/B 1" février

la- a
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• OBSERVATION

DONNÉE PAR M. FOUGF.ROOX DE UONDAROY.

Thermomètre observé de 7 heures à 7 heures du matin, placé rue

du Petit-Musc, le long d'une croisée exposée au nord-nord-ouesl , don-

nant sur un jardin, le thermomètre A la hauteur de 10 A ta S pieds du

jardin.

J A S V I B K 177*

U' I 7 IO°

Le so 1 3

Le a 5 10 J

Le 36 11 j

Le 37 i 4
;

Le 38 , 8 heure* du matin
,
plu* bas qu'à 7 heures d'un

£
degré . 167

Le 7

Le 3o là

Le 3 i iS J

L'heure indiquée à certains jours signifie que le thermomètre a

baissé encore depuis 7 heures du matin.

ràvatKR.

Le 1", à 7 heures 45 minutes î»" ’

Le 3, 4 7 heures, à 6 heure 3o minutes, à 8 heures 6 [

Ce jour, le dégel a commencé.

Le 3
, à 7 heures, un quart de degré au-dessus de In congélation.

ni. Si
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DEGRÉS DE FROID ORSERVÉS À L'OBSERVATOIRE.

pu ». luruT, à i inw du levee du smia.

«ver. I V THERIIomTlll « EAPBIT-DE-V1V COTOIENT PAR PEU L'ABBE CHIPEE. ET PUCE AC VOBD.

A L'A I.ÉI ATIOT DP. 6o PIEDS.

L' t 4 janvier o

Le 17 11

Le a 5 10

U’ 36 9

Le 97 19

Le 98 1 4

Le 99 1 4 { plu» grand froid.

Le 3o 19

Le 3 i 19

Le 1" février i 3

Le 9 6

Le 3 o

Vingt jours de gelée continue et sans interruption.

H une nuire part, M. Le Gentil, au rez-de-chaussée, avec un ther-

momètre construit par M. de Réaumur même, a trouvé 1/1 degrés pour

le plus grand froid. M. Cassini, avec un troisième thermomètre,

construit par feu l’abbé Chappe, comme celui du sieur leaurat, a

trouvé tltj. Enfin un excellent thermomètre à esprit-de-vin a donné

au procureur des chartreux, pour plus grand degré de froid, 167,

ainsi quatre thermomètres, observés chacun séparément et par quatre

personnes différentes, ont donné 1 4 7.
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OBSERVATIONS DE M. BAUMÉ

SIR DEIX THERMOMÈTRES.

THKimaHÉTRE A ESCMT-UE-ÏIX

.

Lm -ï 7 janvier, 1 1 heures, soir.. . . ] fi degi

Le 18 — 7 heures, malin. . 17

Le -19 — 7 heures j 17

Le 3o — 7 heures 1 h

Le 3i — 7 heures i3
j

Le 1" février, 7 heures iti

» 1 1 heures, soir. . . 1 5 degrés.

à 1 1 heures j 1 3

A 1 1 heures ; 1 a

à 1 1 heures j 14

à minuit 7

TIIF.IlMOMÉTBi: * MSSCCRB.

Le thermomètre de mercure n’a été observé que le a8 el le a g jan-

vier. Il marquait :

Le jR , à 7 heures du matin 17 degrés, à 1 1 heures du soir . 1 a degrés.

Le 49 , à 7 17 à 1 1 1 A

OBSERVATIONS? FAITES PAR ASSIKR PERIL*

ses Las 9 ara ses après am ir

Le 16 janvier présente année, je me suis transporté à Belleville

avec quatre thermomètres, savoir : deux en mercure et deux en esprit-

de-vin, suivant l'échelle de M. de Réautmir. Placés tous les quatre sur

une machine de bois, attachés au haut d’une pique, les deux en mer-

cure ont descendu, au-dessous de la congélation de la glace, de 1 •> de-

grés, dans l’espace de i5 à 17 minutes, et les deux en esprit-de-vin

sont descendus au même degré en 98 minutes.

Et, le même jour et à la même heure, le baromètre était à 97 pouces

i) lignes, placé au même endroit des thermomètres.

Le 17 du même mois, les mêmes thermomètres, environ sur les
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a et 3 heures après minuit, sont descendus à 1 3 degrés au-dessous de

la congélation, et les baromètres étaient A 37 pouces 10 lignes

1,1' 37 du même mois, les mêmes thermomètres sont venus à i 5 de-

grés J , et les baromètres étaient A 37 pouces 1 1 lignes, entre h et

5 heures du malin.

la- 38, les thermomètres ont descen du A 17 degrés, et le baromètre

A 37 pouces 10 lignes.

Les mêmes jours que ceux ci-dessus, il a été observé avec deux

autres thermomètres, l’un en mercure et l'autre en esprit-de-vin, pla-

cés sur deux planches. La nuit du 16, ils sont descendus A 10 degrés.

La nuit du 1 7, les thermomètres sont descendus A 1 1 degrés t.

La nuit du 37, les thermomètres sont descendus A t 5 degrés {.

La nuit du 38, les thermomètres enchâssés dans des planches et

posés, A Belleville, en plein champ, ont été A 16 degrés -t.

Les mêmes jours que ceux ci-dessus dits, j'ai fait faire l'observation

A Paris; il s’est toujours trouvé environ 3 degrés de différence en

moins.

OBSERVATIONS

FAITES Al CHÂTEAU DES BRÉTIC VOLES,

Mtfcs RICHCLiet. SX POITOt.

Ce » iiwnt 177b.

Monsieur,

Voici le journal des observations que j’ai faites sur le froid avec

votre petit thermomètre, sur les 7 heures \ du matin.

Le 37 janvier, le thermomètre était à g degrés au-dessous de la congélation.

Le a8 g

L« 9

Pendant ces trois jours, la Vienne a charrié des glaçons.

Digitized by Google



OBSERVATIONS SLR LE FROID DE 1776 . AOâ

Le 3o janvier, le thermomètre était à 1 1 degrés au-dessous de la congélation.

La Vienne était prise.

Le 3 1 janvier, le thermomètre était à 1 9 degrés au-dessous de la congélation.

Le t“ février 7

Le ï « J

Ce froid commença le samedi 1 3 janvier, au soir; il tomba toute la

journée de la pluie et de la neige qui fondait à mesure, et, sur le

soir, la gelée commença; le lendemain matin il se trouva un peu de

neige, mais à peine la superficie de la terre était-elle couverte. Au boni

de 7 à 8 jours, il vint a jours de dégel, qui fondit toute cette neige;

après quoi la gelée reprit tout de plus belle. Pendant ces premiers

8 jours, le thermomètre a pu descendre à 7 ou 8 degrés, et la Vienne

a charrié des glaçons, mais je ne l'ai pas observé avec votre thermo-

mètre, et je n’en ai pas tenu registre. Cependant, quand j’ai vu que

cela devenait sérieux, je l’ai observé avec attention. Pendant tout ce

temps le vent, qui à certains jours était assez fort et très-glacial, a

varié à peu près de l'est-nord-est au sud-est; de temps en temps le

ciel était couvert, et il y a presque toujours eu quelques nuages rares

et légers qui venaient ordinairement d’environ le sud-ouest. A l’égard

du baromètre, je n’ai pas tenu registre des observations que j'en

ai faites; mais je me souviens qu'il a toujours été aux environs de

98 pouces, et qu’il a peu varié. Ce froid ne parait pas, jusqu'à présent,

avoir fait tort aux arbres ni aux grains, et même, sitôt que le dégel

est venu, ces derniers sont devenus aussi verts que s'il n’eût pas

gelé. Je note que les artichauts, soit qu'ils fussent couverts ou nou,

paraissent tous gelés, ainsi que les cardons; il y a aussi beaucoup

de carottes et de salsifis gelés. Présentement, les grandes eaux sont

fort fréquentes, et il est à' craindre qu’elles ne gâtent les grains des

terrains bas.

Le thermomètre étqit exposé au nord, à la fenêtre du rez-de-

chaussée, en dehors.
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OBSERVATIONS

MITES DANS LE MOIS DE JANVIER I77fi PAR M BOSQUILLON DE JESUS.

AVOCAT À TOTTDIPIEE

.

W« DKt\ THEMOXÉTEE» QUE ». DE POL'GEEOCt DE BOVDISOT. DE L'ACADÉMIE BEE TCIETC».

AVAIT FAIT COTETECIM, «CELQl'1» ATHÉE» ALPAEAY ATT.

PAU LE SIEE» CAPPT.

Ils étaient tous deux placés en plein air, l'un exposé dans une cour,

à l’est, l'autre au nord, dans un jardin qui domine sur une vaste

plaine.

Suivant les observations de M. Picard, la latitude de la ville de

Montdidier est de 69 degrés Uo minutes 1 0 secondes.

Jusqu’au 1 o janvier la liqueur des deux thermomètres n'était pas des-

cendue au-dessous de 7 degrés. Ce jour il tomba de la neige en assez

grande quantité; elle continua le 1 1 et le 1 a. Les personnes les plus

âgées ne se rappellent pas d’en avoir tant vu. La hauteur moyenne

était de 6 à 7 pouces. La liqueur descendit insensiblement, le samedi 20,

à 8 heures du matin, heure à laquelle les observations ont été faites, et

la liqueur était à ;

Le ao janvier

DryNs »u-d*i»v«»

du point de glace.

«ÛT
i4

iUrenéliT

de Cappy

nyt to 1

*7 8

«7 10Le 98 167

1 "

Le 3o 37 m
Le 3i 16 a»

Le 1

fr février 3»

»? »

Depuis le ao, jusques et y compris le a6, les thermomètres res-

tèrent entre le 1

1

c degré.

Le plus grand froid observé à Montdidier. en 1768. était de i 5 de-

grés, le mardi 5 janvier.

Iji différence entre les deux thermomètres n'a été que d'un 7 degré.
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J’ai été curieux de vérifier quelle était, pendant ces fortes gelées,

la température d'une cave creusée, de 98 à 3o pieds de profondeur,

dans le roc, composé de craie caillouteuse : la liqueur d'un autre

thermomètre de Cappy se tint à 7 degrés au-dessus du point de glace.

Dans les plus grandes chaleurs, et lorsque la liqueur d’un thermo-

mètre placé au nord, dans le jardin, était montée à 99 degrés i, celle

d’un thermomètre placé dans la même cave n'était qu’à 7 degrés ~ au-

dessus du point de glace. Ainsi la différence n’est que d’un ÿ degré.

Le vent, pendant ces grands froids était nord ou nord-est.

J’ai cru, Monsieur, que vous verriez avec plaisir ce résultat des

observations que j’ai faites sur le grand froid que nous avons ressenti

ici. Il n’a pas tenu cependant à deux de vos confrères de nous per-

suader qu’on s’était récrié mal à propos, et que le froid n'avait été que

comme en 1768.

La différence considérable entre les observations de M. Messier et de

MM. de Jeaurat et Gentil pourrait décréditer un peu les thermomètres.

Sans doute on vérifiera d’où provient cette différence. Il est certain

que tout le monde a senti la rigueur excessive de ce froid. Ne pour-

rait-on pas penser que la différence remarquée entre les thermomètres

provient en partie de ce qu’ils étaient placés dans des lieux plus ou

moins élevés au-dessus de la neige qui couvrait la terre.

OBSERVATIONS FAITES A DIJON,

PVR M. KUBKT.

A Dijon, *0 février 1776.

L intensité du froid de cette année a été si grande qu elle fera né-

cessairement époque. Comme la multiplicité des points où l’on aura

observé ce froid peut inlluer 9ur la connaissance des causes qui peu-

vent le faire varier, jai pensé que l’Académie recevrait avec indu)-
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gence ce résultat des observations météorologiques que j’ai faites en

cette occasion.

Il y a t h ans que je fais avec exactitude de ces espèces d’observa-

tions, et, pendant cet intervalle, le froid a été extrêmement rigoureux

en 1767 et en 17G8, mais un peu moins que cette année. Peut-être

y
aurait-il à gagner de comparer la température de chacune de ces

années avec celle de 1776, du moins quant au temps où le froid a

été le plus rigoureux; et, pour favoriser celte comparaison, si on la

jugeait nécessaire, j'envoie aussi un relevé de mes registres pour le

mois de janvier 1767 et 1768, mois dans lequel le froid eut le plus

d'intensité.

Des tableaux présenteront les élévations du mercure dans le ther-

momètre de Réaumur, aux déférentes époques du froid.

D’autres tableaux offriront l’élévation du même fluide dans le tube

de Toricelli.

Je dois dire, pour les rendre intelligibles, que je fais mes observa-

tions entre 7 et 8 heures du matin, entre midi et une heure, et environ

à minuit.

Vous trouverez, Monsieur, sur le tableau du baromètre, pour l’an-

née 1768, que le merrure est descendu à 26 pouces 6 lignes, et, sur

celui de 1776, qu’il est monté à 27 pouces 10 lignes -j; l’abaissement

à 27 pouces 6 lignes est très-extraordinaire, et le point où il s’est élevé

est aussi fort rare. Son abaissement ordinaire est à aü pouces 8 lignes,

et sa plus grande élévation 27 pouces 10 lignes; d'où il résulte un

balancement de iù lignes, qui, pour hauteur moyenne, en ce pays-ci,

donne 27 pouces 3 lignes.

La température ne pouvant pas être jugée, relativement à ses

effets, par le seul instant de la plus grande condensation du mercure,

j’ai pensé qu’on devait, quand on voulait s’en faire une idée, faire

entrer comme données, dans la solution de ce problème, la somme

des degrés d’intensité antérieurs à celui qui s'est rendu le plus remar-

quable, et qu’il était nécessaire de les mettre en opposition, de manière

h faire sentir les progrès de la condensation, comme aussi d'opposer
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la somme des degrés de raréfaction à celle des degrés de condensation,

pour juger de la différence qui en a résulté, soit sur le corps humain,

soit sur les autres corps sublunaires.

Dans cette intention, j'ai formé une espèce de progression des cinq

jours qui ont précédé et des cinq jours qui ont suivi le froid de 1767,

1768 et 1769. J'ai donné pour exposant aux dates de ces jours une

somme formée de l'addition des degrés de condensation aux trois dif-

férentes heures où j’observe, en commençant à les compter depuis le

dixième degré au-dessus de zéro, terme fixé pour le tempéré, afin de

pouvoir ajouter les degrés qui seront au-dessus de zéro.

On voit par là que le froid de 1768, dans le commencement de

janvier, fut le même qu’il a été en «776 à la fin de ce même mois

et au commencement de février, que celui de 1767 s’en éloigna peu;

mais que, dans cette année, la même intensité de froidure se soutint

plus longtemps qu'elle ne s’est soutenue dans les deux autres, puis-

que, en 1768, elle diminua en raison de 70 à 5 i en deux jours, et, en

1776, en raison de 65 à 44 d’un jour à l’autre.

Je fais observer ici, dans le tableau de comparaison, que, pendant

le froid de 1767 , les venLs dominants furent l’ouest et le nord-ouest;

que les froids furent noirs, le ciel couvert de nuages et souvent l'air

rempli de brouillards, et qu’aussi, même pendant la durée du froid,

il y eut beaucoup de catarrhes, de fluxions de poitrine, même d'un

caractère putride ;

Qu’en 1768 le nord dominait dans le temps du froid, que le ciel

était beau
,
que la terre était couverte de neige et qu’il y avait très-

peu de malades;

Qu’en 1776, pendant le même temps, les nord, nord-nord-est et

nord-est dominaient, se succédant assez régulièrement du matin au

soir. Le nord-est souillait le 3 i janvier et le i" février, jour du grand

froid.

Une attention importante à faire est que mes tableaux ne présentent

que la température du même endroit, qui n'est point exposé au nord

direct et jamais au soleil. C’est le montant extérieur de l’embrasure

a. 5»
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d'une fenêtre tournée au couchant, donnant dans une cour vaste,

mais dont la hauteur des bâtiments empêche les rayons de soleil de

frapper le thermomètre.

i’en mis un. la nuit du 3 t janvier nu t" février, au foud d’un jardin,

attaché A une charmille tournée au nord-est; il était, à 7 heures du

matin, à »6 degrés, tandis que l'autre était à i 5 . J'ai observé constam-

ment que, quand il gelait A glace dans ma cour et la rue, mon thermo-

mètre était A 1 degré au-dessus de zéro, et A a lorsqu'il 11e gelait encore

qu'à la campagne, dans la plaine.

OBSERVATIONS FAITES A LYON,

l‘AR M. l.ATOIRBTTE.

if février 1776,

Nous venons d’éprouver un froid excessif. Pour en apprécier l'in-

tensité, il est nécessaire de recourir à la comparaison. L’histoire nous

transmet le souvenir de trois hivers rigoureux, nommés grands hivers' :

celui de 1 hklt, celui de 1608 et celui de 1709. Les Transactions

philosophiques font encore mention de celui de if>83 , en Angleterre 1
.

Mais, quoiqu’on fasse remonter au commencement du xvu* siècle l’in-

vention du thermomètre, par un paysan hollandais 3
, on 11e trouve pas

d'exactes observations avant le nôtre. Cet instrument n'était pas assez

perfectionné pour fixer, avec quelque précision, la graduation du froid

et de la chaleur.

Le point extrême de froid déterminé pour la France, jusqu'à ce

jour, est le froid de l’année 1 709. Voici les principaux degrés constatés

à Paris. En 1760, le mercure du thermomètre gradué par M. de Héau-

mur descendit à 10 degrés nu-dessous du point de la congélation. En

1 Chronologie «lu père llninauL el à Galilée, etc. (Voy. Deluc, MwiificutioHK

* Voy. Coûtet. nmd. t. VI. p. a AS. de Falhm. I, I, p. aao, aui note».)

OiwHqiieft-urw la donnent à Sandoriu»
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1754, il descendit à ia degrés; en 174a, à t 3 j! à plus de i 4 ,

dans l'hiver de «767 A 1768'; enfin en «709, A i 5

Or le froid qu'on vient d’éprouver à Lyon, quoique celte ville soit

moins septentrionale que Paris, a été de près de deux degrés plus fort.

Il est vrai qu'il n’est pas, à beaucoup près, comparable à ceux qu'on

a observés dans les contrées boréales : de 3 o degrés à Pétersbonrg,

en 1749; de 37 à Torneo, par M. de Maupertuis, en 1787; et de

fit» jusqu’à 70, dans quelques parties de la Sibérie, suivant M. Delisle 5
;

mais notre hiver n’en doit pas moins être réputé très-rigoureux pour

des corps accoutumés à une température modérée.

Il y avait eu quelques jours de gelée dans le mois de décembre
1
77b.

Le 19, le thermomètre fut à 4 degrés au-dessous de la glace, et les

eaux de la Saône, qui se trouvaient alors prodigieusement basses,

furent prises au-dessus de la ville; ce qui ne dura pas: le si, elles

fondirent et s’écoulèrent.

Depuis lors, jusqu'au 16 janvier, le vent du sud, la pluie, des

brouillards humides et épais, avaient multiplié ces maladies catar-

rheuses et épidémiques désignées sous le nom de grippe, que presque

toute l’Europe a ressenties. A Lyon, le i 3 janvier, la liqueur du baro-

mètre descendit et resta quelque temps à 96 pouces 7 ligues, au-des-

sous du terme de tempête.

Le 1 6 janvier, la gelée commença par un vent du nord. Heureuse-

ment il tomba en même temps beaucoup de neige. Depuis le 1 C jus-

qu’au 97, le mercure du thermomètre de Réaumur se maintint entre

fi et 7 degrés au-dessous de o. La neige revint à diverses reprises et

couvrit la terre de 1 o à 1 4 pouces, suivant l'exposition. Les eaux de la

Saône, précédemment assez grosses, ayant baissé considérablement,

furent prises à leur surface, du 96 au 97 .

Le 99 matin, le thermomètre descendit à 9 degrés au-dessous

de o. Il y revint le 3 o au matin. Le soir, à minuit, le temps étant

* Suivant M. de Porcieux, ou doit i'éva- * Voy. Mcm. de FAcadémie «les mtnet»,

luer phi* bas. (Voy* Mem, de VAcad. 17D8. nnnà» 17/19. p. 1 et «niv.

P- 54.)
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Il eût été fort à regretter, dans nos climats, qu’un temps aussi ri-

goureux se fût maintenu. Heureusement le soleil parut le même jour

(
t* février); le froid diminua sensiblement dans la journée, sans qu'il

y eût cependant aucune apparence de dégel; entre 11 heures et mi-

nuit, le mercure n’était resté qu’à 9 degrés. Le baromètre, qui jus-

que-là était demeuré à peu près au temps fixe, descendit, danB le

jour, de quelques lignes. On remarqua aussi, le soir, quelques parties

brillantes sur les murailles, signe qui précède souvent le dégel ; mais,

suivant la commune opinion, on ne l’espérait réellement que pour

le I»
,
jour de la pleine lune.

Cependant le lendemain a février, entre 6 et 7 heures du malin,

il s'éleva un vent du sud très-fort, qui bientôt, aidé de l’action du soleil,

décida le vrai dégel. La liqueur du thermomètre remonta avec une telle

promptitude qu'entre midi et une heure je la vis, à un thermomètre

très-sensible, à près de 10 degrés au-dessus de la congélation; de

sorte qu’ayant été la veille, à 6 heures-) du matin, à plus de 17 degrés

au-dessous du même point, la liqueur avait réellement parcouru, en

près de 3 o heures, environ 37 degrés; variation prodigieuse, qui 11'a

pu exister sans se fnire singulièrement ressentir à l’économie animale

et végétale.

Cependant tout doit faire espérer que les suites de cette rigoureuse

saison ne seront pas funestes, comme le furent celles de 1709. La terre,

couverte d’environ 1 pied de neige, n'a éprouvé que de faibles ellets de

la congélation. Le givre qui couvrait les jeunes pousses d’arbres et les

bourgeons n'a point été fondu par le soleil pendant la gelée, et ne b»

a point exposés à l'action alternative et meurtrière de la gelée et du

dégel 1

; ils n'ont point été revêtus de verglas , véritable glace adhérente

qui leur nuit bien plus que le givre, qui u’est que superficiel. Le vrai

dégel lui-même, à peine suspendu pendant les deux premières nuits,

n’a point été réellement interrompu.

D’un autre côté, le soleil, dissipant les brouillards, est venu, presque

Voy. Obaerv. de MM. BnfTon et Duhamel. Acad, (ira teintée* , t’jZ'j, p. 65 etsaiv.
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journellement , assainir l'air, et le vent d'est, l'un des plus salutaires

dans nos climats, a dominé plus ou moins directement pendant presque

toute la gelée, dont la durée totale a été de 17 jouis; mais le froid vio-

lent n'en a duré que 4 , et diminuait constamment dans chaque jour-

née. Le froid excessif du 1" février au matin ne se lit ressentir qu'une

heure ou deux.

Ce u’est pas la première fois qu'on a observé que les plus grands

froids ne sont pas toujours produits par les vents du nord. Ce veut,

changeant de direction, passe à l’ouest, au sud même, sans perdre

sou degré de froid , lorsqu'il est très-fort dans les lieux d’où il vient ;

c'est un reflux du même vent qui n'a pas été réchauffé. En <709, ou

remarqua qu'il avait gelé fortement par un petit veut de sud '. Nous

venons de faire la même épreuve par le nord-est et le sud-est, et

nous apprenons de Paris que le nord-est a régné également pendant

la violente gelée qui vient de s‘y faire ressentir.

Depuis le a février, le dégel s'est maintenu par le vent de sud, et

quelquefois l'ouest, le 3 , le 4 , le 5 , le 6. Le soleil, excepté le 3 , s'est

montré chaque jour.

On sait qu’au dégel les murailles et les pierres de taille extérieures,

d’autant plus refroidies par la gelée qu’elles ont précédemment ab-

sorbé plus d'humidité condensée, se réchauffent plus lentement que

l'air, et fixent à leurs surfaces, sous la forme de neige ou de frimas,

les vapeurs humides répandues dans l'atmosphère. Jamais ou ne vit

une telle quantité de celle espèce de givre. J'en ai trouvé, sur des murs

d escalier, qui avait plus de 3 lignes d'épaisseur, et, dans quelques

expositions, on en remarquait encore le quatrième jour du dégel, ce

quoi) ne peut attribuer qu'aux brouillards chargés d’humidité qui,

pendant ce temps, ont paru malin et soir, ainsi qu’à l’excès de froid

dont les corps durs extérieurs avaient été précédemment pénétrés.

La glace formée sur les eaux exposées à l’air u’avait néanmoins, le

3 t janvier, que 9 à 10 pouces d épaisseur: mais la surface de la

Académie dm Mimie». Ilisl. 1709. |». g.
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Saône a été totalement prise dans la ville, si l'on excepte le bassin

compris entre les ponts dits de pierre et de bois, où l’on soupçonne

des sources; les glaçons ont été amoncelés au-dessus de la ville, à

ta pieds de hauteur, en quelques parties, et menaçaient les quatre

ponts qui la traversent.

Il est heureux que les eaux de la Saône et celles du Rhône ne se

soient haussées qu’avec lenteur, au dégel, et que do petites pluies

chaudes, tombées dans les nuits du a, du 3 et du 5 au 6, aient con-

tribué, en amollissant les glaces, à nous garantir des terribles effets

que les débâcles produisent quelquefois, et auxquels l’on serait moins

exposé, si, pour les prévenir, on employait les moyens proposés par

M. de Parcieux 1
.

11 semble qu’à l’hiver le plus rigoureux oit succédé un printenqis

précoce. Le sud et le sud-ouest ont continué de régner et le soleil de

se montrer. Le 7 février, il est tombé à la ville et à la campagne une

sorte de grésil, météore ordinairement réservé au printemps. Le 8, j’ai

vu l'ellébore vert des jardins ( hclleborus viridis), qui, sous la neige, avait

commencé à pousser ses tiges, en avoir de 6 pouces de haut, et porter,

à leur extrémité, des boutons de fleurs prêts à s’épanouir; le p, les

petits saules de nos îles avaient leurs chatons très-formés, et plusieurs

abeilles, sorties des ruches, cherchaient dans les champs une nourri-

ture que la nature n’avait pas encore préparée.

Le 1 1, vent impétueux pendant toute la journée. Vers le soir, oura-

gan qui a fait beaucoup de dégâts.

Lyon, 7 mari 1776.

Je vais, Monsieur, vous donner les détails que vous désirez, pour

ajouter aux notes que j’ai eu l’honneur de vous envoyer concernant

le froid éprouvé, à Lyon, dans le mois de janvier dernier.

A l’égard du point certain où les thermomètres sont descendus, le

1

\ ny. Mm. Je l'Amimie Jrs sciences, année 1768. p. 54 el suiv.
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î" février matin, époque de notre plus grand froid, il n’est pas éton-

nant que les observations aient varié à Lyon, puisque les observateurs

de Paris, qui la plupart sont munis de meilleurs instruments, n’ont

pas été d’accord entre eux. Sans doute l’exposition et plusieurs autres

circonstances contribuent à ces variations; mais, pour donner plus de

poids à de pareilles observations, il me paraîtrait essentiel, eu premier

lieu, que les observateurs de Paris, ainsi que ceux de province, fussent

tous fournis de thermomètres bien reconnus pour correspondants. Pour

y parvenir, il n’est, je crois, qu’un moyen, c’est que l’Académie fasse

choix d’un habile artiste, chargé exclusivement de les construire d’après

les principes qu elle assignerait relativement à la division, à In fabrica-

tion du tube, à la purification du mercure, etc. Il faudrait que chaque

instrument ne pût être délivré qu'après avoir été soumis, pendant un

temps, à l’examen d’un commissaire de l'Académie, lequel y mettrait

le sceau de cette compagnie, pour constater authentiquement le mé-

rite de l'instrument. Peut-être serait-il bon aussi que l'artiste, et)

recevant le prix fixé pour le thermomètre, remît à l’acquéreur une

instruction sur la manière de le faire voyager, de s’en servir, de le

placer suivant les circonstances, etc. Alors on pourrait réellement

comparer avec confiance les observations faites en divers lieux par

des personnes exactes et instruites; mais, jusque-là, toutes comparai-

sons ne peuvent être que vagues et incertaines. Anciennement peut-

être, à Paris même, se contentait-on plus aisément qu'aujourd’hui. 11

y avait moins d’instruments, moins d’observateurs; d’où il résultait

qu’ils étaient moins contredits. 11 n’en est pas de même aujourd’hui : les

intrus se sont multipliés. C’est à l’Académie qu'il appartient d’éclairer,

de diriger les savants et les amateurs; et je pense que, si jamais il fut

utile d’accorder un privilège exclusif, c'est celui de la confection des

thermomètres et des baromètres soumis à l’examen des commissaires

de l’Académie, etc.

Excusez cette digression , devenue plus longue que je n'avais compté.

Je viens aux variations observées à Lyon. Mon thermomètre, ainsi

que j’ai eu l'honneur de vous le mander, descendit, le 3i janvier, à
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7 heures tlu malin, à i h degrés f au-dessous de o, division de Réau-

mur. A minuit, il était à iâ. Le i" février, à 7 heures du matin, il

fut à j 7 degrés pendant 1 heure ~ environ.

Trois de mes amis, qui observent avec attention, ont vu le même

point, à la même heure, le 1" février. Trois autres personnes, qui ne

méritent pas moins de confiance, n'ont observé que t G degrés -j.

Dans une exposition très-découverte d’une île du Rhône, on a ob-

servé 1 7 degrés -j-: et, ce qui paraît plus singulier, sur la montagne de

Saint-Just, dans la ville, on 11'en a trouvé que 1 h -, Voilà d'étonnanles

variations qui proviennent sans doute de diverses causes. Le terme

moyen entre elles est le point de mon observation, confirmée par deux

de mes amis placés dans des expositions différentes, c’est-à-dire 1 7 de-

grés au-dessous de la congélation.

Voici les renseignements que je puis donner sur mon thermomètre,

qui, en le comparant à d'autres, m’a toujours paru très-sensilde. J’en

ai vu plusieurs absolument semblables à Paris. Je l’ai fait faire à

Londres par un ouvrier estimé nommé J. Sisson. Il porte les h divi-

sions graduées de de L’isle, Fahrenheit, Réaumuret Lahire. Ces divi-

sions sont tracées sur une tablette de métal blanc. Le thermomètre

est au mercure, le tube, fixé sur la tablette par plusieurs écrous de

cuivre qui le rendent immuable; le tout renfermé sous une glace,

dans une petite caisse de bois de mahagoni très-mince.

La fenêtre où je le place est au premier étage, sur une rue de ip à

îïo pieds de largeur; la direction de la rue est à peu près du nord ail

sud. Du cùlé du nord, elle donne dans la place de üellecour, que vous

savez. Monsieur, être très-vaste. C’est de cette place que le nord arrive

et s'introduit dans la rue, qui n’est pas longue; à son autre extrémité,

au sud, se trouve une maison peu élevée. Je place mon thermomètre

hors la fenêtre, sur le côté droit, en face du nord, contre le jambage

de la fenêtre, où le soleil ne peut pas donner. Il faut observer que la

rue est bordée île maisons des deux côtés, et qu’eu face de ma fenêtre,

qui regarde le levant, s’élève une maison à trois étages, de sorte que

le courant d’air est très-sensible dans la rue, etc.

Jll. 53
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Quant au vent qui a régné pendant notre gelée qui a duré 1 7 jours,

l’est, le nord-est, le sud-est se sont montrés alternativement, ainsi

que le nord, dans la ville basse; le nord n'v a paru bien lixe et plein

que les deux derniers jours. J'ai dit dans la ville busse, parce que, sur

la montagne, le nord plein a été constamment observé pendant les

17 jours; observation qui n'est pas extraordinaire. On remarque sou-

vent ici comme ailleurs un vent supérieur et un vent inférieur, qui se

croisent dans leurs directions.

Voilà à peu près tous les éclaircissements que vous désiriez, ou du

moins tous ceux, Monsieur, que je puis donner. Je souhaite qu'ils satis-

fassent MM. les Commissaires, à qui vous les communiquerez, si vous

pensez qu’ils en vaillent la peine.

LETTRE DU PÈRE COTTE,

»fi L'ORVTÜIRZ.

Je viens de recevoir des lettres de Bordeaux et d’Aix en Provence,

fuir lesquelles il parait que la température du mois de janvier a été

bien différente de celle que nous avons éprouvée ici. Je crois que

l'Académie ne sera pas fâchée d’en voir ici un petit extrait.

Voici ce que M. Morin, prêtre de la Doctrine et professeur de phy-

sique à Aix, me mande ;

(r . . . . Il s'en faut de beaucoup que nous éprouvions ici le froid

rigoureux qui règne à Paris. Le plus grand degré de froid n'a été que

de b degrés de condensation, le 18. Il est tombé de la neige le 1 ti et le

1 7, qui se fondait en tombant, aussi bien que le 39 et le 3o. Le 7 et

le u3 , nous avons eu des pluies d’orage mêlées de grêle, et le ton-

nerre s’est fait entendre. . . i>

M. Guyot me mande de Bordeaux ;

<r . . . . Ce qu'il y a de singulier, c’est la douceur de la tempéra-

ture dont nous jouissons, tandis qu’on a éprouvé des froids rigoureux ,
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l

non-seulement clans vos quartiers, mais jusque dans la Saiulonge et à

l'embouchure de la Garonne, où la gelée était très-forte, à la fin de

janvier. Quant à nous, nous n'avons eu le thermomètre au-dessous du

terme de la congélation que les « G, 17, t8 et 19, et le 2!» malin. Le

plus grand degré de condensation a été de 5 degrés le 19 matin. Nous

avons eu près de 6 pouces de neige le 17, il n’en restait plus le a3.

Depuis lors, les vents ont été fort variables, le thermomètre étant,

entre midi et 3 heures du soir, à 4, 6, 8 et même jusqu’à 10 degrés

de dilatation. Cette courte notice vous portera à désirer que nous eus-

sions quelques observations faites pendant ce temps-là entre Paris et

Bordeaux, de distance en distance. Il parait qu’il
y a eu comme une

ligne de démarcation formant les limites du froid et du chaud La

neige tombée le 17 dans mon udomètre formait une épaisseur de

3 pouces 9 lignes. Je la fis fondre sur-le-champ. Elle ne donna que

lignes d’eau. (J’ai fait, dans le même temps, celte expérience à

Montmorency : un pied cube de neige m'a donné 3 ponces d’eau,

c'est-à-dire le quart.) Je présentai à la neige qui tomba ici le

17 un gros tube de cristal d’Angleterre électrisé par le frottement;

les fiocons furent constamment repoussés avant que d’atteindre la

surface du tube. Un bâton de cire noire, ]>arnillement frotté, ne donna

pas le même effet; il paraissait, au contraire, que quelques flocons

étaient attirés; mais le diamètre du bâton de rire était trop petit pour

que j’aie pu m’assurer de cette dernière circonstance. 1»

Vous voyez. Monsieur, que M. Guyot est un observateur exact et

zélé. L'Académie de Bordeaux vient de lui donner des lettres de cor-

respondant, et l'a chargé de la rédaction de dix volumes in-folio d’ob-

servations météorologiques faites à Bordeaux par M. Sarrcau, depuis

1719 jusqu'en «770. Cet ouvrage est en bonnes mains; il en tirera

bon parti; je souhaite que cet ouvrage soit bientôt exécuté; il contri-

buera à faire connaître les talents de M. Guyot, et je ne doute pas que

l'Académie de Paris ne se l'attache par la correspondance, dont il est

très-digne à bien îles égards.

M. Guyot est l’auteur des excellentes observations faite.8 à Baréges,

53.
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sur les Pyrénées el sur la roule de Baréges à Bordeaux, eu 1776. et

que je communiquai l’année dernière à l'Académie. Depuis ce temps,

il m’envoie tous les trois mois les observations météorologiques qu’il

lait à Bordeaux avec le plus grand soin. Il m'en fait passer aussi de

plusieurs endroits de la Guyane et de Saint-Domingue.

EXTRAIT DINE LETTRE l)E M, JOYEUSE l/AÎNÉ,

lossesjliu: DC LA MAMIE,

A M. DUHAMEL llli MONCBAl

A Hiut<litut, terroir d'Anlta^m*, le «5 lévrier 1776-

Les froids ont été rudes ici comme partout; il y avait longtemps

qu'on n'avait éprouvé un hiver si mauvais et si long. Mon thermo-

mètre est dans l'ombre, hors de la fenêtre de mon cabinet, qui tourne

an nord et n’a point de contrevents en dehors; il est sur le roté de

cette fenêtre qui regarde le nord-ouest. Je l’ai observé le matin, à

7 heures, à midi et à 9 heures ou 1 o heures du soir. Le sa novembre,

il descendit A 3 degrés 7 au-dessous de léro; le a 3 , à a 7; le a h ,

à a t; le afi, à a ÿ; le à 6; le 7 décembre, à h •[•; le 1 fi. à 5 7: le

t B, à 4 -j; te j 9, à 5 7; le b janvier 1 776, à f» j; le t b, à fi; le 1 1’>. à

8 J ; le 1 7, à 5 , neige; le 1 8, à 1 o 7; le ati, à 6 ; le 3 o, à /1 , neige; le 3 1

.

à 7 7; le i" février, à 6 7. Malgré la violence de ces froids, dont on n’a

point l’idée dans ce pays-ci, les oliviers n’ont point péri. Il y a seule-

ment eu quelques petits rameaux aux extrémités qui ont jauni: et dans

l’hiver de <767 ou 1768, qui ne fit descendre le thermomètre qu’à

fi degrés au-dessous de zéro, il périt beaucoup d’oliviers dans le ter-

ritoire de Marseille.
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1

THERMOMÈTRE

DES CAVES DE L’OBSERVATOIRE'.

PRÉCAUTIONS PRISES

FOI II OONSTRl IRE ET PIH II CR VOUER CE THKHMOM ETRE 1

iKXI'fimt; LR S VAIIS IJ»M

Les variations de température dont on pouvait soupçonner les caves

de l’Observatoire d’ètre susceptibles étaient si petites qu’il fallait, poul-

ies constater, des instruments très-précis et d’une extrême sensibilité.

Il fallait en même temps que ces instruments si sensibles conservassent

pendant quelque temps le degré qu’ils auraient acquis alin que la

présence des observateurs ne les fît pas varier subitement. Ces trois

qualités : exactitude, sensibilité et stabilité dans le degré étaient difli-

eiles ou plutôt même impossibles à réunir dans un même thermomètre.

On observera d'abord, relativement à l'exactitude, qu’on ne coimail

guère que deux termes constants pour graduer les thermomètres,

celui de la glace fondante et celui de l'eau bouillante. Mais un ther-

momètre qui aurait eu une marche aussi étendue n'aurait pu être

1 Voyez page 386 de ce volume.

* \js thermomètre déposé par l*avoisier

dans les caves de l'Observatoire s'y trouve

exactement dans la situation qu’il lui avait

assignée, seulement le vase qui le contient

a successivement reçu , comme termesdecom-

paratson, d'autres tbemioinèlres construits

par (>ay-Ltn&ar . Dulong et VYalferdin.
(
.Vote

de l'éditeur.
)

*
l.a note du copiste, qu'on o respectée,

place nu H mars 1786 l'expédition qu’il n

faite (probablement pour t'assini) du ma-

nuscrit de Lavoisier que nous employons ;

mais la rédaction de ce document et le dépôt

des thermomètres dans les ca>es de l'Obser-

vatoire sont antérieurs ii cette époque. { Vote

de l'éditeur. )
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très-sensible sans devenir d'une grandeur démesurée; il se serait alors

rencontré dans sa construction des difficultés presque insurmontables. •

Nous avons d’ailleurs été obligés de renoncer A ce projet par l'impos-

sibilité de trouver des tubes de 18 et 50 pieds do long assez exacte-

ment calibrés.

Cette dilliculté de pouvoir construire un thermomètre sullisamnient

sensible, qui comportât les termes fixes extrêmes, celui de la glace et

celui de l'eau bouillante, nous avait d’abord engagés à rechercher

quelque terme fixe intermédiaire, et le suif fondant nous en a pré-

senté un d'autant plus commode qu’il est aux environs de 32 degrés.

Ce terme est en effet assez constant, d'après les recherches que nous

avons faites; mais il u'est pas toujours rigoureusement le même dans

toutes les espères de suils, et nous ne pouvions l'employer sans nous

livrer auparavant à des recherches difficiles, et dont le succès était

incertain; nous nous sommes alors déterminés à adopter un autre

plan. Nous avons essayé de séparer en quelque façon deux qualités in-

compatibles et do faire deux thermomètres qui offriraient chacun sépa-

rément les deux avantages que nous ne |iouvions réunir dans un seul.

Nous avons, en conséquence, construit d'abord un thermomètre à

mercure avec un tube bien calibré, d'environ 20 pouces de longueur;

nous avons déterminé avec un grand soin sur le thermomètre le terme

delà glace, et celui de l’eau bouillante, et nous l'avons marqué sur le

tube même par le moyen d'un .trait extrêmement fin; nous avons choisi

pour construire ce thermomètre un jour où le baromètre était à

•18 pouces, et, pour éviter que la hauteur de la colonne d’eau dans

laquelle nous le plongions n'augmentât la chaleur de l'eau bouillante

dans l'endroit du bain où la boule serait plongée, nous nous sommes

servis d'un bain-marie dans lequel le thermomètre pouvait rester

couché presque horizontalement.

Ce thermomètre a été ensuite fixé sur une bande de glace, et l'in-

tervalle du terme de la congélation à celui de l'eau bouillante a été

divisé en 80 parties; la division a été tracée par le sieur Nicher, artiste

habile, qui a employé à cet effet une très-bonne machine A diviser.

Digitized by Google
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lie premier thermomètre était uniquement destiné à servir d’étalon

à un autre beaucoup plus sensible dont il est temps de donner la des-

cription.

Pour le construire, on a choisi un niatras de a pouces et demi de

diamètre, et l'on eu a coupe le col à 3 pouces de la panse; ou a rétréci

à la lampe d’émailleur l’ouverture de ce col et on y a soudé un tube de

verre presque capillaire de as pouces de longueur; ce tube avait été

choisi dans un très-grand nombre, et se trouvait très-bien calibré. Il

a résulté de ces dispositions un gros thermomètre, qu’on a empli de

mercure très-pur, qu’on a fait ensuite bouillir dans la boule même avec

beaucoup de précautions. Cette opération périlleuse achevée, on a

ajouté du mercure qui avait bouilli à mesure que celui de la boule se

refroidissait, et on en a proportionné la quantité de manière que, à la

température des caves de l’Observatoire, le mercure s’éleviit environ

aux deux tiers de la longueur du tube.

Ce thermomètre est représenté dans la figure i, planche M; on y

voit le niatras ,4, qui en forme la boule, avec la portion du col ///, H

I

qui lui a été conservée; le tube IIII, qui y a été adapté et qui est

soudé à la lampe; l’olive P, qui le termine et qui est destinée à recevoir

le mercure quand le thermomètre monte au delà de oo degrés: la

boule A est environnée d’un grillage de laiton destiné à la défendre

des chocs quelle aurait pu recevoir.

A ce thermomètre est adaptée une bande de glace destinée à rece-

voir la division. Elle est contenue et assujettie dans un cadre de laiton

GGGG; on voit une portion de ce cadre représentée séparément dans

la figure a, avec la coulisse ou rainure qui y est pratiquée et qui est

destinée à recevoir la bande de glace.

EEK

L

/. représente un grand bocal de verre, de i i pouces environ

de diamètre sur un pied de hauteur; le thermomètre se trouve sus-

pendu dans son milieu à quelques pouces du fond; il y est solidement

fixé et est maintenu au moyen d’un demi-cercle CC (fig. i), auquel sont

adaptées trois traverses horizontales CDE GDE GUE, lesquelles sont

elles-mêmes maintenues par trois tiges EFX, EF\, EF\. qui sont
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soudées en A. dans la monture ou cadre, line de ces tiges est soudée

à une bande transversale, qui n’est visible qu'en Y (pl. XI, (ig. 3). Le

tout est arrête et fixé au bocal au moyeu de trois espèces d'agrafes EEE,

qui reçoivent le bord du bocal dans une rainure. Le mécanisme est

rendu plus sensible planche XI, figure 3.

La bande de glace, pour des motifs qu’on expose ci-après, est de

quelques lignes plus courte que le cadre ou la monture qui la reçoit:

pour la fixer au point qu’on juge à propos, on y a adapté eu K une vis

de rappel, au moyen de laquelle on peut la hausser ou la baisser. Ce

mécanisme est détaillé dans les figures 4 et 5.

Ce thermomètre construit, il fallait le graduer, et c’était le point dilli-

cile: pour
y
parvenir, on a commencé par faire tracer au diamant sur la

bande de glace d’un des cotés du thermomètre une division en pouces et

lignes. On a ensuite rempli d’eau le bocal EEELL et l'on y a plongé,

indépendamment du thermomètre qu’il contenait, celui qui était destiné

à lui servir d’étalon. Comme la boule de ce dernier thermomètre était

incomparablement plus petite que l'autre, si l’on avait fait varier brus-

quement la température de l’eau du bocal, la marche du gros thermo-

mètre aurait été de beaucoup en retard, et il aurait été impossible

d'établir une comparaison exacte. Pour éviter cet inconvénient, on a

choisi, pour opérer, le commencement du printemps, saison dans la-

quelle la température varie peu, du moins dans l'intérieur des mai-

sons: on s’est établi dans une chambre dont les fenêtres étaient tenues

constamment fermées: enfin, pour plus de sûreté, on a pris, pour établir

les comparaisons, le temps où les thermomètres n’avaient pas varié

depuis plus de trois heures. Celte marche a rendu l'opération extrê-

mement longue et elle a duré six semaines. Au moyen des observa-

tions qui ont été multipliées pendant cet intervalle, on est parvenu à

connaître avec assez d’exactitude les hauteurs, en pouces et ligues, du

mercure dans le gros thermomètre correspondantes aux degrés du petit

thermomètre. Le résultat a été que chaque degré du thermomètre

étalon répondait, environ, à 4 pouces 3 lignes du gros thermomètre,

et que le dixième degré par exemple répondait à 16 pouces g lignes.

Digilized-by _Googk?



THERMOMÈTRE DES CAVES DE L’OBSERVATOIRE. A 25

d'après quoi il a été facile de faire, sur la bande de glace adaptée au

gros thermomètre, une graduation en degrés et fractions de degré*, ce

qui n encore été exécuté par le sieur Nicher. Comme l’intervalle des

degrés était très-grand, on a pu porter les divisions sur la glace jus-

qu’aux centièmes de degré, et chacune de ces divisions est encore de

la longueur d’une demi-ligne environ.

Lorsque ce thermomètre a été ainsi complètement achevé, on a cru

devoir vérifier encore une fois toutes les comparaisons. On a attendu,

à cet effet, les premiers froids de l’automne, et l'on a cherché à corriger

les légères différences qu’on a observées et à mettre les deux thermo-

mètres parfaitement d’accord, au moyen de la vis de ruppel Â (fig. i).

qui fait mouler et descendre la division de quelques lignes. Après

quoi les lieux thermomètres ont été portés dans les caves de l’Obser-

vatoire. le Ix juillet 17R3. A la vis K (fig. t) est adaptée une clef, au

moyen de laquelle on peut la tourner; mais une fois les dernières

comparaisons faites dans les caves de l’Observatoire, cette clef a dé

être enlevée, dans la crainte que quelqu’un ne vînt à la tourner in-

discrètement et à déranger la graduation.

M. (’.assini, qui a observé ce thermomètre, a reconnu que la lecture

directe des demi-centièmes était facile et il a trouvé 9°, îti pour la

température moyenne des caves de l’Observatoire. Les variations, en

deux années, n’ont pas dépassé oV-ia, comme on le voit par les chiffres

qui suivent, où le minimum est g°,o6 et le maximum gViR.

TtUrKIUTURK DES CAVES l)F. L’OBSERV ATOIRK.
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EXPLICATION DES FIGURES.

Fi.\?iciik XI.

La ligure i BYr|»n*sMUiU! fa ÜHHinnmètre déposé dans 1rs cuves de lOliscrvuloire. garni rie

1 1

h

ii i Iti rr*

I , boule «lu thermomètre; élit 1 « été fuite ;iv«n’ un |K-til matras île verre bluiic. miipné i»r»

n conservé une jvtile portion «le col A M.

MP, tiilw* «lu thermomètre qui «_*sl sondé au <*ol «lu matrns en .If.

P, olive ou rendement ménagé au liant «lu thermomètre, pour recevoir le iu«*rrure quand

le thermomètre est placé dan» un ciolroil chaud.

////, bande «le glace sur luipielfaest gravee In grnduatiuu.

GG, G G, cadre «le cuivrejaune ou Initon «jui maintient la lunule «fa glace II , II.

HH, espèce de grille formée de baiules de laiton dont l'objet <*>l de «fafenilre le thermo-

uiètre «les chocs extérieurs qu'il pourrait ••prouver.

PL, HL, IhicoI «le verre «fastiné à être rempli «le sable dans letpiel «*sl plongée In lu»ul«*

«lu thermomètre.

Cil, «fami-cercle de cuivre fixé à la monture du thermomètre.

(Il), CD, CD, tringle de laiton qui sont smufaes. dune part, au demfacerde cr , «le

l outre. aux trois agrafes H, H, E

,

lesquelles ont une rainure V (Kg. 3 ). <|ui s'ajuste avec

le* boni» «lu bocal.

F,F Y, EFS, tiges «l«? Initon «pii sont soiufaes , «rime part, aux agrafas E. E, E . «!«•

l'autre, à la monture «lu th«,rmum«,

*lrt* «n .V.V, «»t «pii sont destinées à donner de la solidité

à tout l'assemblage.

À , vis de rappel destinée à faire monter «ai descendre la liamie de glace «pii reçoit la

division.

La ligure i a (wviir «d>jet «l«* faire voir «le quelle manière la bande de glace / «*>1 mutenue

«Inns le cadre de laiton G G.

La ligure 3 représente line de» agrafa*» E, avec sa rainure M ,
destinée a recevoir le bord

du biN'al, ainsi «jun les deux tringle» ou tiges «le laiton Hl), H F. qui «hument it rel assem-

blage la solidité convenable.

I^*s figures h et ô présentent le détail du mécanisme au moyen duquel In bamle «le

glace II, sur hupielle «al gravée la division, peut monter et descendre «le quelques ligne».

tibeii, plaque «h» métal attachée solidement à la bande de glace II.

k , clef ou boulon de la vil de rappel, ou moyen de laquelle «>n peut, ii volonté, faire

monter ou descendre In plaque de métal et la bande «le glace qui y est attaché»*.

1 U thermomètre étalon a été <*assé en «facette année. (Caasini. .Vémrjire* «fa l'Aca-

» 7S/1 : il n'avait été conservé dans 1«*s caves démit de* «ricncr* . 1 7H7. p. .*»
1 7. ) ( Y«»te tir

•le rOhservatoire «jue jusqu'au *«3 février l’éditeur. I
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RECHERCHES 1 SIR LES MOYENS

les plis sf;ns

,

LES PLUS EXACTS ET LES PLLS COMMODES

DF. DÉTERMINER

LA PESANTEUR SPÉCIFIQUE DES FLUIDES 1
,

SOIT INJlR LA PHT5HK»:, SOIT POI R LE OIMMEHCF.'.

La recherche de la pesanteur spécifique des fluides n'est pas moins

importante pour les arts que pour la physique. Elle intéresse essen-

tiellement la physique, et e’est ce que je me propose de faire voir d’une

manière particulière dans la suite de ce travail. Elle n’intéresse pas

moins les arts, puisque ce n’est qu’à l'aide de cette connaissance qu’on

peut s'assurer de la qualité d’un grand nombre de liqueurs qui ont

cours dans le commerce. Il s’en faut bien cependant qu’on ait porté

dans celle partie de la physique toute la perfection dont elle est sus-

ceptible *.

Peut-être les physiciens qui nous ont devancés n’ont-ils pas senti

1 "Ce mémoire, lu |iar M. I^ovotsier avant

sa réception le *j3 mars 1768, m'a été par

lui représente le au décembre j»our en re-

tenir date . ii l'effet de quoi je l’ai parafé et

le lui ai rendu. Dkpoqcby.

*

* On aéra peut-être étonné de voir, pii

lisant r« mémoire, que j'y cite M. de Mon-

ligny et M. Brisson, tandis qu'ils me citent

eux-mêmes dans le mémoire auquel je ren-

voie. Ce paradoxe sera expliqué lorsqu’on

saura que la première partie de ce mémoire

et la lin de la seconde ont été lues à l’Acadé-

mie dés le 9 3 mars 1 788 . et qu'il est depuis

près tle six mois dans l’état où je le pré-

sente aujourd’hui. ( Noie de Lavoitier.)

* Ce mémoire, retrouvé trop tard, 11 a pu

être mis en sa place; il aurait dû précéder

le mémoire sur l’Analyse des Eaux. p. iû 5

de ce volume.
(

1Vote de l'éditeur.
)

* Cet article a été écrit avant la lecture

du mémoire que M. de Montigny vient de

lire à l'Académie. (Note de Larorner. )
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loulc l’importance de cet objet. Je vois en effet dans le Recueil de l'Aca-

démie, pour l’année 1718, un mémoire de M. Geoffroy, sur les diffé-

rentes épreuves auxquelles on peut soumettre les liqueurs spirit lieuses

pour en reconnaître la qualité. Dans l'énumération que fait ce savant

chimiste des différents moyens qu’on peut employer pour parvenir au

but qu’il se propose, il ne fait aucune mention de cpux que nous

fournit la différence de pesanteur spécifique de ces liqueurs. Cette

épreuve est cependant la plus sûre de toutes celles qui ont été pro-

posées jusqu'ici ; c’est un principe généralement reconnu maintenant

et qui vient encore d’ètre établi par de solides expériences dans les

mémoires de MM. Brisson et de Montigny. Ce que je dis ici pour ces

liqueurs spiritueuses n'est pas moins vrai pour les acides minéraux et

autres, pour les dissolutions salines, et en général pour presque toutes

les liqueurs. On peut juger par leur poids de leur degré plus ou moins

grand de rectification, de concentration ou d’altération.

Les différents moyens qui ont été employés par les physiciens, pour

déterminer la pesanteur spécifique des fluides, se réduisent à peu prés

aux suivants : les uns ont pesé successivement un solide quelconque

dans l'air et dans le fluide dont ils voulaient connaître la pesanteur

spécifique, la différence des poids leur donnait la pesanteur du fluide

déplacé. De là l'usage de la balance hydrostatique, dont l'origine remonte

jusqu'au temps d'Archimède. Les autres se sont servis d’un corps flottant

sur la surface du fluide; ils jugeaient de la pesanteur de la liqueur par

les différents degrés d’enfoncement du solide; de là l’origine de l’ins-

trument connu sous le nom d'aéromètre ou pèse- liqueur de Bayle et

décrit dans toutes les physiques. Enfin M. Homberg, de cette académie,

s’est servi d'une fiole ou petit malras, dont le col était fort étroit.

Un petit tube de même capacité que le col sortait de la panse, il ser-

vait à donner issue à l'air, à mesure qu'on introduisait la liqueur.

Lorsque 1 a fiole était pleine, il la pesait, et le poids, déduction faite

île celui de l’instrument, donnait la pesanteur de la liqueur 1

.

' Voyez Mémoire* de l’Académie

,

année 1699. p. hH.
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Ces différents moyens de déterminer la pesanteur spécifique des

fluides sont bons en eux-mêmes et suffisent toutes les fois qu'on se

contente d’une médiocre exactitude; mais il est des expériences dans

lesquelles il est important de connaître la pesanteur spécifique à moins

d’un quart de grain d'erreur par livre de fluide ; or il est impossible

d'arriver à ce degré de précision par les méthodes que je viens d’ex-

poser; il ne me sera pas difficile de le faire sentir.

Les boules de cristal dont on se sert pour la balance hydrostatique

n'ont communément guère plus de 3 ou h pouces de solidité, autre-

ment elles seraient trop lourdes, et, la balance se trouvant chargée

d'un poids considérable, on perdrait plus, par le défaut de sensibilité

de cet instrument, qu’on ne gagnerait par l'augmentation du volume

de la houle. Il en est de même de l’aréomètre de M. Homberg; cet

instrument, ainsi que la balance hydrostatique, ne pèse donc réelle-

ment qu’un volume de fluide de 3 ou A pouces cubiques. La livre d’eau

forme un volume d’un peu plus de aê pouces. Si donc on commet

seulement une erreur d’un demi-grain, soit dans l’opération de la

balance hydrostatique, soit en pesant la fiole de M. Homberg, il en

résultera une erreur de 3 ou h grains sur la livre d’eau, ce qui forme

un objet très-considérable. La même cause d’inexactitude a lieu dans

l’aréomètre ordinaire, et il s’y rencontre de plus la difficulté d'estimer

exactement la hauteur du fluide le long de la tige, ce qui peut pro-

duire une nouvelle erreur plus considérable que la première.

Ces difficultés n’existent, comme je l'ai déjà dit, que pour l'examen

des eaux et pour quelques autres opérations qui exigent l’exactitude

la plus scrupuleuse. Les méthodes «pie je viens «l’exposer sont, au

contraire, aussi exactes qu’il soit nécessaire pour l’usage du commerce

et de la société; mais plusieurs d’entre elles ont à cet égard un autre

inconvénient plus essentiel, c’est d'être d'un usage trop embarrassant.

La balance hydrostatique, «pioique un instrument très-simple aux yeux

d’un physicien, est déjà trop compiitjuée pour le peuple, et je doute

fort qu elle devienne jamais d’un usage commun dans nos boutiques

Elle suppose d’ailleurs, aussi bien que l’aréomètre de \1. Homberg,
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'les calculs et des proportions pour réduire à un volume donné la diffé-

rence de pesanteur.

L'aréomètre ordinaire à tige, autrement dit l'aréomètre de Itovle,

représenté dans les fi{pires i et a , serait à peu près ce qui! y aurait

de plus commode s’il ne conservait encore plusieurs inconvénients qui

en rendent l'usage embarrassant '. L’aréomètre, dans l’étal actuel, ne

peut donner aucune idée de la pesanteur réelle des lluidcs dans lesquels

il est plongé; il peut bien nous avertir qu'un fluide est plus pesant

qu'un nuire, mais il ne peut nous apprendre quelle est la quantité de

celte différence.

Il suit de ces différentes réflexions que le but qu’on se propose

dans la physique est Tort différent de celui qu'on se propose dans le

commerce. L'un exige beaucoup d’exactitude, l’autre beaucoup de sim-

plicité. Le but n'étant pas le même, il m’a semblé que les instruments

ne devaient pas l’être davantage. J’ai donc cherché à mettre entre les

mains des physiciens un instrument qui pût leur procurer l'exactitude

la plus scrupuleuse, et je me suis appliqué en même temps à graduer

pour l’usage du commerce des aréomètres tels que, non-seulement

leur marche fût toujours la même, quoique construits séparément,

mais que celle marche exprimât en même temps In pesanteur réelle

du fluide dans lequel ils étaient plongés. L’examen de ces deux pro-

blèmes fera la division de ce mémoire.

I n académicien dont les travaux ont toujours eu pour objet le bien

de la société, M. de Parcieux, dont l'Académie pleure la perte, a été à

portée de reconnaître ces difficultés dans les expériences qu’il a faites

pour comparer entre elles les pesanteurs spécifiques de l'eau de Seine,

île l'eau de l'Yvette et de celles de quelques sources; il ne lui a pas

échappé que la sensibilité de l’aréomètre de Bovlc dépendait de la

grandeur de son volume et de la finesse de sa tige : de la grandeur

de son volume, parce que, plus il déplace de fluide, plus est grande la

quantité qu'on en pèse à la fois; de la finesse de sa tige, parce que les

1

Lel article a élC écrit araut la publicatiuij du mémoire de M. de Manligiiv rjui a été

cité (dus haut.

Digitized by Google



431PESANTEUR SPÉCIFIQUE DES FLUIDES,

graduations marquées sur celle lige exprimant les différences de volume

occupé par un poids de liqueur toujours égal, plus le diamètre de cette

tige sera petit, plus il faudra de longueur pour équivaloir à une soli-

dité donnée, plus par conséquent la marche de l'instrument sera sen-

sible. Sur ce principe, M. de Parcieux a construit un aréomètre dont on

peut voir la description dans un mémoire lu à l’assemblée publique

de l'Académie des sciences, le i -i novembre Cet aréomètre con-

siste en une fiole de verre ou un cylindre de métal lesté convenable-

ment. Un lil de métal, d'environ une ligne de diamètre, forme la tige:

une règle de bois, divisée en pouces et lignes et fixée au vaisseau (pii

contient le fluide, indique les degrés d'enfoncement de l'aréomètre.

On ne peut nier que cet instrument n'ait, du côté de l'exactitude, un

avantage très-réel sur tous ceux qui avaient été construits jusqu'alors:

mais il s’en faut bien qu’il soit encore exempt de reproches. I.a lon-

gueur énorme qu’on est obligé de donner à la tige forme une rlilli-

cullé insurmontable dans un grand nombre de circonstances. Je sup-

pose, par exemple, qu’on voulût appliquer cet instrument à l’examen

des liqueurs spirilucuses, qu’on vouliil le faire servir à marquer tous

les degrés intermédiaires entre l’esprit-de-vin et l’eau. La différence

de volume de ces deux fluides étant, à poids égal, de près d’un cin-

quième, il est évident que le volume de la tige ne pourrait être moindre

que du cinquième du volume total de l'instrument. Si donc on donnait

à cet aréomètre 6 o pouces cubiques, comme à celui de M. de Parcieux.

il faudrait donner à la tige un volume de 8 pouces cubiques; or, en

supposant que le lil de laiton, qui forme cette tige, fût d’une ligne de

diamètre, il faudrait, pour quelle occupé! le volume demandé, quelle

eût lao pieds de longueur; ce qui est absolument impraticable.

Il m'a semblé qu’en partant du point où M. de Parcieux était arrivé,

il était possible de construire sur d’autres principes un aréomètre qui

réunit la sensibilité à la commodité . et qui pût en même temps s’étendre

a des liqueurs dont la pesanteur spécifique fût fort différente. Je ne

prétends pas avoir, en cela, aucun mérite du côté de l'invention
: j’ai

cherché seulement, d’après les connaissances acquises, à construire un



MEMOIRES DE LAVOISIER.A3‘i

aréomètre dont la précision liïl aussi grande qu'il était possible. Un

verra, par les expériences dont j'aurai à rendre compte dans la suite,

combien cette précision m’était nécessaire. Je n’ai pas cru devoir dimi-

nuer le volume de l'instrument décrit par M. de Parcieux, parce que

sa précision en dépend; je l’ai au contraire augmenté. Je n’ai pas non

plus diminué la finesse de la tige à laquelle tient sa sensibilité; mais,

au lieu de l'énorme longueur qu'il aurait été nécessaire de lui donner

dans le principe de M. de Parcicux, je l’ai réduite à 3 ou 6 pouces.

J’y ai suppléé en ajoutant a l’extrémité de cette tige un petit bassin

destiné à recevoir des poids, et j’ai lait, vers son milieu, une marque

circulaire gravée dans le métal. Cet instrument est le même, quant au

principe de sa construction
,
que celui décrit par Fahrenheit dans les

Transactions philosophiques. Lorsqu'on veut s'en servir pour comparer

la pesanteur de différents fluides, on le plonge successivement dans

chacun d'eux; on le charge de grains et de fractions de grains, jusqu’à

ce qu’il entre précisément au niveau de la marque qui est gravée sur

la lige. La différence du nombre des grains qu’on a été obligé d'ajouter

pour chacun des fluides est précisément la différence de poids d'un

volume de chacun de ces mêmes fluides égal à celui de l'aréomètre.

Il est aisé de sentir en quoi consiste la différence de cet aréomètre

d’avec celui de M. de Parcieux, et en général en quoi consiste la dif-

férence de l’aréomètre à poids et de l’aréomètre à tige. Dans ce dernier

le poids est toujours le même, c'est le volume du fluide qui change;

dans l’aréomètre à poids, au contraire, c’est le poids qui change, le

volume est toujours le même. Or cette égalité de volume est, toutes

choses égales, un avantage bien réel; elle évite dans la pratique beau-

coup de réductions et de calculs, et simplifie par là les opérations.

On voit dans la figure i un aréomètre construit sur ce principe :

c'est un cylindre creux d’argent ou de laiton soudé en soudure forte,

de manière qu’il parait fait d’une seule pièce. Le cylindre est fermé par

le fond par un culot d'étain de pesanteur convenable, qui lui sert de

lest. Il est nécessaire qu'il soit arrondi par-dessous, afin que les bulles

d’air qui pourraient s’y attacher, lorsqu’on le plonge dans un fluide.
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puissent ylisser le long des parois, s'élever jusqu'il la surface et sortir

plus librement.

Ce culot d’étain est assez difficile à souder, et c'est la seule chose

qui demande de l'attention dans lu construction de cet instrument. L'air

contenu dans la capacité du cylindre s'échauffe et se dilate pendant

l'opération de la soudure; très-souvent il se fait jour à travers l'étain

fondu et il reste une petite soufflure, un petit trou presque imper-

ceptible. Un des meilleurs moyens de remédier à cet inconvénient est

de faire chauffer l’aréomètre avant de le souder. On se débarrasse par

ce moyen d'une grande partie de l’air. Il arrive quelquefois alors que

la capacité du cylindre sc refroidit au lieu de s’échauffer pendant la

soudure, de sorte que l’air rentre au lieu de sortir; l’étain fuse alors en

dedans an lieu de fuser en dehors, et il en résulte de même une petite

ouverture. Cependant, avec de l’adresse, on parvient à saisir l'instant

où l’air de l'intérieur est précisément en équilibre avec celui de l’ex-

térieur.

L’aréomètre que j’ai employé dans la plupart de mes expériences

déplace U livres 7 onces U gros 3g.6è grains d’eau distillée à 10 degrés

I du thermomètre de M. de Kéaumur, c’est-à-dire 4iaa3.tii grains.

La tige a environ t ligne | de diamètre, et cet instrument est si sen-

sible qu'il est difficile de commettre une erreur de plus d'un quart de

grain dans l'opération. Il s'ensuit qu'on peut déterminer par ce

moyen la pesanteur d'un fluide à de la masse. Quelque supérieur

que soit ce degré de précision à tout ce qu’on avait obtenu jusqu’ici, il

est possible de le pousser plus loin, en donnant encore plus de volume

à l’instrument. C’est ce que j’ai fait pour des opérations très-délicates

dont je rendrai compte dans la suite. L’aréomètre que j’ai destiné à ce

genre d'expériences déplace près de 10 livres d'eau. Il est presque im-

possible de commettre, avec cet instrument, une erreur d’un demi-

grain dans l’opération; de sorte qu'en supposant toutes les circonstances

les plus défavorables les limites de l’erreur totale 11e peuvent jamais

aller à plus d'un vingtième de grain par livre, c’est-à-dire à plus de

de la masse.

m. 55

Digitized by Google



MKMOIIIBS DP. LAVOISIER.A3i

Il ne se rencontre pas un grand iiomire de circonstances où l'on

ail besoin de porter dans les expériences ce dernier degré de précision;

ce n'est guère que dans l'analyse des eaux ou dans quelques opéra-

tions très-délicates de la chimie qu'une exactitude aussi scrupuleuse

peut devenir nécessaire. J'ai donc pensé que, s’il était possible de

construire sur le même principe des aréomètres de métal d’un volume

beaucoup moins grand, ils auraient par-dessus les autres un avantage

très-réel : c’est celui de la commodité; mais en même temps celle ré-

duction de volume présentait quelques dillicultés d'exécution, surtout

dans l'intention que j'avais de donner une marche très-étendue à ce

pèse-liqueurs et de le rendre propre à déterminer les pesanteurs spé-

cifiques des 11 il ii les . depuis le vin jusqu'à l’eau. Les réflexions suivantes

feront eonnailre en quoi consistaient ces difficultés.

Lorsque l'aréomètre MMRO (fig. a) est plongé dans un fluide, il

ne s'y tient dans la position verticale A II qu aulant, i“ que le centre

de gravité G sc trouve au-dessous du centre de ligure F; a” que l'un el

l’autre se trouvent dans l’axe HFGS du cylindre. Tant que l'aréomètre

est fort grand, ou bien qu’il n'est destiné à comparer entre eux que

des fluides peu différents en pesanteur, ces conditions ne sont pas dif-

ficiles A remplir. Four peu qu'il y ail d'étain dans la partie inférieure

O IIS, il suffit pour fixer l'instrument dans la position qu'il doit avoir.

Il n’en est pas de même toutes les fois qu’on exige en même temps,

dans le même instrument, les deux conditions suivantes : 1 ° qu’il soit

d’un très-petit volume; a® qu'il puisse servir à comparer entre elles

des liqueurs dont la pesanteur spéciGquc est très-différente. Je sup-

pose que l’aréomètre .1/ \ Il O (lig. a) soit de telle pesanteur qu'étant

plongé dans l'esprit-de-vin rectifié il
y
enfonce précisément jusqu'à la

marque 1) gravée sur la tige. Il est évident que, si l'on plonge le même
instrument dans de l'eau, il s'y enfoncera beaucoup moins ut qu'on lie,

parviendra à le faire entrer jusqu'à la même marque qu'en le chargeant

d un certain poids, lequel sera un peu moindre que la cinquième partie

de celui de l'instrument. Mais quel sera l’effet de ce poids ajouté à la

partie supérieure, de l’instrument? Ce sera de faire remonter le centre
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fie gravité, de sorte que, s'il était primitivement en 6’, il s'approchera

de plus en plus de C, jusqu'à ce qu'enfln le centre de gravité coïncide

avec celui de figure; alors rien ne retiendra plus l'instrument dans la

position verticale, cl, pour peu qu'on continue à le charger, il se ren-

versera tout à fait.

.le dis que la dilliculté est d'autant plus grande que ( instrument est

plus petit, et la raison n’en est pas diflicile à saisir : c’est que le volume

de l'instrument croit dans un beaucoup plus grand rapport que sa

surface extérieure, de sorte que. s’il faut, par exemple, h5 pouces

carrés de feuilles de laiton pour composer un aréomètre de ni pouces

cubiques de volume, il n'eu faudra pas le double pour un de k8 ponces

cubiques. Il suit de là que la pesanteur des parois de laiton qui com-

posent l'instrument ne croît pas en raison du volume, que, par con-

séquent, ce grand aréomètre est, proportion gardée, plus léger que

le petit, qu'il
y

a, par conséquent, une plus grande quantité de pe-

santeur employée en lest dans le premier (pie dans le second; or il est

aisé de sentir que, plus le lest sera pesant, proportionnellement au

reste de l’instrument, plus le centre de gravité s'approchera de la partie

inférieure du solide.

Ces difficultés m'ont arrêté tant que je me suis attaché à donner la

ligure cylindrique à incs aréomètres; quelque milice qu’ait été le cuivre

que j'ai employé, je n’ai jamais pu en exécuter qui eussent moins de

io à ta pouces cubiques de volume, encore n'est-ce qu’avec peine

qu’on peut s’en servir, depuis l’esprit-de-vin jusqu’à l'eau. J'ai donc

été obligé d'en changer la figure et d’en choisir une dans laquelle je

pusse ajouter des poids plus considérables sur le bassin, sans que le

centre de gravité cessât d'être an-dessons du centre de ligure; et l'on

sent que les ligures évasées par en liant étaient les plus propres à

remplir cet objet.

D’après les principes, j’ai fait construire l'aréomètre qu'on voit re-

présenté ligure 5; il est composé, i° d’une espèce de couvercle SI \ ;

a” de deux viroles MNVX, V.XUR, qui forment chacune une portion

de cène; 3“ d’nn culot d’étain O/LS. qui sert de lest à l'instrument.

55 .
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Crs différentes pièces sont réunies ensemble et soudées en soudures

blanches, c’est-à-dire en étain. Comme on a employé le moins de

matière qu'il était possible dans toutes les parties de cet instrument,

il se trouve si mince qu’il n’a pas été possible de se servir de soudure

forte.

On demandera peut-être pourquoi j’ai laissé à découvert la portion

d'élain O IIS qui ferme le bas de l’instrument. Je pouvais, en effet,

prolonger la virole I ORX jusqu’en S et la terminer en une pointe

obtuse et fermée; on aurait ensuite fait foudre de l'étain dans lipté-

rieur de cette pointe, et il n’aurait pas élé apparent. La raison qui m’a

déterminé à laisser l’étain à découvert est la difficulté de pouvoir fixer

au juste la quantité nécessaire pour donner à l’aréomètre une pesan-

teur convenable. Quelques précautions qu’on apporte dans sa cons-

truction, quelque précision qu’on mette dans les calculs, il est impos-

sible de déterminer avec assez d’exactitude le volume de l’instrument,

pour pouvoir annoncer, à quelques grains près, le poids de l'étain qu’il

sera nécessaire d’y faire entrer. Il était donc indispensable que cet étain

fàt à découvert, afin qu’il fût facile et commode d’en ajouter et d’en

retrancher autant qu’il serait nécessaire. On a pris celte même précau-

tion pour l'aréomètre représenté figure 1.

Avec les différentes précautions dont je viens de rendre compte, je

suis parvenu à construire un aréomètre qui ne déplace que A onces

1 gros in grains d’eau, c’est-à-dire environ 6 pouces cubiques Sa

marche s'étend depuis l’esprit-de-vin le plus rectifié jusqu’à l’eau, et,

quoique dans le dernier fluide on soit obligé de le charger de (i gros

x •"> grains -j, il est encore suffisamment lesté.

Indépendamment de l'exactitude îles résultats, qui est infiniment

plus grande dans cet instrument que dans l’aréomètre à tige, il a

encore un grand avantage sur lui du côté de la commodité. Il ne faut,

pour en faire usage, qu’un très-petit volume de ffuide; tout vase d'ail-

leurs est propre è cette expérience; on n’a besoin, pour opérer, que

d'un gobelet un peu grand. Dans l’aréomètre à tige, au contraire, il

faut un vase long et étroit et destiné uniquement à cet usage.

Digitized by Google
_ J



PESANTEUR SPÉCIFIQUE DES FLUIDES. A37

Mon objet étant de rassembler sous les yeux des physiciens les

moyens les plus commodes et les plus exacts de déterminer la pesan-

teur spécifique des fluides dans tous les cas, il me reste encore un

objet à remplir. Les instruments dont nous venons de parler étant de

métal, ils sont susceptibles d’être attaqués par les acides; ils ne peuvent

donc être d'un usage universel. J’ai donc cru qti'il était nécessaire de

construire sur les mêmes principes un aréomètre en verre. On le voit

représenté figures b et 6. On trouve la description d’un instrument à

peu près semblable dans les Transaclions philosophiques. Je vais ex-

poser les moyens que j’ai employés pour exécuter celui qu’on a sous

les yeux.

On prend un matras d’environ iô à ao pouces cubiques de volume.

Les parois doivent en être minces, cl il y a de l’avantage à le choisir fie

forme ovale. On gagnerait quelque chose du côté de l’exactitude en

prenant un vaisseau plus grand, mais en même temps la construction

deviendrait beaucoup plus difficile. On coupe le col du matras, environ

à un pouce j de la panse; on échauffe ensuite à la lampe la partie infé-

rieure de ce matras et on y soude un petit tube de verre HH. de a lignes

environ de diamètre extérieurement et capillaire en dedans. Il faut

prendre beaucoup de précautions pour que le tube ne se bouche pas

intérieurement pendant la soudure. Le tube qui sert de tige doit avoir

environ 1 pouce
-J-
de longueur. Il doit porter vers son milieu une

marque 1

)

faite en émail. Son extrémité supérieure doit se terminer en

un entonnoir fort évasé et former un bassin destiné à recevoir des poids.

Lorsque ce tube est soudé, on bouche à la lampe l’extrémité S du col

du matras. On pèse ensuite cet instrument avec beaucoup d'exactitude

et on conserve soigneusement la note de ce poids. Lorsqu’on veut faire

usage de cet aréomètre, on y verse du mercure pour le lester. On en

ajoute plus ou moins suivant la qualité dei liqueurs dont on le des-

tine à mesurer la pesanteur. Lesté ainsi de différents poids, on peut

s’en servir depuis les liqueur$-k» pins légères , telles que l’éther, jus-

qu’à celles qui sont les plus pesantes, telles que l’acide vitriolique le

plus concentré. Il est inutile que je fasse remarquer combien il est
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essentiel de connaître toujours exactement le poids du mercure <|iii a

été ajouté.

La première opération <pi’on ail à l'aire, lorsqu’on s’est procuré un

pèse-liqueurs de cette espèce, est d'en déterminer rigoureusement le

volume et de s'assurer, par des moyens silrs et exacts, de la quantité

de pouces, lignes et fractions de lignes cubiques auxquelles il répond.

Leur ligure n'est pas assez régulière pour qu’on puisse en déterminer

par le compas d'épaisseur toutes les proportions et en calculer ensuite

la solidité. Il est donc nécessaire de recourir à d’autres moyens phy-

siques plus exacts: je vais les exposer en peu de mots :

Si l'on plonge un de ces aréomètres dans de l’eau distillée, et qu’on

le charge jusqu'à ce qu’il entre jusqu’à la marque gravée sur la lige,

le poids total de l’instrument, y compris celui dont il est chargé, sera

égal nu poids du volume d'eau déplacé. Il sera donc toujours facile de

connaître le volume de l'instrument, pourvu que l'on connaisse le vo-

lume du poids d'eau qui y correspond, et en général le poids d'un

volume donné d’eau. Les premiers physiciens de l’Académie des sciences

ont toujours supposé dans leurs expériences (pie l’eau pesait 70 livres

le pied cube, mais je 11e sache pas qu’aucun d'eux ait rendu compte

des expériences d’après lesquelles avait été lixée celte détermination.

J'ai donc cru qu’il était nécessaire de faire des recherches directes sur

cet élément. Le sieur Canivet, artiste connu, vivait alors; je m’adressai

à lui pour faire en cuivre jaune ou laiton un solide creux dont les di-

mensions en dehors étaient de lt pouces sur chaque face, et de 8 pouces

de hauteur. Le volume de cet instrument était, comme l’on voit, de

1 :i8 pouces cubiques, et, l'avant pesé avec une grande exactitude dans

l’eau et dans l’air, j'ai trouvé qu'un pied cube d’eau distillée, à 1 o de-

grés du thermomètre de Réaumur, pesait 69 livres tu onces 1
.

' C’est en 1768 que je me suis occupé

rie ces expériences; je n'élois pas monte' en

balances comme je le suis aujourd'hui; je

me suis servi d'un ihermomèlrt* de Héaumur

11 esprit-de-vin dont la marche n était pas

parfaitement sûre. Je n'ai pas même une

certitude absolue île l'exactitude du solide

que Canivet m’avait construit, en sorte que

je me suis toujours proposé de les recom-

mencer avec de nouvelles précautions. ( Note

de Ltuoitier. Son* date. I
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Tant que le volume de l'aréomètre n’était point déterminé, il ne

donnait que la pesanteur respective des fluides, mais il n’en est plus

de même dès que son volume est connu; il donne alors des pesan-

teurs absolues; il sera toujours facile en effet de réduire, par une

règle de proportion, les différences de pesanteur trouvées sur l'aréo-

mètre, entre deux fluides quelconques, en celles qu'on aurait trou-

vées si l'aréomètre cAt déplacé précisément un volume d’un pied cube,

ou d’une pinte, mesure de Paris. On fera cette réduction par la pro-

portion suivante, dont les trois premiers termes sont toujours connus :

le volume de l’aréomètre est à celui du pied cube ou de la pinte de

Paris comme la différence de pesanteur trouvée sur l’aréomètre, entre

deux fluides quelconques, est à un quatrième terme, lequel sera la

différence de pesanteur qu’on aurait trouvée entre les deux fluides avec

un aréomètre dont le volume aurait été d’un pied cube, ou égal à la

pinte de Paris. Ou peut même abréger les calculs en se formant d’avance

une table pour chaque aréomètre.

Tels sont les moyens qui m’ont paru les plus propres à détermi-

ner avec une grande précision la pesanteur spécifique des fluides;

je ne les présente que comme une application de principes connus;

mais je ferai voir, dans In suite, le parti qu’on en peut tirer dans

les expériences chimiques, et surtout dans les analyses des eaux po-

tables. Il me reste à joindre ici quelques réflexions sur l’aréomètre

de Boylc et sur les moyens d'en rendre l’usage plus facile et plus com-

mode.

Quelque simples que soient les calcula qu’exige l'usage de l'aréo-

mètre que je viens de décrire, ils sont trop compliqués pour les usages

ordinaires du commerce et de la société; ou n'a pas besoin, d ailleurs,

dans la plupart des opérations relatives aux arts, d’une exactitude si

rigoureuse, c'est plutôt d’un instrument commode que d un instrument

exact que l’on a besoin; il faut qu’il présente, aux yeux, des calculs

tout faits et qu'il n'exige même qu'une médiocre attention de la part

de l'observateur. L’aréomètre de Boyle, divisé suivant les principes

que je vais exposer, m'a paru réunir ces avantages.
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Dans l'ar^oiuètre, ou pèse-liqueur, que j’ai décrit ci-dessus, et que

j'appellerai aréomètre île Fahrenheit, on détermine le poids d’un vo-

lume de fluide toujours égal ; dans l'aréomètre de Roy le , au contraire,

on détermine le volume d’un poids toujours égal de fluide.

On doit considérer dans l'aréomètre de Roylc chacun des degrés de

la division comme autant de petits cylindres ajoutés les uns aux autres,

et dont la réunion forme la tige. Si le volume de chacun de ces petits

cylindres est dans un rapport donné avec le volume total de l’instru-

ment, tous les aréomètres qui seront construits sur celle proportion

seront comparables entre eux.

J’ai choisi d’abord, comme a fait M. de Réaumur pour la division

de son thermomètre, et M. de Montigny, pour celle de son aréomètre,

un point lixe (pii fût l’origine de division oè je pusse marquer le zéro

de ma graduation. L'eau distillée, et en général les eaux pures, m'ont

paru très-propres à lixer ce terme. Je suis en état de démontrer qu’il

n'en est pas de plus invariable. J'ai donc plongé mon aréomètre dans

de l’eau distillée, lorsqu'elle était à la température des caves de

l'Observatoire, c’est-à-dire à 10 degrés ou 10 degrés
)
du thermo-

mètre de M. de Réaumur; j’ai versé du mercure dans l’intérieur de

l'instrument, jusqu'à ce qu’il entrât jusqu’à l’endroit à peu près

où je voulais placer le point zéro de ma graduation, et j’ai marqué

exactement avec une soie l'endroit de la tige où répondait la surface

de l’eau. Il est aisé de voir que tous les aréomètres qui auront été

soumis à celte épreuve se trouveront tout naturellement lestés pro-

portionnellement, de sorte, par exemple, que celui qui sera double

ou triple en volume se trouvera également double ou triple en pe-

santeur.

Il est indifférent d’exprimer par un nombre plutôt que par un autre

le rapport des petits solides qui constituent chaque degré de la divi-

sion avec le volume total de l'instrument; j'ai cru cependant devoir

préférer la division décimale. J’ai donc supposé que chacun des aréo-

mètres plongés dans l’eau distillée, à 10 degrés du thermomètre, dé-

plaçait 1000 parties de ce fluide. Pour diviser ensuite la tige en petits
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cylindre» égaux, dont chacun soit le millième de celui de l'instrument

,

on opère comme il suit :

On introduira d’abord . dans l’intérieur de la tige de l’aréomètre qu'on

se propose de graduer, une petite bande de papier blanc destinée à re-

cevoir les traits de la division. Il est essentiel que cette bande de papier

soit placée dans l'instrument avant qu’on commence à le diviser, au-

trement il en résulterait une différence de pesanteur dont l’erreur

serait rejetée sur tous les points de la division. On nouera autour de

la tige trois soies qui puissent monter et descendre; on fixera celle du

milieu à l’endroit où répond exactement l'eau distillée. Ce point doit

être pris dans le bas de la tige pour les aréomètres destinés à servir

dans les liqueurs spiritueuses. Dans ceux, au contraire, qu'on construit

pour les liqueurs plus pesantes que l'eau , ce point doit être placé

très-près de l’extrémité supérieure.

Le point de l’eau distillée étant bien déterminé, on pèsera dans une

balance exacte l’aréomètre avec le mercure qui y est contenu. Celle

‘opération n’exige pas une exactitude rigoureuse; un demi-grain d'er-

reur ne peut jamais occasionner une différence bien sensible.

On pèsera ensuite séparément, dans un verre de montre, avec une

balance d'essai, de petites quantités de mercure, qui soient toutes

égales à la centième partie du poids de l’aréomètre. Ici les moindres

erreurs sont de la plus grande importance, et l’on doit apporter, poul-

ies éviter, la plus scrupuleuse attention.

On versera une de ces portions de mercure dans l'intérieur de l'aréo-

mètre, puis on le plongera dans de l’eau distillée, toujours à la même

température. Il est clair qu il doit y enfoncer un peu davantage, eu

vertu du poids ajouté. Or, le poids ajouté étant le centième du poids

total de l’instrument, il s’enfoncera jusqu’à ce qu'il ait déplacé un

centième de plus du fluide. En supposant donc qu’il déplaçât primiti-

vement »ooo parties d’eau distillée, il en déplacera 1010 en vertu de

cette nouvelle addition. On fixera la soie supérieure précisément à

l'endroit de la tige où répond la surface de l’eau; puis, retirant l’ins-

trument, ou prendra avec un compas, le plus exactement qu’il sera

ni. 56
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possible, la distance des deux soies. On rapportera celte distance sur

une ligne droite, tracée sur un morceau de papier ou de carton, par

exemple de A en fl, pl. VIII, fig. 10.

Cette première opération étant faite, on versera de nouveau dans

l’aréomètre une des portions de mercure qui ont été pesées précé-

demment; puis, le plongeant dans l'eau distillée, on remontera la soie

jusqu'à la surface de l'eau. On prendra, comme ci-devant, la distance

des soies, et on la rapportera de même sur le papier, en partant tou-

jours du même point, c'est-à-dire de A en C. On continuera ainsi

d'ajouter de nouvelles portions de mercure, jusqu’à ce qu’on ait

atteint le bout de la tige. Alors on retirera de dedans l'instrument les

petites portions de mercure qui avaient été ajoutées après coup, et

l’aréomètre, réduit ainsi à sa pesanteur primitive, se retrouvera vis-à-

vis le point dont on était parti en commençant la division. S’il se

trouvait quelque différence, ce serait une preuve qu’il se serait glissé

quelque erreur dans les pesées.

Ces différentes opérations étant achevées, on retirera la petite bande’

de papier de l'intérieur de la tige, on tracera en un endroit convenable

la ligne où doit répondre la surface de l’eau distillée; puis on rap-

portera au-dessus et au-dessous (voir fig. 1 1) les grandeurs marquées

sur la ligne VV, fig. 1 o. On partagera ensuite l'intervalle d’une division

A l'autre en dix parties, et on aura par ce moyen des degrés dont cha-

cun exprimera des millièmes du volume de l’instrument. Si la tige était

fort courte, et que les divisions ne pussent avoir toute l’étendue néces-

saire, on se contenterait de graduer l'instrument de cinq en cinq degrés.

L’aréomètre gradue suivant la méthode que je viens d’exposer, plongé

dans les différents lluides dont on voudra connaître la pesanteur, expri-

mera, comme je l’ai déjà dit, la différence de volume d'un poids tou-

jours égal de ces liqueurs; mais il n’exprimera pas leurs pesanteurs

spécifiques, qui sont en raison inverse de ces mêmes volumes, et l'on

ne pourra les déterminer que par un calcul. Ces considérations, il est

vrai, sont de peu d’importance pour le commerce; il suffît, en effet,

pour remplir son objet, qu’on ait, pour construire les aréomètres, une
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méthode sûre et au moyen de laquelle ils s’accordent toujours entre

eux; du reste, il est assex indifférent que leur division soit exprimée

par une proportion plutôt que par une autre.

Rien n est plus facile d'ailleurs que de calculer une table qui donne

les pesanteurs spécifiques correspondant aux volumes. En effet, les

pesanteurs spécifiques sont en raison inverse des volumes. Si donc,

dans un aréomètre dont les divisions expriment des millièmes de vo-

lume, on cherche quelle est la pesanteur spécifique qui répond à 1 1 oo

,

on aura la proportion suivante : le volume i i oo est au volume de

l'eau qui est t ooo, comme la pesanteur spécifique de l’eau qui est i ooo

est à un quatrième terme; d’où il suit que, dans l’aréomètre divisé en

millièmes du volume, pour avoir la pesanteur spécifique correspondant

à chaque division, il faudra diviser le carré de 1000 par le volume

de la partie plongée de l’aréomètre. C’est d’après ce principe qu’a été

calculée la table suivante :

PF.SA’ITECn
trrciriyr*

de» liqueur»

.

relie

le l’eau riant supposé*

dr iol'o paitie*.

VOMIMES
Mfurii

par l’arromèlr*
,

rorrrvponcUni

ftui iliflëfriilr» prwnUwr*

»jdci6(|i»c*.

QUANTITÉS
«lniil l’urdnRhiMrw

doit être »*rc*Mt>em-!ot ibarge

peuir obtenir

•an* (çr*<l«**ltiio qui exprime

la p-ui utcur spéeifiqur.

DIFFÉRENCES

iinifli*

en fractions

(Il poiil»

•le raréomêfrv.

800 1 oüo.oo -t- o,oi »44
• •

810 1 936,56
r fi

~f~ 0.0 1.>00
1

1

890 toi 9,5 -1- 0,01 46g
1

a t

83o 1 906,89 -h 0,01 63

6

t

1 *

84» 1 190,68 0,01601
t i

1 1

85o » 176,47 0,01367
1

1 t f V

80» 1 1 6s,80 0,01337
1

VT

870 1 1 4 g ,43 0,01 307
t

1 *

88» 11 36.36 0,01276 1

i'i

890 1 1 s 3 ,6o -1- 0,0106g
•

1 1

* •

900 1 1 1 1,1

1

-#- 0,01591
1

a 1

9 1

0

1098,90 H- 0,01 196 TT

De»

.
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PESANTEURS
•Hcunçci*

’fe* liijiariiri

,

rr lie

de l'eau et» nt

de » ooo partie*.

V 01. LU ES
mucà

par r«fdoNwtre

.

c nffespmdaat

•U* différente* pemnlrurt

•pculiijuev

QUAlTITtS
ImI r*rtsa*r»étrr

i dut! êUr vucti-uiinuent charge

pour obtenir

1

Mlle gndu.i(i»o qui «prime

la (Kualrar apMifiqur.

1

airriuscKs

cvraïuki»

*a fraction*

du pavb

de l'aréomètre.

990 1 086,9(1

1

-1- 0,0 1 1 69
1 075,97 -t- 0,01 >44

•

9A0 1 o 63,83 0,0 1 1 90 *7

2)
5° 1 n5 a,63 -f- 0,01097

t

960 1 06 t ,66 - 0 ,010^3

97° 1 « 3 o,y 3
f

H- 0,0 1 069

980 1090,6 1
1

-+- o,oio3 i

99° 101 0,10 -f- 0,01010 *•

1 OOO 1 000,00 0,00000

IOIO 990,10 — 0,00990
t

• • 1

1 000 980,39 — 0,00971
1

T» »

1 o 3o 970,87 — 0.0095*
1

10/10 961,06 — 0,00933
1

1 • 1

1 o5o 909,38 — 0,00916
1 « *

1 060 963,60 — 0,00898
1

1 1 •

1070 934,58 — 0,00889 1

1 080 9*6,9* — 0,00866

1090 91 7,43 — 0,00869
1 i

1 1 •

t 1 on 9°9>°9 — o,oo 836 >
1

1 • •

1 1 10 900,90 — 0,00819 11 »

1 1 90 899,86 — 0,00806

1 i 3o 884.96 — 0,00789

• • • *

I

1

i .

1

On pourra facilement et sans calcul, au moyen île cette table, con-

naître la pesanteur spécifique qui correspond à chaque degré du pèse-

liqueur divisé eu volumes, et il sera même facile de faire une division

double et qui exprime d'un côté les différences de volume, eide l’autre
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les pesanteurs spécifiques correspondantes. On a l’exemple de celte

double division dans la plupart des thermomètres qui présentent d'un

côté la graduation de Fahrenheit, et de l’autre celle de Réanmur.

Enün, si l’on préfère graduer directement le pèse-liqueur relative-

ment aux pesanteurs spécifiques sans l'avoir préalablement gradué

relativement aux volumes, la difficulté ne sera pas beaucoup plus

grande ; mais alors les quantités de mercure qu’il faudra ajouter pour

faire enfoncer le pèse-liqueur d’un degré ne seront plus d'un millième

du poids total.

On verra par l’inspection de celte table que, au-dessus de xéro, les

volumes croissent dans un rapport un peu plus grand que les pesan-

teurs ne décroissent, tandis qu’ils décroissent, au contraire, plus len-

tement au-dessous de ce terme. Il suit de là que. pour obtenir un

aréomètre qui représente les pesanteurs spécifiques exprimées en mil-

lièmes, il faut employer, pour le lester, des quantités de mercure

un peu plus grandes pour les degrés supérieurs à l’eau et un peu

moindres pour les inférieurs. Il n’était pas difficile de calculer quelle

était la proportion suivant laquelle ces quantités devaient croître et

décroître. J’ai trouvé qu’au lieu d'un centième la quantité de mer-

cure qu’il fallait ajouter était à peu près de pour les dix premiers

degrés supérieurs à l'eau, de i pour les dix suivants, etc. et quelle

allait toujours en croissant suivant une progression accélérée. On voit

la suite de ces nombres dans la troisième colonne de la table que j'ai

déjà citée. Je ne les ai calculés que de dix en dix degrés; il sera aisé de

remarquer qu’une plus grande précision aurait été inutile.

D’après celte table, il ne sera pas plus difficile à un physicien de

graduer un aréomètre suivant les pesanteurs que de le graduer sui-

vant les volumes. En effet, que la portion de mercure qu’il faut peser

soit égale au centième du poids de l’aréomètre ou à telle autre frac-

tion qu'on voudra, l'opération n’en est ni plus longue, ni plus embar-

rassante. Du reste, toutes les attentions que j’ai prescrites plus haut,

pour la graduation suivant les volumes, sont également applicables

ici ; les moyens qu’il faut employer sont absolument les mêmes.
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La graduation de l'aréomètre étant achevée, soit en raison des vo-

lumes, soit en raison des pesanteurs, il faudra la numéroter. On écrira,

dans le premier cas, 1000 au ternie de l'eau, loin, iomo, lo.'io, etc.

au-dessus, et 990, 9H0, etc. au-dessous. Ce sera tout le contraire si

l'instrument a été divisé dans le rapport des pesanteurs; alors les quan-

tités iront en croissant au-dessous du terme de l'eau, et, en décroissant,

au-dessus.

Il n'est pas difficile de sentir les avantages de ces nouveaux aréo-

mètres. Non-seulement, en effet, ils sont tous comparables entre eux.

comme ceux divisés eu raison des volumes, mais ils le sont encore

avec les tables de pesanteur spécifique. Mais un défaut bien essentiel,

i(iii reste encore à ces instruments, c'est la difficulté de l'exécution.

Quelque embarrassante qu'elle puisse paraître, d'après ce que j’en ai

exposé, il ne m'a pas cependant paru qu’il fût impossible de la mettre

à la portée même des ouvriers. Il est certain que, si les degrés de la

division étaient égaux entre eux. il ne serait pas difficile de les faire copier

mécaniquement, de la même façon qu'on a coutume de le faire pour

les thermomètres. J’ai eu , à cet égard , occasion de reconnaître l'adresse

et l'intelligence du sieur Cappy; j'ai entre les mains quatre aréomètres

qu'il nia gradués sur un cinquième, et il ne s'est trouvé que de très-

légères différences dans la marche de ces intruments; il ne s'agirait donc,

dans le cas de l'égalité des degrés, que de dresser des étalons exacts,

d'après lesquels on pourrait en diviser un grand nombre.

Il est donc déjà constant qu’un artiste adroit et intelligent pourra

parvenir aisément à construire des aréomètres gradués suivant les

volumes, puisque, dans ce cas, les degrés sont égaux; mais, s’il peut

graduer des aréomètres suivant les volumes, pourquoi ne pourrait-il

pas en graduer suivant les pesanteurs, puisqu'il connaît, par la table

ci-jointe, le rapport de ces deux divisions? Considérons, en effet, ce

qui se passe tous les jours sous nos yeux, par rapport au thermomètre.

Qu'on demande à un ouvrier un thermomètre gradué en même temps

suivant les principes de M. de Réaumur et suivant ceux de M. de

Lisle ou de tel autre physicien qu’on voudra; il commencera par gra-

Digitized by Google



M7PESANTEUR SPÉCIFIQUE DES FLUIDES,

duer l'instrument suivant celle des deux méthodes qui lui sera la plus

familière, mais il ne tracera la division que d’un des côtés de la planche.

Il prendra ensuite, dans une table, les degrés de la division de M. de

I.islc qui correspondent à ceux de la division de M. de Héaumur, et il

les tracera de l’autre côté de la planche. Cette méthode, qui se pra-

tique tous les jours pour le thermomètre, n’est pas plus difficile pour

l'aréomètre. L’ouvrier qui se chargera de ce genre de travail établira

d’abord , d’après les étalons exacts, une division suivant les volumes; en-

suite, d'après la table ci-dessus, il tracera une division correspondante

proportionnelle aux pesanteurs et il la numérotera de chaque côté,

ainsi que je l’ai expliqué plus haut. La tige de l’aréomètre n’a pas tou-

jours assez de diamètre pour qu’on puisse y développer une double

division; tout ce qui en résultera pour lors c’est qu’une des deux di-

visions sera cachée sous le contour du papier. Ce sera toujours celle

graduée suivant les pesanteurs qu'il faudra laisser apparente.

Je conçois bien que les instruments qui auront été ainsi copiés ne

seront jamais d’une exactitude aussi grande que ceux qui auront été

faits directement par les physiciens; mais ils donneront la pesanteur à

trois ou quatre millièmes près, plus ou moins; quoique celte précision

ne soit pas absolue , elle est encore assez grande relativement aux ope-

rations du commerce. Il ne me serait pas même diflicile de faire voir

que, dans la plupart de nos tables de pesanteur spécifique, quoique

faites par la balance hydrostatique et par des physiciens célèbres, les

erreurs vont quelquefois plus loin.

Je terminerai ce mémoire par quelques réflexions sur l’ordre que

j’ai suivi dans la numération des degrés de ma division. Il paraîtra

peut-être bizarre d’avoir rendu décroissants les nombres des degrés

supérieurs à l’eau , tandis qu'ils vont généralement en croissant

dans toutes les divisions que nous avons entre les mains. Il est cer-

tain que ce n’est qu’avec peine que je me suis écarté de l’usage ordi-

naire. Je sais que les moindres innovations effarouchent d’abord, et

je ne doute pas que cette circonstance seule n’empèche, dans le pre-

mier moment, cette division de prendre dans le commerce. Je n’ai pas
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cru cependant, que cette difficulté dût m’arrêter. Il m’a paru contre

tout principe de faire croître le nombre des degrés tandis que la pe-

santeur diminuait; l’aréomètre, eu elTct, u'indiquerait plus alors les

différences de pesanteur des fluides; il indiquerait les différences de

volume.

La graduation que j’ai adoptée a, d’ailleurs, un avantage particu-

lier qui seul aurait suffi pour me la faire préférer, c’est de parler un

langage très-familier aux physiciens. On peut considérer chacun des

termes de nos tables de pesanteur spécilique comine autant de numé-

rateurs d’une fraction dont le dénominateur est toujours 1000. Lors-

qu’on lit par exemple, dans la table de M. Musscbetibroeck, 8 oti, à

l’article de l’esprit-de-vin, cela veut dire que le poids de ce fluide

est à celui de l’eau comme 8 ofi est à tooo, autrement dit qu’il est

égal aux ~ de celui de l'eau. C’est précisément le même langage

que parle l’aréomètre que je décris. Chacun des termes de sa division

exprime de même une fraction dont le dénominateur est 1000; il

marquera, par conséquent, 8 o(> dans l’esprit-de-vin de M. Musschen-

hroeck, et, si on le plonge successivement dans les différents fluides

que ce physicien a soumis à scs expériences, il donnera les mêmes

nombres que ceux qui sont contenus dans sa table, avec cette diffé-

rence seulement qu’il se trouvera plus d’exactitude dans les résultats.

Il résulte de tout ceci que les aréomètres construits sur les principes

exposés dans ce mémoire sont, non-seulement tous comparables entre

eux. mais qu’ils sont encore comparables avec toutes les tables de pe-

santeur spécifique qui ont été dressées jusqu'à présent par les physi-

ciens. (le nouvel avantage les rendra extrêmement commodes pour les

expériences; il épargnera toute espèce de calculs et de réductions.

Après avoir examiné quels sont les moyens les plus sûrs et les plus

commodes pour déterminer avec exactitude la pesanteur spécifique des

fluides, il me reste à donner une idée des applications qu’on peut faire

de cette connaissance aux différentes parties de la physique.

Les chimistes ne manquent pas de moyens pour connaître la quan-

tité précise, des matières solides ou plutôt concrètes qu’ils emploient
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dans leurs expériences. La balance est une épreuve sûre qui lie saurait

les tromper. Il n’en est pas rie même de certains sels que toutes les

ressources de l’art ne peuvent parvenir à réduire sous forme concrète;

tels sont la plupart des acides et surtout les minéraux. La buluncc

nous donne bien alors la somme du poids de l’eau ut de la partie saline

qui compose ces acides fluors; mais elle ne nous apprend pas dans

quelle proportion ils se trouvent ensemble. C’est ici que l’aréomètre

peut être d’un merveilleux secours. On prendra d’abord chacun de ces

acides dans l’état le plus concentré possible; on déterminera, par des

moyens chimiques, la quantité de flegme et d'acide réel dont il est

composé; puis, ajoutant A cet acide des quantités d’eau distillée con-

nues, ou l'allaiblira peu à peu et on y plongera l’aréomètre à chaque

opération, pour en déterminer la pesanteur. On parviendra par ce

moyen à construire une table qui exprimera, pour chaque degré de

pesanteur, la quantité de matière saline réelle contenue dans l’acide

fluor, et cette table pourra s’étendre depuis le plus flegmatique jus-

qu’au plus concentré. Tout ce que je dis des acides fluors, on peut

l’appliquer aux solutions des sels dans l’eau, aux dissolutions métal-

liques dans les acides, aux dissolutions des résines dans les menstrues

huileux et spiritueux; on peut l’appliquer enlin à l’esprit-de-vin lui-

même cl à son mélange avec l’eau. Cette dernière partie a déjà fait

l’objet des expériences de MM. Brissou et de Montigny. Sitôt qu’on aura

pu construire le nombre de tables nécessaires, l’aréomètre deviendra

un moyen sûr pour connaître l’état de ces différentes liqueurs.

C’est principalement dans l’art des combinaisons que In connais-

sance de la pesanteur spécifique des fluides peut porter le plus de

lumière. Celte partie de la chimie est beaucoup moins avancée qu’on

ne pense; à peine en avons-nous les premiers éléments. Nous combi-

nons tous les jours un acide avec un alcali ; mais de quelle manière se

fait l'union de ces deux êtres? Les molécules constituantes de l’acide

se logent-elles dans les pores de celles de l’alcali, comme le pensait

M. de Lemery, ou bien I acide et l’alcali sont-ils composés de dilTérentes

facettes dont l’une peut s’engrener avec l’autre ou s’unir par le simple
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contact , à la façon des hémisphères de Magdcbourg? Comment l'acide

et l'alcali tiennent-ils séparément à l'eau ? Comment y tiennent-ils

après leur combinaison? Le nouveau sel qui s'est formé occupe-t-il

seulement les pores de l’eau? Est-ce une simple division des parties, ou

bien y a-t-il uno combinaison réelle, soit de partie à partie, soit d’une

partie li plusieurs? Enlin, d’où vient cet air qui s'échappe avec tant

de vivacité dans le moment de la combinaison, et qui, jouissant de

son élasticité naturelle, occupe sur-le-champ un espace énormément

plus grand que celui des deux fluides dont il est sorti? Cet air exis-

tait-il primitivement dans les deux mixtes? Y était-il en quelque façon

fixé, comme le pensait M. Haies et comme le pensent encore la plupart

des physiciens, ou bien est-ce un air, pour ainsi dire factice et qui soit

le produit de la combinaison, comme le pensait M. Eller? Lu chimie,

consultée sur ces différents objets, nous répondra par de vains noms de

rapports, d'analogues, de frottements qui ne présentent aucune

idée, et qui n’ont d’autre effet que d'accoutumer l’esprit à se payer

de mots.

S’il est possible à l’esprit humain de pénétrer dans ces mystères,

c'est par des recherches sur la pesanteur spécifique des fluides qu'il

peut espérer d’y parvenir. La quantité de matière saline réelle conte-

nue dans les deux fluides qu’on veut combiner ensemble, leur pesan-

teur spécifique avant et après la combinaison, la comparaison de leur

pesanteur spécifique moyenne avec celle qui a résulté de leur mélange,

enfin le résultat de ces mêmes expériences, répétées sur un même

mixte combiné avec tous les autres, pourront former un nombre de

données assez considérable pour conduire à la solution du problème.
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PESANTEUR ABSOLUE DE L’EAU DISTILLÉE,

POIDS DU PIED CUBE D’EAU

ET CONTENANCE DE LA PINTE DE PARIS.

Leau distillée étant à 8 degrés du thermomètre Galloude, 11“ i.

j'ai ajouté sur mon aréomètre carré, en cuivre, a gros 6

5

grains. Je

crois cette expérience exacte et c'est sur elle gué je fonde mes calculs.

L'aréomètre pèse a livres 1 6 onces 6 grains -j; donc la pesanteur totale

du volume d'eau qu'il occupe est a livres i 6 onces a gros 5 1 grains y.

autrement 3669
1

grains y; baromètre, 37 pouces 9 lignes.

Je répète l’expérience. Le même thermomètre étant à 8 degrés ÿ,

j'ai été obligé d’ajouter a gros 68 grains. Celte expérience diffère «le

la précédente de 3 grains, j’ai cependant lieu de la croire à peu près

aussi exacte.

Par la première expérience, il résulte pour la pesanteur du pied

cube d’eau, à 8 degrés du thermomètre, 69 livres i 5 onces 5 gros

17 grains -j; par la seconde, j’ai 69 livres i 5 onces 6 gros 1 5 grains y.

En repoussant un peu la tige qui saillait en dehors, je trouve, a

8 degrés ÿ, a gros 3 f> grains juste. Je m’aperçois que dans cet état la

tige était un peu trop rentrée, je la retire et je trouve alors a gros

60 grains très-exactement. Celte opération me parait fort exacte. Ther-

momètre Gallonde 11“ 1 indiquant 8 degrés ÿ.

Mon aréomètre avaitété trouvé, chexM. Chemin, de a livres 1 6 onces

6 grains ÿ. En arrivant je m’aperçus qu’il y avait un défaut de sou-

dure au bas de la tige; j’v introduisis du suif, mais je n’élais pas sûr de

l’exactitude et je craignais qu'il ne fiM entré de l'eau. En conséquence,

’’7
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j’ai repesé l'aréomètre et j'ai eu , avec mon poids bien ajusté et en chan-

geant de bassin de balance, .! livres i 6 onces 0 grains
|

très-exacte-

ment.

Donc, pour calcul délinitil, l'aréomètre occupe un volume d'eau

distillée à 8 degrés de u livres 1 4 onces •• gros 46 grains ‘

, e’est-à-

dire

Je dis : si a 1 354 Hg 1 3 .3 , dont le logarithme est 8 . 3 si| 4y“ 3 , donne

>6686*”"“. '(.dont le logarilhmeesl 4.4 36391 6, combien a 1 697803.5 #.

dont le logarithme est 9.7136311. Je trouve pour logarithme du

nombre cherché .
r
>. 8 oç) 42 Ô 4 , c’est-à-dire 6468oo.6 , c'est-à-dire 69 li-

vres t 5 onces 3 gros 4 or ‘"*',6 .

Pesanteur de l'eau distillée à 1 o degrés -j- du thermomètre de M. de

Itéaumur Gallondc ,n° 1, 69 livres 1 5 onces 4 gros 68*™'”,68 1 , c'est-à-

dire 644890«™"”,68i, dont le logarithme est 6.8094860.

TABLE

DK LA PESANTEUR APPARENTE DK L'KAl DISTILLÉE

SUIVANT LHS DIFFERENTS DEL RHS DU THERMOMÈTRE,

FAITE PAR EXPKH1K1I E8 (JlTilllICRKS, «VK r* HM-UQCMH T.S CDIVRK, I Page 433.)
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•»it juin ni» 1

.

I<mw Oi***, Cru» Gram*

Pesanteur actuelle «le mon aréomètre h 7 3 56 , 5o

j\ ajoute, à io*,a5 .. « « 1 53 , 10

Total 6 7 5 37,60

Avant d’avoir été de l’étain, j’avais k io%a5 pour total. U 7 5 09,67

Différence » * • ‘12,07

**1

0,07 t j*.

«ira*. Gnuni.

h 55,58

" 1 ,0<|

Ouanlité ii retrancher h 6(1,67

CONTENANCE OE LA l’INTK DE PARIS.

On ne connaît pas, sur la contenance de la pinte de Paris, de re-

cherches postérieures à celles de M. d’Ons-en-Bray. (Mémoires de fAca-

démie, 1739 , p. fn.)

La pinte de Paris, rase, parait fixée, dans tous lesouvrages modernes

où il est question de sa contenance, à 48 pouces cubes. Celle évalua-

tion est fort commode, parce qu elle forme un nombre rond et divi-

sible, et que d’ailleurs il forme la trente-sixième partie du pied cube.

Dans la supposition d’une capacité de 48 pouces cubiques, la pinte

de Paris contient 1 livra i5 onces o gros bfi grains demi distillée à la

température des caves de l’Observatoire.

1

Il résulte df* cette note que les «**|>é-

riences mentionnées dans la table qui pré-

cède avaient été exécutée*. avant que faréo-

mètre eût été allégé c'est-à-dire, de 1766

à 1766. puisque le |mh«U indiqué fournit

correspondant n io*.*5 . nprex avoir oV de

rêinin

,

est exactement celui qui se trouve

inscrit «Ions la table. { Mole fie I’éditeur. )

*
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POIDS Dli PIED CL BE D'EAI

, r.tpnta Divnaiî iotbiiu.

Eisenschmidt ( De pottderibut et mensuns vetemm) détermine la pesan-

leur du pouce cubique d’eau, poids de roi. ainsi qu'il suit:

l>n pouce cubique mesure de Péri*. Kn été. Ko Iiic'-i .

Eau de mer Ij#
1" nr»,l,v

t>*™"

Eau de rivière 5 to f> >3

Eau de puits ft i 5 1 4

D’où je conclus, pour le pied cube d'eau de rivière, i,t n> onces,

soit liq livres (i onces en été et 69 livres i 5 onces en hiver, ce (|ui

revient à peu près à ma détermination.

L’Encyclopédie donne 7a livres pour le poids du pied cube d’eau.

Cependant Musachcnbroeck estime que la pesanteur de l’eau est à

celle ib 1 l’or comme 1000 à igtiio, et comme le pied cube d’or pèse

i 3(>8 livres, le pied cube d'eau doit peser 69 livres it onces seu-

lement.

M. (lûtes estime le pied cube anglais à tooo onces de la livre avoir-

du-poids, ce qui donne 07 livres lit onces 3 gros 33 grains poids de

marc, pour le pied cube anglais d’eau.
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EXPÉRIENCES
til'R

LA PESANTEUR DE DIFFÉRENTES EAUX,

ET PRINCIPALEMENT DE CELLE DE MER

REPUS CADIX JUBQITAIX CÔTES DE CALIEOHX1E'.

Le zèle infatigable de M. l'abbé ('.happe suflisail à loul, el l'activité

de son génie se portait en même temps sur toutes les parties de la

physique. Il avait entendu lire à l’Académie des Sciences, peu de temps

avant son départ, un mémoire de M. Lavoisier sur une manière de dé-

terminer la pesanteur des fluides beaucoup plus exactement qu’on ne

l'avait fait jusqu’alors. Il sentit aisément combien cette méthode pour-

rait avoir d'applications heureuses dans le voyage qu'il allait entre-

prendre. Il pria, en conséquence, M. Lavoisier de lui remettre un mé-

moire instructif qui pèt le guider dans ce genre d'expériences, et de

lui faire construire un instrument semblable à celui dont il s'était

servi.

L'instrument qui fut remis, en conséquence, à M. l’abbé Cliappe par

VL I.avoisier consistait en un cylindre creux de laiton, de de

diamètre, sur une hauteur de le fond de cet instrument

était lesté avec un culot d’étain, dont la pesanteur était telle que la

totalité du cylindre était presque équipondérable à l’eau. La partie su-

périeure de cet instrument était surmontée par une lige, laquelle sup-

* Cette note tttl tout entière de la main

de Livoisier. Les expériences spéciales rela-

tives mix deux aréomètre» dont il y est parlé,

et les tables qu'il avait remise* m l'abbé

Lhappeet à lîortla. y étaient jointe* ; on a

jugé inutile de le» publier aujourd'hui (
\ote

tic l'éditeur, i
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portail un petit bassin de balance. Cet aréomètre n’était autre chose

que celui décrit par Fahrenheit dans les Transactions philosophique* (an-

née 17

a

4 , n° 384
) , à la différence seulement que, au lieu d’èlrc exé-

cuté en verre, il était construit en métal, que le volume en était beau-

coup plus considérable et qu’on avait cherché à lui donner une forme

portative et peu embarrassante en voyage.

Cet aréomètre pesait très -exactement h livres 1 once 4 gros

4o grains.

Lorsqu’on le plongeait dans de l'eau distillée, à 1 4 degrés - du ther-

momètre, on était obligé d’ajouter, pour le faire enfoncer jusqu’à une

marque gravée sur la tige, un poids de 1 gros 7 grains juste, c’est-

à-dire qu’il déplaçait 4 livres 1 once 5 gros h-j grains d’eau distillée

à i 4 degrés ~ du thermomètre de M. de Réauinur.

Cet instrument, tout exact qu'il était, ne pouvait donner que le

rapport des pesanteurs des différents fluides, et cette pesanteur rela-

tive ne suffisait pas pour remplir l’objet que VI. l’abbé Chappe axait

en vue; il étaiL nécessaire qu'il pût les rapporter à un volume cons-

tant, et c’est à quoi il ne pouvait parvenir qti'en déterminant d’une

manière exacte la pesanteur absolue d'un fluide quelconque.

M. Lavoisier s'était occupé de cet objet longtemps avant le départ de

M. l'abbé Chappe, et il lui avait communiqué le résultat de ses expé-

riences; il ne les a pas encore publiées. La pesanteur du pied cube

d’eau distillée à 1 4 degrés A du thermomètre était, suivant la note qu'il

en avait remise à M. Chappe, de 69 livres i 5 onces 1 gros i 3 grains.

Il n'était pas difficile, d’après cette détermination, de calculer quel

était le rapport de volume du pèse-liqueur à celui du pied cube ;

il fut trouvé de 37,847 à fi 44 ,63 g, d’où il fut conclu que 1 grain sur

le bassin du pèse-liqueur répondait à 17, o 3 a 5 sur le pied cube. En

conséquence de quoi M. Lavoisier construisit, pour M. l’abbé Chappe,

une Labié pour rapporter au pied cube les différences observées sur le

pèse-liqueur.

Il restait encore une autre difficulté à vaincre, et ce n'était pas la

moins considérable. On sait que l’eau change de volume et de poids

m. ns
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suivant qu elle est plus un moins chaude, mais ce qu'on ignore encore,

c’est que la loi qu elle suit dans sa dilatation et dans sa condensation

n’a aucun rapport à ce qui s'observe dans les autres fluides, et notam-

ment dans ceux que nous employons pour nos thermomètres. M. La-

voisier avait levé cette difficulté en calculant pour le volume du pèse-

liqueur de M. l'abbé Cbappe une table de correction, pour réduire

toutes les pesanteurs trouvées en celles qu'on aurait eues à i û de-

grés - du thermomètre de M. de Réaumur. Cette table s’étendait de-

puis 1 a degrés jusqu’à a3 ; elle avait été construite d après des expé-

riences très-multipliécs qui n’ont pas encore été publiées, et qui feront

partie de l’ouvrage de M. Lavoisier sur ce sujet.

Le succès des opérations de M. Chappe supposait encore qu’on n’em-

ploierait que des thermomètres très-exarts, ou au moins dont la marche

serait parfaitement connue. Il s’était muni, en conséquence, de deux

thermomètres portatifs, l’un construit par Gallonde, l'autre par Cappy;

ils avaient été l’un et l'autre comparés sur un troisième de Gallonde,

qui était resté à Paris et qui est encore entre les mains de M. Lavoisier.

Enfin, comme il était possible que, dans le cours du voyage, l’instru-

ment éprouvât des chocs qui y produisissent des enfoncements et des

bosses, M. l’abbé ('.happe avait emporté avec lui de l’eau distillée, afin

d’ètre en état d’en vérifier souvent le volume.

Nous ne faisons qu’efllcurer ici ces différents objets, parce qu’ils se-

ront traités dans toute leur étendue dans l’ouvrage que M. Lavoisier se

propose de publier. Nous ne nous sommes même déterminé à en parler

ici qu afin que |p public fût bien convaincu que M. l'abbé Chappe n’a-

vait rien négligé de ce qui pou voit contribuera mettre de l’exactitude

dons ses résultats.

C’est d’après ces mêmes considérations que nous avons cru devoir

publier dans tout leur détail les calculs et les expériences de M. Cbappe.

Il est bon, en fait de physique, que le public ait entre les mains toutes

les pièces, qu’il puisse juger par lui-mème et conclure en connais-

sance de cause, indépendamment de toute hypothèse.

Il ne reste plus, après avoir indiqué les moyens que M. l’abbe Chappe

Digitized by Google



A5t>EXPÉRIENCES SI R LA PESANTEUR DES EAUX,

a employés, qu’à joindre ici quelques réflexions sur le résultat de ses

expériences.

On verra d’abord , dans le commencement de la table, que, de deux-

expériences qu’il a faites à Cadix sur de l’eau distillée, l’une donne

une différence en moins de i grain, l’autre une différence en plus de

i de grain. Ces différences sont peu considérables en elles- mémos,

puisqu'elles ne forment qu’une erreur de sur la niasse pesée. Elles

sont néanmoins beaucoup plus fortes que la précision de l'instrument

11e devrait le comporter. Il y a toute apparence qu’il s’est glissé quelque

légère erreur dans la détermination de la température: une erreur

d'un sixième de degré sur le thermomètre sullirait pour expliquer

cette différence, et il est diflicile de répondre qu'il n’est point arrivé

un aussi léger changement dans la température pendant le temps

même de l’expérience. Au reste, comme la pesanteur déterminée à

Paris occupe précisément le milieu entre celles faites à Cadix par

M. l’abbé Cliappe et que, d’ailleurs, 011 a toutes sortes de raisons de la

croire plus exacte que les deux autres, on s’en est servi dans- toutes les

opérations et 011 a supposé la quantité d'eau distillée déplacée par l'a-

réomètre, à 1 h degrés £ du thermomètre, de h livres 1 once 5 gros

/17 grains.

Indépendamment de ces premières réflexions, on pourra conclure,

en parcourant les différentes colonnes de cette table :

1“ Que, en général, l’eau de la mer diffère peu de pesanteur dans

l'étendue que M. l'abbé Chappe a parcourue;

a" Qu’à Cadix même le pied cube de cette eau était de 4 à 5 gros

moins pesant qu’il ne l’était en pleine mer, ce qui vient sans doute de

la petite quantité d'eau douce que les fleuves et les ruisseaux mêlent

à l'eau de mer dans le voisinage des eûtes;

3° Qu'à compter du 3 i décembre, jour où M. Chappe était par

1 degré de longitude et 3 o de latitude, jusqu'au 28 février, où il était

par 89 degrés de longitude et 22 de latitude, la pesanteur a toujours

été assez uniformément en diminuant, et que la différence de la plus

grande à la moindre a été environ d'une once sur le pied cube;

58 .
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i“ Que le changement de pesanteur parait plutôt relatif à la diffé-

rence en longitude qu’à la différence en latitude, ce qui semblerait

annoncer que la pesanteur de l’eau de la mer diminue en allant de

l’est à l’ouest ;

5° Que, M. l'abbé Chappe n’ayant parcouru qu’une médiocre éten-

due en latitude, on ne peut en conclure rien de très-positif sur l’aug-

mentation ou la diminution de salure de l’eau de la mer en appro-

chant de l'équateur; mais qu’il parait, en général, quelle diminue

plutôt quelle n’augmente, au moins dans les parages que M. Cliappe a

parcourus;

6“ Enfin, qu’à la vue des terres de Californie, la pesanteur a paru

sensiblement augmenter.

Cette dernière expérience est assez singulière; elle tient sans doute à

la disposition des côtes, qui fournissent apparemment moins d'eau

douce que l’évaporation n’en enlève. Au reste, cette expérience est

unique et M. l’abbé Chappe n’a pas été à portée de la répéter.

M. de Horda s’est muni, dans le voyage qu’il a entrepris par ordre

du gouvernement, relativement au prix proposé par l’Académie pour

les longitudes, d’un aréomètre de même construction que celui de

M. l’abbé Cliappe , à la différence seulement qu’il est un peu moins sen-

sible. Ses expériences fixeront probablement nos idées à cet égard.

Elles auront l'avantage d’avoir été faites dans une étendue beaucoup

plus grande en latitude.

11 serait à souhaiter que les physiciens s’attachassent, dans les

voyages de long cours, à enrichir la physique de nouveaux faits en

ce genre; ils pourront un jour conduire à des conséquences impor-

tantes

1
II n’est pas sans intérêt de faire remar-

quer que l’étude prolongée de l'aréornétrie,

h laquelle Lavoisier s’était livré dans sa jeu-

nesse. comme le prouvent les documents

contenus dans ce volume , l’avait conduit à

construire larwfnèfre centésimal, ainsi que

{'aréomètre sensible, que Charles a désigné

plus lard sous le nom d'hydramitre thermo-

métrique. Voy. Biot, Traité de physique, t. I,

p. ki 4 . (Note de l’éditeur .

)
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RAPPORT

SUR LES PRISONS.

Le a6 janvier > 780 , l'Académie royale des sciences, sur la demande

de M. Necker, contrôleur général des finances, nommait une commis-

sion pour donner son avis sur le plan proposé pour les nouvelles pri-

sons.

En faisaient partie : Lavoisier, Tenon, Le lloy, Duhamel du Monceau

et de Monligny.

Le rapport, tout entier de la main de Lavoisier, fut soumis à l’Aca-

démie les 5 avril et 6 septembre 1780, dans les circonstances sui-

vantes :

LETTRE DE D’ALEMBERT À LAVOISIER.

Ce »3 mars 1780.

Je viens, mon cher confrère, de lire à madame Necker la lettre que

vous m'avez fait l’honneur de m’écrire. Elle me charge de vous dire

qu’elle est très-reconnaissante de votre zèle et de vos soins, et vous prie

de le dire à vos commissaires associés. Elle serait bien aise d’avoir le

rapport le [dus tôt possible, en attendant les notes, qu'elle vous de-

mande aussi quand elles seront faites, et après la visite des autres pri-

sons, qu’elle me paraît avoir fort à cœur. Je vous conseille donc de lui

envoyer ou de lui porter ce rapport au premier moment. Vous n'ima-

ginez pas les contradictions de toute espèce quelle éprouveet qui feront
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peut être échouer un projet si digne d’une bonne administration. Quel

iléau pour un gouvernement que les bêtes opiniâtres et accréditées!

J’ai l’honneur d'être avec un respectueux attachement,

Monsieur et cher confrère.

Votre très-humble et très-obéissant serviteur,

D’Alembert.

LETTRE ÉCRITE À MADAME SECHER,

PAR M. LAVOISIER.

À MAtUVe JFCKBR, AC COMItAl.F. CF.5RIUI

.

C« •:> iwirs i 7R0.

Madame,

Nous nous proposions mes confrères et moi d’avoir l’honneur de vous

voir et de vous remettre nous-mêmes le rapport concernant le projet

de réforme des prisons. La difliculté de nous rassembler, surtout dans

un temps oè l’Académie est en vacances, et la crainte de mettre trop de

lenteur dans une affaire aussi importante, me font prendre le parti de

vous l’adresser. Je sens par moi-même combien mes confrères regrette-

ront de n'avoir pas saisi celte occasion de vous présenter leurs hommages

et de vous témoigner combien nos fonctions académiques nous ont

paru honorables à remplir dans cette occasion; mais le bien de la chose

a dû l’emporter sur toute autre considération , et pour vous faire par-

venir notre travail nous avons dû préférer la voie la plus prompte à

celle qui nous aurait été la plus agréable.

Croiriez-vous, Madame, que, tandis que les prisons sont en quelque

façon ouvertes à tout le public, nous avons essuyé des difficultés poul-

ies visiter? Notre mission avait paru d’abord porter ombrage à quelques

magistrats. Il a fallu user d’adresse et prendre une infinité de précau-

tions pour qu'on ne trouvât pas mauvais que nous concourussions à une
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opération si digne d'une bonne administration : heureusement nous

sommes parvenusà tout concilier, et, après avoir trouvé d'abord quelques

obstacles, nous n’avons eu qu'à nous louer ensuite des attentions, des

égards mômes des magistrats et des ordres qu’ils ont donnés pour (pie

rien ne fèt caché. Nous avons cru entrer dans vos vues en prenant des

précautions, peut-être excessives, pour que notre mission ne pût bles-

ser personne.

Quoique notre rapport contienne un grand nombre d'observations

que l'Académie a regardées comme importantes , nous craignons qu'il ne

soit pas aussi bien fait qu’il aurait pu l’ôtre. Cet objet en général est

neuf pour l'Académie; il aurait été nécessaire de l'étudier et de le médi-

ter plus longtemps, et notre travail y aurait gagné. Mais, pour réparer

autant qu’il sera possible les omissions que nous avons pu faire, nous

nous proposons de réunir dans un supplément toutes les notes et re-

marques qui ne sont point entrées dans le rapport, et qui d’ailleurs

n’auraient pu y être comprises sans le rendre trop volumineux et sans

le charger peut-être de détails trop minutieux.

L’enthousiasme du bien public. Madame, eslsùremcnt une vertu qui

se communique. Nous partageons déjà le vôtre et nous ne doutons pas

que vous ne le fassiez passer jusqu'à ceux môme qui paraissent contra-

rier vos vues dans ce moment. L’empire de la vertu active et bienfai-

sante est si puissant qu'il est impossible de lui résister à la longue, et

l’universalité de la nation ne peut manquer de ressentir tout son bon-

heur de la voir.enlin associée aux opérations de l'administration.

Je suis avec un profond respect,

Madame.

RÉPONSE l)K MADAME NKCKKIt A M. LAVOISIER.

«cçi-k i k :to mi», i -Ho.

M. Necker a été infiniment touché, Monsieur, du zèle que l'Aca-

démie vient de montrer pour une opération que l’humanité semble
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ordonner; el je lai été beaucoup de la lettre remplie de gnlce et de sen-

sibilité, que vous avez jointe à l’excellent extrait de vos registres. L’ar-

ticle qui traite de la purification de l'air contient, à ce qu'il me semble,

toutes les connaissances pratiques acquises dans notre siècle, connais-

sances qui sont dues presque entièrement aux travaux de votre Acadé-

mie. Je sens que nous tiendrons plus fortement à nos opinions après en

avoir si bien connu les différentes causes; mais j’avoue qu’en réunis-

sant les observations que vous présentez aux remarques de l’Académie

d architecture, et de la Société royale, je crois voir que l’amour du bien

public et quelques facilités» ont fait illusion sur un terrain qui parait.

A l’examen, manquer des choses essentielles; et, malgré la peine que

ce doute me fait éprouver, je sens combien le gouvernement doit se

féliciter d’avoir associé à ses vues de bienfaisance les personnes les

plus éclairées de la nation. J'aime à me flatter cependant que des

travaux si intéressants ne seront pas infructueux, et je suis persuadée

même que les critiques judicieuses qui s’y trouvent auront servi à sug-

gérer des moyens moins imparfaits de détruire ou de changer cette

portion des monuments de notre ancienne barbarie. Je vous supplierai

donc, Monsieur, de m’envoyer les notes de l’Académie quand elles

seront prêtes, afin que je les mette sous les yeux de M. Necker.

Celte passion du bien public dont vous me parlez éprouve souvent

de cruelles contradictions; mais elle a scs moments de douceur et de

récompense : c'est ainsi que je l’ai pensé en vous lisant.

J’ai l’honneur d'être avec des sentiments très-distingués,

Monsieur,

Votre très-humble et très-obéissante servante.

Signé : C. Necxer.
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RAPPORT

FAIT À L’ACADÉMIE ROYALE DES SCIENCES.

LE 17 MARS 1780,

UK NM. 01 II \ M El. . DE NOftHGÜt , LE KOI . TKXO.V , TILLET ET LVVOIslfcli '.

M. Necker, directeur général des finances, ayant demandé l avis de

l'Académie sur un projet d'établissement de nouvelles prisons, dans

remplacement occupé actuellement par le couvent des Cordeliers , elle

a nommé MM. Duhamel, de Montigny, Tillet, le Rov, Tenon et Lavoi-

sier, pour prendre communication, tant des mémoires rédigés sur cet

objet par M. Colombier, médecin de la Faculté de Paris, et membre de

la Société royale de médecine, que des plans dressés par M. Moreau,

architecte du roi et de la ville.

L'examen de ces plans et mémoires peut fournir la matière d'un

grand nombre de réflexions, dont plusieurs seraient étrangères aux

sciences qui font l'objet des travaux de l’Académie; mais il n’en est pas

de même de tout ce qui concerne la circulation et le renouvellement

de l’air, des moyens de s’opposer à la putréfaction, ou d’en prévenir

les effets, enfin de tout ce qui a rapport à la salubrité des lieux, et à

la conservation de ceux qui doivent les habiter : ces objets sont du res-

sort de l’Académie, et ce sera en conséquence, relativement à eux, que

nous allons considérer et discuter le projet que M. le directeur général

a jugé à propos de soumettre à l'examen de la compagnie. Nous nous

sommes trouvés obligés de réserver pour un supplémeut un grand

nombre de notes et d’observations qui nous ont paru trop essentielles

pour être omises, mais qui auraient surchargé de détails trop minu-

tieux le compte que nous allons rendre.

1

Mémoire* de i'Académie îles science», année 1780.

11. 69
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Il sérail superflu de nous étendre ici sur l’état des prisons actuelles;

cet objet a été sullisamineut développé à l'Académie, dans le mémoire

<|ui a été lu par M. Colombier, dans la séance du a6 janvier dernier;

et cette époque est trop récente pour que nous nous croyions obligés

île répéter les mêmes détails; nous nous contenterons de rappeler ici,

en peu de mots, qu’il existe il Paris trois prisons principales, dépen-

dantes de la juridiction du Châtelet : le grand et le petit Châtelet, qui

étaient dans l’origine des forteresses ou tours destinées à la défense de

la ville, et le For-l'Evèque, qui était le siège de la juridiction de l’é-

vêque de Paris.

Pour transformer ces édilices en prisons, il a fallu y faire de uou-

* elles constructions, de nouvelles distributions, et le local, déjà trop

peu étendu , s’est trouvé encore resserré par les bâtiments qu’on y a en-

tassés; bâtiments qui ont rempli d'autant moins leur objet qu’on a été

gêné dans leurs distributions par les anciennes constructions, qu’on a

voulu ménager.

Ces prisons, déjà trop petites dans le temps même où elles ont été

construites, relativement à la grandeur de la ville, le sont devenues

bien davantage par les accroissements rapides qu'elle a reçus; de sorte

qu on a peine à concevoir aujourd'hui comment on a pu se résoudre

à rassembler dans un espace aussi resserré un aussi grand nombre de

prisonniers.

Les trois prisons que nous venons de nommer n'ont ensemble que

cinq cent vingt-deux toises et demie de superficie; elles contiennent

communément, en total, six, huit cents, et quelquefois jusqua mille

personnes. Si l'on descend dans le détail de leurs distributions, elles

offrent le tableau qui suit : des cours et des préaux extrêmement pe-

tits, des bâtiments très-élevés, qui s'opposent à la circulation de l'air,

des pièces fort petites et très-basses, où l’on réunit un nombre trop

considérable de prisonniers, pièces tellement distribuées que l’air et la

lumière n’y ont qu’un accès difficile, et qu’elles puisent les unes dans

les autres un air infecté et déjà vicié; des ouvertures extrêmement

étroites et mal placées; des grabats, où les prisonniers sont plutôt en-
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tassés que couchés; de la paille, souvent pourrie, qui leur sert de lit;

des latrines et des conduites d’urine qui traversent la plupart des ré-

duits; des égouts, dont la vapeur infecte se répand dans les habitations;

des cachots, où l’eau filtre à travers les voûtes, où les vêtements des

prisonniers pourrissent sur leur corps, où ils font tous leurs besoins;

le sol et le carreau, inondés presque partout d’une eau croupie, parce

que souvent elle ne peut s’écouler; de toutes parts la lange, la ver-

mine et la corruption. Tel est le spectacle horrible qu’oITrenl les trois

prisons qu'il est question de détruire et de réformer; spectacle dont il

nous aurait été diflieile de nous former une idée, si nous n'en eussions

pas été témoins

Le local actuel ne permet pas de corriger le plus grand nombre de

ces défauts; il faudrait tout abattre, tout reconstruire, et la plus

grande partie des inconvénients actuels subsisterait encore par le dé-

faut d’emplacement.

Un tableau si affligeant pour l’humanité était bien propre à li\er

l’attention d’une administration bienfaisante, continuellement occupée

de tout ce qui peut contribuer au bonheur de la nation. Il n’est donc

pas étonnant qu elle ait invité et qu elle ait encouragé même à propo-

ser des projets de réforme, et que ceux qui lui ont été présentés aient

été favorablement accueillis.

Dans celui dont il est ici question, on propose du transporter la ju-

ridiction du Châtelet de Paris sur le Jgrrain où est actuellement le

couvent des Cordeliers. Ce tribunal et ses dépendances doivent occuper

environ moitié de l’emplacement, le surplus est destiné â former une

prison qui remplacera le grand, le petit Châtelet et le For-l'Evèque.

On conserve le cloître et les bâtiments qui l’environnent à peu près

dans l’état où ils sont aujourd'hui; on les partage par le milieu, pour

former d’un côté une prison civile, de l’autre une prison criminelle.

Tout le tour du cloître, ou du moins la plus grande partie, sera con-

' Ces prisons ne sont pas toutes trois ou à in tête Injustice de dire qiieltHat où elles

même degié de malpropreté et d'infection; sont tient beaucoup plus au local et au

nous devons même aux concierges qui sont manque d'eau qu'au manque de soin.

. r»9 .
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serve pour fournir une promenade couverte aux prisonniers, et le mi-

lieu formera deux préaux ou promenades découvertes. On construit

au rez-de-chaussée des cachots, des cuisines, un logement de con-

cierge, etc. Kn fin on distribue le premier et le second étage en cham-

bres pour les différents ordres de prisonniers. Indépendamment de ces

deux prisons, l'une civile, l'autre criminelle, on destine une autre

partie du terrain à former une prison particulière pour les femmes,

une autre pour les débiteurs, enfin des infirmeries.

Le détail des distributions dont M. Colombier a rendu compte à

l'Académie, et dont elle a pu prendre une idée d'après les pions qui

ont été mis sous ses yeux, annonce que ceux qui s'en sont occupés ont

profondément médité sur leur objet; mais quoique en général elles

nous paraissent bien adaptées au local, et propres à remplir les vues

de l'administration, nous pensons qu'on y a omis un assez grand

nombre de précautions importantes relatives à la salubrité; précautions

dont l'objet a été trop peu connu jusqu'ici, qu’on a négligé de prendre

dans presque toutes les constructions publiques, et sur lesquelles nous

croyons indispensable d'établir quelques principes généraux.

Toutes les fois qu’un grand nombre d'hommes sont rassemblés dans

un petit espace, la salubeité dépend de quatre choses principales :

i° de la propreté; a® de la grande abondance d'eau pour laver et pour

rafraîchir; 3° de la libre circulation de l’air; ti° du régime en général

qu'on leur fait suivre. De ces quatre articles, les deux premiers, la pro-

preté et la grande abondance de l'eau, ont une telle liaison entre eux.

qu’il convient de les traiter conjointement.

Le local des Cordeliers laisse, à l'égard de l'abondance de l'eau,

quelque chose à désirer; les sources d'Arrueil, qui en fournissent à

celle partie de Paris, ne soûl pas fort abondantes, et par les distribu-

tions nécessaires qu'on en fait, il n’en reste qu'une très-petite quan-

tité dont on puisse disposer pour les usages de la nouvelle prison. La

pompe Notre-Dame et la Samaritaine ne présentent pas plus de res-

sources, parce que les eaux quelles élèvent sont peu abondantes, et

qu'elles sont nécessaires ailleurs. Cet inconvénient, le seul peut-être
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que ce local présente, n’est pas absolument sans remède. En attendant

qu’on amène à Paris les eaux de la rivière d'Yvette et de Bièvre, ou

qu’on y supplée par des pompes à feu; on peut rassembler, pour l'usage

des prisons, les eaux pluviales qui tomberont sur les bâtiments, et

élever l’eau des puits par des machines à bras d homme; il est pro-

bable même qu’en réunissant ces deux moyens on obtiendra une quan-

tité d’eau suflisante pour les besoins et pour la propreté. Ce dernier

moyen d’avoirde l’eau, c’est-à-dire en l’élevant par des machines, aura

même un avantage; c’est de procurer aux prisonniers une occasion

de travail, et de fournir une occupation très-nécessaire dans les

prisons.

Le plan présenté à l'Académie nous parait, sous ce point de vue,

exiger une correction importante. Au lieu de faire passer diagonale-

nient l’aqueduc à travers le terrain des prisons, nous pensons qu'il

serait préférable d’établir tout autour, ou au moins de trois côtés, un

canal souterrain, qu’on entretiendrait toujours plein d’eau, et dans le-

quel viendraient aboutir les tuyaux de décharge des latrines 1
: on don-

nerait tous les deux ou trois jours, plus ou moins, un écoulement ra-

pide à l’eau de ce canal, en levant une vanne, et on le remplirait de

nouveau. Pour éviter encore plus efficacement toute odeur, on établi-

rait dans la longueur de ce canal des tuyaux qui monteraient de pied

jusqu’à une certaine hauteur au-dessus des bâtiments; ces tuyaux por-

teraient à leur extrémité supérieure de grandes gueules de loup, dont

l’ouverture serait continuellement dirigée à l’opposite du vent. De cette

manière, il s'établirait un courant d'air de bas en haut qui traverse-

rait continuellement le canal, et qui empêcherait qu’aucune partie de

son odeur infecte ne se répandit dans la prison.

Ces dispositions, qui sont les plus propres à écarter la putridité,

supposent qu’il y aura assez de pente depuis le terrain des Cordeliers

1

L'wleur que répondent le» Intrine» vient

souvent de la portion «les matières qui s'at-

tachent aux poteries et tuyaux, qui y sé-

journent et qui les engorgent. Nous avons .

sur ce sujet et sur plusieurs autres , îles

réflexions importantes ù communiquer à

l' Vodléruie; nous les lésTvons pour le sup-

plément que nous avons annoncé.
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jusqu’à la rivière, pour pouvoir donner à l’eau, par un égout souter-

rain, un écoulement très-rapide; mais c’est ce qu’on ne peut déter-

miner que d’après l'examen approfondi du local et de ses environs. On

propose, dans le projet, de faire rendre ce canal de décharge dans

l'égout de la rue des Cordeliers; mais n’y aurait-il pas lieu de craindre,

en prenant ce parti, que la pente ne fût pas assez considérable, et que

le canal ne fût trop petit? Nous pensons qu’il serait plus sûr de cons-

truire un aqueduc exprès, qui se rendît, le plus directement possible,

de la prison à la rivière, et d’v faire tomber au contraire toutes les

eaux des égouts voisins et des quartiers supérieurs, alin d’obtenir, sur-

tout dans les temps d'orage, un rourant rapide et abondant ; il fau-

drait, en ce cas, que le nouvel aqueduc fût assez exhaussé dans toute

sa longueur, pour qu'un homme pût le parcourir sans peine d'un bout

à l'autre; qu’il fût, dans le bas, disposé en forme de caniveau ou de gar-

gouille
;
qu’il fût coupé, de distances en distances, par de fortes grilles,

dont l’objet serait d’arrêter les prisonniers qui pourraient tenter de

s’échapper par cette voie; qu’il
y

fût pratiqué des regards, des évents

même s’il était possible; enfin, la rivière devrait être assez creusée dans

I endroit où il viendrait aboutir, pour que. même dans les sécheresses,

les excréments qui eu sortiraient ne fussent point à sec, et pour

qu'aux premières crues d'eau ils fussent emportés, et le bas de l’égout

lavé.

Malgré ces dispositions, les plus importantes de toutes pour la salu-

brité des prisons, il n’en sera pas moins nécessaire d’éloigner, comme

on le propose, autant que faire se pourra, les latrines des logements

des prisonniers, de n’en conserver dans l’intérieur des bâtiments que

pour la nuit, que pour les prisonniers qui ne peuvent pas sortir et tra-

verser les préaux et les galeries couvertes; enfin que pour ceux qui

sont retenus au secret et dans les cachots.

Indépendamment de ce canal souterrain, qui environnera tout le

terrain destiné aux prisons, il sera nécessaire de ménager dans l’inté-

rieur une grande quantité de conduits et de robinets pour la distribu-

tion des eaux. Les cours, les préaux, les galeries couvertes, les esca-
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licrs, les cuisines, les réfectoires, doivent être soigneusement lavés

plusieurs fois par semaine en hiver, et plus souvent encore pendant

l'été. L’avantage de cette précaution est démontré par la théorie et par

l'expérience. On observe, en effet, que depuis (pie le nommé Verdun,

concierge du petit Châtelet, fait laver le préau deux fois par jour, il y

a moins de malades dans cette prison. Ces soins, au surplus, ne se-

raient pas dispendieux; on pourrait en charger les prisonniers mêmes,

ou des hommes attachés au service des prisons, et qu'on prendrait,

soit à Bicêtre, soit dans d’autres maisons de force.

De la nécessité de laver fréquemment les prisons résulte celle de

paver les préaux et toutes les parties découvertes en gros grès de bor-

dures, bien joints à chaux et à riment, nu même avec un mastic plus

dur encore. A l’égard des parties couvertes, elles doivent être revêtues

de grandes dalles de pierre très-dure, assemblées à recouvrement, par-

faitement mastiquées, et auxquelles on donnerait une pente considé-

rable dans le sens où les eaux doivent s'écouler. On ne saurait trop

prendre de précautions pour qu il ne soit employé à cet usage aucune

pierre poreuse ou pierre coquillière, et pour que les joints soient par-

faitement mastiqués. Il y a continuellement dans les prisons des gens

attaqués de la gale, du scorbut, et de maladies vénériennes : sur cent

criminels, on en compte communément environ soixante d atlligés de

cette dernière maladie. Les crachats, les urines, les excréments répan-

dus sur le carreau, le pénètrent lorsqu’il est poreux, s’insinuent dans

les joints, et donnent insensiblement lieu à un fonds de putridité, qui

se développe avec le temps, et qui produit des effets funestes.

Mais autant l'eau est nécessaire pour entretenir la propreté dans la

plus grande partie des prisons, autant l’humidité est à craindre dans

les chambres et dans les endroits destinés à l’habitation des hommes,

surtout la nuit, et pendant le temps du repos. L'humidité, indépen-

damment dns inconvénients qu’on lui connaît, a celui-ci de remar-

quable, et qui a été observé par l’un de nous, c’est qu’elle augmente

l’énergie du scorbut, dont elle développe plus particulièrement les

symptômes sur les jambes, quelle tuméfie : ce n'est donc qu’avec dis-
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crélion qu’on doit laver les chambres destinées à servir de dortoirs:

elles lie doivent lètre que de loin en loin, de bonne heure le matin,

par un temps sec, et de manière que toute l'humidité puisse être en-

tièrement dissipée avant rpi'on y laisse rentrer les prisonniers.

C'est principalement par une circulation d’air abondante et bien en-

tendue, qu'on peut espérer d'entretenir la salubrité dans cette partie

des prisons. Pour concevoir les précautions qu’il est à propos de pren-

dre à ce sujet dans les constructions, il est nécessaire de considérer que

l'air est un fluide élastique, susceptible de se dilater par la chaleur,

et de se condenser par le froid; que, dès qu’il est dilaté, il devient plus

léger que l'air environnant; qu'alors il tend à s’élever, et qu'à me-

sure qu'il s'élève il est remplacé par de l’air plus froid et plus lourd.

Il faut savoir de plus que, par la respiration des hommes et des ani-

maux, l'air se transforme en deux fluides élastiques, qui, chacun en

particulier, ne sont plus propres à la respiration; que l’un de ces

Il u ides est plus léger que l'air commun, et l'autre plus pesant; mais

que la portion la plus légère est incomparablement plus considérable

en volume que la plus lourde; enfin il ne faut pas perdre de vue

que chacun de ces airs, et celui de l'atmosphère lui-mème, peuvent,

dans quelques circonstances, devenir plus lourds que l’air environnant,

suivant la nature des émanations dont ils sont chargés. Sans entrer

dans de plus grands détails, il suffit d'observer, pour la pratique, que

les précautions relatives à la circulation de l'air dans les lieux habités

doivent avoir deux objets : le premier, et c'est le plus essentiel, de se

débarrasser, par des ouvertures supérieures, de la portion méphitique

de l’air, qui est plus légère que celui de l’atmosphère; le second, de

procurer, par des ouvertures inférieures, un écoulement à l'autre por-

tion méphitique de cet air, qui est plus lourde, mais qui est, ainsi

qu'on l'a dit, en quantité beaucoup moindre que la première.

Ces deux ouvertures supposées, il ne sera pas difficile de se former

une idée de la circulation qui s'établira dans l'air des chambres ou des

cachots où les hommes seront renfermés. D'abord le corps de chaque

individu, formant dans ces réduits des espèces de poêles qui échauffc-
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ront l’air, et qui le rendront plu9 léger, il s’établira, par cette seule cause,

un courant d’air de bas en haut: l’air s'échappera par l’ouverture supé-

rieure, et sera remplacé par une nouvelle portion qui s'introduira par

l’ouverture inférieure. Mais, indépendamment de cet effet général , et

pour ainsi dire mécanique de la chaleur, la respiration des individus

en produira un autre; l'air de l’atmosphère se décomposant, comme

nous l’avons dit, en passant par leurs poumons, et se transformant en

deux espèces d’air, la plus légère, entraînée par le courant général,

sortira par l'ouverture supérieure; tandis que la plus pesante gagnera

le fond, et s’échappera en glissant le long des parois de l’ouverture in-

férieure. On pourrait même adapter aux ouvertures circulaires prati-

quées dans les planchers des tuyaux de grès ou de fonte, qu’on incrus-

terait dans les murs, et qu’on ferait déboucher dans les cheminées

établies dans les étages supérieurs; le feu de ces endroits accélérerait

l’ascension de l’air : c’est le meilleur des ventilateurs. Nous serions as-

sez portés à croire qu’il n’est pas nécessaire, pour établir ce courant

d’air, que les ouvertures, tant inférieures que supérieures, soient

très-grandes; mais les faits nous manquent pour prononcer d’une ma-

nière précise sur cet objet, et nous sommes obligés d’en appeler à

l’expérience.

Indépendamment de ce que ce renouvellement continuel de l'air est

nécessaire à la salubrité des lieux et à la conservation de ceux qui ie<

habitent, il procurera un rafraîchissement très-utile pendant les cha-

leurs de l’été; mais cet avantage même deviendra un inconvénient pen-

dant l’hiver, et ce courant continuel d’air rendra les habitations très-

froides. Le moyen le plus convenable pour remédier à cet inconvénient

consisterait à faire régner, comme on l'a fait en quelques prisons d’Al-

lemagne, le long des chambres et des cachots, des tuyaux de chaleur,

dont les extrémités passeraient à travers les poêles, dans les chauiïoirs,

derrière la plaque, ou sous lâtre des cheminées. On profiterait à cet

eiïet de tous les feux allumés pour le service de la prison, et pour

celui des agents qui y seraient attachés. Parce moyen, au lieu d’un air

froid, qui viendrait remplacer l’air infecté par la respiration, on aurait

in. 6o
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un nir chaud ou plus tempéré ,
et la circulation n'en serait que mieux

établie.

Tous ces raisonnements supposent que les ouvertures supérieures

destinées à donner issue au courant d'air seront pratiquées dans la par-

tie la plus haute du plancher ou de la voiïle; qu'il n'y aura point d'obs-

tacle qui empêche l’air de s'échapper, et que les planchers mêmes for-

meront une espèce de calotte qui puisse conduire naturellement l’air à

l'ouverture formée pour son issue.

Nous nous bornons quant à présent à ces aperçus généraux sur la

circulation de l'air dans les prisons : non pas que nous ne sentions

combien il serait important d'entrer dans de plus grands détails sur la

distribution des tuyaux de chaleur et d aérage; mais ces détails exigent

des connaissances du local que nous n’avons pu prendre sur les plans ;

ils sont étroitement liés avec ceux de construction, et nous ne pouvons

à cet égard qu'offrir de nous concerter, lorsqu'il en sera temps, avec

les personnes de l’art, qui seront chargées de l’exécution du plan.

Nous passons à l’article quatrième, h ce qui concerne le régime des

prisonniers; nous ne pouvons d'abord qu'applaudir au projet de les

baigner en entrant dans la prison , de raser ceux destinés aux cachots,

de désinfecter les habits de tous, par le moyen des fours et des étuves,

pour faire périr la vermine; d’y substituer des habillements de la mai-

son, qui seront affectés à l'usage des prisonniers, et qu'ils quitteront

e.n sortant. Nous applaudissons également à l’idée de leur donner des

chemises de toile, bleue ou autre, de les obliger d’en changer à des épo-

ques déterminées, de leur fournir des bonnets et des capotes pour

les garantir du froid. Nous pensons que, pour ces sortes de vêtements,

il y aurait de grands avantages à substituer quelque autre matière à la

laine, et peut-être le coton. Les vêtements et les couvertures de laine

nous paraissent avoir en général quatre inconvénients principaux pour

les prisons; premièrement, d’être détruits dans les magasins par les

teignes; secondement, d’être purgés difficilement de la vermine; troi-

sièmement, de n'être pas susceptibles de se nettoyer aussi facilement

et à aussi bon marché que le linge; quatrièmement enfin, de se charger

Digitized by Google



RAPPORT SUR LES PRISONS. 475

plus aisément que lui des émanations putrides et contagieuses, et de

s’en défaire plus difficilement; c’est au surplus encore ici le cas d’en

appeler à l'expérience. On propose de faire des capotes assez amples

pour que les prisonniers puissent s’envelopper dedans pendant la nuit,

et qu’elles leur servent de couvertures. Nous avons peine à croire

qu’elles puissent remplir sans inconvénient ce dernier objet; elles s in-

fecteraient promptement, elles contracteraient une humidité qui les

rendrait malsaines; et nous sommes persuadés que l’usage des paillasses,

celui des matelas de mousse , et des couvertes de laine ou de coton

,

est de beaucoup préférable.

Nous ne pouvons trop insister sur la nécessité de faire coucher les

prisonniers seuls, ou au moins d’éviter qu’ils soient entassés sur des

lits ou des grabats : mais nous croyons devoir observer, en même temps,

que l’espace de 1 8 pouces qu’on destine pour chacun d’eux, est beau-

coup trop petit; nous pensons qu’il faudrait porter jusqu'à y pieds la

portion de lit destinée à chaque individu, et n’en placer que deux sur

chaque lit; enfin, qu’il y eût à chacun une ruelle.

Nous ne pouvons qu’approuver tout ce qui regarde le surplus du

régime des prisons; le projet d'établir un réfectoire pour les prisonniers

payants, d’interdire les buvettes ou tavernes, et de défendre qu’il soit

rien fourni aux prisonniers hors des heures du repas, et qu’il leur soit

rien vendu ni fourni par les geôliers, concierges ou autres, ayant au-

torité sur eux. Nous désirerions qu’il en fût de même de la distribu-

tion des logements; quelle ne dépendît pas des geôliers et des con-

cierges, et que la location ne s’en fil pas à leur prolit. Il convient que

dans les prisons, la recette, comme la dépense, se fasse pour le compte

du roi; et il ne serait pas difficile d’établir un préposé attaché à la

prison, qui serait chargé de ces détails, sous l’autorité des magistrats.

Toutes les fois que les fournitures, de quelque espèce que ce soit, faites

aux prisonniers, formeront l’objet d’une entreprise, il en résultera une

source d'abus et de tyrannie. On en a senti l’importance en Angleterre,

et c'est un abus qu'on vient d’y corriger : la nouvelle forme serait sans

doute un peu plus dispendieuse que la forme actuelle; mais il est à
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considérer que l'entretien des prisons royales, et des prisonniers qui y

sont détenus, est une charge de la souveraineté; que le sacrifice à faire

est bien médiocre en comparaison des sommes considérables que rap-

portent nu roi les greffes, les amendes, les confiscations, et tout ce qui

a rapport à l'administration de la justice; enlin il est de la majesté du

roi, comme de sa bouté, de ne point laisser croupir dans la fange,

dans la misère, et sous l'autorité tyrannique des geôliers, la portion de

scs sujets qui y est à sa charge.

On ne saurait encore apporter trop d'attention pour qu'il ne soit

jamais brûlé aucune espèce de charbon à découvert, ni dans les cham-

bres, ni dans les chauHoirs; on en connaît le danger. On ne doit per-

mettre l'usage du charbon que dans des cheminées ou dans des poêles

fermés, dans lesquels la vapeur méphitique peut s’échapper par un

tuyau : le charbon de terre, employé de celte manière, n’est nullement

dangereux, et il peut fournir un chauffage très-économique.

line autre précaution que nous croyons devoir recommander, et qui

contribuera plus qu'aucune autre à la salubrité des prisons, est de les

désinfecter une fois par an, par la méthode employée avec succès par

M. de Morveau; elle consiste a dégager, dans les lieux que l’on se pro-

pose de purifier, une grande quantité d'acide marin dans l étal de

vapeur : on fait chauffer, à cet effet, dans une cuiller de fer, ou dans

une petite terrine, un quarteron ou une demi-livre de sel marin, plus

ou moins suivant la grandeur du lieu. Lorsque ce sel est bien chaud,

on verse par-dessus, et dans le même vase, de l’huile de vitriol; il en faut

environ le tiers ou la moitié du poids du sel. Après quoi on se retire

promptement, et on ferme la porte : l’acide vitriolique, par son action

sur le sel marin, en dégage l'acide, et ce dernier s'élève sous la forme

de vapeurs blanches, qui se répandent dans toute la chambre, et en

neutralisent les miasmes putrides. Lorsque ces vapeurs sont passées,

on ouvre la chambre, on la laisse deux ou trois jours sans être habitée,

afin que la légère odeur de sel marin qui pourrait y rester se dissipe

entièrement; après quoi elle est parfaitement saine, et peut être ha-

bitée sans aucun danger. Indépendamment des époques déterminées,
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auxquelles cette opération devra être faite dans toutes les chambres,

il sera nécessaire de la répéter dans les cachots qui auront été longtemps

habités, et avant d’y remettre de nouveaux prisonniers, lin inconvé-

nient de cette méthode, si l’on en faisait usage trop souvent, serait de

rouiller et de corroder les barreaux et grilles de fer des chambres et

des cachots; mais on peut encore prévenir cet effet en les revêtant

d’une couche de peinture noire, à l'huile, qu’on renouvellerait tous les

douze ou quinze ans, plus ou moins, suivant le besoin. Nous croyons de

même, que dans les temps humides de l’hiver, lorsque le baromètre est

bas, ou dans des temps fort lourds , il serait convenable le soir, et lorsque

tous les prisonniers sont rentrés, d’allumer des feux de temps en temps

au milieu des cours ou préaux, pour y purifier l’air; car on ne doit

pas perdre de vue ce point capital, sur lequel nous avons déjà insisté,

que l’air des cours et des environs est le réservoir qui doit fournir

celui de l’intérieur des salles, des chambres, etc. en un mol, de toute

la prison. Cette opération pourrait encore se faire sans frais, parce ,

qu'on emploierait pour alimenter ces feux la paille même qui aurait

servi aux prisonniers, et ce serait un moyen de plus pour obliger les

préposés à la renouveler à certaines époques. Cette nécessité du renou-

vellement fréquent de la paille nous conduit à faire observer que

l'économie sur ces fournitures est une des principales causes de pour-

riture, de corruption et de puanteur dans les prisons; rien u’est plus

capable d’entretenir la vermine et l’infection. Au moins faudrait-il que

les hommes fussent traités avec autant d’humanité que les animaux,

dont on renouvelle souvent la litière. En augmentant la dépense pour

la paille, on la diminuera sur les remèdes; il vaut mieux conserver la

santé des hommes que de dépenser pour les guérir.

Après ces réflexions générales sur les quatre principaux points dont

nous paraît dépendre la salubrité des prisons, nous passerons à quel-

ques réflexions particulières sur le local proposé. D’abord, nous pen-

sons que l'emplacement destiné à la prison des femmes et à celle des

prisonniers pour' dettes est beaucoup trop petit; nous serions d'avis

que les inCrraeries et celte prison des femmes fussent agrandies de
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tout le terrain qu’on destine aux particuliers détenus pour dettes; nous

ne croyons pas, d’ailleurs, qu’il soit convenable de confondre dans une

même prison le criminel avec celui qui n’est que malheureux, l'assas-

sin avec le débiteur; et il nous paraîtrait préférable, ou de conserver

une des trois prisons existantes pour les débiteurs, en y faisant les répa-

rations convenables, ou de bâtir pour cet objet une prison particulière,

dans un quartier de la ville où le terrain serait moins précieux

fin pourrait encore augmenter l’étendue du local par la suppres-

sion des boutiques dans le pourtour extérieur des prisons; et nous insis-

terons beaucoup sur cette augmentation d’emplacement, parce qu'il est

très-dangereux d’accumuler les hommes dans les lieux étroits, enfer-

més de hauts murs. Il ne faut pas perdre de vue que les prisons doivent

être aussi durables que les grandes villes; que, quand il s’agit de les

rebâtir, il faut les construire pour le mieux, et pour durer plusieurs

siècles, s’il est possible, sans être retenu par des écouomies nuisibles

que la postérité pourrait reprocher un jour à l'administration. On doit

ronsidérer les prisons négligées comme des foyers de maladies pu-

trides, malignes et pestilentielles, qui menacent la vie des citoyens éta-

blis è proximité
, et qui se répandent bientôt au loin , si on les laisse éclore

dans ces antres du crime et de la misère. Il faut observer, de plus,

(jue les boutiques projetées sont tout à fait étrangères à des prisons,

et que l’apparence d’une forteresse est la seule décoration extérieure

qui leur convienne; nous croyons de même que les rues indiquées

autour des nouvelles prisons ne sont pas assez larges, relativement

au concours de monde qui sc porte en ces endroits, dans certaines

occasions; d’ailleurs, comme nous venons de l’observer, il est de la plus

grande conséquence d’entretenir dans ces prisons un air fréquemment

renouvelé; or, d'où cet air peut-il veuir pur et frais, si ce h’est du

local des environs? El comment le fera-t-il, si ce local n’est pas assez

spacieux ?

1

II en est de mSme de ceux détenus pour de confondre cette classe de prisonniers avec

faits relatifs à la discipline militaire; il ré- les criminels; on |x>urrait les placer dans la

pugne S toute espace d'ordre et de principe mAme prison que les ddliiteurs.
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Une observation non moins importante, c’est de tenir le rez-de-

chaussée des nouvelles prisons assez élevé pour qu'il domine de plu-

sieurs pieds sur celui de la rue des Cordeliers, et du bas de la rue de

l’Observance. Comme le terrain des grandes villes va constamment en

s’élevant, il est d’une grande conséquence que les édifices publics et

destinés à durer longtemps soient fort élevés au-dessus du sol actuel ;

autrement ils seront enterrés par la suite, comme le sont aujourd'hui

les prisons de la Conciergerie, et la plupart des églises anciennes. I ne

raison, plus décisive encore, ne permet pas de négliger celle attention;

on a déjà annoncé que, dans quelques circonstances, l'air, chargé de

vapeurs infectes et putrides, pouvait devenir plus pesant que l'air

ordinaire; il doit donc tendre alors à se rassembler dans les lieux bas;

d'où il suit qu'une prison dont le sol serait plus enfoncé que celui des

quartiers voisins pourrait devenir, dans certains temps, la sentine et

le réceptacle de tout l’air corrompu des environs, et qu’un pareil

séjour serait infiniment dangereux pour ceux qui l’habiteraient.

Par une suite des mêmes principes, nous trouvons beaucoup d’in-

convénients à établir des cachots au-dessous du niveau du sol; il faut,

de toute nécessité, qu’ils soient élevés de plusieurs pieds; et nous en

concluons qu’il est impossible d'établir deux étages de cachots, l’un

sur l’autre, dans le cloître des Cordeliers, comme on le propose, qu’on

n'en peut pratiquer qu’un seul dans la hauteur. Alors on pourra les

exhausser suffisamment pour être à l’abri de l’humidité, et il restera

assez d’espace sous la voûte pour constituer une habitation saine.

Nous croyons pouvoir assurer que, si le projet dont l’examen a été

renvoyé à l’Académie, est adopté; si l’on a égard aux restrictions, aug-

mentations et modifications que nous venons d’indiquer, il remplira

complètement les vues de l’administration; que les prisons cesseront

d’être des habitations dangereuses, et que ceux qui seront condamnés à

y séjourner pourront y vivre sans être aussi sujets, qu'ils l’ont été

jusqu'ici, aux maladies putrides et pestilentielles; sans être en proie

aux rats ni aux insectes vermineux de toute espèce; sans courir autant

de risques d'y contracter la gale, le scorbut, des ulcères, et des maux
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contagieux qu’ils vont porter et répandre, en sortant des prisons, dans

les villes, dans les villages, dans les vaisseaux, dans les colonies; enfin

sans y subir, par anticipation, un genre de supplice que la loi ne leur

inflige pas, et qui révolte l'humanité, lorsqu'on voit qu’il est établi

dans les prisons, indistinctement, pour les accusés comme pour les

coupables, pour les innocents comme pour les criminels.

Fait en l’Académie, le 17 mars 1780.

Signé: la: Rov, de Movtigxy, Tulet, Tenon, Duhamel du Monceau et

Lavoisiei.
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OBSERVATIONS

SUR LES PRISONS ACTUELLES

DE LA CONCIERGERIE.

La prison la plus ancienne de Paris est le grand Châtelet ; une des

chambres de la grosse tour conserve encore aujourd'hui le nom de

chambre de Céear, et à la fin du xvi* siècle on voyait encore sous l'ar-

cade de cette forteresse une pierre de marbre sur laquelle on lisait ces

mots : Tributum Qesaris.

Le petit Châtelet est beaucoup moins ancien. Cette ancienne forte-

resse de la ville de Paris fut détruite parles Normands en 887, et elle

a été rétablie telle que nous la voyons sous Charles V, en 1869.

Les comtes et ensuite les prévôts de Paris ont habité le grand Châ-

telet jusque sous Charles VIL Mais, son ancienne structure en rendant

le séjour incommode et triste, Charles VII
,
par lettres patentes du 3 dé-

cembre i 45 /i, permit au magistrat de se loger ailleurs et lui accorda

loo^de rente sur le domaine de la ville pour le loyer.

Quant à la prison de la Conciergerie, voici son origine :

Le grand Châtelet, dans des temps fort reculés, était la seule prison

royale de la ville de Paris; elle servait pour la garde des prisonniers du

parlement de môme que pour ceux desjuridictions ordinaires. Philippe

le Bel ayant rendu le parlement sédentaire en i 3os, Louis le lliitin,

son fils, logea cette cour dans le Palais. Les affaires s’étant multipliées

quelques années après, il fallut pour plus de commodité faire cons-

truire des prisons dans l’enceinte môme du palais; on les prit sur le

jardin du concierge (c'était le nom qu'on donnait alors à l’intendant

III. 6l
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des bâtiments), et l'on y affecta la partie qu’on nommait alors le préau.

(Voyez Lamare, t. III, p. 38o.)

Le sol des galeries couvertes qui environnent le préau est de

7 pieds -1-4 8 pieds au-dessous du niveau des quais voisin^: il parait

que c’était le niveau ancien du sol de tout le quartier, et qu’il a été

successivement relevé.

Le milieu du préau, ou ta partie découverte, est de 3 pieds plus éle-

vée que les galeries, il paraît que ce terrain, qui dans l'origine était de

niveau avec les galeries, a été relevé par des décombres qu’on y a

apportés. M. Coulure pense que cette opération a été faite dans le

temps que des Brosses a fait construire sous Louis XIII la grande salle

des Procureurs; quoi qu’il en soit, elle a eu le grand inconvénient d'en-

combrer les galeries couvertes et les chambres de paille.

La partie découverte du préau a s 3 toises de long sur io de large,

c’est-à-dire u3o toises carrées de superficie. Cette espèce de grande

cour est destinée à la promenade des prisonniers; c'est en quelque fa-

çon le réservoir à air de toute la prison. C'est un grand inconvénient

pour la salubrité de celte prison qu'il soit aussi enfoncé; car il est cer-

tain que, dans In temps oû il y a peu d’agitation dans l'atmosphère,

Pair méphitique doit v demeurer stagnant. On ne saurait en général

trop élever le sol des prisons, d'abord d’après cette observation, et en

second lieu parce que, le sol de Paris s’élevant insensiblement d’année

en année, surtout dans les parties basses de la ville, un terrain qui

ne serait qu'au niveau actuel serait enterré dans quelques siècles. Ce

préau n’est point pavé, mais en terre seulement; il serait à souhaiter,

pour éviter la corruption et l’humidité, qu'il fût pavé en gros grès de

bordures. La galerie couverte qui environne le préau a 1

8

pieds de

largeur; elle est très-utile aux prisonniers, auxquels elle procure une

promenade à l’abri des injures de l'air dans les mauvais temps.

Le concierge prétend que le nombre des prisonnière qui sortent pour

être exécutés n’est chaque année communément que de io à 3o; que

par extraordinaire il avait été en 1779 de ûo, et qu’il y avait déjà eu

» si exécutions dans le mois de janvier. M. Duséjour nous a dit depuis
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que le nombre des exécutions était plus considérable, et que sans doute

le geôlier n'avait compris dans son calcul que les gens exécutés à Pa-

ris, mais non pas ceux renvoyés à leur premier jugement dans les

provinces.

M. Couture a fait faire une salle voûtée, destinée à former une in-

firmerie; elle est voûtée.à 1 a pieds et l'on a ménagé à chaque fenêtre

des ouvertures au niveau du plancher inférieur. Ces dispositions sont

très-bonnes pour l'introduction de l’air extérieur; mais il faudrait eu

outre qu'il y eût dans la voûte des tuyaux d’aérage pour laisser échapper

l'air méphitique. Cette salle est. pavée en petits carreaux de terre. Dans

tous les établissements de ce genre, il faudrait toujours employer de

grands carreaux de pierre dure bien joints, afin qu’on pût laver de

temps en temps et désinfecter le sol des salles; le mieux serait même

de n’employer que du marbre, parce que la pierre est toujours po-

reuse et que, quand elle est pénétrée de liqueurs putrides, il n'est plus

possible de la désinfecter. On ne peut plus procurer cet avantage à la

nouvelle infirmerie de la Conciergerie, parce que les planchers qu’on a

construits ne seraient pas assez, forts pour soutenir des dalles de pierre

ou de marbre.

Il y a cinq ordres de prisonniers :

Premier ordre. Les pensionnaires. Ils payent 45" par mois et ont

une chambre seule. Ces chambres sont à l’entre-sol. très-petites, et

l’on y arrive par des escaliers très-incommodes et très-étroits.

Second ordre. Ce sont ceux qui sont à demi-pension; ils payent

jî h
i o* par mois; ils sont 5, 6 et jusqu’à to et i a dans une même cham-

bre, et elles sont très-basses et très-petites. H y a de plus un poêle en

hiver pour se chauffer et un fourneau où l'on fait la cuisine avec du

charbon. Point de cheminée. Ces chambres sont extrêmement mal-

saines et abusives par leur cherté, comme celles qui suivent.

Troisième ordre. Prisonniers à la pistole. Ils payent “ M
i o* par

mois. Il y avait 1

1

lits occupés dans la chambre à la pistole. On y fait

du feu, pour la cuisine, dans des fourneaux avec du charbon , on n’y a

ni air ni jour. Cette chambre est voûtée et fort basse; elle doit être,

6l.
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par sa construction, beaucoup plus malsaine que les cachots et que les

chambres de paille.

Qiatbièmb obdbe. Chambres de paille. Ces chambres sont de véri-

tables caveaux pratiqués dans un des cûtés du préau; elles sont plus

basses de « ou 3 pieds environ que le niveau du sol du préau et des ga-

leries couvertes (il y a depuis 18 pouces jusqu'à 3 pieds -j-) ;
elles sont

voûtées. Elles ont suffisamment d’air par le haut, surtout au moyen de

ce que les ouvertures supérieures sont au niveau du haut de la voûte

et vont dans le préau couvert. Ce local n’a d'inconvénient que d’ètrc

trop bas, la circulation n'est pas d'ailleurs assez établie par une seule

ouverture.

Ces chambres au surplus sont excessivement petites; il y a h lits

dans chacune et û prisonniers dans chaque lit; ils sont exactement les

nus sur les autres, les lits n'ayant que h pieds à h pieds j. Il est vrai

qu’il est rare que le nombre de prisonniers soit assez grand pour qu’il

soit complet dans chaque chambre. Les prisonniers ont une paillasse

et une couverture.

Ci.xQutàuK obdbe. Ce sont les cachots. Celte partie est la moins mal-

saine des prisons; il n’y en a que h à la Conciergerie, mais ils sont

très-vastes et bien voûtés. Les ouvertures, quoique petites, sont suffi-

santes pour laisser échapper l’air supérieur méphitique, mais il n’y a

pas d’ouverture dans le bas pour le renouvellement de l’air inférieur.

Les ouvertures de ces cachots ne donnent point d’ailleurs en plein air,

mais dans un corridor ou galerie où l’air est stagnant et par là malsain.

Il y a d'ailleurs bien de l'inconvénient à n’avoir ainsi qu’un petit nom-

bre de grands cachots, où l’on est obligé de mettre tous les prisonniers

à la fois ; il serait préférable d’en avoir un plus grand nombre de pe-

tits où l’on ne mettrait qu'un ou deux prisonniers. Ces cachots au sur-

plus sont en général peu humides. Les prisonniers y sont couchés sur

de la paille étendue au milieu du cachot, sans couvertures ni lits.

Le nombre des prisonniers était de a î o lors de notre visite à la Con-

ciergerie; il monte quelquefois jusqu a ûoo; la proportion des femmes

est en général à peu près d’un cinquième, c’esL-à-dire que, quand il y
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a par exemple 3oo prisonniers, on compte communément sur le nom-

bre de 360 hommes et 60 femmes.

11 y avait autrefois, au milieu des prisons de la Conciergerie, un pui-

sard qui répandait une puanteur infecte : on a rassemblé de toutes

part les eaux pluviales pour le laver et pour emporter les immondices

à la rivière, et depuis il n’y a plus de puanteur.

OBSERVATIONS SI R LE PLAN DE M. COUTIRE

POUR LES PRISONS DE LA CONCIERGERIE.

M. Couture ayant été gêné par le local et n’ayant point été chargé

de reconstruire les prisons de la Conciergerie, l’examen de son plan n’a

pu nous procurer beaucoup de lumières sur la mission dont nous

sommes chargés. Voici au surplus les observations auxquelles cet exa-

men a donné lieu.

MRKKRIOItS DH DÏFPÉREATRS PARTIES DES PRISOES ACTI RI.I.E5.

La partie découverte du préau actuel de la Conciergerie a a 3 toises

de longueur sur 10 de largeur, surface de a 3 o toises carrées. La ga-

lerie couverte qui est autour du préau a environ 18 pieds de largeur.

Quoique le préau découvert soit dans ce moment de U pieds à

5 pieds au-dessous du niveau des quais voisins, il parait qu'il a été

relevé de 3 pieds avec des décombres, lorsque des Brosses a fait cons-

truire. sous Louis XIII, la grande salle des Procureurs. Cette opération

a encombré la galerie couverte et les chambres de paille; ce qui les a

rendues moins saines.

La totalité du terrain occupé par la prisou de la Conciergerie est

de 3 o toises sur 18, c’est-à-dire de n/10 toises de superficie.

Les travaux de M. Couture se bornent à construire une prison par-

ticulière pour les femmes et une infirmerie.



m MÉMOIRES DE LAVOISIER.

La prison des femmes aura i 3 toises sur 16, c'est-à-dire 908 toises

de superficie.

La nouvelle infirmerie pour les prisonniers des chambres de paille

a. dans une partie, 1 6 toises sur 17 pieds réduits; 9° en retour.

90 pieds sur 1 5 ; en total , /1 8 toises carrées. Il y aura a 3 lits; il y a en

outre une chambre d'infirmier de i 5 pieds sur i 3 , c'est-à-dire de

B toises | de superficie, et une apothicairerie de 1 6 pieds j de longsur

17, c'est-à-dire de près de 7 toises de superficie.

L’infirmerie des cachotiers comprend tu lits; elle a 66 pieds de

long sur 1 6 réduits de large, ce qui revient à près de ao toises j carrées

de superficie; la hauteur de ces infirmeries est de 1 a pieds, à compter

de la clef de la voûte.

L'infirmerie de la prison des femmes aura 38 pieds -j- sur u 6 , c’est-

à-dire a 5 toises y de superficie.

L’apothicaireric et la chambre de l'infirmière occuperont en outre

un espace de a 6 pieds sur 1 a j, c’est-à-dire 8 toises | de superficie.

Le préau de la prison des femmes aura à peu près 19 toises y ré-

duites de long sur 7 toises y, ce qui revient à g 3 toises ~ île superficie.

Le terrain en sern très-irrégulier.

La chapelle a 5 t pieds de long sur une largeur de ai pieds réduits,

V compris le dessous de la tribune, qui sera occupé par des hommes,

tandis que la tribune le sern par les femmes; ainsi l'espace destiné aux

hommes dans la chapelle sera de 36 toises.

La tribune destinée aux femmes a 96 pieds sur 1 1 réduits, ce qui

donne 7 toises j de superficie.

On entrera par la suite aux prisons de la Conciergerie par le bâti-

ment neuf, et M. Couture a eu l'attention de ménager à l’entrée deux

* pièces destinées à servir de parloir, une pour les hommes, l'autre pour

les femmes ; un cabinet pour les magistrats, où ils pourront faire venir

les prisonniers pour les entendre.

Il entre dans son plan de construire une grande salle pour le tra-

vail des femmes, mais il propose d’échauffer cette pièce par un réchaud

rempli de charbon placé au milieu, ce qui serait du plus grand danger.
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lise propose encore de faire une prison forte au rez-de-chaussée

,

dans cette partie, pour remplacer l’usage de la tour de Montgomery;

de faire quelques cachots blancs à l’entre-sol pour les prisonniers qui

ont manqué à la discipline de la prison, mais qui ne sont point crimi-

nels, et pour ceux qu’on est obligé de séparer des autres pour les mettre

au secret.

M. Couture avait aussi l'intention d’établir un appartement honnête

pour les prisonniers de considération, s’il s’en trouve dans la suite;

mais il parait que le local ne lui permettra pas cette construction.

Il établit dans son projet « chambres de demi-pension pour les

femmes, une de 6 lits, l’autre de h.

Enfin h chambres de pension, dont a à i lit et •» à a lits.

Du reste il ne change rien aux chambres de pension et de demi-

pension des hommes, à la chambre à la pistole, ni aux pailles actuel-

lement existantes à la Conciergerie.

Un inconvénient assez grand du plan de M. Coulure, c’est, que le

nouveau préau des femmes qu’il construit est plus bas même que celui

des hommes; il a été obligé de le construire au niveau de la galerie

couverte, c’est-à-dire à 7 ou 8 pieds au-dessous du niveau des quais

voisins. Il a été obligé de se baisser a ce niveau pour avoir la hauteur

nécessaire pour faire deux étages, jusqu'au niveau de la salle des Pro-

cureurs. Cette construction nuira nécessairement à la salubrité de ces

prisons, où I air 11e se renouvellera pas suffisamment.
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NOTES

pmt m kur ut MjmiNKvr *r mrroRV nu*, eomusloheh or. L'ACtDÊSIK roule des scieree»

SUR UN PROJET

D'ÉTAHLISSEMKM I)E NOUVELLES PRISONS*.

CACHOTS.

I)o nouvelles observations nue nous avons été dans le cas de faire

dans les prisons depuis notre rapport nous conduisent à indiquer quel-

ques changements que nous regardons comme essentiels dans la dis-

tribution des cachots. Nous craignons d’abord que le projet de pra-

tiquer dans chacun des latrines particulières ne soit susceptible de

beaucoup d'inconvénients; ce moyen, quelques précautions qu'on em-

ploie, répandra toujours des exhalaisons désagréables et malsaines. Cet

inconvénient augmentera en proportion de la négligence de ceux qui

seront chargés de laver et de nettoyer, et cette négligence même
est un des objet qu’il est le plus important de prendre en considération

dans les détails de la construction. Peut-être serait-il préférable de s'en

tenir à l’usage des grièches ou vases de bois, dont on pourrait changer

la forme et qu’on pourrait goudronner ou enduire d'un vernis quel-

conque. Il serait nécessaire de les vider souvent et de les laver avec

soin. Nous conseillerions de plus de 11e point les poser sur les dalles de

pierre qui formeraient le sol des cachots. Il est difficile d'éviter que les

grièches 11c fuient, que quelques portions des matières qu'elles con-

tiennent ne coulent ou ne se répandent. Ces matières en séjournant

1

Elles avaient élé distribuées par ordre sous celle forme pur Lavoisier lui-même,

alphabétique, el disposées pour l’impression ( Note de l'éditeur.

)
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sur le sol l'entretiendront dans un état de putridité et d’infection d’au-

tant plus difficile à éviter que ces sortes d’endroits, qui sont continuel-

lement habités
,
ne peuvent être lavés que de loin en loin. Nous con-

seillerions d’adopter, à cet égard, la méthode que nous avons vu pra-

tiquer dans l’infirmerie des hommes du grand Châtelet : on y pose les

grièches sur une grande pierre creusée en forme d’auge, ou espèce d'é-

vier, placée sur le plancher. Cette pierre doit être disposée de manière

que l’eau n’y puisse séjourner, et elle doit être percée d’un trou dans

sa partie la plus basse pour l'écoulement de l’eau.

On est dans l’usage de donner chaque jour aux prisonniers, dans

chaque cachot, un seau plein d’eau; le superflu de cette eau, qui n’est

jamais consommée en totalité, pourra servir à laveries auges on éviers

destinés à poser les grièches : bien entendu qu’on n’y jettera jamais

d'urines et qu’elles seront toujours transportées au dehors. La conduite

par laquelle l’eau s’écoulera après avoir lavé les pierres ira aboutir

dans le grand aqueduc souterrain commun à toute la prison.

Nous ajouterons encore ici une réflexion sur les cachots : il n’est

pointdutout démontré qu’il soit plus avantageux de ne placerqu’un seul

prisonnier dans chacun, comme on le propose dans le plan que l'Aca-

démie a été chargée d'examiner. Ceux qui sont à la tète des prisons

préfèrent souvent, au contraire, de mettre plusieurs prisonniers dans

le même cachot et de les faire eu quelque façon garder les uns par

les autres. Il paraîtrait donc nécessaire qu'une partie des cachots fût

construite de manière qu’on y pût mettre deux trois, et quatre pri-

sonniers.

KMrL.VCKHEXT ÜCS COHDEMEKS.

L'emplacement des Cordeliers a contre lui le défaut d'eau, la diffi-

culté et la dépense d’un aqueduc souterrain, destiné à conduire les

immondices de la prison à la rivière;; enfin le peu de résistance que la

maison opposerait, dans son étal actuel . aux efforts que les prisonniers

pourraient faire pour s’échapper.

Le premier de ces inconvénients peut être levé par l’emploi des
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forces mêmes des prisonniers; et avec beaucoup de bras et de temps

on élèvera à la hauteur nécessaire l’eau dont on aura besoin.

Il 11e nous est pas possible d’apprécier avec exactitude le second in-

convénient, celui qui concerne la construction de l’aqueduc, parce

qu’il dépend de l'objet même de la dépense, et qu’il ne peut être connu

que par des devis exacts, que nous n’avous pas été chargés de dresser,

et qui sortiront même en quelque façon de l’objet de l’Académie.

Quant au troisième, le défaut de force de la maison, cet inconvé-

nient nous paraît tel que nous regardons comme absolument impos-

sible, dans l’état actuel, d’y renfermer des criminels. II faudrait faire

des dépenses énormes pour donner à toutes les parties des murailles

l’épaisseur et la solidité nécessaires : et alors autant vaudrait tout

reconstruire.

Ces réflexions nous porteraient à penser qu’il serait peut-être à pro-

pos d’en revenir à un plan qui avait été proposé dans l'origine : il

consisterait à laisser la juridiction du Châtelet dans remplacement où

elle est, sauf à la reconstruire par la suite, soit dans le même lieu,

soit ailleurs, lorsque les circonstances le permettraient; à laisser sub-

sister la prison du grand et même du petit Châtelfet pour les prison-

niers criminels, et à ne transporter aux Cordeliers que les prisonniers

civils, les prisonniers pour police militaire, ceux pour dettes, enfin ceux

arrêtés pour faits de police. Le cloître des Cordeliers et les bâtiments

qui l'environnent, convenablement réparés, formeraient une prison

assez, forte pour contenir les prisonniers de cette espèce, et l'on pourrait

les y transporter dans moins de six mois presque sans frais. la; grand

Châtelet, réduit aux seuls prisonniers criminels, deviendrait alors assez

vaste pour remplir son objet, surtout si l'on abattait une partie des

bâtiments intérieurs, qui deviendraient inutiles. L’exécution de ce plan

répondrait à tout. La classe des prisonniers qui demande dus égards,

et qui est la plus faite pour inspirer la compassion, transportée aux

Cordeliers, serait aussi bien quelle doit être, et l’humanité serait sa-

tisfaite. Les prisonniers criminels seraient dans un état supportable et

la nature ne serait plus révoltée. La juridiction du Châtelet continue-
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rail d'avoir sous 9a main et sous ses yeux les prisonniers criminels, et

l’instruction des procès ne sérail point suspendue. Quant aux prisons

civiles transportées aux Cordeliers, elles seraient, à l'égard de la juri-

diction du Châtelet, ce que sont aujourd’hui le For-l’Évêque et le petit

Châtelet, qui en sont à une distance assez considérable. Enfin, par ces

dispositions, on ne ferait peut-être pas tout le bien qu’il est possible

de faire, mais on le ferait promptement; et, comme ce plan est extrême-

ment économique, on n'aurait pas lieu de craindre d'être arrêté par

la dépense.

Ces dispositions n’excluraient pas même le projet de transporter un

jour sur le terrain des Cordeliers la juridiction du Châtelet. On serait

toujours à temps d’exécuter celte partie dispendieuse du plan; mais

au moins la plus utile, et qui heureusement peut se faire presque sans

frais, serait exécutée sur-le-champ.

Ce qu'on propose ici pour l’emplacement des Cordeliers pourrait

s'appliquer également, et même avec plus davantage, au terrain des

Célestins. Ce dernier local conviendrait mieux, à beaucoup d'égards,

que celui des Cordeliers, il est beaucoup plus vaste, dans une exposi-

tion plus saine, les bâtiments sont mieux construits, mieux distribués

et plus solides, et il n'y aurait presque point de Trais à faire pour les

aqueducs destinés à porter les immondices de la prison à la rivière.

KEXÉTRKS ET OUVERTURES.

On a vu que l'art d entretenir la salubrité dans les endroits habités

consistait principalement à donner une issue facile à l’air méphitique,

qui est plus léger que l’air de l'atmosphère, et de pratiquer des ouver-

tures supérieures.

f.a construction actuelle des châssis de presque toutes les chambres

de|tension et de demi-pension dans toutes les prisons est directement

contraire à ces principes : ces châssis sont à coulisse; il u’y a que la

partie d'en bas qui soit susceptible de s’ouvrir, et toute la partie su-

périeure est dormante. Il sera nécessaire que. dans toutes les construc-

tions nouvelles qui seront faites en ce genre, les fenêtres soient en
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espagnolettes et (|u'elles s’ouvrent depuis le haut jusqu’en bas; ou au

moins que, si on les coupe, la partie supérieure puisse s’ouvrir avec

Facilité jusque sous le plancher même s'il est possible.

Nous persistons au surplus à croire que, dans les cachots et dans les

salles destinées à contenir un grand nombre de prisonniers, les cons-

tructions doivent être telles que la circulation de l’air s'établisse d'elle-

méroe et quelle soit une suile nécessaire de la forme îles voûtes ou

planchers et des ouvertures supérieures qui y seront pratiquées.

IVriRMEHIK DES PRISONS.

M. Tenon, l'un des commissaires, a bien voulu se charger particu-

lièrement de cet article, qui ne laisse rien à désirer 1

.

LATRINES ET FOSSES D’AISANCES.

Nous avons déjà exposé plus liant ce que nous pensons sur le pro-

jet de placer un siège d’aisances dans chacun des cachots; nous persis-

tons à penser qu’il faut au contraire éloigner autant qu’il sera possible

les ouvertures de latrines de tous les endroits habités par les prison-

nière; mais, indépendamment de cette précaution, la construction des

latrines en exige encore plusieurs autres. Ce ne serait pas assez d’avoir

Formé un nqueduc toujours plein d’eau où viendraient se décharger

les tuyaux d’aisances, l’objet serait manqué si une portion considérable

de matières n'arrivait pas directement à cet aqueduc et séjournait en

chemin. H est aisé de concevoir que l’odeur des latrines ne vient pas

seulement des vapeurs qui s’exhalent de la fosse, et que les matières

dont les tuyaux descendants sont enduits doivent aussi
y contribuer. Pour

prévenir cet inconvénient
,
qui détruirait seul l’effet de toutes les autres

précautions qu’on pourrait prendre, il sera nécessaire que les ouver-

tures des sièges forment des portions de cônes tronqués dont la base

sera en bas afin que rien ne puisse s’attacher à leurs parois. Ces ouver-

tures pourraient Aire faites en fonte de fer, mais elles doivent être

' Mémoirek de VAceuièmit de* science* . 1780. p. liai».
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assez épaisses et assez fortes pour ne pouvoir être brisées par les efforts

îles prisonniers. Il faut, d’après le même principe, que le» matières puis-

sent tomber perpendiculairement dans l’aqueduc sans rien rencontrer

dans leur chute; que les tuyaux de descente soient eux-mémes per-

pendiculaires, de manière que les matières ne puissent jamais loucher

à leurs parois : c’est, le seul moyen de les entretenir propres. Toutes ces

dispositions relatives aux latrines sont infiniment plus importante» pour

la salubrité des prisons qu’on ne le croirait au premier coup d’œil. Nous

avons été à portée d’observer principalement, dans la prison du For-

l'Evèque et de Saint-Martin, que tout le sol des caves, tout le terrain

qui sert de base à ces prisons, étaient entièrement pénétrés de matière»

infectes et putrides, qui, indépendamment de tonte autre cause, doivent

en rendre le séjour malsain. Il s'élève nécessairement d’une pareille

masse de corruption une mofette continuelle d’autant plus pernicieuse

quelle est resserrée dans des murailles étroites et élevées, qui ne per-

mettent pas à l’air extérieur de la dissiper.

Ceux qui , sans avoir visité les prisons actuelles ou sans avoir suffi-

samment réfléchi sur ce qui peut rendre une habitation plus ou moins

saine, se sont rendus les apologistes et les défenseurs des emplace-

ments actuels, se sont appuyés principalement sur la nécessité de te-

nir les prisons à la proximité de la rivière. Ce serait sans doute un

avantage très-grand que cette proximité, si l’on avait eu le bon esprit

d’en profiter pour l’écoulement des vidanges; mais c’est précisément ce

dont on ne s’est point occupé, ni au petit Chiitelet, ni au For-l’Ëvéque;

ces deux prisons, quoique sur le bord de la rivière, n’ont point d'a-

queduc; les excréments comme à la prison de l’Abbaye et h celle de

Saint-Martin, tombent dans des fosses d’aisances qu’on est obligé de

vider deux ou trois fois l’année, et cette opération, qui dure plusieurs

jours, est encore une nouvelle cause de putridité et d’infection.

MALADIES CONTAOIEL SUS.

Le docteur Jean Howard, dans son Traité des prisons, observe que,

dans celles d’Angleterre, il périt beaucoup plus de prisonniers chaque
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année par ta fièvre qu'on nomme fièvre de* prisons, que par les sup-

plices.

ff II n’est point, dit le chancelier Bacon, de maladie plus contagieuse

cet plus destructive, après la peste, que la fièvre des prisons; elle naît

-de l’odeur infecte et des vapeurs putrides que l’on respire dans les

-chambres oii les prisonniers sont accumulés et mal tenus; souvent

-ils la communiquent à leurs juges et à ceux qui les accompagnent;

-j’en ai vu, dit-il, deux on trois exemples, où les juges et leurs asses-

-seurs en moururent.

-

On lit dans la Chronique de Hacker qu'aux assises tenues dans le

château d’Oxfnrd en t h 7 7 , nommées depuis les /issues noires, les juges

et tous les assistants, au nombre d'environ 3oo, prirent une maladie

dont ils périrent en moins de ho heures; suivant Bacon et le docteur

Mead elle fut apportée par les prisonniers.

On a vu un pareil désastre aux assises de Taunton en 1 780. Les juges

et plusieurs centaines d'assistants périrent de la fièvre des prisons ap-

portée par les prisonniers d’ivclchester. En 175&, un prisonnier, ab-

sous et renvoyé de la prison d'Exeter, revint à Axmunster, ofi il infecta

sa famille de cette maladie, qui se répandit et fit du ravage dans la

ville.

M. Pringle rapporte qu'au temps de la rébellion en Ecosse aoo sol-

dats du même régiment furent infectés d’une fièvre maligne apportée

des prisons d’Angleterre par des déserteurs.

Suivant le docteur Lind, médecin de l'hôpital royal de la marine à

llastar. près de Portsmouth, les équipages des vaisseaux sont souvent

attaqués de la fièvre des prisons, communiquée par des gens qu’on en-

gage dans ces lieux infectés, ou qu’on en renvoie déchargés d’accusa-

tion; il pense que les maladies qui ravagent les armées de terre et de

mer ont leur source dans les prisons.

Enfin, il y a environ cinq ans qu’une maladie contagieuse attaqua

les prisonniers de la Conciergerie de Paris; de vingt et un malades qui

lurent transportés à la prison de Saint-Eloi il en mourut six.

Des faits et des observations qui précèdent il faut conclure qu'on
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lie saurait trop aérer l'intérieur et l'extérieur des prisons, qu'il ne tant

point multiplier les habitations aux environs, qu’au lieu de les entourer

de boutiques, comme ou l'a fait dans le projet, il faudrait en écarter

le peuple, ménager de petites places publiques, ou des rues très-

larges au pourtour; il s'ensuit encore qu’il faudrait baigner les prison-

niers, et désinfecter leurs habits avec soin, avant que de les mener de-

vant leurs juges, et de même avant que de les mettre hors de prison,

comme on le pratique dans les prisons de Gand, qui peuvent servir de

modèle pour la bonne administration. Si la police, le travail, et la

règle austère peuvent être établis quelque part, c’est dans une prison,

où l'on a toute facilité pour les maintenir.

PROMENADES COUVERTES.

11 est bien important de ménager des galeries couvertes dans les

prisons pour la promenade des prisonniers dans les temps de pluie.

Gct objet est parfaitement rempli dans le plan qui a été soumis à l'exa-

men de l’Académie è l’égard des prisonniers civils et des criminels;

mais on n’a pas eu la même attention pour la prison des femmes et

nous croyons devoir insister sur la nécessité de réformer le plan à cet

égard.

line autre attention qui ne tient point à la construction, mais qu'on

ne doit pas négliger, est de placer dans toutes les parties îles prisons,

et dans les chambres mêmes, un nombre de bancs sullisant pour que

tous les prisonniers puissent s’asseoir peudant le jour. L'examen de la

prison Saint-Martin nous a fait sentir l'importance de celte attention :

il s'en faut de beaucoup qu'il y ait dans cette prison assez de places et

de bancs pour asseoir la totalité des femmes qui
y sont communément

renfermées; elles se trouvent en conséquence dans la nécessité de se

tenir le plus souvent dans leurs chambres et sur leurs lits, où elles res-

pirent un air malsain et où elles sont dans une attitude gênante.

NETTOIEMENT UES PRISONS.

On ne connaît point de ville mieux nettoyée et plus proprement
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tenue que celle de Berne. Ce service est fait par des forçats qui ont subi

leur jugement et qui sont condamnés pour plus ou moins de temps au

chalvcrl ou galère de terre; ils traînent tous les matins, dans les rues

île Berne, de grands chariots à quatre roues par un timon, auquel

ils sont enchaînés; des chaînes plus longues et plus légères tiennent

attachées au même chariot des femmes reprises de justice, et pareille-

ment condamnées pour vols, débauches, friponneries. Une moitié de ces

femmes balaye les rues, l'autre charge les immondices dans le chariot :

c'est ainsi que la ville de Berne est nettoyée sans aucune dépense, et

r’est une économie considérable qu’on peut faire partout. Ce qui se pra-

tique dans une grande ville peut s’exécuter bien plus facilement dans

l'intérieur des prisons, surtout pour les cachots, les latrines, leurs car-

reaux et les égouts. Ces travaux, pénibles et malsains, ne conviennent

qu'il des criminels; il serait injuste d'y employer des accusés, qui peut-

être seront jugés innocents.

sninnnTRE des prisonniers.

Les prisonniers doivent être nourris aux dépens de l’Etat, qui les sé-

questre pour la sûreté cl la tranquillité du public. Le prince leur doit la

nourriture et tire assez des tribunaux par les greffes, par les amendes

et par les confiscations, pour pourvoir à leur subsistance; ils ne doivent

point être abandonnés, comme ils le sont en France et en Angleterre, à

la charité et h la commisération des citoyens; leur subsistance est assu-

rée et bien réglée dans toutes les prisons de la Hollande, delà Flandre

et de toute l’Allemagne.

prisons étrangères.

Dans les prisons de Hollande et de Flandre, les prisonniers couchent

tous séparément, ils sont ensemble sur les préaux et dans les ateliers

de travail. On compte 99a chambres séparées dans la nouvelle prison

Initie depuis peu d'années à Yilvorde, près de Bruxelles, pour tout le

Brabant. Cette attention s'étend même aux criminels; ils logent tous

séparément.
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Dans les prisons de Hollande , on leur donne de la paille et deux cou-

vertures à chacun.

Dans la prison de Hanovre, bâtie il
y a trente ans, les cachots ont

10 pieds en carré sur 10 j Je hauteur, le lit est de pierre, élevé de

10 pouces au-dessus du sol; on donne aux criminels de la paille et

deux couvertures. Les chambres sont chauffées par des poêles pen-

dant l’hiver.

PRISON KII.ITAIRK.

On a reconnu, dans le projet d’établissement de nouvelles prisons

communiqué à l'Académie, la nécessité de séparer les prisonniers pour

dettes d'avec les prisonniers criminels et même d’avec ceux détenus

pour faits purement civils. Les mêmes motifs subsistent pour les mili-

taires : des officiers ou des soldats qui n’ont point rejoint leur régiment,

ou qui se sont rendus coupables de quelques excès, ne doivent point

être traités comme des criminels et confondus avec eux. Il ne faut point

avilir ceux dont la gloire et l’estime publique font la principale exis-

tence, et que la patrie ne serait point en état de récompenser, s’il

'existait que des récompenses pécuniaires.

TRAVAUX HANS 1RS PRISOXS.

il est juste que les prisonniers gagnent par leur travail au moins

une partie de leur nourriture; un travail réglé et modéré est nécessaire

à la conservation de leur santé, il ne l’est pas moins pour maintenir la

tranquillité et le bon ordre daj#s les prisons et pour en bannir 1 oisiveté,

plus dangereuse dans ces asiles du crime et de la débauche que partout

ailleurs. On voit de grands ateliers de travail dans les prisons des villes

de Hollande et d’Allemagne; on y peigne, on y file des laines, on
y

fabrique des draps, même des draps fins, sur les métiers; les heures de

travail y sont réglées et annoncées au son d’une cloche, l’activité est ré-

compensée, la paresse est punie. Les prisonniers y peuvent abréger le

temps de leur détention par leur travail et leur bonne conduite : c’est

ni. ss
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le plus sur moyen de les faire travailler. Une partie du produit de leur

industrie leur est accordée en gratification ou est employée A les mieux

nourrir.

Pour les règlements, le bon ordre et la conduite des travaux dans

les prisons, on ne peut mieux faire que de consulter un mémoire du

comte Villain XIV, imprimé à Gand en 1775, sur les moyens de cor-

riger les malfaiteurs et fainéants, à leur propre avantage, et de les

rendre utiles à l’État.

A Gand les prisonniers qui travaillent sont très-bien nourris; on leur

donne deux livres de pain par jour avec de la soupe aux pois, aux lèves,

et de plus une demi-livre de viande froide , excepté les vendredis et

pendant le carême; on leur donne aussi de quoi acheter une ou deux

pintes du petite bière, mais jamais ni vin ni eau-de-vie. Suivant le

sieur Howard, les prisons de Gand sont aussi réglées et aussi tranquilles

que les couvents.

Fait au Louvre, le 6 septembre 1780.

De Montigmy, Lavoisier, Le Rot. Teso.v
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SliK LE MAGNÉTISME ANIMAL'.

A M. LAVOISIER,

DE L'ACADEMIE DES SCIENCES.

\i-rwnlle», le a ril 17B&.

Le Koi a fait choix de vous. Monsieur, pour procéder, avec plu-

sieurs autres personnes distinguées par leurs lumières et leur expé-

rience. à l'examen de la méthode ou pratique tirée des prétendues

connaissances du sieur Mesmer, dont le sieur Desion, médecin de la

Faculté de Paris, se soumet à donner l’explication. Je ne doute point

que vous ne remplissiez cette commission avec le zèle et l’attention

quelle exige. Lorsque MM. les Commissaires en auront rédigé un rap-

port détaillé et leur avis, j’en rendrai compte à Sa Majesté.

Je suis très-parfaitement,

Monsieur,

Votre très-humble et très-obéissant serviteur.

Le Baron de Buetei il.

P. S. Ce sont. Monsieur, les médecins eux-mêmes qui ont désiré de

concerter leur rapport et leur avis avec des membres de l’Académie.

Les Commissaires choisis par le Roi dans l’Académie des sciences,

pour l’examen des elfets du magnétisme animal, prennent la liberté

d’observer :

Que, comme physiciens, leurs

1

I^avoisier avait réuni les pièces sui-

vantes. k rites de sa main, avec l'intention

lbnction$ doivent avoir seulement

de les publier ; nous avons du nous confor-

mer à ho pensée. ( Vo/e de Féditeur. )
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pour objet de constotcr l'existence de l'agent désigné sous le nom de

iiuifrnélisme animal, et de constater son effet, en général, sur l’écono-

mie animale, ou, plus généralement, sur les êtres organisés;

Qu'à l'égard du traitement des maladies, ret objet leur est entière-

ment étranger et ne concerne, cpie les médecins. Ils observeront seu-

lement que, la guérison des maladies pouvant dépendre d'une infinité

de circonstances étrangères au magnétisme animal, c’est compliquer

la question que de la faire dépendre de l’événement. Il y a un grand

nombre de maladies regardées comme incurables qui, abandonnées a

la nature, se sont guéries par son seul secours. Dans les maladies moins

graves, qui sont traitées suivant les règles de la médecine, il est souvent

difficile de démêler ce qui appartient à l’art d’avec ce qui appartient à la

nature. Ils croient, en conséquence, que le traitement des maladies ne

peut conduire qu'à des probabilités qui ne pourraient se convertir en cer-

titude que par des expériences et des observations plus multipliées et plus

longtemps continuées que les circonstances ne le permettent, et ils ne

pensent pas qu'on en puisse déduire des résultats suffisamment décisifs

pour prononcer sur la question actuelle. Ils se contenteront donc de

profiter des malades qui ont été choisis et admis, ou qui le seront dans

la suite, pour faire des observations sur la réalité de faction du magné-

tisme animal considéré comme agent en général, et ils déclarent qu’ils

ne prendront aucune part à tout ce qui pourrait être purement mé-

dical.

Comme nous avons signé le procès-verbal que MM. les Commissaires

de la Société de médecine ont dressé hier, de l’état de trois femmes

malades qui leur ont été présentées, nous nous croyons obligés de

déclarer que, n’étant pas médecins, notre signature ne peut signifier

autre chose, sinon notre présence à l'examen de ces malades.
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TRAITÉ THÉORICO-PRATIQUE Dt MAGNÉTISME ANIMAL

DE M. MESMER.

Il existe un fluide universel dans la nature; il se sent mieux peut-

être qu’il ne se décrit; Newton l'appelait le milieu éthérc

;

Descaries, le

moteur universel ; les philosophes hermétiques, le principe universel, etc.

La lumière, le son, les odeurs se communiquent par ce milieu ou ce

fluide. Ils frappent d’aliord les premières parties les plus près du flam-

beau ou de la fleur odorante, se communiquent de globules en globules,

et, enfin, se perdent dans le vague et restent sans force; ainsi l'opéra-

tion du fluide pourrait s’expliquer par les lois du mouvement.

On ne touche, on ne sent, on ne perçoit pas le fluide : de là, il

n'existe pas! Mais perçoit-on mieux l’attraction, dont l'effet est si cons-

tant; la vertu de l’aimant qu'on louche du doigt; l'électricité, dont on

s’est servi pour éviter la foudre et même pour guérir? Le fluide élec-

trique n'est que le fluide universel combiné, que donne le frottement

des corps. L'électricité ne crée pas ce fluide; elle s’en sert, et ce nou-

veau système en complique la théorie.

L’attraction, qu’on ne définit point, n'a peut-être pas d'autre cause

que ce fluide. Pourquoi ne pas voir ce moyen dans la marche cons-

tante des astres? Pourquoi ne seraient-ils pas pourvus d'un fluide ana-

logue qui les dirige, les attire et trace leur cours? Ce fluide, démontré

autant qu’il peut l’être, forme l’espèce d’action qu’il y a entre tous les

corps. L'homme peut communiquer à l'homme le fluide qui le pénètre

et qui lui donne l’existence. De là le magnétisme animal.

Cette action parait ressentir l’influence de l’opposition des pèles.

Pour reconnaître l'application de ceux-ci par rapport au corps humain,

il faut faire attention qu'il est sensiblement divisé en deux parties lon-

gitudinales : le côté droit peut être regardé comme le pèle sud, et le

gauche comme le pôle nord; et, de même que si l’on présente deux

barreaux aimantés l'un à l'autre, dans une direction opposée, c'est-
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à-dire par leurs pôles opposés. ils s’attirent naturellement, de même
aussi, si l’on présente le pôle sud ou côté droit d’un corps au pôle

nord ou côté gauche d’un autre corps, ce second corps recevra une

sensation plus ou moins marquée, que l'on attribue au passage d’un

fluide magnétique donné par le magnétisant, s'il en a plus que le ma-

gnétisé, ou reçu par le magnétisant, s’il en a moins.

C,p fluide supposé tend toujours à se mettre en équilibre et il opère

des guérisons dans certains sujets, sans qu’ils en éprouvent des sensa-

tions; on a vu plusieurs malades, dans ce dernier cas, qui ont été guéris

d'obstructions, hydropisies, glandes écrouclleuses, etc.

Voici comment on l’applique : on place le malade sur une chaise, le

magnétisant se met en face pareillement sur une chaise, appliquant les

deux côtés internes de ses genoux sur les côtés externes des genoux du

sujet qu’il va magnétiser. Dans cette position, les pôles de leurs corps

sont opposés puisque le côté droit du magnétisant répond au côté

gauche du magnétisé, et son côté gauche, au côté droit.

Alors on applique légèrement les mains sur les hypocondres du ma-

lade, on les y laisse sept à huit minutes dans cette position; après cela,

on amène les mains placées de manière que les pouces répondent au

creux de l’estomac; les autres doigts de la main gauche au foie, et ceux

de la main droite à la rate. On les y laisse encore un espace de temps;

après quoi, on promène de haut en bas, en commençant à la tète, à

six ligues de distance du corps du malade, le- doigt index ou le pouce

de la main droite sur le côté gauche du corps, dans la direction du

nerf sympathique, tenant l’autre main sur l'hypocondre. Quelquefois

on promène, dans le même sens, les deux mains, la main droite dans

la direction du nerf sympathique gauche, et la main gauche dans la

direction du nerf sympathique droit. D’autres fois on promène les mains

sur les hypocondres ou sur les parties affectées, observant toujours de

diriger les mains du haut en bas, dans la direction des principaux nerfs

des parties qu’on magnétise, et toujours la main droite sur le côté

gauche et la main gauche sur le côté droit, conservant toujours, par là,

l'opposition des pôles, qui constitue en tout le magnétisme.
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Il y a encore un aulre moyeu pour soutirer le fluide comme si l'un

pouvait magnétiser en plus ou en moins, ou, ce qui est le même, ma-

gnétiser positivement ou négativement. Il sutlit, pour cela, d'appro-

cher le pouce de la partie qu’on veut démagnétiser et de le retirer en

l'éloignant en ligne perpendiculaire, à environ nu pied et demi de

distance, le rapprochant sans loucher précisément la partie, et l’éloi-

gnant successivement. On peut faire cette expérience sur soi-méme; il

suflira d’approcher le pouce droit de la paume de la main gauche, l'en

retirer et rapprocher successivement et sans interruption huit ou dix

minutes. Peu de personnes n’ont fait cela sans sentir une chaleur mar-

quée dans la paume de la main.

Point d’autre préparation qu’une extrême propreté et la privation

du lahac. Chacun porte avec soi sa dose magnétique, et chaque magné-

tisant est plus ou moins propre à produire des effets, et cela en raison

de sa santé, de la constitution et de la plus forte organisation. Ou ne

se sert que des doigts ou d'une baguette de fer de six pouces de lon-

gueur, qui est presque inutile. On se sert de conducteur pour distri-

buer ou diriger le magnétisme à volonté comme les pouces, mais plu-

sieurs prétendent qu'une baguette de fer est plus eflieace, en raison de

la moindre surface qu'a son extrémité.

Le baquet est une cuve de bois dur, d’un pied et demi de profon-

deur sur quatre et demi de diamètre, recouverte exactement par un

couvert de planches bien jointes ensemble. Ce couvert est percé dans

sa circonférence, à trois travers de doigt du bord, de plusieurs trous,

par lesquels on introduit dans l'intérieur du baquet autant de barres

de fer pliées à angles droits qu'il y a de malades assis autour; on

dirige la barre de fer, qui est hors du baquet, sur la partie affectée

du malade; on établit quelquefois une chaîne de communication entre

tous ceux qui sont autour en se donnant la main, ce qui rend l'action

tlu magnétisme plus forte. Le baquet a un pouce et demi de sable dans

le fond, recouvert d’un pouce et demi à deux pouces d'eau, et est garni

d'un rang de bouteilles rangées en cercle, le col du côté du dehors, et

magnétisées de cette manière.
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On tient la bouteille que l'on veut charger de magnétisme par son

fond dans une main, on mouille le pouce de l’autre main, suffisam-

ment pour pouvoir donner six à sept gouttes d’eau; on met ce pouce

ainsi mouillé dans le goulot de la bouteille, et l'on fait rouler (la bou-

teille placée sur l’autre main) sur son arc, de manière que les six ou sept

gouttes d’eau que doit fournir le pouce puissent tomber au fond de la

bouteille. Après huit ou dix secondes, la bouteille est magnétisée et on

la bouche, en observant que le bouchon soit mis doucement, pour

qu'il ne se fasse pas à son approche une évaporation; on peut appli-

quer cette bouteille sur l’estomac d’une personne susceptible de ma-

gnétisme, et elle produira de l'effet. Expérience répétée plusieurs fois

avec succès.

Le baquet ainsi garni de bouteilles magnétisées établit une com-

munication entre tous les magnétisés et, par là, facilite l’action du

magnétisme sur eux, et l’on peut réellement magnétiser une bouteille

comme on surcharge d'électricité une bouteille de Leyde.

Dans le cas de crise, syncope, convulsion, spasme, délire dans le

sujet magnétisé, le magnétisant ne doit pas s’étonner; il continuera

toujours sou opération, sans cela la crise durerait longtemps et de-

viendrait dangereuse, s’il ne s’en rendait le maître. Il ne faut jamais

magnétiser de bas en haut, car cela pourrait occasionner des accidents,

même une apoplexie.

Quand on veut découvrir, par le magnétisme, la partie malade, on

promène ses mains sur le corps, en observant l’opposition des pôles;

et la partie sur laquelle la main est appliquée un peu fortement de-

vient très-sensible, si elle est malade.
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DÉCLARATION

PRÉSENTÉE PAR M. DE LA FAYETTE À M. LE DI G D'ORLÉANS,

POUR frntF. SIONF.r PAR M. RIRTUOLLET.

Après avoir fait plus do In moitié du cours de M. Mesmer, c'est-à-

dire après avoir été jusqu'à la seconde leçon sur l'homme inclusive-

ment. telle qu'elle s’est trouvée dans le cours du mois d’avril 178 A;

enfin, après avoir été admis dans les salles des traitements et des crises,

je déclare n’avoir pas reconnu l'existence de l’agent nommé par M. Mes-

mer magnétitme animal. Ne concevant pas la doctrine de M. Mesmer

sur l’existence de l'agent magnétique, sur la direction de ce fluide, sur

les effets que produisent l’introduction et l'émission de ces courants,

je pense que les convulsions, les spasmes, les crises enfin qu’on pré-

tend être produites par les procédés magnétiques, sont un pur effet de

l'imagination et n’ont aucune réalité. Pour m'assurer davantage d’avoir

mieux vu que la plupart de ceux qui ont fait le même cours, je consens

que dans un an (le ib mai 1780) cette opinion, signée de moi. soit

mise dans le Journal de Parie.

DKCLARVTION FAITE ET SIGNÉE PAR M. BERTHOLLET.

Après avoir fait plus de la moitié du cours de M. Mesmer du mois

d'avril 178/»; après avoir été instruit de la prutique du magnétisme

animal par VI. Mesmer, et avoir été admis dans les salles des traitements

et des crises, où je me suis occupé a faire des observations et des expé-

riences. je déclare n’avoir pas reconnu l’existence de l'agent nommé

par VI. Mesmer magnétisme animal; avoir jugé la doctrine qui nous a

été enseignée dans le cours démentie par les vérités les mieux établies

sur le système du monde et sur l’économie animale, et n’avoir rien

aperçu dans les convulsions, les spasmes, les crises enfin
,
qu’on prétend

être produits parles procédés magnétiques (lorsque les accidents avaient

m. i3-<
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do la réali tr) qui ne dût être entièrement attribué A l'imagination,

à l’effet mécanique des frictions sur des parties très-nerveuses, et à

celle loi reconnue depuis longtemps, qui fait qu’un animal tend à imi-

ter et à se mettre, même involontairement, dans la même position dans

laquelle se trouve un autre animal qu’il voit, loi de laquelle les mala-

dies convulsives dépendent si souvent : je déclare enfin que je regarde

la doctrine du magnétisme animal et la pratique à laquelle elle sert de

fondement comme parfaitement chimériques, et je consens qu’on Tasse

dès ce moment de ma déclaration tel usage qu’on voudra.

Le ao mai 1 7WI.

EXPOSÉ DE LA DOCTRINE DE M. OKSLO.V

Il existe un lluidc magnétique répandu partout et qui pénètre tous

les corps : la terre, les plantes et les corps célestes ne sont autre chose

que de grands aimants, et c’est par un effet de leur force attractive et

répulsive que s'opèrent le mouvement des corps célestes et tous les phé-

nomènes de l’astronomie. Celte doctrine concilie, suivant M. Desion,

Descartes et Newton, le plein et le vide.

Chaque corps organisé est également un aimant, qui a ses pèles; il v

circule un fluide magnétique, en sorte qu’en présentant l'un à l’autre

les pèles opposés un être vivant peut agir sur un autre être vivant.

M. Dcslon démontre cette chose par les effets suivants ; si l’on se pré-

sente de face devant une personne et qu’on approche le pied droit de son

pied gauche, il s’étaldit une communication de fluide magnétique entre

les deux individus et ce passage est rendu sensible par une impression

de chaleur. Si l'on oppose le pied droit au pied droit ou le pied gauche

au pied gauche, on ne produit pas le même effet, à moins que celui qui

a posé n’ait une très-grande vertu magnétique, parce qu'alors le fluide

se transmet même lorsqu’on présente l’un à l’autre les deux pèles qui

11e sont point opposés.

Le magnétisme agit à des distances assez grandes et il passe au tra-
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vers des corps solides. Ainsi une personne en peut magnétiser une autre

sans la toucher, au moins quand la personne est très-sensible, même

à travers une porte, mais il faut qu'il y ait eu préalablement une com-

munication établie entre les deux êtres par l'attouchement ou au moins

par le regard.

Pour diriger le magnétisme et en charger le sujet malade, on em-

ploie les barres adaptées au baquet, une corde qui forme conducteur et

qui tourne, soit autour du cou, soit autour du corps, ou simplement

des bras ou des cuisses suivant la partie affectée; des attouchements nu

creux de l'estomac, aux hvpocondres, aux ovaires. On renforce encore le

magnétisme en promenant son doigt le long de la ligne qui divise le

corps en deux de haut en bas. Enfin on peut charger de magnétisme

un instrument de musique et il transmet ce fluide avec le son; il trans-

met également le magnétisme de celui qui touche l'instrument.

Le fluide magnétique se réfléchit dans une glace en faisant l’angle

d’incidence égal à l'angle de réflexion, en sorte qu'en dirigeant le doigt,

ou la main armée d’une petite verge de fer, sur l’image d’une personne

dans une glace, ou lui transmet du magnétisme animal, fie fluide est

également réfléchi par un arbre.

Pour appliquer ces principes i la médecine, M. Desion raisonne ainsi :

toute maladie est occasionnée par une humeur morbifique dont la na-

ture tend il se débarrasser, et elle y parvient, ou par résolution, ou

par des crises. C'est donc à favoriser la marche de la nature et faciliter

la résolution, ou à exciter des crises, que doivent tendre les efforts de

la médecine, et c’est ce qu’opère le magnétisme; toutes les crises que

produit l'agent, comme toutes les véritables crises, se terminent par

une évacuation quelconque, soit par une sueur, soit par les selles, soit

par des crachats.
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REMARQUES DE LAVOISIER.

Ce simple exposé, tout eoncis qu'il est, fait voir avee quel art et

quelle assurance le magnétisme animal est présenté. On a mélé quel-

ques vérités de faits et d'observations avec de prétendus résultats d'un

principe purement hypothétique, et l’on est parvenu à former un corps

de doctrine qui en impose, même à des médecins éclairés.

L’art des commissaires consiste à suivre la chaîne des raisonnements,

à reconnaître les endroits où elle est interrompue, à poser des faits

avant de -raisonner, line bonne logique ne permet pas d’admettre de

nouveaux principes pour expliquer des faits, lorsqu’ils peuvent s'ex-

pliquer par d’autres principes déjà connus. Nous n’admettrons donc le

magnétisme animal qn’autnnt qu’il présentera des effets qui ne pour-

ront se rapporter à aucune autre cause. Nous examinerons si l’imagina-

tion seule, sans magnétisme, ne pourrait pas en produire de semblables,

et nous nous attacherons en conséquence à faire une suite d’expériences

sur le magnétisme séparé de l'imagination et sur l’imagination séparée

du magnétisme. Ces réflexions m’ont suggéré le plan qui suit.

Les commissaires nommés par le roi pour l’examen de la méthode de

M. Deslon en ont déjà vu assez pour être en droit de soupçonner que

tous les effets qu’il produit peuvent s'expliquer sans introduire dans la

physique et dans la médecine un fluide animal magnétique dont aucun

fait positif ne démontre l’existence, qui ne jouit d’aucune des propriétés

des autres fluides connus, et auquel on en suppose gratuitement d'in-

compatibles les unes avec les autres et avec tout ce que l’on connaît.

lies moyens qu'emploie M. Deslon se réduisent principalement à deux :

I attouchement et la prétendue émission d'un fluide que l'on conduit

<•1 que l’on condense, soit avec le doigt, soit avec une petite verge de

fer. Nous n’avons vu produire par ces deux moyens qu’un seul effet : il

consiste à faire tomber quelques personnes dans des états convulsifs,

mais sans qu’il résulte d’altération dans le pouls, ni de dérangement

dans la santé.

«•
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Mais on sait que la seule imagination, frappée ou prévenue à un

certain point, suffit pour produire ces effets, qu’il existe une foule

d'exemples de convulsions imitatives; à plus forte raison, l'attouchement

peut-il agir quand ses effets sont réunis à ceux de l'imagination.

L’art de conclure d'après des expériences et des observations con-

siste à évaluer des probabilités, et à estimer si elles sont assez grandes

ou assez multipliées pour constituer des preuves. Ce genre de calcul

est plus compliqué et plus difficile qu'on ne pense; il demande une

grande sagacité et il est en général au-dessus des forces du commun

des hommes. C’est sur leurs erreurs dans cette espèce de calcul qu'est

fondé le succès des charlatans, des sorciers, des alchimistes; que l'ont

été autrefois ceux des magiciens, des enchanteurs et de tous ceux en

général qui s'abusent eux-mèmes ou qui cherchent à almser de la cré-

dulité publique.

C'est surtout en médecine que la difficulté d’évaluer les probabilités

est plus grande. Comme le principe de la vie est dans les animaux

une force toujours agissante qui tend continuellement A vaincre les

obstacles, que la nature, abandonnée à ses propres forces, guérit un

grand nombre de maladies; lorsqu’on emploie des remèdes, il est infi-

niment difficile de déterminer ce qui appartient à la nature ou ce qui

appartient au remède. Ainsi, tandis que la multitude regarde la guéri-

son d’une maladie comme une preuve de l'efficacité du remède, il n’en

résulte, aux yeux d’un homme sage, qu'un degré plus ou moins grand

de-probabilité, et cette probabilité ne peut se convertir en certitude

que par un grand nombre de faits de même espèce.

Ces réflexions ont frappé messieurs les commissaires du magnétisme,

et ils ont reconnu que, pour prouver méthodiquement l'existence du

magnétisme par la curation des maladies, il faudrait peut-être la vie

de plusieurs hommes. Ils ont donc rejeté un genre de preuve qui pou-

vait les conduire à admettre un agent qui lia point de réalité; ils ont

pensé qu’il fallait plutôt remonter à la source et prouver que le magné-

tisme n'existait pas, pour être en droit d’en conclure que les curations

qu’on lui attribue ne lui étaient pas dues.
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lie genre d'expériences une fois exclu, la marche que les commissaires

ont à suivre est simple et se présente d’elle-méme. La manière d'opérer

des partisans du magnétisme consiste dans deux choses : 1* dans des

attouchements: 2* dans différents procédés pour faire passer le fluide

magnétique d’un corps dans un autre 5 quelque distance: et le résultat

dans les deux cas est de faire tomber le malade sur lequel on opère

dans l’état qu’on nomme crise, c'est-à-dire de lui donner des convul-

sions; mais pour conclure que les convulsions qu’éprouvent les per-

sonnes très-sensibles sont dues à un agent particulier, à un fluide ma-

gnétique. il faudrait qu’on 11e pàt attribuer les convulsions qu’elles

éprouvent qu’à cette seule cause. Car, en bonne logique, quand un effet

peut dépendre de plusieurs causes, il n’est pas permis de conclure qu’il

appartient plutAtà l'une qu'à l’autre. Or on sait que la moindre contra-

diction, la moindre contrainte, l’imagination exaltée, suffit pour donner

des convulsions aux personnes très-sensibles, qu’il existe d'ailleurs des

convulsions imitatives, comme le bâillement, qui se communiquent d’une

personne à l’autre. Si donc les effets du magnétisme, et les convulsions

qui en sont quelquefois les suites, peuvent également s’expliquer par

l’effet de l'imagination frappée ou exaltée, toute l’attention des com-

missaires doit se porter à distinguer dans le magnétisme ce qui tient

à des causes physiques d'avec ce qui tient à des causes morales, les

effets d'un agent réel d’avec ceux dus à l’imagination. Il n’y a qu’un

seul moyen pour arriver à ce but, c’est de magnétiser des personnes

très-sensibles à leur insu, et de leur persuader qu'on les magnétise tan-

dis qu'on ne les magnétisera pas. En réunissant ces deux genres d ex-

périences. on obtiendra séparément les effets du magnétisme et ceux de

l'imagination, et l'on en pourra conclure ce qui doit être attribué à

l'un et à l’autre.

Toute expérience qui s’écartera de ce plan obscurcira la matière au

lieu de l’éclaircir; car, dans les sciences et dans les arts, une seule expé-

rience concluante est plus précieuse qu’un grand nombre d'autres qui

ne vont pas directement an but.
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1

PLAN D’EXPÉRIENCES.

On se rendra à Passy, chez M. Franklin, à midi précis.

Tous les commissaires se réuniront avec M. Desion et les sujets qui

doivent être magnétisés dans la chambre à coucher de M. Franklin;

on y expliquera d'une manière positive que M. Desion ne proférera

pas une seule parole non plus que les autres commissaires, è I exception

d'un seul, qui interrogera le malade.

Employer M. Desion à magnétiser M™' de Roumagné; M. Franklin

avec M. Majaud, M. Darat, M"" Moré dans le salon; commissaires.

M. Guillolin, M. Le Roy, M. de Bory, directement dans l’autre salle:

M. Bailly, M. Lavoisier, M. Sallin , à travers la porte.

Ensuite, sous prétexte de convenir des expériences à faire, ou con-

duira les malades dans un endroit de la maison où ils seront gardés à

vue, chacun dans des pièces séparées; on pourra en placer un dans le

salon.

Comme l’objet des deux premières expériences est d'essayer l'ellet

de limagination sur des personnes non magnétisées, mais qui croient

l’ètre, on en peut faire plusieurs à la fois. Ainsi on pourra faire l'expé-

rience du bassin et celle du magnétisme direct.

A cet effet* deux des commissaires MM iront prendre un des

malades, lui banderont les yeux et le conduiront au bassin, où l'on

aura préparé le nombre de chaises suffisant. I n troisième commissaire

arrivera quelques instants après è petit bruit, et en faisant en sorte

que le malade soit persua^!/: que c'est M. Desion. Lu des commissaires

M. . . sera chargé de toucher le pouls du malade de temps eu temps,

de l’interroger sur ce qu’il sent, et en observant que l'objet est de lui

persuader qu'il est magnétisé, qu’il doit éprouver des effets, et de

donner aux questions une forme captieuse qui l'affermisse dans cette

idée, lin des autres commissaires M. . . écrira fidèlement les demandes,

les réponses et toutes les circonstances. Il est important qu'il n’y ait

qu’un des commissaires qui parle.
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Si le malade tombe en crise, les commissaires n'auront point

d'autre t;lche à remplir que de lui donner les secours, d'observer et

d’écrire.

L"un d’eux pourra cependant se détacher pour aller chercher

M. Desion, suivant qu’il sera jugé nécessaire. Mais M. Desion sera

tenu d’observer In loi du silence, même vis-à-vis du malade en crise

et dans la supposition même où il paraîtrait être sans connaissance.

Si au contraire, au bout de trente minutes, il n'éprouve aucun effet,

l’un d’eux M. . . ira chercher M. Desion et le fera approcher douce-

ment. tandis que le commissaire chargé d'interroger distraira l’atten-

tion du malade par des questions. Au reste connue ce u est pas le

malade même que M. Desion magnétisera, mais l’eau du bassin, la

distance peut être assez grande pour que le malade ne s'aperçoive pas

de sa présence.

Pendant le même temps trois autres commissaires seront chargés de

faire l’expérience du magnétisme direct sur un autre malade dans le

salon. M. . . interrogera, M. . . écrira et M. . . sera chargé d’imiter

sans affectation M. Desion magnétisant. On fera dans cette expérience

tout ce qu'on croira de plus propre à tromper l'imagination du malade

de manière qu’il ne puisse pas douter que M. Desion ne soit présent.

Celui chargé d'interroger, M. . . mettra l'art convenable dans ses ques-

tions, il paraîtra même dans des instants adresser des paroles à voix

basse à M. Desion magnétisant, lequel sera toujours censé exécuter

sans répondre, conformément aux conventions.

Quelques minutes avant l'expiration du temps convenu, on dira au

malade : * Voilà l’expérience qui va finir et l'on vous ramènera dans le

ir même endroit où l'on vous a bandé les yeux; mais ou demande encore

t une chose île votre complaisance; c’est de rester encore un quart

it d’heure les yeux bandés, afin de nous rendre compte des sensations

* que vous éprouverez sans être magnétisé, et de les comparer à celles

* que vous venez d'éprouver, s

Ensuite on mènera le malade dans une pièce où M. Desion aura

été conduit, et on lui fera signe de magnétiser; mais il est probable
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qu’on ne sera pas obligé d’en venir 15, cl que le malade sera tombé

en crise avant les 3o minutes, et M. Desion absent.

Pour l'exacte exécution, chacun des commissaires prendra un extrait

de ce qu’il aura à exécuter.

Il KSI MÉ DU 11 APPORT 1

.

Le fluide magnétique animal que M. Mesmer prétend avoir décou-

vert est. suivant qu’il le caractérise et d'après ses propres paroles, r un

nagent universellement répandu dans toute la nature; il est le moyen

« d’une influence mutuelle entre les corps célestes, la terre et les corps

ranimés; il est combiné de manière à ne souffrir aucun vide; sa sub-

ir tilité ne permet aucune comparaison; il est capable de recevoir, de

r propager toutes les impressions du mouvement; il est susceptible de

r flux et de reflux. .Le corps animal éprouve les effets de cet agent et

r c’est en s'insinuant dans la substance des nerfs qu'il les affecte immé-

diatement. On reconnaît particulièrement dans le corps humain des

r propriétés analogues à celles de l'aimant; on y
distingue des pcAles

r divers et opposés. L action et la vertu du magnétisme animal peuvent

«être communiquées d'un corps à d’autres corps animés et inanimés,

r Cette action a lieu à une distance éloignée, sans le secours d’aucun

rcorps intermédiaire; elle est augmentée, réfléchie par les glaces;

r communiquée, propagée, augmentée par le son; cette vertu peut

r être accumulée, concentrée, transportée. Quoique ce fluide soit uni-

t versel , tous les corps ne sont pas également susceptddes de le recevoir

set de le transmettre; il en est même, quoique en petit nombre, qui

iront une propriété si opposée que leur seule présence détruit tous

irles effets de ce fluide dans les autres corps.

t

L

e magnétisme peut, suivant MM. Mesmer et Deslon, guérir im-

1

ik* in rnain de l^voisier.
^
Sole de I éditeur, »

65ni.
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- médiatemeiil les maux de nerfs et ruédiatement les autres; il perlèc-

r lionne l'action des médicaments; il provoque et dirige les crises sa-

-lutaires de manière qu'oit peut s’en rendre maître. Par son moyeu

-le médecin connaît l’état de santé de chaque individu, et juge avec

r certitude de l’origine, de la nature et des progrès des maladies les

c plus compliquées; il en empêche l'accroissement et parvient à leur

r guérison, sans jamais exposer le malade à des effets dangereux, ou à

-des suites fâcheuses, quels que soient l'Age, le tempérament et le

f sexe 1

. La nature offre dans le magnétisme un moyen universel île

-guérir el de préserver les hommes.

s

Tel est l'agent dont MM. Mesmer et Desion enseignent publique-

ment l'existence el les effets; il n'est, suivant eux, qu’une maladie, qu'un

remède, et le remède est le magnétisme animal, line doctrine aussi sin-

gulière et aussi nouvelle a dû, suivant l'usage de tous les siècles prêter

à la fois au ridicule et à l'enthousiasme. La capitale, comme il arrive

à l’égard de toutes les nouveautés singulières, s’est divisée en factions,

et le magnétisme animal a trouvé des partisans chauds à la ville, à la

cour, et parmi les médecins eux-mêmes. Des cures surprenantes ont

été annoncées, les miracles se sont multipliés, et les plus incrédules

ont été ébranlés.

Le gouvernement ne pouvait pas être indifférent sur une question

de cette espèce qui intéressait la santé et la vie des citoyens, et puis-

que, dans le système de Mesmer el de scs disciples, tout individu peut,

par la seule pratique du magnétisme, guérir un individu, toute la

science de la médecine devenait inutile, il fallait fermer les écoles,

changer le système de l’instruction, détruire les corps regardés jus-

qu’ici comme dépositaires des connaissances en médecine, et ramener

tout à l'étude du magnétisme. Dans un objet de cette importance, le

gouvernement devait se tenir en garde contre une croyance trop facile

el une incrédulité trop absolue; il fallait connaître avant de prendre

une opinion; il fallait au moins prévenir le reproche d’une prévention

1 Mémoire de M. Mesmer sur la découverte du magnétisme animal. 1779. p. 7A clwiiv.

Digitized by Google



515SI 1 R LE MAGNÉTISME ANIMAL.

précipitée. Tels sont les motifs qui ont donné lieu à rétablissement de

la Commission dont nous annonçons le rapport. Les commissaires en ont

été choisis dans la Faculté de médecine de Paris et dans l'Académie dt-

sciences 1

. Leurs lumières, leurs qualités morales, le nom du célèbre

Franklin placé à la tète, tout, dans cette Commission, paraissait propre

à imprimer le respect et à inspirer la confiance.

C’est vers le miliru du mois d’avril que les commissaires ont com-

mencé leurs conférences et leurs assemblées, et. quoi qu’on leur ait re-

proché dans le public d’avoir adopté une marche lente, on ne peut

qu’être surpris, quand on a lu leur rapport, qu'en quatre mois environ

des personnes, occupées d’ailleurs, aient pu faire un aussi grand nombre

d’expériences, rédiger un traité complet et le donner au public.

Le premier soin des commissaires a été de suivre le traitement de

M. Desion, et d’ètre témoins des effets qu’y produit la pratique du

magnétisme; r ils ont vu au milieu d’une grande salle une caisse cir-

culaire, faite de bois de chêne et élevée d’un pied ou d’un pied et

«demi, que l’on nomme baquet; le couvercle, qui est du même bois, est

r percé d’un nombre de trous, d'où sortent des branches de fer cou-

-dées et mobiles. Les malades sont placés à plusieurs rangs autour du

a baquet et chacun a sa branche de fer, laquelle, au moyen du coude,

t peut être appliquée directement sur la partie malade, line corde,

'-passée autour de leur corps, les unit les uns aux autres; de temps en

* temps on forme une seconde chaîne en se communiquant par les

t mains, c’est-à-dire, en appliquant le pouce entre le pouce et le doigt

-index de son voisin : alors on presse le pouce que l’on tient ainsi,

c L impression reçue par la gauche se rend par la droite, et elle cir—

ecule à la ronde.

e Un piano-forte est placé dans un coin de la salle, et l’on y joue dit—

<r férents airs sur des mouvements variés; on y
joint quelquefois le son

e de la voix et le chant, e

M. Desion et tous ceux qui magnétisent ont à la main une petite

1 MM. Franklin Majoult, Le Boy, Sallin . Dorai, Bon. (iuillotin, l.axoisier.



.il Ti MEMOIRES DE LAVOISIER.

Ilaquelle de fer, longue de dix à douze pouces, qu'ils regardent comme

propre à servir de conducteur au magnétisme, élis la promènent de-

-vant le visage et le long du corps de liant en lias, dessus ou derrière

ela tète, et sur les parties malades, en observant une distinction de

« pôles qui fait partie de la science du magnétisme. On agit aussi sur

-eux par le regard et eu les fixant.

s

Indépendamment de ces moyens généraux et communs à tous les

malades, on li*s magnétise chacun en particulier en les touchant, c’est-

à-dire en appliquant les mains sur les hypocondres et sur les régions

du bas-ventre.

«Quelques-uns des malades sont calmes et tranquilles et n’éprou-

- vent absolument rien; d'autres toussent et crachent, sentent quelques

-douleurs légères, une chaleur locale ou une chaleur universelle, et

«ont des sueurs. D'autres sont agités et tourmentés par des commi-

ssions; elles sont caractérisées par les mouvements précipités et invo-

«lontaires de tons les membres; par le resserrement à la gorge, par

«des soubresauts des hypocondres et de l’épigastre, par h; trouble

- H. l'égarement des yeux
.
par des cris perçants, des pleurs, îles hoquets,

«des rires immodérés; elles sont communément suivies d'cxpectora-

« lions d’une eau trouble et visqueuse. Rien n'est plus singulier que

«le spectacle de ces convulsions. On voit des malades se chercher ex-

«clusiveraeut en se précipitant fini vers l'autre, se sourire, se parler

«avec aflection et adoucir mutuellement leurs crises. - Ce sont princi-

palement les femmes qui sont sujettes à ces crises.

Après ce tableau de ce qui se passe au traitement public, les com-

missaires rendent compte des expériences qu'ils ont faites pour remon-

ter aux causes qui produisent de si singuliers elfets. Ils ont d'abord bien

constaté que ce que MM. Mesmer et Desion nomment le fluide imiffite-

lique échappait, à tous les sens, et une sa présence ne pouvait être ma-

nifestée par aucune expérience physique; que tous les moyens par les-

quels on avait cru le rendre sensible aux yeux ou nu toucher étaient

illusoires; qu’il n’avait aucun rapport ni avec le lluide électrique, ni

avec celui de l'aimant. Les commissaires se sont donc trouvés réduits à
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en constater l'existence par son action sur les corps animés. Cette ac-

tion pouvait s'observer ou par ses effets momentanés sur l’économie

animale, ou par les mêmes effets longtemps continués cl.appliquésù In

curation des maladies. M. Desion insistait pour qu'on se bornél pres-

que exclusivement à des expériences de ce dernier genre; les commis-

saires ont pensé différemment, et ils ont exclu au contraire toutes les

preuves dépendantes de la curation des maladies, et voici les motifs

qu'ils donnent de la marche qu'ils ont suivie.

C'est la .nature, disent-ils comme Hippocrate, qui guérit les mala-

dies; l’art du médecin concourt avec elle; mais qui est-ce (fui pourra

distinguer dans une guérison ce qui appartient à l’art d’avec ce qui

appartient à la nature? On voit tous les jours des maladies graves gué-

ries par des remèdes opposés; dans un grand nombre de malades il en

revient presque autant de ceux abandonnés à la nature que de ceux

traités par les règles de l’art. Si donc on traite des maladies par le

magnétisme, comment pourra-t-on savoir si la cure a été opérée par

le magnétisme, ou par la nature sans magnétisme? Supposons, se soûl

dit les commissaires, que le magnétisme n’existe pas; ne nous expose-

rions-nous pas au risque, en traitant des malades par la pratique du

magnétisme, de mettre les cures de la nature sur le compte d'un agent

imaginaire ? Kl dès lors une méthode qui peut nous conduire à recon-

naître, à admettre un agent qui n’existe pas, est fautive et dangereuse.

Le traitement des maladies a donc paru aux commissaires ne pou-

voir fournir que des résultats toujours incertains et souvent trompeurs.

Ils ont pensé que l’incertitude de cette méthode, et toutes les causes

d'illusion qui en sont inséparables, ne pouvaient être compensées que

par une infinité de cures et par l’expérience de plusieurs siècles, et ils

ont rejeté une marche qui ne pouvait cadrer ni avec l’objet de leur

commission, ni avec [impatience que témoignaient le gouvernement et le

public.

Ces réflexions ont dirigé leur marche; ils ont commencé pur faire

des expériences sur eux-mêmes, non pas au traitement public, où le

cours de leurs observations aurait été continuellement troublé, où leurs
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dcniarrlics auraient été observées, où cliaeuiie de leurs paroles aurait

été Commentée; mais à un Lequel particulier placé elles M. Desion,

dans une pièce séparée, dont il leur avait donné la disposition. Ils ont

continué peudant plus de trois mois de se trouver au baquet au moins

une lois par semaine, de s’v tenir souvent pendant deux heures, d'y

être régulièrement magnétisés par attouchement par M. Desion ou l'un

de ses élèves. Tantôt ils y
ont été seuls, tantôt ils ont amené avec eux

des malades de leur société et îles personnes assez instruites pour pou-

voir se rendre compte de leurs sensations. Ni les commissaires, ni

aucun de ceux qui ont assisté au baquet avec eux n'ont éprouvé ni

crise, ni rien qui en approchât.

I lie cause constante et réelle doit produire des effets uniformes

toutes les lois que les circonstances sont absolument les mêmes. Com-

ment donc expliquer la différence frappante qui s’est trouvée entre les

effets observés au traitement public, et ceux observés dans le traite-

ment particulier? D'un côté le calme et le silence; le mouvement et

l'agitation dans l’autre: là des crises violentes, l'état habituel du corps

et de l’esprit interrompu et troublé, la nature exaltée; ici le corps

sans douleur, l’esprit sans trouble, la nature conservant son équilibre

et son cours ordinaire, en un mot l'absence de tous les effets. Il

fallait en conclure, ou que le magnétisme n’est pas une cause cons-

tante et réelle, ou que les circonstances qui se rencontrent au baquet

public n’étaient pas les mêmes que celles qui s'étaient rencontrées dans

le traitement particulier.

Cette comparaison a commencé à faire soupçonner aux commissaires

que l'imagination exaltée pouvait bien entrer pour quelque chose

dans les effets attribués au magnétisme, et que les crises se renfor-

çaient par la présence d’un grand nombre de personnes en crise. Les

expériences qu’ils ont faites à Passy, chez M. Franklin, n’ont rien pré-

senté de contraire à celte opinion. De sept malades qui furent magné-

tisés par M. Desion, il ne s’en est trouvé que trois qui aient éprouvé

quelques légers effets, encore le plus grand nombre de ces effets était-il

mie suite visible des attouchements longtemps continués, lin enfant
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très-jeune, scrofuleux et presque étique, une jeune fille attaquée île

convulsions, mais qui était dans un état d’imbécillité, n’ont absolument

rien senti. Cependant l’absence de la raison n’ôle rien à la sensibilité:

elle amortit la puissance de I imagination : donc le jeu de l’imagination

est une condition nécessaire pour les etfets du magnétisme.

Ce n’était là qu'un premier aperçu qu'il fallait vérifier par des expé-

riences; les commissaires ont, senti que, lorsqu'un phénomène est le

résultat compliqué de plusieurs causes, il faut essayer de les ana-

lyser, de les séparer, de connaître l'influence de chacune en particu-

lier, et en conséquence, dans toutes les expérieuces dans lesquelles nous

allons les suivre, ils ont essayé de séparer les etfets de l'imagination de

ceux attribués au magnétisme, de magnétiser sans le concours de

l'imagination, de mettre en jeu l'imagination sans le concours du ma-

gnétisme.

Cette marche leur a fait connaître qu’il n’était pas nécessaire d’em-

ployer aucun des moyens prescrits dans la pratique du magnétisme

pour en produire tous les effets, qu'il suffisait de monter par degrés

l'imagination des malades, que lorsqu’on était parvenu au degré d'exal-

tation nécessaire on pouvait, sans magnétisme, occasionner des crises et

les calmer et que, pourvu qu'on ptft se rendre maître de l’imagination,

on l’était en même temps de tous les effets qui en dépendent. Ce lut

che* M. Jumelin, docteur en médecine de la faculté de Paris, actuelle-

ment à Constantinople à la suite de M. de Choiseul-Goufficr, ambas-

sadeur à la Porte, que les commissaires ont fait les premières expé-

riences de ce genre, lin assez grand nombre de malades
y
avaient été

rassemblés; on les faisait entrer l’un après l'autre, on leur bauduil les

yeux, on les faisait asseoir, on leur persuadait qu'on les magnétisait;

ensuite, par des questions fniles avec art, on parvenait à leur monter

l'imagination, et à leur faire ressentir des impressions de chaleur et de

froid, à exciter en eux des transpirations, des sueurs, tous les effets

attribués au magnétisme, quoiqu'on ne les eût magnétisés en aucune

manière.

Lorsque l'espèce de crise qu’ils avaient éprouvée était entièrement
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(tassée, ou les magnétisait sans qu'ils s'en doutassent, toujours les veux

bandés, et le magnétisme alors était sans effet.

Cette singularité de la nullité du magnétisme sans imagination et

de l'efficacité de l'imagination sans magnétisme ne s'est jamais montrée

d'une manière plus frappante que dans les expériences faites à Passv,

chez M. Franklin. M. Desion y avait envoyé deux de ses malades

des plus sensibles au magnétisme. On amena l’une dans le salon les

yeux bandés, ou la lit asseoir, on lui persuada qu’on allait anieucr

M Deslou pour la magnétiser; en effet, au bout de quelques instants,

un des commissaires entra en affectant la démarche de M. Desion; on

eut l’air de lui adresser la parole et de le prier de commencer à ma-

gnétiser : au bout de trois minutes la malade éprouva un frisson ner-

veux, elle sentit des douleurs à la tête, dans les bras, un fourmillement

dans les mains, des mouvements involontaires des pieds et des mains;

en un mot, les commissaires eurent le spectacle d'une crise des mieux

caractérisées, quoique pendant tout le temps de celte expérience ou

ifeût magnétisé la malade en aucune manière, et qu'on eût évité

même de lui tâter le pouls, dans la crainte qu'on ne pût prétexter qu’on

lui avait communiqué du magnétisme. Le même jour, on mit une autre

malade en face et près d’une porte qui était fermée; on lui persuada

que M. Deslou était de l'autre côté de la porte qui la magnétiserait. Il v

avait peine une minute qu’elle était assise qu elle commença à res-

sentir des frissons, qu'elle fut prise de convulsions, de claquements de

dents, de torsion des bras, de tremblement de tout le corps, etc.

Quelques jours auparavant ou avait essayé, chez M. Franklin, a l'assy

,

les effets d’un arbre magnétisé : on avait choisi pour le lieu de l’expé-

rience un verger dans lequel des arbres fruitiers à haute lige étaient

plantés en alignement et à des distances égales. On pria M. Desion d’en

magnétiser un. M. Deslou avait amené avec lui un jeune homme d envi-

ron douze ans très-sensible au magnétisme; il avait été gardé â vue

pendant le temps des préparatifs de l'expérience, afin d'écarter tout

soupçon d'intelligence. On ramena les veux bandés et ou le présenta

successivement à différents arbres fort éloignés de celui qui avait été
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magnétisé; dès le premier arbre le jeune homme commença à sentir

quelques impressions; elles augmentèrent graduellement à chaque

arbre, et au quatrième, quoique non magnétisé et Irès-éloigné de celui

qui l'avait été, le jeune homme tomba en crise, ses membres se roi-

dirent et il perdit connaissance.

Dans une autre expérience ou avait préparé douze lasses de porce-

laine; on pria M. Desion d’en magnétiser une, qui avait été prudem-

ment marquée d’un signe connu des commissaires. Les tasses furent

successivement présentées à une personne déjà éprouvée et reconnue

pour très-sensible au magnétisme; on avait réservé la tasse magnétisée

pour une des dernières. A la quatrième, la malade est tombée en

crise, et, ce qui est de plus remarquable, c’est qu’ayant demandé à

boire on lui en a présenté dans la tasse magnétisée; elle a bu tran-

quillement et a dit qu'elle était bien soulagée. La lasse et le magné-

tisme ont donc complètement manqué leur eÜ’et, puisque la crise a eu

lieu sans magnétisme, et qu elle a été calmée au contraire, au lieu

d'être augmentée
,
par l’approche de la lasse magnétisée.

Quelques instants après, lorsque la malade était absolument dans

son état naturel, on l'a conduite dans une chambre, où elle est demeurée

seule pendant près de deux heures; les commissaires pendant ce temps

étaient occupés à d'autres expériences. Le bruit qu’clle faisait ayant

attiré des |>crsonnes très-étrangères au magnétisme , on l’a trouvée

retombée en crise par la seule persuasion où elle était qu'on la

magnétisait. Elle savait quelle était venue pour être soumise à des

expériences; l’approche de quelqu’un, le moindre bruit, attirait son

attention, réveillait l’idée du magnétisme et renouvelait les convul-

sions.

Ces expériences prouvaient d’une manière démonstrative que l’ima-

gination sans magnétisme produit tous les effets attribués au magné-

tisme. Il restait à prouver d’une manière encore plus formelle que le

magnétisme ne produit rien sans l'imagination, et c'est le but que les

commissaires se sont proposé dans l’expérience suivante.

On a disposé dans un appartement deux pièces contiguës et unies
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par une porte de communication. On avait enlevé la porte, et on y

avait substitué un châssis couvert d'un double papier. Dans une des

pièces était un des commissaires, inconnu de la personne qu’on devait

magnétiser: il était assis auprès d’une table, et, sous prétexte d’ètre oc-

cupé à faire un catalogue de livres, il était disposé à écrire tout ce qui

se passerait. Dans la même pièce était une dame, annoncée pour être

de province et pour avoir du linge à faire travailler. On avait mandé

une ouvrière en linge, déjà employée dans les expériences de Passv, et

dont la sensibilité au magnétisme était connue. Lorsqu'elle est arrivée,

tout était arrangé dans la chambre de manière qu’il n’y avait qu'un

seul siège où elle pût s’asseoir, et ce siège était placé daus l'embra-

sure de la porte de communication, où elle s’est trouvée comme dans

une niche.

Les commissaires étaient dans l'autre pièce et l’un d’eux, médecin,

exercé dans l’art du magnétisme et ayant déjà produit des effets, a été

chargé de magnétiser l'ouvrière à travers le châssis de papier et sans

qu'elle s’en doutât. C’est un principe de la théorie du magnétisme que

cet agent passe à travers les portes de bois, les murs, le papier, etc.

L’ouvrière dans cette expérience était donc magnétisée de la même

manière que si elle l’eût été à découvert et en sa présence. Elle l’a été

en effet pendant une demi-heure à très-peu de distance, suivant toutes

les règles du magnétisme. Pendant tout ce temps , elle a fait gaiement la

conversation; interrogée sur sa santé, elle a répondu librement quelle

se portait bien. A Passy, où, sans être magnétisée, elle croyait l’ètre, elle

est tombée en crise au bout de trois minutes; ici elle a supporté le ma-

gnétisme sans aucun effet pendant trente minutes; l’imagination produit

donc seule tous les effets attribués au magnétisme, et le magnétisme

sans imagination ne produit aucuu effet.

Telles sont les expériences principales et les plus frappantes que

présente le rapport des commissaires; nous ne les suivrons pas dans

tous leurs détails; ils auraient pu terminer ici leurs recherches et se

contenter d’avoir prouvé que le fluide magnétique animal n’existait pas,

mais il était important qu’ils suivissent avec soin les effets de l’imagina-
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lion exaltée dans la pratique du magnétisme, et ce n’es! pas la partie la

moins intéressante de leur rapport.

C’est ordinairement par le regard que celui qui magnétise s’empare

(pour nous senir de l’expression rerue) du sujet à magnétiser. C’est

ce regard qui produit le premier ébranlement de l'imagination, qui

commence l’ouvrage du magnétisme. L’attouehemenl , l’application des

mains suit bientôt : on les porte ordinairement aux hypocondres, dons

la région épigastrique et, quelquefois, sur les ovaires. Les mains, les

doigts pressent et compriment plus ou moins ces différentes régions. Les

commissaires examinent les effets physiologiques qui doivent en résulter

sur le colon et sur l’estomac; ils insistent sur le rapport intime qui existe

entre ces deux viscères et l’utérus. Les différents plexus qui y répondent

constituent dans cette région un véritable centre nerveux auquel cor-

respondent toutes les autres parties du corps. C’est sur ce centre ner-

veux que les affections de l’âme portent communément leurs premières

impressions, et c’est ce qui fait que. dans les grands mouvements, on

sent une pression, un resserrement à l’estomac. L’imagination, frappée,

met d’abord en jeu le diaphragme; dans les soupirs, les pleurs, les

ris. le diaphragme réagit sur les viscères du bas-ventre; de là la colique,

qui est une suite assez ordinaire du saisissement: la diarrhée, causée

parla frayeur: la jaunisse, par le chagrin.

Les pleurs, les ris, la toux, les hoquets, et en général tous les effets

observés dans ce qu'on appelle les crises du traitement public, naissent

donc ou de ce que les fonctions du diaphragme sont troublées par un

moyen physique, tel que l’attouchement et la pression; ou de la puis-

sance dont l’imagination est douée pour agir sur cet organe, on plutôt

encore de la réunion de ces deux causes. Les circonstances rassemblées

an traitement public contribuent encore A augmenter ces effets; tin a|*-

pareil imposant, des instruments harmonieux, des chants agréables, un

air échauffé et rendu méphitique par le grand nombre des assistants,

tout concourt à ébranler, à exciter le genre nerveux. Une imitation ma-

chinale. dont la nature semble avoir fait une loi pour les êtres sensibles

et organisés, détermine le reste. Dans la première heure du traitement.
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les malades n’éprouvent communément que des effets peu marqués:

peu à peu les impressions se communiquent et se renforcent, "comme

*on le remarque aux représentations théâtrales, où les impressions

* sont plus grandes lorsqu’il y a beaucoup de spectateurs, et surtout

"dans les lieux où l’on a la liberté d’applaudir. Ce signe des émotions

r particulières établit une émotion générale que chacun partage au

» degré dont il est susceptible. C’est ce qu’on observe encore dans les

r armées un jour de bataille, où l'enthousiasme du courage, comme

"les terreurs paniques, se propage avec tant de rapidité; le son du

"tambour et de la musique militaire, le bruit du canon, la mousque-

rlerie, les cris, le désordre ébranlent les organes, donnent aux esprits

de même mouvement, et montent les imaginations au même degré.

"Dans cette unité d’ivresse une impression manifestée devient univer-

r selle, elle encourage à charger ou elle détermine à fuir. I.n même
"cause fait naître les révoltes; l’imagination gouverne la multitude; les

- hommes réunis en nombre sont [dus soumis â leurs sens, la raison a

"moins d’empire sur eux; et, lorsque le fanatisme prend à ces assem-

" Idées, il produit les treinbleurs des Cévennes, les convulsionnaires de

«Saint-Médard, etc. * C’est pour arrêter ce mouvement, si facilement

communiqué aux esprits, que, dans les séditions et les révoltes, on dé-

fend les attroupements. On a senti qu’en isolant les individus on

calmait les esprits, et l’on en a un exemple récent dans les jeunes filles

de Saint-Roch. qui, séparées, ont été guéries des convulsions quelles

avaient étant réunies.

On retrouve donc le magnétisme, ou plutôt l’imagination agissant au

spectacle, à l’armée, dans les séditions, dans les assemblées nom-

breuses au baquet; partout c'est une puissance active et terrible dont

on observe avec étonnement les effets, tandis que la cause en est obscure

et cachée.

Attouchements, imagination, imitation, telles sont donc les vraies

causes des effets attribués à cet agent nouveau annoncé sous le nom de

magnétisme animal. La pratique du magnétisme est l’art de monter

par degré l’imagination ;
le regard, la pression, l'attouchement semblent
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servir de préparation, les nerls commencent à s’ébranler, l'imitation

communique et répand les impressions.

Mais ce prétendu magnétisme, cet agent imaginaire, I imagination

exaltée par la pratique du magnétisme donne des crises; et il restait

A examiner si elles pouvaient être utiles, si elles pouvaient guérir ou

soulager des malades, « Sans doute, disent les commissaires, l'imagi-

e nation des malades influe souvent beaucoup dans la cure de leurs

r maladies. L’effet n’en est connu que par une expérience générale et

» n’a point été déterminé par des expériences positives, mais il ne

r semble pas qu’on en puisse douter, ("est un adage commun que la foi

n sauve en médecine; cette foi est le produit de l’imagination : alors

* l’imagination n'agit que par des moyens doux; c’est en répandant le

r calme dans tous les sens, eu rétablissant l’ordre dans les fonctions,

ften ranimant tout par l’espérance. L’espérance est la vie de l'homme ;

«rqui peut lui rendre l’une contribue à lui rendre l’autre. Mais, lorsque

« l’imagination produit des convulsions, elle agit, par des moyens vio-

ir lents; ces moyens sont presque toujours destructeurs. Il est des cas

r très-rares où ils peuvent être utiles; il est des cas désespérés où il

-faut tout troubler pour ordonner tout de nouveau. Ces ressources ne

r peuvent être d’usage en médecine que comme les poisons. Il faut que

"la nécessité les commande et que l’économie les emploie. Ce besoin

•est momentané, la secousse doit être unique. Loin de la répéter, le

- médecin sage s'occupe des moyens nécessaires pour réparer le mal

"nécessaire qu’elle a produit. Mais, au traitement public du magné-

t tisme, le mal se répète tous les jours; les crises sont longues, vio-

r lentes. I/état de ces crises étant nuisible, l’habitude n’en peut être

* que funeste. Gomment concevoir qu’une femme dont la poitrine est at-

" laquée puisse, sans danger, avoir des crises d’une toux convulsive,

c des expectorations forcées, et, par des efforts violents et répétés, fa-

it liguer, peut-être déchirer les poumons, où l’on a tant de peine à por-

« ter le baume et l’adoucissement? Gomment imaginer qu’un homme,

"quelle que soit sa maladie, ait besoin, pour la guérir, de tomber

t dans des crises où la vie semble se perdre, où les membres se roidis-
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-sent, où, dans des mouvements précipités et involontaires, il se frappe

t rudement la poitrine, crises qui finissent par un crachement abon-

-dant de glaires et de sang? Ce sang n'est ni vicié ni corrompu; ce

-sang sort des vaisseaux d’où il est arraché par les efforts, et d’où il

- sort contre le vœu de la nature. Ces effets sont donc un mal réel . et

t non un mal curatif; c’est un mal ajouté à la maladie, quelle qu'elle

t soit.

- Ces crises ont même un autre danger. L’homme est sans cesse

- maîtrise par la coutume; l'habitude modifie la nature par degrés

-successifs; mais elle en dispose si puissamment que souvent elle la

t change presque entièrement et la rend méconnaissable. Qui nous as-

-sure que cet état de crise, d'abord imprimé à volonté, ne deviendra

-pas habituel? Et si cette habitude, ainsi contractée, reproduisait

-souvent les mêmes accidents, malgré la volonté, et presque sans le

-secours de l’imagination, quel serait le sort d'un individu assujetti à

- ces crises violentes, tourmenté physiquement et moralement de

•leur impression malheureuse, dont les jours seraient partagés entre

-l'appréhension et la douleur, et dont la vie ne serait qu'un supplice

"durable? Ces maladies de nerfs, lorsqu'elles sont naturelles, font le

"désespoir des médecins; ce n'est pas à l’art de les produire. Cet art

-est funeste, qui trouble les fondions de l’économie animale, pousse

-la nature à des écarts, et multiplie les victimes île ses déréglementa.

-Cet art est d’autant plus dangereux, que non-seulement il en aggrave

-les maux en en reproduisant les accidents, en les faisant dégénérer

-en habitude; mais si ce mal est contagieux, comme ou peut le soup-

çonner, l’usage de provoquer des convulsions nerveuses et de les

-exciter en public dans les traitements, est un moyen de les répandre

-dans les grandes villes, et même d’en affliger les générations à venir,

"puisque les maux et les habitudes des parents se transmettent à leur

- postérité.

« Les commissaires ayant reconnu que ce 11 unie magnétique animal

"ne peut être aperçu par aucun de nos sens, qu'il n’a eu aucune action

"ni sur eux-mêmes, ni sur les malades qu'ils lui ont soumis; s’étant
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- assuré» <|Ue les pressions et les attouchements orcasiomienl des elinii-

- gements rarement favorables dans l'économie animale et des ébran-

-lements toujours fâcheux dans l'imagination ; ayant enfin démontré,

-par des expériences décisives, que l'imagination, sans magnétisme,

- produit des convulsions, et que le magnétisme, sans l'imagination, ne

s produit rien , ils ont conclu, d'une voix unanime, sur la question de

e l’existence et de l’utilité du magnétisme, que rien ne prouve l'exis-

-lence du lluide magnétique animal; que ce fluide sans existence csl

» par conséquent sans utilité; que les violents ett'ets que l’on observe au

e traitement public appartiennent ù l’attouchement, Ù l'imagination

r mise eu action, et à celte imitation machinale qui nous porte malgré

e nous à répéter ce qui frappe nos sens. Et en même temps ils se croient

ir obligés d’ajouter, comme une observation importante, que les altou-

-chements, l'action répétée de l’imagination pour produire des crises,

e peuvent être nuisibles; que le spectacle de ces crises est également

- dangereux, à cause de cette imitation dont la nature semble nous

-avoir fait une loi; et que, par conséquent, tout traitement public où

-les moyens du magnétisme seront employés ne peut avoir, à la

-longue, que des effets funestes.

-

i
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RAPPORT

SIX

LA FALSIFICATION DES CIDRES'.

La Société nous a chargés , MM. Lavoisier, Thouret et moi , de ré-

pondre à plusieurs questions qui lui ont été faites par M. Le Pecq de

La Clôture, son associé regnicole à Rouen , sur la falsification des cidres

et sur les moyens de les reconnaître.

Nous avons examiné avec beaucoup d’attention le mémoire qui nous

a été remis et dont la lecture a été faite dans une de nos séances. M. Le

Pecq
,
après avoir fait connaître les procédés mis en usage à Rouen

pour s'assurer de la sophistication des cidres, et qui consistent dans

le mélange de l’huile de tartre et du foie de soufre volatil avec deux

verres de cidre, expose ses doutes sur la certitude de ces moyens et en

propose de nouveaux, sur lesquels il demande l’avis de la Société. Nous

pensons comme lui que le mélange de l’alcali fixe végétal en liqueur

et du foie de soufre volatil ne peut point sullirc pour reconnaître la

nature des matières avec lesquelles le cidre peut être sophistiqué

,

d’autant plus que, comme il l’a très-bien fait observer, la quantité de

ces réactifs peut faire varier l’expérience, soit lorsqu’on en met trop

peu pour opérer une précipitation bien sensible, soit lorsqu'on en

ajoute beaucoup plus qu’il n’en faut, de sorte que l’excès devient ca-

pable d’opérer une nouvelle dissolution du précipité.

Nous joindrons à ces réflexions préliminaires deux remarques qui

nous paraissent importantes pour l’état actuel de la question.

1

Société royale de médecin*

,

1786. p. t&g.

m. I»?
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M. de La Folie est le premier qui ait proposé, en 1775, l'usage

d’une dissolution de potasse pour reconnaître les cidres sophistiqués

ou adoucis par les terres calcaires. Nous observerons à cet égard que

l'alcali lixe 11e doit pas opérer de précipité bien abondant dans ceux

qui sont mêlés de cendres seules, parce que ces dernières contiennent

souvent assez d'alcali lixe pour ôter et détruire la verdeur des cidres.

S'ils sont adoucis avec la craie seule, alors l'alcali fixe n’y opérera de

précipité que lorsqu'on le mettra en assez grande quantité et qu'on at-

tendra quelque temps l’cll'et de ce réactif. II précipitera également la

chaux de plomb unie à l’acide des pommes, et le précipité qu’il four-

nir» pourra être un mélange de craie et d’une sorte de céruse.

M. Le Pecq, en parlant de la liqueur fumante de Boyle, que tous les

chimistes connaissent aussi sous le nom de foie de soufre volatil . ajoute

« l'oie de soufre arsenical. * Ce dernier nom appartient à un composé

chimique fort différent du premier et qui est préparé avec l’orpiment et

l'alcali fixe, ou par le mélange de ce dernier sel avec le soufre et l'arse-

nic. Cette distinction est tellement nécessaire ici que ces deux liqueurs

produisent des effets fort différents dans le cidre. En effet, la liqueur

fumante de Boyle est toujours précipitée par les cidres aigres ou verts,

en raison de l'acide que contiennent ces derniers; mais elle ne doit pas

l’être sensiblement par le sel calcaire formé dans les cidres adoucis par

la craie, l/orsqu'un cidre contient un sel de plomb, le précipité qu'il

donne avec la liqueur fumante est d’une couleur plus foncée; mais le

foie de soufre arsenical est un réactif beaucoup plus sensible pour

faire reconnaître les cidres lithargyrés, et il y forme sur-le-champ un

précipité noirâtre beaucoup plus intense que celui qu'on obtient avec

le foie de soufre simple.

M. Le Pecq expose ensuite les moyens qu’il propose pour détermi-

ner avec plus de certitude la nature des substances avec lesquelles on

adoucit le cidre. Il désire, i° qu’on essaye cette liqueur avec les deux

réactifs indiqués, mais en plus grande dose qu’on n'a coutume de le

faire ordinairement; a“ qu'on évapore une grande quantité de cidre,

qu’on incinère le résidu, qu’on le lessive avec de la soude et qu’on sou-
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mette les différents produits <|u’on obtiendra è tous les essais capables

d’en faire reconnaître la nature. Ces conseils sont très-sages et très-pro-

pres à donner des lumières plus positives sur l'objet désiré que les essais

en petit qu'on a faits jusqu’à ce moment; mais, pour remplir les désirs

de ce médecin et pour rendre l’analyse des cidres plus certaine et plus

concluante, nous croyons devoir ajouter les observations suivantes :

i° En quelque grande quantité qu'on fasse l'essai du cidre par les

réactifs proposés, jamais les inductions qu’on pourra tirer de la cou-

leur et de l'étendue des précipités ne seront susceptibles d'assurer

positivement la présence de la craie nu du plomb dans ces liqueurs.

Il sera donc nécessaire de recueillir sur un filtre le précipité formé par

l’alcali fixe, après en avoir obtenu une grande quantité, et de l’exami-

ner par deux moyens (pii ne laisseront aucun doute sur sa nature, l ue

moitié de ce dépôt, bien lavée, traitée par les acides, et surtout par le

vinaigre distillé, s’v dissoudra avec effervescence et formera un sel

amer, cristallisant en aiguilles satinées et non décomposable par l'alcali

volatil fluor, si le vinaigre a dissous de la craie. Le sel acéteux sera,

au contraire, douceâtre et sucré, l'eau le troublera et l'alcali volatil

caustique le précipitera si c’est de la chaux de plomb que le vinaigre

tient en dissolution. Ces phénomènes se trouveront réunis si le cidre

est altéré par un mélange de craie et de céruse; mais l'alcali volatil

bien caustique pourra servir à séparer la chaux de plomb d'avec la

craie unie au vinaigre et à indiquer la quantité de chacune de ces

bases. L'autre moitié du précipité formé par l'huile de tartre dans le

cidre sophistiqué, chauffée dans un creuset avec un peu de poix-

résine et de flux noir, donnera un culot de plomb si cette liqueur

contenait de la céruse; il ne présentera rien de métallique si elle ne

contenait que de la craie ou des cendres.

a" L’épreuve des cidres sophistiqués avec du foie de soufre, dont

nous avons déjà dit quelques mots, mérite encore plusieurs considéra-

tions particulières. Si le cidre n’était adouci que par la litharge ou la

céruse, le foie de soufre volatil, et encore mieux le foie de soufre ar-

senical, indiquerait assez sûrement la présence de la chaux de plomb



532 MÉMOIRES DE LAVOISIER.

par la couleur du précipité qu'il produirait dans cette liqueur. Mais

comme les marchands sophistiquent le cidre avec des mélanges de

cendres, de craie et de céruse, le sel mixte calcaire et saturnin

qui résulte de ces additions est moins sensible à l'épreuve des foies

de soufre et ne noircit pas toujours par ces réactifs, comme l a fait re-

marquer M. de La Folie, dans ses observations sur les cidres (Jmtnud

de Physique, année 177 b, t. V, p. iüa). On doit donc conclure de ces

faits que la couleur ne peut pas toujours indiquer la nature des préci-

pités, et surtout assurer la présence du plomb. Quoique le mélange de

la craie masque les propriétés apparentes de la chaux de plomh, il sera

aisé de reconnaître cette dernière en poussant plus loin l'expérience.

Pour cela, ou précipitera huit ou dix pots de cidre sophistiqué avec

une quantité sullisantc de liqueur de Boyle ou de tout autre foie de

soufre; ou filtrera, on lavera avec de l’eau pure le précipité resté sur

le filtre, on le fera dessécher, on l'exposera à un feu bien ménagé dans

une capsule de terre, on le grillera comme une mine en poudre jus-

qu'à ce qu'il ne se dégage plus de soufre; on mêlera le résidu de ce

grillage avec du suif et du flux noir, on le mettra dans un creuset co-

nique, ou ajoutera un peu de sel marin décrépité à sa surface, on cou-

vrira avec soin ce vaisseau et l'on poussera au feu de fonte. Si le cidre

contient de la céruse, on obtiendra un culot de plomb par ce procédé,

qui seul peut rendre par les foies de soufre l'épreuve décisive.

3° A ces deux premiers essais par les réactifs, il faut nécessairement

réunir l’évaporation, comme on l’a toujours fait pour les vins sophisti-

qués : en conséquence, on fera évaporer quarante ou soixante litres

de cidre suspect, dans un vaisseau de terre ou de verre, au bain de

sable. On aura soin de rejeter pour cette opération les vaisseaux

de terre vernissée, parce que le verre de plomb qui fait partie de

leur couverte, étant soluble dans les acides, pourrait fournir une

portion de ce métal qui ne serait point due à la liqueur. Après avoir

réduit par une évaporation ménagée la liqueur à la consistance d’un

extrait solide, on pourra faire sur cet extrait diverses expériences

qui éclaireront sur la nature des substances ajoutées au cidre pour

Digitized by Google



RAPPORT SUR LA FALSIFICATION DES CIDRES. 533

l’adoucir. L’acide nitreux faible mêlé avec cet extrait, digéré à une

douce chaleur et ensuite retiré par filtration, y démontrera la présence

de l’alcali fixe dans les cendres, en produisant du nitre, que l’extrait

de cidre pur n’a pas coutume de donner; car on sait que les fruits qui

fournissent cette liqueur ne contiennent que bien peu de tartre. La

combustion d’une autre partie du même extrait et l'action du vinaigre

sur les cendres y indiqueront l’addition de la craie, par l'effervescence

vive que cet acide produira et par la grande quantité de sel acéteux

calcaire qu’on obtiendra par l’évaporation et la cristallisation. Enfin

la fonte de cet extrait incinéré avec un peu de suif est le moyen le plus

sûr d’y trouver le plomb; il faut pour cela mettre à la surface de la

matière charbonneuse que l'on traite un peu de sel marin décrépité,

couvrir avec soin le creuset et lui donner un coup de feu vif. Avec ces

précautions, on obtiendra un culot de plomb au fond du creuset si le

cidre a été adouci avec la litharge et la céruse.

4° Pour s’assurer encore davantage de la nature de la sophistication

des cidres, il faut examiner avec les mêmes soins la lie et les Imissières

que ces liqueurs déposent dans les tonneaux , surtout lorsqu'elles ont

été mêlées avec quelque corps étranger. La quantité plus que suffisante

des diverses matières que les marchands mettent dans les tonneaux

pour adoucir et corriger les cidres occasionne toujours un précipité plus

ou moins abondant qui constitue les lies et les marcs dont nous par-

lons ici. On fera dessécher ces matières dans un vaisseau de verre, on

brûlera l’extrait qui proviendra de cette évaporation et l'on examinera

ce résidu par les divers moyens que nous avons proposés pour l’ana-

lyse de l’extrait de cidre en entier.

Il sera nécessaire de répéter ces diverses expériences sur des cidres

dont les bonnes qualités seront connues, afin d'établir une comparaison

exacte avec ces liqueurs sophistiquées et de pouvoir tirer de cette com-

paraison des résultats plus certains et plus assurés.

Tels sont les moyens que nous avons crus propres à éclairer sur la

nature des cidres altérés par le mélange de diverses substances; nous

désirons qu’ils remplissent l’objet que se propose M, Le Pecq de La Cio-
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ture; et, pour v réussir encore plus complètement, nous terminerons

ce rapport par quelques éclaircissements relatifs à plusieurs questions

que ce médecin a faites à la Société sur différentes manœuvres prati-

quées en Normandie pour adoucir le cidre, sur leurs inconvénients et

sur les moyens d’y remédier.

On corrige les cidres aigres, dans les divers cantons de la Norman-

die. soit en versant du sirop dans la tonne, soit en substituant du cidre

doux à relui qu’ils tirent dans cette intention, ce qu’ils appellent rr-

rotifier. soit en y ajoutant de la cendre. île la craie, mêlées quelque-

fois avec la litharge ou la réruse. Parmi ces diverses manières d'adou-

cir ces liqueurs, celle qui. sans contredit, parait le moins susceptible

d’inconvénients, c'est l'addition du sucre cuit ou légèrement brûlé,

comme l’a conseillé, en 1775, M. de La Folie. Cette substance donne

au cidre ce qui lui manque et en corrige les mauvaises qualités. Le

mélange de cidre doux ne paraît pas devoir exposer à des accidents

réels, ou au moins on ne conçoit pas comment il pourrait donner la

colique végétale. Quoique plusieurs médecins attribuent quelquefois la

cause de cette maladie aux cidres recoupés, il nous parait vraisem-

blable que celte liqueur âcre pourrait l’occasionner encore avec plus

d'énergie. Quant au mélange des cidres, de la craie et de l'alcali

lixe, nous pensons qu'il n'est pas du tout démontré que ces matières-

soient dangereuses pour l’économie animale. La petite quantité de sels

neutres qui résultent de leur combinaison avec l’acide du cidre et qui

ne vont qu’il quelques grains par pinte, ne nous paraît pas suscep-

tible de produire les maux qu’on leur attribue. Pour décider ces ques-

tions, il faudrait faire des expériences sur ces sels, et, jusqu'à ce qu’on

les ait entreprises, il sera bien difficile de croire que quelques grains

de sels analogues à la crème de tartre ou aux terres foliées puissent

faire naître des maladies dangereuses, d’autant plus que ces corrections

sont en usage pour les vins.

Mnis il n'en est pas de même de l’addition de la réruse ou de la

litharge. La fraude faite avec ces chaux de plomb expose à de grands

dangers, et est toujours très- punissable. M. Le Pecq demande si la
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et: ruse peut tellement être masquée par la craie qu'on ne puisse plus

en reconnaître l’existence par aucuu moyen chimique. Nous observe-

rons à ce sujet que, si le mélange de la craie empêche la céruse de de-

venir sensible par le foie de soufre, comme l’a avancé M. de La Folie,

cette difficulté n’existe pas dans la réduction de l’extrait lithargyré de

cidre par la fusion; et que, par le procédé que nous avons décrit, il

est aisé de reconnaître la présence du plomb, malgré la matière cal-

caire qui lui est unie.

M. Le Pecq pense qu'il serait très-utile qu'on nomrmlt des personnes

instruites pour visiter et examiner les cidres dans les caves des labou-

reurs. à l’instant où ils les livrent aux marchands, et que ces derniers

fussent également inspectés très-souvent, pour constater qu'ils n’ont

fait aucune addition ou correction dangereuse à cette liqueur. Cet ob-

jet, qui regarde la police, n'est eu aucune manière de notre ressort, et

nous ne nous permettrons point de prononcer sur les suites et les in-

convénients qui pourraient en résulter.

Délibéré au Louvre, le ai mai 178/4.

Signé : Tiiouret, Lavoisier et de Foi rcroi.
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RAPPORT

COSCMSAVr

LES CIDKES DE NORMANDIE,
mu mm. cauït, utoisiei, hf.umé, serthollet et U'arcet

Monsieur le comte de Vergennes, secrétaire d'état, ayant le dépar-

tement de la Normandie, a communiqué à l’Académie une lettre écrite

au roi par le parlement de Rouen, le « a du mois d’août dernier, dans

laquelle, après avoir exposé les abus qui se sont introduits dans la

fabrication et le commerce des cidres, et les moyens qu’il a cru devoir

mettre en usage pour y remédier, il demande r qu’il soit nommé des

-commissaires de l’Académie des sciences, du collège de médecine et

«de pharmacie de Paris, aux fins deprocéder à des expériences de tout

-genre sur la fabrication des cidres et poirés, leur fermentation, leur

t clarification et leur conservation ; ensemble sur les moyens de con-

» naître les corps étrangers qui auraient pu être ajoutés à ces boissons,

f de déterminer ceux qui pourraient être nuisibles ou avantageux, tant

* pour la fermentation, que pour adoucir l’aigreur des cidres et poirés:

«et enfin de donner leur avis sur les règlements qu’ils estimeraient

r convenables pour la sûreté publique et l'avantage du commerce. -

Au moment où la lettre du parlement de Rouen a été communiquée

à l’Académie, elle s’est empressée d’en remplir le vœu, en formant

une commission principalement composée de membres île la Faculté

de médecine et du collège de pharmacie; et elle a nommé pour la

remplir, MM. Cadet, Beaumé, Berthollet, d’Arcet et moi.

’ Nfmoirti dt l’Acaddmir dti Satncrt . 1786. p. 5 7

y
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Pour procéder avec ordre dans le compte que nous devons rendre

à l’Académie du travail que nous avons entrepris par ses ordres, nous

diviserons ce rapport en deux parties : nous présenterons, dans la pre-

mière, un exposé succinct de ce qui s'est passé en Normandie depuis

1771, relativement A la falsification des cidres; nous nous proposerons

ensuite à nous-mêmes, dans la seconde partie, un certain nombre de

questions extraites principalement de la lettre du parlement au roi :

ces questions formeront la divison naturelle de la seconde partie de ce

rapport.

PREMIERE PARTIE.

ronlenaiit un abrège historique <tece qui s’est passé en Normandie depuis 1 77 1
jusqu'en 1 7 H r>

,

relativement n la falsilirntion des cidres.

Ce n'est pas d'aujourd'hui que l’industrie et l’intérêt ont engagé les

habitants de la Normandie à employer différents moyens pour adoucir

les cidres devenus aigres, pour les clarifier et pour y exciter la fer-

mentation, peu favorisée par la saison froide dans laquelle on est

obligé de les fabriquer. Parmi les recettes qui se sont répandues, et

dont quelques-unes même ont été publiées dans des ouvrages impri-

més, le plus grand nombre était , sinon très-efficace, au moins très-inno-

cent: quelques-unes au contraire étaient très-dangereuses, nuisibles

à la santé, et pouvaient être regardées comme de véritables poisons.

Ce fut en 1771 que l'attention publique fut réveillée sur cet im-

portant objet. Il paraît qu’à cette époque on faisait ouvertement usage,

dans quelques cantons de la Normandie, de la céruse pour clarifier les

cidres. Un curé du pays d’Auge, auquel on fit naître des scrupules sur

l'emploi de cette matière, en écrivit à M. Dieres, avocat à Rouen, qui

crut ne pouvoir mieux faire que de s’adresser à l’Académie des

sciences, arts, et belles-lettres de cette ville, pour la «insulter. MM. Pi-

nard, médecin, et Lechandelier, apothicaire, furent nommés commis-

saires; et, sur leur rapport, l'Académie jugea que l'usage intérieur de

la réruse, et en général des préparations de plomb, devait être abso-

lu. es
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lument proscrit, comme pernicieux et mortel; qu’on ne pouvait attri-

buer qu’à un défaut de connaissance l'usage qui s'en était introduit

dans le pays d Auge, mais que si, après la publication d'une loi qui

ferait défense d’employer la céruse danB les cidres, des particuliers

continuaient de se le permettre, ils mériteraient punition.

Ce rapport de l'Académie de Rouen fut imprimé en 177a : on crut

sans doute que sa publication suffirait pour avertir les fabricants de

cidre des dangers de la céruse, et pour les éloigner d’en faire usage; ce-

pendant des accidents qui arrivèrent aux environs de Pont-Audemer

et du pays d’Augc, et, qu’on pouvait attribuer à l’usage du cidre, dé-

terminèrent le parlement à rendre, le 27 janvier 177b, un arrêt squi

irfail défense à toutes personnes, de quelque étal, profession et condi-

etion qu’elles soient, faisant commerce de cidres, vins et autres li-

rqueurs, même à tous propriétaires usant île ces boissons et liqueurs

r pour leur consommation personnelle, de faire usage de la céruse, de

la litliarge, ou de toute autre préparation de plomb pour clarifier ou

* améliorer les vins, les cidres, la bière ou autres liqueurs, sous peine

irde punition corporelle et de cinq cents livres d'amende, dont moitié

" applicable au dénonciateur, et l'autre moitié-an
x
pauvres de la paroisse

« du lieu du délit, n Le parlement joignit à cet arrêt le détail d’un pro-

cédé pour reconnaître la présence de la préparation du plomb dans

les cidres.

Il parait que ce règlement produisit tout l'effet qu’on avait lieu d’en

attendre, et qu’en supposant qu’on eût continué jusqu'alors à em-

ployer des préparations de plomb pour adoucir les cidres dans quel-

ques parties de la Normandie, les fabricants, ou mieux instruits, ou

intimidés par la loi, cessèrent d'en faire usage; puisque, sur le grand

nombre des cidres qui ont été soumis à des épreuves depuis 177b, il

11e s’en est trouvé aucun dans lequel la présence du plomb ail été suf-

fisamment constatée pour donner lieu à des peines afilictives.

Cet arrêt était à peine publié qu'un chimiste de Rouen, M. de La

Folie, prétendit, dans un mémoire qui fut rendu public par la voie de

l’impression, que l’épreuve du foie de soufre, indiquée par le parle-
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ment tui-méme eomnie un moyen assuré pour reconnaître la présence

des préparations de plomb dans les cidres, était insuffisante; qu’on

pouvait masquer cette addition par le moyen de la craie; que cette terre

enveloppait les molécules métalliques au point que le foie de soufre ne

les faisait plus reparaître : il en concluait que toute addition de craie

était dangereuse, soit par elle-même et par les effets qu'elle produisait,

soit par la propriété qu elle avait d'empêcher de reconnaître la pré-

sence du plomb. Il indiqua l’alcali fixe comme un moyen sêr [tour re-

connaître les additions de terre calcaire dans les cidres.

L'opinion d'un citoyen qui avait fait preuve de zèle eu un grand

nombre d’occasions, et auquel on ne pouvait refuser des connaissances

en chimie, entraîna celle du parlement; et, sans consulter l'académie

de Rouen, dont le premier rapport avait déterminé l'arrêt du «7 jan-

vier «77b, il fut rendu, le 7 juillet de la même année, un nouvel arrêt

-qui lit défenses A toutes personnes d'insérer dans les cidres aucuns

-ingrédients ou corps étrangers, de quelque nature ou qualité qu’ils

-soient, sous peine d’être poursuivies extraordinairement et punies

-de peines pécuniaires on corporelles, même de mort, suivant l’exi-

- genre du cas. -

Ce même arrêt ordonne - que les officiers de police de Rouen se

-transporteront incessamment dans les caves et celliers des marchands

-de cidres sur le quai, à l’effet de faire dresser procès-verbal, par des

-chimistes, des cidres qui y seront déposés, et de faire jeter dans la

-rivière ceux qui, après expérience faite, seront trouvés mélangés de

-corps étrangers.

-

Ce dernier arrêt a été la base de toutes les procédures faites par les

officiers de la police de Rouen, depuis 177b jusqu’en 1784 ; uous

croyons devoir en supprimer ici le détail, et nous nous contenterons

d’exposer à l’Académie la manière dont on opérait pour constater les

mélanges; nous les tenons de M. Mesaize lui-même, apothicaire-major

de la Santé et de l’Hôtel-Dieu de Rouen, membre de l’académie de

cette ville, et qui, dans l’origine, était seul chargé des épreuves. On
remplissait trois verres de chacun des cidres sur lesquels on avait à

SH.
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prononcer; on versait dans les deux premiers de l'alcali fixe en liqueur,

on remuait l’un et on laissait l'autre en repos; on versait dans le troi-

• sième verre du foie de soufre volatil ; enfin, dans les derniers temps,

on remplissait un quatrième verre de même cidre, et l’on y mettait un

petit barreau de fer bien décapé. On laissait ces verres dans un lieu

tranquille et fermé jusqu’au lendemain, et ce n'était qu’au bout de

vingt-quatre heures qu’il en était dressé procès-verbal. S'il y avait un

précipité par l’alcali fixe, on en concluait, conformément au mémoire

île SI. de La Folie, qu'il avait été ajouté de la terre calcaire dans le

cidre mis en expérience; si le précipité par le foie de soufre était noir

ou brun, on en concluait qu’il avait été ajouté, soit du plomb, soit

une autre substance métallique quelconque; enfin, si le barreau

plongé dans le cidre en sortait cuivré, on en concluait que le cidre

contenait du cuivre. Les olliciers de police prononçaient en conformité

du procès-verbal des experts.

De nouveaux accidents, arrivés en 178/1, avant encore excité la sol-

licitude et la vigilance du ministère public, il fut rendu le 36 mars, par

le parlement de Rouen, un troisième arrêt, «qui fait défenses A tous

<1 laboureurs et marchands de vendre aucuns cidres dans la ville de

t Rouen et antres villes et bourgs du ressort, sans en avoir donné des

échantillons aux officiers de police des lieux, pour la vérification être

» faite desdits cidres; ordonne aux officiers de police de se transporter

"•dans les caves et celliers des marchands de cidres et sur le quai, pour

cy faire dresser des procès-vcrbcaux d'épreuves des cidres, et y faire

'-jeter à la rivière tous ceux qui se trouveraient mélangés d’ingrédients

t ou de corps étrangers, s

Ce dernier arrêt, rendu aux approches de la foire, et qui fut exécuté

avec la rigueur que la circonstance semblait exiger, loin de rétablir la

confiance du public, comme on s’y attendait, jeta au contraire l’alarme

dans le commerce des cidres. La portion considérable de ces boissons

qui fut séquestrée et soustraite à la consommation occasionna un vide

sensible; et les cidres qui avaient été reconnus comme bons, à la foire

du mois d’avril, éprouvèrent un renchérissement considérable. Le par-
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lement ne vit d’autre moyen d'en arrêter les progrès que d'en fixer le

prix, et ce fut l’objet de l'arrêt du 3o avril 178/1. Le procureur gé-

néral, dans le réquisitoire sur lequel est intervenu cet arrêt, insiste

sur ce que ries résidus calcaires de chaux ou de craie enveloppent et

n déguisent tellement les ingrédients métalliques dans le sel crétacé qui

b résulte de ce mélange, qu’il n’est plus facile de découvrir le plomb,

b n’étant plus assez à découvert pour se noircir aux approches du phlo-

v gistiquc, et par conséquent d’être vérifié par le foie de soufre; le tout

c sans parler des maladies que la craie peut occasionner par elle-

b même, s

Plusieurs sentences, de condamnation du siège de la police de Rouen

ont suivi cet arrêt, notamment celle du 5 juillet 178/1, qui condamne

quarante marchands à trois livres d’amende pour avoir introduit dans

leurs cidres des corps étrangers; «ordonne que, pour cette fois, et

b sans tirer à conséquence, les cidres reconnus pour altérés seront sé-

Bqueslrés et convertis en eau-de-vie; condamne les marchands aux

b dépens, montant à la somme de quatre mille (rois cent quarante

b livres sept sous dix deniers. i> Les procès-verbaux d’analyse sont joints

A cette sentence.

Une autre sentence du a 7 avril 178», condamne un marchand de

cidre à trois livres d'amende envers le roi, pour avoir exposé en vente

du cidre fournissant du précipité et contenant un sel à base cuivreuse.

Sans nous permettre aucune réflexion sur la législation adoptée par

le parlement dans ses différents arrêts, nous lions bornerons à faire

observer qu’elle est fondée sur deux suppositions présentées en 1771

parM. de La Folie comme des vérités chimiques incontestables ; la pre-

mière, que, toutes les fois qu’il y a précipitation par un alcali, il en

résulte que le cidre a été altéré par une addition de terre calcaire;

la seconde que, toutes les fois qu’il y a addition de matière calcaire,

il 11’est plus possible de reconnaître la présence du plomb dans les

cidres. Nous aurons bientôt occasion de faire voir que l’une et l’autre

de ces suppositions sont fausses. Mais, avant de rapporter les preuves

de ce que nous avançons, il nous reste, pour compléter cet historique,
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à dire un mol de» réclamations de quelques chimistes éclairés qui

ont eu le courage d'élever leur voix, soit dans les papiers publics de

la province, soit dans des ouvrages particuliers.

Quoique le mémoire de\l. de La Folio fût resté sans contradicteurs,

quoiqu’il eût été adopté, en quelque façon, par le parlement, par l'Aca-

démie, et qu’il ertt entraîné l’opinion générale, cependant M. Descroi-

silles fils ,
alors élève en pharmacie, avait fait observer, dès 1777.

dans la dixième feuille hebdomadaire des Affiches de Normandie, que

c était à tort que l'on concluait qu’un cidre avait été altéré par la craie

parce qu’il donnait un précipité par l’alcali; que ce précipité pouvait

n être dû qu'à la décomposition de la sélénite. dont les eaux qu'on em-

ploie, pour couper le cidre en le fabriquant, sont rarement exemples.

Il avait eu le bon esprit d'ajouter que toutes les indications de ce genre

ne pouvaient constituer que des probabilités, et qu'il n'en pouvait ré-

sulter des preuves, ni légales, ni physiques. L'on va voir bientôt com-

bien l’événement et l’expérience ont justifié ces assertions.

Il est assez étonnant que M. Descroisilles . après avoir annoncé, d'une

manière aussi formelle, que la précipitation qui s’opérait dans les cidres

par l'addition de l’alcali fixe pouvait tenir à la nature de l’eau ajoutée

dans la fabrication, ait lui-même abandonné sa propre opinion quel-

ques années après : on voit eu effet, par une lettre qu’il a fait insérer

dan» le» Affiches de Normandie. n° 3 i, supplément, année 1780, qu’il

était persuadé, à cette époque, qu'aucun cidre ne pouvait donner de pré-

cipité qu'autanl qu’on y avait ajouté de la craie, et qu'il avait proposé

lui-même de confisquer au profit de» hôpitaux les cidres qui donneraient

des précipités, afin qu’ils fussent distillés pour en tirer de l’eau-de-vie.

La première lettre de M. Descroisilles fut suivie de différents écrits

polémiques, dont M. le premier président du parlementent la sagesse

de favoriser la publication, quoique la législation adoptée parle parle-

ment y tôt indistinctement attaquée. Quelques-uns même de ces écrits

blessèrent la délicatesse du lieutenant général de police de Rouen :

M. Descroisilles fut décrété et condamné, par sentence de ce tribunal,

à trois livres d’amende envers le roi, avec défense de récidiver, sous
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plus grande peine : il aurait ainsi gémi sous le poids d'une condam-

nation flétrissante, et aurait été la victime de son zèle, si le parle-

ment, qui n’a cessé de donner des preuves d'impartialité dans cette

affaire, ne l'eût pris en quelque façon sous sa sauvegarde. Sur l'appel

interjeté, par M. Descroisilles, de la sentence du lieutenant générai de

[Hilice, M. de Grecourt, avocat général, observa «qu'il s’en fallait beau-

«coup que la conduite du sieur Descroisilles, et la manière dont il

* s’est exprimé dans la feuille qui lui a attiré nue condamnation flélris-

« santé, lui aient paru répréhensibles; que l'une et l’autre, au contraire,

« lui ont paru dignes de louanges; qu elles sont le fruit de son amour

* pour le bien public et des travaux utiles dont l’exercice lui est confié ;

« qu’elles doivent lui attirer la reconnaissance des gens de l’art et la

«confiance de la province; qu’il a donné son opinion en homme sage et

«instruit, et qu’il en résulte, pour l'utilité de la matière, qu'il a savain-

ement traitée, des lumières précieuses, qui doivent servir, dans la

«suite, à éclairer les magistrats sur la conduite qu’ils doivent tenir

-dans des circonstances qui peuvent sc présenter; que la feuille en

«question, en forme de lettre, n’est point parvenue dans les mains du

«public par une voie clandestine; qu’il l’a signée, fait insérer dans un

«journal approuvé par le parlement, et qui a subi la censure; qu’en

«tout il n’a mérité, sous aucun point de vue, les qualifications sous les-

« quelles il a été présenté et condamné, s D’après ces considérations, et

sur les conclusions de M. l’avocat général, est intervenu un arrêt du

parlement qui décharge M. Descroisilles des condamnations contre lui

prononcées, et l'autorise à faire imprimer, publier et afficher l’arrêt.

Au nombre des avantages qui ont résulté des discussions élevées

entre les chimistes de Rouen, et de la publicité qui leur a été donnée,

on doit compter celui d’avoir engagé le parlement à ordonner, par son

arrêt du 3o avril 178/1, que les procès-verbaux d'épreuves qui jus-

qu alors avaient été confiés à un seul chimiste fussent dressés A l’avenir

par trois médecins et trois chimistes. M. Hardy, médecin de Rouen,

et professeur royal de chimie, démonstrateur d’histoire naturelle, de

la Société royale de médecine de Paris, fut alors appelé à la rédaction
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des procès-verbaux; mais scs représentations sur la manière dont on

opérait, ou plutôt sur les conséquences qu'on lirait des expériences,

n'ayant point été écoutées, il se retira, et les procès-verbaux furent

alors dressés par MM. Fleury, Le Pecq et Michel, médecins agrégés au

collège de médecine de Rouen; et par MM. Lcrhandelicr et Mesaize,

apothicaires de la même ville.

Cependant les discussions qu'avaient élevées d’abord M. Desrroisilles

et ensuite M. Hardy ayant donné de l'inquiétude aux médecins et

aux chimistes, M. Le Pecq de La Clôture crut devoir consulter la So-

ciété rovale de médecine de Paris, et il adressa à cette compagnie diffé-

rentes questions, auxquelles elle répondit par deux rapports, l'uu du

a a mai 178Û, l'autre du 7 juin 1780; ils ont été tous deux rendus

publics par la voie de l'impression en juillet 178b. Ces deux rapports

auraient complètement décidé les questions qui divisaient les chimistes

de Rouen, si la Société eût déterminé d'une manière précise, d’après

des expériences, si la précipitation par l'alcali fixe prouvait, d’une ma-

nière assez concluante, qu’on eût ajouté à dessein de la terre calcaire

dans les cidres; si la présence de la terre calcaire pouvait réellement

masquer l'addition du plomb, comme l’avait annoncé M. de La Folie,

au point qu'on ne pût reconnaître l’existence de ce métal par les réac-

tifs et notoirement par le foie de soufre volatil. Mais la Société royale,

n'ayant pas été à portée de fabriquer des cidres par elle-même, a laissé

de l’incertitude sur la solution de ces deux questions. Quant à l’objet

de salubrité, elle a prononcé d une manière positive, dans son second

rapport, «que l’addition des cendres, de la craie ou de l'alcali fixe,

* faite dans la proportion nécessaire pour adoucir l'aigreur des cidres,

ff ne paraissait pas susceptible de nuire à la santé; que cette sophistica-

tion est celle qui pourrait être admise avec le moins de crainte, r File

a même ajouté - que l'espèce d’adoucissement procuré aux cidres pai-

lles substances absorbantes était peut-être moins nuisible à la santé

sque la saveur acide et piquante que contractent ces liqueurs quand

^ elles sont prêtes à s'altérer, n

De son côté M. Hardy lut, les 20, 37 avril et h mai 1 78a, à l’aca-
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demie de Rouen, une suite d'expériences très-intéressantes sur les

cidres, les poirés et les bières; sur les falsifications dont ces boissons

sont susceptibles, et sur les moyens de les découvrir. Ce mémoire, oui

contient une multitude d’expériences bien faites en général, sauf quel-

ques légères inexactitudes échappées à la rapidité de la rédaction, em-

brasse la question dans toute son étendue; il y jette le plus grand jour

et nous devons à M. Hardy la justice de dire que nos expériences nous

ont presque toujours conduits aux mêmes conséquences qu’il en a

tirées.

Tel était l'état de la question au moment où l’Académie des sciences

de Paris a été consultée : il nous reste à y rendre compte de nos expé-

riences et de notre avis.

DEUXIÈME PARTIE.

ruulcnant les expériences cl l’avis des commissaire» de l'Académie.

Comme il était principalement question de prononcer sur fciTet de

différents réactifs sur des cidres altérés ou prétendus tels; comme les

chimistes de Rouen étaient divisés sur la question de savoir si du cidre

pur peut, ou non, donner un précipité terreux par l’alcali, la première

chose à faire était de nous procurer du cidre parfaitement pur; autre-

ment nous nous serions exposés au risque d’attribuer è des substances

étrangères ce qui pouvait être inhérent à la nature même du cidre,

ou à quelques circonstances relatives à la fabrication. Nous avons

cru, sur un objet aussi important, devoir ne nous en rapporter qu’à

nous-mêmes, et nous nous sommes déterminés à fabriquer des cidres

à Paris, avec des pommes que le ministre a bien voulu nous faire

adresser de Normandie, et en suivant les procédés les plus générale-

ment usités dans cette province. Cette manière d’opérer a retardé le

compte que nous avions à rendre à l’Académie, de nos opérations,

parce qu’il a fallu attendre la saison des pommes, les faire transporter

à Paris, y
fabriquer le cidre, le faire fermenter; et ce n’est que quand

tous ces préliminaires ont été remplis que nous avons pu entamer la

*9lit.
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suite des expériences comparatives qu'exigeait la commission dont nous

étions chargés.

C'est vers la fin du mois de décembre «788 que les pommes à

cidre que nous avions demandées nous sont parvenues; il y en avait

de différentes qualités, mêlées ensemble, et la quantité était d’environ

douze cents livres pesant.

L’atelier de fabrication fut établi chez M. Beaumé, au château des

bernes; il voulut bien y faire monter une presse, y faire construire une

auge de bois d’orme et une de pierre calcaire fort dure, et de l’espèce

connue sous le nom de pierre de liais, pour piler les pommes. Munis

de ces ustensiles et d’un nombre de barils suffisant, nous avons pro-

cédé, pendant le cours du mois de janvier à la fabrication des cidres

ci-après.

cidre N- t.

Fait «ans addition d’eau; nun cuvé.

Le 26 décembre, on a pilé dans une auge de bois, et avec des pilons

de bois, cent quarante livres de pommes; on les a mises sur-le-champ

à la presse, et l’on a retiré environ cinquante-deux pintes de jus d’une

couleur brune foncée et d’une saveur douce et sucrée. Le marc, bien

égoutté, s’est trouvé peser, le lendemain, trente et une livres. Ce cidre

a été descendu dans une cave, et on l’a laissé fermenter jusqu'à la

fin de mars; il était encore à cette époque dans un état de fermenta-

tion; il n'était pas très-agréable au goût, il rougissait le papier bleu et

était sensiblement acide.

CIDRE N* 2.

Fait avec addition d’eau de rivière, et non cuvé.

On a pilé, le 26 janvier 1786, dans l’auge de bois et avec des pi-

lons de bois, quatre-vingt-treize, livres de pommes; on y a mêlé qua-

rante-sept livres d’eau de la Seine, on a mis sur-le-champ à la presse

sans faire cuver, on a porté à la cave les cinquante pintes de liqueur

qu’on avait obtenues. A la fin de mars, ce cidre fermentait encore dans
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le tonneau, il rougissait le papier bleu, il était légèrement acide; mais

il avait un goût vineux, agréable, et étail plus clair et de meilleure

qualité que le cidre n“ i

.

cidre N* s.

Fait sans addition d'eau, et cuvé.

On a pilé le 26 janvier 1786, dans une auge de bois, cent qua-

rante livres de pommes; on a mis le tout à cuver dans un tonneau

jusqu’au ao février suivant; la liqueur commençait alors à fermenter,

elle avait l’odeur vineuse. On a tiré le jus par la presse, on a obtenu

cinquante et quelques pintes de liqueur qu’on a descendues à la cave.

Le 3 o mars, le cidre était encore dans un état de fermentation, il

rougissait le papier bleu et avait un goût légèrement acide; il avait

plus de corps que le cidre n° 2, mais il n’était pas aussi agréable.

CIDRE N’ 4.

Fait avec de leau de puits; non cuvé.

On a pilé le 27 janvier, dans l’auge de bois et avec des pilons de

bois, quatre-vingt-treize livres de pommes; on y a ajouté quarante-sept

livres d’eau de puits du château des Fcmos *. On a mis sur-le-champ à

la presse, et l’on a descendu le produit à la cave. A la (in de mars, ce

cidre fermentait encore, il rougissait le papier bleu, mais moins que

les précédents; il était encore fort léger, peu coloré, et ressemblait à

une espèce de piquette fort agréable.

CIDRE N* 5.

Fait avec de l’eau de puib. et cuvé.

Le 27 janvier on a pilé dans une auge de bois et avec des pilons de

1

L’eau de ce puits contient environ 44 grains «le sélénite par pinte, conformément à

fanolyse jointe à ce mémoire.

69.
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Lois, quatre-vingt-treize livres de pommes; ou y a mêlé quarante-sept

livres d’eau de puits, et on a laissé cuver jusqu'au a février. La liqueur.

<i cette époque, avait déjà pris un commencement de fermentation,

elle avait l’odeur vineuse; on a mis la matière à la presse, mais ce n’est

qu’avec peine que la liqueur a coulé; on en a cependant obtenu cin-

quante pintes. A la lin de mars, ce cidre fermentait encore, il rougis-

sait le papier bleu; il différait peu du précédent, mais il était moins

agréable.

CIDRE S" 6.

Fait «iiis eau, non cuvé, el avec des pommes pilées dans une auge de pierre.

On a bien nettoyé el lavé une auge de pierre, on y a pilé, le «7 jan-

vier 1786, avec des pilons de bois, cent quarante livres de pommes;

on lésa passées sur-le-champ à la presse, cl l’on a misa la cave les

cinquante et quelques pintes qui en sont provenues,

Le 3 o mars, ce cidre fermentait encore, il rougissait le papier bleu

.

il avait une saveur un peu acide, et se rapprochait beaucoup, pour la

qualité, de celui n° a, mais il était moins vineux et moins agréable.

Ces différents cidres, dans lesquels nous étions sûrs qu’il n’était

entré que des pommes et de l’eau, nous ont fourni des termes de com-

paraison dans les expériences dont nous allons rendre compte ; et nous

nous sommes trouvés alors en état de répondre avec certitude, et d’après

des faits bien constatés, à la plus grande partie des questions qu’on

pouvait faire relativement à l’objet sur lequel l'Académie était consultée.

Nous allons indiquer ces questions, et y joindre nos réponses, à peu

près dans l’ordre qui nous est tracé par la lettre du parlement au roi.

PREMIÈRE QUESTION.

La propriété qu'ont quelques cidres de donner, par l'alcali fixe, un

précipité terreux, est- elle la preuve qu’on y ait ajouté de la craie, de la

chaux, ou quelque autre terre absorbante?
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REPONSE.

Pour mettre l’Académie en état de prononcer sur celte question

,

nous avons rempli six verres de chacun des six cidres que nous avions

fabriqués nous-mêmes, et nous avons versé sur chacun de l'alcali fixe

non caustique, eu liqueur; il n’y a eu aucun précipité dans les cidres

fabriqués dans l’auge de bois, sans eau ou avec de l'eau de rivière, et

la liqueur a été plutAt éclaircie que troublée; il y a eu au contraire

un léger précipité dans le cidre fabriqué avec des pommes pilées dans

une auge de pierre, le précipité a été beaucoup plus considérable, et il a

été très-abondant dans les deux cidres où il était entré de l’eau de puits.

On voit donc que l’acide des pommes nouvellement découvert par

M. Schcele a la propriété d’agir sur la terre calcaire des auges mêmes

de pierre dans lesquelles on pile le fruit; qu'il se fait une dissolution

de la pierre calcaire, d’où résulte un sel à base terreuse, qui se dis-

sout dans le cidre
;
que cette môme terre se précipite et reparaît lors-

qu'on verse de l’alcali fixe sur le cidre. Or, si cet effet a eu lieu dans

nos expériences, malgré le soin et la propreté que nous
y

avons ap-

portés, combien doit-il être plus sensible dans les campagnes, où les

pommes sont souvent pilées dans des auges de pierre calcaire très-

sales, et où elles passent sous des meules de même matière. Voilà

donc une première cause qui doit communiquer à un assez grand

nombre de cidres, au moins dans les provinces où l'on fait usage

de meules de pierre calcaire, la propriété de donner un précipité

terreux par l'alcali fixe. Mais la nature des eaux doit fournir une

cause bien plus générale du même effet. 11 ne se fait presque point de

cidre qu’on n’y ajoute de l’eau pendant la fabrication; la plupart de ces

eaux proviennent de mares-, de puits, de fontaines, qui souvent sont

plus ou moins séléniteuses; or on sait que les eaux séléniteuses don-

nent par l'alcali un précipité très-abondant : ce n’est pas toujours le

cidre qui fournit la terre calcaire, ce peut être l'eau qui a été em-

ployée à sa préparation.
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Il serait à souhaiter sans doute qu’on n'introduisit dans les cidres

que de l’eau très-pure, telle que de rivière ou de sources, reconnue

comme bonne, de l’eau de pluie conservée dans de lionnes citernes;

mais ou ne peut pas en faire une loi; les habitants de la campagne n’ont

aucun moyen pour éprouver les eaux, et l'on ne peut pas leur faire

un crime de se servir, pour la fabrication de leurs cidres, de l’eau

même qu'ils consomment pour leur propre boisson.

Pour qu'il ne nous restât, au surplus, aucune inquiétude sur le ré-

sultat de ces expériences, nous avons cru devoir les répéter avec M. Me-

saiite lui-méme; nous lui avons donné, à cet effet, 5 examiner en notre

présence les six espèces de cidres que nous avions fabriqués, mais sans

lui en dire l'origine, et en les marquant seulement de leur numéro,

il eu a mis dans des verres suivant sa méthode ordinaire, il y a versé

de l'alcali fixe très-pur, en liqueur, et, après avoir donné le temps né-

cessaire pour que le précipité s'opérât, il a déclaré, dans un rapport

signé de lui le 3o janvier dernier, que le cidre il® t (fait sans addition

et non cuvé) ne présente pas d’auréole sensible 1 et point de précipité;

Que le cidre n° a (fait avec addition d’eau de rivière et non cuvé)

est encore plus clair que celui n° t , et ne présente aucune espèce

d'auréole ;

• tue le cidre n® 3 (celui fait sans addition d'eau et cuvé) lie pré-

sente également aucune apparence d’auréole ;

Que le cidre n° U (celui fait avec addition d’eau de puits, non cuvé)

présenté une auréole bien marquée dan.? le verre qui n’a point été

remué ;

Que le cidre n® 5 (celui fait avec de l’eau de puits et cuvé) présente

également une auréole dans le verre dans lequel I alcali n’a point été

remué, et un précipité dans celui qui a été remué: *

1

Lorsqu'on verse sur du cidre de lalcali

lise en dissolution, cette dernière liqueur

tombe comme spécialement plus lourde.

Dans certains cas. il se forme un nuage lé-

ger dans le plan d'intersection des deux

liqueurs. Ce nuage est un véritable préci-

pité
.
qui se forme au point de contact : c'est

ce que les chimistes de Rouen ont nommé

auréole.
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Que le cidre n" 6 (celui fail sans eau, non cuvé, mais avec des

pommes pilées djns une auge de pierre) ne présente qu’une auréole

et un précipité très-légers.

Les commissaires de l’Académie des sciences ayant demandé a

M. Mesaize si les cidres dans lesquels il avait reconnu une auréole

et un précipité auraient été dans le cas d'ètre condamnés d'après les

principes adoptés à Houen, par la juridiction de la police et par les

experts, il a répondu que, lorsque le précipité n’occupait au Fond du

verre qu’un espace d’une ligne, on le regardait comme nul, mais

que, dans les expériences qu’il venait de faire en présence des com-

missaires de l'Académie, les cidres n“ h et 5 auraient été dans le cas

de la condamnation, etc.

Signé : Mesaize, Cadet. Lavoisier, Beu né, Rkrtiiollet et D’Aecet.

Des chimistes de Rouen avaient prétendu que le corps muqueux

dissous dans l’eau était susceptible d’ètre précipité par l’alcali fixe, que

la gomme arabique elle-même avait cette propriété et que, en consé-

quence, le cidre doux, avant que la fermentation fût complète, devait

donner, naturellement et sans qu’il eût reçu aucune addition de corps

étrangers, un précipité par l’alcali lixe : cette circonstance aurait été

précieuse dans les usages de la société, parce qu’elle aurait fourni un

moyen simple de reconnaître si un cidre ancien avait été recoupé et

mélangé avec du nouveau. Pour savoir à quoi nous en tenir à cet

égard, nous avons fait piler des pommes dans une auge de bois et

avec des pilons de bois; les ayant passées à la presse, nou6 avons rejeté

les premières portions, qui étaieut troubles, et nous n'avons employé

que celles obteuuas les dernières et qui s’étaient éclaircies en se fil-

trant à travers le marc. Ayant ensuite soumis ce jus de pommes à

l’épreuve de l'alcali fixe, celui non filtré ou filtré à travers le marc

na donné aucune apparence de précipité, ni sur-le-cbamp, ni pen-

dant l’espace de quatre jours. Il n'en a pas été de même de celui fil-

tré au travers du papier josepb ; ce dernier a donné sur-le-champ, par
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l'alcali fixe, un précipite sensible, d'un rouge briquelé; ce qui prouve

que le filtre de papier fournil de la terre calrayc à l'acide des

pommes, et forme avec lui un sel à base terreuse. M. Hardy avait déjà

fait la même observation dans le mémoire que nous avons cité.

I ne dissolution de gomme arabique bien pure ne nous a donné,

par l'alcali fixe, aucun précipité.

L'alcali fixe ne fournit donc point un moyen de reconnaître le cidre

nouveau d'avec l'ancien, comme quelques chimistes l'avaient prétendu ;

le précipité qu’ils ont obtenu provenait du filtre ou, en général, de

quelques portions de terre étrangère introduite accidentellement dans

le jus de pommes ou cidre doux sur lequel ils ont opéré.

SECONDE QIESTION.

L'addition des substances terreuses et calcaires, telles que la chaux,

la craie et les cendres, masque-t-elle la présence du plomb au point

de rendre celte substance métallique méconnaissable par les diffé-

rents réactifs, tels que le foie de soufre, l’acide vitriolique, l'acide

marin, etc.?

réponse.

Pour répondre à cette question, nous avons pris du cidre n° a, qui

avait été fait avec des pommes et de l’eau de Seine. On a vu que ce

cidre ne donnait point de précipité par l'alcali; nous y avons mêlé une

quantité considérable d’une dissolution calcaire par le vinaigre; puis,

dans un verre de ce mélange, nous avons ajouté une goutte de dis-

solution de plomb par le vinaigre; enfin nous avons versé sur le tout

quelques gouttes de foie de soufre volatil : il s’est fait sur-le-champ uu

précipité brun, dont la couleur était à peu près aussi foncée que s’il

n’eiU point été ajouté de terre calcaire dans les cidres.

Pour ne. rien laisser à désirer sur ce résultat, nous avons mis, dans

une autre portion du cidre n° a, de la craie en poudre, autant qu’il a

pu en dissoudre; nous avons filtré; puis, à cinq ou six parties de ce
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mélange, nous en avons ajouté une (l’un cidre que nous avions litliar-

gvré. Ayant versé quelques gouttes de foie de soufre volatil , il s’est fait

sur-le-cliamp un précipité d'un brun noirâtre. L’addition de la terre

calcaire ne masque donc point les différentes préparations de plomb

introduites dans les cidres, comme l'avait annoncé M. de La Folie; les

inquiétudes qu’il avait inspirées à cet égard ne portent donc sur au-

cun fondement, et l’épreuve du foie de soufre, et surtout du foie de

soufre volatil, fournit un moyen également concluant pour reconnaître

la présence du plomb dans les cidres, soit qu'on y ait ajouté ou non de

la terre calcaire.

TROISIÈME QUESTION.

Les expériences faites par les réactifs, tels que le foie de soufre fixe

ou volatil, l’acide marin, etc. sont-elles suffisantes pour qu’on puisse

aflirmer d’une manière positive qu’il existe du plomb dans nue boisson?

RKP0N9B.

Toutes les fois qu’en versant sur un cidre ou sur une autre liqueur

fermentée quelconque quelques gouttes de foie de soufre volatil il se

forme un précipité noir ou même d’un brun foncé, il en résulte une

très-grande probabilité, et presque une certitude que cette liqueur

contient une préparation de plomb ou d’une autre substance métal-

lique; cependant, comme il se mêle souvent dans les expériences chi-

miques faites par les réactifs des circonstances délicates et des effets

inattendus, comme il n'est pas démontré que quelques autres subs-

tances non malfaisantes, et qui pourraient se rencontrer naturellement

dans les cidres, ne puissent pas produire le même effet, la prudence

exige que, quand il s’agit de prononcer des peines afflictives, on ait

recours à des expériences plus décisives. Nous pensons, comme la So-

ciété royale de médecine, que les seules véritablement concluantes

consistent à faire évaporer une quantité asseï considérable de ces ci-

dres, douze pintes, par exemple, et même plus, s’il est nécessaire, à

III. “O
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faire incinérer l’extrait, à le combiner avec du borax et de l'alcali fixe,

et à pousser au feu, dans un creuset d'essai, jusqu’à ce que le tout

soit entré parfaitement en fusion. Il ne suffit pas, dans ces sortes d’oc-

casions, qu’il se trouve à la fin de l’opération un enduit de couleur

plombée dans l'intérieur du creuset, comme la obtenu M.dc La Folie;

cet enduit plombé ne prouve rien; il faut que le plomb se retrouve en

nature et sous forme métallique et malléable, et recommencer l’opé-

ration jusqu’à ce que l'on y soit parvenu; autrement, c'est-à-dire

si l'on ne peut obtenir le plomb eu culot, toutes les autres indications

doivent être regardées comme insuffisantes et suspectes.

QUATRIÈME QUESTION.

Quelles conséquences peut-on tirer de l’expérience du barreau de

1er, faite, dans les derniers temps, par les chimistes de Rouen?

BKPOASE,

Les médecins et les chimistes de Rouen, ayant soupçonné, comine

nous l’avons déjà exposé plus haut, que quelques-uns des cidres four-

nis à leur examen contenaient du cuivre, se sont servis, pour le re-

connaître, du moyeu suivant : ils mettaient, dans 1e cidre ou dans

la liqueur dans laquelle ils soupçonnaient du cuivre, un petit barreau

de fer bien décapé; ils l’y laissaient vingt-quatre heures sans remuer

la liqueur; l’acide qui tenait le cuivre en dissolution quitte, dans l’ex-

périence, ce métal pour s'unir au fer, pour lequel il a plus d'affinité;

en même temps le cuivre se dépose à la surface du fer et lui donne

toute ( apparence d’un barreau de cuivre.

Ce moyen, qui est indiqué par la Table île Geoffroy, est employé de-

puis longtemps dans les travaux des mines pour obtenir le cuivre des

eaux vilrioliques; mais on ne savait pas, et nous ignorions nous-mêmes

à quel point ce procédé était sensible. Nous avons essayé d'introduire

dans des cidres purs des quantités de cuivre extrêmement petites, un
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relit vingt-huitième de grain, par exemple, sur une pinte, quantité

qui aurait échappé à tout autre genre d’expériences; la partie immer-

gée du barreau a été complètement recouverte d'un enduit de cuivre

rouge très-brillant.

Il est avantageux sans doute d’avoir un moyen sûr de reconnaître

la présence des plus petites quantités de cuivre dans les liqueurs des-

tinées à servir de boisson; mais on ne peut pas supposer qu’on l’y in-

troduise à dessein, sous quelque forme que ce soit. Les préparations

de cuivre n’ont pas, comme celles du plomb, la propriété d’adoucir

les cidres; elles leur communiquent, au contraire, un goût désa-

gréable, et qui serait même insupportable si la quantité de cuivre était

un peu considérable : le cuivre ne peut donc s’y trouver qu’acciden-

lellement. Une cause bien simple peut en faire rencontrer quelquefois

dans les cidres; on les fabrique presque toujours dans une saison très-

froide, et où la fermentation a de la peine à s’établir. Les gens de la

campagne n’ont d’autre moyen pour réchauffer le cidre trop froid, qui

ne peut fermenter, que de faire chauffer une certaine quantité de jus

de pommes, pour le verser ensuite dons celui qui doit fermenter. C’est

presque toujours dans des chaudières de cuivre que se fait cette opé-

ration; quelquefois on ne les a pas bien nettoyées avant de s’en ser-

vir, ou bien on y a laissé séjourner trop longtemps la liqueur : l’acide

des pommes attaque le cuivre, et il peut s'en dissoudre assez pour

qu'on puisse le reconnaître par le moyen que nous venons d'indiquer,

et même pour que ces cidres incommodent par un usage habituel.

Quoi qu’il en soit, c’est toujours par un effet de la négligence des fa-

bricants qu’il se trouve du cuivre dans les cidres, et cette négligence

peut avoir des suites funestes. Nous pensons donc que ceux dans les-

quels sa présence est constatée doivent être soustraits à la consomma-

tion et convertis en eaux-de-vie, mais ceux qui les ont fabriqués ne

nous paraissent dans le cas d’être condamnés à des peines qu'autant

qu’on acquerrait la preuve qu'ils auraient eu l’intention de nuire, in-

tention qui ne doit pas se présumer et qui, d'ailleurs, si elle était prou-

vée, rentrerait dans la classe des crimes prévus par les lois.
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CINQUIEME QUESTION.

Ouels sont les mélanges véritablement condamnables et qui doivent

exciter la sévérité des lois? Peut-on tolérer dans les cidres l'addition

des substances absorbantes telles que les cendres, l'alcali, la craie, la

chaux et les terres calcaires en général ?

RÉPONSE.

La quantité de cendres, de craie, de matières alcalines et absor-

bantes qu’on peut introduire dans les cidres pour en détruire l’acidité,

est limitée par la nature même de la chose, et ne peut être considé-

rable. Si la quantité ajoutée était seulement sullisautc pour neutraliser

entièrement l’acide, les cidres ne seraient plus potables. Nous pensons,

en conséquence, absolument comme la Société royale de médecine,

que cette addition ne peut pas être nuisible à la santé et qu'on peut la

tolérer sans crainte et sans inquiétude. Nous sommes également per-

suadés que les cidres adoucis par l'addition de substances alcalines et

terreuses sont moins nuisibles à la santé qu’ils ne l’auraient été si on

les eût laissés dans leur état d’acidité et si l’on eût abandonné la fer-

mentation aride à son cours naturel.

Mais comme les cidres ainsi rétablis ne sont pas de garde , comme il

est important que les acheteurs soient prémunis contre ce genre d'al-

tération, nous conseillons de répandre dans les campagnes une ins-

truction courte et très-simple sur la manière d'essayer les cidres et de

reconnaître les additions de corps étrangers qui pourraient y avoir été

faites.

A l’égard des additions de lilhargc, de céruse, de blanc de plomb,

comme toutes les préparations de ce métal sont de véritables poisons,

nous pensons que les lois doivent en proscrire l'usage sous des peines

sévères ; ces lois ne sauraient avoir trop de publicité; elles doivent

être lues aux prônes des paroisses et y être relues chaque année à l’é-
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poque où commence la fabrication des cidres; elles doivent être ac-

compagnées de l’instruction relative à l'essai des cidres, instruction

qu’on ne saurait de même trop répandre et trop mettre à la portée de

tout le monde.

SIXIÈME QUESTION.

Peut-on tolérer les mélanges de cidres nouveaux avec les vieux

pour les rajeunir; les introductions de sucre ou de mélasse dans les

cidres, pour y ranimer la fermentation? Y a-t-il quelque danger de

soulïrir qu’on y ajoute de l'eau-de-vie de vin ou de cidre, pour lui don-

ner plus de corps ou pour en prévenir le dépérissement?

RÉPONSE.

Les mélanges de cidres les uns avec les autres ont en général peu

d’inconvénients, et souvent ils ont de l’avantage ; on ne peut donc se

dispenser de les tolérer. D’ailleurs c’est un principe de ne défendre

que ce qu’on peut empêcher : or la police la plus surveillante ne peut

s’opposer à ce qu’un particulier mêle ensemble deux cidres qu’il a

dans son domicile, et la chimie ne fournit jusqu'à présent aucun moyen

certain pour reconnaître ces sortes de mélanges, qui, au surplus,

comme on vient de le remarquer, n'ont rien de malfaisant.

Quant aux additions de sucre, de mélasse, de jus de pommes

épaissi, elles ne peuvent que contribuer à la qualité du cidre, surtout

lorsqu'elles sont faites dans le temps de la fabrication; leur usage,

d'ailleurs, a été conseillé par des chimistes distingués pour les vins, no-

tamment par MM. Macqucr et Beaumé, et nous pensons que, loin de

b» défendre, on doit plutôt en conseiller l’usage. On en peut dire au-

tant de l’eau-de-vie, malgré le préjugé contraire presque universelle-

ment répandu; l’addition de cette liqueur dans les cidres, faite en

quantité modérée, ne peut être dangereuse dans aucun cas, et elle a

l'avantage de donner aux cidres du corps, de la qualité, et de les rendre

plus durables.
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Il est des provinces entières où le mélange de l’eau-de-vie avec le

vin est universellement pratiqué; ces deux liqueurs s’incorporent en-

semble, avec le temps, au point de rendre la présence de l'eau-de-vie

absolument impossible à reconnaître.

SEPTIÈME QIESTIOV.

Quels sont les moyens que le gouvernement pourrait mettre en

usage pour perfectionner la fabrication des cidres en Normandie, pour

bannir les craintes du public, les inquiétudes des tribunaux et faire re-

naître la confiance dans le commerce?

RÉPONSE.

Le seul moyeu que le gouvernement puisse employer pour perfec-

tionner la fabrication des cidres est de procurer plus de lumières dans

les campagnes, de faire rédiger une instruction bien faite et à la portée

du peuple sur la meilleure manière de fabriquer le cidre, et de la ré-

pandre dans toutes les paroisses. Tout règlement, tout moyen coactif

entraînerait les plus grands inconvénients
: premièrement, parce que

tous les arts sont susceptibles de progrès et que, vouloir en fixer les

procédés par un règlement, c’est mettre d’avance un obstacle qui

doit s’opposer à jamais à tout progrès ultérieur; secondement, parce

que le gouvernement ne doit ordonner qu’autant qu'il a des moyens de

faire exécuter, et qu’il n'en existe aucun qui puisse empêcher les habi-

tants de la campagne de mêler de l'eau avec leur cidre lorsqu'ils le fa-

briquent, de le faire cuver plus ou moins et de suivre tel procédé

qu'ils jugent à propos pour sa fabrication.

Nous n'ignorons pas qu’en proposant d’assujettir la fabrication des

cidres à des règlements on y a joint le projet d'établir des inspecteurs

pour en assurer l’exécution; mais la confiance de l'Académie, dont nous

nous trouvons honorés en ce moment, nous impose la loi de combattre

de toutes nos forces un projet aussi dangereux. Des inspecteurs de cette
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espèce ue rempliraient l’objet de leur institution qu'au tant qu’ils se-

raient très-nombreux, et alors il en résulterait un impôt réel mis sur

la fabrication des cidres dans la province de Normandie. Ce n’est pas

la première fois que le gouvernement a cédé à des propositions de ce

genre, qu’il a établi des inspecteurs pour vérifier la qualité des bois-

sons, des bestiaux, des denrées, des marchandises, et que des droits

ont été accordés à des officiers, sous prétexte de l'utilité publique : des

fonctions qui étaient inutiles, ou plutôt qui n'auraient pu s'exercer sans

troubler l’ordre de la société, ont été supprimées; mais les droits qui

y étaient attachés ont continué de se percevoir; il en serait bientôt de

même à l’égard des cidres. D'ailleurs les habitants de la campagne sont

déjà soumis à un assez grand nombre de gènes, nécessaires, sans doute,

sous de certains rapports, sans les assujettir encore à des formalités inu-

tiles, qui entraînent la violation du domicile, qui soumettent l’honneur

et la fortune des citoyens au témoignage d’un petit nombre d'hommes,

et de ceux mômes qui ont intérêt à les trouver coupables.

Nous répétons donc que le gouvernement doit se contenter d’ins-

truire les habitants de la campagne sur leurs propres intérêts dans la

fabrication des cidres ; de mettre entre les mains des marchands et

des consommateurs les moyens d'essayer eux-mèmes les cidres du com-

merce, eu publiant et en répandant dans toutes les paroisses de la

Normandie des instructions rédigées dans cette vue; qu’alors, chacun

étant en état de juger les cidres, de les admettre ou de les rejeter, on

pourra toujours en proportionner le prix à la qualité.

RÉSUMÉ ET CONCLUSION.

De tout ce qui précède, nous concluons
:
premièrement, que le pré-

cipité terreux qu’on obtient de quelques cidres, lorsqu'on y mêle de

l’alcali fixe en liqueur, ne fournit point une preuve qu'on y ait ajouté à

dessein de la craie ou une autre terre calcaire quelconque pour l’adou-

cir et pour en absorber l’acide.

Secondement, que l'addition des cendres, de la craie, de la chaux.
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des terres calcaires et absorbantes en général n’empêche point, comme

lavait annoncé M. de La Folie, le plomb qui a été introduit dans les

cidres de se manifester par l'addition du foie de soufre.

Troisièmement, que l'addition des cendres, de l’alcali, de la chaux,

des terres calcaires dans le cidre, ne peut pas être assez considérable

pour devenir nuisible 5 la santé; que les cidres ainsi adoucis sont moins

malfaisants qu’ils ne l'auraient été si l’on n’en eût point corrigé l'aci-

dité; et que le principal, et peut-être le seul reproche qu'on puisse

faire à ces cidres, est d’être de peu île garde.

Quatrièmement, que les additions de blanc de plomb, de céruse, de

litliarge et de toutes autres préparations de plomb sont les seules qui

doivent exciter l’animadversion des tribunaux et la sévérité des lois;

mais que l’épreuve faite par le foie de soufre, et la couleur noire ou

brune, ne sufliscnt pas pour justifier des condamnations à des peines

afflictives; qu’il faut des preuves plus décisives; qu’il faut que l’exis-

tence du plomb ait été rendue sensible et qu’elle ait été démontrée par

le procédé que nous avons indiqué.

Cinquièmement, que, comme le cuivre ni aucune de ses prépara-

tions n’ont la propriété de rétablir les cidres aigres, on ne peut pas

supposer, à moins qu’on n'en ait acquis une preuve légale, quelles y

aient été ajoutées à dessein; qu'on doit donc sc contenter de retirer

de la consommation les cidres dans lesquels le barreau de fer aura dé-

montré la présence du cuivre, mais sans prononcer de peines afflictives.

Sixièmement, que, pour ramener la législation relative aux cidres

au point que nous venons d'indiquer, il parait nécessaire qu'il soit rendu

pour tout le royaume une loi qui défende, sous des peines sévères,

l’addition de plomb et de toutes les préparations de plomb dans les

boissons, qui ordonne que celles où il se trouvera du cuivre seront

soustraites à la consommation et converties en eaux-dc-vie, et qu’il

soit donné à cette loi la plus grande publicité, principalement dans la

province de Normandie.

Septièmement, qu'à l'égard des additions de cendres, d’alcali, de

craie, de chaux et de terres absorbantes en général, le gouvernement
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doit se contenter de faire publier une instruction détaillée sur la meil-

leure manière de fabriquer les cidres, de les clarifier, de les gouver-

ner, de les conserver et de les rétablir; que celle instruction doit con-

tenir des procédés simples pour les essayer, afin que le cultivateur et

le fabricant, le marchand et le consommateur puissent, parent-mêmes,

dans tous les cas, reconnaître les mélanges qui pourraient avoir été

faits avec les cidres et la qualité de ces boissons.

Ces vues paraissent rentrer dans celles du parlement de Rouen,

puisque, dans sa lettre au Roi, il demande en termes exprès : rrqu’il

!t soit procédé à des expériences de tout genre sur la fabrication des

* cidres et poirés, leur fermentation, leur clarification, leur conserva-

tion. ensemble sur les moyens de reconnaître les corps étrangère qui

sauraient pu y être ajoutés, etc.*

Il aurait été sans doute à désirer que, pour compléter notre travail

et remplir entièrement la mission dont nous sommes chargés, nous

eussions rédigé l’instruction que les circonstances paraissent exiger et

que nous en eussions présenté le projet à 1 Académie; mais nous avons

pensé que nous n’avions ni le temps ni les commodités nécessaires pour

remplir convenablement un objet aussi important.

Nous croyons que le meilleur moyen de rassembler des matériaux

serait de proposer sur ce sujet un prix, au jugement de l’Académie des

sciences. Le prix proclamé, on extrairait des mémoires qui auraient

concouru tout ce qu’ils pourraient présenter d’utile; en réunissant ces

connaissances avec celles déjà répandues dans quelques bons ouvrages,

on serait en état de former un corps d’instructions dans lequel on serait

assuré de n’avoir rien omis d’essentiel. Ce prix exigeant un travail de

plusieurs années, il est nécessaire que la valeur en soit proportionnée

a la multiplicité et à l’importance des expériences.

Fait et arrêté à l’Académie des sciences, à Paris, ce 17 juin 1786.

Signé ; Cadet, Résumé, o’Abcst, Rerthollet, Lavoisier.

Ht.
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MÉMOIRE
SUR

LE DEGRÉ DE FORCE QUE DOIT AVOIR LE BOUILLON,

SUR SA PESANTEUR SPÉCIFIQUE

«T

SUR LA QUANTITÉ DK MATIÈRE GÉLATINEUSE SOLIDE

QU'IL CONTIENT

La Société royale de médecine ayant été consultée, par le ministre

de la marine, sur le régime qu'on doit faire observer aux malades

dans les hôpitaux, elle s’est aperçue, dans les conférences nombreuses

qui ont été tenues A cet effet, qu’on n’avait pas de connaissances assez

précises sur la nature du bouillon qu’on donne aux malades, sur la

proportion d’eau et de viande nécessaire pour le composer, sur la

quantité de matière gélatineuse ou extractive qu’il contient, sur les dif-

férences qu’apportent dans sa qualité les différentes espèces de viandes;

sur le degré de force que doit avoir le bouillon, suivant les différents

états de maladie ou de convalescence; enfin, sur les caractères au

moyen desquels on peut connaître sa qualité.

On ne peut s’empêcher d’être surpris, toutes les fois qu’on s’inter-

roge soi-mèinc sur les objets qui nous sont les plus familiers, sur

les choses les plus triviales, de voir combien nos idées sont souvent

vagues et incertaines, et combien, par conséquent, il est important de

les fixer par des expériences et par des faits.

' I>p In main rie Lavoisier. ( .Vc/r de l’éditeur.)

7 »
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M. Geoffroy a communiqué à l’Académie des sciences, en i 73o, un

travail sur le même objet; mais, comme son but était différent du

mien, nous ne nous sommes rencontrés ni dans les moyens, ni dans

les résultats. L’objet de ce chimiste était de connaître, par l'analyse

chimique, la nature des différentes substances nourrissantes, soit ani-

males, soit végétales; en conséquence, dans les expériences qu’il a

faites sur les chairs des animaux, il les a successivement fait bouillir

dans un grand nombre d'eaux différentes, qu’il renouvelait jusqu’à

ce que la viande fût entièrement épuisée de toute matière extractive;

alors il faisait évaporer toute l'eau qui avait passé sur la viande, et

il obtenait ainsi séparément toute la partie gélatineuse et extractive

qu'elle contenait.

Mon objet, au contraire, était d'acquérir des connaissances pure-

ment pratiques et de déterminer, non ce que la viande contient de subs-

tance gélatineuse et extractive, mais ce quelle en peut communiquer,

par une ébullition lente et longtemps continuée, à une quantité donnée

d’eau.

Pour acquérir d’abord des connaissances sur la proportion de viande

et d’eau la plus convenable suivant les différents cas, j’ai fait différents

bouillons en variant les doses, depuis U onces par livre d'eau jusqu'à

livre pour livre

Je préviens d’avance, une fois pour toutes, que, quoique mes expé-

riences aient été faites assez en grand, j’ai cru, pour les rendre com-

parables, devoir les ramener à une mesure commune, et en consé-

quence, je réduirai par calcul à une livre de bouillon les résultats que

j’aurai à présenter.

J’ai d'abord reconnu qu'une livre de bouillon, faite avec une livre

d'eau et h onces de viande, ne formait qu’un bouillon très-faible,

1

Les expériences rlonl il s‘ogit sont tonies

inscrites au registre du laboratoire de La-

voisier pour 178.I, et de sa imiin. Elles ont

«*t<
; effectuées en novembre; In commission

avait arrêté son questionnaire le 9 5 octobre

et prié chacun de .ses membres d’y préparer

se» réponses. Le mémoire de Lavoisier sur le

bouillon a été composé à celte occasion , ainsi

que la note sur les aliments solides à pré-

férer pour les gens de mer.
(
Note de l'éditeur.)
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dont la pesanteur spécifique était, à celle de l'eau, dans le rapport

de iooa 3 aQ à 1000000, et qu’on en obtenait, par évaporation seu-

lement 35 grains j de matière gélatineuse réduite à la consistance de

tablettes de bouillon. C’est de la tranche qui a été employée dans cette

expérience et dans les deux suivantes.

Une livre de bouillon dans lequel il était entré 8 onces ou une

demi-livre de viande, s’est trouvée avoir, pour pesanteur spécifique,

oo 3 o8 o; il a laissé, par évaporation, 47 grains j de matière gé-

latineuse réduite à consistance de tablettes. Ce bouillon pouvait être

encore regardé comme faible, mais suffisant cependant pour le cas de

maladie.

Enfin une livre de bouillon, formé avec une livre de viande, avait

pour pesanteur spécifique 1007367; il était fort et succulent, et a

laissé par évaporation 1 1 fi grains de substance gélatineuse desséchée.

Ces premières expériences m’ont appris trois choses :

1° Que la proportion convenable pour faire du bouillon à l'usage

des malades est d’environ deux parties d’eau contre une de viande;

9° Qu'il existe un rapport assez exact entre la quantité de substance

gélatineuse contenue dans le bouillon et la pesanteur spécifique, de

sorte qu'on peut conclure l’une de l’autre;

3° Qu’en faisant bouillir la viande à grande eau, on en extrait, pro-

portion gardée, plus de matière extractive que quand on la fait bouillir

à courte eau. On a vu, en effet, que 4 onces de viande ont donné

35 grains de matière gélatineuse; une livre, clans cette proportion, en

aurait dé donner i 4 a, et cependant on n’en a obtenu que 1 1 fi; il y

a donc un sixième environ à gagner A faire du bouillon A grande eau.

Après avoir reconnu quelle était, à peu près, la proportion de

viande et d’eau nécessaire pour former le bouillon d'un liépital, j’ai

voulu examiner si les différentes espèces de viande apporteraient de

grandes différences dans la force et dans la qualité du bouillon.

J’ai pris, en conséquence, une livre des différentes espèces de viande

de bieuf ci-après, savoir:

Du trumeau, qui est le jarret;
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De la culotte, qui est la partie charnue des cuisses;

De la poitrine;

De la joue*

Du gîte à la noix, qui est réputé le meilleur morceau pour le bouil-

lon ;

Du collier ou col avec l’os;

Du paleron, c’est-à-dire de l'épaule ;

Du cimier, qui est le morceau pris sur la croupe;

De la côte ;

Enfin du flanchet ; ce sont les portions cartilagineuses qui sont à la

partie antérieure de la poitrine, à l’extrémité des côtes.

Toutes ces viandes étaient désossées, à l’exception du collier, auquel

tenait l’os; la cuisson a duré sept à huit heures, avec une ébullition

douce, et les dimensions ont été prises de manière à former juste deux

livres de bouillon. Lorsque tout a été refroidi, on a séparé la graisse sur-

nageante, qu’on a pesée; on a ensuite déterminé la pesanteur spécifique

de chaque bouillon. Enfin, on les a fait évaporer pour obtenir la partie

gélatineuse, et cette dernière a été réduite à consistance de tablettes

de bouillon. La table jointe à ce mémoire présente les résultats qu’on

a obtenus; on y verra que les différences de pesanteur spéciGque va-

rient de plus de moitié, suivant l’espèce de viande employée, quoique

toute du môme animal; que la quantité de matière gélatineuse con-

tenue dans le bouillon varie à peu près dans la môme proportion; mais

qu’en général un bouillon résultant de deux parties d'eau contre une

de viande doit avoir une pesanteur spécifique moyenne de ioo38oo,

sans compter l'augmentation résultant de l’addition du sel et des lé-

gumes, et qu’il doit contenir 1 gros j à a gros par livre de matière

gélatineuse à consistance de tablettes de bouillon.

Le grand nombre d’expériences que j’avais faites sur la pesanteur

spécifique des bouillons, et sur la quantité de matière gélatineuse qu’ils

contenaient, m’ayant mis à portée de comparer le rapport de l’une

avec l’autre, il ne m’a pas été difficile de reconnaître qu’il suivait une

loi assez régulière, et je suis parvenu à la soumettre au calcul. J’ai
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fait d'ailleurs quelques expériences particulières sur des bouillons plus

chargés que les précédents, et je nie suis vu en état de former, avec

beaucoup plus d’exactitude que je ne m’y étais attendu d’abord, une

table qui exprime la quantité de matière gélatineuse contenue dans un

bouillon d’une pesanteur spécifique donnée. Pour faciliter l’usage de

cette table je l’ai calculée de 6 en 6 grains. Si l’on voulait pousser

olus loin l’exactitude et avoir, par exemple, jusqu’à la précision du

grain la quantité de matière gélatineuse, on pourrait prendre des par-

ties proportionnelles, et, sur d’aussi petites quantités, il n’en résulterait

aucune erreur sensible. Ceux qui voudront approfondir les lois que suit

cette table s'apercevront que les différences premières de la pesan-

teur spécifique vont en diminuant à mesure que le bouillon est plus

chargé, que les différences ‘secondes deviennent également plus petites

à mesure que le bouillon se charge, mais que, vers G gros de matière

gélatineuse par livre d’eau, elles arrivent à l’uniformité avec cette

table. Un médecin scrupuleux, qui voudra connaître ce qu’il donne

de matière nourrissante à son malade, le pourra facilement; il ne

s’agira que de déterminer la pesanteur spécifique du bouillon, l'eau

étant supposée î oooooo ; si cette pesanteur spécifique se trouve, par

exemple, être de 100963G, il trouvera dans la table que i livre de

ce bouillon contient h gros 6 grains de matière gélatineuse, à consis-

tance de tablettes sèches.

On observe qu’il est toujours question ici de bouillon non salé.

L'utilité qu’on peut retirer de la table ci-dessus suppose qu'on a

des moyens très-exacts pour déterminer la pesanteur spécifique. En

effet, les différences d’un bouillon à l'autre étant très-petites, on com-

mettrait de grosses erreurs si l’on n’avait des instruments assez délicats

pour saisir de très-petites différences; je vais, en conséquence, exposer

ceux que j’emploie.

Le pèse-liqueur dont je me sers est un cylindre creux formé d’une

feuille d’argent mince, assez forte cependant pour ne pas plier et se

déformer quand on essuie l'instrument. Ce cylindre est lesté par le

bas avec de l’étain fin, et il est surmonté, à son extrémité supérieure.
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par une tige de fil d'argent de a de ligne environ de diamètre, à la-

quelle est adapté un petit godet destiné à recevoir des poids; j'ai fait

une marque sur la tige à l'endroit jusques auquel le pèse-liqueur doit

être enfoncé.

Lorsque cet instrument est construit et qu'il est lesté de manière à

être uu peu plus léger que le volume d'eau qu'il déplace, on le pèse à

une balance très-exacte, on le plonge dans de l'eau distillée, puis on

ajoute, sur le petit bassin supérieur, le nombre de grains et de frac-

tions de grain nécessaire pour le faire enfoncer jusqu'à la marque pra-

tiquée sur la tige; on fait la même opération avec la liqueur dont on

veut déterminer la pesanteur spécilique, et par le rapport du poids

total, tant du pèse-liqueur que des grains qui y ont été ajoutés, on

conclut la pesanteur spécifique en millionièmes. Le pèse-liqueur que

j'emploie déplace un peu plus de 9 onces d’eau distillée.

Je suis entré dans quelques détails sur cet instrument, parce qu'il

peut être d'un usage commode dans un grand nombre d'opérations de

pharmacie, et que, d’ailleurs, quoique je m’en serve habituellement,

je n'en ai donné la description dans aucun autre mémoire.

Les conférences sur la quantité de bouillon qu'on doit donner dans

les hôpitaux ayant été l’occasion du travail dont je viens de rendre

compte, il est naturel d'examiner maintenant les applications qu'on

peut en faire à uu objet aussi intéressant pour l'humanité.

Le roi accorde, dans les hôpitaux de la marine, une livre de viande

par malade, l’un portant l’autre, quel que soit le degré de convales-

cence ou de maladie. O11 peut demander, 1“ si cette quantité est suf-

fisante; a° dans la supposition où il ne serait pas nécessaire ni même

possible de l’augmenter, quel est le meilleur parti qu'on peut tirer

de cette quantité? On trouvera facilement dans les expériences ci-

dessus la réponse à ces deux questions.

Supposons qu'un hôpital soit composé de 100 malades, les too li-

vres de viande accordées par le roi pourront former environ 900 li-

vres de bouillon médiocre, lesquelles, à raison de ta onces par chaque

prise de bouillon, formeront 366 prises. Or, il est évident que cette
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quantité est très-courte, puisqu'elle ne donne que a prises { de bouil-

lon pour chaque malade, les potages des convalescents compris. 11 est

bien vrai qu’il y a des natures de maladies et des périodes de mala-

dies A l’égard desquelles le bouillon est inutile ou dangereux; mais,

quand même on reporterait la part de ceux qui ne prennent pas de

bouillon sur ceux qui sont dans le cas d’en user, à peine obtiendrait-

on, dans le plus grand nombre des cas, 3 prises de bouillon pour cha-

que malade ou convalescent, ce qui serait encore souvent insufiisaut

pour les besoins.

Ces considérations sembleraient exiger qu’on adoptât une proposi-

tion faite par M. de Home; ce serait d’avoir habituellement deux mar-

mites dans les hôpitaux : l'une servirait à faire le bouillon des conva-

lescents, de ceux qui approchent de l’état de convalescence et en général

de tous ceux qui sont dans le cas d’user du bouillon nourrissant, et ce

serait le plus grand nombre; la seconde marmite servirait à faire une

espèce de bouillon végéto-animal, et voici les proportions qu’on pour-

rait suivre dans un hôpital de ioo malades, sauf les variations que

les différentes natures de maladies pourraient exiger.

On mettrait, dans la marmite destinée pour le bouillon animal,

7 5 livres de viande, et l’on obtiendrait pour résultat 1 5o livres, et
,
par

conséquent, aoo prises de bouillon; on mettrait, dans la marmite des-

tinée à faire le bouillon végéto-animal, os livres de viande, des herbes

potagères et tout ce qui peut constituer un bon bouillon végétal, et l’on

obtiendrait encore ioo livres pesant ou 1 33 prises de bouillon; on au-

rait donc, par cette méthode, 333 prises de bouillon au lieu de a(>6 ,

c'est-à-dire \ de prise de bouillon de plus à répartir sur tous les ma-

lades; cette quantité procurerait une grande aisance dans l'hôpital,

indépendamment de ce qu’on aurait une boisson mieux appropriée aux

différents états de maladie.

Peut-être jugera-t-on que, dans ce nouvel ordre de choses, le bouil-

lon destiné aux convalescents serait encore trop faible, et l’on ne peut

disconvenir que cette objection n'ait quelque réalité : mais elle est ap-

plicable à l'état actuel, et si, par un examen ultérieur, elle se trouve

ni. 7»
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fondée, on serait forcé d'en conclure que la quantité d’une livre de

viande par malade est trop juste et qu’il conviendrait de l’augmenter.

Il a été proposé dans nos conférences de faire un bouillon très-fort,

suffisant pour les convalescents, et de le couper ensuite avec de l’eau,

pour en faire une boisson appropriée à tous les cas. Il est aisé de faire

voir qu'il y aurait à perdre à ce changement; il résulte, en effet, des

expériences que j’ai rapportées, que si avec 100 livres de viande on

fait 4oo livres de bouillon. In quantité de substance gélatineuse qu'on

aura extraite de la viande et que le bouillon contiendra sera île i livre

q onces a gros 56 grains, tandis que, si avec, la même quantité de

viande on fait seulement 100 livres de bouillon, la quantité de subs-

tance gélatineuse qui aura été extraite de la viande ne sera que de

1 livre h onces « gros 8 grains; il est donc évident que si l’on fait

100 livres de bouillon avec 100 livres de viande, et qu’on l’étende

avec 3oo parties d’eau, on aura un bouillon moins fort que si l’on eiit

fait directement hao livres de bouillon.

On a établi jusqu’ici le rapport qui existe entre la quantité de ma-

tière gélatineuse contenue dans le bouillon et sa pesanteur spéci-

fique, et l’on a fait voir comment il était possible de conclure l'une de

l’autre. On avait pensé d’abord qu’il pouvait en résulter un moyen

de reconnaître la qualité du bouillon dans les hôpitaux, et de pré-

venir les fraudes auxquelles l'avidité et l’esprit d’intérêt ne donnent

que trop souveut lieu. Il aurait été facile, dans cette vue, de construire

un pèse-liqueur dont les différents degrés auraient exprimé la quantité

de gros de substance gélatineuse contenue dans chaque livre de bouil-

lon ; mais des difficultés assez grandes s'opposent à ce qu’on puisse faire,

de ce genre d’épreuves, la base d’un traité avec les munitionnaires des

hêpitaux de la marine. Indépendamment de ce que la différente qua-

lité de la viande qu’on emploie entraîne de grandes différences dans

la pesanteur spécifique, rien lie serait plus facile que d’en imposer par

des additions de substances qui augmenteraient la densité du bouillon,

sans en augmenter la qualité, il vaut donc mieux s’en tenir aux pré-

cautions existantes. Il est plus aisé de vérifier les quantités de viande
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au moment où on la met dans la marmite, de veiller à ce qu’il ne se

fasse de soustractions que de chercher à découvrir celles qui peuvent

avoir été faites par des recherches ultérieures.

TABLE

présentant le résultat des expériences faites sur des bouillons.

PROVENANT DE DIFFERENTES PARTIES PI MÈRE BOEtF.

QUALITE

>U

U nantir employée.

QUANTITE

employée.

QUANTITÉ

de

bottillon

obtenue.

PESANTEUR

spécifique.

QUANTITÉ

jrnuw

surnageante

quantité
*

(dre desséché*

obtenue

par éroporalion.

N*. «ne. Ut. one. gros. R r gnu. grain».

| & 36 -

8 4o i

Tranche 1 0 1 1007347 , 44

Trumeau 0 8 1 ioo5o 3 I 3o 1 7

Culotte 0 8 1 ioo48-i4 4 3o 1 3

Poitrine O 8 1 ioo43gi 4 55 O 68 i

Joue 0 8 1 ioo'i.Ioo 5 to 0 67

Gîte à la noix 0 8 100387 a 3 36 0 60

Collier O 8 1 1 oo3656 & 20 0 56
i

Paleron O 8 1 ioo3633 5 OO 0 56

Cimier 0 8 1 ioo33o4 2 02 0 5i

Cèle 0 8 1 1005937 3 53 0 45
;

Flanchet 0 8 1 1003939 1 3 53 0 34
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TABLE

DUS Ql ANTITÉS DE I.ELEE SOLIDE ET À COASI8TASCE DE TABLETTE

COITTKAIK

l»A\S CIIMJUK LIVRE DK BOCILLOM EM BAISOM DK «I FKSAMTKIII HPtClNQtE.

pesa.mtblb
•|(éri|iqtt* illl UlOllI-’tl .

«Ile J»' l’iou

•Uut fUppûW*”

itoonoo,

OUAMITK
4e

wlirrr gélaticitni* itatét lie-

eoalrnne

•Uut rhnquf |i>r*.

l'KSAMTEUn
spécifique ilu bouillon .

Celle 4e l'no

étant •uppoaee

1 OOOOOO.

QUAUTITK
4e

matière geUtmruir ilmerbe*

centaine

4m» cheifue lin»

oiKrs gm» grain*. onm groa. grains.

1 OOOOOO O 0 O 1006818 0 9 6

1 000900 0 0 K 1 00 500 5 O 9 1 9

1 000399 O 0 1 9 1000199 0 9 8

1 000557 O 0 18 1 005379 O 9 96
|

1000794 0 0 s4 100.5565 O 9 3o

1 OOOtjtjO O 0 3o 1005761 0 9 36

1 00 1 1 86 O 0 36 1000937 0 9 69

1001 38 1 O 0 69 10061 93 0 9 48

1001076 O 0 48 1 oo63o8 0 9 56

1 001770 O 0 56 1 006693 0 9 60

1 00
1

966 O 0 60 1 006678 0 9 66

îuoaiSy O 0 66 1006863 0 3 O

1 009 35 0 O 1 O 1007047 0 3 6

1 009569 0 1 6 ioo7ï3i 0 3 1 9

100S7.7A 0 1 1 9 100741$ 0 3 8

1009995 0 1 >8 >oo7 5(J9 0 3 9 6

1 oo 3 1 1

6

0 1 96 1007783 0 3 3o

1 oo33o7 0 1 3o 1007966 0 3 36

1 003697 0 1 36 IO08169 0 3 69

1 003687 0 1 69 ioo833 t 0 3 48

1 003876 0 s 48 ioo85i5 0 3 56

1006060 0 1 54 1 O08698 0 3 60

1 Oo 4 -i 54 0 1 60 1008880 0 3 66

1006669 0 1 66 1009069 0 A 0

1 00 663 o 0 9 0 1 OO9966 0 A 6

#
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PESANTEUR
»pè*iliql»' dü WilUon ,

celle de IV»
*Uftt %ll p|K<*r.'

1 040000

QUANTITÉ
de

matière gélatineuse desséchée

nontenue

dan» chaque livre.

PESANTEUR
spécifique du bouillon

,

celle de IVm
étant supposée

t000000.

QUANTITE
de

aiatièr* gélaùnetMr dtWchér

cmtraite

•l«M rba>|ur livre.

i 009626

onces.

O

jro*.

&

|Mu*.

1 2 10 l 3 l 6 l

once»

O 6

gruin». 1

60

1 009608 0 & 18 ioi 5338 O 6 66

1009790 O 6 16 101 55 1

S

O 7 O

1009971 0 & 3o 1015692 0 7 6

1 0 1 0

1

5 3 0 & 36 ioi 5868 0 7 1 y
!

toi r 1 333 0 6 62 1016066 0 7 18

1010616 0 6 68 1016330 0 7 26

1010696 0 & 56 1016396 0 7 3o

101087c 0 & 60 1016573 0 7 36

1011

o

56 0 6 66 IO16768 0 7 63

101

1

236 0 5 0 IO16926 0 7 68

1011616 0 $ .6 IOI7IOO 0 7 56

1011 596 0 5 1 2 1017275 0 7 60

1 0 1 1776 0 5 18 1017650 0 7 66

101 1956 0 à 26 1017G35 1 0 0

1 01 a 1 36 0 5 3o 1017800 1 0 6

iois 3 i 6 0 s 36 1017975 1 0 1 2

1013593 0 5 62 1 oi 8 t 5o 1 0 18

1012672 0 5 68 toi 8335 1 0 26

1 1013861 0 s 56 10 l 8500 1 0 3o

ioi 3o3 <i 0 5 60 IO18676 1 0 36

101 3 2 08 0 5 66 1018868 0 63

ioi 3386 0 6 0 1019022 1 0 68

1 0

1

3566 0 6 6 1019196 1 0 56

1013760 0 6 1 2 IOI937O 0 60

1013920 0 6 8 1019566 0 66

1016098 0 6 26 1019718 t O

1016176 0 6 3o IOI9892 1 6

ioi 6653 0 6 36 ioioo65 1 1 1 2

ioi 563o 0 6 52 1020238 1 t 18

1016807 0 6 68 10206 1

1

1 1 26

1016986 0 6 56 ioso586 1 1 3o
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PESANTEUR
spécifique du bouillon

.

celle «le l'eau

étant •ujipoace

1 OIM«MO.

QUANTITÉ
dé

maigre géiatineu» ileatéebéc

contenue

dan» chaque Itrre.

PESANTEUR
apécifique ilu bouillon,

«Hk «le lVaa

clan! tuppoaée

1 000000.

QUANTITÉ
dr

1

matière gélaliitetiw deWch**

«intense

«lent chaque brrr.

I0207Î>7

nncet. gît*. grain*.

36 1026726

onret. groa.

1 4

grain».

1 2

1090930 49 IO26896 1 6 18

1 09 1 io 3 1 1 48 1097063 , 4 26

1 091976 1 1 54 1027232 t 6 3o

1 091 4 AS 1 1 60 1097600 1 6 36

1091690 1 1 66 1097.568 1 6 62

IOQI793 1 2 0 1097736 1 6 68

102 1 96 A 1 2 6 1097906 1 6 56

1099136 1 2 1 2 1098079 1 6 60

io 9 u 3 o8 1 2 18 1098960 1 6 66

1022680 1 2 26. 1098608 1 5 O

1 099659 1 2 3o 1028676 r
1 0 6

1099893 1 2 36 10987A3 5 1 2

1 022996 1 2 62 IO289IO 1 5 18

093 i 65 1 2 48 1029077 1 5 26

093936 1 2 54 1099966 5 3 o

1093/107 1 2 Go 109961

1

1 5 36

1093578 1 2 66 1099878 1 & 62

1098749 1 3 O 1099765 5 48

1 093990 1 3 6 1029912 • 5 54

1026090 1 3 1 2 030078 • 5 60

1 02 62(i0 1 3 8 1030966 1 5 66

1 026 63 o 1 3 26 1

o

3o 6 10 1 6 O

109/1600 1 3 3o 1030676 6 6

1026770 1 3 36 1030779 1 6 1 2

* 1026960 1 3 62 1

o

3 o938 1 6 18

! 1020110 1 3 48 io3 iio 6 . 6 2 A

1095980 1 3 54 1081970 1 6 3o

1026069 « 3 60 io3i635 1 6 36

1096918 3 66 1

o

336oo 1 6 A 2

1096387 4 0 1033765 1 6 48

1096556 4 6 io3393o 1 6 5 A
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PES4MF.HR
<|hyi|;.ju*i(u bouillon

,

r»||* 4e l'eau

riant tupp<i*èr

iooooao.

QUANTITÉ
4e

matière géliitinrute ilcttèclièe

contenue

ibm fbMjix litre.

PHSANTEl! R

«périfique «lu bouillon .

celle 4r l'eau

étant wppoaée

1000000.

1

QUANTITÉ
de

matière gèlatineau* Amècbée.

coatant

•l»n* chaque litre.

oncm. grot. granit, once» g«" grarn-

103609.1 1 c 60 o356 <o ‘ 7 36

to 36 a 6 o 1 6 66 1035676 « 7 fia
|

1 0 3 h h '2 f> 1 7 0 1035738 ' 7 68

1035590 1 7 6 1030900 ' 7 56

1036766 • 7 ta 1

o

3 tîoG 5 * 7 Go

io36 ()i 8 » 7 8 1

o

36 a »8 • 7 66

io35o8ü • 7 ùU io363qi a 0 0

1

n

35?66 * 7 3 o
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NOTE

SUR LES ALIMENTS SOLIDES
À i'HKFKRKK

POUR LES GENS DE MER

A l'égard des nourritures solides, il faut préférer celles qui sont le

moins susceptibles d’altération. Le riz est une substance précieuse sous

ce point de vue; les légumes secs viennent ensuite.

Il semble qu'il ne serait point impossible de substituer dans bien des

cas au biscuit du pain levé et ordinaire, et voici comme on pourrait

le préparer. On prendrait de la farine de la meilleure qualité, on en

ferait des pains plats, à la manière des pains de soupe. On les ferait

dessécher à une chaleur douce et lente, jusqu’à ce qu'ils fussent sus-

ceptibles de se réduire en miettes; alors on les passerait au pilou et

on les entasserait dans des futailles enduites intérieurement de l'enduit

du sieur et, pour qu’il restât moins d'air dans les interstices,

on pourrait les lasser avec une presse. Ce pain, ainsi émietté, servirait

à faire la soupe aux matelots; il suppléerait au biscuit, serait plus sain,

et se corromprait moins; on pourrait aussi v ajouter du vermicelle, de

la semoule et autres pâtes analogues.

Ceux qui ont obtenu d’introduire daus le régime des matelots l'u-

sage du raisiné, de l'oseille confite et des légumes conservés, ont rendu

un grand service à l’humanité.

Surtout il serait important de se rapprocher du régime végétal, et

les matelots y auront une disposition naturelle quand les conserves,

les légumes secs et confits seront de bonne qualité et bien assaisonnés.

?S111 .
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Il serait utile que la société lût autorisée, par le ministre de la

marine, à proposer un prix pour la meilleure manière de conserver

les légumes, comme l'a conseillé M. Du Buisson.

Mais tout ce qu’on pourrait dire A cet égard serait superflu , et le

choix des nourritures ne remplira pas son objet, si l'on ne prend les

précautions nécessaires pour les maintenir saines et agréables. Il serait

à souhaiter que tout le biscuit, toutes les provisions fussent ombarillées

el ne fussent point mises, comme on le fait, à même les soutes; elles en

seraient mieux défendues contre l’accès de l’air et de l’humidité, et du

moins la partie qui se corromprait ne communiquerait pas sa mauvaise

qualité A toute la provision.
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RAPPORT
hbs

MÉMOIRES ET PROJETS

POUR ÉLOIGNER LES TUERIES DE L’INTÉRIEUR DE PARIS'.

(M. Btiui, rapporteur.)

M. de Villedeuil, par sa lettre du uo janvier dernier, a mandé à

l'Académie que l'intention du roi était qu elle examinât les différents

mémoires sur l’établissement des tueries hors Paris. Ces mémoires

étaient au nombre de quinze; trois autres ont été envoyés depuis.

L'Académie nous a nommés: MM. Daubenton , Tillet, Bailly, Lavoisier.

Laplace, Coulomb, d’Arcet, pour en faire l'examen. Nous allons lui

rendre compte de notre travail.

Le projet d'éloigner les tueries du centre de Paris n’est pas nouveau :

c'est depuis longtemps le vœu des citoyens, et cet objet de police a plu-

sieurs fois fixé l'attention des rois et. des magistrats.

Il parait que l’on a eu d’abord l’attention de placer les tueries sur

le bord des eaux, hors des villes et an grand air. Ce que l’on nomme à

Paris la Grande Boucherie, lors de son établissement, n’était pas éloi-

gnée de la rivière. Les tueries étaient alors établies à la vieille Place-

aux-Veaux; il n'y avait point de bâtiments autour, et ce local était sans

inconvénient. Lorsque l’on plaça des boucheries sur les terrains du

Temple et de Saint-Germain-des-Prés, les tueries y étaient réunies,

mais le tout était hors la ville, en plein air, et, comme il n’y avait pas

1 Le dernier mémoire, renvoyé par le saires le a5. y est joint, ( Hieiotre de l'Aca-

mumtrr . le 8 avril, et remis oui commis- démie du geiencu , année 1787. p. 19.)
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de voisins, personne ne pouvait s'en plaindre. Les boucheries de la

montagne Sainte-Geneviève se trouvaient de même au milieu des terres

labourables et des vignes; il n’en résultait par conséquent aucune in-

fection. Mais ce quartier commença à se peupler, des maisons y furent

bâties dans le siii’ siècle; le collège de Navarre fut construit en 1 3oi,

celui de Beauvais en i 3 i 3, et le couvent des Carmes en i3ty; l’Uni-

versité, qui avait fait ses premiers établissements vers la Sorbonne,

s’étendit peu à peu dans toute cette partie de la ville; alors les incon-

vénients des tueries et des boucheries de la montagne Sainte-Gene-

viève se firent sentir, les plaintes en furent portées au roi Jean; il en

résulta, en 1 363, des lettres patentes portant règlement pour la police

des boucheries; mais les tueries restèrent où elles étaient, et les plaintes

se renouvelèrent. Il y eut procès entre l'Université et les habitants du

quartier d’une part, et de l’autre les religieux de Sainte-Geneviève,

qui prirent le fait et cause de leurs bouchers. Le procès instruit, et

après descente faite sur les lieux, il y eut arrêt du parlement le 7 sep-

tembre 1766, qui ordonna aux bouchers de faire fermer les éviers,

cloaques et fosses de leurs maisons, et qui leur enjoignit d’établir à

l’avenir leurs tueries sur la rivière, d’y préparer les chairs et de les

apporter à Paris en état d'être vendues, à peine de dix livres d’amende

et d’interdiction de leur métier. En conséquence de cet arrêt, les bou-

chers de la montagne Sainte-Geneviève établirent les tueries de leurs

bestiaux au faubourg Saint-Marcel, proche de la rivière de Bièvre; et,

pour empêcher les engorgements de cette petite rivière, que les immon-

dices obstruaient, et eu rendre le canal libre, il y eut arrêt du parle-

ment. le U juillet 1 3 7 (>
,
qui défendit aux bouchers de laisser aller

dans la rivière aucune des grosses immondices, et qui leur ordonna

de les porter à la voirie.

Charles IX , le 6 février 1567, étendit ce règlement à tout le royaume ;

il ordonna aux «(liciers de police de faire placer les tueries, les écor-

cheries, ainsi que les tanneries et mégisseries hors les villes et près de

l’eau. Ce règlement regarde particulièrement les établissements futurs,

et, quant à ceux qui existaient, et qu'il aurait été dillicilc de changer.
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il ordonna de faire clore de murs les lieux de ces tueries. Mais il faut

remarquer qu’il v avait alors très-peu de ces établissements dans l'in-

térieur des villes. Henri 111 renouvela, le at novembre 1 077, toutes

les dispositions du règlement de Charles IX. Les troubles et les guerres

île la Ligue, où Paris fut bloqué et assiégé, forcèrent de retirer les

tueries du faubourg Saint-Marcel dans l’enceinte de la ville; mais

aussitôt que le. calme et la paix furent rétablis par favéuenicnl de

Henri IV au trône, les lois de la police reprirent vigueur, et, malgré

les oppositions des religieux de Sainte-Geneviève, trois arrêts du parle-

ment, des 5 août 1611, a 5 janvier 161/t et 1 1 septembre 1691, or-

donnèrent que les tueries des boucheries de la montagne Sainte-Gene-

viève seraient reportées au faubourg Saint-Marcel, et la cour fit défense

aux bouchers de fondre ni graisses ni suifs dans leurs maisons. Les

monastères établis au faubourg Saint-Jacques, les pères de Saint-Ma-

gfoire et les principaux habitants de la rue où sont les boucheries,

s’étant plaints à la reine Aune d’Autriche des inconvénients des tueries

dans le voisinage, les bouchers furent assignés au parlement; il y eut

descentes faites sur les lieux; la translation des boucheries fut ordonnée,

et un nouveau local fut désigné au faubourg Saint-Marcel par deux

arrêts du parlement, des 99 mars et 98 mai 1

G

5 7 '. Les bouchers n’o-

héirent pas. ce qui donna lieu à un troisième arrêt du 7 septembre de

la même année. Celui-ci fut exécuté, et les bouchers établirent leurs

tueries à la place qui leur fut marquée, rue Pot-dc-Fer, au bout de

la rue des Postes, où elles sont encore à présent.

Des arrêts du conseil, du ai novembre îfiCs et du 1" février ifififi,

ordonnèrent que les tueries du faubourg Saint-Germain seraient trans-

férées A la Grenouillère; des convenances à l'égard du palais des Tui-

leries en empêchèrent l’exécution a
.

Nous avons cru devoir rapporter cette suite d’arrêts et de règle-

ments; on y voit une volonté motivée et soutenue d'exclure les tueries

de bestiaux et les fonderies de suif de l’intérieur de Paris. Ce n’est pas

' Ces détails «ont tiré; du Traite de la police de La Marre, liv. V, chap. vu, t. IJ. p. ta6A

et suiv. — * La Marre, t. II, p. 1117a.
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une affaire (le faveur, une grâce sollicitée par un particulier en crédit:

les réclamations ont été générales dans tous les quartiers, maintes fois

renouvelées. L'affaire a été discutée contradictoirement, vérifiée par

des descentes de commissaires de la cour, et le gouvernement ainsi que

le parlement ont prononcé plusieurs fois, en pleine connaissance de

cause, l'exclusion des tueries.

Cependant, malgré ces réglements et ces arrêts, les tueries subsistent

encore au milieu de la ville; elles subsistent à l'Apport-Paris. c'est-à-

dire. dans le quartier le plus habité; elles subsistent rue des Boucheries,

et à la Croix-Rouge; faubourg Saint-Martin, c’est-à-dire, dans un des

plus beaux quartiers; il y en a un grand nombre dans les quartiers de

la ville neuve, des rues Montmartre et Saint-Germain, etc. On peut être

étonné qu’on n’ait point exécuté à Paris ce qui est établi à Naples, surtout

à Londres, ville qui ne le rôde point en grandeur à Paris; que la capi-

tale n’ait point obtenu les avantages dont jouissent Lyon, Moulins, Tours.

Laval, Nantes. Rennes, Aix. Marseille, et sans doute beaucoup d'autres

villes de France, où le règlement de Charles IX, en 1067, a été suivi.

Les réclamations ont été souvent renouvelées depuis trente ans. dif-

férents mémoires ont été présentés à l’administration; ce sont ces ré-

clamations et ces projets que le gouvernement veut prendre en consi-

dération. et sur lesquels le roi consulte l'Académie. Dans le compte que

nous allons rendre, nous considérerons particulièrement les inconvé-

nients des tueries, et nous apprécierons ce qui en a été dit jusqu'ici ;

nous ferons ensuite nos observations sur les moyens proposés pour

remédier à ces inconvénients.

Les inconvénients qui résultent des tueries dans l’intérieur de la ville

sont, i° le passage des bestiaux dans les rues; a 0 le danger et les acci-

dents que peuvent causer les bœufs échappés après avoir été frappés:

3” les exhalaisons élevées des fumiers et du sang répandu et putréfié

dans les ruisseaux; 6° l’odeur qui s’exhale de la fonte des suifs, et le

danger qui résulte de cette fonte pour les incendies.

On 11e peut pas dire que le passage des bœufs en troupe dans les

rues de Paris, lorsque chaque semaine ils sont conduits du marché
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dans la maison des bouchers, soit un grand inconvénient. Cependant, si

l’on considère l'effroi que causent aux femmes et aux enfants le passage

des animaux et leur pose dans les lieux où on les arrête pour les sé-

parer; si l'on fait attention que quelquefois, effarouchés par le bruit el

par les voitures, ils s’écartent, prennent la fuite quand ils se sentent

poursuivis, el entrent dans les maisons, dans les allées, dans les bou-

tiques, où ils portent l’épouvante et causent des accidents, on ne

peut nier que ce ne soit une occasion de trouble et d'inquiétude, dont

il serait à souhaiter qu’on pût débarrasser la ville de Paris, comme on

en a délivré les autres villes de l’Europe et de la France.

On ne peut disconvenir que les bœufs échappés de la tuerie ne soient

des accidents très-rares; on sent bien que les bouchers doivent être

astreints par leurs règlements aux plus grandes précautions à cet égard.

Lue grosse pierre est enclavée dans la terre, un fort anneau y est scellé,

auquel on attache de très-près, avec une grosse corde, le bœuf qui

doit être tué; le plus souvent un premier coup de massue suffit pour

le renverser, ou un second succède rapidement, el l'animal est assommé;

il n'y a rien à craindre, à moins (|uc l’anneau ou la corde ne casse,

ce qui est difficile. Voilà ce que disent les bouchers, et ils ont raison.

.Mais il faut dire aussi qu’un bœuf effrayé ou repoussé par l’odeur du

sang peut s’échapper avant d’avoir été lié; dans ces circonstances l’ani-

mal est plus difficile à contenir. Sans doute on multiplie les soins et les

précautions, mais quand on pense que l’on tue tous les ans à Paris

quatre-vingt-dix mille bœufs ou vaches, et que les soins et les atten-

tions de sûreté, soit en amenant l'animal à la tuerie, soit en l'y atta-

chant, doivent être répétés quatre-vingt-dix mille fois, on ne peut

s’empêcher de craindre les effets que produisent l’habitude et la négli-

gence dans les choses que l’on fait tous les jours, et, quoique le résultat

apprenne que cet accident n’a peut-être pas lieu une fois par an, les

dangers qui menacent les hommes dans une grande ville sont si mul-

tipliés qu’il est de l’humanité et d’une bonne police de soustraire de la

somme de ces dangers tous ceux qu'il sera possible d’en retrancher,

quelque rares qu’ils soient.
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Quant aux exhalaisons émanées des tueries et des maisons de bou-

chers, au sang écoulé qui se putréfie dans les ruisseaux et à l'infection

qui peut en résulter dans les différents quartiers, il parait que cette

infection était grande autrefois. On doit en juger par les fréquentes

requêtes adressées nu roi et au parlement; on y voit que non-seulement

les voisins, mais des habitants éloignés s’en plaignaient. Cela est très-

concevable; alors les rues n'étaient point pavées, les immondices de toute

espèce s'y amassaient, les eaux, chargées de sang, n’avaient point d’é-

coulement, et, la police étant peu vigilante, la propreté, si essentielle-

ment nécessaire à des maisons toujours souillées de sang, était mal en-

tretenue. Aujourd'hui cet inconvénient doit être diminué, et l'infection

moins étendue. Cependant il est certain que les maisons des bouchers

sont petites et mal aérées, que les cours qui servent de tuerie n'ont

quelquefois pas dix-huit pieds carrés 1

;
que les animaux sont gardés

dans des lieux étroits, privés d’air cl de jour; que le fumier qu’on en

retire a une odeur insupportable. Lorsque dans la rue des Boucheries,

faubourg Saint-Germain , on vient à vider les étables , la rue est obstruée

par les fumiers et infectée de leur odeur. On lave sans doute soigneu-

sement J'intérieur des tueries, on y est forcé, on y a intérêt, parce que

le sang et la chair putréfiés développent un ferment qui se communique

à la chair fraîche et en détermine la corruption. Il est très-possible que

le voisinage et le quartier soient plus incommodés de ces émanations

que les maisons mêmes des bouchers; partout, au dehors, le sang

ruisselle et croupit avec les détriments des animaux morts. Dans les

temps humides et orageux de l’été, on ne peut pas passer dans la rue

des Boucheries ni dans la rue Judas, montagne Sainte-Geneviève, sans

y
être désagréablement affecté. A ces émanations se joint l’odeur de la

fonte des suifs. L’un de nous, qui a habité le collège de la Marche, se

rappelle que le vendredi, jour de cette fonte, l'habitation des chambres

qui donnaient sur la rue Traversine, qui est la continuation de la rue

Judas, n’était pas supportable. Quand il n'y aurait aucun danger pour

‘ Mémoire de M. de Home .Sur quelque* objet* qui intéressent pim particulièrement la salu

brité de la ville de Paris
, p. 9.
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les habitants de ces quartiers à passer leur vie au milieu d'une atmos-

phère remplie de ces vapeurs, n'y eût.—il que l’incommodité de ces

odeurs désagréables, que le dégoût excessif qui naît du sang répandu

dans les rues et coulant dans les ruisseaux, cette seule considération

devrait suffire pour en écarter le spectacle, surtout dans une ville

immense comme Paris, où l’on égorge chaque semaine dix mille de ces

animaux, tant boeufs que veaux et moutons, et où lamas de leurs débris

est énorme.

Mais ces émanations influent-elles sur la santé, et peuvent-elles por-

ter avec elles quelque danger? Il est difficile de répondre d'une manière

précise et rigoureuse 5 cette question, et de prononcer sur l’état de sa-

lubrité ou d’insalubrité de l’air, tant dans les maisons des bouchers que

dans le voisinage de leurs tueries, parce qu’il ne paraît pas qu'on ait

jamais fait ni expériences directes, ni recherches suivies sur cet objet;

elles ne pourraient être que longues et difficiles. Mais, si la physique

actuelle ne nous apprend rien de positif sur les effets de ces émana-

tions ni sur l'intluence de la plupart des substances dégagées par la pu-

tréfaction, il est des observations et des laits qui peuvent jeter quelque

jour sur la question et conduire, sinon à une certitude absolue, du

moins 5 des présomptions bien fondées et à des probabilités suffi-

santes.

Les exhalaisons qui sortent du corps des animaux, surtout des ani-

maux morts, celles qui s’exhalent des substances en putréfaction, ne

peuvent être que nuisibles. Cette vérité est établie par l’expérience de

toutes les nations et de tous les siècles, et elle est confirmée par l’opinion

générale des médecins; il est naturel d’en conclure que les lieux où

I on lue des animaux pour la boucherie, où l’on fait sécher leurs peaux

,

où l’on fait fondre leurs suifs, où l’on garde leur fumier mêlé de sang

et de chair, doivent être malsains, et que l’influence de ces exhalaisons

corrompt l’air et. se répand 5 quelque distance dans le voisinage. Les

boucliers prétendent que cette opinion est mal fondée, et ils opposent

1

M. Baratte, .Wrw. hucrtpt. I. I. |>. -aiHnl sim.
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la santé, la fraîcheur, l'embonpoint dont ils jouissent en général, eux,

leurs femmes et leurs enfants; niais cette objection tombe d'elle-mème :

cet embonpoint et cette fraîcheur prouvent seulement qu'ils ont une

nourriture succulente; ils sont dans la force de l'âge, ils ont toujours

une constitution vigoureuse, et leur vigueur est entretenue par un travail

continuel.

Pour apprécier les avantages et les dangers de leur étal, il faudrait

connaître la durée moyenne de leur vie; il faudrait comparer leur mor-

talité à celle des autres hommes; il faudrait surtout les observer dans

leur vieillesse, lorsqu'ils ont quitté le travail, qui faisait leur force. On

sait que les athlètes des anciens étaient choisis parmi les hommes les

plus robustes, qu'on leur donnait les aliments les plus substantiels

et en très-grande quantité. Ceux qui pouvaient résister à l’excès de

nourriture devenaient très-forts, ils prenaient un embonpoint excessif,

mais leur vieillesse était sujette à beaucoup de maladies. Il eu est sans

doute de. même des bouchers; leur embonpoint peut avoir de fâcheuses

suites lorsque leur tempérament s'affaiblit, et qu'ils n’ont plus assez

de force pour supporter une nourriture succulente. Il y a une autre

remarque à faire : on sait que l’état des bouchers se perpétue généra-

lement dans les familles; la force y est donc comme héréditaire, l'ha-

bitude plie la nature, l'homme se façonne à tout; on observe qu'il vit

dans tous les climats; mais les hommes forts résistent, les faibles dispa-

raissent; ce sont ceux-ci qu'il faut consulter sur le pouvoir du climat et

sur l'influence d'un air mêlé d'exhalaisons étrangères; l'expérience

aperçoit en eux les causes dévoilées par des effets plus sensibles.

Le peuple mal nourri qui habite le voisinage des tueries n’a pas la

force des bouchers pour résister à cette influence; les gens infirmes,

dont les corps débites sont soumis à toutes les variations de température,

doivent être avertis les premiers de ces vapeurs étrangères, et souffrir de

leur impression. Ces vapeurs sont annoncées par une odeur désagréable,

une odeur fade qui répugne et fait soulever l’estomac; en agissant sur

l’odorat elle attaque et vicie l'organe du goût, l’appétit se perd, les

mauvaises digestions et la langueur s’établissent. Cet effet des substances
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putrides ne peut avoir lieu sans qu elles altèrent la santé; c'est un l'ail

d’observation, que les femmes dont les maisons bordaient le cimetière

des Innocents étaient toutes d’une pâleur remarquable et qu elles étaienl

sujettes aux maladies de l’estomac. Tous ceux qui ont étudié l'ana-

tomie, et surtout ceux que leur peu de fortune a forcés de suivre les

dissections sur un sujet tombant presque en pourriture, savent ce qu’ils

ont souffert, combien, pendant ce temps, ils ont été blêmes, sans ap-

pétit et dans un état de langueur, eu égard à leur âge et à leur force

naturelle. On peut donc en inférer, on pourrait même en conclure que

les émanations animales, que les vapeurs putrides sont malfaisantes;

on peut même aller jusqu'à soupçonner que quelquefois il en résulte

une espèce de contagion.

On a observé, en 17/19, une maladie qui régnait à Paris, dans la

maison de l'Enfant-Jésus, et qui attaqua trente personnes; 011 en a

attribué la cause aux exhalaisons des bêles mortes de l’épizootie et en-

terrées près de cette maison, dans un lieu où elles ne furent recou-

vertes que de quelques pieds de terre. On sait qu’il y a quelque danger

à habiter un lieu t rop voisin d'un champ de bataille qui a été couvert

de morts; mais surtout le voisinage de ces marais où les eaux stagnantes

croupissent, et où se fait journellement une énorme destruction de

plantes, d’animaux et d’insectes; c’est, dans plusieurs saisons de l’an-

née, le théâtre des fièvres réglées et des maladies putrides.

La peste et les maladies contagieuses ne ravageaient pas Constan-

tinople sous les empereurs grecs comme elles font aujourd’hui. Un

chirurgien habile et bon observateur qui a habité cette ville nous a

dit que, si l’on faisait attention à la prodigieuse quantité d’animaux,

et surtout de chiens, qui vivent, meurent et pourrissent dans les rues;

à la malpropreté extrême de ces rues, au peu de soin d’enlever les im-

moudiccs et les animaux morLs, on supposerait peut-être que c’est une

cause suffisante à l’étemelle contagion qui y reparaît tous les ans axer

les premières pluies et les premières chaleurs du printemps. On y re-

connaît bien quelque rapport avec la putréfaction, qui demande une

chaleur humide, s’il est vrai que. dans le froid qui dessèche et dans le
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chaud <|tii consume, il n'y ait point de peste. Il serait téméraire d'en

conclure que les émanations putrides sont la cause de la peste; nous

ne pouvons même nous assurer qu'elles soient l’aliment et le véhi-

cule du germe de cette maladie apportée d'ailleurs; mais il semble

au moins que ces faits doivent porter à craindre de pareilles éma-

nations, cl à conseiller de se dérober à leur influence. Nous ne pré-

tendons point comparer, pour l’importance des suites, l'influence des

tueries à celle d’un champ de bataille ou de marais pestilentiels, et

encore moins à celle de la peste qui ravage Constantinople; niais si

ces influences ont la même origine et sont de même nature, si ce sont

les mêmes causes avec une moindre intensité, ne sera-t-il passage de

les proscrire? Il n'y a point de petites considérations dans une ville

comme Paris; ce qui peut être négligé ailleurs par la petitesse se for-

tifie ici par de grands développements, et devient considérable par

l'accumulation des clfets.

Enfin, si les connaissances actuelles ne nous mettent pas dans le cas

dafRrmer que les exhalaisons des tueries peuvent être nuisibles, il est

encore plus difficile de le nier. Le doute même, où la prudence nous

porte à nous renfermer, est d’un grand poids : dans tout ce qui peut

nuire, le doute, comme la certitude, prescrit de s'abstenir; et lorsqu'il

s’agit de la vie des hommes, de la conservation du peuple, il ne faut

au gouvernement actuel, dirigé par l'humanité, que des présomptions

fortes et de grandes probabilités, pour éloigner de la capitale les causes

soupçonnées de la destruction.

line autre considération sollicite encore l'éloignement des tueries :

c'est le danger des incendies. Chaque tuerie a son fondoir à suif, placé

le plus souvent en haut des maisons, et sous la charpente de la couver-

ture, dans les quartiers les plus serrés, les plus habités, et où le feu

serait le plus redoutable. Sans doute les accidents seraient communs,

si l’attention des bouchers était moins soutenue; mais la police qui

veille à la sûreté des habitants de Paris doit craindre à tous moments

le relâchement de celle attention; et l’on ne peut sans inquiétude laisser

au milieu d’une immense population, et dans tous les quartiers, une
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cause d’incendies et de ravages, en songeant que les ell'els n'en sont

suspendus que par la prudence de quelques particuliers.

Tous ces motifs semblent devoir déterminer à bannir les tueries de

l’intérieur de Paris. En vain les boucliers objectent limmensité de la

ville et opposent la petitesse comparée des villes de Nantes. Marseille:

ils oublient que ces villes, déjà grandes par elles- mêmes, contien-

nent chacune environ, plus on moins, cent mille Ames, c’est-à-dire

à peu près la sixième partie de la population de Paris; ils oublient que.

si elles n’ont qu’une tuerie, Paris, qui en aura quatre ou cinq, conser-

vera avec ces villes la proportion nécessaire.

Une autre difficulté alléguée par les bouchers est celle du trans-

port des viandes de la tuerie à l’étal. Les frais et le temps de ce trans-

port feront, disent-ils, renchérir la viande et languir le service public:

mais cette objection est détruite par un fait, c’est que les tueries d'un

nombre de bouchers de Paris sont fort éloignées de leur étal. Celle de

la rue au Maire, suivant les mémoires que nous avons sous les yeux,

fournit les étaux de la boucherie dite des Quinze-Vingts; les tueries de la

montagne Sainte-Geneviève alimentent les boucheries de l’abbaye Saint-

Germain ; autrefois toute la viande de carême était exploitée à* la bou-

cherie des Invalides, au Gros-Caillou, et transportée dans tous les

quartiers de Paris. La viande n’a pas été plus chère, le service a été

bien fait. Il en sera de même pour les tueries placées près de l’enceinte

de Paris, et dont la distance aux étaux rie sera pas beaucoup plus con-

sidérable. I n peu plus ou un peu moins de distance n augmente |ias

sensiblement les frais, et demande peut-être, quant au temps, un quart

d’heure de plus; il n’y a qu’à s'y prendre plus matin.

Les bouchers objectent encore que dans le transport la viande se gè-

lera pendant l’hiver, et se corrompra pendant l’été. Mais le fait de

l'éloignement de quelques rues de leurs tueries répond à cette objec-

tion; l’exemple des villes de Nantes, Marseille, et surtout de Naples, où

les chaleurs sont excessives, y répond également; et quand on pense

(pie le poisson nous arrive de quarante lieues l’hiver sans se geler, et

souvent l’été sans se corrompre, on conçoit qu’avec des précautions la
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viande, moins susceptible, puisse l'aire un trajet «le quinze cents toises

nu plus le matin, l’biver, sans se geler, et pendant l'été, la nuit, sans

s’altérer. On assure encore que les viandes de carême ont été souvent

détériorées pendant un long transport par les secousses de la voilure,

et qu’elles avaient un coup d’œil désagréable. Nous n’avons point fait

cette expérience, mais nous croyons que c’était l’effet de In négligence

et de la précipitation. On ne voit point que les viandes débitées par les

bouchers dont les tueries sont éloignées soient moins bien condition-

nées que les autres; et, quand le fait serait vrai , les viandes battues n’en

seraient pas moins bonnes à manger.

L utilité, la nécessité mémo de l’éloignement des tueries étant bien

établies, il ne reste plus à examiner que les moyens qui ont été pro-

posés pour procurer cet éloignement. Rien ne serait plus facile si l’on

ne craignait pas de causer une augmentation du prix de la viande, ou

même de fournir un prétexte au renchérissement. C'est une considé-

ration importante qui a suspendu depuis quelques années, et peut-être

longtemps auparavant , la décision du Gouvernement. Un peut ordonner

aux bouchers de fermer les différentes tueries qu'ils ont dans les diffé-

rents quartiers de Paris, et de les porter près des barrières et de l'en-

ceinte des murs. Mais ils représenteront qu'on les jette dans une grande

dépense momentanée, et dans une augmentation de frais annuels, tant

pour la construction de ces tueries que pour leur exploitation et le

transport des viandes: iis demanderont un dédommagement. Il s'agit

donc d’éloigner les tueries sans faire renchérir la viande, et c’est sous

ce rapport que toutes les propositions doivent être examinées.

Un grand nombre de particuliers se sont présentés et ont offert de se

charger de tous les frais de construction des tueries et des étables pour

le logement des bestiaux. Les uns bâtiraient quatre tueries communes,

les autres cinq, et d’autres jusqu’à vingt. Les uns proposent des tueries

où chaque boucher aura son établissement à part, où il fera tuer ses

bestiaux et dépecer sa viande; d’autres offrent d’avoir un nombre de

garçons suffisant pour tuer, dépecer et transporter les viandes dans les

étaux. On peut douter que les bouchers veuillent s’en remettre à d’au-
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1res du soin de tuer et de dépecer; ce serait une occasion de querelle

toujours renaissante. Il est plus simple que les entrepreneurs se chargent

seulement de la construction des boucheries communes, étables, gre-

niers, magasins, abreuvoirs pourvus de l'eau nécessaire tant pour

abreuver les troupeaux que pour entretenir la propreté, et fournissent

si l’on veut un nombre de gens de service pour garder et soigner ces

bestiaux, et que chaque boucher ait son établissement particulier dans

les tueries communes, où il fera son exploitation et disposera tout à sa

volonté.

Dans ces projets on a désigné un local près le Vieux—ISeuilly . et

l’autre à l'île des Cygnes. Le Vieux-Neuilly est trop éloigné, mais l’ile

des Cygnes serait très-propre à un de ces établissements. En général

,

dans ces projets, conçus la plupart avant la construction des murs de

Paris, on a proposé de placer les tueries hors des barrières; aujourd'hui

que ces barrières sont reculées, peut-être conviendrait-il, pour la per-

ception des droits, de placer les tueries en dedans, et très-près de

l'enceinte des murs; elles y seront assez isolées, et la distance au mi-

lieu de Paris sera moins grande.

Les entrepreneurs, pour se dédommager de leurs dépenses, font

plusieurs propositions différentes; les uns demandent qu'on leur aban-

donne la fourniture de toute la viande qui se consomme à Paris. Ils of-

frent d’établir vingt dépôts de bestiaux aux environs pour assurer la

consommation, où des inspecteurs veilleront ù la qualité des viandes

débitées; ils offrent de ne point mêler aux viandes de première qualité

cette basse boucherie qu’on nomme improprement rëjouùuance

;

de di-

minuer le prix actuel de la plus belle viande; de faire vendre ù part

1a basse viande par des débitants particuliers, et de donner, sur les

prolits, une somme annuelle aux nouveaux hôpitaux. Ils observent que

les boucheries sont ainsi affermées à Aix, à Marseille et dans plusieurs

villes méridionales. Malgré ces exemples et ces offres séduisantes, un

tel établissement serait très-dangereux; toute entreprise pour une

denrée de première nécessité fait craindre dans l’avenir et le renché-

rissement et la mauvaise qualité de la denrée; il y aurait têt ou tard
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un douille monopole : l'un sur les consommations, l'autre, non moins

important, sur les cultivateurs qui élèvent et engraissent les bestiaux.

Si l’on faisait de cette entreprise un essai qui ne pourrait réussir, il en

résulterait un très-grand mal; l'habitude de fournir, les moyens de la

concurrence seraient détruits; on n'aurait plus d'autre ressource que

l'entreprise pour l'approvisionnement de Paris, et, le mal bien reconnu,

serait peut-être conservé par la diÜiculté de revenir à la concurrence.

L'Académie ni le gouvernement actuel n'adopteront point ce projet,

qu'il est de la plus grande conséquence de rejeter.

Les autres, estimant que la somme des locations dans les tueries com-

munes, ou le dédommagement de leursavances, réparti sur la quantité

île viande consommée à Paris, répondrait à trois deniers par livre pe-

sant, proposent d'en augmenter le prix d'un liard; mais ce serait aller

contre les vues du gouvernement, qui ne veut en aucune manière aug-

menter le prix, déjà excessif, d'une denrée de première nécessité.

D’autres entrepreneurs font une proposition dont il faut faire men-

tion ici.au moins pour sa singularité; ils offrent de construire des tue-

ries. de fournir en outre des fonds presque su (lisants pour bâtir les

quatre hôpitaux, et ils trouvent leur dédommagement dans une po-

lice qui, si elle était praticable, aurait une utilité d'un autre genre :

ce serait de faire goûter et essayer les vins qui se débitent dans Paris,

pour s'assurer s'ils ne sont.point falsifiés par des chaux de plomb. H

serait sans doute très- intéressant pour la santé du peuple
,
qu'on

ne lui vendît que des vins francs et de bonne qualité; mais on pro-

pose d'augmenter d'un sou par bouteille un impôt déjà excessif, d'élever

encore au-dessus des moyens du pauvre une denrée presque de pre-

mière nécessité; el il faudrait soumettre les marchands à une véritable

inquisition, à tous moments renouvelée, ce qui serait odieux. Ce projet,

comme les deux premiers, doit être absolument rejeté.

Enfin le plus grand nombre des entrepreneurs demande que les

bouchers leur payent un droit proportionné au nombre des bestiaux

qui y seront exploités, trois, quaire ou cinq livres par tète de bœuf,

quinze ou vingt sous par venu , huit à dix sous par mouton. Un de ceux
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<|tii demandent les prix les plus modérés est celui qui offre de cons-

truire cinq tueries, trois du côté du nord, où est le plus grand nombre

de bouchers, deux du côté du midi. Chaque boucher y aura sa loge, où

il trouvera sous une seule clef sa fonderie, ses magasins à suif, à peaux,

à cuirs, et tous les accessoires qui y sont relatifs; il y fera lui-mème ses

exploitations. L'entrepreneur fera tous les frais de construction et d’en-

tretien; il y entretiendra des garçons nécessaires pour avoir soin des

bestiaux; il demande trois livres par bœuf, vingt sous par veau, dix

sous par mouton, pendant un bail de vingt-sept ans; cl, sur ce prix, il

offre de diminuer un quart au bout de neuf ans, un second quart au

bout de neuf autres années, de sorte que, dans les neuf dernières, il ne

prendrait plus que la moitié du droit, et, à l’expiration du bail, il re-

mettrait scs établissements et leurs produits à l'administration des nou-

veaux hôpitaux.

Une autre compagnie qui propose des prix assez modérés, c’est-à-

dire trois livres par bœuf, cinquante sous par vache, vingt sous par

veau, et douze sous par mouton, offre de verser un million au trésor

royal aussitôt après l’enregistrement des lettres patentes; elle de-

mande un privilège de soixante ans, pendant lesquels elle fera vingt-

quatre mille livres de rente à la ville, et, à l'expiration du bail, elle

remettra ses établissements au gouvernement.

Si le gouvernement adopte l’un de ces projets, c’est à lui et au ma-

gistrat chargé de la police à régler les prix qui pourront être exigés des

bouchers par tète de bétail. Cependant nous croyons devoir joindre ici

quelques calculs qui pourront servir au gouvernement à se décider

pour régler ces prix.

I.es états de la Ferme générale apprennent que dans une année

commune, prise sur les dix-sept écoulées entre «760 et 1777, il est-

entré à Paris, abstraction faite de la contrebande, 66,780 bœufs.

20,977 vaches, 107,969 veaux, 332,921 moutons; ce qui, en esti-

mant le poids du bœuf à 600 livres, la vache à 600, le veau à 100

et le mouton à 3 a, fait 627,186 quintaux de viande, où le bœuf est

pour les deux tiers, et le veau et le mouton chacun pour un sixième.

7&ni.
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Il est bon d'observer que, quand on dit qu'un bu-uf pèse tloo livres, on

entend 600 livres de chair propre à être débitée, et l'on ne fait point

entrer en compte ni le suif, ni le cuir, ni les extrémités. L'entrepre-

neur recevrait, à raison de ce nombre d'animaux et des prix rapportés

ci-dessus, la somme de 557,69a livres par an. laquelle somme, ré-

partie sur 697,000 quintaux de viande, répond à un droit de deux

deniers et un huitième par livre pesant; ce qui fait voir que ceux qui

proposent d’augmenter d'un liard par livre le prix de la viande, non-

seulement proposent un impAt qu’il ne faut point admettre, mais lève-

raient sans nécessité un excédant de sept huitièmes de denier par livre,

produisant 996,707 livres. Nous croyons que le droit à payer sur

chaque tète de bétail peut et doit être supporté par les bouchers; eu

voici la raison et la preuve.

Les bouchers sont au nombre de trois cents environ. Il
y
en a trois

espèces : la première, de ceux qui tuent chez eux; la seconde, de ceux

qui vont tuer chez leurs confrères plus riches; la troisième, de ceux

qui sont nommés bouchers à la cheville, et qui achètent la viande toute

exploitée. La seconde et la troisième classe sont intéressées à l'établis-

sement; la première seule [veut avoir des raisons de s’y opposer ; cette

classe est, dit-on, composée d'environ 190 bouchers, qui, par un

nombre moyen, tuent chaque semaine 16 ou i 5 bueufs, 17 veaux et

5.1 moulons; les uns en tuent plus, les autres moins. Ou nous a mis

sous les yeux l’état des dépenses que les tueries peuvent occasionner à

un boucher qui tue par semaine a 9 hwufs, 1 9 veaux et 56 moulons,

et par conséquent à peu près les nombres moyens que nous venons

d'établir.

Loyer des tueries, étables, fonderies, écuries, magasins à suif.

caves pour les cuirs, greniers à fourrage, etc i,5oo

Entretien 3oo

lin garçon employé à soigner les bestiaux, nettoyer les étables,

les tueries, les cours, les rues, et dont le boucher n’aura plus

besoin 1,1 pH

' A reporter 9,99b
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Report Swt

Entretien (les pelles, fourches, brouettes, etc 5o

Enlèvement de voiries son

Diminution de moitié sur la fonte des suifs 1 66o

Sur les fourrages* soo

Total A, lot*

Nous aurions bien désiré pouvoir vérifier chaque article de ce tableau

des économies que pourront faire les bouchers; on sent combien cette

recherche aurai! été difficile. Les dépenses intérieures des bouchers

sont le secret de leurs affaires; mais les mémoires qui nous ont été

fournis portent que ces évaluations ont clé faites sur la déclaration des

boucliers lorsqu'il a été question de régler le prix de la viande; et.

comme on a supposé que ces déclarations étaient un peu chargées,

nos mémoires disent qu’on les a diminuées
;
par exemple, les frais de

voirie ont été réduits de 668 à aoo, etc. Nous avons donc lieu de

croire que l’étal qui nous a été fourni est juste et modéré.

La somme payée par le boucher qui fournit cette économie de

6 ,to8 livres à l'entrepreneur à raison de 366 bieufs, autant de veaux,

et de i,656 moutons, sera par an de a,t 86 livres; il pourrait donc eu

résulter une économie pourle boucher de 1,996 livres par an; et, dans

cette supposition, le nouvel établissement, loin de lui être à charge,

lui deviendrait avantageux. On peut encore compter pour quelque

chose, et pour le profit du boucher, le meilleur état des bestiaux dans

des étables aérées, où ils seront plus 6 l'aise. On prétend, et c'est,

dit-on. de l’aveu des bouchers, que dans les étables de Paris le dépé-

rissement des bœufs, par le défaut d'air, va ù 5 livres par jour. Nous

ne garantissons pas cette évaluation, qui parait un peu forcée; mais il

' Los bouchers , dit-on . estiment les frais

de In fonte des suifs à un sou par livre; la

compagnie offre de fondre pour eux h six

deniers.

’ Les bouchers . dit-on , surtout les moins

riches, s approvisionnent de fourrage au fur

et à mesure . et souvent à haut prix : la com-

pagnie aurait des magasins où ils trouve-

raient h un prix hkkIiW , et où ils ne se four-

niraient que librement.

?5 .
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est très-vraisemblable qu’il y a un dépérissement quelconque, et que, le

bétail étant mieux tenu dans les nouveaux établissements, la chair aura

plus de sucs et conservera mieux sa bonne qualité.

Nous avons dit que l'état des économies ne paraissait pas reprochablc

d'exagération; mais, obligés d’en admettre un sans pouvoir le vérifier,

nous supposerons, pour tout forcer, que celui-ci soit exagéré de plus de

moitié, il s’ensuivra au moins que le boucher épargnera d’un côté les

•.1,186 livres qu'il dépense de l'autre. En effet, l’économie du loyer de

ses tueries, celle de l’enlèvement des voiries et d’un garçon d’échaudoir

doivent seules surpasser les 2,1 86 livres. Il est donc évident que l’éta-

blissement des tueries communes ne peut être onéreux au boucher: et

il est au contraire infiniment probable qu’il y trouvera du bénéfice.

On ne pourrait objecter qu’une chose, c’est que tous les bouchers ne

font pas un si grand commerce et que l’économie dont il s'agit diminue

avec ce commerce, et dans une plus grande proportion. Mais suppo-

sons un boucher qui ne tue par semaine que 3 boeufs et un nombre

proportionné de veaux et de moutons, il payera au nouvel établisse-

ment à peu près 18 livres par semaine, ou q 36 livres par an. Il est

bien difficile de croire que le loyer de sa tuerie et des accessoires, et

ses autres frais, ne montent pas à celte somme. Au reste, la légère

différence, s’il y en avait, ne mériterait pas la sollicitude du gouver-

nement et s’évanouirait dans les profits du commerce. Mais ce qui doit

achever de tranquilliser à cet égard, et ce qui semble une espèce de

démonstration qu'il n’en peut résulter aucun tort pour le boucher,

aucun tort du moins dont le gouvernement et le public doivent lui

tenir compte, c’est que les bouchers qui tuent chez leurs confrères

leur payent, suivant nos mémoires, 3 livres par tête de boeuf; et ce-

pendant ils ne font point payer la viande plus cher, et cependant ils ne

se plaignent pas plus que les autres. Il s’ensuit donc que la taxe pro-

posée par tète de bétail pour l’établissement des nouvelles tueries peut

être supportée par les bouchers sans que le gouvernement leur accorde

ni qu’on puisse jamais lui demander à ce titre aucun renchérissement

de la viande.

Digitized by Google



PROJETS POUR ÉLOIGNER LES TUERIES DE PARIS. 597

Ce n'est pas à nous à statuer sur la préférence qu’il convient de

donner à une compagnie sur une autre : la raison enseigne qu’il faut

préférer celle qui exige les prix les plus modérés. Il semble naturel

d’exiger d'elle quelle consente aux diminutions qui ont été proposées

pour différentes époques d’un bail de vingt-sept ans, et qu’à l’expira-

tion de ce bail elle remette ses établissements aux nouveaux hôpitaux,

ou au profit du public et en diminution du prix de la viande, si l’on

ne craint pas que cette diminution de deux deniers par livre pesant de

viande ne soit illusoire, ou qu'elle ne se perde dans les nombres ronds

qu'il faut arbitrer au prix des denrées, de manière que le public

en reste chargé sans qu’il en résulte pour lui aucune utilité; car, en l'at-

tribuant aux hôpitaux. In riche est soulagé d’une petite partie des frais

de leur entretien, et le pauvre trouve dans les soins qu’il reçoit le dé-

dommagement du peu qu’il lui en a coôté, à raison de sa faible con-

sommation.

Ce que nous venons de dire suppose que le gouvernement, par les

arrangements pris avec la compagnie, soit en droit de lui imposer des

conditions; et c’est ici le lieu d’examiner la demande que fout la plu-

part de ces compagnies, d’un privilège exclusif. Elles diront qu’elles ne

peuvent faire les frais des constructions sans être assurées des loca-

tions; cependant il y en a une qui offre de construire des tueries en

concurrence avec les bouchers, et qui consent qu’ils soient les maîtres

de construire à leurs frais des tueries particulières, à condition que

chacun ne tuera que pour soi, cl qu'il leur sera défendu de tuer pour

leurs confrères. La chose est donc jugée possible puisqu’elle est ac-

ceptée et même proposée par une compagnie. Nous ignorons quelles

seront à cet égard les dispositions du gouvernement, mais lions con-

naissons assez l’esprit de l’Académie pour être assurés qu elle ne votera

pas en faveur d’un privilège exclusif. L’avantage et la prospérité du

commerce sont dans la liberté; il serait à souhaiter que celui de la

viande fôt parfaitement libre; mais, puisque ce commerce est abandonné

exclusivement à une maîtrise et à des marchands privilégiés, au moins

faudrait-il n’y pas introduire des entraves nouvelles, et que le droit de



59ft MÉMOIRES DE LAVOISIER.

tuerie appartint à qui le voudrait: la compagnie aurait toujours l'avan-

tage des entreprises, qui est de faire en grand et de pouvoir donner à

meilleur marché; peut-être même, en y réfléchissant, verra-t-on que

la compagnie n’a pas un grand intérêt à exiger un privilège exclusif.

Les bouchers qui ne tuent point chez eux tueront nécessairement chez

elle; quant aux gros bouchers, lorsqu'ils n'auront plus le prolit du

tribut qu’ils lèvent sur leurs confrères, quand il s’agira de faire les

avances d’achat de terrains, de constructions ou de locations chères, ils

y regarderont à deux fois avant d’en faire l'entreprise; et d'autant plus

qu'en réduisant tout au plus has les économies des bouchers pour

prouver qu'ils seront indemnes dans le nouvel établissement, cette ré-

duction forcée n’empêche pas qu’on aperçoive que les prix modérés

doivent leur laisser un bénéfice plus ou moins grand. Au reste, qu'est-cc

que ce nouvel établissement! C’est un local préparé pour eux, ce sont

des locations où on leur olIVe de se placer; et il y a tout lieu de croire,

si ces constructions sont faites avec, économie et intelligence, que les

bouchers y trouveront des établissements à meilleur marché que dans

les lieux qui ne seraient pas disposés pour cet usage et où ils auraient

tout à faire.

Lne considération que nous ne devons pas négliger de mettre sous

les yeux de l’Académie, c'est qu'un établissement du même genre est

déjà exécuté. Il
y
a dans nos faubourgs trois tueries communes pour les

charcutiers, ou ils tuent, et payent ah sous pour chaque bête tuée; la

communauté s'en loue, suivant le certificat qu'elleen a donné. On en peut

inférer que, lorsque les nouvelles tueries seront établies, les bouchers

s’en loueront également; le succès de l’un de ces établissements semble

assurer le succès de l'autre, avec celte différence que celui des tueries

à bœufs est bien autrement important pour la ville et pour le public.

Nous croyons donc que le projet de l’éloignement des tueries ne

peut être que d'une grande utilité, qu’il est de la bonté du roi et de

la vigilance des magistrats de considérer la propreté qui en résultera

dans la ville, le plus de sûreté pour les citoyens dans les rues, un degré

plus ou moins grand, mais certain, de salubrité dans les différents quar-
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tiers, enfin le danger des incendies dont on est sans cesse menacé par

la fonte des suifs. On procurera à la capitale de la France un avantage

dont jouisscnl non-seulement les principales capitales de l'Europe, mais

nombre de villes de nos provinces; on contribuera à l'embellissement

de Paris. Il semble qu’au moment où l'on abat les maisons des ponts,

où l'on découvre les bords de la rivière, il est convenable de nous

dérober le spectacle du sang coulant dans les ruisseaux, des lambeaux

de chair et des fumiers qui sortent des boucheries. Cette police est de

nécessité, de commodité et d’agrément; elle est désirée depuis quatre

siècles. C’est par l’accroissement de la ville que les tueries, d’abord

établies au dehors, se sont trouvées au dedans; il serait bien extraor-

dinaire si dans le siècle éclairé où nous sommes, si dans le dix—hui-

tième siècle, on ne pouvait parvenir à ce qui a été exécuté dans le

quatorzième. L’opération du gouvernement consiste ici à préférer la

compagnie, ù choisir les moyens qui satisferont au plus grand nombre

de ^publions : un prix modéré, la diminution de ce prix dans la durée

du bail, et, à la lin, la remise des établissements au prolit public; un

local bien placé cl pourvu de l’eau nécessaire, des dispositions concer-

tées avec le magistrat chargé de la police.

Mais, quel que soit le parti que prenne le gouvernement pour satis-

faire en tout ou en partie à ces conditions, nous croyons que le projet

de l’éloignement des tueries doit être non-seulement approuvé par 1 A-

cadémie, mais que l'exécution doit en être sollicitée par elle, et qu il

est digne de son zèle pour tout ce qui est utile d'être auprès du roi

l'organe du vœu public. Cet utile établissement n’aura aucun incon-

vénient s'il n’en résulte point de renchérissement de la denrée , et les

calculs que nous avons soumis à l’Académie et au gouvernement lie

semblent pas 'permettre qu’on allègue ni raison ni prétexte pour ce

renchérissement.

L'examen que nous avons fait de cet objet d'utilité publique nous a

mis à portée de remarquer un abus qui semblerait exiger quelque ré-

forme et nécessiter un règlement. Il entre è Paris, année commune,

66,78 h bœufs et 30,977 vaches; la vache est donc presque pour un
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quart de la consommation de Paris : les uns et les autres sont débités

par les mûmes boucliers, et la viande est vendue au public sous le nom

de bo'uf, et au même prix. Cependant elle ne fait qu'un mauvais bouillon

et une nourriture d’une qualité inférieure. C'est le peuple qui souffre

particulièrement de cet abus, car les riches, par une consommation

plus importante, et les gens aisés, en payant plus cher, ont des moyens

de se faire mieux servir. M. de Villedeuil nous a parlé d'un usage de

la ville de Douai qu'il croit devoir être applicable et utile è Paris. Il a

fait venir et nous a communiqué les réglements qui y sont relatifs; ces

règlements sont du 7 mai * 7C9. Il en résulte que la ville de Douai a

lieux espèces de bouchers, dénommés les ffraiuls et les petite; les pre-

miers ne peuvent tuer que des bœufs, des veaux et des moutons; les

autres que de la vache et de la brebis, et les uns et les autres, à des

prix différents.

Ce règlement serait très-utile; chacun sc servirait suivant ses moyens:

il saurait ce qu’il a acheté, et, si le pauvre est réduit, par sa malheu-

reuse condition, è une qualité de viande inférieure, au moins il ne la

payerait pas comme la bonne, il y atteindrait plus aisément, il pourrait

en consommer davantage* Il faudrait que ces différentes boucheries fus-

sent bien séparées et bien distinguées, ou qu’il y eût des inspecteurs

pour empêcher la contravention. On dit qu’il
y a quelques bouchers

à Paris qui vendent de la vache à un prix inférieur à celui du bœuf;

mais un règlement, une séparation seraient nécessaires; il faudrait que

cela fût établi d’une manière légale, et que le bouclier qui vend de

la vache 11e pût vendre du bœuf, cl réciproquement.

Telles sont les conclusions que nous prenons au nom de l'Académie,

et que nous lui proposons d’adopter. Nous demandons que les tueries

soient éloignées de l’intérieur et placées très-près de l’enceinte de Paris;

nous désirerions que, conformément à l'opinion déjà connue du mi-

nistre, il y eût des bouchers qui vendissent seuls et exclusivement la

chair des vaches amenées è Paris, et qu'il fût pris des précautions pour

que la basse viande ne sc vendit pas au même prix que celle de pre-

mière qualité.
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Nous croyons que l'Académie, en rendant compte au ministre de

la commission confiée à son zèle et à ses lumières, est autorisée à for-

mer un vœu sur chacun de ces sujets utiles.

Fait à l'Académie, le a.t mai 1789.

Dacbentoy, Tillet, Bailly, Lavoisier,

Laplace, Collomp, d’Arcet.

-«
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EXAMEN

iru*

PROJET DE TRANSLATION DE L’HÔTEL-DIEU

DE PARIS,

ET D’UNE NOUVELLE CONSTRUCTION D’HÔPITAUX

POUR LES MALADES'.

(
M. Buixr. rapporteur.^

Depuis plus d'un demi-siècle la translation de i'Hôtel-Dieu est l'objet

des vœux de toutes les personnes éclairées. La position de cet hôpital

au centre de la ville, le peu d’étendue du terrain qu’il occupe, le spec-

tacle que présentent les salles, où les malades sont entassés dans un

même lit. le détail de tout ce que les vices du régime qui y est établi

ajoutent aux douleurs et aux angoisses du pauvre, forcé d’y chercher

un asile, enfin une mortalité effrayante et hors de toute proportion

avec celle de la plupart des grands hôpitaux de l'Europe, tels sont les

maux sur lesquels il est impossible d’arrêter la vue sans déchirement

et sans indignation. Le temps où les établissements de ce genre de-

viendront inutiles est trop éloigné de nous pour que le soin de les

perfectionner ne soit pas encore longtemps un des objets les plus dignes

des travaux des hommes éclairés, et de la vigilance de l’administra-

tion. Trouver, pour administrer des secours à plusieurs milliers de

malades pauvres, les moyens les moins dispendieux, les plus propres

à conserver un plus grand nombre d'hommes, les moins dangereux

1 Mémoire» de l'Académie de» science» , année 1786. Histoire

,

p. 1

.

76.
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pour la salubrité de l'air, suit des habitations voisines, soit de la ville

entière, tel est donc le grand problème qu'il faut résoudre, et sur la

solution duquel le rapport des commissaires de l'Académie est destiné

à répandre quelque lumière.

RAPPORT

DES COMMISSAIRES Cil AUGES , PAR I.'AC\DÉM1K ,

Di.

L’EXAMEN DU PROJET l)’l N NOUVEL HÔTEL-DIEU,

pin mm. sn Mssoai, mibkatos, unis, baii.lt, laaaisieb,

I.A BLACK ,
COLLOMP , D'ARLBT.

L'Académie, en conséquence des ordres du roi, nous a nommés,

AIM. de Lassone, Daubenton, Tenon, Bailly, Lavoisier, La Place. Cou-

lomb, d’Arcet, pour examiner un Mémoire sur la nécessité île transférer et

de construire l'Hôtel-Dieu de Paris, suivi d'un projet de translation de cet

hôpital
,
proposé par le sieur Pot/el, architecte et contrôleur des bâtiments de

la ville..

Cet ouvrage, envoyé par M. le baron de Breteüil le i o décembre 178a,

et sur lequel le roi consulte l'Académie, renferme, i° un mémoire sur

la nécessité de transférer I Hôtel-Dieu dans un local sullisant, com-

mode et salubre; «• un projet de construire cet hôpital dans l’ile des

Cygnes.

Les commissaires, chargés de l'examen qui doit mettre ( .Académie

en état de donner son avis sur ce mémoire et sur ce projet, ont cru

que leur premier devoir était de comparer l’Ilôtel-Dieu, tel qu’il est

aujourd'hui, à l’hôpital qu’on propose d'établir dans l’île des Cygnes.

En effet, si l’Ilôtel-Dieu est suffisant pour le nombre des pauvres ma-
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lades qui s’y présentent, s’il est assez commode pour que rien ne s'op-

pose à la guérison de leurs maux, et s'il ne renferme aucune cause

d’insalubrité qui puisse aggraver ces maux, il n'y a point de nécessité

de transférer cet hôpital, et l’on ue peut admettre ni le projet, ni la dé-

pense d'en construire un autre. D'ailleurs l'examen des hôpitaux en

général doit servir de préliminaire à l'examen du projet de M. Poyet.

Nous ne pouvons rien connaître que par comparaison; ce sont les hô-

pitaux existants qui doivent eux-mémes prononcer, pour ainsi dire, sur

le mérite ou sur les défauts du nouvel hôpital. Ln hôpital qu'on élè-

verait aujourd’hui doit être, dans un siècle éclairé comme le nôtre,

le résultat des connaissances acquises; et il doit réunir tous les secours

que la physique perfectionnée peut offrir pour le soulagement des ma-

lades. Mais les progrès des sciences, à cet égard, sont déposés dans

les monuments de ce genre, comme dans les ouvrages qui ont été écrits

sur cette matière. Nous n’avons pas dit nous borner à lire ces ouvrages

et à y joindre les réflexions que ce sujet important peut faire naître à

des hommes guidés par l'amour de l'humanité, et inspirés par les vues

bienfaisantes du roi. Il était nécessaire de voir les monuments mêmes,

où les règles ont dù être mises en pratique, où les avantages du local

et de l'administration sont constatés par des guérisons, et où les incon-

vénients du local, les négligences, les préjugés sont mis à découvert

par la mortalité. Nous nous sommes donc proposé de visiter tous les

hôpitaux, d'en observer avec soin et avec attention les détails, et de

consulter les registres où sont inscrits chaque jour les malades qui \

sont entrés, et ceux qui en sont sortis, ou guéris, ou morts.

En conséquence nous avons visité l'hôpital de la Charité, l'hospice

de Saint-Sulpice, les infirmeries de la Salpêtrière et des Invalides.

Nous nous dispenserons de dire pourquoi nous ne nous sommes pas pré-

sentés à plusieurs autres hôpitaux. Mais, dans les maisons que nous ve-

nons de nommer, nous avons été parfaitement bien accueillis; partout

ou nous a montré tous les détails intérieurs, toutes les commodités que

la disposition du lieu offre au traitement des malades. Nous v avons

observé les précautions que l'humanité inspire pour leur soulagement;

lia Mil Vi*lté

iinr partie

hôpitaux

.

*•» n’ont pu x lailer

lüêlrl'Djm
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et en général la bonne administration, l’ordre et la propreté, qui sont

les sources de la salubrité. Mais l’objet le plus important de notre tra-

vail, ce qui intéressait plus particulièrement notre mission, c’était la

visite de l’Hôtel-Dieu. Nous avons eu l'honneur do voir M. l’archevêque

et M. le premier président, qui nous ont reçus avec bonté, et ont bien

voulu nous recommander au bureau de l’administration. Nous avons vu

plusieurs de MM. les administrateurs. Enfin nous avons demandé au

bureau de l'administration qu’il nous fût permis de voir l'Hôtel—Dieu

avec détail , et accompagnés de quelqu’un qui pût nous guider et nous

instruire. Nous avons désiré le plan du local occupé par l’Hûtel-Dieu

,

les dimensions des salles, le nombre des lits qu’elles renferment, le

nombre des malades reçus, elle nombre des morts, mois par mois,

depuis dix ans. Nous avions besoin de tous ces éléments; nous les avons

demandés, et nous n’avons rien obtenu.

II aurait fallu abandonner le travail dont nous étions chargés, et re-

noncer à la comparaison qui doit faire la hase de ce rapport, si plu-

sieurs médecins, qui sont au nombre des commissaires, n’avaient pas

suivi le traitement des malades à l’Hôtcl-Dicu; si l’un de nous, M. Tenon

,

n'avait pas été plusieurs années principal chirurgien d’un grand hô-

pital *. Il a même demeuré trois ans à l’Hôlel-Dieu en qualité d'élève

en chirurgie; et, depuis qu’il en est sorti, il a continué de le visiter et

d’v faire des observations. Il en résulte qu’il connaît cette maison à peu

près autant qu’orr peut la connaître. Ses observations nous ont été

communiquées et ont suppléé en partie aux connaissances de dé-

tail que nous n'avons pu obtenir. Les mesures locales que nous avons

employées sont celles que M. l’oyel a fait prendre. Nous avons trouvé

le nombre des malades entrés à I Hôtel-Dieu, et le nombre des morts,

dans les feuilles qu’on imprime chaque année et qui sont intitulées :

Etats des baptêmes, des naissances et des morts de la ville et des faubourgs de

Paris. Nous avons dans la bibliothèque de l’Académie une suite de ces

feuilles, depuis 1720 jusqu'en 178b. C’est sur les extraits de ces états

' l.a Salpétrière.
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que nous avons fondé nos calculs. Nous nous croyons donc assez ins-

truits pour rendre compte à l'Académie de l’état actuel de l’Hôtcl-Dieu ;

pour en apprécier devant elle les avantages et les inconvénients. Si les

données nous manquent quelquefois, s’il en résulte quelque erreur, la

contradiction nous éclairera, peut-être nous communiquera-t-on les

détails que nous avions demandés. Mais, en attendant, nous établirons

les faits dont nous nous croyons certains; ce qui ne sera pas contesté

restera démontré; et comme nous parlons par les ordres du roi, comme

l'Hôtcl-Dieu est administré par les magistrats chargés de veiller aux

intérêts du peuple, et par des citoyens vertueux qui aiment les pau-

vres, nous examinerons tout avec scrupule, et nous dirons la vérité

sans réserve.

EXAMEN DE L’IlÔTKL-DIKli.

L’Hôtel-Dieu est-il un hôpital suffisant pour la ville de Paris? est-il L'HM-uim

commode, est-il salubre, pour les pauvres malades dont il est l’asile?
c'l',l

(
^,

\oilà les trois questions qu’il est naturel de proposer, et que l'examen tanin * *•««»

des trois commissaires de l’Académie doit résoudre.

Pour décider si cet hôpital est suffisant, il faut apprécier les besoins

de la ville; il faut connaître le nombre des malades qu’elle y envoie,

ou quelle peut journellement y envoyer. On a publié, contre le projet

de M. Poyet, un petit ouvrage intitulé, Relevédes princi/xtles erreurs con-

tenues dans le Mémoire relatif à la translation de l’Hdtel-Dieu, et dont l’au-

teur, qui a dû avoir tous les renseignements nécessaires, assure que le

nombre commun et journalier des malades est de a,3oo à 3,000';

les lettres patentes du a a avril 1781 établissent a,Aoo à a, 5oo;

et un mémoire manuscrit que nous avons sous les yeux, présenté, en

177b, à l’administration de l’Ilôtel-Dieu, par les médecins de cet hô-

pital, porte ce nombre à 3 ,000 ou 3 , 5oo *.

1
Ileleré des principales erreurs, etc. p. 4. communiqué par M. Cochu, également «lia-

1
Mémoire présenté au bureau de l'Hôtel- tingué par ses lumières et par son huma-

Dieu, le 3 mars < 775 , et qui nous a été nité.
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La diversité de ccs résultats ou de ces estimations fait soupçonner

que jusqu'ici l'on n'a pas en de connaissances absolumefit précises sur

ce point. Les étals dont nous avons parlé donnent le nombre des ma-

lades existants à l'Hôtel-Dieu le i" de chaque mois. Nous avons ad-

ditionné ces nombres de malades des 1" de chaque mois; et nous avons

déterminé le nombre moyen et journalier de a.boo, par un milieu pris

en cinquante-huit ans, depuis «720 jusqu’en 1779, cl depuis 1779
jusqu’en 1785 , sur 6q 5 jours différents*; et comme ces jours sont très-

nombreux
,
comme ils sont répandus également dans toutes les saisons

de l’année, il ne manque rien à l’exactitude de notre détermination. On

peut donc regarder ce nombre moyen des malades, a, 5oo, comme un

élément positif, fixé d’une manière précise; et l'on voit que les lettres

patentes qui évaluaient ce nombre à a,5 oo étaient fondées sur une

évaluation assez, exacte.

Il en résulte que l’Hôtel-Dieu doit être capable de recevoir au moins

2,5oo malades.

Cependant un hôpital construit dans une grande ville, dans la ca-

pitale d’une nation puissante et sensible, 11e doit pas être réglé sur le

nombre moyen, mais sur le plus grand nombre de malades qui peu-

vent s’y présenter. Il faut songer aux années, aux saisons où les mala-

dies sont si fréquentes, où les malades abondent à l’hôpital. Ces saisons

Nombre journalier

et moyen »fc» iti»U<de*.

1791 à 1731 9 , 15g

1731 à 1761 9,388

17'jii à 1781 9,889

175* à 1761 9,55g

1761 à 1773 » « 9,549

1780 4 1786 9,399

Le» dix année» sont prise» depuis le

i
,r

janvier lyat, par exemple, jusqu'au

1" décembre 1780 inclusivement. On n’a

point fait usage des sept années depuis

1779 jusqu'en 1779, parce qu'on a eu

quelque incertitude sur ces année», et le

dernier calcul même ne commence qu’au

t
n

février 1780. Il aurait été facile de lever

cette incertitude si l'on avait pu consulter

le» registre». Le nombre moyen entre ces six

détermination» est 9,490; mais, comme les

intervalles ne sont pas égaux, 011 aura le

véritable nombre moyen en additionnant

tous les nombres des malades existants au

1" de chaque moi» dans ces cinquante-huit

année», et divisant la somme par 69b, qui

est le nombre de ccs mois. Celte somme est

1 ,787,5

1

4 , et . divisée par 690 , elle donne

a,5oo pour le nombre journalier et moyen

des malades 4 THêtel-Dieu.
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calamiteuses se renouvellent dans des périodes assez courtes;on doit avoir

des ressources prêtes lorsqu’elles arrivent, et ne se pas mettre volontai-

rement dans la nécessité d’entasser les malades, d’introduire dans l'hô-

pital le malaise, la malpropreté, l’insalubrité, lorsque la mort fait le plus

de ravages, et de rendre les secours plus didiciles lorsqu’ils sont plus né-

cessaires. Le nombre des malades d’une ville est proportionné au nombre

des habitants, et, quoique le nombre des pauvres ne soit pas dans le

même rapport, la population peut cependant donner une idée approchée

de la grandeur de {'hôpital qu’on y veut construire. Nous comparerons

Lyon à Paris; ce sont deux grandes villes, et où il y a beaucoup d’ou-

vriers de luxe. L'hôpital de Lyon peut recevoir i.ooo malades, et l’on

estime que la population de cette ville est de « 5o à i 60,000 âmes’. On

estime également que la population de Paris est de 660 à 680,000’; et

il parait qu'on peut établir que les nombres des habitants de ces deux

villes sont comme un il quatre. On peut donc croire, et par une pre-

mière évaluation, que Paris a besoin d’un hôpital capable de recevoir

4,8oo malades, pour offrir à la misère des ressources pareilles à celles

que lui offre la ville de Lyon. Cette* détermination va être établie sur

une base plus solide et par des faits de l’expérience. Les mômes états im-

primés nous ont fourni les moyens de connaître le nombre des malades,

dans les temps et dans les jours où il y a eu le plus d’atlluence. Nous

en donnons le détail dans une note 5
. On y voit que, dans les premiers

mois de ijho, tjlti, ijhi, les malades ont toujours été au-dessus

de 3,ooo, et que, le «"février 1 jùa , leur nombre a étéjusqu a 3,8a6.

On voit encore que, depuis le 1" novembre 1750 jusqu’au 1" no-

1 Le dictionnaire de La Martin 1ère dit 17I0 •7*' *7!*

i5o.ooo, et M, Necker. dans son ouvrage 1“ Avril . 3,349 3,973 3,434

«r l’Administration de
*finances, évalue cette 1" Mai . 3,oi5 3,i 3a 3,477

population à 160,000. (T. I, p. 960.) 1" Juin . «.969 3,017 *«957

* M. Necker, t. I, p. 977.
i- Juillet

1* Août

. 9,607

- 9,676

9,8ij3

9.681

9,58i

9 5i8
»7*o 17A1 «7$!

i*
r
Septembre.

.

. 9,558 9,81

3

9,555

1" Janvier 9,935 3,958 3.519 1** Octobre. , .

.

. 9,703 9,874 3,601

t*
r Février 3,Aoo 3,645 3,896 1* Novembre..

.

. 9,935 3,t »5 9,687

i"Ma« 3,64 1 3,393 3.694 »
" Décembre. .

,

. 3,357 3,817 «•777
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vembro 1702, c'est-à-dire, pendant deux ans entier», ce nombre a

toujours surpassé 3 ,000, et a été, le 1" mars 17&9, jusqu’à 3,906. •

H ne faut pas croire que ce soit un jour par hasard, c’est pendant un

temps considérable, c’est depuis le i" décembre 175» jusqu’au 1" juin

1 7&9, c’est-à-dire pendant six mois révolus, qu’il s’est maintenu entre

3,609 et 3
,
906 Il en résulte que les médecins de l’Hôtel-Dieu ont eu

égard à ces calamités, assez longues et assez répétées, quand ils ont

estimé que le nombre journalier des malades était de 3 ,000 à 3 ,5 oo;

et, en se réglant sur le plus grand nombre, on doit en conclure la néces-

sité de placer à l’HAtel-Dieu /1,000 malades. C’est dans cette vue, et

sans doute en prenant pour base un calcul pareil au uàtrc, que le roi,

dans scs lettres patentes du 29 avril 1781. ordonne de « disposer l llôtel-

* Dieu de manière qu'il puisse contenir au moins 3,ooo malades, cou-

rt cliés seuls dans un lit, et de ménager un espace qui puisse contenir

* 1 ,000 malades de plus, mais placés comme ils le sont actuellement. *

Les lettres patentes ont donc statué sur une possibilité de l\,000 ma-

lades.

tr> maindrs Cependant nous croyons que les malades peuvent surpasser le

prttmii si]r|>MN>.r nom |)rc Je h,ooo. dans les temps de calamité. Nous le croyons, d’abord

* vis» parce que l'auteur du /ic/rré dit, et non sans y être fondé,
« qu’on n’a

«jamais vu plus de i,8oo malades à l’Hôlol-Dieu ;
s et il avoue qu’on y

en a vu réellement une fois 4 ,800. Ici nous regrettons de n’avoir fias

eu la communication des registres; nous ne connaissons la quan-

tité des malades que pour le premier de chaque mois; nous ignorons

si, dans le cours de ces mois, le nombre des malades n'a pas surpassé

4,ooo et approché h,800. Nous croyons encore que ce nombre doit

surpasser 6,000, parce que, si les malades étaient couchés seuls dans

l 176* I7S1 75* •7* «7&1 376»

** Janvier. . . .. 3,63* 3.559 3.673 1*' Juillet. .... . 3,090 3,*66 3,607
" Février.. . .. 3,57s 3,5*t 3,75

.

1" Août . *,887 3,076 3.3,5

1" Mars. ...

.

.. 3,7*9 3,«o!i 3.906 1
" Septembre

.

. *,«98 3.1 >3 3,339

r
r

Avril .. 3.7*3 3,698 3,86o 1" Octobre...

,

• *,9>° 3.9o 6 3,,4«

i"Mii .. S.Ct* 3,566. 3,85o t** Novembre.

.

. 3,o3o 3.3,5 9,996

1" Juin .... .. 3,#67 3,563 3 .68o l" Décembre.. . 3,396 3,609 ,.9>5
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un lit, si l’Hôtel-Diou notait plus un lieu d'effroi pour les pauvres, qui

n’v viennent qu’avec une extrême répugnance, on verrait augmenter

le nombre des malades qui s’v l’ont porter. «Nous ne nous dissimulons

t pas. disent les lettres patentes, que ce nombre pourra augmenter à

ir mesure qu’on ne sera pas repoussé de ces lieux par le sentiment des

v maux qu’on y craint. *

On objectera que l'Hôtel-Dieu a été soulagé par l’établissement de

plusieurs hôpitaux , tels que celui des Gardes-Françaises et les hos-

pices fondés dans différentes paroisses. On dira que l'Hôpital général

va retirer incessamment ses malades de l’Hôtel-Dieu, que M. le baron

de Kreteüil établit à Popincourt un hôpital pour la garde de Paris, et

que l'augmentation prévue dans les lettres patentes peut être compensée

par ces secours. Nous ne pouvons rien dire sur une compensation in-

certaine; nous n’avons point de moyens pour calculer avant le temps

l’effet des causes morales : mais il y a un fait très-remarquable que

nous devons citer ici, c'est que la population de Lyon fournit à l'hôpital

un nombre de malades qui, eu prenant la moyenne de six années, est

de 15,807'. L’année moyenne des malades à l'Hôtel-Dieu de Paris,

est de a i ,3a a *.

D’où il résulte que, dans une ville quatre fois plus peuplée, l’Hôtel-

Dieu ne reçoit pas le double des malades que reçoit l’Hôtel-Dieu

de Lyon : ce qui vient sans doute en partie de ce que la ville de

Paris a d'autres secours, d’autres hôpitaux, où différents malades sont

admis.

Mais tous ces hôpitaux pris ensemble ne reçoivent pas assez de ma-

1 A l'iiôjiilal de Lyon, malades reçus en

17S1 10,873

175s i*,ig4

>7&3 1 3,704

1754 1 1,981

1784 1 3,463

4 reporter 6t.3 65

Report 61 ,*65

» 785 a 5,8s

Total 77.086

Année moyenne. ... 1 *,847

1 On trouvera dans la suite de ce rapport

la détermination de ce nombre moyen.

77 -

Maigrelet Mcourt

que le* pauvre*

ont reçut,

il faut

que l’HiMel-Dieu

toit capable

de recevoir

6,8o>> malade*.
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lades pour produire celle différence 1
: elle a une autre cause, el celle

cause ne peut être que la répugnance des pauvres pour l’Hôtel- Dieu

de Paris. Lorsqu'elle aura cessé, le nombre des malades augmentera,

et dans une proportion peut-être considérable, que nous ne pouvons

pas apprécier.

Il n'y a rien nu moins qui empêche que ce nombre n'aille à 6,800,

puisqu’on a vu 6,800 malades à l’Hôlel-Dieu; et celte raison nous dé-

termine à croire qu’un hôpital construit pour la ville de Paris, dans

un siècle d’humanité et sous un règne de bienfaisance; un hôpital des-

tiné 6 suffire aux temps où les maladies abondent, comme en 1750,

1761, 170a, doit être capable de recevoir 6,800 malades et contenir

6,800 lits.

Maintenant nous allons voir quelles sont les ressources de i'Hôtel-

|)ieu pour offrir un asile à cette quantité de malades. L'Hôlel-Dieu occupe

actuellement un espace de 3 ,600 toises carrées environ 3
. Connue nous

n'avons pas eu les plans, que nous avions demandés, nous donnons ce

toisé tel que nous le trouvons. Or on n'a réservé dans cet espace que

ce qui est absolument nécessaire au service; tout le reste est destiné à

des salles de malades. L’état que nous avons sous les yeux comprend

vingt-cinq salles, dont nous donnons les noms et les dimensions dans

la note’. 1,919 lits, savoir, 7.33 grands et 686 petits, sont placés

1 Nombre des lit* dans les différent* hô-

pitaux de Paris où Ion traite les malades :

La Chanté 908

Les Convalescents 93

Maison royale de santé ifi

N CharMton ta

Hôpital de» Gardes- Françaises .... afiA

Hospitalières de la Place-Royale. ... ai

Hospice de chirurgie a a

Hospice de Sainl-Suipiee ........ 198

Hospice de Saint- Jacque*-du- Haut-

Pas SA

A reporter <737

Report..... 737

Hospice de Saint-Médéric »A

Hospice de Saint- André . fi
•

Hôpital des Teigneux 91

Hospice de Vaugirard pour le mal

vénérien t?8

Hôtel des Invalides A3A

Total . .......... t ,
33o

(Voyez les mémoire» de M. Tenon.)

1 Supplément au mémoire pour la Cons-

truction d’uu nouvel Hôtel-Dieu, p. 1 7.

1 La lettre R désigne les rangées de lits,

le g marque les grands, le p les petits :
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dan» ces salles. Les petits lits ont trois pieds de large, et sont destinés

pour une seule personne; les grands ont quatre pieds quatre pouces,

et semblent avoir été destinés It deux malades. Un toisé de la longueur

et du développement de ces salles, qui nous a été fourni et que nous

avons pu vérifier, donne à la longueur des salles supposées bout à bout

65o toises. Or 733 grands lits et 686 petits placés et espacés convena-

oiiHi 3 H, 3ag, oo p , signifie trois ron- les délires qui suivent sont les dimensions

gées. (rente-deux grands lits, vingt petits; des salles.

REZ-DE-CHAISSÉE.

Saint -Denis el Saint

-

Thomas.
|

Fébricitants , . . 3 fl. !

IUs.

j

3>f
! “A !

long

i

Urg.

*7’

liant.

xt

Saint-Lômr . ........ Fébricitants ... 3«.j
1
«»

i

f
3 p- !

1

*B *7 »

Le Rosaire Fébricitants ... 4 fl.

j

i

3 » *•
i

|
-HV -

|1

,0 35 a

Saint-Charles Fébricitants ... 4 fl.

J

1

">».»•
1

! t p
'

[

36 33 H

Saint-Antoine Fébricitants ....... ...» fl.
j

a 9 B
•

|

!

,4 33 K

Saint-Roch Fébricitants ... 3 fl.

j

|

35
fl.

1
3 p. i

19 9& a

Sainte- Marthe
,
jadis

le Légat.
|

Fébricitantes ... 4 fl.

!

|

So fl.

|
sa p. |j

»5 34 t

Total. . . .83 t a

PREMIER ÉTAGE.

Saint-Paul j
Maladies chirurgicales

pour les hommes.
1

*«!i 78 B-

|
33 p. j

36' w iV

Saint-Louis

Saint-Jérôme

, . . Fous.

j

Salle des opérations pour les

hommes.

. h fl.

j

!

* a-
i

t

•» a

» V-

30 g.

1

*

1
•*

30

sA

a

a

Saint-Yves . . . Prêtres malades
(

8 p. 1 7

1

•9 a

Les Taillés . 3 fl.
|

44 p.
1

'9 ai t

Saint-Nicolas
(

Maladies chirurgicales pour

les femmes.
j

4 fl.

j

35 fl

s6 p. 1

'* 34

Total ........ a a
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blemcnt, c'est-à-dire rangés sur deux files dans chaque salle et séparés

par des ruelles de trois pieds, occuperaient un développement de

691 toises'. Il s’en faut bien que les lits à l’Hôtel -Dieu soient placés

comme ils devraient l'étre; ils sont souvent sur quatre files; souvent

on voit quatre lits assemblés autour d’un pilier; un très-grand nombre

Sainte-Martine .

.

Sainte-Geneviève

La Crèche

Saint-Joseph

DEUXIÈME ÉTAGE.

Fébricitante»

' Folles

Enfants

Les femmes grosses

I-es âfcoiiclire* . . . .

nourrice*

%
Sainte-Marguerite. .

Total

.

& «

4 R

3 fl.

4 fl.

4 fl.

9 fl.

fl.

lit*.

5 a g

33 p
6 8
8 p

7 e
36 p
4 a g
i4 p
99 g
to p
* 8

5 p

\ ,

i

*

lert

34'

3o

«4

34

85 i

TROISIÈME ÉTAGE.

Sailli- François Les varioles. ... .n.
iG g.

*9 P-
-9’ 9 4' ,r

Saint- Landry Fébricitantes ... A fl.

*7 s-

36 p.
36 *4 19

Pelit-Sainl-Landrv . . . Fébricitantes .... , fl. to p. <8 9

Sainte-Monique Fiévreuses et variolées. . .

.

... 4 fl. 3i g. <8 34 9

Convalescentes .... .1 B.
IO g.

t4 p.
•< 9Ù 9

Total . .

.

Total général

1

4 pieds fit pouce* pour le lit. cl 3 pied*

pour la ruelle , font 7 pieds fit pouces
,
qui

,

multipliés par 733 , donnent 5,375 pieds.

G pieds pour chaque lit de 3 pieds multi-

83 9 9

45o B r

pliés par 486 , font a, 9» G pieds; en tout

8,*39i pieds ou i,38 s toises, qui n’en font

que G9 1 de développement
,

parce qu’on peut

placer deux rangées de lits dans chaque salle.
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se louchent par les pieds; et c’est par cette disposition qu’un nombre

de lits qui exigerait un développement de 691 toises, peut cependant

tenir dans un développement de 4 ;>o. Ce développement, en espaçant

les lits convenablement, ne donnerait que 900 petits lits; mais nous

prenons les choses telles qu’elles sont, et en plaçant deux malades dans

les 733 grands lits, suivant leur destination naturelle, et un seul dans

les 486 petits, -les «.a 19 lits de l'Hôtel—Dieu peuvent recevoir 1,903

malades.

En examinant l'état actuel de cet hôpital , il est convenable de tenir

compte de l’extension qu’on se propose de lui donner, et à laquelle on

travaille actuellement. Déjà trois salles sont achevées, et ollrent dans

trois étages un développement de 84 toises 1

. Nous ignorons combien

on a dessein d’y placer de lits; mais, en supposant que ce soient de pe-

tits lits bien espacés, elles n'en contiendront que 168. Quant aux aug-

mentations sur la Seine, du côté de la rue de la Buclierie, nous au-

rions eu besoin d’avoir connaissance des projets et des plans. Le nombre

des salles, leur dimension, le nombre des lits, auraient été des données

nécessaires pour établir un calcul exact et détaillé; mais, au défaut de

ces données, on peut juger de Motel-Dieu futur par I Hôtel-Dicu ac-

tuel. Lauteur du Relevé dit que ces augmentations se monteront à

1 ,800 toises carrées5
. Nous supposons cette évaluation exacte, mais il en

faut défalquer les cours, les pièces de service, les logements des offi-

ciers et des serviteurs, les promenoirs ordonnés par les lettres patentes

du as avril. On 11e peut pas espérer que ces 1,800 toises donnent plus

de lits à proportion que les 3 ,600 actuellement occupées par l’Hôtel-

Dieu; et il faut compter pour cet article tout au plus 609 lits, ce qui,

avec les 1,319 ®ctue|s et Tes 168 des nouvelles salles, fera en tout

Steour*

qu'oit peu'

«•n nUottdrr

quand

il m r« tiUKiDriito.

IU eo réduisent

* 9,000 lit»

au plu-.

‘ Ces salles ont 168 pîecls ou 08 toises

de longueur; les trois 84 , {Relevé, etc. p. 5 .)

* Rdcré de» principale* erreur», etc. p. 5 .

C’est en 1 737. et après l’incendie de Mdlel-

Dieii. arrivé celte année, que la Ville, sous

In prévôté de M. Turgot, reconnaissant les

inconvénients du peu d’étendue de l'Hôtel -

Dieu . et la nécessité d’en augmenter le local

.

donna à cet hôpital tous les terrains compris

entre le Ponl-au-Douhle et les Grands-Degrés.

(Mémoire* de l’A endémie de» Inscription» et

Belle»-Lettre* ; Éloge de M. Turgot, t. XXV

p. *i 3 ».)
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1,996 lits. Les édifices actuels de 1 Hôtel-Dieu et ceux qu'on se propose

d’y ajouter, ne semblent donc offrir qu'une possibilité de 2,000 lits.

i. iii>ui-Dmi II y a même ici une chose importante à remarquer, c'est que cet

'io’i^ibradTuu
avcc M-‘5 *9 üts, ne fournit pas aux malades toutes les res-

<tat parait «rotr. sources que ce nombre comporte. Ces lits peuvent admettre 1 ,962 ma-

lades, sans en coucher plus de deux ensemble : or, le 1 a janvier 1786,

il y avait à l'Hôtel—Dieu 1,986 malades 1

, c’est-à-dire 34 de plus

seulement que ne peuvent admettre les lits à un et à deux malades.

Il ne devait y avoir que 34 lits à trois personnes. Pourquoi donc la

salle Saint-Paul avait-elle s58 malades pour 1 1 1 lits? la salle Saint-

Charles 3o4 pour 1 10 lits? la salle Saint-Landry 960 pour 1 13 lits?

Pourquoi voyait-on quatre malades et peut-être plus dans certains lits?

fl en résulte .de deux choses l’une, ou que l’on entasse les malades

dans un même lit, pour que beaucoup d'autres soient couchés seuls,

ou que l'on couche les infirmiers et les infirmières dans les petits lits

des salles, et que par là on est forcé de porter le reste des malades sur

les grands lits. Nous le croyons d’autant plus volontiers que ces servi-

teurs, qui sont au nombre de a83, 11 ont pour retraite que quelques

petits cabinets dans les environs des salles; il faudrait des dortoirs, et

même des dortoirs considérables pour les loger; on n’en connaît aucun

à PHôlel-Dieu’. Il y a tout lieu de croire qu’une partie de ces a83 in-

firmiers ou infirmières couchent dans les petits lits des salles *. Il ne reste

donc qu’à peu près ao3 de ces petits lits pour les malades; et, sur le

nombre de 1,986 malades du 12 janvier de cette année, 1,700 à

1,800 ont dù être placés dans 733 grands lits; et alors il n’est pas

1 Voyez la feuille du mouvement de ce

jour.

* fi faudra bien prendre, sur le» »,8oo

toises du terrain qu’on se propose d’ajouter,

deojuoi former les dortoirs nécessaires à ces

infirmiers, et à ceux qu’exigera l'aug-

mentation du nombre des malades.

* Nous savons qu’il y a à l'Hôtei-Dieu

deux espèces de domestiques, le» un» A gages.

les autres sans gages; leur nombre, tant

hommes qtae filles, parait être de <j 83. Il y

en a une partie qui ont dos chambres pour

coucher; nous ne prétendons pas fixer id le

nombre de ceux qui n’en ont pas et (pii

peuvent coucher dans les salles : il aurait

fallu avoir les éclaircissements que nous n'a-

vons pas obtenus.
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étonnant qu’on en ait vu quatre, et peut-être plus, dans plusieurs de

ces grands lits. Nous imaginons bien que c’est la petitesse de rempla-

cement et le défaut de lieu qui forcent de mêler les infirmiers avec les

malades, et de priver les uns de leurs lits pour coucher les antres:

mais cet abus prouve que les ressources mêmes que parait présenter

l’HAlel-Dieu sont en partie illusoires, et qu’au lieu d’avoir 1.219 •

il n'en a réellement qu'à peu près 1,000 pour les malades. Encore ce

nombre sera-t-il diminué lorsqu'on espacera les lits convenablement,

et lorsqu'on en retranchera les 76 lils du Pont-du-Rosnire, dont les

biltimenLs doivent être détruits '.

Mais, en nous tenant à notre calcul, qui donne une possibilité de

2.000 lits, il est évident que non-seulement l’Hôtel-Dieu no peut pas

recevoir les 6,800 malades que semblent demander dans certains

temps les besoins de Paris, mais qu'il ne parait pas qu'il puisse jamais

satisfaire aux intentions du roi, offrir, comme l'annoncent les lettres

patentes, 3 ,000 malades couchés seuls dans un lit, une réserve pour

1.000 malades dans les cas de nécessité, ainsi que les promenoirs et

les salles particulières pour les convalescents, ordonnés par les mêmes

lettres patentes. L'auteur du Relevé assure que les additions projetées

mettront en état de coucher 6,000 malades seuls dans un lit*, line

pareille assertion, une promesse si flatteuse pour l’humanité, deman-

dait à être prouvée par un détail des salles, de leur emplacement, de

leur développement et du nombre des lits. Faute de ces éclaircisse-

ments, nous ne pouvons pas apprécier les promesses de fauteur du

Relevé; et, en nous bornant à la teneur des lettres patentes qu'on se pro-

pose d’exécuter, nous dirons que, si 3 ,(>oo toises de terrain actuel et

1,800 toises d'addition, ou 5
, 6 oo toises suffisent pour placer 3 ,000 lits,

on doit, sur les 3 ,600 toises de fHôtel-Dieu aujourd’hui existantes, en

placer 2,000, et il n’en a que 1,219; encore ces *! 9, 9 lits ne sont-

ils pas effectifs et uniquement destinés aux malades. Nous dirons qu’il

faudrait placer dans le local actuel 2,000 malades couchés seuls, et,

1

Relevé Jet principales erreurs , etc. p.
— * Ibid, page â.

111
. 78

L’Hèlel-Dieo

.

ne

pouvant donner

tes o00 lït!»

dont on « besoin ,

ni les S.ooo

promis

«I I USilffit'M
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ic 1 a janvier de relie année, ce nombre de 2,000 n’étant pas complet,

on voyait trois, quatremalades, et peut-être plus dans le même lit.

L’HAtel-Dieu , tel qu’il est, élait donc insullisant pour les 1,986 ma-

lades qui s’v trouvaient le 1 9 janvier. Mous dirons que l'Hôtel-Dieu est

insullisant pour ce nombre médiocre, parce qu'un hôpital ne suflit pas

aux malades , lorsqu’on est obligé de les coucher trois
,
quatre et six dans

le même lit. L’insu (lisance de l'Hôtel-Dieu sera encore plus cruelle et

plus évidente dans les temps de calamité, tels que ceux de 1760 à

1762, de. 1750 à 17&9, où l’on a vu 4 ,000 pauvres et peut-être plus

ù l'Hôtel-Dieu. Comment fera-t-on pour les y recevoir lorsque ces ca-

lamités se renouvelleront? On fera comme on a fait en «702, où ces

A,ooo malades ont été reçus, traités dans le même espace qui aujour-

d’hui ne peut en recevoir convenablement 1,986 : on les a couchés

quatre et six dans le même lit, on en a couché sur les ciels de ces

mêmes lits, suivant le témoignage irrécusable d’un médecin de {'Hôtel-

Dieu, qui en a été le témoin Sans doute la nécessité ne connaît

point de loi ; on ne peut refuser les malades et les laisser périr à la

porte de l'hôpital; mais les calamités sont connues ; il faut que les res-

sources soient préparées. Quand l’hôpital d'une grande ville, d’une

ville infiniment peuplée, n'a que des secours si faibles, si bornés, non-

seulement dans les temps malheureux, mais même dans les temps

ordinaires, la justice permet de prononcer, et 1 humanité oblige de dire

que cet hôpital est insullisant.

Quant à la commodité et à la salubrité de l’Hôtel-Dieu, nous ré-

pondrons i) la fois à ces deux questions, qui se tiennent de trop près

pour être séparées. La véritable commodité des malades, du moins des

pauvres, à qui la misère laisse ignorer les recherches de la délicatesse

et du luxe, c'est la disposition qui facilite le plus leur guérison. Or la

disposition générale de l’HAtei-Dieu, la disposition forcée par le défaut

d’emplacement est d’établir beaucoup de lits dans les salles, et beau-

coup de malades dans les lits. Nous trouvons que, sur les vingt-cinq

1 M. Codiu.
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salles de cet hôpital, il y en a six seulement à deux rangées de lits;

six en ont trois files, et treize ont quatre files : de sorte que plus de la

moitié des salles est surchargée de quatre rangs de lits. Quatre de ces

salles contiennent to8 ou 1 10 lits. Nous citerons en exemple la plus

chargée, celle de Saint-Charles, qui a 101 grands lits et 9 petits. II

faut observer que, ces grands lits ayant reçu quelquefois six malades,

cette salle a pu en renfermer 6

1

5 , et former à elle seule un hôpital

entier, un hôpital assez considérable, dans un espace, de moins de

qoo toises carrées. Or, que les lits ne contiennent quelquefois six ma-

lades, c’est ce dont il n’est pas possible de douter. Le fait a été avancé

par les administrateurs mêmes de 1’Hôtel-Dieu 1
. Le 6 janvier de cette

année, Saint-Charles avait 3 ôo malades 9
; vingt-huit lits au moins con-

tenaient chacun quatre personnes. Sans doute des gens en santé, qui

seraient au nombre de 3 60 dans une môme salle et couchés quatre

dans un lit, se trouveraient fort mal à leur aise. Nous ne cherchons

point à émouvoir, nous rendons un compte raisonné à l’Académie;

nous ne voulons exposer que des faits et des calculs. Mais c’est un fait

que, si des gens en santé auraient droit de se plaindre de cette allreuse

disposition, les malades doivent en être repoussés par la répugnance,

et n’y être amenés que par le désespoir. C’est un fait que, quelle que

soit l’insensibilité des misérables que la nécessité y condamne, cepen-

dant le spectacle des maux dont ils sont de toutes parts environnés, et

dans le lit qui les avoisine, et dans leur propre lit, ajoute au senti-

ment de leurs maux; c’est un fait que les morts y sont mêlés dans le

même lit avec les vivants; et, quand cette association des malades dans

un seul lit ne ferait que rendre plus fréquentes les méprises des remèdes

et des aliments, ce danger suffirait pour en proscrire l’usage. Mais à

ces raisons et aux réclamations de l’humanité se joignent des raisons

Saint-Charles est plus chargée ; nous n'avons

pu nous procurer que quelques-unes de ces

feuilles, et nous ne pouvons ci1er que celles

que nous avons sous les yeux.

78.

1 Mémoire pour le* administrateurs de

ilUtel-lhcu, contre ceux de /’Hôpitalgénéral,

1767. p. 5.

* Voyez la feuille du mouvement de ce

jour. Il y a peut-^lre des jours où In salle
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physiques qui dévoilent d'autres inconvénients; cl nous demandons

qu’il nous soit permis de les développer. Ici nous entrons dans une

discussion importante, non-seulement pour l’Ilétel-Dieu de Paris, mais

pour tous les hèpilaux où l'on se proposerait d’admettre des lits à plu-

sieurs malades; cette discussion doit être approfondie, et nous espérons

que l’Académie nous pardonnera des détails que l'importance du sujet

rend nécessaires.

Qu’est-ce qu’un lit en général, et surtout un lit de malade? C’est

un lieu de repos pour la nature souffrante et un moyen de sommeil

pour la nature, que les souffrances ont fatiguée. L’homme n’a qu'une

manière de reposer son corps, c’est de mettre tous les muscles destinés

au mouvement volontaire dans un état de relâchement, lin homme de-

bout ne se repose point, parce qu’il est obligé de se maintenir en

équilibre et que, le poids de son corps portant sur les pieds, il faut que

presque tous les muscles soient en action, les muscles supérieurs pour

soutenir ce poids, les muscles inférieurs pour le supporter 1
. 1 hrne

assis est en partie en action, eu partie dans le repos; les muscles infé-

rieurs sont dans le relâchement, mais ceux du tronc et de la tète sont

en action. Pour que le repos soit complet et absolu, il faut que toutes

les parties du corps soient appuyées et supportées de manière que les

muscles n’aient rien à faire pour les soutenir : c’est pourquoi la situa-

tion horizontale est la plus favorable au repos; c'est pourquoi un lit qui

cède à la pression du corps, et où le corps se moule, repose plus que

le coucher sur uu plan inflexible.

Mais ce u’esl pas tout; il faut encore que les membres soient fléchis.

Toute tension est le résultat d’une action; il n’y a point de véritable

repos où il
y

a tension. Dans la flexion, les attaches des muscles sont

rapprochées, et leur relâchement est augmenté. Il faut que le tronc et

les extrémités soient alternativement dans cet état de flexion modérée,

1

Si cet homme debout s'évanouit, il

tomlie, parce que les muscles se relâchent

tout à coup; toute action cesse, le |>oids du

corps n'est plus soutenu
. et il perd l'équi-

libre. C'est une preuve qu'il faut une action

et un efTort continus [tour le soutenir dans

cette posamu
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dans un état qui change de temps en temps, en variant les attitudes,

pour reposer successivement les différents muscles. Nui homme n’est

couché droit dans son lit; tous ses membres sont fléchis et courbés.

Le bœuf et le cheval, dans les herbages, le chat et le chien, dans nos

maisons, ont en dormant le dos arqué, les jambes fléchies, rassemblées

sous eux, et tous les muscles dans un état de mollesse et de relâ-

chement.

Ces vérités sont d'observation; et, puisque la nature a ménagé aux

animaux ces moyens de réparer leurs forces, il faut du moins, quand

l’homme a recours aux hôpitaux, quand il vient y réclamer nos soins

et notre charité, que nous ne commencions pas, en le recevant, par

contrevenir à des lois qui émanent de sa conformation; il faut que

nous lui procurions un lit conforme ses besoins, où il puisse fléchir

ses membres pour les délasser. Mais, s’il est souffrant, cette flexion des

muscles est encore plus nécessaire. Toute tension aggrave le mal des

parties affligées; l'homme s’incline du côté de la douleur, il cherche à

y porter le relâchement; cette loi est constante chez les animaux. Ainsi

un lit n’est pas simplement fait pour qu'un malade puisse s’y coucher

et s’y étendre au besoin; il doit offrir la facilité de cet état de flexion

indispensable à l'homme qui se repose, et encore plus à l’homme qui

souffre. On doit
y respecter l’inaction où la douleur l’oblige de se tenir,

en évitant de le heurter par des mouvements inconsidérés. Mais cette

inaction n’est que momentanée; il a besoin de changer de position,

non-seulement pour relâcher successivement ses différents muscles,

mais pour prévenir les effets d’une longue compression de la môme

partie. Lu membre trop longtemps comprimé s'engourdit, perd le sen-

timent, se gonfle, rougit, s’enflamme et finit quelquefois par se gan-

grener. 11 faut donc que le lit du malade lui permette et de s’étendre

et de fléchir ses membres, et de se retourner pour porter la compres-

sion sur des parties reposées.

Or un lit de trois pieds pour un seul homme suffit à ces destina-

tions; un lit de quatre pieds quatre pouces n'y suffit pas, lorsqu’il est

chargé de quatre ou six personnes.

il faut <b«iift6r
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Deux malades, dans un pareil lit, ont chacun un espace de vingt-six

pouces en largeur, tandis que le malade du petit lit en a trente-six
, et

n’a rien de trop. Mais, lorsqu'il y a quatre ou six malades, on en place

deux ou trois à la tète, et autant aux pieds; de sorte que les pieds des

uns répondent aux épaules des autres, et réciproquement. Or un

homme de taille ordinaire, couché, les bras appuyés et serrés le long

du corps, les jambes étendues l'une contre l’autre, a dix-huit pouces

de large à la hauteur des épaules, et dix à la hauteur des genoux. Il

suit de là que, dans le cas de six malades partit, il leur faudrait quatre-

vingt-quatre pouces en largeur pour s’y tenir sur le dos, pressés et

bien allongés; et que, dans le cas de quatre malades, il faudrait encore

cinquanic-six pouces, et le lit n’en a que cinquante-deux. Comment

donc reposer dans cette situation gênée, parer à la douleur par une

flexion nécessaire, se retourner pour éviter les effets de la compression?

N’est-il pas évident que ces malades à l’étroit ne sauraient tenir dans

le lit qu’autant qu’ils seront sur le côté, dans une posture continuel-

lement forcée, en contrariant sans cesse le vœu de la nature, qui de-

mande le changement. Que de sentiments d'humanité, de charité, de

patriotisme, réclameraient ici les droits de l'homme souffrant, aban-

donné à la sévérité de quiconque se permettrait de protéger cet usage,

et d’en continuer l'abus! Mais le tableau n'est pas achevé.

La veille et le sommeil sont à l'esprit ce que l’action et le repos

sont au corps. Le relâchement des muscles ne produit que le délasse-

ment du corps; le sommeil amène le repos de l'esprit, l’oubli des maux

et la consolation. Le sommeil a cet avantage de plus qu’en même temps

qu'il repose l’esprit il repose le corps; car les muscles destinés à exé-

cuter les mouvements de la volonté sont sans action dans le sommeil;

et c’est une raison pour ne point négliger les moyens simples et natu-

rels de le procurer. Quand il ne servirait qu’à l’oubli momentané des

maux, il serait précieux au malheureux; il serait pour lui le premier

des remèdes. Mais, s’il suspend le sentiment de la douleur, s’il favorise

l’effet des médicaments, s’il hâte le retour de la santé, qui plus que

l'indigent a droit de le réclamer, l’indigent, pressé de guérir pour aller
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nourrir sa famille et servir sa patrie? Quand il confie sa misère et sa

vicà l'assistance publique, il demande implicitement remèdes, aliments,

soins de toute espèce, surtout le repos et le sommeil. Mais comment

dormir dans ces lits à deux, que l’on surcharge de quatre et six ma-

lades, où tantôt chaque malade a 1 3 pouces et tantôt 8 pouces -j- d’es-

pace en largeur, où il ne saurait être que sur le côté, où il ne saurait

se tourner sans heurter celui qui le serre, sans réveiller en lui le senti-

ment de la douleur? Eh ! comment ne serait-on pas sans cesse agité dans

ces misérables lits? La gale, comme on sait, n’y est-elle pas éternelle?

La chaleur de quatre ou six malades n’y rend-elle pas les humeurs plus

âcres et les démangeaisons plus insupportables? Cette chaleur d’ailleurs

n’y fait-elle pas éclore, n’y entretient-elle pas la vermine? Celte chaleur

ne développe-t-elle pas encore la fétidité, qui ne peut manquer d’exister

dans ces lits, et qui devient plus insupportable dans la situation op-

posée des malades, couchés les uns aux pieds, les autres à la tète? Le-

sommeil ne pénètre donc point, ou du moins il pénètre rarement,

imparfaitement, dans ces lits d’amertume et de douleur. Que penser

d'un hôpital où des malheureux, ainsi entassés dans le môme lit, ne

peuvent obtenir ce sommeil désirable que lorsqu’ils se concertent pour

que les uns se lèvent et veillent une partie de la nuit, tandis que les

autres dorment? Et quand ils sont dans l’impuissance d’en sortir, ils

gémissent de la nécessité qui les y attache, et maudissent les secours

qu'on leur donne.

Mais ce n’est pas assez que ces grands lits soient une source de dé-

goûts et de malaise, ôtent le repos elle sommeil, ils troublent encore

la marche de la nature. Chacun de ces lits peut être considéré comme

un foyer de chaleur. Il aurait été utile d'observer, dans ces lits bien

fermés, à quel degré, dans un temps donné, se serait élevé le ther-

momètre '. Ce degré doit varier suivant les individus, suivant leur

' Les physiciens et les médecins varient

un peu sur ce degré auquel on doit lixer la

chaleur animale. Bocrbaave et Haies l’ont

déterminé à 5 a degrés du thermomètre Fah-

renheit. On doit sentir cependant qu’il ne

faut pas prendre ce degré (J'J tellement h la

rigueur qu’une inlinité de circonstances ti-

rées de ia saison . de l'état de l'atmosphère

Ce» lit»
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nombre, suivant les maladies. Boërhaave a observé dans la chaleur

animale, entre l'état de frisson et celui de la plus grande ardeur de la

fièvre, une différence de si i degrés de Fahrenheit, ou de 9 degrés ~ de

Réaumur. De Haën a observé, entre l'état de santé et celui de la plus

grande ardeur de la fièvre, une différence de 1 4 degrés de Fahrenheit

ou de 6 degrés - de Réaumur. Ils n’ont observé que des individus sé-

parés; nous aurions désiré de connaître la chaleur qui, dans un lit

commun, résulte de plusieurs malades réunis; mais, pour faire ces ex-

périences, il aurait fallu être autorisé par l'administration de l llùtel-

l)ieu, et nous ne l'avons pas été.

Cependant, il y a des effets nécessaires que nous pouvons prévoir et

indiquer avant l'expérience; c'est que, dans ces lits où sont couchés

quatre ou six hommes différemment malades, différemment échauffés

par leurs maladies, il se forme une chaleur moyenne résultant des

cl surtout de la disposition . «1k l étal do force

t*l de santé, ainsi que du tempérament de

celui qui a fait ce» expériences . ne puissent

y
apporter bien des variations. En effet,

>1 autres auteurs oui trouvé que le degré dé-

terminé par Haies et Boërhaave était au-

dessous de (a réalité; aussi lui ont-ils donné

plus de latitude, et il» le portent à r>3 . q 4 ,

tj.’i et 96. Il s'agit ici de l'homme en santé.

Quant à l'homme malade, Boërhaave a

observé que. dans le temps du frisson de

la fièvre, le thermomètre descend à 87 de-

grés, et qu'il varie jusqu'à q 4 ;
tandis que,

dans la chaleur qui suit ce frisson . le même

thermomètre monte depuis 96 jusqu'à 108;

ainsi à partir du degré 93 . qui est l’étal de

santé . la variation est bien moindre en des-

cendant jusqu'au frisson
,

qu'elle ne l'est en

s'élevant à la grande chaleur.

NI. de Haëri. qui parait avoir suivi ces

•expériences avec plus de soin et plus de pré-

cision . a trouvé que la chaleur de son corps

faisait monter le thermomètre
.

placé sous

son aisselle, successivement pendant une

heure, depuis 90 jusqu'à 101 et 109 de-

grés. Dans l’état dé maladie, le même M. de

Haën a aussi observé que ,
dans la chaleur

médiocre de lo fièvre, il montait à 100 de-

grés dans l'espace d'un demi-quart d'heure;

après un quart d'heure, à toi et 1 0 a ; dan»

une demi-heure, à io3 et toi. Il l’a vu

monter, dans d'autres occasions, et dans

l’espace d'une demi-heure .à 1 oà et à 1 06 ;

et même, après qne heure entière, à 109.

Il parait que Swenke a fait la même obscr-

thm.

Ainsi, suivant Haies et Boërhaave. il se

trouve, entre les deux extrémos de l’état de

santé et de maladie, déterminés par les de-

grés 99 et 108, une latitude de 16 degrés;

au lieu que, d’après de Haën. qui fixe ces

ces extrêmes à 95 pour l’état de santé, et à

1 09 pour la maladie . celte latitude n'est que

de 1 h degrés; ce qui ne laisse pas encore

d'être très-remarquable.
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malades, et qui n’est ni la chaleur des uns ni celle des autres, (in

homme couché seul dans son lit est échauffé par sa propre chaleur, et

celle-ci est ce quelle doit être; la nature la varie comme il convient , et

la proportionne aux progrès de la maladie ; un homme faible échautfe

peu son lit; l'homme fort et enflammé l’éclvautfe davantage. Mais, dans

ces grands lits, l’homme qui a besoin d’une chaleur douce est enflammé

parla fièvre brûlante de son voisin; celui-ci l’arrose et le refroidit de

sa sueur; en même temps la sueur critique de ce fiévreux est troublée,

et lui-même est refroidi par l’attouchement de celui qui n'est pas à son

degré de chaleur. Cetétat de trouble mutuel dure jusqu’à ce que la

température moyenne soit établie, et que les malades aient pris un degré

de chaleur qui ne leur est point naturel, et qui leur est contraire à tous.

On peut croire que la chaleur de ces lits passe dans la salle et

qu elle y croit, suivant le nombre de ces foyers ou de ces lits. On re-

marquera que cette chaleur doit s'élever à un assez haut degré, puis-

qu’il est certaines salles à l'Hôlel-Dieu, telle que la salle Saint-l’aul.

qui contient 78 grands lits et 33 petits, oit l’on se passe de poêles

pendant l’hiver, et où les malades sont échauffés par leur propre cha-

leur, ou plutôt par la chaleur commune. Mais cet air est échauffé par

des malades, il est chargé de leurs émanations putrides. Si la chaleur

dure, c’est que l’air ne se renouvelle que difficilement, c’est que l’air

intérieur et corrompu est dans un état de stagnation. Cette chaleur

doit nuire à tous les malades; elle ne peut profiter aux gens faibles, aux

convalescents, aux vieillards, qu’une chaleur douce et saine ranime et

fortifie; elle est nuisible à quiconque est attaqué de maladies inflam-

matoires, à ceux qui ont des pertes de sang, des hémorragies; elle se

complique avec tous les maux pour les aggraver. Cette chaleur, utile

jusqu'à un certain point en hiver, est insupportable en été, surtout

pendant la nuit; et, en multipliant les dégoûts, elle est encore un sup-

plice pour ceux qui ont le malheur de porter à l’Hôtcl-Dieu quelque

délicatesse et d'y conserver quelque sensibilité.

L'usage de ces lits est donc contraire à tout principe de physique,

de médecine, comme à tout sentiment d'humanité, et ils doivent être

m. 79
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à jamais proscrits. H y a une autre espèce de lits appelés lil» d cloison.

et dont il est question dans les lettres patentes du aa avril 1781,

comme devant être employés à l’IIôtel-Dieu. Ces lits auront sans

doute U pieds U pouces de largeur, cl seront partagés dans leur lon-

gueur par une cloison de planches, de sorte que les malades ne pour-

ront ni se loucher ni se voir. Nous prenons la liberté d’observer que

ces lits doivent être également proscrits : a 6 pouces réservés à chaque

malade sont d’abord un lit bien étroit; la cloison de planches placée au

milieu recèlera une vermine qui en sortira pour tourmenter les ma-

lades. D’ailleurs ce lit ainsi coupé forme deux lits accouplés. Pourquoi

ne les pas séparer? Et que gagne-t-on à les laisser unis? La suppres-

sion de la ruelle et trois pieds de terrain. Mais c’est précisément cette

ruelle qui est nécessaire pour pouvoir servir le malade des deux côtés

dans une infinité de cas, pour l’entourer toujours d’un air plus libre,

et pour éloigner l'un de l'autre deux foyers d’infection. Lorsque la bonté

du roi se déterminera à établir un hôpital digne de son humanité, il

faut porter remède à tout, détruire, s’il est possible, tous les incon-

vénients et extirper à la fois tous les abus.

Si nous nous sommes élevés contre les inconvénients des lits à deux

et surtout contre l’abus des lits A quatre et à six malades, ce n’est pas

que nous ne sachions qu'on est résolu d’en abandonner le funeste

usage; le parti est pris à cet égard, la question est décidée en faveur

des pauvres; mais nous savons aussi que tout ce qui est décidé n’a pas

toujours son exécution. Si la nécessité sert d’excuse, cette nécessité

naît du défaut de prévoyance. Quand on construit des hôpitaux, il

faut songer que la tiédeur succède au zèle; il faut tellement enchaîner

la volonté des hommes que les abus soient impossibles. On abandonne

les grands lits, mais il faut les remplacer par un nombre sufiisant de

petits; et c’est ce qui ne paraît pas possible sur le terrain de l’Hôtel-

Dieu
, même en y comprenant l’extension projetée. On promet ô.ooo lits,

mais lorsque les bâtiments nouveaux seront construits et que le déve-

loppement des salles 11'y suffira pas; lorsqu’on verra qu’on ne peut

placer que a,000 lits, la nécessité de recevoir Ô,ooo malades et plus
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forcera d'introduire les lits à deux: et puis les recommandations sur-

viendront, qui, pour coucher un certain nombre de malades seuls dans

un lit, feront entasser tous les autres, et l’abus des lits à quatre per-

sonnes renaîtra. Les lois préviennent les abus plus facilement qu’elles

ne les détruisent. Il est à souhaiter qu’un règlement sévère . fait d'avance

et avant la construction d’un nouvel Hôtel-Dieu , défende d’y intro-

duire jamais aucun lit qui ait plus de 3 pieds de large; c’est le seul

moyen de remplir les vues bienfaisantes du roi et de tenir sa parole

sacrée. Le roi a promis aux malheureux que l’asile de l’Hôtel-Dieu

contiendra 3,ooo lits, où les malades seront couchés seuls; il n’est plus

permis de rien changer à cette disposition de bienfaisance; quand la

bonté du roi s’est expliquée et a lait le sort du pauvre, on peut y

ajouter, on ne doit en rien ôter.

Nous ignorons comment on imagine placer 3 a h,ooo lits dans le

local actuel de l’Hôtel-Dieu et dans les extensions. Mais ce que nous

savons certainement, c’est qu’on n’y placera les 2,000 lits dont nous

avons aperçu la possibilité, ou un plus grand nombre, que par des

moyens absolument contraires à la salubrité de l’hôpital et à la guéri-

son des malades; c’est en associant les salles à côté les unes des autres,

en les entassant l’une sur l’autre et en accumulant les étages, line salle

de malades doit être isolée de tout bâtiment, afin que les murs soient

continuellement exposés aux vents et aux courants d'air, qui en éloi-

gnent l'humidité. Il faut que ces salles soient ouvertes de tous les côtés,

pour que tous les vents puissent y entrer, pour qn’on puisse y admettre

,

suivant le besoin, ou ceux qui échauffent, ou ceux qui rafraîchissent,

et qu’on y conserve toujours un courant nécessaire au renouvellement

d’un air qui se corrompt sans cesse. Ces conditions manquent absolu-

ment et à toutes les salles de l'Hôtel-Dieu. An rez-de-chaussée, les

salles Saint-Antoine et Saint-Roch: au premier étage, la salle Saint-

Paul et les salles Saint-Yves et des opérations, la salle Saint-Nicolas et

celle des taillés sont accouplées; et, dans les étages supérieurs, les salles

sont séparées par un mur de refend qui ne leur laisse de jour et d'air

que d'un côté. La salle Saint-Charles, quoiqu'elle ne soit associée à

7!>-

l'our mriMK'-r

le terrain

,

on arconpl**

Ira ultra

llICOIlVètMMtlt

d*

crllf «MinaUon.

Digitized by Google



MÉMOIRES DE LAVOISIER.638

aucune autre, n'a également de jour que d'un «Hé, de l'autre elle est

appuyée à un bâtiment. Au dehors, le pied des murs de presque toutes

ces salles est garni d’une suite de cabinets, d'ollices, de petites chambres,

dont le dessus est disposé en terrasse. La salle Saint-Charles ne tire

ses jours qu'à la faveur de ces terrasses; mais quel jour et quel air!

Ces terrasses sont destinées à étendre le linge, parce qu’à i’Hôtel-Dieu

,

faute de terrain, il n’y a point d'étendoirs pour la lessive. Ces ter-

rasses sont donc chargées de nombreux étendoirs en fer, qui s'élèvent

jusqu’au haut des croisées de Saint-Charles. Là pend sans cesse un

linge à moitié blanc et toujours mouillé; et c'est à travers ces obstacles

qu'arrive dans la salle Saint-Charles un jour triste et un air conti-

nuellement humide. Aussi les gens en santé qui entrent dans ces salles

du rez-de-chaussée sont frappés de tristesse par cette demi-obscurité;

on sent qu’on
y

respire avec peine, et l'on conçoit que l’air renouvelé

y est aussi rare que la lumière. S’il y a moins d'humidité et plus de

jour dans les étages supérieurs, l’association des salles, l'inconvénient

de n’avoir des croisées que d’un c<\té
. y mettent également obstacle

au renouvellement de l’air.

La ressource de multiplier les étages pour placer plus de malades

dans un terrain donné est un autre abus. L’Hôtel-Dieu a trois étages

de salles, élevées au-dessus de celles du rez-de-chaussée; il parait

même qu'on se propose d’en élever un quatrième, qui est déjà com-

mencé sur l'aile la plus voisine de l'Archevêché 1
. Voilà donc quatre à

cinq salles placées l’une sur l’autre. Les escaliers n’étant pas assez

ouverts, assez aérés, font dans toute leur hauteur l'effet d’une chemi-

née; l’aii- corrompu, et toujours plus léger, doit monter sans cesse des

salles inférieures dans les supérieures. On sait, que dans les spectacles,

où il n’y a cependant que' des gens qui se portent bien, l’air du der-

nier rang de loges est sensiblement malfaisant; il donne des maux de

tête, la respiration
y est plus difficile. La raison en est simple : la res-

piration dénature l'air. Cet air vicié, plus léger que l'air ordinaire,

1

Su/tplémnit au Wcimm-f, p. «7.
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monte et occupe particulièrement le dernier rang des loges des spec-

tacles. Ce n'est pas à cette hauteur et dans cette atmosphère d’un air

altéré qu'on doit imaginer de placer des malades, surtout quand on

pense que cet air vicié et moins respirahle est encore chargé de miasmes

morbifiques. Sans doute cet air ne tue pas parce qu'il se mêle par une

circulation quelconque avec de l'air du dehors; mais il en résulte un

mélange toujours malfaisant. Cet air ne tue pas, mais sait-on jusqu'à

quel point il influe sur la mortalité, combien il retarde la guérison?

Et, à défaut d'expériences suffisantes, ne peut-on croire qu’il allonge

les maladies et multiplie les morts? Ces étages accumulés rendent

d’ailleurs le service plus fatigant et plus difficile. Ce service est plus

gêné sur un escalier que de plain-pied. Ces étages ont encore un grand

inconvénient pour les malheureux convalescents, qui sont sans force,

qui auraient besoin et de marcher et de respirer l’air du dehors, et

qui sont forcés de rester dans l'infection des salles de malades, parce

qu'ils ne peuvent ni descendre quatre étages ni les remonter. Un hôpital

où l’on se propose de guérir doit soigner les convalescents : ce sont des

victimes arrachées en partie ’à la maladie, et c'est un ouvrage d'hu-

manité qu’il ne faut pas commencer sans le finir. Ces raisons suffiraient

pour proscrire les étages accumulés; mais il s'y joint le plus pressant

et le plus terrible des dangers, celui du feu. Nous ne nous proposons

point de peindre ici le spectacle d’un corps de bâtiment livré aux

flammes, les escaliers ou interceptés par le feu, ou obstrués par la

confusion, et cinq étages de salles dévouées au feu et à la mort; nous

dirons simplement que cette multiplication d’étages est un vice essentiel

dans la construction d’un édifice public tel qu’un hôpital. Le danger

est sans doute le même dans les maisons élevées de Paris où habite le

pauvre; le pauvre se loge où il peut; mais, quand la charité lui ouvre

un asile, elle a dû pourvoir à sa sûreté, surtout dans le cas de maladie,

où il n’a ni la force ni l’agilité nécessaires pour se soustraire au danger.

Ce nouveau motif doit donc faire proscrire les étages élevés; il doit les

faire proscrire à l'Hôtel-Dicu actuel plus que dans tout autre hôpital.

L’Hôtel-Dieu a un vice particulier et auquel on ne peut penser sans
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effroi : cet hôpital est composé de deux grands corps de bâtiments,

l’un sur la rive septentrionale, l'autre sur la rive méridionale de la

Seine. Sous le bâtiment septentrional et sous les salles des malades sont

placées les buanderies, les étuves, où le feu est sans cesse employé; et

ce qui est pis encore, ce qui devient un voisinage dangereux et redou-

table, on y a placé le magasin aux huiles et la fabrique des chandelles;

et, comme s’il fallait que la maison entière eût sa part de danger, le

magasin au bois, qui en contient six mille voies, est sous le bâtiment

méridional, du côté de la rue de la Ilucherie. Sans doute c'est le dé-

faut d'emplacement, c'est la nécessité qui a présidé à cette mauvaise

disposition. En 177a, le feu qui brûla la salle du Légat prit dans la

fabrique des chandelles; le besoin y a fait replacer, comme auparavant,

cette fabrique. Il n'en faut point blâmer l'administration, qui 11'a point

été libre; mais il faut conclure que l’emplacement qui oblige à de telles

imprudences, un emplacement qui force de s'exposer sans cesse à de

pareils dangers, est un emplacement qui ne convient point à un hô-

pital. Dans cette maison, où il y a toujours 3 à A,000 personnes dans

un espace étroit qui nécessite, la confusion: nu milieu d'un service que

le besoin rend très-actif, il est impossible que le feu ne prenne pas

souvent. Il est sang doute bientôt éteint, mais on n’est pas toujours

heureux. La salle du Légat a brûlé en 177a, celle du Rosaire en «737;

voilà deux leçons en trente-cinq ans.

Mais, en supposant qu’on laissât subsister les choses telles qu elles

sont, c’est-à-dire les salles accouplées et sans jour, où l’air circule dif-

ficilement les étages entassés les uns sur les autres, où les émanations

des salles inférieures sont portées dans les salles supérieures; et tout

cela posé sur des amas de combustibles où le danger du feu est ter-

rible et perpétuel; quand on parviendrait, avec ces moyens dangereux

,

à obtenir un nombre considérable de lits, on ne ferait que redoubler

l’entassement des malades et en étendre les inconvénients sur un plus

grand local. Ce qui est projeté sera une copie de ce qui existe, et les

édifices subsistants, les édifices qu’on se propose d'y ajouter fussent-ils

suffisants, non-seulement pour les 3 ,000 lits ordonnés par les lettres

DigïïîzStf
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patentes, ou pour les 6,000 annoncés par l'auteur du Iielevé, mais

encore pour les 6,800 que nous demandons, cet amas de salles ac-

couplées et d'étages entassés aurait plusieurs vices essentiels, vices

absolument contraires A la salubrité; ce sont la confusion, la mauvaise

disposition des appartements et l’infection de l'air.

Il y a confusion dans les départements, parce que premièrement il

11’y a point de salles pour les convalescents. Les listes affichées chaque

jour à la porte ne font mention d'aucunes salles qui leur soient des-

tinées. On y voit seulement une salle dite de* Convaletcentes

;

il y a lieu

de croire qu’elle n’est pas occupée. Et la raison, c’est d'abord que cette

salle est au troisième étage : ce serait un triste séjour pour des conva-

lescentes qui ont peine à descendre et à remonter. C’est ensuite quelle

tient A la salle Sainte-Monique, qui lui sert d’entrée, et où sont les

petites véroles; ce voisinage et ce passage doivent en exclure nécessai-

rement les convalescentes. Il est donc évident que les convalescents sont

mêlés dans toutes les salles avec les malades, par conséquent avec les

morts et les mourants. Sans parler du malheur de ce spectacle, des

idées douloureuses qui contrastent avec les espérances des convales-

cents, et de l’influence du moral pour retarder les progrès physiques

et le retour vers la santé, il est évident qu’un convalescent est sans

cesse exposé ou A des rechutes toujours fâcheuses, ou à reprendre une

nouvelle maladie A la place de celle dont il a été guéri ; un convales-

cent doit du moins, avant de retrouver ses forces, traîner et languir

longtemps en respirant le même air que le$ malades, et en habitant ce

séjour de dégoût, de malaise et de tristesse. Et comme on estime que,

sur le nombre des malades d’un hôpital
,

il
y en a le tiers en convales-

cence, en évaluant A a,5oo le nombre journalier et moyen des malades

à l'Hôtel-Dieu, il y a chaque jour 83o convalescents dévoués à cette

espèce de supplice.

Observons que ces convalescents, lorsqu'ils quittent leur lit et vont

respirer au grand air sur le pont Saint-Oharles, ont la plupart, même

en hiver, les jambes nues. La maison ne leur fournit point de bas, et,

lorsqu'on ne leur en apporte pas du dehors, il faut rester au lit sans
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oser exercer et développer les forces naissantes, ou se promener les

jambes nues. Ce grand abus naît d'une bien petite économie; il prouve

combien les anciens usages ont de pouvoir pour se faire conserver, et

combien les préjugés sont durables dans les corps, même sous une ad-

ministration vertueuse et charitable.

H y a confusion dans les departements : cela est prouvé par l'emploi

des salles. Les fous, que l’absence de la raison, leurs écarts et leur

'<*• frénésie séparent de la société îles hommes, doivent être également

éloignés de la société des malades. A l’HAtel-Dieu, sur le pont du Ro-

saire, au premier étage, est placée la salle dite de Saint-Louis, où l’on

reçoit les fous. Celle salle fait l'équerre, et communique avec la salle

Saint-Paul, où il y a toujours près de 3oo malades de maladies chi-

rurgicales. Au deuxième étage, la salle de Sainte-Geneviève ou des

folles est à l'extrémité et fait le prolongement de la salle Sainte-Mar-

tine ou des femmes fébricitantes. Ces hommes, qui ont souiïerl ou des

opérations ou des pansements douloureux; ces femmes, travaillées des

retours de la lièvre ou de ses redoublements, sont tourmentés nuit et

jour par les cris de ces insensés, et ne doivent point avoir de repos.

D'ailleurs l’Hùtel-Dieu, par le défaut d'emplacement, n’a pu, même

en mêlant ainsi ces fous avec les autres malades, leur attribuer assez

d’espace. Il faut observer que cet hôpital est le seul où l'on entreprenne

de guérir la folie, et c’est sans doute une très-belle institution; mais il

ne faut pas croire que les pauvres soient les seuls qui viennent s’y faire

traiter. Bien des gens aisés n'ont cependant ni les moyens, ni un local

sullisanl pour faire garder cette espèce de malades, pour leur faire

prendre les bains et recevoir les douches nécessaires; on les conduit à

. l’Hôtel-Dieu. Or il n’y a que 96 lits qui soient réservés aux fous des

deux sexes, et c’est bien peu quand on considère que les maisons de

force de Paris en contiennent plus de 800 ’. 11 résulte de ce petit

nombre de lits qu’il en faut souvent mettre deux et quelquefois plus

dans le même lit. La salle Saint-Louis a 1 a lits, 1 o grands et a petits.

1

Mémoire* «le M. Tenon.
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Le i" janvier de cette année on y comptait 3o malades 1

, c’est-à-dire

38 pour les grands lits, et par conséquent 8 de ces lits avaient chacun

3 malades. On conçoit ce qui doit arriver à des fous ainsi rapprochés,

forcés de passer les nuits et les jours dans la plus intime société et

d'être tour à tour les victimes de leurs écarts réciproques. Ils se bat-

tent, peuvent s'estropier, et ces désordres sont une suite déplorable du

défaut d’emplacement.

Enfin nous prouvons la confusion des départements par la dispo-

sition d'où naît le plus grand inconvénient de l'Hôtel-Dieu, et une des

sources de son insalubrité, c’est le mélange dans une même maison,

souvent dans les mêmes salles
, des maladies contagieuses avec celles

qui 11e le sont pas. On a toujours regardé comme un principe d'admi-

nistration et de police, de séparer de la société ceux que la contagion

avait infectés. Les malades sont plus susceptibles que les gens en santé;

le temps où les pores sont plus ouverts, où les humeurs sont en fer-

mentation, où la fièvre a rompu l’équilibre, n'est pas celui où il serait

convenable de courir les risques de la contagion; et la charité pu-

blique qui reçoit le pauvre ne doit pas lui dire : Oh tu ne seras pas

secouru, oh tu couitus ce (langer.

Dans les siècles où la lèpre régnait en Europe, les léproseries ou les

maladreries étaient placées aux entrées des villes et des villages. Paris

avait trois léproseries : celle de Saint-Lazare, où est aujourd’hui l'église

de ce nom; celle de Saint-Germain
,
qui occupait la place où sont les

Petites-Maisons; l'hôpital de Saint-Valère était dans le faubourg Saint-

Marcel. Mais tous trois étaient alors hors de Paris. Lorsqu’il fallut en-

suite ouvrir des hôpitaux pour la peste, pour le mal vénérien, on les

plaça hors de Paris; la teigne eut aussi un hôpital hors de cette capi-

tale. L’hôpital Saint-Louis et l'hôpital Sainte-Anne sont encore destinés

aux épidémies contagieuses; ils ont été d'abord hors de la ville, et I un

au nord, l’autre au midi, pour que les malades pussent s’y rendre sans

la traverser. Qn a donc toujours eu intention parmi nous de séparer les

maladies contagieuses des maladies ordinaires et de porter hors des
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villes celles qui pouvaient se communiquer. Cette précaution de pru-

dence et d’humanité, émanée d’une sage administration, a dicté la loi

qui défend d’inoculer la petite vérole dans Paris. Ainsi remplacement

des hôpitaux pour les maladies contagieuses est subordonné à des rè-

glements; le respect des lois et l’intérêt de la société enjoignent de ne

s’en point écarter. De là naissent deux considérations : celle des habitants

de la ville, dont il faut conserver la santé; celle des pauvres malades,

dont il ne faut pas compliquer les maux.

Les quatre hôpitaux des Frères de la Charité, les quatre hôpitaux des

Hospitalières, les quatre hospices particuliers établis depuis quelque

temps, ces douze hôpitaux enfin n'adinettent aucunes maladies conta-

gieuses. Les malades de cette espèce n'ont donc d'autre refuge que

l’Hôtel-Dieu ; et si cet hôpital a l’avantage de donner des secours à

tous et de ne refuser personne, si ceux qui les administrent ont le

courage et la générosité de se dévouer à des soins périlleux, il faut

convenir que l’Hôtel-Dieu est ou centre de Paris le réceptacle de ces

maux contagieux.

Nous ne savons pas jusqu'à quel point ce foyer peut répandre les

vapeurs de la contagion dans la ville; on ne pourrait s’en assurer que

par des recherches longues et difficiles, par des expériences dont les

éléments compliqués rendent toujours les résultats incertains. Mais le.

public sait qu’on lave tous les jours dans la Seine les linges de ces ma-

lades, et il pense que les eaux peuvent en charrier les particules mor-

bifiques; il en résulte un objet d'inquiétude, ou tout au moins de

dégoût pour les citoyens.

Les habitants de la rue de la Bucberie, placés dans le voisinage de

la salle où l’on transporte les morts, témoignent que l’été les émana-

tions de cette salle sont très-sensibles et très-infectes. Ces émana-

tions des salles passent donc dans l'atmosphère et peuvent être répan-

dues dans la ville par les vents. Mais ce n'est pas tout ; lorsqu'on vide

les paillasses pour les renouveler, il n’y a point de coue assez vaste à

l'Hôlel-Dieu et qui permette de brûler cette quantité énorme de paille

sans s’exposer à mettre le feu. H faut cependant s’en débarrasser; on
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la transporte à Saint-Louis. Il en est de même de la plume des lits,

de cette plume imprégnée de miasmes morbifiques, la plupart conta-

gieux; on la transporte par charretées à Saint-Louis, où elle est sé-

chée, triée et battue, et où les coutils sont trempés et lavés dans la

fontaine placée au milieu de la cour. Remarquons en passant que les

lits de l’IIùtcl-Dieu n'ont, avec la paillasse, d'autre garniture qu'un lit

de plume. Cet hôpital est le seul à Paris où l’on ail conservé cette

mauvaise pratique du vu* siècle
1

; il est encore à cet égard comme au

temps de sa fondation. L'usage des matelas de laine est plus sain, il a

prévalu; mais les vieux usages durent dans les corps, dans les établis-

sements publics, lors même que la Ration ne les connaît presque plus.

La laine se nettoie plus facilement, plus complètement que la plume;

linfectiou et l'humidité se retranchent dans les porcs des tuyaux et

dans les barbes des plumes, et, après avoir été séchées et battues, ces

plumes conservent en partie les principes morbifiques dont on a voulu

les dépouiller. La contagion, portée de l’IIôtel-Dieu à Saint-Louis, est

rapportée de Saint-Louis à l’Ilôtel-Dieu, et, en revenant infecter le lieu

d’où elle est partie, elle traverse deux fois la ville avec un double

danger pour les habitants. Les morts de l’Hùtel-Dieu sont aussi trans-

portés les nuits, variolés, gangrenés et autre#, à travers Paris. Il sort

donc de l'Hôtel-Dieu des convois tantôt de paille infecte, tantôt de

plume imprégnée de miasmes morbifiques, tantôt de cadavres; et ces

inconvénients sont inévitables tant que l’Hôtel-Dieu restera où il est. Si

l’on ne peut dire quel est l'effet réel et l’étendue de ces influences, si

la mesure du danger est inconnue, la prudence prescrit de multiplier

les précautions pour écarter môme les risques qu’on ne peut apprécier;

et il semble que le principe de police qui défend d’approcher des lieux

où il y a de la contagion doit défendre de garder cette contagion nu

centre de la capitale.

Mais il n’y a nulle incertitude sur la communication des maladies

contagieuses dans l’hôpital même, à l'égard des malades couchés dans

1 On croil que l’Ilotel-Dieu fut fondt* I on 660 .
(Pignniol de La Force, Description

par saint laamlry, évêque de Tari», ver» de Parie, t. I, p. 466.)
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pour le même lit, dans la même salle et habitant dans le sein de la conta*

fera«ùi Mm 8’on * une infinité de faits prouvent cette communication; il n'y a que

le hasard qui puisse en préserver. En excluant les maladies telles que

la peste, qui est peu connue dans nos climats, ta lèpre, aujourd'hui

presque totalement éteinte en Europe, la teigne et le mal vénérien,

qui ont des hôpitaux particuliers, les principales maladies contagieuses

sont : la gale, la petite vérole, la rougeole, certaines fièvres malignes et

certaines dyssenteries. Ces maladies, du moins les premières, qui sont

faciles à distinguer par leurs symptômes, pourraient être reléguées

dans un hôpital qui leur serait spécialement destiné; mais dans aucun

cas elles ne doivent être mêlées et traitées ensemble. Un hôpital bien

ordonné doit avoir un quartier nu des salles éloignées pour chacune

•le ces maladies. On envoie dans ce moment à Saint-Louis les scorbu-

tiques, les scrofuleux, les cancéreux; mais, comme Saint-Louis est ré-

servé pour les épidémies contagieuses, si l’on se conforme à son ancienne

destination, tous ces malades rentreront à l'Ilôtel-Dieu lorsque le local

en sera étendu. On n’y admet pas aujourd'hui les malades qui n’ont que

la gale, et il semble qu’il faudrait les
y

recevoir; la gale est une ma-

ladie réelle, une maladie dont le pauvre a besoin d’être délivré. Mais

un galeux est toujours.%dmis lorsqu’il a une maladie interne ou une

blessure. On peut imaginer ce qu’au milieu de l’entassement des étages,

des salles et des malades, doit produire l’association de toutes ces ma-

ladies dans le même lieu; tout ce qui résulte pour répandre la conta-

gion d’un air infecté par des fièvres contagieuses, des latrines com-

munes, et à ceux qui ont des dyssenteries contagieuses, et à ceux qui

n’en sont pas attaqués, de l’échange des draps, des chemises, le plus

souvent mal lessivées; des linges que l’on chauffe en grand nombre et

qui, retirés d'un malade, sont portés à un autre; des pots à boire

rincés à la hôte et qui, dans la distribution, passent d’un malade galeux

à un qui ne l’est pas. Un malade arrivant est souvent placé dans le lit

et dans les draps d’un galeux qui vient de mourir. On voit encore tout

ce qui résulte de la société que font tous ce • malades lorsqu'ils com-

mencent à se lever. Comme il n’y a point de salles pour les convales-
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renia, il n’y a point de promenoirs séparés pour les maux contagieux.

A l'Hùtel-Dieu, l'espace manque à tous les besoins, cl si un malade

devenu convalescent échappe ù cette suite de dangers, les hardes qu'on

lui rend sortent d’un magasin commun où tout est confondu comme

dans les salles; ces hardes ont pu se charger de la contagion, elles la

lui communiqueront au sortir de l’hùpital. La gale est presque géné-

rale et elle est perpétuelle à l’Hôtel-Dicu; les chirurgiens, les reli-

gieuses, les inGrmierset infirmières la contractent en pensant les ma-

lades ou en maniant leurs linges. Les malades guéris qui l’ont contractée

la portent dans leur famille, et l’Hotel-Dieu est une source inépuisable

d'où cette maladie se répand dans Paris.

Quant à la petite vérole, une salle particulière, la salle Saint-Fran-

çois, lui est destinée et est réservée aux hommes; ils y sont séparés de

tous autres malades. Mais il faut observer que l’on y a vu jusqu'à

6 hommes ou 8 enfants dans le même lit, et l’on sent que cela doit

être ainsi. Cette salle ne contient que 35 lits : 16 grands, iq petits.

Le a a décembre 178 a, il y avait ti a malades 1

: 19 pour les petits et

a 3 pour les grands, dont 7 au moins avaient a malades. Mais, si les

petites véroles eussent été plus communes, on aurait pu y voir un plus

grand nombre de malades, et il n’en faut supposer qu’à peu près 80

pour que chaque grand lit ait h malades. Que l’on juge de l'infection

de ces lits, et que l’on imagine les effets qui peuvent résulter des dif-

férentes espèces de petite vérole et de la contagion qui réagit contre

elle-même.

Les femmes attaquées de la petite vérole sont admises dans la salle

Sainte-Monique, mais elles y sont mêlées avec des fébricitantes, et c'est

une suite bien déplorable du défaut d'emplacement que d’exposer ainsi

à la contagion de la petite vérole des femmes malades, qui viennent

demander des secours et chercher la santé à l’Hôtel-Dicu. Si le défaut

d’emplacement excuse cette inconséquence inhumaine, la conservation

de cet emplacement n’a point d’excuse. Le premier degré d’insalubrité
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d'un hôpital est de retarder la guérison des malades; le dernier est

d'ajouter à leur maladie des maux qu'ils n’avaient pas. Les fous, placés

auprès de la salle des blessés; les femmes variolées, associées aux fé-

bricitantes; les maladies contagieuses, partout mêlées aux maladies

ordinaires, prouvent évidemment la confusion des départements dans

cet hôpital.

Mais si la disposition des salles fait que les départements ou se con-

fondent ou se touchent de trop près, souvent ces salles ne sont pas

mieux disposées en les considérant seules cl en elles-mêmes, et elles

sont placées d'une manière nuisible aux malades qui y sont reçus.

L’Académie en jugera par le compte que nous allons lui rendre des

salles destinées aux maladies chirurgicales. Ces salles doivent être pri-

vilégiées dans tous les hôpitaux; c’est là que l'art vient au secours de

la nature par des moyens souvent terribles. On est responsable de la

vie des hommes quand on ne prend pas des mesures pour assurer le

succès de ces moyens redoutables. A quoi sert de faire souffrir un mal-

heureux si l'on n’a pas la probabilité de le sauver, si l'on n’augmente pas

cette probabilité par toutes les précautions possibles? Ces précautions

sont la tranquillité des malades, la propreté du local et la pureté de

l'air. Mais quelle tranquillité peuvent avoir les blessés à l'Hôtel-Dieu,

dans la salle Saint-Paul? Cette salle a 1 1 1 lits
: 78 grands, 33 petits.

Le 6 janvier elle contenait 373 malades; elle en pourrait contenir

beaucoup davantage, suivant l’usage de l’Hôtel-Dieu. Ce grand nombre

d'hommes réunis et celui des hommes employés à les servir sont un

premier obstacle à la tranquillité; mais celte salle est le passage qui

conduit à l'office Saint-Paul, aux offices au pain et au vin, aux caveaux

pour l’échangeage, pour le linge sale et pour le sable. C’est par celle

salle et en suivant sa longueur, au milieu des blessés, que l’on porte

les charges de bois, de linges, de vivres et de tous les autres objets

nécessaires à plusieurs salles 1

; c’est dans cette salle que les pauvres du

dehors s’assemblent toutes les après-midi pour consulter le chirurgien-

1

La sallé des opérations et celte des fous.
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major, et la confusion du bruit des pas et des voix augmente la rumeur.

Comment dans cette agitation, parmi tous ces gens en mouvement,

procurer aux malades, après un pansement douloureux, ces premiers

moments de repos qui décident souvent de leur conservation?

La propreté exige plus de soin dans une salle de blessés que dans

toute autre; la pureté de l’air y est plus difficile à maintenir à cause du

sang et du pus qui entachent sans cesse le plancher. Il est impossible

de nettoyer ou de bien nettoyer ce plancher, au milieu de quatre rangs

de lits, dans une largeur de 34 pieds. Ces lits eu occupent ai, les

deux files du milieu se touchent, et il ne reste entre celles-ci et les

autres qu’un passage de six pieds et demi de chaque côté. Il est dif-

ficile d’v maintenir la propreté, lorsqu'on accumule dans un échangeoir

et dans un caveau de cette salle tout le linge chargé de pus, de sang

et d’autres matières fétides; c’est un foyer d’infection qu'on y conserve;

d'ailleurs chaque lit en est un. Le 1 a janvier de cette année, il
y

avait

uâ8 blessés pour 111 lits
1

. Il y en avait donc un dans chacun des

33 petits lits, et aab dans les grands; c’est trois par lit. Tous les soins

du monde ne peuvent tenir propre et sans odeur un lit où il se fait

tous les jours trois ou six pansements. Ajoutez it ce tableau les latrines,

qui sont trop près de la salle, trop petites pour le nombre des malades,

et toujours salies dès l'entrée; les lits des agonisants, souvent souillés,

qui sont un nouveau foyer d’infection; les exhalaisons que fournit l’es-

calier et qui montent de la salle Saint-Charles, placée au-dessous, où

sont 3 à 4oo fiévreux, et ce tableau est celui de la salle des blessés.

La salle dite des ojtéraùons est destinée en effet aux opérations les

plus graves et les plus délicates, et elle est entourée de toutes parts de

tout ce qui peut en infecter l’air. Elle communique è la salle 'Saint-

Paul, dont nous venons de décrire la fétidité; placée presque sur la salle

des rnorLs, elle en reçoit les émanations par les croisées; à l’encoi-

gnure du mur extérieur est un plomb qui, dans les chaleurs, répand

une odeur infecte; et du côté du midi elle a îles terrasses qui. placées

1
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au-dessous de plusieurs logements et des salles des accouchées, en re-

çoivent les immondices et les v iilanjjcs. Mais un grand malheur pourccux

à qui on a l'ail ou à qui on doil faire des opérations, pour ces infortunes

qui ne doit eut souffrir que de leurs propres maux, et à qui toute émo-

tion étrangère est dangereuse, c'est que ces opérations s’y font au mi-

lieu de la salle même.

On y voit les préparatifs du supplice, on
y
entend les cris du sup-

plicié ; celui qui doit l'être le lendemain a devant lui le tableau de

ses souffrances futures; et celui qui a passé par cette terrible épreuve

doit être profondément remué et sentir renaître ses douleurs à ces cris

semblables aux siens; et ces terreurs, ces émotions, il les reçoit au mi-

lieu des accidents de l'inflammation ou de la suppuration, au préjudice

de son rétablissement et nu hasard de sa vie. Voilà quels sont dans

cet hôpital les moyens de guérison pour les opérés, et les moyens de

succès pour les habiles chirurgiens qui y déploient les ressources de

leur art. Beaucoup d'hôpitaux ne sont pas exempts de ce défaut, et

n’ont, comme l'Hêtel-Dieu de Paris, de salles uniquement destinées aux

opérations que celle de la taille. Il en faut cependant excepter quelques-

uns, et surtout l'Hôlel-Dicu de Lyon. Mais un hôpital bien ordonné,

ordonné par l'humanité, doit avoir trois salles pour les opérés ; la pre-

mière, où ils sont préparés à l'opération; la seconde, où il la subissent ,

et la troisième, où on les place après qu’ils ont été opérés. Celle-ci

doit être éloignée du bruit pour leur procurer le repos et la tranquil-

lité dont ils ont besoin.

Toutes ces précautions sont nécessaires pour faciliter le succès des

opérations, pour conserver les blessés que la nature n'a point con-

damnés, et que les accidents ont seuls approchés de la mort. Mais, s’il

est important de rendre à la société un nombre d’hommes précieux à

la patrie et à leur famille, il est à I Hôlel-Dieu une classe nombreuse

et intéressante, qu’il est également important de conserver : c’est celle

des femmes enceintes qui vont y accoucher. Cinq salles, placées au

deuxième étage sur la rue de la Bucherie, leur sont destinées: la salle

Saint-Joseph et la salle Sainte-Marguerite sont pour les femmes en-
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ceintes; il y a ensuite la salle des accouchements et celle des accouchées,

puis la salle dite des nourrices, qui est réservée aux enfants allaités par

leurs mères.

On place à Sainte-Marguerite les femmes enceintes recommandées 1

,

et l'on place à Saint-Joseph toutes les autres femmes, légitimes ou de

mauvaises mœurs, ce qui est un grand inconvénient physique. A

Londres, ces différentes espèces de femmes ont des hôpitaux différents

ou des salles séparées. Les trois salies de Saint-Joseph, des accouche-

ments et des accouchées, renferment 67 grands lits et .‘{9 petits 2
, dont

1 5 sont occupés par des personnes de service. Le t a janvier de cette

année, il y avait dans ces salles 17& femmes, il y avait donc ce jour-

là
1 7 grands lits qui contenaient chacun trois femmes, et ce n’était pas

un moment de surcharge. Il y a des jours oit ces lits contiennent quatre

femmes et davantage.

L’Académie se rappelle ce que nous avons observé sur les grands entamai.»

lits, où l’on couche quatre et six malades, et sur les maux qui en ré-
1 1 truie ou qastiv*

suitent; mais la gène qu’on éprouve dans ces lits est plus grande du» ta

pour les femmes Brosses que pour les malades. Klles occupent plus de
' ll” r"plP’" 1

place: il y a de plus le danger de blesser leur enfant. La dilliculté de

dormir allume leur sang, et elles perdent de leur santé, au moment

où elles ont besoin de toutes les forces de la nature, tant pour mettre

au jour et conserver leur enfant que pour se conserver elles-mêmes.

Mais dans ces lits les femmes saines sont mêlées avec les malades; les

saines incommodent les malades et les malades altèrent la santé des

femmes saines; ainsi toutes se nuisent réciproquement. Voilà pour les

femmes enceintes; voici pour les accouchées.

Qu’on se représente ces femmes réunies quatre ou plus dans un lit.

à diverses époques de leurs couches, avec des évacuations naturelles

' Celle «aile n'a que 1

1

lit». dans le temps où l'on a dressé les mémoire*
1 Le nombre des lils des salies peut va- qui nous onl été fournis. Au reste les va-

rier, paire qu’on en transporte quelquefois nations ne jieuvent pas être fort grandes

.

d'une salle dans une outre. Les nombres que et les différences sont nécessairement fort lé-

nous donnons sont eeux qui avaient lien gères.

Sile.
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i|iii les inondent et les infectent, le sein tendu, la tôle et le ventre

douloureux, au milieu de la fièvre et de la sueur de lait. Quelle santé

tiendrait il cette situation sans se déranger? Quelle maladie n’en serait

point accrue? Et, que l'on entrouvre ces lits, il en sort des vapeurs

chaudes el infectes, des vapeurs qui sont sensibles à l’œil, et que l’on

peut diviser el écarter avec la main. Ces vapeurs se mêlent à l'air de

la salle; elles passent dans la salle des femmes enceintes, qui uest

séparée de celle des accouchées que par une cloison dont les portes

sont h jour. Nous avons dit que ces salles n'ont de jour et d’air que

d’un côté; et, avec tant de moyens d’infecter l’air, il y a peu de facilité

pour le renouveler. L'air de ces salles est d'ailleurs altéré par les éma-

nations des salles inférieures, surtout de celle des blessés et îles opé-

rations, qni sont immédiatement au-dessous, et par toutes les sources

de corruption dont ces salles des blessés sont eutourées. Ainsi les

femmes grosses ,
les accouchées

, sont environnées d’infection; elles sont

nuit et jour dans un air corrompu. Il n'est pas seulement corrompu,

il est continuellement humide. L'étage supérieur est occupé par des

séchoirs, où par conséquent on entasse du linge mouillé, qui commu-

nique son humidité au plancher; devant les fenêtres de ce départe-

ment sont d’autres linges suspendus pour sécher.

Ces salles sont donc entretenues dans une humidité perpétuelle,

toujours plus développée par la chaleur, toujours augmentée par les

vapeurs de 1a transpiration. Or on sait que l’humidité est mortelle

aux femmes en couche. C’est un fait d'observation qu’il en périt da-

vantage dans les temps chauds et humides que dans les temps chauds

et secs; et de même en hiver, dans les temps froids et humides, que

dans les temps secs el froids.

A ces inconvénients, qui naissent tous du défaut d'espace dans l’in-

térieur de l'Hdtel-Dieu , se joignent d’autres inconvénients qui tiennent

à sa position. Le bâtiment méridional est placé sur la rue de la Bu-

cherie. C’est par cette rue que débouche, et sans cesse, un nombre

considérable de voilures de pierres, de bois de charpente cl de bois à

brûler.
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On n fait compter ces voitures, et on en a vu passer jusqu’à 168

en une licurc 1
. Le hasard ou l'inattention ont placé, dans ce bâti-

ment et sur cette rue, les salles destinées aux maladies chirurgicales

et aux opérations, celle des taillés, celle des femmes en couche. On

sait que le hruit est contraire aux femmes qui sont dans cet état; on

sait que les ébranlements sont nuisibles aux hommes et aux femmes

qui ont subi des opérations. Toutes ces salles sont au premier et au

second étage, où les vibrations sont plus sensibles. Ces ébranlements

répétés portent des secousses terribles à la tète des malheureux tré-

panés, excitent des tressaillements, donnent souvent des convulsions A

ceux à qui on a coupé la jambe ou la cuisse, irritent et précipitent

au tombeau une foule d'infortunés, victimes de ces dispositions mal

entendues.

Nous avions demandé la communication des registres, et nous y au-

rions peut-être trouvé des détails sur les pertes particulières des salles,

tant des opérés que des femmes en couche; nous y aurions vu le

nombre des opérations malheureuses, et le petit nombre de celles qui

ont pu réussir; et comme ces opérations sont faites par des chirur-

giens habiles, à qui on ne peut imputer le manque de succès, nous

aurions démontré, par le fait, les funestes effets de la disposition inté-

rieure des salles et de leur emplacement. Ces données nous manquent;

mais un point de théorie qu'on ne peut contester, c’est qu'un hépital

bien construit, et dont toutes les parties seront combinées pour le bien-

être des malades et pour leur guérison , ne placera pas les salles des

opérations chirurgicales, celle des hommes taillés de la pierre, celle

des femmes en couche, au premier et au second étage, sur une rue

fréquentée et sans cesse ébranlée par des voitures pesantes.

Si nous ne pouvons pas constater, par l’expérience le danger de

ces ébranlements, nous avons un témoignage qui dépose du danger de

l'infection de l'nir, c'est celui de Dionis, démonstrateur d'anatomie

sous Louis XIV, et premier chirurgien de .\I“ la Dauphine, « A Paris.

t dit-il , le trépan entassez heureux, et encore plus à Versailles, où

1 Mémoires de M. Tenon.
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r l’on n’en meurt presque point; mais le» trépanés périssent tous a

-l'Hôtel-Dieu de Paris, à cause de l’infection de l’air qui agit sur la

- dure-mère et qui y porte la pourriture ’. t>

Quant aux femmes en couche, la mauvaise disposition des salles

ne peut que leur être funeste; aussi voit-on qu’il en périt un grand

nombre à l’Hôtel-Dieu dans l’année 1666. Monsieur de Lamoignon,

premier président, l’un des chefs de l’administration, voulut connaître

les causes de cette perte déplorable; Vesou, médecin de cet hôpital,

indiqua le défaut de la situation des salles, et attribua cette graude

mortalité aux vapeurs infectes qui s’élevaient de la salle des blessés.

C<es pertes n’avaient point lieu jadis, quand les salles des accouchées,

par une autre disposition, en étaient éloignées. Peu, chirurgien à

l'Hôtel-Dieu en 1666. a observé que l’épidémie était d’autant plus

considérable qu’il y avait plus de blessés dans celte salle. En 1 76G.

au rapport de M. Malouin. il y eut une épidémie semblable sur les

femmes en couche;elle lit les plus grands ravagesà l'Hôtel-Dieu, et sur

vingt femmes qui en étaient attaquées, à peine pouvait-on en réchap-

per une. En 177 6, il y eut dans cet hôpital une épidémie qui a reparu

tous les hivers jusqu’en 1781. et qui règne encore plus ou moins

chaque année dans les temps froids. Ces faits sont tirés des mémoires

que M. Tenon nous a communiqués. On
y voit que toutes les femmes

frappées de cette épidémie périssaient, et, sur douze, sept étaient atta-

quées : l’Ilôtel-Dieu perd donc quelquefois plus de la moitié des

femmes qui y vont accoucher. M. Tenon, dans les mémoires que nous

citons, développe toutes les cuuses de mortalité que nous ne faisons

qu’indiquer ici. Quelques extraits des registres de l'Hôtel-Dieu, qu’il

s'était précédemment procurés, lui ont fourni des résultats que l’Aca-

démie sera bien aise de connaître. Ces extraits, relatifs aux femmes en

couche, embrassent une suite de douze années; il en résulte qu'il y a

eu une opération césarienne sur a,866 accouchements, un accouche-

ment de force ou par le moyen du forceps sur 198; enfin, parmi les

' Court iVopérationt de chirurgiet h' édilion, Paris. 17/40. p. ôta.
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accouchements naturels, il a trouvé que les plus faciles, ceux où I en-

fant se présente par la tète, sont à ceux où il se présente par les pieds,

comme 1 1 à i. Il est consolant pour l'humanité île voir i|ue les dan-

ger» et les accidents auxquels les femmes en couche sont exposées ne

sont pas plus fréquents. Quant à la mortalité, les tables que Ion im-

prime tous les ans A Paris ne nous apprennent rien sur le nombre des

femmes qui meurent en couche; mais M. Tenon s est procuré des ren-

seignements utiles sur la ville et sur les hôpitaux de Londres: il

montre qu’en cent ans la mortalité des accouchées, dans cette ville,

a été d'une sur 5 q; mais avec cette circonstance remarquable que la

mortalité diminue graduellement, de manière que. dans les dix pre-

mières années, elle était d’une sur ,‘55 , et que, dans les dix dernières,

elle n’est plus que d’une sur 77. La ville de Genève, où la perle est

d’une femme sur 90 accouchées, donne lieu à la même observation,

d’où il résulte évidemment que l’art se perfectionne, et que le progrès

des connaissances tourne au profit de l'humanité. La perle des femmes

en couche est encore plus faible à Dublin, où elle n’est que d’une sur

1 10, et surtout à Manchester, où elle est seulement d’une sur iu8.

A l’égard des hôpitaux, un trouve que l'hôpital Britannique à Londres,

dans trente-deux années comparées, n’a perdu qu'une accouchée sur

5 i. Un autre hôpital de cette ville olfre môme une mortalité infini-

ment moindre; il ne perd qu’une accouchée sur i 3 i.

C’est A ces résultats que l’on pourra comparer la perte de l’Ilôtel-

Dieu, lorsque les registres seront ouverts, et que cette perte sera

connue. Mais ce que nous devons observer, c’est que le traitement des

femmes en couche, à l’Hôtel-Dieu, mérite toute l’attention du gou-

vernement. Ce n’est point un objet de peu d’importance; depuis 171a,

jusque» et y compris 1785, en soixante et treize ans, on a baptisé à

l’Hôtel-Dieu ton ,335 enfants : c’est 1,60a par an. Le nombre des

accouchées est plus considérable; il faut y ajouter toutes les femmes

dont les enfants, morts en naissant, ne sont point baptisés, et ce

nombre peut être assez grand, parce que les travaux des femmes do

|>cuplc les exposent A être blessées. M. Tenon a trouvé qu'A Londres

Iji r<Mi«rrt«liM.
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le nombre «les enfants morts en naissant est à celui des naissances

comme 1 est à 3 1 . On («eut donc croire que, dans ces soixante et treize

années, il y a eu 3 , 3 o:i enfants morts en naissant à l'Hôtel-Dieu; et

ce nombre doit être ajouté à celui des baptêmes. M. Tenon a trouvé

aussi que sur 96 couches il y
en avait une double; il en résulte qu'on

a dû avoir à l'Hôtel-Dieu, dans le même intervalle de temps, 1,066

de ces accouchements. Ce nombre doit être retranché de celui des

baptêmes; et le nombre loin! des accouchements a dû être, dans ces

soixante et treize années, à très-peu près, 1 0/1,591, c’est-à-dire i ,433

par an. il s'agit donc tous les ans, à l'Hôtel-Dieu, de 1,533 mères qui

vienucut donner des enfants à l'Ktat. qui la plu|»rl sont d'un ôge à

en faire espérer d'autres, et qu’il s'agit de conserver. On voit que, les

naissances à Paris étant environ de 1 9,500, celles de l'Hôtel-Dieu sont,

chaque année, plus que la quatorzième partie de la génération qui se

renouvelle à Paris, et une portion précieuse de la population de la

France.

Les épidémies dont nous venons de parler, et qui ont lait périr tant

de femmes eu couche, étaient dues la plupart à la lièvre puerpérale;

et lorsqu'elle survient à l'Hôtel-Dieu, au milieu de ces femmes assem-

blées en nombre, et dans les mêmes salles et dans les mêmes lits, 011

peut juger de ses ravages. Mais les mauvaises odeurs dont elles sont

entourées, l'infection de l'air quelles respirent, sont des causes cons-

tantes de mortalité. Les femmes, dans cet état, sont vivement affectées

des odeurs quelles quelles soient; elles ont particulièrement besoin

de respirer un air pur. L'observation de Dionis prouve que l'infection

de l’air de l'Hôtel-Dieu a des effets aussi évidents que funestes dans les

maladies où les parties les plus délicates du corps humain sont à décou-

vert. et l'on peut juger que, dans une infinité d’autres cas, dans toutes

les maladies, dans toutes les salles, l'inlluenee de celle infection, pour

être moins sensible, n'en est pas moins puissante. L’air qui circule a

l'Hôtel-Dieu d'une extrémité des salles à l'autre , et du rez-de-chaus-

sée au troisième ou au quatrième étage, n’est qu'une grande masse

d’air corrompu. L’air extérieur n’y pénètre que difficilement et lente-

Digitized by Google



PROJET DE TRANSLATION DE L’HÔTEL-DIEU. 6A7

ment; il
y

a peu de croisées, rarement elles sont opposées pour chas-

ser directement l’air altéré des salles; il faut qu’il circule, qu’il fasse

de longs détours avant de sortir; et l’air de dehors, qui a le même

chemin A faire, n’arrive dans certaines salles que chargé de la corrup-

tion de toutes les autres.

C’est ici la grande cause de l’insalubrité de l’Hôtel-Dieu
:
qu'il nous

soit permis de la développer.

L’homme respire sans cesse l'air dont il est entouré, il ne peut s'en

passer un instant; c’est cet air qui entretient la vie. Mais la masse en-

tière de l'air n’est pas consacrée A cet emploi ; chaque portion d'air est

composée, pour les trois quarts environ, d’un fluide nommé mofette

atino*i>hérique, dans lequel les animaux ne pourraient vivre, et pour

l’autre quart d’un air éminemment respirablc, destiné à entretenir la

vie, et qui par cette raison a été nommé air rital'. C’est donc celle

partie que nous respirons réellement. Mais elle est en partie dénaturée

dans le poumon; l’expiration, en rendant à peu près les trois parties

de mofette atmosphérique, ne rend pas tout l’air vital qui a été res-

piré, et elle y substitue une partie d’air fixe. Nous consommons donc

à chaque instant une petite portion de l'air vital qui nous entoure; et

s'il n’était pas renouvelé, nu moins au bout d'un temps, nous péri-

rions au milieu d’un fluide dénaturé et que nous-mêmes aurions rendu

mortel. Les animaux ne vivent que peu d’instants sous une cloche de

verre hermétiquement fermée, et l'expérience permet d’avancer qu'un

homme ne vivrait pas plus de ah heures, s’il n’avait qu’une demi-toise

cube d’air qui ne fût pas renouvelé 1
.

Cela posé, on peut examiner la quantité d’air que les malades ont

A respirer dans les difl'ércnls hôpitaux. On voit, par le tableau ci-joint,

que les salles de Saint-Paul et de Saint-Landry, à {'Hôtel-Dieu , sont

1

La mofette atmosphérique est pour 74

ou 73 parties, et l’air vital pour *v 8 ou $7

sur 1 00. (M. Lavoisier, Mémoires de lu So-

ciété royale de médecine
, p. .170.)

* Un homme parait consommer 5 pieds

cubes d air par heure, et. par conséquent

.

une demi-toise cube ou 1 08 pieds en vingt

et une heures et demie. (M. Lavoisier. Mé-

moires de la Société royale de médecine

,

p. 07*».)
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les plus basses de toutes celles qui sont ici comparées. Les salles de la

Charité, par exemple, ont prés de 17 pieds de haut pour »5 et 34 ma-

lades seulement, tandis que les deux salles de l'Hùtel-Dieu n’ont que

1 a à 1 4 pieds de haut pour 345 et 374 malades. La hauteur des salles

dans un hôpital doit être réglée sur la nature des maladies qui y sont

traitées. Ln loi de la pesanteur des fluides fait que l’air réchauffé monte

dans les couches supérieures de la salle; elle fait aussi que la mnfelle

iihimsjihi'riijuf , rejetée par l’expiration, étant plus légère que l’air

1

, est

toujours portée dans les parties élevées. Il y a tout lieu de croire que

les miasmes putrides et morbifiques, dont nous ne connaissons ni la

nature, ni la pesanteur spécifique, s’élèvent également dans la hauteur

îles salles. On en peut juger par la mauvaise odeur qui s'exhale du

plancher des salles oii l’on a pratiqué des ventouses 5
. Il s’ensuit que

les maladies inflammatoires, la petite vérole, le scorbut, la folie, enfin

toutes les maladies où il
y
a et lièvre ardente et émanations putrides,

doivent être traitées dans les salles dont les planchers soient élevés.

Les maladies des personnes âgées, faibles, cacochymes, pituiteuses, les

fièvres intermittentes d'automne, les asthmes humides, demandent un

volume d'air moins considérable, plus aisé à échauffer, et un plancher

plus bas: mais il faut remarquer que nous appelons ici plancher élevé

celui qui a 17 à 90 pieds, et plancher bas celui qui en n t 4 ou i 5 ;

1 9 pieds ne suffisent pas ,
dans nos climats, à une espèce d’infirmerie.

C'est la hauteur de plusieurs salles de l’IIôtel—Dieu , telles que celle de

Saint-Landry, et toutes celles du troisième étage dans le bâtiment méri-

dional; il n’y a rien en ce genre de plus infect, de plus insalubre et

de plus déraisonnablement construit, eu égard aux objets auxquels

elles sont destinées.

Ou remarquera d’autant plus le vice de celte construction, quand

1

Lorsque If* baromètre est à 98 pouces,

et le thermomètre k 1 o degré#, un pied cubé5

dair atmosphérique pèse. . . 1
**** .V"*' â**’

lin pied cube de mofette pèse. 1 0 ^8

(M, Lavoisier, Mémoires de la Société royale

de tnèdecine, p. 071.)

* M. Duhamel. Moyen de conserter la

uanlé mur équiftaffes de rameaux, p.
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un considérera ces salles relativement au nombre des malades qu’elles

contiennent, el à la quantité d’air qu’ils ont à respirer. Les malades,

à la Salpétrière et aux Incurables, ont chacun 7 toises y cubes; et à la

Charité il
y

a telle salle 011 ils ont 7 toises, et telle autre où ils eu ont

10, tandis qu'à l’Hôtel-Dieu, dans la salle Saint-Paul, 366 malades

n’ont chacun qu’une tuise et demie, et, dans la salle Saint-Landry.

376 malades 11’ont qu'une toise et un quart. Ces dernières quantités

approchent beaucoup de celle où un homme ne pourrait pas vivre vinjrl-

quatre heures. Mais il faut remarquer que les expériences ont été

faites sur des animaux sains, et qui avaient toutes leurs forces; ils ont

été longtemps dans un état violent avant de périr 1

; et il
y a lieu de

croire que des malades résisteraient moins el succomberaient plus lût.

On est effrayé de penser que si tout à coup, à l’entrée d'une des longues

nuits d’hiver, on fermait hermétiquement une de ces salles ainsi rem-

plies, on trouverait peut-être tous les malades morts le lendemain

malin. Nous parlons ici d'un cas impossible; le lien le mieux fermé

conserve une circulation qui, à la rigueur, prévient ce danger. Nous

supposons un état forcé pour juger de l'intensité de la cause, et pour

établir des limites. L’état opposé est celui d’un homme qui respire, dans

une cour ou dans un jardin, un air sans cesse et pleinement renouvelé,

et qui consomme à chaque instant de [air vital, sans craindre de l’é-

puiser. La situation d’un malade à l'Ilôtel-Dieu est entre ces deux cas

extrêmes. Sans doute il y a une circulation, sans doute l'air y est re-

nouvelé; mais, à proportion de ee que la circulation sera plus gênée et

rendue plus dilliciie. létal des malades approchera davantage du ras

extrême et dangereux.

Or (jue la circulai ion. que le renouvellement de l’air soient dilliciles

à I Hôtel-Dieu, cest ce dont il 11 est pas possible de douter quand ou

considère le petit nombre des croisées des salles; quand on voit com-

bien elles sont embarrassées par les linges qui sèchent suspendus de-

vant ees croisées; quand ou fait attention que les salles sont aecou-

Métnoirrg tir ta Sociétf tte médttint , déjà ciU*v [' 5-*J.
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[liées, et n’ont de jour et d'air que d’un côté; qu elles s'enfilent les

unes les autres, et que l’air corrompu d’une salle est remplacé par

l'air corrompu d’une autre salle; quand on pense que ces salles sont

entassées par étages, de sorte que sur les escaliers, qui ne sont point

ouverts et qui font cheminée, l’air du dehors se mêle sans cesse à l’air

infect d’un étage avant de pénétrer dans un autre étage. Ce mélange

impur est l’air renouvelé qui sert à la respiration et entretient la vie

des malades. Les escaliers communs de Saint-Paul et de Saint-Nicolas

partent de la salle Saint-Charles; lorsque toutes les croisées de ces

escaliers sont fermées, comme elles le sont souvent, ils ne reçoivent

de l’aie que de la salle Saint-Charles. Cet air qui y monte, cet air qui

les remplit est infect; on ne le respire qu’avec peine et avec dégoût :

il est chargé des émanations de Saint-Charles, où il y avait, le i a jan-

vier de cette année, 3o/i malades; de Saint-Paul, au premier, où il y

en avait a58; de Saint-Joseph, au second, où il y en avait 175 . El

c'est avec toutes ces modifications malfaisantes qu’il arrive au troisième

à la salle Saint-Landry, où il y avait le même jour 260 malades ’.

Mais ce n’est pas assez que l’air qui circule dans l’Hôtel-Dieu soit

composé en partie et de l’air déjà altéré par la respiration, et de l’air

chargé des miasmes journaliers qui s'exhalent des corps des malades;

un usage de l’Hôtel-Dieu fournit le moyen de surcharger encore cet

air des miasmes accumulés pendant un long temps. Lorsqu'il faut chan-

ger la paille des lits, il n’y a point de place particulière pour ce re-

change. il se fait au milieu des salles; et lorsqu’on ouvre ces paillasses,

où tant d’infirmités différentes se sont reposées, on conçoit l’odeur qui

sén exhale, et qui en annonce le danger. H y a plus : chaque salle

contient un certain nombre de lits à la paille pour les agonisants: on

appelle de ce nom à l'Hôtel-Diou, non-seulement ceux qui sont au mo-

ment de la mort, mais ceux qui giltent leur lit. On les réunit sur cette

paille quelquefois cinq ou six; elle est simplement amoncelée sur la

couchette, et bridée par un drap.

Voyoi in feuille du mouvenienl de ce jour.
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Nous avons peine à dire <jue cesl quelquefois là, nu milieu de ces

ngouisauts et de tout ce qui suit cet étal de défaillance , au milieu de

ces malades salis, que l’on met pour un temps ceux qui arrivent

de bonne heure et qu'on ne sait encore où placer.

Ces lits à la paille ont besoin d’ètre renouvelés souvent. Il fau-

drait se trouver à ('Hôtel-Dieu au moment où l’on retire à brassée

celte paille infecte, où on la pose sur le plancher, que l’on imprègne

des miasmes, et que l’on charge des ordures qu’elle renferme; cesl à

ce moment que l’on peut juger de l’infection qui se répand et dans les

salies, et dans les escaliers, et dans les étages. Ces causes accidentelles

et particulières se joignent aux causes générales et constantes de la

corruption de l’air, et l’on est forcé de conclure que l’Ilôtel-Dieu doit

être le plus insalubre de tous les hôpitaux.

Toutes les causes d'insalubrité que nous venons d'établir sont dé-

duites des principes d une saine physique, et des connaissances que la

pratique de la médecine a acquises. On ne peut leur opposer que l’ex-

périence, dont les résultats ont quelquefois contrarié des théories qui

paraissaient bien fondées; l'expérience est ici le degré de mortalité!

Le pays le plus sain est le pays où l'on vit le plus longtemps; l'hô-

pital le plusinsalubre est celui qui perd le plus de malades en proportion

de ceux qu’il a reçus; il perd plus d’bomines, parce qu'il oppose plus

d obstacles à leur guérison, parce qu'il réunit plus de causes d'insa-

lubrité.

Nous allons donc déterminer la mortalité de plusieurs hôpitaux,

pour la comparer à celle de l’Hôtel-Dieu.

TABLEAU

DE U MORTALITÉ DES DIFFÉRENTS HÔPITAUX.

Hôpital d'Edimbourg

Hôpital du Saint-Esprit à Rome.

Hôpital de Lyon

Hôpital de Saint-Denis

I

i

l

mort sur a 5 J

ii

<< î

-3 {

i5
J

Si.

Il faut «HltMllL'l

rupérienei»

Kur l irijnlnbril*

qu'flllDourenl
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disposition»

locales
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Hôpital de Versailles i mort sur 8 J

Hôpital de Saint-Sulpicc i ...... 6 i

Hôpital de la Charité à Paris i 7 ^

Hôtel-Dieu de Paris i h
J

1

'LA Edimbourg.

i—in Malade* Mort».

Kxislants au 1" janvier 1770 >3«

*77° 1,1 70 *>7

l *77» i,454 66

Hnliv» <*n /

* 17* 1,467 54

]
<773 • ,709 7»

(
*77» 1,696 63

1 <775 1.795 61

9.40.7 379

Reniés |KMir *776 .84

Total «M* 9

On ajoute qu'en 1776 et ‘777- les ma-

Iodes ont été au nombre de i ,668 et i ,59.1,

et les morts au nombre de 07 et 59.

Malade». Mort».

9.119 379

1 ,668 .>7

1,09.1 r>*

>9,680 488

(ie qui fait 1 mort sur 95.576. (The

Iluttory ttml slatutet of tke Boyni Infirmery of

Kdinhurfrh, 1778, p. 99-33.)

II. Nous trouvons dans des états impri-

més de l'hôpital du Saint-Esprit, h Rome :

tnnta. Malade». Mort».

1” jamier i 775. . 309 »

(
*775 - 8,895 7

Kntr**s on
ç .;76 . 7,796 716

1 777- 8,965
7
36

95,193 9.939

007

a 4,686

(> qui fait 1 mort sur 1 1 . o*5.

III. A l'hôpital de Lyon, suivant les états

qui nous ont été fournis.

Années. M»la.I~ Mort*

. l .786 . . .3,463 .,*17
hritré» en

j 1 785 . . >5,8«. t.343

99,986 3,670

Ce qui fait 1 sur 1

1

.39 S.

\L de Chamousset cite le relevé de quatre

années, fait sur le registre de cet hôpital

par les ordres de M. le duc de Villerov.

Anndm. Maladri. Mort».

i 7 5 i .

.

. 0,873 869

> 759. . . 9,196 995

» 753.

.

. 9,709 934

. 756 . . 1 1.981 8o5

69,800 3,5.3

( l ues <fun citoyen , 1
M

partie
, p. 190 .)

CW 1 sur 1 S. 60C.

IV. A l'hôpital île Saint-Denis en France.

suivant les états qui 1nous ont été fournis.

Année». Malade* miré». Sorti». Mort»

77fi 36 1 396 35

>777 960 360 90

77* 333 3.

.

99

779 989 .3

.780 35o 339 .8

.78. 3o3 a85 .8

.789 385 36 a 93

1783 3.9 995 «6

.786 996 979 96

. 76a 348 33. ‘7

3,a37 3,093 9.6

CW 1 mort sur 1 5.l<i6.

Il faut observer que cet hôpital a 36 lits,

dont 8 sont occupé* par des incurables;

mois ce» huit incurables ne changent rien à
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Nous déclarons que, dans ce tableau comparé de la mortalité des

différents hôpitaux, nous ne garantissons que les rapports de mortalité

la proportion que nous venons d'établir; il

no peut en être mort que quelques-uns dans

le cour» de res dix années; on voit même

que le nombre de» sortis et des morts équi-

vaut à celui de» entrés; d'où il suit qu'il

n'est point mort d’incurables pendant ce

temps, ou qu’on n’en a pas tenu compte.

C’est comme si l'hôpital n'avait que 98 lits.

V. M. de Chamousset rapporte la mor-

talité de» trois salles de l’hôpital de Ver-

sailles ; nous rte parlerons ici que de celle de»

pauvre» : 1,0911 malades y ont été reçus dons

les années 1763 et 1786, et il en est mort

*96. C'est 1 sur 8 . 6 1 6. (
Vue# d’nn citoyen

.

î" partie, p. 189.)

VI. Hospice de Saint-Sulpice.

Armé#*. Mtbi'lf* *nlré». >Urt«

70

i,56ô 97 .I

1,569 3*7

1,669 t'.r,

1 ,81 » 906

•»U97 *9*

•j,o63 979

9,0*3 307

Ia»7a 7 1 97 1

Resté* le 1 " janvier
1 786 1 1

1

19,616

C'est un mort sur 6,601.

Celle mortalité est plus forte que celle de

la Charité, déterminée dans le paragraphe

suivant. Mais la supérieure nous a fait ob-

server qu'il y a à la Charité uu assez grand

nombre de lits fondé» par des particuliers,

qui y font porter leurs domestiques pour

des maladies très-légères : die observe sur-

tout que l'hospice de Soiul-Sulpice reçoit

plus de femmes que d’hommes et que la

mortalité de» femmes est plus grande que

celle de» hommes.

VII. [/hôpital de la Charité, suivant le»

étals qui nous ont été fourni» par le» reli-

gieux de cet hôpital.

Les années sont comptées du 1" janvier

1790, par exemple, au dernier décembre

1 7*19 , et ainsi de suite.

\imkct MnMm frfU*, Mott»

1790 à 1780 95,755 3,90 4

1780 6 1760 * 3,9*9 «.983

1760 à ! 75o 9 1 .906 9,9a ‘

1760 i 1760 «3,385 3,378

1760 à I77O 17,097 3,373

1770 3,i 68 663

I77I 3 ,o66 538

1 77* 3.to3 6»3

• i 3 i.3 i * » 7,*53

C'est 1 mort sur 7 ,61 1.

VIII. Hôtel-Dieu de Paris.

Nous avons pris le nombre des malade»

reçus et celui des morts dans le» état» im-

primés que nous avons déjà cités plusieurs

foi», et voici la méthode que nous avons

suivie.

Notf avons négligé les huit premières

années, depuis 1710 jusqu'en 1790. parce

que les états ne donnent point le nombre de»

malades reçu».

Nous avons pris le nombre des malade*,

existant h IHôtet-Dien le 1" janvier 1791.

puis, moi» par moi» , le nombre des malades

entrés, et cela jusqu'à la tin de la période

dont nous voulons déterminer la mortalité.

A la lin de cette période, le dernier dé-

cembre 1730, le» étals donnent le nombre

des malades qui restaient alors dans l'hôpital :

janvier

Kntrè* en

>779

779
1
780

1781

17H*
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1786

1783



tiâS MEMOIRES DE LAVOISIER

établis sur nos ralruls, et sur les relevés que nous avons faits nous-

mèmes. Nous ne donnons donc, comme constatés par nous, que les

rapports de mortalité des hôpitaux de l’Ilôtel-Dieu , de la Charité de

Paris, de l'hospice de Saint-Sulpice, et de l’Hôtel-Dieu de Saint-Denis.

i.h.iu'I-iv.i
\ta|S 0 ,| voit que la perte de l'Hôtel-Dieu est la plus forte de toutes.

*. et dans une proportion considérable. Cette perte est à peu près double

,|e celle des hôpitaux de Versailles et de la Charité de Paris: elle est
qui lr pins 1

a>nnia4« presque triple île celle des hôpitaux do Saint-Denis et de Lyon. Cette

noua avon* retranché ce nombre de la somme n la somme des morts dans cet intervalle, et

.

des malades entrés (tendant ces tlix années; en faisant un calcul semblable sur chaque

nous avons comparé le reste de celte somme période d’années, nous avons trouvé :

Anu«*t. Ma Mort*. Mortalité.

1791 à 1731 901,917 A 4 ,86 i 1 sur 4 . 5oi

i 1731 A 1761 .. 9 14.533 47,901 1 sur 6.479

< 17A1 à 1751 > 97 .9,is 46.379 1 sur 4 . 969

I 1751 à 1761 9

1

5,484 A6.796 1 sur 4 . 6o5

1761 à «773. . . . . . . 978,641 58,790 1 sor 4
.
780

Nous n'avons jtoitil fait usage dits années

depuis 1773 jusqu'en 1779 et suivantes,

parce que nous avons cru apercevoir quel-

ques omissions dans les états imprimés :

nous avons craint qu'il n’y eût des malades

de Saint-Louis qui ne fussent pas compris

dans les entrées à l'IlAlel-Dieu. Si nous eus-

sions eu la communication des registres, il

nous aurait été facile de nous éclaircir à cet

égard; niais ne les avant jmis. et étant en

doute, nous avons pris le parti de rejeter

ces années; nous les avons rejetées égale-

ment dans les listes de la Charité, alin de

pouvoir établir une exacte compensation

entre la mortalité de ces deux hôpitaux.

1,108,761 malades et 9 64 .790 morts

donnent la mortalité commune de fHôtel-

Dieu.en cinquante-deux ans.de 1 sur 6

,

53 «.

I«e nombre annuel *1 moyen d«* malado», s 1

,

3 as

Et rHui d*s morts. - 6,706

Au reste, si nous avions pris les treize

années, depuis 1773 jusqu'en 1786. nous

aurions eu ^79.566 malades et 6 1 ,o52 morts

de [dus, ce qui est à peu près dans la môme

proportion. La mortalité de ces treize an-

nées est 1 sur h . A 6

6

. et la mortalité moyenne

qui résulterait des soixante-cinq années prise»

ensemble serait de 1 sur A. 5 17. un peu

plus grande que celle qui résulte des cin-

quante-deux premières années; nous ne fai-

sons donc point tort il l'Hôtel- Dieu eu nous

en tenant h notre résultat. 1 sur A.53o.

M'* les administrateurs ont donné en 1 773

un état des malades entrés et de» morts

pendant les dix années de 1769 à 1779;

ils établissent la mortalité de 1 sur 5 ÿ. qui

eût beaucoup plus faible que celle que nous

établissons . mais iis se sont trompé* dan»

la manière dont ils ont déterminé cette mor-

talité.
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grande mortalité est la suite des causes d'insalubrité que nous avons

remarquées; elle est la démonstration complète de l'action de ces

causes et des effets funestes qui en résultent; et elle démontre que

l'auteur du Mémoire que nous examinons a eu raison de regarder

comme indispensable la translation de l’Hétel-Dieu.

Cette mortalité est beaucoup plus forte que celle qui a été quelque-

fois déterminée par d’autres calculs. Messieurs les administrateurs de

l’Ilôtel-Dieu , dans le compte qu'ils ont rendu au roi en 1773.11e font

hi proportion

de wu»

«|uil reçoit

•I mu inwihilmo

est déjui<ntri-f

par Jr fait

CV*t à tort

qu« l'on fait nitm

les enfants

w« h rilâti l Ibni

VOICI L£CK TABLBAO.

D'où résulte en effet In mortalité do a sur

1

1

. ou plus exactement de i sur S . 668.

i" Mais on a fait entrer le» nouveau-né»

dans le compte des malades reçus . et cela ne
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porté qu’à un sur cinq et demi; mais nous montrons dans une note

la source île leur erreur 1

. On objectera peut-être que nous ne faisons

point entrer, comme eux, les enfants nés à ('Hôtel-Dieu dans le nombre

des malades reçus, et que cependant quelques-uns de ces enfants y

meurent et entrent dans la mortalité. Nous répondrons que les enfants

qui naissent et qui sont baptisés à I llôtel-Dieu sont portés sur-le-

champ aux Enfanta-Trouvés : il ne peut donc y avoir de mortalité que

sur le petit nombre de ceux qui sont nourris par leurs mères pendant

qu’on les garde à I Hôtel-Dieu; mais la perte de ces enfants doit être

infiniment petite. Nous ne voyons que 98 ou 99 enfants sur les listes

du mouvement de l’Hôlei-Dieu , le 9& décembre 1785 et le i a janvier

178G. Au reste nous nous proposions d'y avoir égard, si nous avions

pu consulter les registres: mais, ne les ayant pas obtenus, nous n'avons

doit fias être. Les enfants ne restent point h

lltélel-Dicu . ils passent au* Enfunls-Trou-

vé», et four mortalité n'est pas sur le compte

de l'Hôpital; le nombre de ces enfants monte

ici è 1 5 .644 .

s* Ou compte parmi les malades sortis et

jpiéris ceux qui restent à la fin de l'année,

et un les emploie Tannée suivante comme

entrés : c’est un double emploi; en voici

deux exempbs pour le faire comprendre. La

table donne le nombre de» malade» entrés

en 176a. de 93.G77. Cependant le relevé

exact fait par nous, sur les états imprimé»

,

rie nous a donné que*! i ,909; si l’on y ajoute

les y , 5 1 9 resta ut en 1764,00 aura 93,791.

Nous avons trouvé qu’il était entré en 1766

9/1.o3o malades; si fou y ajoute tes 9,643

restant en 1765. on aura 96.678, et la

table donne 96,697. 41ais Ie9 malades res-

tant à la lin d une année . ayant été com-

pris dans les entrées de l'année 11e doivent

|»as létre dans les entrées de l'année sui-

vante. Il y a donc double emploi de toute

la colon tu; des malades restant*, qui soûl

une somme de 97,710; et, en y ajoutant les

enfant», on a une somme tic 43 ,354 . dont

on a chargé mal à projKw le nombre des ma-

lades entrés.

La table donne 978.931 pour le nombre

total des malades reçus; nous' en avons fait

le relevé sur les état» imprimés, et nous n’a-

vons trouvé que 935,599 ; la différence

43,4o9 e9t à très-peu près la somme dis

deux nombres précédente. C’est la différence

de» deux méthodes, mai» la notre est la seule

exacte, et la seule qui donne la vraie rela-

tion des mort» aux malades.

A l'égard de la petite différence que I on

peut remarquer entre les nombre» 43 ,409

et 43 ,354 . elle vient sans doute de ce que

les étals imprimés ne sont pas parfaitement

conformes aux registres. Ce n’est pas la seule

occasion que nous ayons eue de nous en

apercevoir; mais ce» différences nous ont

paru légères, et il y 0 lieu de croire qu'elles

s'évanouissent dans un résultat total, établi

sur le calcul d’un grand nombre d'année».
1 Voyez la note, p. 653 et 654 .
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pu tenir compte (le la légère différence qui en résulte; et il aurait été

très-inexact, sous prétexte de cette faible mortalité des enfants, de les

faire entrer tous dans le nombre des malades reçus, eux qui ne sont

point malades et qui vont, dès leur naissance, vivre ou mourir loin de

l'Hôtel-l)ieu.

Mais la manière dont les choses s’y passent peut offrir des com-

pensations. 11 ne faut pas croire que tout ce qui sort de l'Hôtel—Dieu

soit guéri. On y vient avec répugnance : un pauvre, pressé par la ma-

ladie, s’y fait porter; mais on sollicite un lit ou à la Charité ou aux

Hospitalières, et ce pauvre, qui va guérir ou mourir ailleurs, a grossi

la liste des malades reçus, sans influer sur la mortalité. Il ne faut pas

croire encore que tout ce qui entre à l’Hôtel-Dieu soit malade; la pa-

resse y amène les vagabonds sans asile et sans pain ; ils
y sont en assez

grand nombre, et la salle Saint-Charles leur est particulièrement af-

fectée; ils en sortent, ils y reviennent dans le cours de l’année. L’ad-

mission et la circulation de ces vagabonds augmentent le nombre des

malades reçus sans influer sur la mortalité.

Une autre considération plus importante fait connaître que la mor-

talité des malades doit être plus grande (pie nous ne l’avons détermi-

née. Ou enregistre tout ce qui entre à l’Hôlel-Dieu; nous ne pouvons

pas douter que les femmes enceintes qui viennent pour y accoucher

ne soient enregistrées comme les autres, et que par conséquent toutes

ces femmes ne soient comprises au nombre des malades entrés. Cepen-

dant des femmes en couche ne sont point malades; il en meurt très-

peu dans la société. Nous avons vu que, dans plusieurs villes d'Angle-

terre, la perte n’est que de » sur 1 10 ou sur i ît8, et qu’à Londres,

qui peut être comparé à Paris, la perte n’est que de i sur 77. Et si,

comme on le dit, il en meurt beaucoup à l’IIAtel—Dieu
,
cette perte

très-regrettable est due aux vices de l’Ilôtel-Dicu même.

A Londres, l’hôpital Britannique ne perd que 1 femme sur 5 i ac-

couchées. Un autre hôpital de la môme ville a encore une mortalité

infiniment moindre, c'est t femme sur 1 3 1 . Quelle que soit à l’Hôlel-

Dieu une perle qui nous est inconnue, il n’est pas croyable, on ne

iti. 83

I.6& fcnioir»

ivtireifilf»

no devraient

fou non filui y «Hr*-

fwnprw*.

EIU*

foui paraitiv

lmp pâlit*

la mortalité

moyen n*.

Digitized by Google



658 MÉMOIRES DE LAVOISIER.
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peut pas supposer que, hors les temps d'épidémie, cet hôpital perde le

quart ou le cinquième des accouchées; en les confondant avec tous les

malades, ce qu'il perd de moins dans celte classe diminue la morta-

lité moyenne '. Si nous avions eu la communication des registres, nous

aurions séparé les femmes en couche des malades, et nous aurions

sans doute trouvé une mortalité plus grande. Cette considération nous

permet donc de conclure affirmativement que la mortalité de l’Hôtei-

Dieu est au moins de î sur 6 j, et, en l’établissant ainsi , nous ne pre-

nons rien à la rigueur; ce n'est point exagérer les pertes de cet hôpital

,

c'est partir des données qui lui sont le moins contraires, puisque la

mortalité qui en résulte est probablement au-dessous de la vérité.

line observation particulière prouve que la mortalité de l’Iiôtei-

üieu est due à sa mauvaise constitution et à son insalubrité, plus qu'à

toute autre cause. L'année 1760 a été remarquable par un hiver ri-

goureux, hiver cité moins pour l'intensité du froid que pour sa durée.

1,’Hôtel-Dieu reçut et traita cette année 06,705 malades, et il en périt

7,81)6; ce qui fait un sur trois et un tiers. iNous avons été curieux

d'examiner la mortalité totale de Paris dans la môme aimée, et de la

comparer à la mortalité de l'année précédente 1789. 11 y a eu à Pa-

ris, en 1789, 01,986 morts; la même année, l’Hôtel-Dieu en a eu

5 ,837 - E" *7^°» y 8 eu à Paris o 5,o 86 morts, et l’Hôtel-Dieu en a

1 On peut estimerjusqu'à un certain point

ce qui en résulte. Nous trouvons que , dans

les cinquante-deux années dont nous avons

calculé la mortalité , il est né et l'on a bap-

tisé à l‘Hôtel -Dieu 72,608 enfants. Il faut

observer qu'il doit y avoir un plus grand

nombre d’accouchées ; beaucoup de femmes

du peuple . exposées h des travaux rudes
, y

arrivent blessées; leurs enfants sont morts

en naissant; ils ne soqI pas baptisés, et on

ne les compte pas sur les listes. Le nombre

72,5o8 , en le prenant pour celui des accou-

chées , est donc trop faible. Si on le retran-

chait du nombre des malades reçus, on au-

rait la mortalité de i sur à [ ,
au Heu de i

sur h j. Il périt sans doute des femmes en

couche; il faudrait en connaître le nombre

pour le retrancher de la somme des morts.

Mais , n'ayant point les données de ce calcul

.

on voit toujours que, moins il périra de femmes

en couche, plus la mortalité moyenne aug-

mentera et s'éloignera de i sur h {
,

pour

s’approcher de i sur h ±. Ce quart, qui

reste iei dans l'incertitude, n'est pas peu de

chose
,
car le nombre annuel et moyen des

morts, à IHôtd-Dieu, étant 4.706, il s’agit

de près de 3oo morts de plus ou de moins

par an.
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eu 7,89/1. Comme les morts de l’Hôtel-Dieu sont compris dans la mor-

talité totale de Paris, on voit que, si cette mortalité a augmenté dans

la raison de 31,986 à 9 5,384, la mortalité particulière de i’Ilôtei-

Dieu est pour beaucoup dans cette augmentation. En retranchant la

mortalité de l’Hôtel-Dieu de la mortalité de ces deux années, nous

aurons la mortalité des habitants de la ville, et la perte qui est indé-

pendante de celle de cet hôpital : alors on trouve que Paris a perdu

16,1 4 g de ses habitants en 1789, et 17,390 en 1740. line année

calamiteuse n'a augmenté la mortalité qu’à peu près dans le rapport

de 16 à 17. Il ne parait donc pas qu’on puisse attribuer la quantité

des malades à aucun vice de l’atmosphère, il n’y avait point de con-

tagion; la longue rigueur du froid a causé tout le mal. Les gens aisés,

qui s’en sont garantis, n’ont pas fait plu 9 de pertes qu’à l’ordinaire; les

pauvres, les nécessiteux, à qui le bois a manqué, ont été seuls accablés

de ce fléau; le froid les a frappés de maladie et ils sont venus en foule

aux hôpitaux. Il faut donc comparer un hôpital à un autre. La Charité

en 1740 a reçu 2,379 malades, et a eu 374 morts; il en a donc

perdu un sur six et un tiers, tandis que i’Hôtel-Dieu en a perdu

un sur trois et un tiers. Tous ces pauvres surabondants, qui avaient

également souffert du froid, devaient avoir des maladies à peu près

de la même espèce, et cependant i’Hôtel-Dieu a perdu, comme dans

sa mortalité moyenne, à peu près le double de la Charité. Cette pro-

portion, qui demeure la même entre ces deux hôpitaux dans les saisons

fâcheuses comme dans les saisons ordinaires, prouve qu’en 1740 ta

mortalité a été augmentée a l’Hôtel-Dieu, non-seulement en raison

des causes qui ont multiplié les maladies, mais en raison de son insa-

lubrité.

Nous ne comparerons pas l’Ilôtel-Dieu aux hôpitaux étrangers ni

même à ceux du royaume, oà des causes particulières peuvent influer;

nous comparerons cet hôpital à l’hôpital de la Charité de Paris, à

l'hospice de Saint-Sulpice, établis dans la même ville, traitant les

pauvres qui respirent les mêmes influences, et qui vivent de la même
manière. Les registres de la Charité nous ont offert le relevé d’un grand

ss.

On |ivut i iviujwif '

l'IliHct-Dieu

à kl CbMfité

r| à fttMpiea

Je
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nombre d’années sur lesquelles on peut établir un résultat de mortalité

exact; nous avons eu soin de prendre les mêmes années qui nous

ont l'ait connaître la mortalité de l’Hôtel-Dieu. A l'égard de l’hospice

de Saint-Sulpicc, comme il n'est établi que depuis 1779, nous 11e

l’avons comparé à l'Hôtel-Dieu que dans les années écoulées jusqu'en

178(1; ainsi nous rapprochons les trois hôpitaux dans les mêmes cir-

constances.

Les raisons qu’on allègue pour éloigner ces comparaisons 11e nous

ont pas paru valables; on objecte que l'Hôtel-Dieu reçoit toutes les

maladies, et que les autres hôpitaux ne reçoivent pas les maladies con-

tagieuses. Nous répondons qu'on 11e peut refuser nulle part les lièvres

ni les dyssenleries contagieuses, dont 011 ne reconnaît pas le caractère

à la première inspection; nous disons que les maladies telles que la

gale, le scorbut et les écrouelles, qui ne sont pas reçues dans les

autres hôpitaux, ne paraissent pas plus mortelles que plusieurs des

maladies ordinaires. Il n’y aurait donc que la petite vérole qui pùt

faire une dillérence réelle; mais elle ne peut entrer que pour une pe-

tite partie dans la mortalité de l’Hôtel-Dieu. D'ailleurs une considéra-

tion bien simple, et semblable à celle que nous avons faite pour les

femmes en couche, doit faire disparaître cette dilliculté. C’est un fait

de l’expérience que, dans la société, on perd A peu près un malade de

la petite vérole sur sept : celte probabilité ne peut donc pas augmenter

la probabilité générale de l'Hôtel-Dieu.

Mais si l’on objectait que les malades y viennent souvent au moment

de mourir, et surchargent In liste des morts d'un nombre d'individus

qui n'avaient aucune probabilité de vivre, nous dirions que cette cir-

constance a plus ou moins lieu A l'égard de tous les hôpitaux. La sœur

supérieure de Saint-Sulpice nous a dit qu'on lui amenait quelquefois

des malades qui mouraient dans la cour avant d'entrer '. Les religieux

de la Charité nous ont déclaré que souvent les maîtres, voyant leurs

domestiques sans ressource, les envoyaient à la Charité pour n’avoir

1 On voit
,
par les comptes imprimé* de

l‘hospice, qu’on y a reçu »$o agonisants

depuis le r' janvier 1780 .jusqu'au 1" jan-

vier 1786, sur 1,678 morts; ce qui fait
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pas ia mort dans leurs maisons; d’autres causes peuvent concourir à

faire prendre le même parti, cl les malades arrivés périssent ou le jour

même, ou le lendemain. Ces religieux, qui se sont prêtés avec la plus

grande complaisance à toutes nos recherches, ont bien voulu faire sur

leurs registres le relevé des malades qui sont morts dans les quarante-

huit heures de leur arrivée; ils en ont trouvé i 43 dans les années

1786 et 1785. Il y a eu en tout 987 morts, et le nombre des mou-

rants qui leur ont été apportés en fait plus de la septième partie. On

peut croire qu’il n'y eu a pas davantage à proportion à l’Ilôtel-Dieu,

et, si le nombre en était plus considérable, nous aurions droit de ré-

pondre que cette cause qui augmente la mortalité est directement

contre l’Hôtcl-Dieu. C’est parce que les malades y sont entassés; c’est

parce que l’air y circule mal et s’y corrompt, c’est par tous les maux

du resserrement de l'espace, qu’il y périt plus de monde, et c’est par

les mêmes raisons qu’on y vient plus tard.

Nous dirons enfin que nous aurions pu établir une comparaison i>„ i,„,

plus défavorable è l’Hôtel-Dieu. La mortalité de l'hôpital Saint-Denis
I * culii|M: üimhi*

n’est que de 1 sur i 5 , celle de l'hôpital de Lyon n'est que de 1 sur pi» <Mm>r«Mr*

II j
1

. Mais ces hôpitaux ne sont point dans la \ille de Paris. Nous

voyons que les malades meurent en grand nombre à l’IIôtel-Dieu; nous

considérons que l’hôpital de la Charité et l’hospice de Sainl-Sulpice,

où les malades sont seuls dans leur lit, parfaitement bien traités, ont

tous deux à peu près la même mortalité; mais une mortalité plus forte

que celle de beaucoup d’autres hôpitaux. Nous pensons qu’il peut y

avoir a Paris des causes et physiques et morales qui contribuent h

augmenter cette mortalité. Notre résultat aurait été compliqué de l’effet

de ces causes, et nous aurions risqué d’être inexacts en faisant cette

comparaison. Il a donc fallu comparer l’Hôtel— Dieu de Paris à des hô-

pitaux de Paris, et l’Hôtel-Dicu doit y avoir gagné.

Nous n’avions point eu d’abord le dessein de comparer l’Hôtel-Dieu

à l’hospice de Saint-Sulpice, parce que cet hospice n’est établi que de-

‘ Nous avons trouvé la mortalité île i sur 11 3g4 et i3.6o6, eu «lilTéreutes sommes

«Inunfc*. Lentilien est i$.5 ou 1 4
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puis sept ou huit ans; nous ne pouvions pas y déterminer la mortalité

sur un grand intervalle de temps, et, dans un petit nombre d’années,

la mortalité peut être augmentée ou diminuée par des causes acciden-

telles.

En effet, la mortalité comparée de l’Hôtel-Dieu et de la Charité est

un peu plus grande dans les sept années écoulées depuis 1 779 jus-

ques et y compris 1780. Mais une considération nous a déterminés à

établir une double comparaison entre l’Hôtel-Dieu et les deux hôpitaux

de la Charité et de Saint-Sulpice, c'est que la Charité ne reçoit que des

hommes, et que les registres de l’hospice nous ont fait connaître que

la perte des femmes y est beaucoup plus grande que celle des hommes.

Ce fait est nouveau et singulier; nous ignorons si cette plus grande

mortalité des femmes est un fait particulier ou un fait général. Nous

n’avons pu découvrir ce qui arrive à cet égard à l’Hôtel-Dieu, parce

que le nombre des hommes et des femmes reçus n’est pas distingué

sur les états imprimés; mais ce fait de l'observation nous a expliqué

pourquoi, les malades étant aussi bien traités à l’hospice qu’à la Charité,

la mortalité y est cependant un peu plus grande et dans le rapport

de i.Gôo» à 1.76» ».

La mortalité des hommes à l'hospice est 1 sur •j.ilth

Celle des femmes i sur 5 .

1

1

Nous avons d’abord comparé IHôtel-Dieu et la Charité, relative-

ment à leur mortalité. L'Hôtel -Dieu, en cinquante-deux ans. sur

1,108,761 malades, en a perdu «66,730, à raison de t sur 6 7. La

Charité, qui n’a que » mort sur 7 7*, n’en aurait perdu que 1 68,700 ;

d’où résulte le tableau effrayant que l’Ilôtel-Dieu
,
en cinquante-deux

années, a enlevé à la France 99,066 citoyens qui lui auraient été

conservés, si l’Hôtcl-Dieu avait un emplacement proportionnellement

aussi étendu que celui de la Charité, et si les malades y avaient été

traités comme ils le sont dans cet hôpital. La perte de ces cinquante-

1 A l'hospice.
.
7.383 hommes. 1,019 mort». * Le rapport exact est celui de h. 53o

5,«i 5 femmes. 902 mortes. à 7.611
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deux années répond à 1,906 morts par au, et c'est environ la dixième

partie de la perte totale et annuelle de Paris.

Quant A l’hospice de Saint-Sulpice, il a fallu, pour le comparer à

l’Hôtel-Dicu, établir le rapport de mortalité des deux hôpitaux, dans

les sept années depuis 1779 jusques et y compris 1 786.

La mortalité de l'Hdtel-Dieu a été 1 sur 4 . 356 1

Celle de l'hospice t sur O.A 01 2

Cela posé, la mortalité de l’Hôtel-Dieu, depuis 1779 jusqu’en 1786.

a été de 1 sur 4 . 356 . Si cette mortalité moyenne avait eu lieu datts

les cinquante-deux années pendant lesquelles l’Hôlel-Dieu a reçu

1,108,7/11 malades, il en aurait perdu 954,53a; l'hospice, sur ce

nombre de malades, et à raison de 1 mort sur 6 . 4 oi malades, n’en

aurait perdu que 173,2

1

4 ; il aurait donc sauvé 8 1,3 18 malades, que

l'Hùtel-Dicu a perdus dans ces cinquante-deux années. C'est i ,564

par an; c’est environ le treizième de la perte annuelle de Paris. 11 ré-

sulte donc, de ces deux comparaisons, que l’hospice de Saint-Sulpice

ou l'hôpital de la Charité conserveraient ou 8 i, 3 i 8 ou 99,044 ma-

lades, sur le nombre de ceux que l’Hôtel-Dieu perd en cinquante-deux

ans, et que la perte annuelle de Paris serait moins grande ou d’un trei-

zième ou d’un dixième. La conservation de cet hôpital, ou du moins

de l’emplacement qu’il occupe, produit donc le même effet qu’une

sorte de peste qui désolerait constamment la capitale. C’est une cause

de dépopulation que l’on peut détruire
,
et nous croyons que l’Acadé-

mie doit en mettre les résultats sous les yeux du Gouvernement.

Nous avons ensuite comparé ces trois hôpitaux relativement à la du-

rée des maladies. O11 ne peut douter que le malaise, le dégoût, la cor-

' A l’Hélel-Dieu , 1 55,887 malade* reçus.

36*784 mort*.

* Supra, p. 653.

Si le nombre de* malade*, dan* la note 1

,

page 66 1 , diffère un peu du nombre de* ma-

lade* 1 9.61 6, donné page 653 , cesl que là

on a eu égard , comme on te doit, à la petite

différence des malade* existant ou 1* jan-

vier 1779,01 de* malade* restant au 1" jan-

vier 1786, et que celte différence a été né-

gligée ici.

Ou bi.itift

câaqnania-dMlx

an*

.

et jwr au.

que l'bfltpicr

Saint -Salptce

aurait rouaervé*.

Le* maladie*

y
itiifenl
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ruption de l’air, le défaut de sa circulation, l’entassement des malades

dans les mêmes salles et dans les mêmes lits, ne contribuent à retarder

la guérison des maux, dette vérité de théorie est ici confirmée par le

fait. On peut déterminer la durée moyenne des maladies dans un hô-

pital en prenant le nombre commun et journalier des malades, en le

multipliant par 365 pour avoir le nombre annuel des journées, et en

divisant cette somme de journées par le nombre moyen des malades qui

entrent chaque année dans l’hôpital, d'est parcelle méthode que nous

avons trouvé la durée moyenne des maladies à la dharité, de a3 jours;

à l'hospice de Saint-Sulpice, de s.’î jours -j, et à l'Hôlel-Dieu, de

/is jours i'.

dette différence sur la durée des maladies est énorme, et il en faut

conclure que, non-seulement l’insalubrité de l’Hôtel-Dieu y rend la mor-

talité beaucoup plus grande, mais qu’elle
y
rend aussi le recouvrement

de la santé beaucoup plus difficile.

Il suit de cette longue durée des maladies que le nombre des ago-

nisants reçus à rHôtel-Dieu n’est pas si grand qu’on peut le croire, car

' Nous supposons les lits toujours pleins

à la Charité, ce qui s’éloigne peu de la vé-

rité . et par conséquent *08 malades par jour

et 75,9a u journées par an. Par un autre état

que nous ont fourni les religieux de cette mai-

son , on voit que dans les onze dernières an-

nées ils ont reçu 36 ,33 1 malades; le nombre

moyen annuel est donc 3 ,3o3 . On trouve

en conséquence que la durée moyenne des

maladies est de a a .980 jours.

1**5 états imprimés de l’hospice de Saint-

Sulpice donnent directement le nombre des

journées de malades pendant chaque année.

Les voici :

Années. Journées.

>779

1780

•7 8 ' . . . . . . 69,873

Repart 199,009

.lattes». Juurwf.-»

A reporter 199.009

1789 A4.960

1783

46,679

1784 . 44,676

1785

66,17.1

Total........... 999,781

Le nombre total des malades dans ces

sept années est 1 9,6 i6.(Voy. supra, p. G53 .)

La durée moyenne des maladies résulte

de 93 *.76.

A l’HéteLDieu , lenombrejournaliermoyen

des malades est 2,000. (Supra, p. 608.)

Le nombre moyen et annuel est 2 i,3q9.

(Supra, p. 65A.)

Le nombre annuel des journées est de

919,000.

I^a durée moyenne des maladies en ré-

sulte de 62.796.
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ces agonisants ne restent que peu de jours dans cet hôpital; ils y

meurent; et, s’ils étaient en grand nombre, ces courtes maladies abré-

geraient et feraient paraître plus courte la durée moyenne des ma-

ladies.

Il faut encore observer que, si l’Hôtel-Dieu était rendu plus salubre,

si les maladies n'y étaient pas plus longues qu’à l’hôpital de la Charité

et à l'hospice de Saint-Sulpice, c'est-à-dire si ces maladies étaient à

peu près de moitié plus courtes, il en résulterait une grande économie

pour cet hôpital. Les malades y restant beaucoup moins longtemps,

l’Hôtel-Dieu, sans faire plus de dépense, pourrait traiter presque une

fois plus de malades qu’il n’en reçoit aujourd'hui, ou il dépenserait

beaucoup moins en traitant le même nombre de malades.

Une autre considération qui ne doit pas être négligée, c’est que le r* iraiietueui

même vice d'emplacement, qui est la principale cause de l’insalubrité

de l’Hôtel-Dieu, y rend le traitement des maladies plus cher. On voit, y«ipi»»fb-r

dans un état présenté au roi, en 1773, par MM. les administrateurs,

que le revenu de l’Hôtel-Dieu était de i,3 t>o,gg 5 livres. 11 faut retran-

cher de cette somme les charges qui sont portées dans le même état,

et le revenu net ne parait être que de î.ouu.hao livres 1
. Il ne s’agit

plus que de diviser cette somme par le nombre moyen et annuel des

journées gt a, 5oo, et l'on trouvera que le prix de chaque journée est

de 3 0 sous 5 deniers. Les comptes de l'hospice de Saint-Sulpice font

foi que la journée de chaque malade ne monte, dans une année com-

mune, prise sur sept, qu’à 17 sous 1 denier3
. Sans doute un grand

1

Récit de ce qui t'est passé, tendant à la

cotistrvcûon d'un nouvel Hôtel-Dieu, p. 16.

Fondations. . 4 1,915“**

Charges des biens 6 ,34 1

Réparations 303,986

Rentes 38 , *33

Incurables 60,000

K reporter. 338.675

tu.

Report 338 ,475
“*-

Reveoa 1,360.995

Total.... 1 ,o?s,5so

Les aumônes faites k l’ Hôtel-Dieu ne sont

point comprises dans l'étal de recelte ; cest

un article casuel qui doit augmenter plus ou

moins le revenu de cet hôpital.

‘ Voyet les comptes de cet hospice, im-

primés tous les ans à l'Imprimerie royale.

84
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hôpital entraîne plus de dépense, les abus y sont plus grands, plus dif-

ficiles à réformer. Les frais de toute espèce doivent être plus considé-

rables dans une maison qui entretient 3,071 personnes que dans une

maison où il n’y en a que 1 5 1
l
. Mais quand on voit que le prix des

journées à l’Hôtel-Dieu est près d’un tiers en sus de celui de l'hospice

de Sainl-Suipice, 011 ne peut s'empêcher de croire que, dans un autre

emplacement, où chaque district aurait son département, où le service

serait plus aisé, In surveillance deviendrait plus facile et la dépense se-

rait moins grande.

Nous rendons une pleine justice aux citoyens vertueux qui régissent

cet hôpital. C'est l'amour de l'humanité, c’est le zèle de la piété qui les

conduisent dans cette bonne œuvre difficile et entièrement désinté-

ressée. Si dans ce rapport nous avons relevé quelques abus qui ne

tiennent point à l’emplacement resserré de l'Hôtel-Dieu, nous n’avons

point prétendu blâmer l'administration; nous avons eu l’intention de

l’éclairer; nous avons encore eu le motif de prévenir la répétition de

ces abus dans la construction projetée d'un nouvel hôpital. L'Hôtcl-

Dicu existe peut-être depuis le vu' siècle, et si cet hôpital est le plus

imparfait de tous, c’est porce qu’il est le plus ancien. Dès les premiers

temps de ce grand établissement, on a cherché le bien, on a désiré de

s’y tenir, et la constance est devenue un devoir. De là
, toute nouveauté

utile a de la peine à s’y introduire; toute réforme y est difficile. C’est

une masse énorme qu'il faut remuer; c’est une administration nom-

breuse qu’il faut convaincre. L’Académie lui offre des lumières qui ne

peuvent lui être suspectes; c’est à elle à dénoncer au bureau de l’Hô-

lel-Dieu les connaissances nouvelles qui peuvent lui être utiles, et les

réformes avantageuses auxquelles son amour du bien peut se prêter.

Quant au défaut de l’emplacement actuel, nous avons l’avantage

d'ètre du même avis que MM. les administrateurs. Ils ont relevé eux-

1

Le nombre moyen et journalier des l’hospice, i«8 malade», a 3 personnes em-

malade» a l’HAtel-Dieu est a. 5 oo. La feuille ptovées; total i 5 i. (Voyex le compte de

du mouvement du ta janvier 1786 porte *779*)

671 personnes employées; total 3.071. A
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mêmes, en 1773, tous les inconvénients de cet emplacement, et

la nécessité de le changer. «Le peu d’étendue du terrain, disent-ils.

«la corruption de l’air, celle de l’eau, le tort que cette maison cause

«par son infection à tout ce qui l’environne, le danger du feu et mille

«outres inconvénients, semblent avoir réuni sur ce point tous les

«suffrages, si l’on veut en excepter, ajoutent-ils, quelques intérêts

«personnels, toujours à écarter dans un établissement de cette nature 1

. «

Ces inconvénients sont précisément ceux qui ont été relevés dans ce

rapport. MM. les administrateurs ont indiqué également les moyens

d’y remédier. Ils ont arrêté, dans le même temps, que MM. les

chefs de l’administration se retireraient près le ministre du départe-

ment de Paris, pour obtenir une audience du roi, et lui représenter

la nécessité de rétablir cet hôpital dans un endroit plus salubre et plus

commode *.

Nous adoptons les observations et les moyens de MM. les adminis-

trateurs, et considérant que, quand l’emplacement de l’Hôtel-Dieu

serait augmenté d’une moitié en sus, il paraît impossible que le nom-

bre des lits soit porté au nombre de 6,800, qui semble nécessaire

pour la population de Paris, et même au nombre de 3 ,000 et plus,

promis par les lettres patentes du aa avril 1781 ;
qu’il est bien évi-

dent qu’on ne pourrait obtenir cette grande augmentation de lits qu’en

plaçant les salies les unes à côté des autres, et en les accumulant par

étages sur étages, tandis que le bien de l’humanité exigerait qu’au lieu

de construire les nouveaux bâtiments de l’Hôtel-Dieu dans cette dis-

position vicieuse, on abattit les édifices actuels pour les disposer d’une

manière plus salubre; observant d’ailleurs que ces bâtiments, tant

ceux du nord que ceux du midi de la Seine, sont posés sur des maga-

sins de matières combustibles, qui font craindre à chaque instant un

incendie pareil à celui de 1773; que les salies destinées aux opérations

et aux femmes en couche y sont continuellement exposées au bruit et

à l’ébranlement des voitures; qu’il n’y a pas de lieu séparé pour les

’ Récit de ce qui s’est passé , tendant à la construction d’un nouvel Hétel-Dieu, 1 773 . p. 5
1
Uni. p. 10.

« 4 .

en juften:

comme

MU. Im adiui-

niatftteur»
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de» romœifiUin»
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fous, ni de bâtiment particulier pur les maladies contagieuses; obser-

vant que les convalescents y sont mêlés avec les malades, et que le

défaut d'espace y
a réservé si peu de promenoirs que les convalescents

des maladies ordinaires y sont encore confondus avec ceux des maladies

contagieuses; observant que les règlements d’une sage police ont tou-

jours relégué les maux contagieux hors de la capitale; que l’Hôtel-

Dieu au contraire les y
concentre tous, et qu’on transporte tous les

jours à travers Paris tout ce qui a été infecté du venin de ces maladies,

c’est-à-dire les paillasses, les lits de plume et les cadavres; observant

encore que les salles sont basses, que la circulation, le renouvellement

de l'air y est dillicile, et que dans cet entassement de salles, de lits et

de malades, chaque malade n’a qu’une petite portion d’un air en partie

corro.mpu à respirer; observant enfin que les maladies sont presque

du double plus longues à l’Hôtel-Dieu qu’à la Charité; que la morta-

lité y est aussi presque du double plus grande, et que cette morta-

lité est l’effet inévitable du défaut d’emplacement, des vices de cons-

truction, comme le prouvent les principes physiques que nous avons

établis, et les faits que l'expérience nous a fournis; nous croyons pou-

voir conclure que cette construction a besoin d'étre réformée, établie sur

de meilleurs principes, dans un emplacement beaucoup plus vaste; que

l’H&tel-Dieu, tel qu’il est, est insuffisant, incommode, éminemment

insalubre, et que la nécessité de sa translation dans un lieu plus con-

venable est invinciblement démontrée.

Nous n’avons que notre avis à donner sur cette translation; nous

ignorons si elle sera exécutée. Mais les preuves qui démontrent la

nécessité de cette translation sont si évidentes que l’on peut prévoir

d'avance que l’Hôtel-Dieu ne l'estera pas toujours où il est; et, s’il est

permis d’espérer un heureux changement à cet égard, c’est surtout

dans un règne de bienfaisance, sous un roi qui aime son peuple, et

qui regarde les pauvres comme une portion précieuse de ses sujets.
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DEUXIÈME RAPPORT DES COMMISSAIRES

CHARGES, PAR L'ACADÉMIE.

DES PROJETS

RELATIFS A L’ÉTABLISSEMENT DES QUATRE HÔPITAUX.

(M. Biiur, rapporteur.)

L’Académie ayant été chargée par le roi de l’exainen du projet d un

nouvel Hôtel-Dieu, les commissaires quelle a nommés lui en ont

rendu compte le a a novembre dernier. Ce rapport a été publié par

ordre du roi, et Sa Majesté a adopté les vues qui
y
sont proposées, eu

se déterminant à établir quatre nouveaux hôpitaux aux extrémités de

Paris. M. le baron de Breteuil, par sa lettre à l’Académie du aq dé-

cembre, a désiré que les mômes commissaires qui avaient été chargés

de cet examen s'occupassent des projets qui doivent en être la suite,

et qu’ils en rendissent compte à l'Académie.

Les dispositions qui doivent résulter de ce rapport ont plusieurs ob-

jets : i° le choix des emplacements; a° la distribution intérieure, re-

lativement à la salubrité de l’hôpital, A la commudité des malades et à

la facilité du service; 3° l'examen des dépenses et les moyens d econ%-

inie dans les constructions, tant par la simplicité des édifices que par

la réduction des accessoires.

Les commissaires de l'Académie se sont empressés avec zèle d'obéir

aux ordres du roi, de remplir ses vues bienfaisantes et de répondre à

l’activité du ministre du département de Paris, qui est constamment

occupé de cette grande entreprise. Ils rendront compte successivement

à l’Académie des différents objets dont ils sont chargés; ils commencent

aujourd’hui par le premier, le choix des emplacements.
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L'Académie, en formant le voeu que l’Hôtel-Dieu actuel fût partagé

en quatre hôpitaux, a proposé au gouvernement d’en placer deux dans

les maisons de Saint-Louis et de Sainte-Anne, l'un au nord, l'autre au

midi de Paris; de prendre l'emplacement des Célestins pour y faire un

troisième hôpital au levant, et de placer le quatrième au couchant,

vers l'École militaire, ou du moins dans la partie occidentale de Paris.

Nous avons visité les trois maisons ou emplacements déterminés et

indiqués dans le rapport, et nous avons reconnu que la maison de

Saint-Louis, une des dépendances de l’Hôtel-Dieu, est un très-bel hô-

pital, bien bâti, bien conservé et d'une construction partout dirigée

avec intelligence, à la salubrité et à la commodité des malades. Il y en

avait de 6 à 700 le jour que nous y avons été, et, comme la maison

11 a qu’environ 3 o o lits, il s'ensuit qu'il y avait deux et trois malades

dans le même lit. Mais, à ce défaut près, qui tient au petit nombre des

lits, il règne dans la maison beaucoup d'ordre et de propreté. Le rex-

ile-chaussée est bas et humide; on ne peut pas y mettre des malades,

et il convient de le réserver pour des magasins. Le premier étage, où

sont actuellement les malades, n'en peut guère contenir que lt 00 cou-

chés seuls dans un lit. Mais il est facile d'augmenter la capacité de cet

hôpital, soit au moyen des bâtiments accessoires et existants, où l'on

pourra placer quelques malades, et de deux galeries neuves, qui seront

construites pour en contenir chacune environ ioo, soit au moyen d’une

seule galerie et d'un étage élevé au-dessus du premier, dans le corps

même du bâtiment. Ces galeries neuves auront l'avantage qu’elles ser-

viront à recevoir les malades qui se trouveront à Saint-Louis au moment

où l’on travaillera au corps du bâtiment, et qu'on ne sera pas obligé

de les faire refluer à l’Hôtel-Dieu, où ils augmenteraient, pendant

ce temps, la confusion et le malaise. 11 n’y a dans la maison de Saint-

Louis qu’une petite quantité d’eau , et l’on assure quelle n'est pas bonne

à boire. Nous y avons reconnu un autre inconvénient, c’est qu’il n'y a

point de conduite pour les immondices; elles coulent dans les marais,

d'où elles infectent et l’hôpital même et toute la partie de Paris qui en

est voisine. On dit que l’on y pratique actuellement une conduite, mais
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découverte, pour faciliter l'écoulement de ces immondices. Nous expo-

serons bientôt les moyens que nous imaginons pour remédier à ces in-

convénients.

L'hôpital Sainte-Anne ou de la Santé, situé près de l'Observatoire,

est sur un terrain élevé et en bon air. Il y a quelques bâtiments assez

bons, mais qui ressemblent moins à un hôpital qu'à une grange, dont

ils font réellement le service, ils sont trop peu étendus pour mériter

d’être conservés; ils gêneraient infiniment dans l’ordonnance d’un nou-

veau plan, et il n'en résulterait qu'une faible économie. Mais ce ter-

rain est vaste; il contient environ tS arpents, et il y en a plus de 60

au dehors, où l’on pourrait s'étendre s'il était nécessaire. L’eau de Sainte-

Anne est fournie par Arcueil; et, comme cet hôpital n'a été que rare-

ment ouvert jusqu'ici, comme les bâtiments ne renferment pas un local

où l’on puisse admettre beaucoup de malades, il n’y a peut-être pas ac-

tuellement une quantité d’eau suffisante pour 1,000 malades; mais il

sera facile de l'augmenter, cl il résulte de l'examen que nous avons

fait, que les deux maisons de Saint-Louis et de Sainte-Anne, qui toutes

deux sont des dépendances de l’Hôtel-Dieu , offrent, l’une un hôpital

tout construit et susceptible d'être agrandi pour recevoir plus de ma-

lades, l'autre un terrain vaste cl propre à y établir un hôpital consi-

dérable.

Quant aux Célestins, où nous proposions de placer le troisième hô-

pital, nous avons trouvé, lorsque nous en avons fait la visite, que la

moitié des bâtiments sont vieux et ne peuvent pas être conservés. L'autre

moitié peut servir, mais elle aura d’abord l'inconvénient de nuire à l’or-

donnance générale des bâtiments de l'hôpital et d’empêcher la dispo-

sition la plus propre à la salubrité. H serait en outre difficile de dispo-

ser à son gré les bâtiments sur ce local, dont la figure est irrégulière

et échancrée par plusieurs parties de terrain, qui y ont été prises pour

différentes destinations. Ce local est d’ailleurs trop borné; il ne con-

tient guère que 9 à 1 o arpents, et c’esA bien peu pour un hôpital de

1,900 malades; il y a impossibilité de s’étendre à cause du voisinage

de l'Arsenal. Mais le plus grand incouvénieirt , c’est que le sol d’une par-
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lie de ce terrain est inondé dans les débordements de la Seine. En

fjlto , les eaux sont montées de quatre pieds dans le cloître du cou-

vent. Il faudrait donc renoncer au rez-de-chaussée des bâtiments con-

servés; il faudrait remuer beaucoup de terre et élever une partie dp

sol pour mettre le tout à l'abri de l'inondation. Ce n'est pas tout en-

core ; la maison et l’emplacement des Célestins ont déjà des destina-

tions d’utilité publique, annoncées par des arrêts du Conseil, revêtus

de lettres patentes; et, en supposant que le roi se déterminât à revenir

sur ces premières destinations, il faudrait dédommager les parties in-

téressées. Tous ces travaux, toutes ces précautions, ces dédommage-

ments, exigeraient des dépenses dont le résultat serait d’élever un hô-

pital dans un local petit, serré, humide, e( par conséquent malsain.

Vous avons donc été forcés de renoncer aux Célestins; et, eu con-

naissant mieux le local, nous ne pouvons plus l'indiquer au gouver-

nement.

On a proposé à M. le baron de Rreteuil différents terrains, soit dans

la partie haute de la Seine et à l’orient de Paris, soit dans la partie

liasse et ù l'occident; mais ces terrains, qui doivent être d’une grande

étendue, sont aussi d’un prix considérable. Ce ministre sait que l’in-

tention du roi est que l’on n’épargne rien sur ce qui sera nécessaire à

la guérison et même à la commodité des malades; mais que l’on em-

ploie d'ailleurs dans ces grands et utiles établissements tous les moyens

possibles d’économie pour ménager les fonds qu'a fournis et que four-

nira la charité publique, et les fonds du trésor royal que Sa Majesté y

destine. On a cru, en conséquence, pouvoir choisir, pour cet usage

d'utilité générale , les terrains des maisons religieuses susceptibles

d’être convertis en hépiluux; et l’on a proposé, pour la partie orientale

de Paris, la maison des religieuses hospitalières de la Roquette, faubourg

Saint-Antoine, et, pour la partie occidentale, l’abbaye royale deSainte-

Périne de Chaillot, faubourg de la Conférence. Consultés sur ce choix,

chargés de le communiquer à l'Académie, nous allons lui rendre compte

des raisons qui le motivent et qui peuvent la déterminer à l’approuver.

Le terrain des religieuses hospitalières de la Roquette est dans une
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partie suffisamineut élevée du faubourg Saint- Antoine; il contient

5o arpents, et il y a par conséquent beaucoup plus d'espace qu’il n’en

faut pour les bâtiments d'un hôpital de i,aoo malades. On peut ob-

jecter que cette maison est peu éloignée de celle de Saint-Louis, et que.

voulant construire quatre hôpitaux pour les besoins de la capitale el

pour suppléer à l’Hôtel-Dieu, établi au centre, il faudrait les placer

aux extrémités et dans des points également distants. C’est en elïct une

des conditions que l'on doit se proposer de remplir dans le choix de

res emplacements; mais on n’est pas absolument maître de les prendre

où l’on veut. La cherté des terrains, la nécessité de l’économie, qui fait

préférer un sol qui ne coûte rien à celui qu’il faudrait payer, doivent

faire disparaître le faible inconvénient de la proximité de ces deux hô-

pitaux. D'abord cette proximité n'est pas si grande, puisque leur dis-

tance est d’environ mille toises, ou d'une petite demi-lieue. Ensuite

cette proximité favorise les besoins des quartiers où elle aura lieu; ces

quartiers sont ceux de Paris où il
y a le plus de pauvres. Saint-Louis

répondra aux faubourgs Montmartre, Saint-Denis, Saint-Martin, au fau-

bourg du Temple; la maison de la Roquette servira aux paroisses

Saint-Paul et Sainte-Marguerite. La proximité de ces hôpitaux sera

donc plutôt un avantage qu’un inconvénient. Cette maison de la Ro-

quette est déjà un hôpital; les religieuses qui le desservent sont déjà

vouées au service des malades; et, le gouvernement étant dans l'inten-

tion de choisir des maisons religieuses et de pieuses fondations pour

les consacrer au pieux établissement des nouveaux hôpitaux, il li a pu

faire un meilleur choix dans ces quartiers que celui de la maison des

religieuses hospitalières de la Roquette.

Dans la partie occidentale de Paris, nous avions d'abord eu eu vue

les environs de l’École militaire pour y placer le quatrième hôpital;

mais nous avons considéré que le faubourg Saint-Germain et le Gros-

Caillou ne sont pas les quartiers qui contiennent le plus de pauvres.

Ces quartiers ont d’ailleurs l'hospice de Sainl-Sulpicc, qui a tü8 lits,

la Charité qui en a ao8, et ils auront plus loin l'hôpital Sainte-Anne,

qui en contiendra i,aoo, Nous avons reconnu que la distance de Saint-
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1 .ouïs à l’hôpital placé près de l’École militaire serait très-grande, et

que les quartiers des Torcherons, de la Ville-i'Évêque et du Roule,

auraient un chemin considérable à faire pour y porter leurs malades,

avec l’inconvénient de leur faire traverser à tous la rivière. Nous avons

donc cru devoir nous déterminer à proposer de placer cet hôpital de

l’autre côté de l’eau; et ne pouvant pas non plus ni trop l'éloigner du

Gros-Caillou , à qui cet hôpital doit être utile, ni le porter dans des quar-

tiers oô le terrain, fort employé, serait trop cher, on n’a pu choisir que

Chaillot ou le faubourg de la Conférence, qui se rapproche des quar-

tiers du nord , sans trop s’écarter de ceux du midi. Encore le terrain

est-il assez cher dans ce canton pour ne pas pouvoir penser à celui qui

serait bâti, et dont l’acquisition serait trop dispendieuse. L’économie

demandait qu’on y trouvât quelque maison religieuse qui possédât un

grand emplacement; le Gouvernement a jeté les yeux sur celui de l'ab-

baye royale de Sainte-Périne; elle est située dans la partie haute du

faubourg, à peu de distance de l’avenue du 0001*3 qui conduit à Neuilly.

et à l’entrée de Chaiilnt. L’air y est pur et sain; le plan terrier de la

seigneurie nous a fait voir que le terrain de cette abbaye contient 1 1 ar-

pents 'Mi perches, ce qui, â la rigueur, peut suflirepour l’hôpital qu’on

se propose d’y construire. Mais il y a, du côté du cours, un terrain non

bâti, qui contient environ U arpents, et qui, s'il n’est pas trop cher, peut

être ajouté à celui de Sainte-Périne.

Il y a, dans ce choix de l’abbaye de Sainte-Périne, l’inconvénient

que les malades du Gros-Caillou seront obligés de passer l’eau pour v

arriver; mais il est préférable h celui de faire traverser la rivière à tous

les malades de la partie du nord, infiniment plus peuplée de pauvres.

Puisque les uns ou les autres doivent passer l’eau , il vaut mieux que

l’hôpital soit établi où il
y
aura le plus de malades, et que le petit

nombre soit assujetti à l’inconvénient du passage. On peut objecter en-

core que plusieurs des chemins qui conduiront à cet hôpital de Sainte-

Périne, tels que la chaussée de Versailles, les allées du cours, seront

découverts, et que les malades y souffriront quelquefois des intem-

péries de la saison. Mois les malades qui viendraient par ces routes
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ne seraient que ceux des quartiers du Louvre, du Palais-Royal et de la

place Vendôme. Ce sera certainement le très-petit nombre. La majeure

partie viendra des Porclierons, de la Ville-l'Evèque et du Houle, et ils

arriveront, en suivant la rue du faubourg du Roule et la rue Neuve-

de-Berry, jusqu'à Chaillot. Une des conditions essentielles dans l'em-

placement d’un hôpital, c’est d’être en bon air, et par conséquent sur

un lieu un peu élevé; c’est d’être placé à une distance convenable. Un

ne peut obtenir un ou plusieurs avantages que par le sacrifice de quelque

autre. Mais il est aisé de prendre des précautions pour préserver du

froid, qui est l'intempérie la plus à craindre, le petit nombre de malades

qui viendront par cette voie découverte. L’humanité veut que l’on ait

des brancards couverts pour transporter les malades, même dans les

chemins abrités.

Mais une objection qui paraît assez forte contre le choix de ces em-

placements de Saint-Louis, de la Roquette, de Sainte-Anne et deSainte-

Périne, c’est qu'aucun de ces quatre hôpitaux ne sera placé près de la

rivière, et ne jouira de l'avantage d’y trouver l'abondance d’eau dont

un hôpital a besoin. Il ne s’agit pas seulement de l’eau qui sert de bois-

son, mais de celle qui doit être employée à tous les usages domestiques

et à l'entretien de la propreté, toujours essentielle, puisqu'elle est un

des moyens de guérison. En proposant de distribuer ainsi les hôpitaux,

nous n'avons point négligé cette considération importante. Nous obser-

verons d'abord que, si la proximité de la rivière u un grand avantage,

celui de procurer avec abondance et facilité l’eau, qui est indispensa-

blement nécessaire, cette proximité a aussi ses inconvénients. Le voisi-

nage de l’eau est une source constante d’humidité; on y est exposé aux

brouillurds ; c’est une des raisons qui nous ont portés à rejeter l'em-

placement de l’Ile des Cygnes. On a certainement à gagner pour la sa-

lubrité en plaçant l’hôpital sur un lieu élevé, éloigné des brouillards

et de toute humidité. Les quatre hôpitaux choisis jouiront pleinement

de cet avantage; les terrains qui y sont destinés sont parfaitement Becs,

et l’air y est pur et bon. Il ne s’agit que de leur procurer île l'eau abon-

damment à cette distance de la rivière, et de les débarrasser facilement

as.
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de leurs immondices. Voici les ressources que l’on peut avoir à cet

égard , et les moyens que nous imaginons que l’on peut employer.

La maison de Saint-Louis tire ses eaux des hauteurs de Belleville et

de Ménilmoutant; les eaux qu’on a ou qu’on pourra avoir dans la mai-

son de la Roquette descendent des mêmes hauteurs, et l'on assure que

toutes ces eaux ne sont pas bonnes à boire. C’est une voie embarras-

sante et une dépense toujours renouvelée, que celle d’en faire venir à

cette distance de la Seine par des voitures; il est bon que l’eau y soit

toujours sous la main, qu elle y soit en grande niasse; c’est une réserve

qui a plus d’une utilité. Sans avoir mesuré la quantité d’eau qui arrive

actuellement il Saint-Louis ,
sans avoir pu encore examiner les res-

sources que le local des environs de la Hoquette peut fournir, nous sa-

vons que les sources de Belleville donnaient au grand réservoir de la

ville placé près le Pont-aux-Choux, et aujourd’hui détruit, quatre à

cinq pouces d’eau en été et dix à douze en hiver. Ces eaux servent en-

core au nettoiement du grand égout, mais on peut les faire passer à

Saint-Louis; on peut, si l’on veut, en emprunter une partie pour la

Hoquette , elles retomberont toujours dans cet égout. Nous croyons

pouvoir avancer qu’il sera facile de procurer à chacun de. ces deux hôpi-

taux trois pouces de ces eaux; et, quant A l’eau destinée à la boisson et

à tous les usages où l’eau de bonne qualité est nécessaire, on la pourra

tirer, soit des bassins de la pompe à feu, soit de tout autre moyen qui

serait employé pour amener de l’eau à Paris. Les conduites des eaux de

la pompe A feu sont déjà arrivées jusqu'à la Hoquette, et l’on nous assure

que l’élévation du sol de Saint-Louis permet également qu’elles puissent

v arriver. Le superflu de ces eaux, augmenté par les eaux pluviales,

sera recueilli dans un réservoir, et y formera une masse d'eau,; réserve

utile en cas d’incendie, et habituellement nécessaire pour nettoyer le

conduit des immondices. Les mêmes bassins de la pompe à feu fourni-

ront de l’eau à Sainte-Périne, qui en est peu éloignée. H y a une con-

duite de ces eaux qui passe devant la porte du couvent; mais sans doute

qu’il sera plus simple de les tirer des bassins mêmes par les derrières

de Chaillnt, et par une conduite directe.
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Quant à ia décharge des immondices et à la vidange journalière des

fosses, nous croyons qu’on y pourra pourvoir, à l'égard des maisons de

la Roquette, de Saint-Louis et de Sainte-Périne , au moyen du grand

égout Turgot, qui fait le tour de la moitié de Paris, depuis le Pont-

aux-Choux jusqu'à Ghaiilot. Ces trois hôpitaux n’en sont pas assez éloi-

gnés pour qu'on ne puisse pas conduire, de chacune de ces maisons,

des égouts particuliers à ce grand égout. Cet égout particulier est déjà

construit en partie à Chaillot; on en a fait un, il y a quelques années,

de ce côté, qui, au moyen d'une communication, servira à l'hôpital de

Sainte-Périne. Les immondices seront portées par ces égouts et chas-

sées par l’eau qu’on y fera tomber en masse des réservoirs construits

dans chacun de ces trois hôpitaux. Ces amas d’eau étant léchés, s’il se

peut, à la fois et à la même heure dans ces trois maisons, procureront

une quantité d’eau considérable, qui circulera autour de Paris et lavera

l’égout jusqu'à Chaillot, où il se jette dans ia rivière. Cet égout eu sera

donc mieux tenu, plus propre, et il aura moins d’odeur dans les en-

droits où il est encore découvert.

. L’hôpital Sainte-Anne tirera de l’eau jiour sa consommation, soit des

sources d'Arcueil, soit encore de celle des moulins près Fonlenay-aux-

Hoses, dont le gouvernement s’occupe de faire amener les eaux à Pa-

ris, et dont il pourra donner trois à quatre pouces pour cet hôpital:

et un égout conduit à la rivière de Bièvre, au-dessous des manufac-

tures des Gobelins, procurera la décharge des immondices de cette

maison.

Nous avons l'honneur d observer à l’Académie que tous les moyens

dont nous avons donné ici l’idée ne sont pas des moyens entièrement

décidés et arrêtés, qui ne puissent pas être remplacés par de meilleurs,

ou modifiés pour de légers inconvénients. Ces moyens proposés sont le

résultat d'un examen provisoire, qui a été nécessaire pour déterminer

le choix des emplacements, et démontrer la convenance du local. Sans

doute une inspection plus approfondie de ce local, une inspection dé-

taillée, qui ne peut avoir lieu que dans l'exécution même des projets,

offrira et des ressources et des difficultés qui feront varier ces moyens.
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Mais, quels que puissent être ces changements, nous croyons que les

quatre emplacements de Saint-Louis, de Sainte-Anne, des hospitalières

de la Roquette et de l'abbaye de Saintc-Périne de Chaiilot, sont bien si-

tués, dans une position suffisamment élevée et en bon air; nous croyons

qu’il sera facile de les approvisionner d’eau
, de les débarrasser de leurs

immondices; nous pensons que les quatre hôpitaux y seront parfaite-

ment bien placés et que l’Académie peut approuver le choix de ces em-

placements.

Nous nous sommes occupés, et nous nous occupons encore du soin

d'acquérir des lumières sur la distribution intérieure et sur la construc-

tion de ces hôpitaux. Nous avons dessein d’examiner et de comparer les

dispositions et les constructions des hôpitaux étrangers. On n’a point

entrepris le voyage d'Italie et d’Allemagne
,
parce que ce voyage serait

long, et qu'on est pressé par l'impatience de soulager les pauvres;

parce que, d’ailleurs, nous nous sommes procuré les plans et les des-

criptions de plusieurs de ces hôpitaux; mais M. Tenon et M. Coulomb

sont partis pour aller en Angleterre et en Hollande y visiter les hôpi-

taux, en remarquer les avantages et les inconvénients, afin de se pro-

curer ces avantages et d’éviter les inconvénients. Et tandis que les autres

commissaires continueront à s'occuper à Paris des plans de distribution

intérieure des bâtiments, si les emplacements ici désignés sont adoptés

par le gouvernement, on commencera à préparer les terrains pour les

disposer à recevoir les conlructions nouvelles.

l’ait à l’Académie, le ao juin «787.

Signé ; Lassoxe, Daibenton, Tillet, Bailly, Lavoisier, Laplace,

0 Arcet. — MM. Tenon et Coulomb, absents
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TROISIÈME RAPPORT DES COMMISSAIRES

CHARGÉS, PAn L'ACADÉMIE.

DE L'EXAMEN DES PROJETS

RELATIFS A L’ÉTABLISSEMENT DES QUATRE HÔPITAUX.

(M. BiiLir. rapporteur.!

Nous avons pendu compte à l'Académie, le -lu juin dernier, des

emplacements qui étaient proposés pour les quatre hôpitaux; ces em-

placements étaient ceux des maisons de Saint-Louis et de Sainte-Anne,

qui sont des dépendances de l’Hôtel-Dieu, et ceux des maisons des

religieuses de Sainte-Périne, de Chaillot, et des hospitalières de la

Hoquette. L’Académie a approuvé les raisons qui nous portaient à

adopter ces quatre emplacements, et le roi, sur l'avis de l'Académie,

a rendu, le as juin du même mois, un arrêt du Conseil, et, le 10 août

suivant, un second arrêt, interprétatif du premier, portant attribu-

tion des terrains de Saint-Louis et de Sainte-Anne à deux des quatre

hôpitaux; érection en titre d'hôpital de la maison et du terrain des

soeurs hospitalières de la Hoquette, et application à un quatrième hô-

pital de la maison et du terrain de l'abbaye de Sainte-Périne. En con-

séquence de cette volonté du roi, on s'est occupé des formes requises

pour l’union, la translation ou la suppression de «s deux maisons

religieuses. On allait commencer les procédures nécessaires, lorsque

le roi a jugé à propos de supprimer l'Ecole militaire, établie près

de Paris, et d'en donner les terrains et les bâtiments A la ville, pour

y placer un des quatre hôpitaux. Cet hôpital de l'Ecole militaire rem-

placera celui de Sainte-Périne.
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Tel est donc aujourd'hui l'état des choses; les emplacements des-

tinés aux quatre hôpitaux sont ceux de Saint-Louis, de Sainte-Anne,

de la Roquette et de l’École militaire. Il n’y a point de difficulté pour

commencer incessamment les travaux A Saint-Louis, oit l'on est parfai-

tement libre , à l’École militaire, qui sera évacuée au i" avril. L’éta-

hlissement de Sainte-Anne demande un examen particulier pour con-

naître si ce terrain esl fouillé en carrières, et alin de juger quels seront

les travaux nécessaires pour en assurer le sol. L’érection de la maison

de la Roquette en titre d’hôpital, et son attribution à l’un des quatre

hôpitaux , exigent, suivant les lois et suivant les formes canoniques, une

information et une procédure. Il en résultera un retard de quelques

mois. M. I archevêque a nommé un commissaire ecclésiastique chargé

de cette information, et la procédure a été entamée à la requête de

M. le promoteur de l'archevêché de Paris. C’est donc l’issue de cette

procédure qui réglera le temps où le gouvernement pourra faire com-

mencer, sur le terrain de la Roquette, la construction du quatrième

hôpital.

Nous avons été autorisés à instruire l'Académie de ces détails, pour

lui annoncer les intentions du gouvernement à cet égard. La bonté du

roi a adopté le projet de transférer l’Hôtel-Dieu dans un lieu plus salu-

bre: elle a agréé la proposition que l'Académie a faite de diviser celte

maison en quatre hôpitaux, et la même bonté s'est manifestée par les

ordres que Sa Majesté a donnés pour que l’exécution de ce projet fût

suivie avec activité.

Nous avons dit, dans notre dernier rapport, qu’après le choix des

emplacements nous devions nous occuper des plans de la distribu-

tion intérieure des hôpitaux dont nous n'avions proposé que la dispo-

sition générale en lignes parallèles, disposition adoptée par l’Académie.

C’est à cette distribution que nous avons donné tous nos soins; mais

nous avons dô attendre, pour nous en occuper, le retour de deux de

nos confrères, M. Tenon et M. Coulomb, qui étaient allés visiter les

hôpitaux étrangers les plus voisins de nous, c’est-à-dire ceux de l’An-

gleterre et de la Hollande, pour en joindre l’examen à celui que nous
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avons fait d’un nombre d'hôpitaux des autres nations de l'Europe, par

le moyen des descriptions et des plans que nous nous sommes pro-

curés. Des raisons particulières ont empêché les deux commissaires

d’aller en Hollande, et, leur examen s’est borné aux hôpitaux d’Angle-

terre. Revenus trop tard et dans un temps trop proche de la mauvaise

saison, les travaux n’ont pu être commencés l’année dernière : nous

nous sommes occupés cet hiver à tout préparer pour le printemps.

C’est sur celte comparaison de tous les hôpitaux que doit porter le

choix des formes et des distributions intérieures. Le compte que nous

allons rendre à l’Académie sera partagé en deux parties. Nous lui expo-

serons, dans la première, quelques-unes des observations que nos con-

frères ont faites sur les hôpitaux d’Angleterre; nous lui proposerons,

dans la seconde, la forme et les distributions que nous croyons qu'il

convient de donner aux quatre hôpitaux destinés à la ville de Paris.

rnr.Nikae partie.

Il y a trois espèces d’hôpitaux eu Angleterre : les hôpitaux qui sont

fondés et qui ont des revenus fixes; les hôpitaux des paroisses, entre-

tenus par des taxes imposées sur les habitants; enfin les hôpitaux qui

subsistent par des contributions volontaires, et qui reçoivent un nom-

bre de malades proportionné à l'étendue de ces contributions, cons-

tamment soutenues et tous les ans renouvelées. Les bdtiineuts de ces

hôpitaux sont en général comme les nôtres : les uns ont été construits

pour en faire l’asile des pauvres malades, et disposés dans cette vue

suivant l'intelligence elle génie de l’architecte qui les a bdtis; les au-

tres, formés de maisons destinées d’abord à des habitations et adaptées

ensuite, autant qu'il a été possible, A l’usage des malades; c’est, de cette

dernière espèce que sont à Londres la plupart des hospices des pa-

roisses. Ces hôpitaux ont, comme ceux des nôtres qui sont dans le

même cas, le défaut de n avoir pas été construits pour leur objet actuel.

Mais, avant que nos confrères allassent en Angleterre, nous avions pris

un parti sur la disposition générale d'un hôpital. Nous avions proposé.
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dans noire premier rapport à l'Académie, que les bâtiments fussent

construits et rangés en lignes parallèles; nous avions même arrêté,

entre nous, que ces parallèles seraient divisées en parties isolées, et

formant des pavillons séparés. La disposition suivie dans le plan d’hô-

pital adapté à ce rapport avait été déjà indiquée et agréée par les

commissaires assemblés. Nous allions chercher en pays étrangers, ou

des idées nouvelles ou des autorités pour appuyer celles que nous

avions le dessein de proposer; nous demandions surtout des faits. Nous

avons eu à cet égard toute la satisfaction que nous pouvions désirer.

Quoique la raison seule et sans aucune expérience pût sullirc pour

assurer que des bâtiments parallèles, des pavillons isolés, seraient une

habitation saine et salubre, il était cependant très-satisfaisant de trou-

ver cette expérience déjà faite et faite en grand. Les hôpitaux de

Portsmouth et de Plymouth destinés aux matelots et aux troupes de

mer, et pouvant contenir l'un 0,000, l’autre îa ou 1,600 malades,

ont cette disposition en lignes parallèles, et en pavillons isolés; avec

cette différence que l'hôpital de Portsmouth offre des parallèles qui

ne sont séparées que par des nies de 18 pieds de large, et on l'air

n’a pas une circulation assez libre, au lieu que celui de Plyinouth,

composé de pavillons isolés, et rangés autour d’une cour très-vaste,

a une disposition presque semblable à celle que nous avions déjà pré-

férée. L'hôpital de Plvmouth est reconnu pour très-salubre. Cet hô-

pital est donc un témoin subsistant, et depuis vingt-quatre ans, de

la salubrité qu’auront les nouveaux hôpitaux dont nous proposons les

dispositions.

Ce n’est pas la seule expérience que nos confrères aient eu l’occa-

sion de recueillir; ils ont retrouvé dans tous les hôpitaux d’Angle-

terre un usage que nous désirons établir dans leB nouveaux hôpi-

taux, celui de 11e mettre qu’un petit nombre de malades, c’est-à-dire

de 1 a à 3 o, dans la même salle. Cet usage, si opposé à celui de l’Hôtel-

Dieu de Paris, qui les y accumule jusqu’au nombre de 3 à 600, nous

annonce que les résultats pour la salubrité et la guérison doivent être

également -opposés. Nos commissaires ont trouvé dans plusieurs hôpi-
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taux le soin de baigner les malades, pour les laver, lorsqu'ils entrent

à l'hôpital. M. Tenon, l'un de nous, avait déjà, en 1781, montré l'uti-

lité de ce soin, et il avait conseillé de l’employer 1
; nous pensons

connue lui, et nous croyons seulement que dans bien des cas il suflira

d’éponger les malades pour leur nettoyer la peau et faciliter cette

transpiration
,
qui est le premier des reihèdes. On les guérit déjà eu

partie en rétablissant la propreté, une des sources de la santé des

riches, et dont la privation est inséparable de la pauvreté. L’usage des

ventouses, pour renouveler l'air des salies, est aussi presque général

en Angleterre; nous en avons dans plusieurs hôpitaux, et particulié-

rement dans l’hèpital Saint-Louis : res ventouses sont plus nécessaires

en Angleterre, parce que les salles y sont peu élevées; mais ce défaut

est compensé par le petit nombre des malades qui y sont renfermés.

Nous ne mettons, autant qu’il sera possible, qu’un petit nombre de

malades dans nos salles, et nous projetons de leur donner environ

quinze pieds d’élévation; elles seront parfaitement aérées, et par con-

séquent nous pourrions nous passer d’y pratiquer des ventouses. Mais

nous avons pensé que la chambre la plus aérée ne peut (être qu’au-

tant qu’on en ouvre les fenêtres, et, lorsque le froid se fait sentir, nous

savons bien qu elles restent presque toujours fermées, quoiqu'on or-

donne de les ouvrir à certaines heures. Il faut donc procurer un re-

nouvellement d’air qui n'incommode ni les malades, ni ceux qui les

servent, et qui se fasse de lui-même. Nous observerons que les ven-

touses d’Angleterre sont simples, et seulement au plancher supérieur;

celtes que nous avons dessein de faire seront doubles; les unes au

plancher inférieur, et les autres au plafond pour leur correspondre. Si

l’on veut (pie la circulation soit complète, il ne suffit pas de ménager

à l’air intérieur une issue pour sortir, il faut encore ouvrir à l’air du

dehors un passage pour entrer et pour chasser l’air du dedans. On

pourrait même perfectionner ce moyen de renouvellement et en obte-

nir un avantage de plus : ce serait de faire passer le tuyau qui apporte

1 Mémoire» de fAcndmit du tritnrei . nnnèe 1780, p. Asp cl 43o.

Sti.
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l'air du dehors à travers un poêle, et pendant l’hiver l'air renouvelé

serait à la fois pur cl chaud.

Une des expériences dont nous avons été le plus satisfaits de trouver

les résultats en grand est celle de l’usage de donner les fournitures

de viande, de pain, de médicanieuLs et le blanchissage du linge à des

entrepreneurs. Cet usage est presque général en Angleterre, et par-

ticulièrement dans les hôpitaux de Saint-Luc , de Saint-Thomas, de

Greenwich, de Guy, de Saint-Barthélemy, de Plymouth. etc. Non que

toutes ces choses soient toutes et partout réglées de la même manière:

ici c’est une chose, là c'en est une autre; ailleurs, le tout, qui est à

l'entreprise. L'hôpital de Giocester fait le pain par économie, et a un

fournisseur pour la viande. L'hôpital de Saint-Barthélemy achète le

pain et la viande à la livre, et il
y

a une buanderie pour son usage.

L’hôpital de Guy n'a ni boucherie, ni boulangerie, ni buanderie. Ce

sont les circonstances locales qui sans doute déterminent ces diffé-

rences. Nous avons proposé, dans notre premier rapport, de supprimer

ces différences accessoires des hôpitaux par la raison de l'économie

des constructions et aussi par l'économie des abus. Encouragés par

l'expérience des Anglais, nous croyons qu’il est bon île faire ce qu'ils

ont fait. Plusieurs hôpitaux de Paris, tels que la fdiarité. achètent la

viande à la livre; déjà et pour essai une des principales maisons de

l’hôpital général fait blanchir le linge dehors ; on peut donc réunir

dans nos nouveaux établissements ce qui est séparé dans ces différents

hôpitaux; on verra si l’on s’en trouve bien, et l'expérience décidera si

l'on doit continuer. Les Anglais ont un usage particulier à quelques

hôpitaux, tels que ceux de Bethléem et de Saint-Thomas; ce sont deux

bouchers qui fournissent, alternativement, chacun leur semaine ou

chacun leurs six mois. L’alternative des semaines nous semble préfé-

rable, parce que, les temps étant les mêmes, il ne doit pas y avoir de

différence dans les fournitures. Avec une inspection attentive et une

constante sévérité, l'émulation qui doit naître de cet usage est tout

entière au prolit de l'hôpital et des pauvres; nous proposons donc de

Limiter. Dans les hôpitaux royaux d'Angleterre, de Greenwich, de Ply-
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mouth, de Portsmoulh ,
comme daus quelques autres, on tire les médi-

caments composés de la maison commune au corps des apothicaires de

Londres. Cette maison fournit également les flottes royales, les vais-

seaux des Indes et les armées : cette disposition est donc favorable à

l’économie; il est certain qu'elle prévient les abus et le gaspillage. On

peut facilement régler les prix île détail à un taux raisonnable, et il

est seulement important qu’une inspection attentive et intègre sur-

veille l’exécution des marchés et la bonne qualité des médicaments

fournis. Nous conseillons de suivre cette disposition, de mettre les

médicaments à l'entreprise, et de les prendre ou au collège de phar-

macie de Paris, ou chez un apothicaire particulier et chargé de fournir

chaque hôpital. 11 est encore d'autres usages qui dérivent des connais-

sances déjà acquises, mais que l’adoption des Anglais peut nous en-

gager à adopter. On a cité des guérisons par l’électricité, qui ont été

contestées; l’expérience n’a pas encore pleinement prononcé sur l'ef-

ficacité et les limites de l’usage de cet agent nouveau et encore peu em-

ployé dans la médecine. Cependant on ne peut nier qu’il n’y ait eu des

guérisons commencées, et des malades, sinon guéris, du moins soula-

gés. M. Mauduit, docteur en médecine, a fait sur cet objet, par ordre

delà Société royale de médecine, une suite d'expériences intéressantes

qui paraissent avoir eu du succès dans plusieurs circonstances. Les

Anglais ont des salles pour électriser dans les hôpitaux de Saint-Tho-

mas, de Birmingham, de Glocestcr, d’Exeter, etc. L’exemple de nas

voisins doit nous engager à ajouter aux hôpitaux projetés ce nouveau

moyen de guérir ou de soulager. Les maux y seront accumulés; les

expériences peuvent être nombreuses, et le temps nous apprendra ce

qu’on doit en penser et ce qu’on peut en attendre. Les bains de vapeur

sèche, humide, émolliente, que les riches se procurent chez les bai-

gneurs étuvistes, et que les Anglais ont dans leurs hôpitaux, ne doi-

vent-ils ]>as également se trouver dans les asiles que le roi fait élever

pour les pauvres, et où son humanité veut «{lie l'indigence obtienne les

mêmes secours que paye la richesse? Il faut aussi perfectionner le lit

où le malade repose. En Angleterre, les couchettes de presque tous les
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hôpitaux sont en fer, et les tringles sont percées de trous espacés; on

y
attache avec une corde un fond de coutil, qui est comme suspendu

et un peu mobile, à la manière des hamacs. Ce fond, qui, à la mobi-

lité près, ressemble tout à fuit au fond sanglé des lits de nos maisons

particulières, est bien préférable aux paillasses; il n’en a point la du-

reté; la suspension et la légère mobilité font que le malade
y
est cou-

ché plus mollement. D’ailleurs ces fonds de coutil sont plus aisés à

renouveler et à nettoyer que de lourdes paillasses remplies de paille

infectée. C’est un des grands inconvénients que nous ayons remarqué à

rih'itel-Dieu. Quoiqu’on puisse le diminuer avec du soin et de la pro-

preté, cependant nous croyons que le coutil lacé est infiniment préfé-

rable, et nous conseillons d’en adopter exclusivement l’usage dans les

‘hôpitaux. Nous remarquerons, à l’occasion des couchettes de fer, que,

suivant l’expérience, les punaises parviennent encore à s’y loger. Mais

nous persistons dans ce que. nous avons dit à cet égard dans notre pre-

mier rapport, tant pour diminuer la quantité des meubles combustibles,

que parce que, si les punaises se logent dans les jointures des pièces de

fer, il est facile de s’en délivrer en faisant de temps en temps passer au

feu ces couchettes.

lin établissement anglais qu’il serait peut-être bon d'imiter chez nous

est le general dispeneanj. On appelle ainsi une maison entretenue par des

souscriptions volontaires. Il y a un médecin, un chirurgien, un accou-

cheur, un apothicaire; on y donne des consultations, on y panse les pau-

vres, on va accoucher les femmes chez elles; on donne à tous gratuitement

les médicaments dont ils ont besoin. Il y a en effet une espèce de pau-

vres qui, sans être dans le dénûmeut absolu qui conduit h l’hApital,

manque cependant, dans certaines maladies, et des avis éclairés et des se-

cours qui leur seraient nécessaires. De temps immémorial , la faculté de

médecine donne des consultations gratuites; au collège de chirurgie,

on panse à des heures marquées les pauvres qui sc présentent; les chi-

rurgiens de nos grands hèpitaux donnent des consultations et pansent

gratuitement les malades; mais il serait aussi de l'humanité d'y joindre

une distribution de remèdes aux malades munis de certificats de pau-
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vreté. Nous en avons un exemple à citer : à l'hôpital de Lyon, il y a

une distribution gratuite de remèdes aux pauvres externes. Nous avions

pensé à proposer d'attacher un établissement de cette espèce à chacun

des quatre hôpitaux ; mais ces hôpitaux seront tous éloignés du centre

de la capitale. Il faut que ces secours soient sous la main dû pauvre

pour lui être réellement utiles. Nous croyons qu’il serait plus avanta-

geux et plus économique de réunir ces établissements à la charité des

paroisses. On sait tout le bien qui est dô dans ce genre au zèle et à

l'humanité de messieurs les curés; nous 11e pouvons que recomman-

der à leur piété ces utiles établissements, déjà commencés dans les

paroisses. Il ne s’agirait que d'avoir un lieu, et des jours et des heures

marqués pour les consultations. On trouverait facilement des méde-

cins, des chirurgiens, des accoucheurs, qui, commençant leur car-

rière et désirant de se faire un nom, brigueraient ces places; leurs ho-

noraires ne seraient pas chers, et la plus grande dépense serait celle

îles médicaments fournis. Nous observerons que, par ces établissements,

les médecins et les chirurgiens des paroisses, voyant à la fois un nombre

•le malades en état de se transporter, seraient dispensés d’aller les

chercher chez eux , ce qui ferait une économie pour les paroisses : une

partie de ces malades n'irait point à l'hôpital , et les hôpitaux seraient

soulagés. En même temps, des femmes pauvres préféreraient qu’on

vint les accoucher à la maison, et demeureraient dans leur ménage;

ce qui, en soulageant encore les hôpitaux, tournerait à l'avantage des

mœurs, car il est toujours utile que les mères de famille restent chez

elles. Il n’est pas de notre objet d’indiquer les moyens de subvenir à

cette dépense. Paris a de grandes ressources, et messieurs les curés, qui

font tant de bien, ont prouvé comment ils savent toucher les cœurs et

exciter la charité.

La nation anglaise offre à cet égard un bel et noble exemple, tant des

taxes imposées que des souscriptions et des contributions volontaires en

faveur des pauvres. L'Académie approuvera sans doute que nous en-

trions ici dans quelques détails intéressants. Les paroisses de Londres

et des différentes villes d’Angleterre sont pour ainsi dire autant de
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municipalités. Les habitants s'assemblent pour élire des administrateurs,

nommés gouverneurs, et pour imposer des taxes qui doivent servir à dé-

frayer leurs dépenses. Ces paroisses sont chargées de l'illumination et

du nettoiement des rues, de l’entretien du pavé, de la garde la nuit et

le jour, tit du soin des pauvres valides et malades établis dans la pa-

roisse depuis un temps fixé. La paroisse de Marylebon, une des plus

considérables de Londres, et qui renferme 5o,ooo habitants, outre les

impAts levés par le gouvernement, et qui montent à 60,000 livres

sterling, a levé, en 1786. pour l'acquit de ses charges particulières,

«9,329 livres sterling, dont 1 i,88fi ont été attribuées à l'entretien des

pauvres valides et au traitement des pauvres malades.

Voilà donc une seule paroisse de &0.000 habitants qui paye an-

nuellement pour scs pauvres une somme de a85,9(>6 livres, argent

de France, en n’évaluant la livre sterling qu’à «6 livres. Ces taxes sont

considérables, mais elles sont réglées par les habitants mêmes; elles

sont générales, et se lèvent dans les provinces comme dons la capitale.

La ville de Bristol s’est taxée pour ses pauvres à 1 6,000 livres sterling

par an, et à raison de 9 ^ sheilings pour livre du revenu des maisons,

ce qui est
-J-,

Si elle a moins de 60,000 habitants, elle paye autant

que la paroisse de Marylebon.

L'opinion commune en Angleterre est que la taxe des pauvres

monte annuellement à 66 millions, argent de France, lin calcul fait

par évaluation est d'accord avec ce rhitFre. Si la taxe est à peu près

égale partout, 60,000 habitants payant 383.366 livres, 8 millions

d’hommes, qui font à peu près la population de l'Angleterre, doivent

payer 65 millions 600 mille de livres. Cette taxe est énorme, et elle

répondrait à 1 65 millions pour les «6 millions d’hommes auxquels on

porte la population de la France. Mais il faut observer que la mendi-

cité est entièrement supprimée en Angleterre; tout pauvre y est défrayé

aux dépens du public. Aussi cette taxe de 65 nullions, toute forte qu elle

est, ne renferme pas tons les secours qui y sont accordés et même pro-

digués à l’indigence. Il
y

a nombre dhApitaux qui subsistent de fonda-

tions ou dont les revenus consistent seulement dans les souscriptions

Digitized by Google



689ÉTABLISSEMENT DES QUATRE HÔPITAUX,

annuellement renouvelées. L’hôpital Saint-Georges a eu, en «786,

pour 53,736 livres de souscriptions, argent de France. L'hôpital Saint-

Thonias a, par an, de s 5 à 58 ,000 livres; l'hôpital Saint-Barthélemy

1 5 /i,ooo livres. Les hôpitaux d’Oxford, de Worcester, etc. sont aussi

entretenus par des souscriptions. L’hôpital royal de Greenwich fut

commencé par Charles 11 ,
et, en 1695, Guillaume III demanda l’assis-

tance de ses sujets, qui fournirent, par des souscriptions volontaires,

une somme de 58 ,saq livres sterling, ou d’environ i, 5oo,ooo livres,

argent de France, pour la construction de ce seul hôpital.

On voit que la nation anglaise, soit par les taxes qu'elle s’impose,

soit par les contributions volontaires, emploie des sommes considérables

au soulagement des pauvres valides et malades; on voit que la sollici-

tude est générale, et que l'humanité, en se reposant sur les taxes obli-

gées, fait couler les richesses pour multiplier les secours en proportion

des besoins. Cet ordre de choses mérite les applaudissements de tous

les hommes sensibles; et nous pouvons nous livrer à le louer ici avec

d'autant plus d’empressement que la nation française, toutes les classes

des habitants de la capitale, ont montré le même zèle et le même dé-

vouement envers les pauvres, par des souscriptions volontaires pour

la construction des nouveaux hôpitaux; et elles ont été portées à plus

de 1 ,91)0,000 livres. Nous devons même juger, par ce que nous en-

tendons tous les jours dans les cercles des sociétés, que cette source de

bienfaisance est arrêtée et non tarie; et nous avons lieu d’espérer quelle

se rouvrira lorsque les ouvriers paraîtront sur les terrains désignés, et

que, les travaux étant commencés, les projets de ces hôpitaux, adop-

tés et ordonnés par le roi, auront reçu In dernière sanction qu’ils peu-

vent recevoir, celle de l’exécution. Ainsi Louis XVI a trouvé dans ses

sujets le même empressement à le seconder et la même compassion pour

les pauvres que Guillaume 111 daus les siens. C'est dans ces (ouvres

d'humanité que des nations également estimables peuvent se déclarer

rivales; et l imitation de ces actes de bienfaisance, l'adoption de cet

usage des souscriptions, si familier à la nation anglaise, et déjà prati-

qué dans la nôtre, font également honneur aux deux nations.

*7111.
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La nation anglaise, en même temps qu'elle ouvre ses trésors, pro-

iligue aux malades les soins de l’humanité; car l’homme qui souffre a

non-seulement besoin d’être médicamenté et pansé, mais il lui faut des

attentions délicates qui diminuent ses souffrances, et des soins qui le

consolent de ses maux, line administration éclairée y veille sans cesse

pourrecherchertoulcequi peut mettre le malade plus à son aise, et pour

écarter de lui tout ce qui ajoute à ses douleurs. Quand un malade est

guéri, un administrateur se trouve toujours présent à sa sortie pour lui

demander s’il a été bien soigné, si rien ne lui a manqué, et s’il n'a point

à se plaindre de personne. Cet usage est dicté par la prudence et par

l’humanité; il marque un certain respect envers le pauvre, et il est en

même temps propre à contenir les subalternes dans le devoir. Nos

confrères ont vu ce spectacle avec sensibilité. Cependant ils nous assurent

qu’ils n’ont rien trouvé en Angleterre qui égale le zèle et la douceur

de nos religieuses hospitalières et de nos soeurs de la Charité : nous

rendons avec plaisir cette justice à leur vertu et à leur piété. Il est un

soin particulier qui contribue beaucoup, non-seulement à la guérison,

mais au bien-être des malades : c’est celui de la propreté. On ne peut

que louer et imiter la propreté des hôpitaux anglais; elle est plus diffi-

cile à établir dans les grands établissements, où les hommes se rassem-

blent en commun
,
que dans les maisons particulières. Dans nos maisons,

la volonté du maître est une loi que l'on suit; dans les hôpitaux, où il

n’y a pas une volonté unique si évidemment et si fréquemment expri-

mée, il serait nécessaire que tout le monde, malades et serviteurs,

eût besoin de la propreté. Il ne suffit donc pas qu’elle soit une qualité

individuelle, il faut qu’elle soit une qualité nationale; et, comme on

ne peut pas supposer cette disposition universelle, il faut, pour
y
sup-

pléer, que le chef redouble de vigilance; il faut qu’il ait sans cesse de-

vant les yeux cette loi de la propreté, qu’il en fasse le premier, le

plus suivi de ses soins. Sans cette vigilance du chef, faute de ces soins

indispensables, l'hôpital construit dans les meilleurs principes devien-

dra insalubre, les usages les plus sagement établis et les plus utiles

deviendront nuisibles. Nous en citerons un exemple. Presque tous les
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hôpitaux en Angleterre ont de» latrines à l’anglaise; elles sont à côté

des salles pour la commodité des salles. Nous comptons bien proposer

pour nos hôpitaux et celle espèce de latrines et cette disposition; mais

cet usage sera très-mauvais si ces latrines ne sont pas tenues avec la

plus grande propreté. Elles auront de l’odeur, elles seront par consé-

quent contraires it la salubrité; et cette odeur, en produisant le dé-

goût, ajoute au malaise de l'homme souffrant. Non-seulement il faut

soigner l’intérieur des latrines en y faisant passer le courant d’eau né-

cessaire, mais il faut en soigner aussi l’extérieur, et veiller sur les ma-

lades indolents qui pourraient contrevenir à la propreté. Elle ne peut

donc être l’ouvrage que des soins réunis des serviteurs et des malades,

et surtout de la police exacte et sévère des supérieurs.

Tel est le résultat de l’examen que nos confrères ont fait des hôpi-

taux anglais, les réflexions que cet examen nous a suggérées, les imi-

tations que nous proposons. Nous ne devons rien négliger pour perfec-

tionner le grand et utile projet des quatre hôpitaux, dont nous avons

annoncé les dispositions générales dans nos deux premiers rapports à

l’Académie, et que le roi a sanctionnés par sa volonté exprimée dans

les arrêts de son Conseil. Les connaissances humaines sont aujourd'hui

le produit des efforts de tous les peuples de l'Europe; le grand ouvrage

de nos hôpitaux sera le résultat des lumières générales, par lesquelles

toutes les nations doivent commencer, sans prétention de la part de

celle qui donne, comme sans jalousie de la part de celle qui reçoit.

Nous devons, en finissant cette première partie, remercier la nation et

le gouvernement anglais, la Société royale de Londres, M. Baucks, qui

en est le président, M. Blagden, le docteur Simmons, M. Greville.

frère du lord Warwick, tous les chefs des hôpitaux, et généralement

tous les Anglais auxquels nos confrères ont été adressés, et M. Barthé-

lemy, ministre plénipotentiaire de France à Londres, de l'empressement

avec lequel les commissaires de l’Académie ont été accueillis, et des ser-

vices qui leur ont été rendus. Tous les hôpitaux leur ont été ouverts;

on leur a tout montré et tout expliqué; on leur a communiqué les

plans, les descriptions, et jusqu'aux registres de comptabilité. Ils ont

87.
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déposé A la bibliothèque de l’Académie les ouvrages, les mémoires, les

plans qu'ils ont rassemblés dans leur voyage; et ces détails précieux

sur les hôpitaux d’Angleterre sont la preuve de l'accueil qu'ils ont

reçu.

SECONDE rxRTIE.

Le plan d'un hôpital pour 1,200 malades que nous mettons sous les

yeux de l’Académie est le résultat des dispositions que nous avons éta-

blies dans notre rapport du au novembre 1786, et qui consistait à

construire, suivant des lignes parallèles et avec des intervalles suffi-

sants, leg différents corps de logis destinés h composer l’hôpital. Dans

les comités que nous avons tenus au mois d'avril *787, on a proposé

de partager ces parallèles en pavillons isolés ; c’est cette disposition que

nous avons définitivement adoptée depuis le retour de nos confrères,

et dont nous présentons à l’Académie l'ordonnance générale et les prin-

cipales distributions 1
.

On a placé sur le front et à la façade de cet hôpital tons les bitti-
'

mente accessoires et relatifs A l'entrée et A la réception des malades.

Les deux moitiés de cet hôpital sont semblables ; l'une est réservée aux

hommes, l’autre aux femmes; il en est de même des bâtiments de l’en-

trée; et en décrivant une de ses moitiés on a décrit l’autre.

Dans cette façade de l’hôpital
, et également A droite comme A gauche,

nous plaçons un petit bâtiment qui contiendra, i° la loge du portier;

2” les pièces destinées A la réception des malades, savoir : la chambre

où ils attendront quand ils se présenteront plusieurs A la fois, puis un

bureau où se tiendra le chirurgien de garde avec un ou deux commis,

qui, après l’examen du malade, lui donneront son billet d’entrée avec

la désignation du pavillon où il doit être reçu. Ces commis, qui pour-

ront être choisis parmi les élèves en chirurgie, et à tour de rôle, tien-

1

Depuis que ce compte rendu è l'Aca-

demie a été lu cl imprimé, noua avons

reconnu que la forme, ici adoptée, de cet

parallèle» partagée» en deux suites» de pavil-

lon» isolés, a des rapports avec celle que

M. I/Croy a publiée il y a plusieurs anuées;

nous rendons avec plaisir à notre confrère

la justice qui lui est due.
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dront le registre d’entrée et de sortie, où seront inscrits le nom.

l’état, l'âge du malade, le nom de sa paroisse, sa maladie, et le nombre

de jours qu’il sera resté à l'hôpital jusqu’à sa sortie, ou par guérison

ou par mort.

I.c malade passera du bureau dans un second bâtiment, ou dans

une seconde pièce, où il quittera ses habits pour prendre ceux de fhô-

pital. A coté de la chambre destinée à ce service ou dans la chambre

même, il y aura des fourneaux, des chaudières et plusieurs baignoires

pour baigner ou laver le malade, s’il en a besoin. Il est probable

qu'il sera le plus souvent suffisant de le laver avec des éponges. Ce ser-

vice exige nécessairement trois autres bâtiments ou corps de logis. Le

premier pour désinfecter les habits du malade et en détruire la ver-

mine. Les Anglais font souvent passer ces vêtements à la vapeur du

soufre; mais ce moyen de purification a l’inconvénient de laisser aux

habits une odeur insupportable et d’en altérer les couleurs; il suffira

de les passer à l’étuve 1

, et, dans certains cas, à l’eau très-chaude. Le

second corps de logis sera destiné au dépôt de ces habits, et le troi-

sième renfermera les vêtements de l’hôpital qui seront fournis au ma-

lade à son entrée, et qu’il ne quittera qu'à sa sortie. Ces deux derniers

bâtiments, où l’air doit circuler librement, ne seront fermés que par

de larges jalousies, assez inclinées pour que la pluie ne puisse pas pé-

nétrer; ils contiendront dans leur intérieur une cage qui s’élèvera jus-

qu'au toit, et dont tons les étages seront en treillis. C’est dans cette

salle que seront déposées les hardes du malade; elle aura autant de

divisions qu’il y aura de bâtiments destinés aux salles; les habits, dans

chaque division, porteront le numéro du bâtiment au service duquel ils

appartiendront, et un second numéro, qui indiquera l’individu à qui

ils doivent être rendus. Un commis sera chargé de ce dépôt, avec deux

ou trois aides pour changer le malade et pour faire le service; tout ce

service sera logé au-dessus du rez-de-chaussée de ces différents bâti-

ments. Telles sont les dispositions de l’entrée.

1

M. Tenon avait proposé
, en 1780, de motrtt de VAcadémie de* science*

,

année

postier aii four les hardes des malades. (.4/e- 1780. p. 43o.)
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Le corps de l'hôpital est composé de quatorze pavillon» rangés sur

ileux files, l’une à droite et l'autre à gauche, l'une pour les hommes,

l'autre pour les femmes. Ces deux files sont séparées par une vaste cour

de a 8 toises de large sur plus de tao de longueur; c’est une grande

masse d’air placée au centre et répandue dans un espace d’environ

h arpents. On pourra placer dans cette cour un jardin de plantes mé-

dicinales, en réservant au pourtour une rue de a It pieds de large. Il

contiendra encore prés de 3 arpents, et, outre son utilité, il sera d’un

aspect plus agréable qu’une cour sèche et nue, qui blesse le plus sou-

vent la vue par la forte réflexion des rayons solaires. Le pavillon du mi-

lieu des sept de chaque file, ou le quatrième à compter de l’entrée,

renferme la cuisine d'un côté, et l’apothicaircric de l'autre, chacune

avec leurs dépendances. Par celle disposition , elles seront assez près du

centre, et l’on satisfait à la fois et à la commodité du service et à une

certaine régularité d'ordonnance, qui est cependant à désirer dans des

constructions de celte importance. Les six autres pavillons de chaque

coté sont destinés à des salles de malades; ils sont tous semblables; il

Miflira d’en décrire un.

Ces pavillons auront a h pieds de large dans œuvre, sur une lon-

gueur d’environ a 8 toises; les extrémités, sur une largeur d’environ

5 toises, seront en saillies et seront pour les dépendances des salles;

celles-ci, ayant environ 18 toises de long, contiendront 3fi lits sur

deux rangs. La hauteur des salles sera de î h h 1 5 pieds, et les fenêtres,

placées au-dessus des lits à la hauteur de C pieds, s’élèveront jusqu’au

plafond. Les pavillons auront trois rangs de salles, l’une au rez-de-

chaussée, particulièrement destinée aux convalescents, et les deux

autres dans les étages supérieurs; et le troisième étage sera employé à

loger le service et à placer des magasins. A un bout du pavillon et du

côté de la cour intérieure sera un escalier sullisamment large et com-

mode pour communiquer à tous les étages. Peut-être fera-t-on à l’autre

extrémité un escalier de dégagement; mais nous avouons qu’il peut

avoir des inconvénients dans l’usage, parce que ces escaliers , en of-

frant des sorties qui ne sont pas inspectées, peuvent occasionner des
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abus, et que leur usage contre les incendies sera presque sans objet

dans un bâtiment où il n’y aura ni cuisine, ni apothicairerie . ni fonde-

rie, ni anias.de combustibles, et où le feu ne sera employé que pour

donner aux snlles la température nécessaire, et pour réchauffer les

bouillons et les tisanes. Les lits et les châssis seront en fer; et si le feu

prenait jamais à la garniture d’un lit, il n’atteindrait que difficilement

les autres lits, séparés par des ruelles de 3 pieds, et le plafond, qui est

plus élevé de 7 à 8 ; il serait éteint aussitôt qu’allumé.

Chaque salle sera composée de 34 â 36 lits; chaque pavillon eu

contiendra par conséquent ioa ou io8 ; chaque salle sera accompa-

gnée de latrines à l’anglaise, d’un lavoir, d’un réchaulToir pour les ali-

ments et les tisanes, d’une petite salle de bains, d'une chambre ou

pièce de retraite pour la sœur ou l’infirmière qui présidera i la salle.

Il sera essentiel que les sœurs et les infirmières couchent à côté de

chaque salle, afin qu’elles soient à portée de soigner sans cesse leur

département, et que la veilleuse de nuit ait toujours près d’elle les se-

cours qui peuvent devenir nécessaires. Les trois ordres de salles seront

exactement pareils. Le troisième étage offrira les logements des servi-

teurs, les magasins de tous les ustensiles appartenant au pavillon, et

dont la directrice en chef des trois salles aura le dépôt. On
y

prati-

quera de plus un réservoir qui fournira de l’eau à chaque salle, et par-

ticulièrement aux lavoirs et aux latrines à l’anglaise'. On aura soin

même de réunir les eaux pluviales recueillies sur le toit, et de les con-

duire dans les salles, où elles seront employées à différents usages.

Chaque pavillon sera séparé des autres pavillons par un espace, ou

un jardin, de la toises de large sur toute la longueur du bâtiment,

c’est-à-dire sur a 8 toises environ. Cet espace, où il n’y aura point d’ar-

bres, sera le promenoir particulier des malades de ce bâtiment; il sera

fermé, et nul autre n’y pourra entrer. On isolera donc les convales-

cents des différentes maladies, comme les malades, et autant qu'on le

1 M. Tenon, l’un île nous, avait proposé (Vovex Mémoires de l*Académie des sciences,

ni 1780 tic placer des réservoirs dans l é- année 1780, p. 439 et 43o.)

lage supérieur des hôpitaux et des prisons.
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voudra. Mais ces différents bâtiments seront liés les uns aux autres par

une galerie de communication qui fera tout le tour de la cour inté-

rieure, et passera au pied de l'escalier de chaque pavillon. Elle ne s'é-

lèvera pas au-dessus du rez-de-chaussée, et n’interceptera point par

conséquent la circulation de l'air.

La chapelle sera au fond et à l’extrémité de la cour intérieure; elle

aura, d’un côté, le logement des prêtres, et, de l’autre, l’amphithéâtre

où se feront les démonstrations anatomiques; derrière, seront les cham-

bres des morts. Quant aux cimetières, nous désirons, suivant le vœu

que l'Académie a toujours formé, qu’ils soient éloignés de toute habi-

tation, et par conséquent hors de l'hôpital, à une distance convenable.

La galerie ollrira donc une communication générale et à couvert, de-

puis l’entrée jusqu'à la chapelle, et elle fera correspondra tous les dé-

partements de l’hôpital. Nous sentons que, pour un service journalier,

le chemin alentour de cette cour sera peut-être un peu long de quel-

ques pavillons à la cuisine et à lnpothicairerie, qui doivent corres-

pondre à tout; mais, dans une infinité de cas. on aura la facilité de

traverser à découvert la cour intérieure 1
. D’ailleurs on pratiquera une

galerie transversale, qui coupera la cour intérieure, et la traversera

pour passer du département de l’apolhicairerie à celui de la cuisine;

elle unira ainsi les deux rangées de pavillons, et dans leur milieu, par

une communication semblable à celles qu’ils auront à leurs extrémités.

Cette galerie n’est point marquée sur le plan, parce qu’elle n'a été

d'abord que projetée; mais le gouvernement a ordonné de l’exécuter;

elle sera bornée au rez-de-chaussée et ouverte en arcades comme celle

qui fera le tour de la cour intérieure.

Tout cet assemblage de pavillons et l’édifice de la chapelle seront

entourés par une rue de 12 toises de large; c’est par cette rue que

l’on retirera les morts pour les porter à la chambre du dépôt, à l’am-

1

Depuis la lecture et l'impression de ce

rapport, on a cru qu'il serait avantageux de

changer la disposition de la cuisine et de

rapothicaircrie; ou s'est déterminé à les

placer au milieu de la grande cour, afin

qu'elles soient ail centre du service; en même

temps ou a supprimé un pavillon de chaque

côté . et il n')' en aura plus que douse.

Digitized by Google



697ÉTABLISSEMENT DES QUATRE HÔPITAUX',

phithéâtre, au cimetière, sans que ces transports soient aperçus de

l'Iiùpita]. On prendra sur la largeur de cette rue une suite de hangars

pour les remises, les écuries, pour les magasins de bois, de charbon

et autres accessoires de l'hôpital. Il est bon d'observer que les bâti-

ments de la cuisine et de l'apothicairerie auront seuls des caves. Les

nouveaux hôpitaux seront sur des terrains aérés et déjà secs par eux-

mèmes; on exhaussera le rez-de-chaussée de quelques pieds, et l’on

pourra espérer d’étre à l’abri de l’humidité : on en a l’expérience par

le rez-de-chaussée de l’Ecole militaire, qui, bâti sur un fond de sable

et sans être exhaussé, n'est point humide. Nous avons pensé qu’il fal-

lait épargner la dépense des constructions souterraines, qui seraient

perdues si elles étaient sans emploi, et qui, si l’on se permettait d’y pla-

cer des magasins de combustible, exposeraient au danger du feu; cette

économie est un objet considérable dans la dépense. Si l'expérience

fait connaître que ces rez-de-chaussée, élevés de quelques pieds, sont

humides, il y a des moyens d'y remédier qui sont moins dispendieux

que les souterrains voûtés. On creusera sous ces rez-de-chaussée, cl

on fera porter les planchers sur des dés élevés de trois pieds avec un

air passant par dessous, ou bien on fera porter ces planchers sur un

massif de quelques pieds de sable, de pierraille, ou de charbon. On

imitera le sol naturel de l'Ecole militaire, ou le sol factice que l'on

donne aux magasins à poudre, qu’il est si essentiel de préserver de

toute humidité.

On pratiquera un égout de chaque côté, où se rendront et les con-

duits des latrines et ceux des cuisines, et toutes les eaux destinées à en

entraîner les immondices. Les eaux seront fournies, suivant les cir-

constances des lieux et des temps, soit par la pompe à feu, soit par les

rivières d’Yvette et de Bièvre, lorsqu’elles seront arrivées daus Paris

à la hauteur nécessaire, soit enfin par la rivière de la Beuvrone, que

le gouvernement paraît avoir l’intention d’y amener. Si celles de ces

eaux qu’on emploiera ne partent pas d'une hauteur suffisante, on

construira à l'extrémité la plus élevée de l’hôpital une tour surmontée

d’un grand réservoir, où l'on élèvera l'eau par des pompes, et d’où elle
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sera distribuée dans les réservoirs particuliers des pavillons, pour des-

cendre ensuite à chaque étage, et de là être portée en totalité dans les

tovaux des latrines, et enfin dans les égouts, qu elle lavera sans cesse.

Ces égouts, déjà tout faits à l'École militaire, aboutissent à la rivière et

au-dessous de Paris. Ceux des hôpitaux de Saint-Louis et de la Roquette

aboutiront dans le grand égout Turffol, et de là dans la rivière, éga-

lement au-dessous de Paris. Quant à l'hôpital Sainte-Anne, si l’on juge

que les eaux de la Bièvre, en partie amenées à Paris, sont trop peu

abondantes pour les charger d immondices, il faudra bien avoir re-

cours à la vidange des fosses, comme on fait aujourd'hui dans les hô-

pitaux de Saint-Louis, des Incurables, etc. C'est un inconvénient im-

possible à éviter, par 1a nécessité de distribuer les hôpitaux dans les

différents quartiers, de les éloigner suffisamment, et de faire que

l’on trouve les secours et les ressources au lieu même où sont les pau-

vres et les besoins.

Telle est la disposition générale de l'hôpital.

Nous avons à prévenir le reproche qu’on pourrait nous faire d'avoir

changé de principe dans la distribution des salles, et nous devons dire

les raisons qui nous
y
ont déterminés. Nous avons établi, dans notre

premier rapport, <|ue nous ne mettions des salles de malades qu’au

rez-de-chaussée et au premier étage. Ici nous avons trois rangs de

malles, et nous plaçon&des malades, non-seulement au rez-de-chaussée

et au premier, mais aussi dans l’étage supérieur. Nous avons changé

en croyant faire mieux, nous avons sacrifié le bien à un bien plus

grand. Toutes les dispositions ont des limites nécessaires. Sans doute

il y aurait de l'avantage à n’avoir qu’un rang de salles et point de ma-

lades au-dessus: mais l’immensité du développement qui en résulte-

rait pour i,900 malades nous a forcés, dans notre premier rapport,

d’en placer au premier étage. Chacun des pavillons du plan que nous

présentons contient environ ioo lits, et chaque étage 36 ou 3fi. Pour

n'en pas mettre au second étage, il fallait ou augmenter le nombre

des pavillons, et en faire vingt au lieu de quatorze, ou les étendre en

longueur. Dans les deux cas, on augmentait le développement, on occu-
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paitplusde terrain, on multipliait les constructions, on rendait le service

plus difficile et plus fatigant. L'économie des dépenses et In commo-

dité de ceux qui servent sont des considérations importantes et néces-

saires : l’économie, comme nécessité actuelle: la facilité du service,

comme nécessité de tous les temps. Si l’on eût augmenté le nombre des

pavillons, ceux qui sont aux extrémités auraient été trop éloignés de

la cuisine et de l'apotliicaireric, qui font le centre du service; si l’on eût

étendu les pavillons dans le sens de leur longueur, il aurait fallu

placer 5o malades à chaque étage. Or nous avons reconnu que le

premier moyen d’obtenir la salubrité dans un hôpital est de ne réu-

nir dans une même salle que le moindre nombre possible de malades.

Nous nous sommes proposé de le fixer à peu près à ,'io : l'expérience

des Anglais a confirmé notre principe; on peut dire, à quelques excep-

tions près, que dans toutes les salles de leurs hôpitaux le nombre des

lits est au-dessous de 3o. Ce serait s'abuser que de partager la lon-

gueur de la salle par un mur de refend, et de croire avoir fait ainsi

deux salles particulières de a5 malades chacune; car, si quelque rai-

son de commodité y déterminait, on doit regarder ce9 deux salles con-

tiguës communiquant par une porte, et l’une donnant passage à l’au-

tre, comme ne faisant qu’une seule salle: c'est le même air qui y

circule, et. les émanations des corps malades se répandent et se par-

tagent également dans les deux divisions. Nous prions de faire atten-

tion que la construction d'un hôpital de i.aou malades dépend d’un

grand nombre d’éléments : il faut les modifier; il faut tout faire accor-

der pour les combiner. On ne peut pas établir le mieux dans chaque

détail; on a devant les yeux le but général; il faut partout se contenter

de ce qui est bien, et prendre sur la perfection de chaque partie,

pour en composer la perfection de l’ensemble. Le principe de réduire

les salles, la nécessité de faciliter le service en resserrant l’étendue de

l’hôpital, l'avantage de l’économie dans les constructions, nous ont donc

fait prendre le parti de proposer à l’Académie de revenir sur ce qui a

été déterminé, et d'établir trois rangs de salles. Nous avons considéré

que nos pavillons sont de petits corps de logis isolés, et que celte dis
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position ne pouvait en aucune manière être comparée pour la salu-

brité à celle de i’Hôtel-Dieu, où les salles sont accouplées, où la

plupart contiennent a à 3oo malades, et où cette complication et

l'infection qui en résulte sont redoublées par quatre ou cinq étapes

accumulés.

Un bâtiment isolé destiné à 100 malades, partagé en trois étages

ou salles, chacune de 'il* lits, fera un bâtiment suflisamment sain. Voilà

ce qu’enseigne la théorie; et si I on veut consulter l'expérience, nous

dirons que les hôpitaux d’Angleterre, tous en général assez salubres,

ont trois rangs de salles et trois étages.

Mais il n’est aucun des hôpitaux de France et d’Angleterre, et nous

dirons de l’Europe entière, en exceptant celui de Plymoulh, où les bâ-

timents destinés à recevoir des malades soient, chacun en particulier,

aussi aérés et aussi complètement isolés. Chaque pavillon est au milieu

de deux espaces ou promenoirs de t a toises de large sur a8 de long;

le pavillon tient par les deux extrémités, d’un côté à une rue de 1 a toi-

ses de large, de l’autre à une cour qui en a a 8 , sur une longueur de

i ao toises. On ne peut donc être plus enveloppé que ne le sont ces

pavillons par une libre circulation de l’air agité, renouvelé par les

vents, toujours promptement et en grande masse. Ce n’est pas tout,

chaque pavillon aura ses meubles, ses ustensiles séparés, des infir-

mières particulières, un chirurgien qui y sera affecté, un promenoir à

part pour ses convalescents; il aura ses registres, et sa mortalité sera

connue et déterminée ; on pourra fermer ce pavillon et son promenoir,

et ils n’auront jamais avec le reste de l’hôpital que la communication

que l’on voudra. Ce pavillon sera donc réellement un petit hôpital. Si,

au temps de notre premier rapport, nous avons préféré les grands

hôpitaux à un nombre d'hospices, nous avons dit que nous ne renon-

cions pas au bien que peuvent faire ces dentiers; et, en effet, nous y

revenons aujourd'hui sans changer de principe et sans abandonner les

grands hôpitaux. Chaque pavillon sera un hospice, l’hôpital sera un

assemblage de douze hospices; et le système de bâtiments que nous

proposons a tous les avantages de cette espèce d’hôpitaux sans en
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avoir les inconvénients. Le plus grand de ces inconvénients est de ne

pouvoir qu’exclure certaines maladies sans pouvoir les distinguer et les

séparer. Ici elles sont toutes reçues et toutes classées; chacune aura

son département, fermé s’il le faut; on y trouvera donc et séparément,

comme on le voit en Angleterre, et comme plusieurs personnes le dé-

siraient ici, des hôpitaux particuliers pour un certain nombre de ma-

ladies. Si ce système est agréé de l’Académie, il nous parait réunir les

avantages et des grands hôpitaux, où tous les malades sont admis, et

des hospices, qui n’en reçoivent qu'un petit nombre, et des hôpitaux

particuliers affectés à une seule maladie.

Le soin de classer les maladies est en effet important, et l'on peut
y

satisfaire au moyen de nos subdivisions, qui sont plus nombreuses qu’il

ne faut. La connaissance du nombre des malades que peut fournir

chaque espèce de maladies serait utile pour savoir d'avance combien

de subdivisions ou doit leur attribuer. Quant au premier objet, nous

ne nous occupons que du classement général des maladies; nous nous

proposons d’admettre les fous seulement à l’hôpital Sainte-Anne, et

d’y placer les appareils et le traitement particulier qu'ils exigent; nous

pensons qu’il sera bon d’y ménager une salle et un traitement poul-

ies hydrophobes; nous croyons aussi qu’il sera à propos d'attribuer

dans tous les hôpitaux une salle particulière aux pulmoniqucs.

C’est peut-être ici le lieu de répondre à une objection qui a été faite

contre l’établissement de quatre hôpitaux. On a prétendu qu’il pour-

rait arriver que des malades fissent le tour de Paris avant de trouver

celui des hôpitaux où ils pourraient être reçus, soit parce qu’ils auraient

une maladie affectée à cet hôpital, soit parce que les autres hôpitaux

seraient remplis. La réponse est simple, c'est une affaire de police par-

ticulière. On fera, pour être admis aux hôpitaux, ce qu’on fait pour

l’être à la Charité : on envoie savoir s’il y a un lit vacant; on enverra

de même au chef-lieu savoir dans quel hôpital il faut se faire conduire.

Chaque soir, on fera passer à ce chef-lieu un état de situation des quatre

hôpitaux; et, en consultant le registre, on saura dans quel hôpital le

malade doit être renvoyé.
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Quant au second objet et au nombre possible des malades de chaque

espèce , M. Tenon, l’un de nous, qui 'a eu tant de part à notre pre-

mier rapport par les excellents mémoires qu’il nous a fournis, a conti-

nué ses recherches sur les hôpitaux; il a voulu déterminer, autant que

l’expérience du passé peut éclairer sur l'avenir, combien quelques ma-

ladies pourraient conduire de malades aux nouveaux hôpitaux. 11 ré-

sulte de ses recherches intéressantes que, sur cinq malades, l’Hôtel-

Dieu actuel a un blessé, et que, sur le nombre des blessés, il n’y a

qu’une femme pour trois hommes. Comme le nombre moyen des ma-

lades à l’Hôtel-Dieu actuel est de o,5oo, on y peut compter sur ce

nombre 5oo blessés. Mais les secours étant doublés, les lits étant por-

tés à 5,ooo , on peut supposer que l’aflluence y doublera chaque espèce

de maladies. Il faudra donc consacrer dans les quatre hôpitaux huit ou

neuf pavillons aux blessés et aux maladies chirurgicales en général;

savoir : six aux hommes et deux ou trois aux femmes. M. Tenon es-

time qu’il faut réserver de 4 à 5oo lits pour les femmes en couche. Il

faudra donc, dans ces hôpitaux, leur destiner cinq pavillons, qui se-

ront bien fermés et bien séparés, en faveur des infortunées à qui l'on

doit le secret. C’est par cette raison que nous n’avons pas cru devoir

leur attribuer un hôpital particulier; n'y ayant que 6oo lits au plus

pour les femmes, elles l'auraient rempli presque en entier, et leur

honte aurait été découverte, ou du moins fortement soupçonnée par

leur entrée à cet hôpital. Il faut les confondre dans la foule des femmes

malades; c’est un devoir de l’humanité, et même de la politique, d’en-

velopper de cette ombre les fautes de la faiblesse, afin que l’honneur

conservé empêche d’y retomber. 11 y
aura peut-être des dillicullés d’admi-

nistration, surtout dans les relations nécessaires des hôpitaux de femmes

eu couche avec celui des enfants trouvés; mais , lorsqu'il en sera temps,

ou examinera ces difficultés, et il sera peut-être aisé de les lever. Dans

l'établissement des hôpitaux de ce genre, les premières considérations

sont celles du physique et du moral, qu’on ne peut changer; on peut

toujours
y conformer l'administration qui dispose de son service.

Le plan d'hôpital que nous proposons peut être également exécuté
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et sur le terrain de Sainte-Anne cl sur relui de la Roquette. On ne doit

pas chercher de variété dans les choses qui ont une même destination.

La meilleure disposition est unique, et elle doit offrir partout les mêmes

secours aux mêmes besoins. On fera dans celui de Sainte-Anne les

changements nécessaires pour y recevoir les fous que nous y destinons.

On leur attribuera un ou deux pavillons, où l’on disposera des cellules

ponr les traiter chacun en particulier; et ces pavillons, bien fermés,

Seront entièrement séparés du reste des malades. Nous devons dire ici

que M. Poyet, chargé de construire à neuf les deux hôpitaux de Sainte-

Anne et de la Roquette, ainsi que MM. Raymond et Rrongniart, char-

gés des changements à faire à l'hôpital Saint-Louis et à l’Ecole militaire,

se sont montrés animés du même esprit que le gouvernement et l'A-

cadémie. M. Poyet, en traçant le plan des deux hôpitaux à construire

à neuf, est entré dans toutes les vues du comité pour les dispositions de

salubrité. Il se propose, suivant l’intention du gouvernement, de tout

exécuter sans ornements et avec simplicité. Chacun d’eux oublie l'inté-

rêt de sa propre gloire, et, par ce sacrifice même, ils en acquièrent

une beaucoup plus grande; car nous avons en nous un ressort, l’a-

mour-propre, qui tend toujours à faire briller le talent, et il n’y a que

l’amour des pauvres et le sèle du bien public qui puissent comprimer

ce ressort.

Au reste, l’Académie verra, dans le plan qui est sous ses yeux,

que cès grandes constructions, déjà imposantes par leur étendue et par

leur masse, ont de l’élégance dans leurs formes et dans leurs distri-

butions, et que le talent de l'architecte, quoiqu'il ait été gêné, y sera

encore facile à reconnaître.

Après ces deux constructions, faites entièrement à neuf, l’hôpital où

il y aura le plus de travaux à faire sera celui de Saint-Louis. Il ne peut

contenir qu’environ 600 malades couchés seuls dans un lit; il s'agit

donc d’y faire des augmentations pour recevoir 800 malades de plus.

Il v a deux movensd’y parvenir : l'un, de construire des galeries, des

pavillons isolés suffisants pour y placer 800 lits; ou, si l'on veut épar-

gner les constructions, de prendre sur la hauteur trop grande de cet
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hôpital, pour manager, en y joignant les combles, un second étage de

salles qui auront, ainsi que celles du premier, 1 3 à i h pieds de hau-

teur, et qui seront par conséquent suffisamment élevées; on y placerait

ôoo lits, et l'on n’aurait à faire des constructions que pour ôoo autres

malades.

C’est sur cette option que nous n'avons pas encore pris de parti

et que nous nous concerterons avec M. Raymond.

Quant à l’hôpital que le gouvernement a décidé d'établir à la place

de l'Ecole militaire, nous n'avons pas été encore à même de visiter les

bâtiments, afin de reconnaître les dispositions qu’il conviendra d’y

faire. Mais, sur l’inspection des plans, et d'après les conférences que

nous avons eues avec M. Brongniart, architecte de l'École militaire, et

que le roi a chargé des changements nécessaires pour convertir cette

maison en hôpital, on voit quelle sera susceptible de contenir beau-

coup de lits, et même un nombre qui surpassera les t , a oo qu'on y

demande; d’où il résultera une réserve qui pourra être utile s’il sur-

vient des temps de surcharge extraordinaire.

On voit encore que les changements à faire, la plupart dans l’in-

térieur, ne seront pas un objet d’une grande dépense, et doivent être

exécutés en peu de temps; de manière que, si les travaux peuvent

commencer au mois d’avril , il y a lieu d’espérer que l’hôpital sera en

état, et que les malades pourront y être reçus d’ici à un an ou dix-

huit mois. Ce serait un grand soulagement [jour les pauvres, toujours

mal à l’aise et accumulés d’une manière malsaine dans le local de

l’Hôlel-Dieu.

Il en résulte que la destination de l’Ecole militaire à une maison

d’hôpital est un des plus grands bienfaits du roi envers l’indigence

soutirante, celui du moins dont la jouissance est la plus prochaine. Le

roi compte les moments; le roi est pressé de voir ouvrir les asiles de sa

bienfaisance. Bénissons le ministre qui a si bien secondé les vues de

Sa Majesté, le ministre toujours ferme et constant dans les desseins qui

peuvent concilier au roi l’amour de ses peuples; et aujourd’hui que les

hôpitaux vont s’élever, s'il est permis de citer un corjw dont l’institu-
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tiou et le vœu sont dirigés à l'utilité publique, heureuse l’Académie,

qui a pu contribuer à ces nobles travaux.

Fait à l'Académie, ce i a mais 1788.

Signé : Lassons, Daubexton, Tillet, Texon, Bailly. Lavoisier,

Laplace, Coulomb, d'Arcet.

RENVOIS DU PLAN D'HÔPITAL,

FAIT PAII M. POYET.

ARCHITECTE DU ROI ET DR LA TILLE,

CONFORMEMENT AD RAPPORT DE L'ACADÉMIE DES SCIENCES.

A. Portique qui entoure la grande cour, et par lequel on communique à toutes les salle» et

h la chapelle.

Il Pavillons en avant de chaque salle, dans lesquels sont les escaliers, les bains et la pièce

de dépit pour les vivres, les médicaments, le linge et les vêtements propres.

C. Salles de 36 lits, au milieu desquelles sont des cabinets pour les veilleuses.

D. Salles d'opération avec amphithéâtres.

E. Pavillons qui terminent chaque salle, dans lesquels sont les commodités des malade»,

celles des sœurs, lo bûcher, le récuroir. un escalier de dégagement et l'écbangeoir.

F. Bâtiment nu rez-de-chaussée duquel sont la cuisine, le garde-manger, le lavoir et les

magasins aux vivres; au premier, les réfectoires de» sœurs et des femmes du service

de l'hôpital. avec leur logement au-dessus.

G. Bâtiment qui contient au rez-de-chaussée l'apotliicai rerie , la pharmacie et les magasins

«les drogues; nu premier, les réfectoire» des prêtres, celui des hommes «lu servie» d«

l'hôpital ,
avec leur logement au-dessus.

//. Promenoir découvert.

/. Cour de la cuisine et de l’apolhicairerie.

K. Amphithéâtre pour le» études d'anatomie.

L. Chapelle.

M. Salle des morts.

iV. Hangar.

O. Passage au cimetière.

P. Rues de 19 toise», qui entourent et servent à isoler l'hôpital.

#9m.
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i. Vestibule.

i
. Logement du portier.

3 . Bureau de réception de» femme».

h. Bureau de réception de» hommes.

6.

Logement du médecin.

6. Logement du chirurgien.

7. IjOgement de deux commis de garde.

8. Bains et étuve».

q, Passage» ouverts qui isolent la pouiflerie.

10. Ponillerie.

11. Four» à étouffer la vermine

1 1. Magasin d'habits fourni» par l liépital.

| 3 . tirond séchoir couvert.

1 h. Lavanderie, repasserie et pièces accessoires.

» 5 . latrines.

1 6. Escaliers.
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TRAITÉ
Oü

HISTOIRE DE L’EAU.

Dès ses premiers travaux, Lavoisier s’était occupé de Hiisloire de l’eau; on

en a la preuve dans les publications qu’il avait effectuées ou préparées; mais

le document suivant fait mieux comprendre encore à quel plan scs travaux

sur l’eau étaient subordonnés. C’est une table des matières d’un Traité île l’eint.

sans date, mais qui doit remonter à 1773 ou 1776; elle est de la main de

Lavoisier. Nous y joignons les indications propres à diriger le lecteur qui vou-

drait retrouver, dans leur ordre naturel, les mémoires qu'il se proposait de

réunir en un corps d’ouvrage, et que nous avons publiés, selon leur ordre

chronologique et leur importance, dans la forme nouvelle et plus condensée,

qu’il leur avait assignée lui-méme.

PREMIÈRE PARTIE DU TRAITÉ DE L’EAU.

CHAPITRE PREMIER.

(les moyens les plus exacts de déterminer ta pesanteur de l'eau, (Voy. t. III, p. t45 et

*»7-)

CHAPITRE DEUXIÈME.

Iles conséquences qu'on peut tirer de la pesanteur de l'eau, relativement à sa nature et b sa

pureté. (Voy. t. III, p. i63.)

CHAPITRE TROISIÈME.

Iles moyens que fournit la chimie pour connaître sur-le-champ la nature des sels contenus

dans l'eau. (Voy. t, III, p. 18a.)

CHAPITRE QUATRIÈME.

Manière de dresser des tables qui expriment la pesanteur de l'eau relative à la quantité de

set qui y est contenue.

89.
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Ces tables avaient été dressées en effet, par Lavoisier, pour le gypse, le sel

marin et le sel de Glauber, non-seulement eu égard aus relations de la densité

de la dissolution avec la quantité de sel dissoute, la température étant ordi-

naire, mais aussi en poursuivant, pour des dissolutions déterminées, l’étude

des dilatations correspondantes à des températures au-dessus et au-dessous

de i a*.

Ces tables étaient accompagnées de toutes les tables auxiliaires résumant

les calculs faits d'avance en vue d’en rendre, pour chaque occasion, l’applicn-

lion facile à l’interprétation des expériences.

Malgré l'étendue de ce travail et les soins qu'il avait coûtés à son auteur,

on ne le public pas. Il suffit, en effet, des renseignements que renferme le mé-

moire De la nature de» eaux (page i45 de ce volume) pour faire comprendre

le principe de la méthode et la manière d’en tirer parti; tandis que, considé-

rés en eux-mémes, les chiffres déterminés par Lavoisier pour chacune des

dissolutions salines qu’il a examinées n’offrent plus une exactitude en rap-

port avec l’état actuel de la science.

CHAPITRE CINQUIÈME.

Recherches sot la pesanteur absolue du pied cube d'eau. (Voy. p. 458 de ce volume, et

t. Il, p. 776 .)

Lavoisier avait effectué ses premières expériences avec un aréomètre cons-

truit par Cappy, dont il avait essayé de déterminer le volume avec précision.

Il résulte de ses notes originales que le solide était irrégulier, et que Lavoisier

avait été forcé de multiplier scs mesures à diverses hauteurs, et de prendre

des moyennes entre des résultats qui n’étaient pas suffisamment concordants;

ce qu’il 11’avait fait qu'à regret.

Considéré comme aréomètre exprimant les différences qu’il était destiné à

constater entre l’eau distillée et les dissolutions salines, cet instrument était

suffisant, puisque sa graduation reposait sur l’expérience, et qu'en rapportant

au pied cube les nombres obtenus, celui-ci constituait plutôt une unité de

convention qu'une unité absolue.

Mais cet aréomètre, d'un volume difficile à préciser, ne pouvait pas donner

avec certitude le véritable poids du pied cube d’eau distillée, et Lavoisier

l'avait bien reconnu. Aussi voulut-il qu'un nouvel aréomètre fût construit sur

les mêmes principes, mais avec plus d'exactitude par Fortin, et que le volume
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en filt déterminé avec des précautions extrêmes avant de s'en servir pour fixer

ie poids du pied cube d'eau à l’époque de l’établissement du système décimal

des poids et mesures, qu’il a tant contribué à fonder.

Dans ses premières expériences, après avoir trouvé pour le poids apparent

du pied cube d’eau à o°

6g* i 5* 5*' A 4*' xs,

il trouva plus lard que ce même poids, à o° et dans le vide, était du

70
1

1 1“ 1 1*' 6or .

Si l’on ramène au vide le premier poids, il ne dépasse guère 70 livres, et

reste toujours inférieur au second, par conséquent.

On comprend que Lavoisier ait été conduit, par ces incertitudes, è garder

en portefeuille son travail Sur la nature det eaux, pour l’achever, tout en con-

sidérant cependant comme dignes d’intérêt les résultats généraux qu’il en avait

déduits.

Il est très-probable que si, au lieu de rapporter au pied cube les résultats de

ses déterminations, il les eût rapportés, dès l’origine, à une unité arbitraire,

il aurait publié lui-même scs mémoires relatifs à l’étude des eaux, car ils ont

été l’objet d’une attention soutenue de sa part. Des corrections nombreuses,

parmi lesquelles il s’en trouve qui datent des derniers temps de sa vie, effec-

tuées sur des manuscrits qui remontent à sa première jeunesse, en donnent

la preuve certaine.

CHAPITRE SIXIÈME.

Dilatation îles fluides, et celle de l'eau en particulier. (Voy. page Sas de ce volume, en ce

qui concerne l'eau.)

A l’égard des autres liquides, on 11’a pas cru nécessaire de publier de* résul-

tats numériques nécessairement inexacts, complexes d'ailleurs et dénués d’in-

térêt à l’époque actuelle.

TABLES.

(le sont les tables très-étendues, mentionnées au chapitre quatrième, dont

Lavoisier marquait ici la place. On ne les publie pas, mais elles font partie de

la collertion de scs manuscrits, où elles seront conservées.
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SECONDE PARTIE,

Qui contient l'application des moyens ci-dessus à quelques ei|H*rieiires rliiini.|u»*«.

CHAPITRE PREMIER.

Du sentiment fies philosophes anciens et modernes sur lu nature de l'eau et sur son change-

ment en terre. (Voy. t. U. p. i.)

CHAPITRE DEUXIÈME.

Expériences qui prouvent que l'eau ne se décompose par aucun des moyens qu'on a employés

jusqua présent.

Les litres de ces derniers chapitres indiquent l’intervalle compris entre 1 77a

et 1781 comme l’époque à laquelle se rapporte le plan d'ouvrage dont ils

terminent le résumé. Mais, d'après toutes les apparences du manuscrit et le

caractère de l’écriture, c’est vers 1773 ou 1774 qu’il convient d’en fiver la

date, rumine on l’a dit plus haut. (L'éditeur.)
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MÉMOIRE

su*

LA NATURE DES EAUX DE LA VILLE DE ROUEN 1

.

Autant les chimistes modernes se sont appliqués à l'analyse des eaux

qu'ils ont improprement appelées du nom de minérale», autant ils

ont négligé l’examen de celles qui s’emploient journellement pour les

usages de la vie. Ces dernières cependant n’étaient pas moins dignes

de leur attention; elles intéressent, en effet, la société tout entière et

principalement cette classe de citoyens dont les liras sont, en même

temps, la force et la richesse de l'Etat. On sait que dans certains pays

les femmes sont presque toutes attaquées d’excroissances charnues,

connues sous le nom de goitre , que dans d'autres les hommes sont fort

sujets à la [lierre de la vessie, enfin qu'on trouve des villes entières,

des portions même de provinces, où les hommes et les femmes perdent

communément presque toutes les dents avant l'dgc de trente ans.

Les gens de l’art ont toujours pensé que c'était à la nature des eaux

qu’on devait attribuer, en grande partie, ces maladies locales ou, pour

mieux dire, à la nature des substances qui y étaient contenues.

Ces considérations et plusieurs autres, relatives à l'histoire naturelle

1 Le résumé emprunté au Précis analy-

tique des travaux de /’Académie de Rouen,

qui figure n la page ao6 île ce volume,

renferme deux appréciations de la quantité

de sel marin dans l'eau de In Seine qui dif-

féreraient beaucoup.

Ijf manuscrit original de ce mémoire n

été retrouvé , et il montre qu’en imprimant

ce tableau , où les résultats des exj)érienceïi

sont résumé» , on en avait interverti autrefois

les chiffres; on le donne ici textuellement.

(
iXotc de l’éditeur. )
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du globe, qu’il serait trop long de détailler ici, m'ont engagé à m'occuper

de cet objet. Les différents voyages dont j'ai été chargé précédemment

par le ministère, et ceux que. j'ai été obligé de faire depuis par état,

m'en ont fourni l'occasion, et j’v ai consacré le temps que mes autres

occupations me permettaient de donner au délassement et au repos.

Le moyen le plus usité pour analyser les eaux minérales a consisté

jusqu'ici à séparer, par l’évaporation, les matières salines ou terreuses

qui y étaient contenues. Ce moyen, quoique indispensable dans cer-

tains cas, n'est pas cependant aussi exact qu’on se l'est persuadé jus-

qu'ici; je crois l’avoir suffisamment démontré dans les mémoires que

j’ai lus à l’Académie des sciences de Paris, dans ses séances particu-

lières.

Je ne rappellerai pas ici les différentes preuves que j’en ai rapportées

alors, quoiqu'elles ne soient point encore imprimées, mais je me con-

tenterai d'en ajouter une qui me parait sans réplique, c’est que la

même eau analysée séparément par différents chimistes ne donne ja-

mais précisément le même résultat. On en peut citer pour exemple

l’eau minérale de Passy, de la maison de M. Galsabigy, dont l'analyse

a été faite et publiée par quatre chimistes très-habiles, et dans laquelle

il se trouve des différences presque inconcevables.

Indépendamment des inconvénients très-réels qui se rencontrent

dans l’analyse des eaux par évaporation, et qui ne peuvent être réparés

par l'habileté de l'artiste, ce moyen en a un autre qui n'est pas moins

essentiel : il ne peut s’exécuter qu'avec un appareil de vaisseaux très-

embarrassant, et le temps qu’exige cette opération ne s’accorde pas avec

la vie errante et agitée qu’on est presque toujours obligé de mener

en voyage. Ces réflexions m'ont fait connaître qu’il était essentiel, pour

remplir mon objet, de trouver un moyen plus simple, plus expéditif et

qui sauvât les longueurs et les embarras de l'évaporation. Les principes

suivants m'y ont conduit insensiblement; l’analyse des eaux minérales

a deux objets : le premier de connaître la nature des substances salines

et terreuses contenues dans l’eau, le second d'en déterminer la quan-

tité. Tant que les eaux ne sont pas extrêmement compliquées, le pre-
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rnier de ces deux objets n’cst pas difficile à remplir : la précipitation de

la terre par un alcali fixe, la décomposition des sels vitrioliques et ma-

rins par une dissolution d'argent ou de mercure, quelques autres

moyens que j’ai discutés à l’Académie des sciences de Paris, enfin un

peu d’habitude de la part de l’artiste, suffisent pour
y parvenir dans

presque tous les cas.

Par rapporta la quantité des sels contenus dans l’eau, aucun moyen

ne m’a paru plus propre à la déterminer que la pesanteur môme de

l’eau. J’ai fait voir à l’Académie des sciences que cette pesanteur

augmentait toujours en proportion de la quantité de sel qui y était

en dissolution. En conséquence, j’ai dressé, par expérience, des tables

pour les sels qui se trouvent le plus communément dans les eaux; ou

y trouve le degré de pesanteur de l’eau relatif à toutes les quantités de

sel qu’on peut y dissoudre de dixième de grain en dixième de grain,

depuis zéro jusqu’à Uo grains. Il est toujours facile, au moyen de

ces tables, étant donnés le poids de l’eau et la qualité des substances

qui y sont contenues, d’en conclure la quantité de ces mêmes subs-

tances.

Cette façon d’examiner les eaux suppose un moyen sûr,' exact et

commode pour en connaître la pesanteur; c'est à quoi je suis parvenu

au moyen d’un pèse-liqueur d’une construction particulière et qui est

maintenant sous les yeux de l’Académie. Il consiste en un cylindre

creux, de cuivre ou d’argent, fermé par le haut et lesté par le bas

avec une quantité d’étain convenable. Cet instrument est surmonté

d’une petite tige formée par un fil d'argent ou de laiton; cette tige

porte à son extrémité supérieure un petit bassin destiné à recevoir des

poids. Lorsqu'on ventconnaltrc la pesanteur d’une eau ou d’une liqueur

quelconque, on y plonge l’aréomètre; on-le charge de gros, de grains

et de fractions de grain jusqu’à ce qu’il entre jusqu’à une marque qui

est gravée sur la tige. La somme du poids de l'instrument et des poids

dont il a été chargé donne le poids de la liqueur dans laquelle il a

été plongé. Il est bon d’avertir que cet instrument n’est exact qu’au-

lant qu'il est un peu grand; il faut qu’il déplace au moins une livre

tll. 90
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d’eau. Je me suis assuré, par de nombreux examens, que les erreurs

que l’on peut commettre dans l'opération n’excèdent pas communément

un quart de grain, d’où il suit que, si l'instrument est assez grand pour

déplacer une livre d’eau, l’erreur sera toujours moindre d'un trente-

six millième de la masse. Ceux qui voudront, sur cet article, des

détails plus étendus pourront recourir aux mémoires que j’ai déjà an-

noncés. Quand on veut faire, parla voie que je viens d'exposer, l'exa-

men d'une eau, on commence par déterminer par la voie des combi-

naisons, c’est-à-dire par l'alcali fixe, par le savon, par l'alun, par la

dissolution d'argent ou de mercure dans l'acide nitreux, la nature des

sels qui y sont contenus. On plonge ensuite le pèse-liqueur première-

ment dans l'eau qu’on veut examiner, secondement dans de l'eau dis-

tillée; on retranche la pesanteur de la seconde de celle de la première;

puis, avec la différence on cherche, dans les tables que j’ai construites

pour chaque espèce de sel, la quantité qui en est contenue par livre

d’eau.

C'est celte méthode d analyser les eaux que
j
ai appliquée à l'examen

de celles qui servent à Rouen. J’aurais étendu mes expériences à celles

des environs, si le temps me l’eût permis. J’ai d’abord été curieux de

voir si l’eau de la rivière de Seine prise à Rouen contenait du sel ma-

rin en quantité sensible.

J’ai fait puiser en conséquence, le s 3 mars 1770, pendant la marée

montante, de l’eau au milieu du pont de celte ville. I.a pesanteur de

cette eau s’est trouvée à celle de l'eau distillée dans le rapport 1 oo,o33

à 1 00,000 , d'où j’ai conclu
,
par les tables dont je viens de parler, quelle

contenait 3 grains £ de substance saline. J'ai ensuite découvert, par la

dissolution d’argent et par l’alcali fixe, que cette substance saline con-

sistait en y grain environ de sel marin, 3 grains - de sélénite et quel-

ques atomes de sel de Glauber.

J’ai répété la même expérience sur de l’eau de Seine puisée à

Dieppcdale, le 3/1 mars *770, pendant la haute marée; la pesanteur

de cette eau s’est trouvée à celle de l’eau distillée dans le rapport de

100,037 ® *00,000, d'où j'ai conclu que la quantité de suhstnuce sa-
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lino contenue dans cette eau était de 3 grains J, savoir : -j- grain de

sel marin par livre d’eau et près de .1 grains de sélénite. ,

Il résulte de ces deux expériences : premièrement, que l’eau de la Seine

puisée à Rouen et à Üicppedale, dans la haute marée, ne contient pas

plus de sel marin que celle puisée dans la même rivière à Paris; secon-

dement, que, quoiqu'elle soit fort pure, elle ne l’est pas autant qu'à

Paris, mais qu elle contient un peu plus de sélénite; troisièmement,

qu’il se trouve des différences assez considérables dans la nature de l’eau

de la Seine à Rouen, suivant les différents temps dans lesquels elle est

puisée, ce qui n’est pas difficile à concevoir. En effet, l'eau d’un fleuve

tel que la Seine étant formée par le concours d’un grand nombre de ri-

vières et d’une infinité de ruisseaux, tous de différentes natures, il doit

se trouver des variations subites et considérables, suivant que, par les

circonstances de la saison, les uns fournissent une plus grande quan-

tité d’eau que les autres.

Je suppose par exemple, pour rendre ceci plus sensible, que la ri-

vière d’Eure, ou une autre quelconque, n’apporte à la Seine que du

sel de Glauber. Si celte rivière vient à s’accroître tout à coup, il est

clair que la quantité de sel de Glauber qui se trouvera dans l'eau de la

Seine puisée à Rouen sera augmentée, et qu’il se trouvera en même

temps une diminution apparente dans la quantité de sélénite et de sel

marin.

Les mêmes expériences dont je viens de rendre compte, je les ni

faites sur l’eau des fontaines publiques de la ville; elle est amenée

comme on sait des hauteurs voisines par des canaux souterrains. La pe-

santeur de celle eau, comparée à celle de l’eau distillée, s’est trouvée

dans le rapport de ioo,o36 à 100,000, c’est-à-dire qu elle tient en

dissolution (i grains 7 de substance saline, savoir : 5 grains-J- de sélénite

et 1 grain environ de sel marin.

Celte eau, quoiqu'elle soit encore dans la classe des eaux salubres,

contient donc environ le double de substance saline que celle de la Seine

puisée à Rouen, ce qui justifie pleinement la délicatesse de ceux qui

préfèrent l’usage de cette dernière pour les besoins de la vie.

90.
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Quoique i'eau des puits de la ville de Rouen soit généralement re-

connye pour être de qualité beaucoup inférieure à celle de la rivière de

Seine et des fontaines de la ville, j'ai voulu m'assurer cependant jus-

qu’à quel point cette dilTérence était portée.

L'eau du puits d'une maison située rue des Carmes, presque en face

de la rue Saint-Lé, nommée Cholet Valet, comparée à l’eau distillée,

s’est trouvée dans le rapport de «00,1,19 ê 100,000; d’où j’ai conclu

qu’elle contenait environ 1 •j grains de substance saline. Les combinai-

sons m’ont ensuite appris qu'elle était composée de h ou f> grains de

sélénile et de t ! à 1 3 grains de sel marin et de nitre à base terreuse

confondus ensemble.

L’eau d’un puits de cette même ville, situé rue Sainte-Croix-des-

l’elletiers, dans la maison occupée par le bureau des aides, s'est trou-

vée contenir les mêmes substances et à peu près dans la même propor-

tion. mais, en outre, une quantité de sel de Glauber assez considérable.

La quantité totale de substance saline contenue dans cette eau s’est

trouvée de a 5 à 96 grains environ par livre d’eau, c’est-à-dire à peu

près égale à celle contenue dans l'eau des puits de Paris.

La méthode que je viens d'exposer et dont je viens de donner quel-

ques exemples ne conduit pas à une précision absolue lorsque les eaux

qu’on veut éprouver contiennent un grand nombre de substances salines

ou terreuses confondues ensemble; c’est pour cette raison que je n’ai

pas cru devoir l'appliquer à l'analyse des eaux minérales de cette ville.

J’ai pensé cependant qu’il ne serait pas hors de propos d’en déterminer

ici le poids. J’ai trouvé qu’en supposant la pesanteur de l'eau distillée

de 100,000, celle de la fontaine Saint-Paul était de

celle de la fontaine Dorée était de enfin celle de la fon-

taine Argentée de

Au reste ces eaux ont été analysées par un chimiste habile, qui en

a déterminé exactement la nature et qui a mis dans leur examen plus

de recherches que le temps ne m’aurait permis d’en faire.

Quelque incomplet que soit ce mémoire
,
j’ai hasardé de le présenter

à cette illustre assemblée, pour lui donner un gage de mon respect et
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de mon estime pour les citoyens distingués qui la composent. En me

voyant au milieu de vous, Messieurs, je crois me voir au sein même de

l'Académie dont je suis membre; j'y trouve les mêmes lumières, la

même ardeur pour la recherche de la vérité, le même zèle pour le bien

de l'humanité. Enfin je vois que, grâce aux progrès de la philosophie,

les savants de tout l'univers ne font plus qu’une même famille répan-

due sur la surface de la terre, tous animés du même esprit, tous éga-

lement occupés de l'instruction et du bonheur des hommes.
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RAPPORT
FAIT A L'ACADEMIE DES SCIENCES

SUR LA MACHINE AÉROSTATIQUE DE MM. DE MONTGOLFIER,

CAR MM. LS RO), TILLKT, BRISSOI», CADET, LAVOISIER, BOSSCT,

DE CO.VDORCET ET DESNAREST 1
.

M. d’Ormesson, contrôleur générai, frappé de l’expérience faite à

Annonay par MM. de Montgollier, le 5 juin dernier, en présence de

MM. les États particuliers du Vivarais, en a envoyé le procès-verbal à

l’Académie 1
.

Dans cette expérience on vit, non sans un grand étonnement, un

globe creux, de 35 pieds de diamètre, fait en toile et en papier et

pesant 45o livres, parcourir en l’air plus de i ,aoo toises en s’élevant

à une hauteur considérable.

Par la lettre qui accompagnait ce procès-verbal, M. le controleur

général demandait à l’Académie son jugement sur cette expérience, et

sur l’espèce de machine qui avait servi à la faire. La Conqingnie, pour

remplir ces vues, nomma MM. Le Roy, 'Pillet . Brisson, Cadet, Lavoi-

sier, Bossut, de Condorcet et Dosmarest, pour prendre connaissance et

de celte expérience et de cette machine. Il était nécessaire, dans une

matière aussi nouvelle, que les commissaires fussent éclairés par des

expériences qui se fissent sous leurs yeux; il fut décidé, en conséquence.

1 Mémoire* de l'Académie des sciencem, d'abord
,
pour constater les effet» dune uui

*788 . Hi*t. p. 5 . chine dite aérostatique, inventée par MU. de
1 En recevant le procès- verbal dont il MonlgoIflcràAntKiiiay, Lavoisier, Desninre&L.

» agit, le a juillet 1 783 ,
YAcadémie nommait Rossut, Le Roy et Monge. 1 .Vole de l'éditeur.}
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que M. de Montgolfier le jeune (qui était arrivé à Paris) ferait exécu-

ter une machine aérostatique aux frais de l’Académie 1 pour pouvoir,

non-seulement répéter l’expérience d’Annonay, mais encore en faire

plusieurs autres. Nous allons rendre compte à la Compagnie de ces

expériences, ainsi que de la nouvelle machine construite par M. de

Monlgolfier, et du mémoire qu’il a lu à cette occasion, depuis la ren-

trée dc'la Saint-Martin.

Mais, comme l’objet dont nous allons entretenir l’Académie est des

plus importants, nous espérons qu’elle voudra bien nous accorder une

attention particulière, pour mieux juger de ce que nous allons lui

exposer.

Alin de procéder avec plus d’ordre dans ce rapport, nous le par-

tagerons en plusieurs articles. Dans le premier, nous dirons un mot

de ce que l’on a tenté ou plutôt proposé dans ce genre avant l’expé-

rience d’Annonay; nous exposerons ensuite les idées et les tentatives

qui ont mené successivement MM. de Montgolfier à la découverte de

leur machine aérostatique; nous parlerons, après, des expériences que

nous avons vues, des moyens qu’ils emploient pour remplir ou plutôt

pour enlever cette machine, et de la cause qui la soutient en l’air;

nous passerons ensuite au moyen dont on a fait usage, à la place de

celui dont ils se servent, pour remplir les globes et les ballons; enfin

nous traiterons, mais fort en abrégé, des différents usages auxquels on

peut employer la machine aérostatique.

Le vol des oiseaux est si étonnant, et la faculté de s'élever et de

planer dans les airs serait pour nous quelque chose de si extraordi-

naire, et aurait sur l'ordre de la société des effets si singuliers, qu'il

n’est pas surprenant que les hommes s’en soient occupés de tous les

1

1/ Académie, toujours empressée h fa-

voriser les progrès des arts et des sciences,

avait en effet décidé que les expériences de

la machine aérostatique de MM. de Mont-

golfier se feraient h ses frais ; mais le gou-

vernement, ayant senti depuis l’importance

de cette découverte , et que ces frais pour-

raient être trop considérables pour l’Acadé-

mie, s’est chargé de toutes les dépenses que

l’on a faites à celte occasion. ( iïok th /'His-

toire de l'Académie.}
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temps. De là toutes les fables de l'antiquité sur ce sujet; de là les

efforts de génie pour parvenir à inventer l’art de voler. Il serait aussi

inutile que déplacé de rapporter ici ce que les anciens nous en ont dit;

ainsi, passant à des temps moins éloignés, nous nous contenterons de

dire qu’on regarde en général Roger Bacon, ce génie si fort au-dessus

de son siècle, connue le premier qui ait parlé d’une machine pour

voler : c'est dans son traité De Mirabili potestale arlis et naturœ, etc.

Selon ce qu’il nous en dit dans cet ouvrage, cette machine portait un

siège dans lequel un homme était placé; il pouvait, par son action,

se donner un mouvement progressif, et voler comme un oiseau. Ro-

ger Bacon n’explique pas comment elle se soutenait dans l'air, ou si

cet effet résultait de l’action de l’homme; il assure néanmoins qu’une

machine de ce genre avait été faite et essayée avec succès par une

autre personne. Cependant il y a tout à croire qu’elle n’exista jamais

que dans son imagination, et quelle n’eut pas plus de réalité que cette

fameuse tète d’airain qu’on lui a attribuée et qui répondait, dit-on,

aux questions qu'on lui faisait.

Le P. Lana, longtemps après, vers la fin du siècle dernier, imagina

une machine qui devait aussi se soutenir dans l’air; mais il va plus

loin que Bacon, car il en indique le moyen. La machine consistait en

quatre globes de cuivre vides d’air, qui devaient, par l’excès de légèreté

résultant de leur rapacité, être en état de la faire flotter au milieu de

ce fluide; elle était à voiles et à rames. On voit par là qu’il avait sa-

gement pensé à diviser en deux parties l'action employée pour aller

dans l’air: l’une, au moyeu de laquelle on devait s’y soutenir; l'autre,

par laquelle on devait s’y mouvoir. Mais plusieurs savants, et entre

autres llooke et Borelli ', critiquèrent fortement et avec raison le moyen

qu’il proposait, insistant l’un et l’autre sur l’impossibilité de faire des

globes d'une capacité aussi considérable que celle qu’il leur donnait,

sans que ces globes ne crevassent par la pression de l’atmosphère.

1 Quelque» personnes uni prétendu que
.

globes vides d'air, comme propres à nous

dans son Traité mr le w

I

des oùtauj-, Bo- fournir les moyens de voler; mois ce qu'on

relli perle de ces machines composées de virnt de rapporter prouve pleinement le

ni. 9'
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En 1755, ou près d'un siècle après qu'eut paru 1 ouvrage du

P. La na, on imprima è Avignon un livre intitulé : L'art Je naviguer

ilan» le» air», amusement physique et géométrique, etc. L auteur de cet

ouvrage, le P. Gallien, parait avoir bien senti en quoi consistait prin-

cipalement le moyen de surmonter la difficulté d’élever des corps

creux dans l’air. Il remarque judicieusement qu’on ne pourra parvenir

à les faire flotter dans ce fluide qu’en augmentant considérablement

la capacité de ces corps et en les remplissant d’un air beaucoup plus

rare : ses paroles méritent d’ètre rapportées.

/Vas ce vais»! nu (car il est ici question d’une vaste machine aérienne),

plus ce vaisseau, dit-il, sera grand, plus la pesanteur en sera absolument

plus grande; mais aussi elle en sera moindre relativement à son énorme

volume, comme peuvent le comprendre ceux qui ont quelque teinture de géo-

métrie, etc. 11 en vient après aux dimensions qu'il veut qu’on donne

à ce vaisseau, cl elles sont véritablement immenses; car il veut qu'il

soit plus long et plus large que la ville d’Avignon, et qu’il soit haut

comme une montagne considérable; il suppose ensuite qu’on le rem-

plisse, en s’élevant assez haut pour cela, d'un air moitié plus léger

que celui dans lequel on se propose de le faire flotter.

Mais nous croyons en avoir dit assez pour faire voir que, comme

le titre de son ouvrage l’annonce, le P. Gallien ne s’est pas occupé

sérieusement de cet objet; car il serait difficile de le croire, aux di-

mensions impraticables, pour ne rien dire de plus, qu'il donne à toute

sa machine. Cependant on ne peut s'empêcher de reconnaître qu'il

avait bien jugé des moyens de vaincre une partie des difficultés de

faire flotter des corps creux dans l'air, à la manière dont il insiste

sur la nécessité d'augmenter prodigieusement leur capacité.

Si nous passons à une époque plus récente, ou à celle de la décou-

pour sc soutenir el se mouvoir dans l'air, il

emploie une grande partie de cette dernière

pro|Mfsilion « prouver que ce moyen de voler

ne peut être tenté avec aucune espèce de

succès. (.Vote f/c VHistoire de l'Académie.)

contraire; c’est faute d'avoir lu avec assez

«l’attention ce qu’il dit à ce sujet, dans la

dernière proposition de ce traité, qu'on a pu

prendre celte idée. En eiïel, loin d'établir la

jMissibililé de se servir de pareilles machines

.
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verte des nouveaux airs, et entre autres de l’air inflammable, il parait

bien qu’on s’en est servi pour remplir des bulles de savon, et s’amuser

à voir comment elles s’élèvent, mais qu’on n'a pas employé cet air à

d’autres usages de ce genre; au moins tout ce qu’on a dit à ce sujet

semble laisser tant d’incertitudes que nous n’avons pu en conclure

rien d’assez positif pour nous engager à le rapporter ici.

Tel était l’état de nos connaissances sur cet objet, lorsque MM. de

Monlgolfier commencèrent à s’en occuper : il parait que le point de

vue sous lequel ils envisagèrent ce grand problème, d'élever des corps

dans l’air, fut celui des nuages; de ces grandes masses d’eau, qui, par

des causes que nous n’avons pas encore pu démêler, parviennent à

s’élever et à flotter dans les airs à des hauteurs considérables. Occupés

de cette idée, ils pensèrent aux moyens d’imiter la nature, en don-

nant des enveloppes très-légères à des nuages factices et en contre-

balançant la pression d'un air lourd par la réaction ou l'élasticité

d'un air plus léger. S’étant assurés, par une expérience très-simple,

qu’une chaleur de 70° du thermomètre suffisait, selon ce qu’ils rap-

portent, pour raréfier l’air de la moitié dans un vaisseau fermé, ils

en conçurent bientôt l’espérance de parvenir par ce moyen à remplir

leurs vues. Or tout annonce que leurs méditations sur ce sujet re-

montènt au delà du mois d'août de l'année dernière 1782; mais l’ex-

périence qu’elles leur avaient suggérée ne fut tentée que vers le milieu

de novembre de cette même année. Ce fut à Avignon que M. de Mont-

gollier l’allié la fit pour la première fois; là il ne vit pas sans une

vive joie, ce que l’on concevra sans peine, un petit parallélipipède

s’élever, et monter à une hauteur de 70 pieds.

Animés par des essais si heureux, ils firent faire une machine plus

considérable, et qui contenait aux environs de 6fio pieds cubes : cette

machine réussit également bien; car, par son excès de légèreté, elle

s’éleva avec tant de force qu’elle rompit les cordes qui la retenaient

et alla tomber sur des coteaux voisins, après être montée à une hau-

teur de 100 à i 5 o toises.

Pleinement convaincus, par ces différentes expériences, de la jus-

91.
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tesse dos conjectures qui les avaient guidés, MM. de Montgolfier réso-

lurent de tenter les effets de cette machine en grand. Ils en firent faire

une en conséquence de 35 pieds de diamètre; elle pesait 65o livres

et en soulevait 600 : c’était précisément celle dont il a été question au

commencement de ce rapport, et qui servit après pour l'expérience du

5 juin dernier. Ils tentèrent de l’enlever le 3 d’avril; mais un vent im-

pétueux les en empêcha; néanmoins, à l’effort qu'elle fit pour monter,

ils reconnurent facilement quelle remplirait complètement leur attente.

Le 3 5 d’avril, le temps étant plus favorable, ils essayèrent de nouveau

de la faire partir; cependant les gens qui aidaient, étonnés de la force

avec laquelle elle lirait les cordes, les ayant lâchées brusquement , elle

monta si rapidement en l'air, qu’elle leur échappa, et alla tomber A un

quart de lieue de là, après s’ètre élevéeà une hauteur de plus de aoo

toises, et être restée en l'air plus de dix minutes. Enfin, le 5 juin, ils

firent cette expérience, comme nous l’avons dit, en présence des Etals

particuliers du Vivaraiset de toute la ville d’Annonay, et avec le succès

dont l’Académie a été informée par le procès-verbal dont nous avons

parlé.

Nous venons d’exposer en détail les idées de MM. de Montgollier, et

la suite de leurs divers essais: nous nous y sommes crus obligés pour

faire voir la manière dont ils ont été conduits à leur découverte, et

qu’elle n'est point un effet du hasard; pour montrer que, lorsque la

nouvelle en est venue ici, celle découverte était complète quant à

l'effet général; enfin que ce n’était pas, comme quelques gens peu

instruits font dit, de ces idées qui ont besoin d’être réalisées par l'expé-

rience: mais que l'aéros/at était véritablement inventé, et que toute

une ville avait été témoin de ses effets.

Au reste, les preuves de tout ce que nous venons de rapporter ré-

sultent des lettres que M. de Montgolfier le jeune a écrites à l'un de

nous, M. Desmarcst, et dont plusieurs sont même de l'année dernière

1789 . Nous les mettons sous les yeux de l’Académie.

Mais il faut en venir aux expériences dont nous avons été témoins.

Pour mieux remplir l’objet de l’Académie, M. de Montgolfier lit
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construire une machine aérostatique, exactement «te lu même ma-

nière que celle d’Annonay, c’est-à-dire en toile et en papier, mais

dont la capacité était plus du double, contenant Aü.ooo pieds cubes,

et pesant 900 livres. Il n’était pas aisé de trouver les facilités néces-

saires pour faire exécuter une aussi grande machine; il l’était encore

moins d'avoir un emplacement convenable pour l’enlever, et pour

y faire toutes les expériences qu'on voudrait tenter. M. de Monlgnlfier

rencontra tout cela chez son ami M. Réveillon, qui a une manufacture

de papiers peints au faubourg Saint-Antoine. Il y trouva plus encore;

car il trouva dans cet ami une activité, un zèle et une intelligence pour

faire exécuter, qui ont frappé tous ceux qui ont été présents à ces ex-

périences, et auxquels nous nous reprocherions de ne pas rendre ce

témoignage devant l’Académie.

La machine prêle, on se prépara à l’enlever; mais, celle opération

demandant des préliminaires et quelques préparatifs, il est nécessaire

d’en donner une idée.

Cette machine 11e se développe et ne s’élève qu’au moyen de subs-

tances qu’on brûle eu dessous ou dans son intérieur; il faut, en con-

séquence. qu’elle soit établie sur une espèce d’estrade élevée de plu-

sieurs pieds au-dessus du terrain, et qui ait au milieu une grande

ouverture. Au centre de celte ouverture, et en bas, est placé un grand

réchaud de fer à claire-voie, dont on verra l’usage dans un moment.

Pour faciliter le développement de la machine, elle est soutenue, par

son milieu ou par son sommet, au moyen d’une corde qui va passer sur

les poulies de deux grands mâts qui sont placés des deux côtes de l’es-

trade et à {'opposite l’un de l'autre. Par là, en tirant celle corde, ou

soulève toute la machine, et, à mesure que l’on fait du feu avec de la

paille et d’autres combustibles dans le réchaud dont nous venons de

parler, elle se développe, se gonfle et enfin s’enlève et part, comme

nous le dirons dans la suite. La machine et tout cet appareil étant prêts,

le vendredi 12 de septembre on l’essaya devant nous; et, malgré l’ac-

tion des hommes employés à la retenir, elle se développa d’une manière

qui surprit tous les spectateurs, et enleva un poids de Aoo livres
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ou environ; mais le vent qui survint et la pluie qui tomba ensuite

en abondance pendant toute la journée ayant détruit entièrement

cette machine, par l'action de l'humidité sur le papier et sur la toile

dont elle était formée, il fallut en refaire une autre. Ce contre-temps

était d'autant plus fâcheux, que le roi, qui avait ordonné que l’ex-

périence s’en lit devant lui à Versailles, avait fixé le jour au vendredi

t q du même mois.

Cependant M. de Montgolfier ne fut point découragé par cet acci-

dent. Animé d’un nouveau zèle, il fit exécuter en quatre jours un sphé-

roïde en fil et coton, peint en détrempe sur les deux côtés. Ce sphé-

roïde avait hi pieds de diamètre sur 57 de hauteur, et contenait

.17,500 pieds cubes ou à peu près; il pesait aux environs de 800 livres.

On en fit l’essai le jeudi 18; mais, au moment où il était soutenu

par son point le plus élevé, et qu’on ne faisait que de le gonfler, il

survint un coup de vent qui le déchira près de cet endroit. Pressé par

le temps, on ne fit que nouer fortement avec une corde la partie dé-

chirée, et, profitant d’un moment de calme, on enleva de nouveau la

machine, en brûlant 5 o livres de paille uniquement; nous la vîmes

alors se soutenir en l’air fort majestueusement pendant cinq ou six

minutes. Assurés de son effet par cette simple expérience, nous n’eûmes

pas le moindre doute sur son succès le lendemain à Versailles.

Un appareil semblable à celui dont nous avons donné une idée

était établi au milieu de la grande cour du château ou de la cour des

Ministres, avec la machine aérostatique étendue sur l’estrade. Tout

étant préparé et disposé convenablement, on en fit l’expérience, à un

signal donné, en présence du roi, de la reine et de toute la cour, et

avec tout le succès que nous avions prévu la veille. Là on vit, eu

moins de dix minutes, et en brûlant seulement 80 livres de {vaille et .

7 ou 8 livres de lainages, la machine se soulever, se développer d’une

manière qui frappa d’étonnement tous les spectateurs, et partir et mon-

ter ensuite à une hauteur de plus de a ho toises, quoique chargée de plus

de a 00 livres de poids étrangers. Après avoir parcouru un espace consi-

dérable, elle alla tomber à une distance de 1,700 toises ou à peu près
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du point où elle était partie, étant restée en l’air environ dix miaules.

Il est nécessaire d’observer que cette machine descendit si doucement

qu'elle ue fit que ployer les branches d’arbres sur lesquelles elle tomba,

et que des animaux qu’on y avait suspendus n’eurent pas le moindre

mal.

La hauteur où nous avons dit quelle s’était élevée a été déterminée

uniquement par estime. MM. Le Gentil et Jeaurat, qui l’ont observée

séparément, en ont fixé depuis la hauteur, l’un à 280 toises au-dessus

du second étage de l’OIiservatoire, l’autre à 298 au-dessus du rez-de-

chaussée; mais il est certain quelle serait restée plus longtemps en

l'air, et aurait été beaucoup plus loin sans la déchirure de la veille,

qui était très-considérable, lin effet, cette déchirure, s’étant rouverte,

laissa sortir une partie des vapeurs échauffées de l’intérieur de la ma-

chine; ces vapeurs, jointes à celles qui s'échappèrent dans deux ou trois

balancements qu’elle essuya, diminuèrent beaucoup de la force quelle

avait pour se soutenir.

Nous devons ajouter, pour l’honneur des sciences, que jamais expé-

rience ne se fil avec autant d’éclat et autant de pompe, et n’eut d’aussi

illustres spectateurs, ni en plus grand nombre. Avant l’expérience, le

roi se rendit dans le lieu où la machine aérostatique était établie,

passa sous l'estrade, dans l'endroit où était le réchaud, pour voir les

préparatifs, et se faire expliquer par M. de. Montgolfier les moyens

qu'on allait employer pour développer cette grande masse, si informe

pour le moment, et la faire élever et monter dans les airs; la reine et

la famille royale suivirent l’exemple du roi.

Après des expériences aussi multipliées, il n’était plus possible de

douter des effets de l’aérostat de MM. de Montgolfier; mais il était im-

portant de connaître plus particulièrement la nature de leurs procédés

pour faire élever cette machine, et de constater surtout si, avec un

aérostat d’une capacité suffisante, on pourrait enlever des hommes, et

à quel point ils pourraient le gouverner, en observant cependant de le

retenir jusqu’à un certain degré par des cordes, afin de 11e rien hasar-

der dans ces premières expériences. M. de Montgolfier fit faire, pour
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remplir cri objet, un nouvel aérostat plus grand encore que celui de

1’rtpérience de Versailles, ayant h 5 pieds de diamètre et 70 pieds de

haut. Il était composé, en quelque façon, de trois parties : d'un cy-

lindre qui en faisait le corps du milieu, d'une portion de cône placée

au-dessus, et d’une autre partie conique, dans une situation renversée,

qui était au-dessous; le petit diamètre de celte portion de cône était de

lû pieds. A cette partie était adapté un cylindre en toile, autour du-

quel M. de Montgolfier fit attacher extérieurement une galerie d’osier

de a
j
pieds de large , avec des appuis de 3 pieds de haut; il y avait, en

outre, au milieu du vide formé par celte galerie, une espèce de panier

de fil de fer, formant un réchaud pour y brûler de la paille, ou tout

autre combustible, lorsque la machine serait en l'air. Eu cet état, l’aé-

rostat pesait aux environs de lU à i,5oo livres. Nous ne parlerons pas

de quelques expériences préliminaires; nous passerons tout de suite à

celle qui fut faite en notre présence, le i5 octobre.

VI. Pilatre de Rosier, qui, le premier, a proposé de monter dans la

machine aérostatique abandonnée à elle-même, et qui en a fait publi-

quement la demande à l’Académie, le 3o du mois d’août, pour l'expé-

rience qui devait s’en faire à Versailles les jours suivants, enfin qui a

montré tant d'activité et de courage dans toutes les expériences qu’on

en a faites depuis, M. Pilatre de Rosier monta ce jour-là dans la gale-

rie du nouvel aérostat: on l'enleva à une hauteur de 100 pieds ou en-

viron, la machine étant retenue à celte élévation par des cordes. H nous

parut entièrement le maître de monter ou de descendre, selon la quan-

tité plus ou moins grande de, feu qu'il entretenait dans le panier ou

réchaud de fer dont nous avons parlé; mais l’expérience du dimanche

suivant démontra d'une manière encore plus sensible comment, par

ce moyen, on pouvait régler les mouvements de l'aérostat pour s'élever

ou pour s'abaisser. M. Pilatre s'y étant placé, on mit un contre-poids

dans un panier d'osier attaché à l’opposite, parce qu’on avait supprimé

une partie de la galerie, à cause de sa pesanteur. La machine s’éleva

promptement à la hauteur que permettait la longueur des cordes; après

\ être restée quelque temps, on la vit redescendre par la cessation du
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fou. Ayant été poussée par le vent sur les arbres d'un jardin voisin, on

s'empressa de dégager les cordages qui la retenaient, et M. Pilaire,

ayant renouvelé en même temps le feu, la fit relever promptement,

et on la ramena avec la plus grande facilité dans le jardin de M. Ré-

veillon. Encouragés par des essais si propres à rassurer contre les dan-

gers qu’on pouvait courir dans l’aérostat ainsi élevé en l’air, M. Giron

de \ dette cl M. le marquis d'Arlandes v montèrent successivement. Il

est nécessaire de faire observer que, dans ces expériences, la machine

fut élevée à 3 aA pieds, c’est-à-dire près de la moitié plus haut que les

tours de Notre-Dame; et M. l’ilatre de Rosier, par son activité cl par

son adresse à bien ménager le feu, la faisait monter, descendre, raser

la terre, remonter encore, enfin lui donnait tous les divers mouve-

ments de ce genre qu’il désirait.

Des expériences de cette nature, et que nous avons cru par lè devoir

exposer en détail, étaient bien propres à convaincre de la possibilité

d'employer sans danger cette machine à transporter des hommes, sur-

tout quand on se rappelle comment, dans l'expérience de Aersailles,

la machine tomba doucement, quoique d’une hauteur de plus de

ioo toises. Aussi M. île Montgolfier, qui nous paraît n'avoir procédé,

dans tout ce qu'il a entrepris à ce sujet, qu'éclairé par la théorie et

appuyé par la pratique, ne fut-il plus incertain sur lu possibilité de

transformer son aérostat en un véritable char aérien; mais il fallait

qu’on en fit l’expérience, pour consacrer à jamais cette découverte, et

cette expérience a été faite le ai» du mois dernier.

Ge fut dans les jardins de la Muette, devant M*' le dauphin, accom-

pagné de toute la cour, et environné d’une foule de spectateurs; le

temps étant des plus favorables, on vit partir, vers i heure 7, l'aérostat

de M. de Montgolfier, monté par M. le marquis d’Arlandes et par

M. Pilatre du Rosier; ils s’élevèrent, selon l’observation de M. l’abbé

Rochon, à une hauteur de plus de 367 toises; traversèrent la Seine,

passèrent sur la partie sud-ouest de cette ville, et allèrent descendre

près du chemin de Fontainebleau, après avoir parcouru un espace

de près de 4 .000 toises et être restés en l'air pendant plus de dix-sept
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minutes. Ils s’élevaient ou s'abaissaient , selon qu'ils excitaient ou ralen-

tissaient le feu, cl, par cet unique moyen, ils évitèrent, si cela se peut

dire, les écueils qui leur parurcnL à craindre dans une pareille na-

vigation, et allèrent descendre doucement où ils voulurent arriver.

Mais il serait inutile de pousser plus loin ce détail, l'Académie ayant

entendu de la bouche même de M. le marquis d'Arlandes le récit de

ce voyage, qui sera à jamais célèbre chez la postérité, comme le pre-

mier que les hommes aient osé entreprendre à travers les airs.

Pour ne point interrompre le récit de ces différentes expériences,

nous avons remis à ce moment à parler plus en détail de ce qui con-

cerne la manière dont MM. de Montgolüer s’y prennent pour enlever

leur aérostat.

On a vu qu’ils font brûler dans un réchaud à claire-voie, de la

paille et des matières animales, et qu'il s’ensuit de cette combustion

et de la chaleur qui s’excite en conséquence dans l'intérieur de la ma-

chine, qu’elle se développe, se gonfle, s’enlève et monte dans l'air. Il

est naturel de demander ce qui se passe dans cette combustion, et si

c'est par l'effet de gaz plus légers que l'air atmosphérique, dont elle

occasionne le dégagement, que l'aérostat parvient ainsi à s'élever.

Mous pensons qu’il serait fort diflicile
,
pour ne pas dire impossible,

de déterminer exactement la nature elle nombre des différents gaz ou

vapeurs qui se développent dans cette combustion; mais ce qui prouve

que cet. effet tient uniquement à la raréfaction de l’air intérieur de la

machine, occasionnée par la chaleur qu’on y excite, c’est qu’à l'instant

où, par la diminution de cette chaleur, la raréfaction diminue aussi,

l'aérostat descend, ou n'est plus soutenu à la même hauteur, et qu'au

contraire, au moment où on la ranime, il remonte. Ce qui confirme

encore cette explication, c’est que MM. de Montgolüer sont obligés de

tenir leur aérostat ouvert par en bas. Eu effet, qu’arrive-t-il par là?

Dans l’instant où, en excitant te feu, on augmente la chaleur dans cette

machine, une partie plus ou moins considérable de l’air qui y est con-

tenu est obligée de sortir par l’ouverture inférieure. Or, si l’on suppose,

par exemple, cette chaleur suffisante pour raréfier l’air de moitié, voilà
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Hans un moment le poids de la machine, ou plutôt de l’air qu elle ren-

ferme diminué dans cette proportion, et si ce volume se trouve dans

un grand rapport avec l’enveloppe, cette cause suffit pour soutenir la

machine en l'air, et même pour la porter à une grande hauteur. De

plus, si l'on supposait que la combustion des différentes substances

que MM. de Montgolficr brûlent dans leur aérostat le remplit d’un ou

de plusieurs fluides d’une pesanteur spécifique telle qu’avec le corps

de cette machine ils formassent un tout plus léger que l’air atmosphé-

rique, dans une proportion quelconque, il serait certainement néces-

saire, dans cette supposition, de la fermer, ou du moins d’eu rétré-

cir considérablement l’ouverture pour prévenir l’introduction de l’air

atmosphérique, qui sans cela se glisserait et s'introduirait le long des

parois intérieures de cette machine. 11 parait donc bien prouvé, par ces

différentes considérations, que c’est, comme nous l’avons dit, à la ra-

réfaction de l’air de l’intérieur de l’aérostat, occasionnée par le feu

qu’on y fait, qu’il faut attribuer la cause de son élévation dans l’air.

Nous désirions pouvoir nous en assurer expérimentalement, ou trou-

ver quelque moyen de déterminer la pesanteur spécifique de l’air ou

des fluides aériformes contenus dans la machine. Par un hasard heu-

reux, l’expérience qu’on lit le 17 octobre nous en fournit l’occasion:

ce jour-là elle resta stationnaire à une petite hauteur, d’où il était

facile de conclure qu’clle était de la même pesanteur spécifique que

l'air atmosphérique. Elle pesait alors 1,700 livres, y compris le poids

de la galerie et de la personne qui était dedans. Or, comme celte ma-

chine contenait 60,000 pieds cubes d’air, et que ce jour-là le poids

d’un pied cube d’air était « once 3 gros 00 grains, il en résulte que

le poids de l’air qu’elle déplaçait, était de 3.086 livres, d'où dédui-

sant 1,700 livres pour le poids total de la machine, ou a pour celui

de l’air ou des airs qu’elle renfermait, 3,836 livres, c’est-à-dire à

peu près les deux tiers du poids de l’air atmosphérique. Ainsi, dans

cette expérience, Pair de la machine était raréfié d’un tiers ou aux en-

virons, et dans les autres ou trouve encore à peu près le même résul-

tat. excepté cependant que. comme la machine tendait à s'élever, l’air

a».
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devait y être un peu raréfié. Quant à la chaleur intérieure de l'aérostat

propre à dilater l’air d'un tiers, il serait difficile de la déterminer avec

précision; cependant il y a tout lieu de croire qu'elle ne différait pas

beaucoup de celle de l'eau bouillante, car, suivant la règle de M. Deluc

sur la dilatation de l’air selon les différents degrés du thermomètre,

il paraît qu'une chaleur de 71
° ~ suffit pour dilater l’air d’une troi-

sième partie. Or, comme celui de l’aérostat s’est dilaté à peu près de

cette quantité, la chaleur de l’intérieur de cette machine n’a pas dû

s’éloigner beaucoup ,
comme nous venons de le dire, de celle de l’eau

bouillante.

Mais il faut en revenir nu moyen que MM. de Montgolfier emploient

pour enlever leur aérostat. On ne peut disconvenir qu’il ne soit fort

simple, peu dispendieux, et fort expéditif, puisque, dans l’expérience

de Versailles, par la combustion de 80 livres de paille et de 7 à 8 livres

de lainages, on a enlevé, en moins de dix minutes, un aérostat conte-

nant au delà de $7,000 pieds cubes, et pesant 7 à 800 livres, indé-

pendamment de soo livres de poids étrangers dont il était chargé. Il

semble, en conséquence, que ce soient ces avantages qui ont déter-

miné MM. de Montgolfier à employer ce moyen, de préférence à tous les

autres. En effet, selon ce que M. de Montgolfier le jeune expose dans

le mémoire qu’il a lu à l’Académie depuis la rentrée, comme nous

l'avons dit, il n’y a point de fluide d’une pesanteur spécifique beaucoup

plus légère que l'air atmosphérique, auquel lui et son frère n’aient

pensé. Ainsi l’eau réduite en vapeurs, l’air inflammable, et d’autres

fluides produits par la combustion, ont été successivement l’objet de

leur attention ; mais l'embarras d’employer les uns, les dépenses qu’au-

raient entraînées les autres, et particulièrement l’air inflammable, les

ont empêchés de s’en servir, se proposant particulièrement de rendre

leur opération aussi simple que peu coûteuse. El il n’est pas étonnant

qu’éloignés des secours et des ressources de la capitale, les difficultés

d’employer l’air inflammable ne se soient multipliées à leurs yeux, et

11c les aient encore confirmés dans l’usage d’un moyen aussi facile que

celui qu’ils avaient imaginé. Mais, sans nous étendre davantage sur ce
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sujet, nous nous bornerons à faire observer, comme un fait certain,

qu’au moment oii la nouvelle de l’expérience d’Annonay arriva ici, les

physiciens et les chimistes, instruits de la théorie des nouveaux airs, in-

diquèrent d'une voix générale l’air inflammable comme pouvant être

celui que MM. de Montgolficr avaient employé pour enlever leur aé-

rostat, et sur la nature duquel ils ne s’expliquaient pas.

Au reste, on a vu avec quel succès MM. Charles et Robert s’en sont

servis dans l’expérience faite au Champ-de-Mars le a 7 du mois d'aoùt

dernier, et comment ils l’ont employé tout récemment, d’une manière

encore plus frappante, dans l’expérience mémorable du t
w de ce mois.

Tout Paris les a vus portés dans un char soutenu par un globe de

ab pieds de diamètre, rempli d’air inflammable, s’élever du milieu du

bassin des Tuileries, et monter successivement à une hauteur de plus

de 3oo toises; poussés par un veut du sud-est, ils ont parcouru en-

suite, à travers les airs, un espace de plus de y lieues avant de des-

cendre; et M. Charles, resté seul dans le char, après ce voyage, animé

par un nouveau courage, s’est élevé jusqu’à une hauteur de près de

1,700 toises, et a montré aux physiciens comment on pouvait aller

jusque dans les nuages étudier les causes des météores.

On demandera sans doute lequel, du moyen de MM. de Moutgollier

ou de celui qu’ont employé MM. Charles et Robert, est préférable pour

soutenir en l'air les aérostats; mais il y aurait véritablement de la té-

mérité à prononcer sur cette question, dans un moment où cette dé-

couverte est encore si nouvelle qu‘011 n'a pas fait la millième partie

des recherches qu’on pourra faire pour la perfectionner. MM. de Mont-

golficr entrevoient déjà beaucoup de moyens de simplifier leur opéra-

tion, et ils en ont indiqué plusieurs. D’un autre côté, qui sait les dé-

couvertes qu’on pourra faire pour obtenir de l’air inflammable en bien

plus grande quantité, ou beaucoup plus facilement qu'on ne l'a eu jus-

qu’ici par les moyens connus? Qui sait si l’on ne trouvera pas quelque

nouveau fluide plus léger encore que cet air inflammable? On a re-

gardé longtemps l’esprib-de-vin comme la plus légère de toutes les li-

queurs, et ensuite on a découvert l’éther, qui l’est davantage. La science
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îles airs csl encore trop nouvelle pour pouvoir rien affirmer sur ces

différents objets. Tout ce que nous pouvons dire, c’est que la simplicité

du moyen de MM. de Montgolficr, sa facilité, et la promptitude avec

laquelle on peut l'employer, paraissent lui donner de grands avantages

dans beaucoup d’usages de la vie civile; mais celui de l’air inflammable

ayant l’avantage de diminuer considérablement le volume des aérostats

destinés à enlever un poids donné, et ne demandant aucun soin ni au-

cun approvisionnement de la part de ceux qui sont portés dans celle

‘machine, semble par là beaucoup plus propre à un grand nombre d’u-

sages physiques. En effet , sans parler de beaucoup d autres, M. Charles

a montré comment, avec un aérostat, on peut s’élever jusque dans les

nuages pour y faire des observations; et tout annonce que, par ce

moyen, un pourra en faire un grand nombre, à l’aide desquelles on

parviendra peut-être à expliquer beaucoup de phénomènes de météo-

rologie qui jusqu'ici ont été autant de mystères pour nous.

Attendons ainsi du temps et des recherches postérieures la décision

de cette question, sur la préférence que l’on doit donner au moyen de

MM. «le Montgolficr ou celui de l'air inflammable, pour enlever les

aérostats.

Il faut en venir maintenant aux applications et aux usages de la ma-

chine aérostatique; mais ici nous sommes arrêtés par la multitude de

ceux qui se présentent, car il faudrait un volume pour exposer en dé-

tail tous ceux où on peut les employer. Nous nous contenterons de dire

qu'on pourra s’en servir pour élever des poids à une certaine hauteur,

pour passer des montagnes, pour monter sur celles où jusqu’ici per-

sonne n'a pu arriver, pour descendre dans des vallées ou des lieux inac-

cessibles, pour élever des fanaux pendant la nuit à une très-grande hau-

teur, pourdonner des signaux de tonte espèce, soità terre, soit à la mer.

Or tous ces usages, ou au moins une grande partie, avaient déjà été

imaginés par MM. de Montgolfier. L'aérostat pourra être employé dans

beaucoup d usages pour la physique, comme pour mieux connaître les

vitesses et les directions des différents vents qui souillent dans l'atmos-

phère, pour avoir des électroscopes portés à une hauteur beaucoup
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plus grande que celle où l’on peut élever des cerfs-volants; enfin,

comme nous l’avons déjà dit, pour s’élever jusque dans la région des

nuages, et y aller observer les météores.

D’ailleurs, on sent que tous ces usages se multiplieront encore

lorsque cette machine aura été perfectionnée, et même qu'ils devien-

dront d’une tout autre conséquence si l’on parvient jamais à la diriger.

D’après cet exposé, que nous craindrions d’avoir trop étendu si l'im-

portance du sujet ne l'avait exigé, nous croyons que l'Académie a pu

prendre une juste idée de la machine aérostatique de MM. de Mont-

golfier, de la cause par laquelle elle se soutient en l’air, enfin de ses

différents effets. Nous pensons, en conséquence, quelle ne peut ap-

prouver d’une manière trop distinguée cette machine, dont elle a déjà

vu des expériences si propres à donner les plus grandes espérances sur

les applications qu’on pourra en faire dans la suite. Et, pour donner à

MM. de Montgolfier un témoignage encore plus marqué de l’estime

que mérite une découverte si heureuse , nous proposons que l’Académie

leur décerne le prix annuel de 600 livres, fondé pour les découvertes

nouvelles dans les arts (par une personne inconnue), comme à des

savants auxquels on doit un art nouveau, qui fera époque dans l’Iiis-

toire des inventions humaines.

Après ce que nous venons de (lire, il est presque inutile d’ajouter

que le mémoire de M. de Montgolfier, où il expose la suite des pen-

sées et des essais de son frère et de lui sur les machines aérostatiques

et les différentes expériences qui en ont été faites, avec les raisons qui

les ont déterminés dans le choix des moyens qu’ils ont employés, mé-

rite d’ètre imprimé dans le Recueil des savants étrangers.
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MACHINES AÉROSTATIQUES.

A M. LAVOISIER,

MKUQIIF. lit l’ACAD#.HIB ROYALE DES SCIENCES.

La Rodii-Guyuii par Boaiiiéres. ao arpLmibiv 1783.

Je n’ai point été à Paris, mon cher confrère, depuis la dernière

séance de l'Académie, et c'est ici que je reçois à l'instant votre lettre de

jeudi au soir; j’apprends avec plaisir le succès des expériences de M. de

Montgolfier sous vos yeux, et j’espère qu’elles auront eu le même è

\ ersaillcs; j’y aurais été bien volontiers, si j’avais pu être averti à temps

que vous y allassiez, et j’aurais rempli avec beaucoup de plaisir, en

cette occasion comme en toute autre, mou devoir d’académicien.

Mais, pendant que vous y étiez, nous cherchions à vous imiter ici,

et à faire voler ces globes. Nous avons été’arrêtés par l’insuflisance des

moyens que nous avions sous la main; permeltcz-moi donc de vous

consulter sur la manière de faire l oir inflammable en grand et sur celle

de le charger : notre globe en papier a trois pieds de diamètre.

J’ai trouvé la nitrière de lleutèle en bon train et faisant de beau

salpêtre; la quantité ne sera pas forte cette année, è cause du chan-

gement d’entrepreneur, mais je suis sûr qu’elle s'accroîtra dès l’année

prochaine, d’après les projets de M. Onfroy
;
je lui ai donné, pour avoir

des craies, les facilités qu’il désirait, et d'une manière avantageuse

même à la sûreté des habitants de nos carrières.

J'ai l'honneur de présenter mes hommages à madame Lavoisier, et

de vous prier de trouver bon, mon cher confrère, que je vous donne

un bon exemple en retranchant toute cérémonie, et en vous renouve-

lant tout simplement les assurances sincères de tous mes sentiments

pour vous.

Le DUC UE La IfoCIlEKOllCAtLD,
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A M. LE DUC DE LA ROCHEFOUCAULD.

À LA ROCIIK-GIYON PAR BONMÈRKS.

Ce n'est pas en elTet sans de grandes difficultés qu'on parvient à

remplir d'air ou de gaz inflammable les ballons d’une certaine gran-

deur, et, quoi qu’en disent les papiers publics, il y a du mérite à avoir

rempli celui de douze pieds qui a été enlevé au Champ-de-Mars. Lue

des principales difficultés vient de la chaleur qui s’excite pendant la

dissolution du fer dans l'acide vitriolique; cette chaleur opère une vé-

ritable distillation, et il passe avec le gaz une quantité d'eau en va-

peur qui se condense dans le ballon et qui l'appesantit. Le globe enlevé

au Champ-de-Mars contenait plusieurs pintes d’eau qui s’y étaient

introduites de cette manière. La dilliculté est encore plus grande poul-

ies globes de papier et pour ceux de vessie; ils ne gardent point exac-

tement l’air inflammable, en sorte que, si l’on y introduit le gaz lente-

ment, ils perdent à peu près autant qu’ils reçoivent, et l’on ne parvient

point à les remplir. Si à ces deux diflieultés vous ajoutez la fragilité

du papier, surtout lorsqu'il y tombe la moindre goutte d’eau, ou qu'il

est exposé à la vapeur de l’eau, vous jugerez combien il est diflicile de

réussir à enlever un ballon de papier.

Voici, au surplus, la méthode que je crois la meilleure pour rem-

plir les ballons de gaz inflammable. Elle a le mérite de les emplir en

quelques minutes, et de les emplir de gaz sec.

On a une grande cuve disposée à la manière de Priestley, et de

grandes cloches de verre; à défaut de cloches on peut prendre de

petits barils défoncés par un bout; on dégage l’air inflammable à la

manière ordinaire, et l'on en emplit les cloches ou les barils qui en

tiennent lieu. La meilleure manière de faire l'air inflammable consiste

à mélanger l'acide vitriolique avec partie d’eau, à verser cet acide sur

de petits clous de fer dans une bouteille tubulée: à défaut de bou-

teilles tubulées suflisamment grandes, on peut encore se servir de

lit.
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barils. On en choisit un île la contenance île io à ta pintes, plus ou

moins, suivant qu'on a besoin d une quantité de gaz plus ou moins

grande. On perce deux trous à l'un de scs fonds; on adapte à l’un un

Figure i.

A

entonnoir de verre A, à l'autre un tuyau de plomb ou de verre HC;

on met des clous dans le fond du tonneau, qui
y
occupe l’espace I) F;

on verse dessus une couche FG d’acide vitriolique mélangé comme on

vient de l’expliquer. Lorsque le mélange est fait, on ôte l’entonnoir

pour y substituer un bouchon, ou, si l’on veut, on bouche le fond de

l'entonnoir lui-mème avec un bouchon bien exact. On reçoit ensuite

l’air qui se dégage dans les cloches ou harils pleins d'eau et renversés

dans de l’eau.

Lorsqu’on a produit ainsi la quantité de gaz ou air inflammable

qu’on juge suffisante pour emplir le ballon, on opère de la manière

qui suit :

On a un grand entonnoir de fer-blanc, à peu près de la forme

représentée, figure a ; on peut y substituer un petit baquet renversé A.,

figure 3; on perce un trou dans son fond cl on y adapte un tuvau de

plomb, auquel on soude un robinet : une de ces cannelles ordinaires qui

se trouvent partout suffit pour cet objet; si l’on est embarrassé de s'en

procurer une, on peut y suppléer au moyen d’un tuyau de cuir bien

cousu et enduit de poix le long de la coulure. Alors, toutes les fois

— j
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qu'on veut intercepter la coinniuniration, on étrangle le tuyau en le

serrant avec une ficelle et l’on remplit ainsi l'office du robinet. Lorsque

Inut est bien disposé, on emplit le baril A, figure 3, ou l’entonnoir re-

présenté figure a ; on y fait passer l’air inflammable ou le gaz à la manière

Figure# s et 3.

ordinaire; on adapte le ballon B à l'extrémité du tuyau U CE; on ouvre

le robinet C, puis, appuyant sur le baril A, on force l'air qu’ii contient

à passer dans le ballon. Il est représenté ici à peu près rempli; mais,

pour ceux d’un grand volume qui sont destinés a être élevés fort haut,

ds ne doivent être remplis qu'aux deux tiers ou aux trois quarts pour

éviter la rupture.

Voilà les moyens que j’ai employ és avec succès pour faire de l'air in-

flammable en grand et pour l’employer commodément; je me sers de

vaisseaux de fer-blanc peints en dehors et en dedans, au lieu de ba-

rils; mais ces derniers peuvent servir également, pourvu qu’ils ferment

bien.

J’ai l’honneur d’être avec le plus inviolable attachement, mon cher

confrère, etc.

Lvvoisier.
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NOTE DE LAVOISIER,

Lt'K \ l*acm>éjiif. nr»* science*, probabieient le î3 novembre 178.3.

L'Académie, relativement aux machines aérostatiques, a répondu

à la confiance du roi et à l'attente du public. Cette découverte a fait

trop de sensation à la cour, à la ville, à l’étranger, pour que l’Académie

puisse se dispenser de donner une sorte d'appareil et de publicité aux

recherches dont elle doit s'occuper. Mais en même temps il faut éviter

que les travaux ordinaires de l’Académie, ceux qui tendent véritable-

ment aux progrès des sciences, ne soient interrompus, et faire en sorte

que ses séances ne soient point entièrement occupées de propositions

et du discussions relatives aux machines aérostatiques.

Quelques-uns de nos confrères ont pensé qu'on pourrait remplir

l'objet actuel et tout ce que la circonstance exige en établissant une

commission particulière, qui s'assemblerait, une fois par semaine, dans

la salle de l'Académie, pour y traiter de tout ce qui concerne les ma-

chines aérostatiques. Il faudrait que cette commission fût assez nom-

breuse pour y réunir tous les genres de sciences que l’objet comporte.

Elle tiendrait registre de tout ce qui serait fait dans ses séances: l'Aca-

démie lui renverrait tous les mémoires qui lui seraient présentés sur

ce sujet, et ce serait là qu’ils seraient lus et discutés; la commission en

ferait ensuite le rapport à l'Académie.

Les officiers sembleraient devoir être de droit de cette commission;

•m y joindrait ensuite neuf commissaires, plus ou moins, qui seraient

plus strictement obligés d’y assister, mais tous les membres de l'Aca-

démie en auraient également le droit; à l’égard des étrangère, ils n’y

seraient admis que quand ils auraient des mémoires à lire ou qu'ils

seraient invités par la commission.
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Toutes les fois que la commission aurait des décisions importantes à

rendre, elle en rendrait compte à l'Académie, qui prononcerait.

( trf* officiera de l'Académie uotnmenl des commissaires.
)

PROCÈS- VERBAUX.

Première séance des commissaires nommés par l'Académie pour les machines

aérostatique», tenue à l'hôtel de La Rochefoucauld, le 07 décembre 1783. et à

laquelle ont assisté : MM. le duc de La Rochefoucauld. Le Roy, de Condorcet,

Tillet, l'abbé Rossut, Lavoisier, Brisson, Berlhollel et Coulomb.

M. Iavoisicr a fait lecture de l'écrit qui suit :

RÉFLEXIONS

SUR l.es POINTS PRINCIPAUX QUI DOIVENT OCCUPER LES COMMISSAIRES NOMMES

POUR LES MACHINES AlblOSTATIQl’F.S.

La perfection dont les machines aérnstatiques sont susceptibles dé-

pend principalement de quatre choses :

La première, de trouver une enveloppe qui réunisse la légèreté à la

solidité, et qui soit imperméable à l’air et surtout à l'air inflammable,

même sous une charge d’un demi-pouce de mercure ;

La seconde, de trouver un gaz léger, facile à obtenir partout et en

tout temps, ,ct qui ne soit pas dispendieux ;

La troisième, de trouver un moyen de faire monter et descendre la

machine à volonté, dans une limite de deux à trois cents toises, sans

pprdre ni le gaz ni le lest;

La quatrième, enfin, de trouver un procédé facile pour la diriger.

Sur le premier objet il a été déjà fait des tentatives et des calculs

sur du fer-blanc très-mince, sur des feuilles de cuivre laminé: mais

ces substances métalliques ne peuvent guère être amenées au-dessous
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•lu poids de six onces par pied carré ; dès lors, pour donner à tout le

système de la machine une force ascensionnelle capable de soutenir

six hommes et les provisions qui peuvent leur être nécessaires, il fau-

drait lui donner 100 ou îao pieds de diamètre; elle serait alors

d'une construction embarrassante, extrêmement chère, et elle entraî-

nerait une foule de difficultés. On a proposé les étoffes de soie d'un

tissu plus serré que le taffetas, et l’on pense qu’eu les pénétrant de

vernis à la gomme élastique et en appliquant deux épaisseurs l’une

sur l'autre, on aurait une enveloppe qui tiendrait assez exactement

l’air; c’est un sujet de recherches à faire.

\I. Monge a proposé le parchemin, et, à cette occasion, M. Holien-

veiger, chimiste très-instruit, a annoncé qu’il avait le secret de rendre

celle substance aussi souple que l’étoffe de soie la plus moelleuse,

qu’il savait en outre souder le parchemin sans qu’on pût reconnaître

l'endroit de la jonction. Il a présenté des échantillons qui annoncent

qu’il est en état de tenir ce qu’il promet, et, pour mieux en juger, il a

bien voulu se charger de faire faire un globe à litre d’essai de deux

pieds de diamètre; dès qu’il sera prêt, il sera mis en expérience, et l’on

se propose de l’employer pour déterminer avec exactitude la pesanteur

spécifique des différents gaz; d’un autre côté, le sieur Fortin propose,

au lieu d’une duuhle étoffe de soie, de n’en employer qu’une seule

enduite de gomme élastique, et de la doubler d’une feuille d'étain très-

mince, telle qu'on les emploie pour l’étamage des glaces. On l'a en-

gagé à en apporter un échantillon; c’est encore le cas de s’assurer par

expérience si cette double enveloppe aura la souplesse nécessaire, et

si elle présentera un obstacle suffisant au passage de l’air.

Sur le second objet, il est démontré qu’on peut retirer une quan-

tité très-considérable de gaz de presque toutes les substances animales

et végétales; le point de la difficulté est de trouver un appareil com-

mode, une espèce de distillation a travers les fourneaux. Le plan de ce

fourneau a été convenu entre quelques académiciens; mais, comme il

exige un tuyau de iô à 18 pieds de haut pour déterminer l'ascen-

sion du gaz et empêcher le reflux par la porte inférieure, il faut un
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local disposé à cet effet. La construction du fourneau sera d’ailleurs

dispendieuse, et, comme le gaz inflammable sera mélangé de beaucoup

d’air fixe et d'un peu d’air commun, le succès n’est pas assuré. Oii va

expliquer de vive voix les détails de la construction, et les commis-

saires voudront bien décider s’il y a lieu de la faire exécuter.

Sur le troisième objet, M. Meunier a indiqué des moyens sêrs. On

ne peut douter, d’après cc qu’il en fait connaître, qu'en supposant une

enveloppe capable de contenir le gaz inflammable sans perte, lorsqu’il

pèse sur elle avec une force de six lignes de mercure, il ne puisse don-

ner à la machine la faculté de descendre ou de monter à volonté, et

dans une latitude assez étendue; enfin, en employant la force des

hommes, il parait constant qu’on pourra s’écarter de la direction du

vent sous un angle de plusieurs degrés.

M. Meunier ayant beaucoup réfléchi et déjà beaucoup travaillé sur

cet objet, il semble que la commission pourrait se l’attacher sous une

forme quelconque; il lui ferait part de ses idées, et sa grande activité

ne lui serait point inutile.

Les commissaires sont priés de statuer sur ce qu’il convient de faire

sur ces différents objets.

En tout état de cause, on les prie d’observer qu’il est impossible de

prendre un parti sur la forme et sur la grandeur des machines quon

ne soit fixé sur la nature de l’enveloppe dont il convient de les com-

poser.

Sur la lecture de l’écrit précédent il a été observé que l’objet dont

l’Académie était chargée exigeait un grand nombre d’expériences et de

recherches, et qu'il était indispensablement nécessaire que la commis-

sion s’adressât à des artistes intelligents pour la seconder et pour exé-

cuter les appareils et les essais dont on serait convenu, et, d’après le

vœu unanime des commissaires, il a été arrêté de s’adresser à MM. Ro-

bert. M. Tillet s’est, en conséquence, chargé de les voir et de rendre

compte de leurs dispositions à la séance suivante.
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A l’égard des enveloppes, il a été convenu de faire des essais sur

les élolfes les plus serrées, en les enduisant, soit de vernis à la gomme

élastique, soit de tout autre vernis flexible , et MM. Lavoisier et Bcr-

tliollet ont promis de s’en entendre avec MM. Robert, comme aussi de

faire exécuter par Fortin quelques échantillons de taffetas vernis et

recouverts de feuilles d étain.

Quant à la manière d'essayer ces différentes enveloppes, il avait

d’abord été proposé de faire avec chacune de petits ballons d'essai;

mais il a été reconnu que ce moyen serait trop dispendieux, et il en a

été proposé un antre qui a été adopté.

Il consiste à placer un échantillon des étoffes ou enveloppes quel-

conques qu’on se propose d’essayer entre deux récipients, dont le su-

périeur serait rempli d’air inflammable et l’inférieur s’adapterait sur la

machine pneumatique. Il est sensible qu'à mesure qu'on pomperait

l'air dans le récipient inférieur, l'air inflammable contenu dans l'autre

tendrait à se dilater, et ferait effort pour passer à travers l’enveloppe

avec une force qu’il serait aisé de connaître par la différence de la

colonne de mercure, soutenue par l'air des deux récipients. Ce moyen

a paru d'autant plus avantageux que, l’appareil une fois construit, on

pourra multiplier, sans aucune dépense, les expériences, et déterminer

à la fois le degré de perméabilité et le degré de résistance des étoffes

sous un poids donné de mercure.

M. Brisson s'est chargé de s’entendre avec MM. Robert pour l'exé-

cution de cet appareil.

D’un autre côté, M. Berthollct a annoncé qu'il avait dégagé du gaz

inflammable d’un grand nombre de substances animales et végétales;

qu’il serait incessamment en état d’en donner les quantités, le prix et

les pesanteurs spécifiques.
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Seconde séance des commissaires de l’Académie des sciences, tenue à l’hdtel de

Rochefoucauld . le 5 janvier 1786 , et à laquelle ont assisté : MM. le duc de La

Rochefoucauld, Le Roy, de Condorcet, Tillet, l'abbé Bnssut, Lavoisier, Brisson.

Rerihollet et Coulomb, et h laquelle a été admis M. Meunier.

M. Lavoisier a fait lecture du procès-verbal de ce tjiii s'était passé

à la séance précédente.

M. Tillet a rendu compte de la démarche qu’il avait faite, en con-

séquence de l'arrêté de la Commission, pour proposer à MM. Robert

de se charger d'exécuter, sous les ordres de l'Académie, les appareils

el mécanismes relatifs aux machines aérostatiques; MM. Robert ont

accepté avec reconnaissance la proposition de l'Académie.

MM. Lavoisier, Brisson et Berthollet ont annoncé ensuite, qu'en

conséquence de l’acceptation de MM. Robert, ils avaient concerté avec

eux l'appareil qui avait été convenu dans la dernière séance
;
que

MM. Robert s’étaient en même temps chargés d'acheter différents

échantillons d'étoffes de soie les plus serrées, pour les enduire de vernis

à la gomme élastique, afin de les essayer, soit en simple, soit en double,

et de déterminer leur degré de force, leur perméabilité el le poids

d'une surface donnée, par exemple, d’un pied carré.

M. Meunier, qui avait été admis à cette séance, a présenté un petit

ballon de parchemin, fait de pièces rapportées, collées ensemble de

manière à ne pouvoir être rompu à l’endroit des jointures. Ce ballon

avait été construit par M. Ilolleuveiger; le parchemin en avait été

préparé d’une manière particulière, et il était aussi souple que l'étoffe

de soie la plus moelleuse. La Commission ayant désiré de connaître

les détails de cette préparation, M. Meunier en a rendu compte verba-

lement ainsi qu’il suit :

s Les premières tentatives que M. Meunier et M. Hollenveiger ont

- faites sur cet objet ont consisté à pénétrer le parchemin avec des huiles;

> mais ils se sont bientôt aperçus que cette préparation, loin de le rendre

* plus souple, lui donnait au contraire plus de roideur, lors même qu’on

9 vIII.
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<r employait l'huile d’amande douce. Des expériences postérieures les

*ont conduits A reconnaître qu'il était nécessaire, avant de le passer

"à l'huile, de le dépouiller d’une matière extractive, et c'est ce qu’ils

rout opéré avec beaucoup de facilité et de succès, en mettant tna-

" cérer le parchemin dans de l’eau de savon; on le frotte dans cette eau,

non le tord en le retirant, et on le graisse, encore humide, avec une

"dissolution d’une partie de blanc de baleine dans deux parties d’huile

"d’amande douce; cette dernière opération doit se faire devant le feu.

" (tuant à la manière de coller, on commence par amincir les bords

" des deux morceaux de parchemin qu’on veut réunir; on se sert, è cet

"effet, d'une lime douce, et l’on opère sur un morceau de bois ar-

"rondi. La colle dont s'est servi M. Hollenveiger n'est autre chose que

"la colle de poisson dissoute dans de l’eau, de manière que la dissolu-

" lion forme une gelée en se refroidissant; on colle et l’on passe un fer

-chaud sur les jointures. Les commissaires n'ont pas eu de peine à re-

-connaitre que le parchemin, ainsi préparé, 11e retenait pas l’air, mais

" il présente au moins une étoffe moins ouverte qu’un tissu de soie quel

" qu’il soit, et il serait par conséquent possible qu’il pût réussir mieux

" qu’aucune autre enveloppe, lorsqu'il aura été recouvert de vernis.

-

Il a été arrêté de faire des essais de celle machine, et de faire re-

vêtir, par MM. Robert, de vernis à la gomme élastique, le petit ballon

de M. Hollenveiger.

Le reste de la séance a été occupé par des considérations générales

sur la forme à donner aux machines aérostatiques et sur les moyens de

les conduire. M. Meunier 0 exposé ses idées, et il a été convenu qu’il

les mettrait par écrit et qu’il en ferait la lecture à l’Académie. Comme
il est probable que le mémoire de M. Meunier sera reuvoyé.à la Com-

mission, on en attendra la communication pour donner une idée des

moyens qu’il propose.

M. Berthollet a rendu compte des expériences qu’il a faites pour dé-

terminer la pesanteur spécifique des différents gax inflammables. Celui

du charbon de terre s’est trouvé le plus léger; son poids est le tiers de

celui de l'air ordinaire.
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Oii est convenu que, quand la Commission s’assemblerait, la séance

s'ouvrirait par la lecture de l’extrait de ce qui aurait été fait à la séance

précédente.

A M. DE FOURCROY,

&RARD-CR011 Dt L'ORDRE DC SAMT-ESPRIT. DIEICTErR Dt civil \ VERSAILLES.

Pari*, i
,r mars 1784.

Vous savez avec quel zélé M. Meunier s’est livré aux opérations dont

H a été chargé par l’Académie, en conformité des ordres du roi, rela-

tivement à la construction et à la perfection des machines aérostatiques.

La Commission formée à cet égard, qui roule principalement sur lui.

a déjà fait des travaux immenses, qui sont au moment d’ètre achevés

et qui la mettront en étal de rendre incessamment compte au roi de

ce qu’on peut attendre de ces sortes de machines, et de ce qu’il en

coûterait pour les construire.

Dans ces circonstances , l'Académie voit avec inquiétude que le congé

de M. Meunier expire et que son absence suspendrait ses travaux, éloi-

gnerait le terme auquel elle doit faire son rapport au ministre, et lui

ferait perdre le fruit d’un travail dont le principal mérite tient au mo-

ment et consiste dans l à-propos. Quoique cet objet n’ait point fait à

l’Académie l’objet d’une délibération formelle, un grand nombre de

mes confrères m’ont sollicité pour vous en écrire et pour vous deman-

der vos bons offices auprès de M. le maréchal de Ségur. Votre attache-

ment, Monsieur, pour l’Académie vous fait partager tousses sentiments.

Nous espérons donc que vous voudrez bien employer le crédit dont

vous jouissez auprès du ministre, à obtenir une prolongation du congé

de M. Meunier; ce sera un service réel que vous rendrez à l’Académie.

J’ai l'honneur d’ètre avec l’attachement le plus respectueux.

Lavoisirr.

9*•
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APPAREIL

POUR LA MESURE DE L’ÉLASTICITÉ DES VAPEURS

À DIVERSES TEMPÉRATURES.

Après avoir reconnu, par une suite d’expériences faites avec la

machine pneumatique, t° que les fluides volatils se vaporisaient,

qu’ils entraient en expansion et se transformaient en fluides aéri-

formes lorsqu’ils n’étaient plus chargés du poids de l'atmosphère ;

•2
° qu’à chaleur égale cette vaporisation avait lieu à une hauteur cons-

tante du baromètre d’épreuve adapté à la machine pneumatique;

3“ enfin que la hauteur du baromètre à laquelle le même fluide

commençait à se vaporiser variait en raison de la hauteur du thermo-

mètre, c’est-à-dire en raison de la température dans laquelle on opère,

nous avons pensé qu’il serait intéressant de suivre plus loin ces expé-

riences, au moins à l’égard de quelques fluides, et de former des tables

qui exprimassent la hauteur du baromètre et le degré du thermo-

mètre nécessaire pour la vaporisation de chacun.

S’il avait fallu faire ces expériences à l’aide de la machine pneumati-

que, elles auraient été extrêmement longues et pénibles, et il aurait été

nécessaire en quelque façon d’avoir autant de machines pneumatiques

qu’on aurait eu de fluides à observer; encore aurait-on pu légitime-

ment douter qu elles gardassent le vide pendant tout le temps néces-

saire pour suivre ces expériences. Nous avons pensé, en conséquence,

qu’il serait plus commode et plus expéditif d'opérer dans le vide de

Toricelli au lieu d’opérer dans celui de Boyle, et comme ce vide n est

autre chose que le baromètre lui-même, il s'ensuivait que nous au-
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rions tout naturellement un baromètre adapté à chacune de nos expé-

riences.

D’après ce plan nous nous sommes munis d'un certain nombre de

tubes de 3 lignes j de diamètre, et de 3s pouces de longueur, fer-

més par un bout et ouverts par l'autre. Nous les faisions sécher et

nous les emplissions de mercure bien sec: nous y
promenions ensuite

dans toute la longueur une bulle d’air pour rassembler l’air disséminé

et adhérant au tube; après quoi nous retournions ce tube dans- un

bassin de mercure. Nous versions sur la surface de ce dernier le fluide

que nous nous proposions d introduire dans le baromètre, puis, en sou-

levant le tube jusqu’à ce qu’il sortît du mercure pour entrer dans le

lluide surnageant, nous parvenions a faire passer dans ce tube la quan-

tité de lluide que nous désirions. On conçoit que, sitôt que ce fluide

arrivait dans le haut du tube, et par conséquent dans le vide de To-

ricelli il se vaporisait, et le mercure descendait jusqu'au point où le

fluide cessait de se vaporiser.

11 semblerait que dans ccs sortes d’expériences, en penchant le tube,

tout le fluide contenu dans la partie supérieure du tube devrait se con-

denser en raison de la pression qui a lieu. Cependant le contraire

arrive, et il reste toujours une petite bulle d'air, même assez considé-

rable, qui refuse absolument de se condenser. Nous avons essayé un

grand nombre de fois de faire sortir cette bulle en retournant le tube,

•I nous y sommes parvenus; mais bientôt après il s'en reformait une

autre à peu près de même volume.

Nous avons essayé de faire bouillir l'eau, l’esprit-de-vin, l’éther,

avant de l’employer; la bulle en question n’a pas eu moins lieu, et

nous avons été réduits à croire ou que cette bulle était de l’air dégagé

du fluide, ou que c'était un fluide aériforme non condensable par une

pression ordinaire.

La manière dont nous avions commencé A opérer était encore très-

laborieuse; nous répétions la même opération chaque fois que la tem-

pérature changeait, et que nous voulions prendre un nouveau terme

de comparaison. Bientùt nous reconnûmes qu'il était plus expéditif
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et plus sûr de garder nos tubes d'une fois à l'autre, mais il nous restait

toujours un grand embarras et une grando longueur dans nos opéra-

tions par la nécessité où nous étions de mesurer au compas les hau-

teurs du mercure, et de les rapporter à une échelle. Cette dernière

circonstance nous a engages à perfectionner encore notre appareil, et

voici le dernier plan auquel nous nous sommes arrêtés.

Nous avons fait placer sur une planche quatre tubes de baromètres

qui plongeaient dans une cuvette commune; l’un était destiné pour

faire un baromètre simple; il devait être introduit une petite couche

d’eau dans le second, une petite couche d’esprit-de-vin dans le troi-

sième, enlin une. petite couche d’éther dans le quatrième. La planche

vis-à-vis de chaque tube était divisée en pouces et lignes jusqu'au

point où pouvait descendre le mercure. Nous avons commencé par

remplir nos quatre tubes de mercure, et par les faire parfaitement

bouillir; nous introduisions, à cet effet, du mercure dans le tube jus-

qu’au tiers ou au quart de sa longueur; nous faisions ensuite bouillir

en commençant parla pointe, et, après avoir fait successivement bouillir

toute la colonne, nous la repassions une et même deux fois, ensuite

nous introduisions une seconde quantité de mercure à peu près égale

à la première; nous faisions bouillir eu reprenant au moins deux

pouces au-dessous de l'endroit où répondait la surface dans la première

expérience, et nous opérions ainsi jusqu’à ce que le tube fût rempli

à quelques lignes près. La petite colonne qui remplissait ce dernier

vide était fortement chauffée, et avec un iil de fer lin on détachait les

bulles d'air qui pouvaient rester autour du tube dans cette petite

portion. Il est nécessaire d’avertir que nous n’avons employé que du

mercure très-pur, qui avait été chauffé, avant d’être introduit dans

le tube, presque jusqu'à le faire bouillir; que les tubes étaient par-

faitement secs, et que cependant nous les avons encore fait fortement

chauffer dans toute leur longueur quelques instants avant de les em-

ployer. Les tubes remplis, nous les retournions dans un vase plein de

mercure.

A l aide de ces précautions, nous sommes parvenus à faire quatre
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baromètres qui s’accordaient rigoureusement entre eux. Nous .avons

placé trois de ces tubes dans trois petites cuvettes séparées, et nous

avons versé de l’eau dans une, de l’csprit-de-vin dans une seconde,

enfin de l’éther dans une troisième.

Ces trois liqueurs, même l’éther, avaient été entretenues bouillantes

pendant quelques minutes avant de les employer, afin d’être sûrs

quelles étaient purgées d’air. Tout étant ainsi disposé, nous avons

fait passer une petite portion de nos trois liqueurs sur la surface du

mercure de la manière dont nous l’avons exposé plus liant.

Malgré toutes nos précautions, et quoique nous fussions très-assurés

qu'il n'existait aucune bulle d'air dans le haut du tube avant l’intro-

duction de l’eau, de l’esprit-de-vin et de l’éther, cependant, comme

nous l’avons déjà observé, il ne nous a pas été possible en penchant

le tube de ramener à l’état de liquide la totalité du fluide aériforme;

il restait toujours une bulle d’air assez considérable. Nous sommes par-

venus plusieurs fois à la faire sortir en mettant le doigt sur l’orifice du

tube et en le retournant, mais, l’instant d’après, il s’en reformait une

semblable. Ces diverses opérations faites, nous avons transporté cha-

cun des tubes dans la cuvette commune, puis nous avons fixé le tout

sur la planche, et il lie nous reste plus, pour remplir notre objet, que

d'observer la hauteur du mercure dans ces baromètres à tous les de-

grés de température qu’il sera possible.

Il est à observer que les quatre tubes étant d'un diamètre assez

fort et les variations, surtout celles de l’esprit-de-vin et de l’éther,

étant très-considérables, la ligne de niveau ne peut être constante; il

faut donc faire note dans les observations des variations de la ligne de

niveau, et c'est à quoi est destinée la dernière colonne des tables ci-

après. Le signe -I- indique que le mercure était au-dessous de la ligne

de niveau, et par conséquent que la correction à faire aux hauteurs

absolues est additivc

1 On ne publie pas les labiés, qui seraient sans objet. (Sole de féditeur. I
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MÉMOIRE

SUR LA CONSTRUCTION DES BAROMÈTRES

À SURFACE PLANE.

Üom Casbois, bénédictin, principal du collège de Metz, physicien

d’un ordre très-distingué, a donné dans le Supplément du Dictionnaire

encyclopédique une nouvelle méthode pour remplir les tubes des baro-

mètres. Voici en quoi elle consiste, tant d’après la description qu’en a

donnée dont Casbois que d'après les perfections que M. Le Gaux a ajou-

tées à cette méthode :

On prend un tube bien net de la longueur de 36 pouces environ:

on souffle à son extrémité supérieure une boule de verre qui le ferme

hermétiquement; la capacité de celte boule doit être telle qu'elle

puisse contenir deux fois et demie la quantité de mercure contenue

dans le tube. On soude à l’autre extrémité du même tube une seconde

bouteille ou boule d’une capacité un peu plus grande que la première.

Cette seconde bouteille, qui est destinée à servir de réservoir au ba-

romètre, doit être ouverte et terminée par un tube d'une ligne de dia-

mètre.

Les choses ainsi disposées, on courbe le tube à la lampe en M
c’est-à-dire à deux pouces environ de la bouteille inférieure, et l'on

ramène cette dernière dans une direction parallèle au tube.

Pour être en état de construire sûrement et commodément ces ba-

romètres, il est bon d’être muni, i® d’une espèce de lèchefrite de tôle

assez longue pour qu’on puisse y coucher de toute sa longueur le tube

' Le desEin n'a ptu été retrouvé. (Soie de féditeur .

)

lit. gü
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destiné à servir de baromètre ; a0 une espèce de gril représenté ligure a

.

dont le châssis est fait avec des tringles de fer et le milieu garni de lil

de fer. Ce gril doit être un peu moins large que la lèchefrite et un peu

moins long. Il doit porter A une de ses extrémités une tige de fer au

bout de laquelle est adapté un manche de bois.

Quand on veut charger le baromètre, on commence par allumer un

feu médiocre de braise de boulanger dans la lèchefrite; on pose le tube

vide sur le gril, on expose ce dernier sur la braise et l’on fait ainsi

chaufler le tube jusqu'à ce qu’il soit près de rougir. Alors on le retire

et, avant qu’il soit entièrement refroidi, on remplit le tube et la boule

supérieure de mercure chaud, bien pur, bien sec. et qui a préalable-

ment bouilli.

Quand la boule supérieure est pleine ainsi que le tube, on remet le

baromètre horizontalement sur le gril, de manière cependant que l’air

ne puisse pus communiquer dans l'intérieur; on remplit ce dernier ob-

jet en tenant la boule KF un peu soulevée. Enlin on expose le gril sur

la lèchefrite garnie de braise ardente. Bientôt le mercure bout, l'air et

I humidité s’en dégagent, lui-même il se vaporise. La boule supérieure

se vide en partie de mercure, l’inférieure se remplit eu proportion, et

I ébullition s’établit dans les deux lioules et dans toute la longueur du

tube.

Après quelques instants d une ébullition complète, on retourne le

baromètre et on le place dans une situation verticale; c’est ce qui s'o-

père très-facilement au moyen de ce qu’il est fixé sur le gril et que le

gril a lui-méme un manche de bois à l’aide duquel il est aisé de le

soulever. On laisse refroidir, puis on expose de nouveau le baromètre

et le gril sur les charbons ardents. Ordinairement. A la seconde ou

troisième ébullition, le baromètre est fait et le mercure est A surface

plane, tant dans le tube que dans la boule inférieure destinée A servir

de réservoir. Si trois ébullitions ne sultisent pas. on les répète jusqu'à

quatre et cinq.

Lorsque le baromètre a été ainsi achevé, on en sépare à la lampe

d’émailleur la boule supérieure, et. pour plus grande sôreté, on fait
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rehouiliir une dernière fois le mercure dans le tube, à la manière ordi-

naire.

On voit que cette manière de construire les baromètres consiste à

remplir un tube très-chaud avec du mercure bouillant, à faire bouillir

ensuite A la fois le mercure dans toute la longueur du tube, et l’on con-

çoit que les baromètres qui en résultent doivent être parfaitement pur-

gés d’air et d’humidité.

Les baromètres qui ont été construits par cette méthode présentent

un phénomène bien extraordinaire et bien digne de l’attention des phy-

siciens. L’effet des tubes capillaires, qui consiste à soutenir le mer-

cure à plusieurs lignes au-dessous de sa surface, s’y trouve en grande

partie et peut-être même entièrement détruit; le verre n’exerce plus

sur le mercure l’espèce de répulsion qu’on connaît, et la surface du

mercure, au lieu d’être convexe et de faire la goutte de suif comme

dans les baromètres ordinaires, est parfaitement plane. Par une suite

du même effet, tous les. baromètres construits de celte manière se

tiennent presque A la même hauteur, soit qu’ils aient été construits

avec de gros tubes ou des tubes d’un petit diamètre'. On sait que le

contraire arrive dans les baromètres A surface convexe et que ceux A

gros tube se soutiennent constamment un peu plus haut que les autres,

et que la différence est d’autant plus grande que les tubes deviennent

plus capillaires.

Pour déterminer avec exactitude de combien le mercure se soute-

nait plus haut dans ces baromètres que dans les outres, nous avons

pris un baromètre A deux tubes de la construction de Mcguié; nous

avons rempli un des deux tubes en le faisant bien bouillir A la manière

ordinaire, nous avons rempli l’autre à la manière de dom Casbois.

Comme ces deux tubes étaient plongés dans lu même cuvette, qu’ils

étaient adaptés A la même planche, accompagnés d’une même divi-

sion, enfin qu’ils étaient chacun de deux lignes et demie de diamètre,

toutes les circonstances étaient absolument égales. Pour déterminer la

hauteur du mercure dans chacun des tubes, nous nous sommes servis

du moyen dont Ramsden paraît s’être servi le premier : il consiste A
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faire descendre, par le moyen d’une vis adaptée à une crémaillère, un

corps plan jusqu’à ce qu’il soit en contact avec la surface du mercure,

et d’observer au transparent. A ce même instrument était adapté un

nonius qui donnait les centièmes de ligne. Nous nous sommes ainsi

assurés avec une grande précision de la hauteur du mercure dans l’un

et l'autre tube, et nous avons reconnu que la quantité dont il se tenait

plus haut dans le tube à surface plane était environ de— de ligne,

c’est-à-dire assez exactement de * de ligne.

Nous disons à peu près, quoique l’instrument dont nous nous ser-

vions fût susceptible d’une très-grande précision, et c’est ici le lieu de

parler d’un défaut que nous avons remarqué dans celle espèce de ba-

romètres. Eu détruisant l’espèce de répulsion qu'exerce le verre sur le

mercure, on tombe dans un excès opposé : le mercure contracte une

grande adhérence avec le verre, et cette circonstance empêche que la

colonne de mercure n’ait un libre jeu dans le tube. Ce n'est donc pas

la vraie hauteur du mercure qu’on obtient toujours dans ces baro-

mètres, mais cette même hauteur altérée par l’adhérence du mercure

aux parois du verre, et il en est résulté, dans nos observations, que la

différence de hauteur entre le mercure dans les deux tubes a varié jus-

qu’à la concurrence d’un sixième de ligne.

M. Le Gaux a cherché à remédier à cet inconvénient des baromètres à

surface plane en ajoutant au baromètre une bascule qui fait élever ou

descendre les tubes, et qui tend jusqu'à un certain point à détruire

l’effet de l’adhérence du mercure au verre, mais cette méthode ne

nous a paru détruire qu’une partie de l’effet, et c’est une objection

contre les baromètres à surface plane qui conservera toujours quelque

réalité.

Après avoir reconnu comme dom Casbois que la propriété donnée

aux baromètres dits A xurfarr plane tenait à la destruction de l'effet des

tubes capillaires, il nous restait à faire quelques.recherches sur la cause

de laquelle dépendait ce dernier phénomène. Quoique nous n’ayons à

cet égard rien d'absolument complet, nous croyons que nos premiers

essais peuvent déjà jeter quelque lumière sur cet objet.
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PREMIÈRE EXPERIENCE.

Les baromètres construits à la manière de dom Casbois sont à sur-

face plane, non-seulement par en haut, mais encore par en bas, c'est-

à-dire dans la fiole ou bouteille qui sert de réservoir au baromètre;

mais cette propriété ne se conserve que dans le vide de Toricelli, et.

au bout de quelques jours, la surface inférieure redevient insensible-

ment convexe.

DEUXIÈME EXPERIENCE.

Du mercure introduit dans une fiole à médecine et qui la remplis-

sait à moitié environ était à surface convexe. Mais, l’ayant exposé pen-

dant une demi-heure environ sur un bain île sable dont la chaleur

l’était pas tout à fait au degré du mercure bouillant, la surface est

devenue plane.

TROISIÈME EXPÉRIENCE.

Nous avons pensé que peut-être un frôlement longtemps continué

du mercure contre les parois du vase pourrait changer sa surface

plane en une surface convexe, et, en conséquence, nous avons agité

pendant cinq à six minutes le baromètre, et nous avons fait balancer

la colonne de mercure dans l’espace de plusieurs pouces; mais cette

opération n'a produit aucun elfel sensible, et la surface du mercure

s'est trouvée aussi plane après l’agitation qu elle l’était auparavant.

QUATRIÈME EXPERIENCE.

Nous avons introduit une bulle d'air dans un baromètre à surface

plane; celte bulle est montée lentement le long des parois, mais elle

n’a produit aucun changemcut sur la surface du mercure, qui a conti-

nué à demeurer plane.
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CIMII'IKMK RSPKRIRVCE.

Après avoir ainsi introduit uni' bulle d'air dans le tube, on a essayé

de balancer de nouveau le baromètre et d’agiter le colonne de mer-

cure. mais la •surface n'en est pas moins demeurée parfaitement plane.

SIX1KMK KXPBRIKXCK.

Après avoir fait ressortir la bulle d air du baromètre et l'avoir ainsi

rétabli à peu près dans son premier état de perfection, on a introduit

à la place une petite bulle d’eau. Dès qu’elle a touché la surface supé-

rieure du mercure, elle est devenue sur-le-champ convexe, sans qu’on

ut pu la rendre plane par aucun moyen.

SKPTIKMK EXPKRIKICt.

On a pris un siphon de verre formé de deux tubes, l'un de i 5 lignes

de diamètre, l’autre de j de ligne; on l'a rempli de mercure, et l’on a

observé qu’il se tenait plus bas dans la petite branche que dans la

grosse. On a fait choulTer et bouillir bien complètement le mercure à

plusieurs reprises, à l'air libre dans ce siphon, et l'on a observé que

chaque fois l'elfet capillaire diminuait, au point que la différence des

deux surfaces s'est réduite successivement; mais il ne nous a pas été

possible de ramener le mercure exactement à son niveau.

On pourrait sans doute pousser beaucoup plus loin les expériences,

et peut-être parvieudrait-on à ramener dans les tubes capillaires le

mercure exactement è son niveau, et il parait que doin Casbois y est

parvenu; mais il demeure toujours pour constant, d'après ce que noua

venons de rapporter, que l’espèce de répulsion que le verre parait

exercer sur le mercure dans les tubes capillaires n’est pas due réelle-

ment au verre, mais qu'elle tient, soit à un enduit léger d'eau qui re-

couvre le verre, soit aux particules d'eau contenues et combinées dans

le mercure.
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O BS E H VAT 10 N S M ÉTÉOBOLOG Ig U ES.

BAROMÈTRES.

Ou n'a point encore tiré des observations météorologiques tout le

parti qu’il est possible. Ceux qui sc sont occupés de cet objet avec le

plus de zèle et d’exactitude nous ont bien fait connaître l’état de l'at-

mosphère dans le lieu qu’ils habitaient, mais les observations il ont en-

core été ni assez multipliées, ni laites avec une précision assez rigou-

reuse, pour qu’on puisse en rien conclure sur les mouvements de

I atmosphère, sur le flux et reflux qui peut y exister, sur les transports

d’air qui se font continuellement dans un sens ou dans un autre et

auxquels on donne le nom de vent.

M. de Borda est le premier qui ail entrepris de rapprocher les ol>-

servations météorologiques faites en même temps dans différents lieux.

II lit observer, dans cette vue, il y a quelques années, aux mêmes

jours et aux mêmes heures, par des physiciens exacts, des baromètres

placés aux extrémités de la France: ces observations furent très-niul-

lipliées pendant quinze jours, et voici à peu près le premier aperçu

qu'il obtint :

i" Le baromètre ne varie pas à la fois dans tous les points d une

grande étendue, mais successivement.

•i° Les variations ont successivement lieu en différents endroits sui-

vant la direction du vent, de sorte, par exemple, que, par un vent

d’ouest, le baromètre variait d’abord A Brest, le lendemain à Paris, et

deux jours après à Strasbourg.

3° l,es variations ne repassent pas toujours par les mêmes lieux

pour revenir à l’équilibre, mais souvent par des routes plus ou moins

détournées.
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A” Il y a une correspondance telle entre la force, la direction des

vents et les variations du baromètre faites dans un grand nombre de

lieux éloignés les uns des autres, qu êtant donnés deux de ces trois

éléments on pourrait souvent conclure l’autre.

5° Les colonnes d'air qui composent l’atmosphère sont dans un état

d'oscillation continuelle; tantôt elles sont plus élevées dans un point,

tantôt moins élevées, et elles n'arrivent à un état de repos qu’après des

espèces d’oscillations.

Ces observations de comparaison ne durèrent que pendant quinze

jours. D’autres occupations ne permirent pas à M. de Borda de les

suivre plus longtemps; mais, frappé de l’importance des résultats qu’on

pourrait obtenir en suivant le même plan, il témoigna à quelques

membres de l’Académie le désir qu’il avait d’entreprendre en société un

travail suivi sur cet objet, et je m'offris de le seconder dans cette entre-

prise intéressante, ou plutôt de suivre sous lui le plan qu'il avait formé.

Le premier objet à remplir était d'établir, dans un grand nombre

de points éloignés de la France et même de l’Kurope et de l'univers, des

baromètres très-exacts, très-comparables entre eux et avec lesquels ou

pût observer avec une très-grande précision. Nous eômes, à cet effet,

différentes conférences académiques auxquelles M. d'Arci’, M. de Mon-

tigny, M. de Vandermonde, M. de Laplace et quelques autres de nos con-

frères voulurent bien assister, et voici ce dont nous convînmes après un

mûr examen.

UE LA CONSTRUCTION DES BAROMETRES.

Le premier point à déterminer était de savoir si l’on construirait à

Paris le nombre de baromètres portatifs nécessaire pour les comparer

entre eux et les distribuer ensuite aux différents observateurs; ou bien

si l'on enverrait les boites, les tubes et le mercure, et si l'on s’en rap-

1 M. le chevalier d'Arci étant mort en

1779.1a data de ces conférences remonta à

une data très-antérieure à celle qui est in-

diquée dans la note minute relative ou même

objet, qu’on trouve plus loin (page 786);

celle-ci, postérieure à 1790, cal l’un des

derniers écrits de Lavoisier.
( Note de l’édi-

teur.)
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porterait à chaque observateur pour construire le baromètre. Après

avoir bien mûrement pesé tous les avantages et les inconvénients des

baromètres portatifs, il fut arrêté que, ces derniers instruments n’ayant

d’autre avantage que celui de pouvoir être comparés à Paris avant leur

départ, cette circonstance ne suffisait pas pour compenser les avantages

des baromètres fixes; que, d’ailleurs, il était fort douteux que des

baromètres portatifs, bien comparés à Paris, fussent dans le même

état lorsqu’ils auraient été transportés à l'un des bouts du royaume ;

qu'ils perdraient par conséquent leur seul mérite; mais (pie, d’un autre

cêlé, gêné par l'intention de les rendre portatifs, on serait obligé de

renoncer à un grand nombre de petites perfections qu’on pouvait don-

ner aux baromètres fixes. Quelques expériences d’ailleurs que nous

avions faites, M. de Laplace et moi, dans une autre vue. nous avaient

appris qu’il était possible, en prenant des tubes égaux et en employant

toutes les précautions convenables, de construire des baromètres ri-

goureusement d accord entre eux.

M. Deluc, dans son excellent ouvrage sur les baromètres, a pris bien

des précautions pour obtenir des baromètres comparables. Il a fait des

recherches infiniment délicates sur la dilatation du mercure par l’effet

de la chaleur, sur le choix des tubes, sur l'influence de la dimension

«les cuvettes, etc. Mais il a omis une précaution essentielle et dont

Il résulte des erreurs d’un ordre supérieur à celles mêmes qu'il cher-

chait à éviter. La planche sur laquelle est monté le baromètre fait en

même temps hygromètre; elle s’allonge ou se raccourcit par l’effet de

la sécheresse et de l’humidité, par l’effet du froid et du chaud. Ce

n’est donc pas la variation du mercure dans le baromètre qu’on obtient,

mais les variations combinées du mercure et de la planche.

Ceux qui ont adapté une division de cuivre au baromètre n'ont plus

eu à craindre les effets de la monture comme hygromètre, mais ils ont

toujours eu l'erreur causée par la dilatation du métal, dilatation qui

peut-être est aussi grande que celle du mercure, de sorte qu’en se

servant de ces baromètres on aurait une source d’erreurs plus grande

que l’élément qu’on voudrait déterminer.

s*III.
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On répondra peut-être qu'en employant une monture toujours sem-

blable dans tous les baromètres, les petites erreurs qui peuvent résul-

ter de la monture seront toujours les mêmes, et que les baromètres

n’en seront pas moins comparables. Cela est vrai avec le cuivre ou

toute autre monture métallique; car, pour ce qui est des montures en

bois, on 11e peut jamais être sûr de leur état de sécheresse et d'humi-

dité, et il en peut toujours résulter des erreurs très-notables.

On demandera peut-être s’il est nécessaire d’obtenir dans les ob-

servations de baromètre une précision aussi absolue. Je répondrai que

les baromètres dont je vais donner la description, donnant la hauteur

du mercure h un centième de lifpie près, il faut, pour que toutes les

parties de l’instrument répondent à cette précision, qu’il n’y reste

aucune source d’erreur qui puisse surpasser un centième de ligne,

sans quoi une partie des précautions qu’on aurait prises seraient su-

perflues.

C’est d’après ces réflexions qu’on s'est déterminé à rendre la divi-

sion de cuivre mobile et A faire sur le tube même du baromètre des

repères très-lins en diamant, auxquels on ramène la division toutes

les fois qu’elle s’en est écartée par l'allongement ou le raccourcissement

de la planche ou par telle autre cause que ce soit.

On a dit qu’il était [wssible de faire différents baromètres dans les-

quels le mercure se tint toujours exactement A la même hauteur; il

faut à cet effet que les tubes soient à peu près de même diamètre

,

qu'ils soient du même verre et que les cuvettes soient égales. On a en

conséquence choisi pour ces baromètres des tubes d’Angleterre de

llint-glass. les cuvettes seront toutes parfaitement égales dans toutes

leurs dimensions; enfin les circonstances seront toutes absolument les

mêmes.

Mais ces baromètres, quoique parfaitement égaux en tout, ne s’ac-

corderaient pas encore si l'on n’avait pris toutes les précautions néces-

saires pour faire bouillir le mercure et pour le purger non-seulement

d’air, mais encore d'humidité ou de tout autre fluide étranger qui

pourrait
y être uni. Un entrera à cet effet dans quelques détails, mais
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afin d'être plus assuré de l’exactitude de ceux qui les construiront, le

baromètre est double; il y a deux tubes sur la même planche. Si ces

deux tubes sont d’accord, il en résultera une très-grande probabilité

que le baromètre est bien fait: si au contraire les deux tubes ne s'ac-

cordent pas, il en résultera qu’on a mal opéré, et il faudra recommen-

cer à faire bouillir le mercure.

Voici la manière dont j’ai opéré pour le baromètre que j’ai établi à

Brest, et qui s’est trouvé aussi parfait qu’il le pût être. On remplit le

tube jusqu’au tiers de mercure très-pur et bien dépouillé de toutes

saletés. Tout le monde sait qu’il suffit de passer le mercure dans un

entonnoir de verre dont le tube soit très-fin, ou simplement dans un

entonnoir de papier, pour le nettoyer. Lorsque le tube a été rempli

jusqu'au tiers de sa longueur, on fait bouillir; on a à cet effet une grille

de fourneau échancrée, ou, à défaut, une mauvaise terrine de terre,

à laquelle on fait une échancrure et dans laquelle on met du charbon

allumé.

On introduit le tube dans l’échancrure, ayant attention d’en écarter

d’abord les charbons, afin qu’il ne chauffe pas trop brusquement; on

les rapproche ensuite peu à peu, sans cependant qu’ils touchent le tube.

Il ne faut, dans cette opération, employer que du charbon bien allumé,

et il faut, à cet effet, avoir un second fourneau où le charbon s’allume

et où l'on en prend à mesure qu’il en manque; c’est par la pointe du

tube qu’un doit commencer à faire bouillir; lorsque la partie supé-

rieure de In colonne a jeté quatre ou cinq bouillons, on descend le tube

d'un demi-pouce ou d’un pouce pour faire bouillir la portion suivante

de la même colonne, et ainsi successivement, jusqu'à ce que tout le

mercure introduit dans le tube ait bouilli; alors on recommence une

seconde fois l’opération pour être plus assuré du succès.

Lorsque cette première portion de colonne a bouilli, on laisse refroi-

dir, car, si l'on versait du mercure froid dans le tube lorsqu'il est fort

échauffé, on risquerait d’en occasionner la fracture. Lorsque le tube

est suffisamment refroidi, c'est-à-dire au bout d’un demi-quart d’heure

à peu près, on remet du nouveau mercure jusqu’aux deux tiers du
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tube. On fait bouillir cette seconde colonne comme la première, obser-

vant de reprendre un pouce au-dessous de la jonction deR deux co-

lonnes; enfin on opère [jour le troisième tiers du tube comme [tour

les deux autres, avec cette diiïèrence seulement qu'il faut laisser deux

pouces de vide au bout du tube, afin que le mercure ne se répande

pas pendant le temps de l’ébullition. Comme il est impossible de faire

bouillir le mercure de ces deux derniers pouces, voici comme on y

supplée. On a une fiole à médecine bien propre et bien sèche, dans

laquelle on met à peu près ce qu’il faut de mercure pour remplir les

deux derniers pouces du tube. On fait chauffer ce mercure dans la fiole

jusqu'à ce qu'il commence à bouillir, et l'on s'en sert pour remplir le

tube, et avec un bout de fil de fer on ramène jusqu’à l'orifice du tube

les bulles qui pourraient être adhérentes au verre; bien entendu que le

mercure bouillant doit être versé pendant que le tube est encore très-

chaud, autrement on risquerait de le casser.

Lorsque les deux tubes sont remplis, on les retourne dans la cuvette

et l’on procède à remonter le baromètre. I) faut être au moins deux et

même trois personnes pour faire cette opération, et il est même à pro-

pos de s'associer un ingénieur en instruments de mathématiques, un

horloger, ou, A défaut, un ouvrier adroit et intelligent.
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RÈGLES

POUR PRÉDIRE LE CHANGEMENT DE TEMPS

D'APRÈS LES VARIATIONS DU BAROMETRE.

EXTRAIT OC LITKR 4 HY mctZUR OC MOIS D’OCTOBRE I79O.

ON Y A JOINT QHM-QI KS REFLEXIONS DK LA SOCIÉTÉ DES ANNALES *.

Première règle.

L'élévation du mercure dans le baromètre annonce en général le

beau temps; sa chute au contraire annonce le mauvais temps, la

pluie, la neige, le vent et la tempête.

Deuxième règle.

Dans un temps très-chaud, surtout par un vent du sud, la descente

du mercure dans le baromètre est une annonce de tonnerre.

Troisième règle.

Lu hiver, l'élévation du mercure présage du froid; mais, s'il baisse

de trois ou quatre divisions, le dégel en est ordinairement la suite;

1

Celte noie, de la main de Lavoisier. où Lavoisier l'avait laissée. Les réflexions qui

était destinée aux Annule» de chimie

;

mais la terminent lui sont évidemment propres

elle ne fait pas partie de cette collection, et et personnelles. Elles résument un ensemble

elle n‘a probablement pas même été commu- de vues qu’on retrouve dans divers écrits ou

niquée à ses rédacteurs; les temps troublés lettres de sa main. (
\nte de l'éditeur. )

auxquels elle se rapporte expliquent l'oubli
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mais si, taudis que le mercure descend, le froid continue, on doit s’at-

tendre A de la neige.

Quatrième règle.

Quand le mauvais temps suit de près la descente du mercure dans

le baromètre, on peut en inférer que le retour du beau temps suivra

de près l'élévation du mercure.

Cinquième règle.

Quand le mercure continue à s’élever, deux ou trois jours après

que le mauvais temps est passé, on doit s’attendre à une continuation

de beau temps à la suite.

Sixième règle.

Lorsque pendant le beau temps le mercure descend beaucoup et con-

tinue ainsi à descendre deux ou trois jours avant que la pluie com-

mence, on doit s’attendre à beaucoup d’humidité, et probablement à

un grand vent.

Septième règle.

Le mercure, en général
,
s’élève très-vite après une grande tempête,

lorsqu'il était descendu très-bas auparavant. Le docteur Haies a observé

une fois une élévation d’un pouce et demi en six heures à la suite

d'une longue tempête, par un vent du sud-ouest.

Huitième règle.

L’irrégularité de la marche du mercure dans le baromètre indique

un temps incertain ou changeant.

Il ne faut compter que médiocrement sur les indications inscrites

sur la monture du baromètre, quoique en général elles ne soient point

fautives; car c’est moins la hauteur de la colonne de mercure qu’il

faut considérer que ses variations pour prévoir les changements de

temps.
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On reconnaît que le mercure s’élève ou descend dans le baromètre

aux caractères suivants :

i° Si la surface supérieure de la colonne de mercure est convexe,

c’est une preuve que la marche du baromètre est ascendante.

a° Si elle est concave, c’est une preuve que la marche du baromètre

est descendante.

3° Si la surface est plane ou peu convexe, on peut en conclure que

le baromètre est stationnaire.

4° Un petit coup donné sur le tube suffit pour ramener le mercure

à sa véritable hauteur.

Les règles précédentes sont celles qu’il est le plus important d’ob-

server, mais celles qui suivent ne doivent pas non plus être négligées.

i° La plus grande hauteur du baromètre est par le vent d’est ou

de nord-est, et son plus grand abaissement par le vent de sud ou de

sud-ouest.

-a
0 Lorsque le temps est au beau fixe par un vent de nord et que le

baromètre est haut ou montant, la pluie ne succède jamais au beau

temps jusqu'à ce que le vent passe dans la région du sud.

3° Le beau fixe ne succède jamais à une pluie continue par un vent

du sud jusqu'à ce que le vent passe ou à l’est ou dans la région du nord.

4° Toutes les fois que le mercure descend dans le baromètre par un

vent du sud, c’est un signe presque certain de pluie.

5° Si le temps tourne au froid, à la gelée ou au brouillard, le mer-

cure s’élève assez haut; s’il tourne à la pluie et à la tempête, il tombe

très-bas; mais dès que le premier coup de vent a eu lieu, il s'élève de

nouveau avec rapidité.

Le baromètre ne manque jamais de nous indiquer la vraie cause des

altérations du temps et nous
y
prépare. Mais il est possible que la hau-

teur du mercure dans le baromètre ne soit point changée conformé-

ment aux règles que nous venons d'établir ; c’est lorsque l’air de l'at-

mosphère est chargé d’une plus grande quantité d’eau qu’il n’en peut

tenir en dissolution; alors l’excédant forme des nuages et peut former

des ondées de pluie, quoique le baromètre se tienne très-haut: et. par
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la raison contraire, il peut, arriver qu'il ne pleuve pas, quoique le ba-

romètre soit fort bas. Ainsi le baromètre nous instruit en général

d'une manière probable du temps qu’il doit faire, quoique quelque-

fois le contraire arrive, et il est plus avantageux pour un homme sage

d’avoir un conseiller qui se trompe quelquefois que de n’en point

avoir du tout.

REMARQUES.

Les règles ci-dessus détaillées ne suffisent pas encore pour prédire

A l’avance les changements de temps, il faut
y
joindre des observations

hygrométriques sur l’état de sécheresse ou d'humidité de l’air, et des

considérations générales sur les mouvements qui arrivent dans l'atmos-

phère et sur les causes locales qui peuvent les modifier. Il en est

d'ailleurs de l’application de ces règles comme de celles de toutes les

sciences et de tous les arts, de la médecine, par exemple; cette appli-

cation doit être faite par des hommes très-éclairés qui soient en état

de combiner les résultats d’une infinité de causes et de probabilités;

en sorte qu’en partant des mêmes principes et des mêmes règles l’un

se trompera beaucoup plus souvent que l’autre dans scs prédictions.

Nous allons présenter ici quelques réflexions qui sont le fruit d'une

assez longue expérience en ce genre.

D’abord c’est moins par la marche actuelle du baromètre que par

la comparaison de cette marche avec les mouvements qui l’ont précédée

qu’on peut juger des changements qui doivent arriver au temps, il faut

donc, si l’on veut s’adonner à l'étude particulière de cet objet, observer

presque continuellement le baromètre et faire attention A ses moindres

variations; il faut surtout savoir distinguer les variations périodiques et

journalières qui ont lieu dans chaque localité, à certaines heures de

la journée et dans certaines saisons. On suppose, par exemple, que le

lien de l’observation soit élevé de trois ou quatre cents toises au-dessus

du niveau de la mer. il est évident que, toutes choses d'ailleurs égales,

il doit y avoir une élévation de la colonne du mercure pendant une

partie de la journée, et un abaissement égal pendant l’après-midi et
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une partie «le la nuit. En effet, à mesure que la chaleur augmente, la

colonne d'air de l'atmosphère se dilate, et, comme elle repose sur la

surface de la terre, l’effet de la dilatation se porte en haut. Toutes les

couches de l’air doivent donc, s’élever d’une quantité pins ou moins

grande, et. comme l'ascension d'une couche supérieure s’ajoute à l'as-

cension îles couches inférieures, cette ascension sera plus forte lors-

qu’on s'élèvera à une plus grande hauteur. En supposant donc, que le

baromètre soit placé à deux cents toises au-dessus du niveau de la mer,

il y aura plus d'air au-dessus de la cuvette du baromètre pendant la

chaleur du jour que pendant la fraîcheur de la nuit; donc, le baro-

mètre montera pendant le jour et retombera pendant la nuit. Celui

qui se nièle de prédire le temps doit savoir démêler ces variations, qui

tiennent à des causes très-différentes. Cet effet, au surplus, n'a pas

lieu pour un observateur placé à peu de distance du niveau de la mer.

Le mercure monte encore dans le baromètre par compression directe

de la chaleur sur la colonne de mercure. La pesanteur spécifique du

mercure change à mesure qu’on le chauffe, et il faut une colonne plus

forte pour faire équilibre à une colonne donnée d’air. Cet effet est peu

sensible quand le baromètre est renfermé dans un appartement où la

température varie peu; il est facile d’ailleurs de former une table de

corrections relatives à la variation de la chaleur.

A l’égard des grands mouvements de l’atmosphère, on doit observer

qu’il y a fréquemment dans Pair des couches qui se meuvent en sens

différents, souvent même opposés; ces couches, au bout de quelque

temps, se mêlent et se confondent, et elles prennent un mouvement

moyen, dont la direction dépend de la quantité de mouvement que les-

dites couches avaient en différents sens , et l’on sait que la quantité d'air

qui compose chaque couche y entre comme élément. Avec de l'habi-

tude et l'habitude des évaluations eu hauteur et en volume, on peut

souvent prédire d’avance dans quel sens sera le courant d’air après le

mélange des couches. En général, c'est le courant d’air supérieur qui

devient le courant dominant, parce que la masse d’air qui le compose

est la plus considérable et que sa direction ne peut être que légèrement

mi. 97
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modifiée par celle des couches inférieures, dont la masse est beaucoup

moindre.

Knfin d est indispensablement nécessaire, pour prévoir à l'avance

les changements de tenqis, de réunir les observations hygrométriques

avec celles du baromètre et de la direction du vent. Le beau temps

dépend de la parfaite dissolution de l'eau dans l'air de l'atmosphère:

les nuages, la pluie, la neige, les brouillards sont un effet de sa préci-

pitation. dette précipitation a lieu par deux couses principales : »° toutes

Ira Ibis que l’air saturé d’eau perd de sa densité, il abandonne une

partie de l'eau qu’il tenait en dissolution; a" toutes les fois que de l’air

saturé d’eau éprouve un refroidissement, il y a précipitation d’une

partie de l'eau que l’air tenait en dissolution; réciproquement, de l'air

saturé d'eau devient propre à en dissoudre une nouvelle portion quand

il devient plus chaud.

Il suit de là que, quand l'air part des régions chaudes de la terre

pour gagner les régions froides, il doit déposer à mesure qu’il se re-

froidit une partie de l'eau qu'il tenait en dissolution, et c'est par cette

raison qu’il pleut par le vent du midi, que l'effet contraire arrive lors-

que l'air passe des régions froides dans les chaudes, et que c’esl la

cause pour laquelle le beau temps a lieu communément par un vent

du nord; mais il est aisé de juger qu'on ne doit compter sur cet effet

général que par un vent fait, c’est-à-dire qui dure depuis quelque

temps; car, si dans les premiers instants où le vent du midi commence

à souiller l’air n'est pas entièrement saturé d’eau, il peut être refroidi

de plusieurs degrés sans laisser précipiter d'eau. Ce ne doit être souvent

que quand il a parcouru plusieurs degrés du méridien du midi au nord

que la précipitation commence.

Les bases de toute cette théorie ont été développées dans un grand

détail et avec une extrême clarté dans un mémoire de M. Monge, im-

prime dans le tome V des Annale* de chimie, page i; on invite le

lecteur à le consulter.

Il résulte de tout ce qu'on vient de lire que la prédiction des chan-

gements qui doivent arriver nu temps est un art qui a ses principes et
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ses règles, qui exige une grande expérience et l'attention d'un physi-

cien très-exercé; que les données nécessaires pour cet art sont : l’ob-

servation habituelle et journalière des variations de la hauteur du mer-

cure dans le baromètre, la force et la direction des vents à différentes

élévations, l’état hygrométrique de l’air.

Avec toutes ces données, il est presque toujours possible de prévoir

un ou deux jours h l’avance, avec une assez grande probabilité, le

temps qu’il doit faire; on pense même qu’il ne serait pas impossible

de publier tous les matins un journal de prédictions qui serait d’une

grande utilité pour la société.

si
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Lavoisier a fait le premier une véritable analyse organique, en brillant le

rbarbon, l'alcool ou les huiles dans des quantités d'oxygène ou d’air connues,

et recueillant ou appréciant, par les volumes, l’acide carbonique et l’eau ré-

sultant de leur combustion.

Mais ce procédé ne l’avait pas satisfait et il avait cherché à plusieurs épo-

ques de sa vie, sollicité par diverses circonstances et en particulier par son

désir de contrôler, d’une manière décisive, l’équation de la fermentation alcoo-

lique, à lui donner une forme plus pratique, sans en changer le principe.

Au premier feuillet du dernier registre de laboratoire que Lavoisier ail

laissé, on trouve écrit de sa main : Tnmt treizième, du ao mors iy88 au

Quoique cette dernière date soit demeurée en blanc, le registre est complet,

et les feuillets qui le terminent sont remplis par des observations qui vont

jusqu’aux derniers jours d’octobre de la même année: on y remarque les ré-

sultats suivants :

I. A la fin du registre et sur la garde, comme on a coutume de le faire

pour des données d’nn emploi fréquent, on trouve les détails, écrits de sa

main, d’une expérience sur le rendement, en oxygène, de A livres d’oxyde

muge de mercure, qui ont fourni 5,960 pouces cubes de ce gaz.

Soit, pour 1,958 gr. à peu près 1 18 litres. Si, comme il est probable, le

gaz a été mesuré humide et à la température de 1 5* à 1 8”, on peut estimer

qu’il devait peser 1 gr. 3 par litre.

D’après cela l’oxyde rouge de mercure employé aurait contenu 90 de mer-

cure et 8 d'oxygène pour 100, ce qui s’accorde avec sa composition connue.



nu MÉMOIRES DE LAVOISIER.

II. Si l’on étudie ensuite ce registre, page à page, dans l’ordre des expé-

riences et à leur date . on trouve d’abord une expérience sur l’actûm des char-

hims enjhmwiés dans le gaz oxygène.

III. Ensuite, à la date du vendredi 18 avril 1788, une première expé-

rience non terminée, qui avait pour objet de recueillir les produits de la com-

bustion de 1,000 grains de sucre mêlés avec 10,000 grains d’oxyde rouge

de mercure.

Le mélange était placé dans une cornue. Les produits passaient, 1
* dans

un matras vide; a’ dans un llacon renfermant de l’eaU; 3 ° dans lieux autre*

flacons renfermant de la potasse caustique liquide, pesés iwec soin néant /'expérience

et après, et dont l'augmentation de
y
mids représentait le /ntids de lucide eeirhonique

Iiroeluit par la rom/iustion du sucre. L’oxygène que le mercure avait abandonné

étant connu, relui que l’acide curboniquc renfermait l’étant également, on

pouvait en déduire si l'hydrogène avait trouvé dans la matière même la quan-

tité d'oxygène exactement nécessaire à sa conversion en eau, s’il en avait cédé

au carbone ou bien s’il en avait pris à l’oxyde de mercure.

(jette expérience, si elle avait été publiée au commencement du siècle,

aurait été le point de départ de l'analyse organique élémentaire Hans sa forme

actuelle, par les pesées.

IV. Le mardi oa avril elle fut répétée avec 5oo grains de sucre et S,000 gr.

d’oxyde rouge île mercure. Tout le mercure se condensa dans le premier fla-

con; le second lie changea pas de poids; le troisième et le quatrième, où se

trouvait la potasse liquide, gagnèrent 4ou grains.

D'après cela, le sucre, au lieu de fournir /ta pour too de carbone, n'en

aurait donné que aa ou a 3 pour 100. L'analyse était donc inexacte, la quan-

tité d'oxyde rouge de mercure employée étant insuffisante.

V . Lavoisier appliquait la même méthode à la combustion des principales

résines : sanda raque ,
mastic , benjoin ,

gomme-laque , bdeilium ,
galipot , élémi

.

cherchant combien elles exigeaient d'oxyde de mercure pour leur complète

combustion.

VI. Il reprenait ensuite l'analyse du sucre et il cherchait à le brûler par

l'oxyde de manganèse, après avoir déterminé lu quantité d’oxygène que peut

fournir cet oxyde.

Il avait effectué la décomjiosition de son oxyde de manganèse, d’abord à

une température voisine du rouge, maintenue pendant longtemps; ensuite, «
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une température plus élevée. La première partie de l’opération lui avait fourni

de l’azote, la dernière de l'oxygène. Cette expérience avait duré près île

}t> heures.

VII. Il passe ensuite à l’emploi du chlorate de potasse; il détermine la

quantité d’oxygène que ce sel peut fournir; il s’en sert pour briller le carbone

et pour contrôler ainsi . soit la composition de ce sel, soit celle de l’acide car-

bonique. Il trouve, ce qui est exact, que le chlorate de potasse fournit plus

d'oxygène aux corps combustibles que le nitre.

VIII. Enfin il revient, le afi mars 1788, sur 1a pesanteur spécifique de

l'acide carbonique; il obtient ce gaz pur et sec en brûlant le charbon par

l’oxyde rouge de mercure, et il le reçoit directement dans un ballon vide

d’air, méthode que MM. Dumas et Boussingault ont retrouvée et fait adopter

comme la seule qui puisse fournir des résultats exacts dans la détermination

de la pesanteur spécifique des gaz.

IX. Enfin il étudie en même temps, avec un soin minutieux, la distillation

de la corne et la combustion du charbon de corne; il se préparait sans

doute à l’étude des prussiales.

Il serait sans objet de donner ici le détail de ces diverses expériences, par-

fois incomplètes, toujours privées de quelques-uns des éléments de calcul né-

cessaires pour en tirer la conclusion.

On a voulu seulement constater que dès
1 788, non-seulement les principes

de l'analvse élémentaire des substances organiques, mais les méthodes pra-

tiques qui la dirigent aujourd'hui, étaient connus de Lavoisier. Il avait fait

voir le premier que cette analyse s’effectue par leur combustion, c’est-è-dire

par leur conversion en eau et en acide carbonique, au moyen d’une quantité

d’oxygène exactement mesuré ou pesé. Il avait trouvé, en outre, les procédés

d’exécution les plus pratiques et même mis en usage Ira principales substances

dont les chimistes actuels se servent en pareil cas aujourd’hui.

I,es registres qui nous feraient connaître b suite de ces travaux, è partir de

1 78g jusqu'à sa mort, n’ont pas été conservés. Mais çe qui précède sullit

à constater qu’une nouvelle expérience sur lu fermentation du sucre l’avait

occupé en 1788, que ces analyses du sucre, ces nouvelles synthèses de l'acide
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carbonique, ainsi que ces nouvelles déterminations de la densité de ce gax

semblent s’y rattacher.

Le mémoire suivant
.
que nous avons retrouvé, touche probablement de près

à cette époque, sinon pour In première rédaction , au moins pour les additions

importantes que Lavoisier
y

a ajoutées de sa main. Il n'échappera point nu

lecteur, toutefois, que certaines opinions d’une remarquable fermeté, sur la

livation de l’eau dans l'acte de la fermentation, qui s’y trouvent formulées

ipag. 7^h), avaient été modifiées dans son esprit, nous ignorons par quelle

circonstance, au moment où il écrivait le chapitre de son Trtiilé de chimie qui

a pour objet la fermentation du sucre. (Tout. I. pag. >07.)

Indépendamment de l’inlérél «pie ce mémoire présente par son objet et par

l«»s principes «|ui s’y trouvent exposés, il en offre un autre «pie chacun appré-

ciera, car la phrase «pii le termine répond à celte opinion qui attribuait n«.i:

chimiste» fronçait une doctrine qu’il' lui avaient laissé le soin de fonder, et que

Lavoisier avait le droit, comme il le fait, d’appeler la minute, (\otede fddilear.)
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MÉMOIRE

SUA

LA FERMENTATION.SPIRITUEUSE.

J'ai annoncé (lès 178a 1 que la fermentation spiritueusc était un phé-

nomène de la décomposition de l’eau. Une suite d'expériences que j’ai

entreprises sur cet objet, que j'ai suivies constamment depuis plus de

deux ans et qui sont à peu près à leur terme, 11e me permettent plus

de douter aujourd’hui de la vérité de cette opinion, et j’ai pour ob-

jet dans ce mémoire d’en développer les preuves à l'Académie.. La

crainte de fatiguer trop longtemps l’attention du public par des dé-

tails minutieux m’a engagé à supprimer ici les circonstances particu-

lières des expériences et à n’en présenter que les résultats; mais je

restituerai tous ces détails dans la nouvelle lecture qui sera faite de

ce mémoire dans nos séances particulières, et, pour mieux faire con-

naître les appareils que j’ai employés, je joindrai des ligures aux expli-

cations que j’en donnerai.

Ce mémoire, tel que je le présente aujourd’hui, contiendra donc

mpins la marche des expériences que celle des raisonnements qui les

ont dirigées, et je m'attacherai plutôt à discuter la méthode d’opérer

que les opérations elles-mêmes.

J’ai déjà fait observer, dans de précédents mémoires, que la manière

de raisonner était la même pour toutes les sciences; que les chimistes,

comme les géomètres, ne pouvaient procéder que du connu à l'in—

1 Voir le tome I
.
p. 100 , et le lunic 11

.
p. 356. (JVole de l'édileur.i
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connu, par une véritable analyse mathématique, et que tous les rai-

sonnements en matière de sciences contenaient implicitement de véri-

tables équations.

Citons-cn un exemple. Je suppose que j’aie à analyser un sel dont

je ne connais ni l'acide, ni la base. J’introduis un poids connu de ce

sel dans une cornue; je verse dessus de l’acide vitriolique et je distille;

j’obtiens de l’acide nitreux dans le récipient, et je trouve dans la cor-

nue du tartre vitriolé; je conclus que le sel qu’on m’avait donné A exa-

miner était du nitre.

Mais quel est le mécanisme du raisonnement (pii m'a conduit à cette

conséquence? Un instant de réflexion le fera bientôt connaître. Il est

clair d’abord que, si j’ai voulu faire le calcul exact des quantités, j'ai

été obligé de supposer que le poids des matières employées était le

môme avant et après l’opération, et qu’il ne s’était opéré qu’un chan-

gement de modification. J’ai donc fait mentalement une équation dans

laquelle les matières existantes avant l’opération formaient le premier

membre, et celles obtenues après l’opération formaient le second, et

c’est réellement par la résolution de cette équation que je suis par-

venu au résultat. Ainsi dans la circonstance que je viens de citer, l'acide

du sel que je me proposais d’examiner était une inconnue, et je pou-

vais l'appeler x. Sa base m'était également inconnue, et je pouvais

l’appeler y; et, puisque la quantité de matière a dû être la même avant

et après l’opération, j’ai pu dire x -f-y acide vitriolique = acide

nitreux -f- tartre vitriolé = acide nitreux -+- acide vitriolique

-f- alcali fixe, d’où je conclus que a:= acide nitreux, »/= alcali fixe,

et que le sel en question est du nitre.

Ce raisonnement dont le fil est si facile A saisir dans une opération

simple, telle que celle que je viens de citer, est le même dans les opé-

rations les plus compliquées de la chimie, et je vais en faire l’applica-

tion à la fermentation spiritucuse, une des opérations de la nature et

de l’art qui ail été jusqu’ici la moins connue.

Tout le monde sait que dans la fermentation spiritueuse un corps

doux et sucré, étendu d’une certaine quantité d’eau, se change en
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une liqueur vineuse et spiritueuse
, en un esprit inflammable qu’ou a

nommé esprit-de-vin ou alcool , et que cet esprit-de-vin peut être

changé en une liqueur encore plus inflammable et plus volatile,

l'éther.

On s’attend bien que, pour étudier les phénomènes de la fermen-

tation spiritueuse, je n'ai pas été chercher ces sucres de fruit très-

composés, dans lesquels le corps sucré est combiné avec beaucoup

d'autres principes qu’il est difficile d’en distinguer. J’ai employé le sucre

lui-même et le plus pur, je l'ai dissous dans l’eau et j'ai donné le pre-

mier mouvement de fermentation par l'addition d’un peu de le vitre.

La proportion d'eau et de sucre nécessaire dans celte opération est

jusqu'à un certain point arbitraire. H y a cependant des limites au delà

desquelles la fermentation ne peut plus avoir lieu. La proportion qui

m’a le mieux réussi a été de quatre parties d’eau contre une de sucre;

quant à la levltre il suffit d’en employer un cent vingtième du poids

du sucre, et peut-être même une quantité moindre encore serait-elle

suffisante.

Lorsque le mélange d'eau, de sucre et de levûre a été fait à peu

près dans ces proportions, et que la liqueur est exposée à une chaleur

d'environ i5 degrés du thermomètre de Réoumur, la fermentation

s’excite bientôt et elle devient sensible par les bulles qui se dégagent

et qui viennent crever à la surface; en même temps la liqueur se

trouble, elle se couvre d'une mousse qui n’est autre chose que de la

levûre très-diviséc, et la fermentation, ainsi que le dégagement de l’air

ou du gaz, devient de plus eu plus rapide. Si l'on reçoit dans des ap-

pareils convenables le gaz qui se dégage, on reconnaît que c’est de l’air

fixe ou acide carbonique parfaitement pur. La fermentation complète-

ment achevée, la quantité totale de cet acide se trouve être environ

de moitié du poids du sucre qu'on a employé : ainsi i livre de sucre

produit 8 onces de gaz acide carbonique, c'est-à-dire près de

5,ooo pouces cubes ou plus de îoo pintes, mesure de Paris. La li-

queur vineuse qui s'est formée, analysée avec soin, n’est plus composée

que d'eau . d'esprit-de-vin et d’un peu d’acide végétal dans un état fort

9«.
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approchant du vinaigre. Pour plus de simplicité je négligerai ici cette

petite portion d’acide, qui peut être regardée comme une quantité in-

finiment petite relativement au surplus des matériaux qu'on obtient,

et je ne considérerai la liqueur fermentée que comme un mélange

d’eau et d’esprit-de-vin. Je reviendrai d'ailleurs, dans la suite, à l’exa-

men de cette petite portion de vinaigre ou acide végétal; je ferai voir

que sa formation est une suite nécessaire de l’opération , et qu’elle

provient d’un reste d’oxygène qui n’a pas pu entrer dans les autres

combinaisons qui se sont formées. Quand la fermentation est à son

terme, on retrouve A peine quelques vestiges de sucre dans la liqueur

fermentée, et la quantité d’esprit-de-vin pur et parfaitement rectifié

qu’on en peut tirer est, relativement au poids du sucre, dons le rap-

port de ai A h t

.

Dans une des expériences de ce genre qui m’a le mieux réussi j’avais

employé :

Eau distillée

Un**, OtUM.

8

Graa. Ciraiim.

«t H

Sucre très-pur 8 n n

Lovûro do bière flèche ir 3 «

Total s

.

i3 - 3 s

J'ai obtenu après la fermentation complète et après en avoir recueilli

séparément les matériaux :

Eau contenant une petite portion d'acide Lut»*. Oncm. Graa. Grain*.

végétal ou vinaigre 10 & 1 N

Esprit-de-vin pur et dépouillé d’eau autant

qu’il le peut être i 7 5 M

Acide carbonique ou air fixe A a «

Lcvilro sèche 3 «

Total |3 H 3 »

Il est clair que, la levûre étant ressortie comme elle est entrée, je

Digitized by Google



SUR LA FERMENTATION SPIRITUEUSE. 781

puis n’en tenir aucun compte; je puis également retrancher dans cette

espèce d'équation les quantités d’eau qui sont égales de part et d’autre,

c’est-à-dire qui se sont trouvées les mômes avant et après l’opération,

et je puis par conséquent conclure que 3 onces 7 gros d'eau
,
plus

2 livres 8 onces de sucre, égalent 1 livre 7 onces 5 gros «8 grains

d’esprit-de-vin, plus t livre d’acide carbonique 1

.

Maintenant, dans cette équation, il n’y a que le sucre dont les par-

ties constituantes me soient inconnues. Je connais celles de l’eau, et j’ai

fait voir dans de précédents mémoires que cette substance, regardée

comme élémentaire, était formée de la réunion de 80 parties de base

d’air vital ou oxygène, et de i5 parties de base d’air inflammable ou

hydrogène. Je connais également l'esprit-de-vin, et je sais, d'après des

' Si l'on admet avec Lavoisier que le gène de cette même eau, constitue l'alcool

.

sucre se partage en deux groupes rnnlt-cu- on trouve que les bo onces de sucre qu'il

laires . dont l'un reçoit un supplément d’oxy- avait soumises b la fermentation auraient

gène pris à l'eau pour former de l’acide dé donner :

carbonique et dont l'autre, uni à l'bydro-

Aeide carbonique. .......... . so l , . , . , .
1 ' Accroissement de poids i .5

Alcool 91,5 |

1

laivoisier avait obtenu par expérience :

Acide carbonique ’.o

j
Kemisleaml ^ i(b 3,5

Alcool »3,3 I

L'expérience réduite i ces trois termes,

il est facile de voir que Lavoisier n'avait pas

pu «e tromper sur le poids du sucre em-

ployé, qu'il avait apprécié assez exactement

le volume et le poids de l'acide carbonique

obtenu, mais qu'il avait commis une inévi-

table erreur sur le poids de ) alcool, et qu'il

Pavait exagéré
,
prenant pour alcool pur un

alcool encore aqueux.

Quoi qu’il en soit, la théorie de la fer-

mentation du sucre, telle que Lavoisier en-

tend l'établir dans ce mémoire, repose sur

ces deux points : 1* que le sucre se partage

en poids égaux, à peu près, d'acide carbo-

nique et d’alcool; o* qu’il y a fixation d’eau

dans ce phénomène, l’hydrogène de celle-ci

se retrouvant dans l’alcool et son oxygène

dans l’acide carbonique.

Le» raisonnements qui suivent , où l.avot-

sicr fait intervenir la composition du sucre

et celle de l'alcool, pèchent par la base, les

analyses de ces deux corps étant incorrectes;

mais les erreurs se compensent, le carbone

étant évalué trop bas, ù la foi», dans le sucre

et dans l’alcool. Il en résulte que le» consé-

quences tirées de l'expérience et du calcul

restent les mêmes. (.Vote dt /'éditeur.)
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expériences que j'ai publiées, qu’il est composé d’eau , de base d’air in-

flammable ou d’hydrogène et de carbone. Enfin je connais les par-

ties constituantes de l'acide carbonique, et j’ai fait voir que 100 parties

de cet acide sont composées de 7 a de base d’air vital ou d’oxygène

et de 28 de carbone. Rien netait donc plus facile que de substituer

toutes ces valeurs dans l’équation précédente et d’en déduire par le

calcul celles des parties constituantes du sucre, les seules qui me fus-

sent inconnues. Je supprime le détail de ce calcul, qui est extrêmement

simple et que chacun peut répéter. Il me suffira de dire qu’en dernier

résultat j’ai eu, pour les parties constituantes de a livres 8 onces de

sucre :

Llim. Onrt». Cm, Grains

Hydrogène >< 3 h h g

Oxygène 1 8 « 54

Carbone « 1

2

s ht

Total -j 8 « »

On conçoit que j'ai dû m’empresser de vérifier ce calcul par voie

•l'expérience, et j’ai à cet effet entrepris une analyse du sucre beau-

coup plus exacte qu’aucune de celles qui ont été faites jusqu’ici. Je me
suis surtout attaché à disposer mes appareils dislillatoircs de manière

à recueillir tous les produits concrets, liquides et aériformes qui pour-

raient s'en dégager sans éprouver aucune perte de poids, et, en com-

binant successivement les procédés par la voie sèche et ceux par la

voie humide, l’analyse par le feu et celle par l’intermède des acides,

je suis arrivé à des résultats très-satisfaisants et qui ne différaient pas

de plus d’un huitième de ceux obtenus par le calcul. Ce n’est pas tout,

les parties constituantes du sucre une fois bien déterminées par l’ana-

lyse chimique, il m’en est résulté de nouvelles données dont je me suis

servi pour m’assurer de l’exactitude de toutes les bases dont j’étais

parti dans de précédents mémoires pour déterminer la composition de

l’eau, celle de l’air fixe ou acide carbonique et celle de l’esprit-de-vin.

En effet, j’ai supposé successivement que dans l’équation précédente
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toutes ces substances m'étaient connues, à l'exception d'une, dont j'ai

cherché la valeur par le calcul , et j’ai ainsi vérifié tous mes résultats

les uns par les autres.

Par cette manière d’opérer, j’ai eu la composition de l’eau, du sucre,

de l’acide carbonique et de l’esprit-de-vin de deux manières différentes,

savoir
:
premièrement par des expériences directes, secondement en

appliquant le calcul aux résultats donnés par la fermentation. Je vais

présenter ici, dans un tableau à deux colonnes, les déterminations que

j’ai obtenues par ces deux moyens. On sera en état de juger par là du

degré de précision auquel la chimie est déjà parvenue et de ce qui lui

reste à faire pour atteindre son dernier étal de perfection.

Composition d'un quintal d'eau, de sucre, d’acide carbonique et d'csprit-ele-vin , tant d'après

l'analyse directe de ces substances que d'après les résultats du calcul, d'après les données

fournies par lafermentation spiritueuse.

RESULTAT RÉSULTATn
Ml cuerL
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Il est clair que, si tous les résultats donnés par l'expérience étaient

ri j;ou reusemeut exacts, les deux colonnes de ce tableau comparées entre

elles ne devraient pas donner de différences sensibles; mais on remar-

quera en même temps que ces différences ne vont pas beaucoup au

delà de troi»1ivres par quintal, c’cst-à-dirc environ à un trentième, et

c'est être déjà parvenu à un très-grand degré d'approximation. Au

reste, je ne doute pas qu’en employant des appareils mieux faits on ne

parvienne à des données plus précises encore, et je ne désespère pas

d'y arriver moi-même avant la publication de ce mémoire .

Une des principales causes des erreurs qui restent à corriger pour-

rait tenir à ce que nous ne connaissons pas encore avec assez de pré-

cision la quantité d'eau que l’acide carbonique, dans l'état aériforme,

peut tenir en dissolution. J’ai été obligé de partir à cet égard de sup-

positions qui ne sont point appuyées sur des expériences rigoureuses,

et c’est un des points que je me serais attaché à éclaircir s’il ne présen-

tait pas des difficultés presque insurmontables.

On sera surpris sans doute de voir que le sucre, en dernière ana-

lyse, n'est presque entièrement composé que d’oxygène ou air vital,

d’hydrogène ou air inflammable, et de carbone, autrement dit d’eau

et de carbone avec un léger excès d’oxygène (voir l’Addition, p. 786).

J'avoue que j’ai eu moi-même de la peine à me familiariser avec cette

idée, mais les expériences à cet égard sont décisives; je les rappor-

terai dans tout leur délai) dans un mémoire particulier, qui ne traitera

que de l’analyse du sucre. On se rappelle que j’ai promis de ne pré-

senter ici que des résultats.

Après avoir fait connaître la méthode que j’ai suivie dans mon tra-

vail et les résultats auxquels elle m’a conduit sur la nature des subs-

tances qui concourent à la fermentation spiritueusc ou qui en pro-

viennent, il ne me reste plus qu’à établir, par une courte récapitulation,

que toute la théorie de celte opération et tous les phénomènes qui

l’accompagnent n’en sont qu’une conséquence et un corollaire.

1

C’esl par cette phrase que s’expliquent eutées en 1 788 , et le relard porté h la pu-

les expériences sur l'analyse du sucre eié- blication de ce mémoire. (jVoiede l’éditeur.)

Digitized by_ Google



SUR LA FERMENTATION SPIRITLEUSE. 785

D'après tout ce qu'on connaît aujourd'hui sur la nature des parties

constituantes du sucre, sur celles de l’eau, sur celles de l'acide carbo-

nique ou air fixe, enfin sur celles de l’esprit-de-vin. on peut regarder

comme certain que l'eau et le sucre se décomposent mutuellement dans

la fermentation spiritueuse en vertu d’une double a limité. D'une part,

environ moitié du carbone qui entre dans la composition du sucre

s'unit à l'oxygène de l’eau pour former de l'acide carbonique, lequel

s échappe en bulles nombreuses et sous la forme élastique qui lui est

propre; en même temps, l’autre moitié du carbone qui entre dans la

composition du sucre s’unit à l'hydrogène de l'eau et à une portion d'eau

non décomposée pour former l’esprit-de-vin. Une foule de circonstances

ne permettent pas de douter que les choses ne se passent ainsi.

Premièrement, si l’on compare le poids des substances produites par

la fermentation, dépouillées d’eau autant quelles le peuvent être et

dans l’état de siccilé, elles se trouvent beaucoup plus pesantes que

n'était le sucre mis à fermenter, en le supposant de même dépouillé

d'eau. Cette augmentation de poids n’est pas équivoque; elle est de

i livre et plus sur 10 livres de sucre.

Secondement, cet excédant de poids qui s'observe dans les produits

de la fermentation se trouve manquer dans la quantité d’eau originai-

rement employée. Ainsi, par exemple, si l'on a mis en expérience

4o livres d’eau et 10 livres de sucre, il y a environ 1 livre d’eau qui

disparait entièrement et qu’il est impossible de retrouver en nature

d'eau. Mais les parties élémentaires et constituantes de cette eau se

trouvent, savoir : l’oxygène dans l’acide carbonique, l'hydrogène dans

l’esprit-de-vin, qui se sont produits pendant la fermentation, et non-

seulement la somme du poids de ces deux substances est égale à celle

de l'eau manquante, mais encore leur proportion est dans le rapport

de 5 j- à i , comme j'ai fait voir dans de précédents mémoires qu’elle

l’est en effet dans l’eau.

Cet ensemble de preuves, qui toutes se soutiennent et se prêtent un

mutuel appui, donne à la théorie moderne de la chimie, à celle que

j’ose appeler la mienne, un degré de certitude auquel il est impossible

m. ’
99
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fie sc refuser. J’ai la satisfaction de voir, par la correspondance tjue

j’entretiens avec un grand nombre de physiciens et de chimistes les

plus célèbres de l’Europe, que cette doctrine fait tous les jours de nou-

veaux prosélytes, et que la plupart de ceux qui ne sont point encore

convaincus sont au moins très-ébranlés. Comme je m'honore de ces

témoignages respectables, je me propose de les mettre sous les yeux de

l’Académie.

ADDITION.

(Voir page 784.)

Cet article exige quelques dévelopemenls, et, pour me rendre plus

intelligible, je citerai l’exemple du sucre, celle detoutes les substances

végétales que j’ai soumise à un plus grand nombre d’expériences. Dans

l’analyse que j'en ai faite, j'ai reconnu que cette substance et toutes

celles analogues ne sont composées que d’eau et de charbon. La petite

quantité des autres principes, tels que la terre qu'on y découvre, n’est

pas essentielle au sucre; elle n’en forme pas une partie constituante.

Le sucre n’est donc autre chose que de l’eau rendue concrète par la

combinaison du charbon, de l'eau carbonisée. Qu’on me passe ce terme,

qu'on me passe aussi ceux A'hydrogéner, d'oxygéner et d’flîofùer, tous

verbes qui deviendront d’un grand usage dans l’analyse végétale et

animale, et que je ne puis me dispenser d’employer.

Une des opérations principales de la végétation est d'unir le car-

bone à l'eau, et probablement cette combinaison se fait par le latus

de l’hydrogène. Mais l'oxygène et l'hydrogène sont-ils dans les combi-

naisons exactement dans la proportion qui constitue l’eau? Ccslce qui

me paraît assez probable, au moins pour le sucre, si ce n’est qu’il me

paraît contenir un léger excès d’oxygène.

Il y a bien des manières d'altérer dans le sucre -la proportion de car-
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boue, d’oxygène et d'hydrogène qui le constitue. On le peut par addition

et par soustraction d’un ou de deux de ces principes. Si. par exemple,

on fait chauffer lentement du sucre, l’oxygène et l’hydrogène, qui

fournissent, avec le carbone, une combinaison triple, se réunissent et

forment de l'eau, qui abandonne le carbone. Cette eau, en passant

dans la distillation, entraîne avec elle, i
“ l’excès d'oxygène que contient

le sucre; a" un peu de carbone et d’hydrogène, et il résulte de cette

combinaison un acide huileux très-faible, c’est-à-dire étendu de beau-

coup d’eau, qui a été désigné sous le nom d'aride xirupetuc, et que nous

avons désigné dans notre nouvelle nomenclature sous le nom d'aride

pyromucique. Il ne reste dans la cornue que du charbon pur ou car-

bone. 11 passe pendant le temps de la distillation de cet acide un peu de

gaz aride carbonique, résultant de la décomposition de l’eau par le

carbone, et un peu de gaz hydrogène carbonisé. La quantité de ces

deux gaz est infiniment plus grande si l’on a employé une chaleur brus-

que; elle est au contraire presque nulle si l'on a opéré à une chaleur

douce et seulement un peu supérieure à celle de l’eau bouillante. Si

l’on recohobe un grand nombre de fois l'acide pyromucique sur le char-

bon du sucre, surtoutsi l’on emploie une chaleur brusque, on parvient,

au bout d'un certain nombre d’opérations, à décomposer toute l'eau

qui forme la plus grande partie de cet acide. L’oxygène, en se combi-

nant avec le charbon, forme du gaz acide carbonique. Il se dégage en

même temps de l’hydrogène chargé d’un peu de carbone; et il ne reste

plus dans la cornue que du carbone pur.

Si au lieu d’enlever à la fois au sucre l’oxygène et l’hydrogène

comme on le fait par la distillation, on pouvait ne lui enlever que de

i'oxvgène seul, il ne resterait alors que de l'hydrogène et du carbone,

c'est-à-dire de l’huile, et ce problème de la conversion du sucre en

huile n’est pas absolument impossible à résoudre.

Mais c'est surtout par addition qu’on peu changer le plus aisément

la proportion des principes qui composent le sucre. Si on l'oxygène,

soit par l’acide nitrique, soit par l'acide muriatique oxygéné, soit par

quelque autre procédé que ce soit, on le convertit en acide, et cet acide
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est différent, suivant les proportions de. carbone, d’hydrogène et d’oxy-

gène qui entrent dans sa formation. On peut, en faisant varier ces

proportions, obtenir de i'acide tartareux, de l'acide acéteux, de l’acide

oxalique. Mais ce n’est point avec le sucre seul qu’on peut obtenir

les acides; on en relire de presque toutes les substances végétales et

animales, comme l’ont fait voir, pour l’acide oxalique ou saccharin,

MM. Scbeele et Berthollet, non pas que ces acides y soient réellement

contenus comme ils l'ont supposé, mais parce que ces substances conte-

nant toutes le carbone et l'hydrogène, qui. réunis dans une proportion

déterminée, forment la base de l'acide oxalique, il sullit de les oxygéner

pour fournir une quantité plus ou moins grande de cet acide.

Je crois également que M. Berthollet s'est trompé lorsqu’il a conclu

de ses expériences qu’il existait dans l'esprit-de-vin de l'acide acéteux

et de l’acide oxalique. J'ai fait voir dans un mémoire imprimé en 178/1.

dans les Mémoires de l'Académie, page I>ç)3 ', que l’esprit— de — vin étail

composé d’eau, de carbone et d’hydrogène, et «pie ce dernier principe

surtout y étail en excès; donc, en oxygénant de l’esprit-de-vin, les

premières portions d’oxygène doivent se combiner avec l’excès d’hy-

drogène que contient l’espril-de-vin et former de l’eau; mais, lorsque

celte quantité d’hydrogène et de carbone a été ramenée à la pro-

portion requise pour constituer l’acide oxalique ou acéteux, il a dé se

former une portion de ces acides par le progrès de l’oxygénation.

M. Berthollet a donc réellement formé, en oxygénant l’esprit-de-vin,

les acides qu'il a cru eu séparer.

D'après ces réflexions, ou doit regarder les substances végétales

comme une combinaison triple d’oxygène, d’hydrogène et de car-

bone, combinaison peu solide, qu’une très-légère chaleur peut altérer

et détruire; alors l'oxygène et l'hydrogène se réunissent et forment de

l’eau, qui se dégage emportant avec elle un peu d’hydrogène et de

carbone combinés dans un état huileux ou savonneux, et le charbon

reste seul.

1 Voyez t. 11. p. i>8g de» Œuvre*. (L'éditeur,)
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Il en est de même des substances animales. L'acide carbonique,

quoi qu'on en ait dit, n’y est pas tout formé; elles n’en contiennent que

les matériaux; mais, comme ces substances sont en général plus compo-

sées que les végétales, comme elles contiennent de plus quelles une

grande quantité d’azote, les phénomènes qu'elles présentent dans leur

distillation sont plus compliqués, et il se forme, par la combinaison de

l'azote et de l’hydrogène, un produit particulier connu sous le nom

d 'alcali volatil ou A'mmnoniaque, comme M. Berthollet l’a annoncé et

prouvé le premier.

On me demandera sans doute si les huiles qu'on retire des subs-

tances végétales et animales par la distillation étaient toutes formées

dans les substances, ou bien si elles sont le produit de l’opération. J’ob-

serverai d’abord qu'il est des huiles, telles que celles qu’on relire des

végétaux par la simple expression, dont la formation est évidemment

l’ouvrage de la nature et de la végétation; il en est de même des

huiles essentielles; ces huiles sont toutes formées dans les végétaux, et

la seule chaleur de l'atmosphère suflit pour les séparer. La réponse

Ucst pas plus difficile à l'égard des graisses animales que la nature

nous offre toutes séparées; il est évident qu’elles ne sont point un pro-

duit chimique.

La question ne peut donc avoir lieu qu’à l’égard des huiles empy-

reumatiques qu’on obtient du bois, de toutes les parties des plantes,

des chairs et des autres matières animales, telles que la corne de

cerf, etc. Je serais très-porté à croire que ces huiles n’existaient ni

dans les végétaux, ni dans tes animaux, antérieurement à la distilla-

tion; qu’elles sont un produit du feu, qu'elles sont l’ouvrage de larl.

Ces huiles ne sont principalement et presque uniquement composées

que d'hydrogène et de carbone. Or tout favorise la combinaison de ces

deux principes dans la distillation des substances végétales et animales.

En effet, dans le moment où une portion de carbone s'unit à l’oxygène

pour former de l’acide carbonique, une portion d’hydrogène qui de-

vient libre et qui se trouve en contact avec le charbon doit s'y com-

biner et former de l’huile.
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Oll peut objecter, il est vrai, que, si cette explication était admise,

il en résulterait qu'en distillant de i'eau sur du charbon il devrait se

former une portion d'huile. Cette difficulté, qui m’avait d’abord paru

sérieuse, m’a paru s’évanouir par les considérations suivantes
:
quoique

le sucre soit composé d'hydrogène, d’oxygène et de carbone, et qu'il

contienne par conséquent les principes de l’eau, ceux de l’huile, enfin

ceux de l'aride carbonique, il ne contient réellement ni huile, ni eau,

ni acide carbonique; c'est une combinaison triple dont le résultat a

des propriétés très-dillérentes des différents mixtes qu’on peu! former

avec ses principes constituants combinés deux à deux.

Ainsi, quoique l'eau et le charbon contiennent tous les mêmes

principes que le sucre, ils ne sont certainement pas du sucre. Il ré-

sulte de là que la moindre chaleur, celle qui suit immédiatement celle

de l’eau bouillante, suffit pour décom|K)ser le sucre et réunir deux à

deux ses principes, qui formaient une combinaison triple : or, à ce degré,

il peut se former de l'huile. La décomposition au contraire de l'eau

parle charbon exige une chaleur rouge, et cette chaleur est non-seule-

ment supérieure à celle où les huiles empvreumatiques se forment,

mais elle suffit encore pour les décomposer.

FIN DU TOME TROISIEME.
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